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AVANT-PROPOS DE LA PREMIÈRE ÉDITION

(1897)

L’ouvrage que nous soumettons au jugement du

public est à la fois une étude historique, une étude

juridique, une étude d’économie sociale. Retracer

l’histoire des corporations de métiers, c’est-à-dire

d’une institution qui a été pendant près de sept

siècles le type essentiel de l’organisation du travail

en France; étudier l’évolution de l’idée corporative

depuis la suppression des communautés d’arts et

métiers par la loi du 17 mars 1791 jusqu’à la loi du

21 mars 1884 sur les syndicats professionnels et

exposer en les commentant par les décisions de la

jurisprudence les réformes réalisées par cette der-

^ nière loi
;
enfin examiner à quelles conditions l’or-

;
ganisation corporative ou syndicale du travail pour-

^
rait contribuer au rapprochement des classes et au

\p rétablissement de la paix sociale : tel est le triple

but que nous avons tenté d’atteindre dans ce livre

auquel nous aurions pu donner ce titre : VAssocia-

y tion professionnelle hier^ aujourd’hui^ demain.

i

Tout d’abord (et c’était là de beaucoup la partie la

plus difficile de la tâche que nous avions assumée),

1

3 nous avons entrepris d’écrire d’histoire des corpo-

i 4î>|



VI AVANT-PROPOS DE LA PREMIÈRE ÉDITION

rations de métiers depuis leurs origines jusqu’en

1791. Il importe, pour prévenir une confusion pos-

sible, de définir nettement les limites que nous

avons assignées à cette 'étude et l’objet précis que

nous nous sommes proposé. Nous n’avons voulu

écrire ni une histoire de l’industrie en France, ni

une histoire encyclopédique des corporations de mé-

tiers reproduisant dans son intégralité le texte de

leurs statuts successifs et relatant toutes les particu-

larités qui les concernent, mais seulement l’histoire

générale et synthétique des institutions corpora-

tives. Dégager des règlements et des statuts par-

ticuliers des métiers l’idée directrice qui les inspira,

énumérer les liens qui unissaient tous les travailleurs

d’une même profession ainsi que les droits et les

devoirs des individus envers la communauté, définir

la mission réservée à la corporation, décrire son

fonctionnement, raconter ses luttes avec le pouvoir

royal et la lente transformation qui d’une associa-

tion autonome et fraternelle a fait une institution

d’Etat, instrument d’un monopole et obstacle perma-

nent au progrès industriel, telle est la tâche que

nous nous sommes efforcé de remplir et l’idée géné-

rale qui nous a guidé en écrivant cette étude histo-

rique. Il nous faut maintenant indiquer brièvement

quel plan nous avons suivi et quelles divisions nous

avons adoptées.

Le livre I de cet ouvrage est consacré à l’étude

des origines de la corporation et plus particulière-

ment du collège d’artisans gallo-romain et de la

guilde germanique; dans le chapitre iii de ce meme
livre nous avons examiné la part d’influence qui a pu
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être exercée par ces associations sur la corporation

française du Moyen Age et recherché les causes mul-

tiples qui ont déterminé le grand mouvement cor-

poratif des Xll® et Xlll® siècles.

La corporation est née. La codification d’Etienne

Boileau lui a donné son organisation définitive.

Dans le livre 11 nous prenons donc comme sujet

d’étude la corporation type, le métier parisien régle-

menté par le Livre des Métiers et nous décrivons

toutes les parties de ce grand organisme : la hié-

rarchie corporative (apprentis, compagnons, maîtres);

les droits et les devoirs qui correspondaient à cha-

cun de ces degrés; l’administration du métier et

les fonctions des prud’hommes ou jurés; le patri-

moine corporatif; les règles de compétence et de

juridiction; la réglementation du travail et de la vente.

Enfin, après une étude sur la condition économique

du maître et de valet, nous passons en revue tous

les métiers parisiens du XllL siècle en indiquant pour

chacun d’eux, avec le titre du Livre des Métiers qui

renferme ses statuts, le genre d’industrie qui s’y

rattaché.

Le livre 111, qui comprend l’histoire des corpora-

tions de 1328 à 1461, est relativement court. La légis-

lation des métiers subit, pendant cette période, peu

de modifications. C’est cependant l’époque où le com-

pagnonnage devient obligatoire et où la coutume du

chef-d’œuvre s’introduit dans les statuts corporatifs.

Le livre IV retrace l’histoire des corporations de

1461 à 1610. C’est à cette époque que la royauté com-

mence à empiéter sur l’autonomie des corporations.

L’organisation des bannières en 1467‘, les Edits de
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1581 et de 1597 sont les premières tentatives faites

par le pouvoir royal pour transformer les métiers en

une institution d’Etat.

Dans les quatre premiers livres de cet ouvrage,

nous avons surtout étudié la corporation parisienne.

Mais les corporations de province ont, elles aussi,

leur histoire souvent très digne d’intérêt, et notre

tableau historique des institutions corporatives eût

été incomplet si nous n’avions cherché à décrire à

grands traits la physionomie de ces institutions telle

qiEelle apparaît modifiée par les circonstances locales

et les influences particulières dans les diverses

parties de la France. Dans un appendice aux quatre

premiers livres, nous avons donc étudié les corpo-

rations de province depuis leurs origines jusqu’en

1610, époque à partir de laquelle ces associations

perdent de plus en plus leur caractère original pour

se modeler sur un type commun à toutes les corpo-

rations du royaume.

Le livre V est consacré à l’histoire des corpora-

tions de 1610 à 1715. Le pouvoir royal fait de plus

en plus sentir son autorité aux communautés au pri-

vilège desquelles il attente par la délivrance de lettres

de maîtrise. C’est l’époque des persécutions fiscales

sous prétexte de créations d’offices. Nous avons placé

à la fin de ce livre une revue des communautés pari-

siennes en 1715, une statistique de ces communautés

et de leurs membres, enfin un aperçu sur la condi-

tion économique de l’artisan à la fin (iu XVll® siècle

et au début du XVI IL.

Le livre VI qui termine la partie historique de cet

ouvrage comprend l’histoire des corporations de 1715
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à 1791. La corporation est attaquée de toutes parts.

Il lui faut se défendre à la fois contre la fiscalité

royale qui l’accable de ses exactions et contre les

économistes qui la dénoncent comme une atteinte à

la liberté du travail. Une première fois supprimée

par Turgot (février 1776), elle est rétablie quelques

mois plus tard. Mais l’organisation nouvelle dans

laquelle, sous prétexte de connexité, des commu-

nautés différentes d’esprit et de traditions ont été

fondues en une seule, a enlevé à la corporation sa

meilleure défense, l’esprit de corps, sans d’ailleurs

corriger ses abus, ni élargir ses règlements. Sa ré-

surrection aura été éphémère et elle disparaîtra au

premier souffle de la Révolution.

Indiquons brièvement les sources principales aux-

quelles nous avons puisé :

Origines de la corporation. — Pour les collèges

d’artisans : les historiens de Rome, le Digeste, le

Code Théodosien, le Code de Justinien, les Novelles
;

— les recueils d’épigraphie latine d’Orelli, de Steiner,

de Gruter, de Mommsen, de de Roissieu.

Pour les guildes germaniques et anglo-saxonnes :

les travaux de Wilda, d’Hartwig, d’Otto Gierke, de

Lujo Rrentano, de Max Pappenheim et de Gross. Les

statuts des guildes anglo-saxonnes sont analysés

d’après les textes originaux publiés : U par Toul-

min Smith sous ce titre : More than himdred early

english gilds, Londres, 1870, et 2® par M. Gross

dans le second volume de son ouvrage, The gild

merchant. A contribution to englisy municipal his-

tory, Oxford, 1890.
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Statuts et règlements des métiers. — Nous avons

consulté à cet égard : le Livre des Métiers dont deux

éditions ont été publiées l’une par M. Depping,

l’autre par MM. de Lespinasse et Bonnardot; — les

recueils des statuts corporatifs publiés par les di-

verses communautés
;
— le Guide des corps des mar-

chands et des communautés d'arts et métiers^ Paris,

1766, in-8®, — la collection des Ordonnances des Rois

de France; — le Recueil des anciennes lois françaises

de M. Isambert; — le Traité de police de Lamare^

1705-1738; — Métiers et corporations^ recueil des

statuts des métiers parisiens publiés par M. de Les-

pinasse dans la collection de Phistoire de Paris; —
les Etudes sur V industrie au XIIF siècle par M. Fa-

gniez (Paris, 1877).

Aux Archives Nationales, nous avons consulté sur

les statuts corporatifs : la Collection Rondonneau

(AD XI, 12 à 28, et AD XI, 42), les documents rela-

tifs aux maîtrises et jurandes éotés K 1030 à 1032

et le Livre des Métiers, coutumes et péages de Paris,

au XIV^ siècle (KK 1337).

A la Bibliothèque Nationale, département des ma-

nuscrits, nous avons consulté les Ordonnances et

documents sur les métieçs (Ancien Fonds Colbert.

Fonds français 5294; — Ancien Fonds Saint-Germain

1782 et 1783^) : les Ordonnances sur les arts et métiers

F. fr. 8075 à 8100; — les arrêts du Parlement rela-

tifs aux métiers conservés sous les cotes 8114 et

8115; — la Table d'Ordonnances et pièces relatives

1. Le volui^e coté 1781} renferme un curieux Recueil des ordonnances

de la prévôté des marchands onié de vignettes représentant les attri-

buts des divers métiers en l’an 1500.
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aux Métiers d’après les livres de couleur du Châ-

telet (8617), les Extraits des registres du Châtelet

(21556), le Code de police de La Mare (21557 à 21559),

les Ordonnances et pièces diverses tirées des Livres

de couleur (Ancien Fonds Saint-Victor. F. fr. 24070).

Procès entre métiers ou entre maîtres, ou entre

MAITRES ET VALETS; LITIGES RELATIFS A l’aPPRENTIS-

SAGE, etc. — Boutaric, Actes du Parlement de Paris
^

Olim, édition Beugnot; — Fagniez, op. cit. — Levas-

seur, Histoire des classes ouvrières en France, 1857.

Les Archives Nationales conservent parmi les ar-

chives du Chalet des registres d’audience de la pré-

vôté de Paris (1395-1563), cotés Y 5220 à 5246 et des

Avis du procureur du Roi relatifs a des contestations

entres maîtres des métiers, Y 9372 à 9396. Dans 1 iin-

^possibilité de dépouiller complètement des collec-

tions aussi considérables, nous avons spécialement

étudié plusieurs des volumes qui les composent et

nous leur avons fait divers emprunts.

Comptes des communautés. Finances corporatives.

— Les Archives Nationales possèdent parmi les ar-

chives classées sous la rubrique Commissions extraor-

dinaires du Conseil du deux séries de documents :

la première cotée 420 à 443, relative à la révision

des comptes des communautés au XYIIP siècle, la

seconde cotée V^ 277 à 296, relative à la liquidation

des dettes des communautés supprimées. Nous avons

étudié une grande partie de ces documents et nous

en avons extrait divers renseignements et citations.
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Condition économique de l’artisan. Salaires. Sta-

tistique DES MÉTIERS. — Nous Rvoiis consulté à ce

sujet divers ouvrages anciens et modernes, notam-

ment Bois Guillebert, le Détail de la France; — Vau-

ban, royale ;— Réflexions sur le commerce

(1735); — Dupré de Saint-Maur, Essai sur les mon-

naies {il in-4®; — Levasseur et Fagniez, op. cit.

—

Natalis de Wailly, Dissertation sur les dépenses et les

recettes ordinaires de Saint-Louis^ tome XXI du Re-

cueil des Historiens de la France; — Gëraud, Regis-

tre de la Taille de 1292 (1837) ;
— Leber, Essai sur

rappréciation de la fortune privée au Moyen Age

(1847); — Lefort, Essai sur les salaires au XVII

siècle dans la généralité de Rouen; — d’Avenel,

Histoire économique de la propriété, des prix et sa-

laires de Van 1200 à 1800 ; — enfin aux Archives

Nationales diverses pièces cotées KK. 1338 et 1339.

Elections DES jurés. — On conserve aux Archives

Nationales les Minutes cVélection des gardes des mé-

tiers (de 1725 à 1786) cotées Y 9396. Nous avons

consulté ces minutes dont l’intérêt est d’ailleurs mé-

diocre, car elles ne contiennent guère que les

noms des élus et le chiffre des voix obtenues.

Affaires diverses. — Sur le fonctionnement des

institutions corporatives et les affaires multiples

auxquelles les corporations ont été mêlées, nous avons

étudié au moins en partie les documents originaux

suivants : aux Archives Nationales, les Registres des

Jurandes Qi Maîtrises (de 1585 à 1789) (Y 9306 à 9334),

les Lettres des communautés d'Arts et Métiers (1776-
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1786) 204 à 206), correspondance du contrôleur

général avec les intendants et les procureurs du roi

dans les provinces relative à la réorganisalion des

communautés, VInventaire de leurs papiers (F^*- 207),

mais surtout les Registres des Six Corps des Mar-

chands (KK 1340 à 1343), où se trouvent relatés jour

par jour, de 1620 à 1789, tous les événements remar-

quables et toutes les délibérations importantes des

Six Corps. Nous avons fait de larges emprunts à ce

répertoire dont, à notre connaissance du moins, les

précieuses richesses n’avaient pas encore été utili-

séesb

Si cet ouvrage avait un caractère purement histo-

rique, il devrait avoir pour terme la loi du 17 mars 1791

qui a supprimé les corporations de métiers. Mais il

nous a paru qu’assigner de telles limites à notre tra-

vail c’eut été renoncer à tirer de l’histoire des cor-

porations l’enseignement qu’elle comporte, cette

haute leçon de l’expérience des siècles que le présent

est en droit de demander au passé. iVussi bien, la loi

du 17 mars 1791 a pu supprimer la corporation de

métier; mais elle n’a pu mettre a néant le principe

supérieur dont cette institution n’était plus que Fim-

parfaite expression : le principe de l’association pro-

fessionnelle, cette idée éternelle de l’union entre les

travailleurs d’un même corps d’état, de la solidarité

entre tous ceux qu’un même genre de vie rapproche

et qui coopèrent à la même œuvre. Cette persistance

I, En dehors des sources indiquées ci-dessus nous avons consulté un

très grand nombre d’ouvrages dont on trouvera l’indication dans les

notes. M. Blanc a publié en 1885 une excellente Bibliographie des Cor-

porations ouvrières (en 1141 numéros) qui nous a été d un grand secouis.



XIV AVANT-PROPOS DE LA PKEMII-RIE EDITION

de ridée corporative s’est affirmée presque au lende-

main même de la loi de 1791 par les pétitions des

corps d’état qui sous l’Empire et la Restauration

réclamaient le rétablissement des anciennes commu-

nautés; elle s’est affirmée à nouveau sous Louis-Phi-

lippe par les écrits des Bûchez, des Yilleneuve-Bar-

gemont, des La Farelle; en 1848, par les associations

ouvrières et coopératives qui se sont organisées à

cette époque; sous Napoléon 111 par la constitution

des premières chambres syndicales ouvrières et la

multiplication des syndicats patronaux. Enfin on peut

dire que l’idée corporative a remporté une première

victoire par la loi du 21 mars 1884 qui, en abrogeant

la loi du 14 juin 1791 et l’art. 416 du Code pénal, a

rendu aux travailleurs cette liberté d’association dont

la Constituante les avait dépouillés.

Tels sont les faits à la fois d’un réel intérêt histo-

rique et d’une haute importance sociale que nous

avons étudiés dans le livre Vil de cet ouvrage sous

ce titre : VEvolution corporative au XIX^ siècle. On
trouvera dans le chapitre de ce livre le texte de

la loi du 21 mars 1884 avec un commentaire juridi-

que de cette loi.

Parvenu au terme de cet ouvrage, nous avons cru

devoir examiner une dernière question
:
quel est

l’avenir réservé aux institutions corporatives ? Nous

avons exposé le plus clairement et le plus fidèlement

qu’il nous a été possible les jugements portés sur

ces institutions par les écrivains des diverses écoles :

économistes, socialistes, catholiques. Nous nous som-

mes efforcé de reproduire sans les affaiblir les criti-

ques formulées contre l’organisation corporative du
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travail aussi bien que les arguments invoqués en

faveur de cette organisation. Après avoir donné la

parole aux représentants des écoles et des doctrines

les plus opposées, nous nous sommes cru le droit

d’exprimer à notre tour une opinion personnelle et

de définir le rôle social qui nous paraît devoir être

réservé à la corporation de l’avenir. Au lecteur impar-

tial qui aura bien voulu nous suivre jusqu’à la fin,

de juger et de conclure.
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(
1909

)

C’est pour Thistorien une véritable bonne fortune

que de pouvoir, à Poccasion d’une édition nouvelle,

reprendre en mains son ouvrage, en vérifier la soli-

dité, le consolider et le corriger au besoin, le remettre

enfin, comme disent les ouvriers, à l’état de neuf. Pas

plus que les autres sciences, l’histoire n’échappe en

effet à Pinfluence de la grande loi d’évolution qui

entraîne le monde moderne. Le perfectionnement de

ses méthodes, la découverte de sources nouvelles, les

progrès de la critique transforment insensiblement,

parfois même brusquement, les idées et les images à

Paide desquelles nous nous sommes jusqu’ici repré-

senté le passé. D’où la nécessité de retoucher sans

cesse tel ou tel des traits de l’esquisse. Le portrait

sera-t-il jamais identiquement semblable au modèle ?

Question sans réponse, car les seuls témoins irrécusa-

bles ont à jamais disparu
!
Question qui cependant

demeure l’éternel charme, l’invincible attrait de la re-

cherche historique. Chaque siècle, chaque peuple,

chaque être n’a-t-il pas son originalité propre, sa per-

sonnalité inimitable qui ne se reproduira plus telle

quelle dans aucun autre et que nous ne sommesjamais

Martin Saint- Léon. b
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assurés de saisir lorsque notre regard tente de sonder

l’horizon du passé.

Notre âge sera lui aussi bientôt le passé et lui,

du moins, nous le connaissons ou nous croyons le

connaître. Encore faut-il nous hâter de fixer l’impres-

sion présente et fugitive, de poursuivre, sans l’inter-

rompre un instant, notre examen, d’effacer ou ajouter

toujours quelque chose dans nos notes ou nos croquis

pour ne pas être déçus ou distancés par une humanité

qui sans cesse se renouvelle et se métamorphose.

Douze ans se sont écoulés depuis la publication

delà 1*® é’dition de ce livre. L’histoire sociale des cor-

porations s’est enrichie depuis lors de bien des ap-

ports nouveaux. Pour ne citer que les plus importants,

M. Levasseur a publié en 1900-1901 la 2® édition

remise à jour de son grand ouvrage encyclopédi-

que devenu si justement classique : VHistoire des

classes ouvrières et de V industrie jusqu en 1189;

M. Franklin, son Dictionnaire historique des Arts^

Métiers et Professions^ 1906; M. Hauser, ses Ouvriers

du temps passée 1899; M. Germain Martin, ses livres

sur les Associations ouvrières au XVIIP siècle^ 1900,

sur VHistoire de'la Grande Industrie sous Louis XIV
et sous Louis XV, 1899-1900; M. Eberstadt, ses

études : Das franzosische Gewerherecht vom drei-

zehnten Jahrkundert bis\ 1581 et Magisterium und

Fraternitas (Schmoller, ’Staats-und Sociaüvissens-

chaftliche Forschungen, 1897 et 1899). Les contri-

butions des érudits de province ont été nombreuses

et l’on ne peut que rendre à la plupart de leurs auteurs

un hommage mérité en regrettant toutefois qu’ils

aient cru devoir trop souvent contester à d’autres le
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droit d’écrire, même avec prudence, une histoire plus

générale. Une monographie bien faite est sans doute

une œuvre précieuse
;
mais il ne s’ensuit pas que

tout essai de synthèse historique soit condamné

d’avance. Nous avons, quant à nous, été très heureux

de profiter, sans, bien entendu, jamais négliger de

citer nos sources, d’ouvrages tels que le remarquable

Essai sur UOrganisation du travail en Poitou de

M. Boissonnade (1900), les Recherches sur les an-

ciennes corporations ouvrières et marchandes de la

ville de Rennes de M. Rebillon (1898) ou les Recher-

ches sur rh istoire des corps d*Arts et Métiers du Rous-

sillon de M. Drapé (1898).

Nous nous sommes abstenu à dessein d’augmen-

ter. sensiblement les dimensions du livre en puisant

dans la masse immense des matériaux et des faits:

nous aurions craint, ce faisant, d’alourdir notre tra-

vail volontairement très condensé et de nuire à la

clarté des idées directrices qui doivent émerger des

notions objectives et les dominer.

En dehors donc du travail de révision générale et

de mise en concordance avec les acquisitions nouvel-

les de la science dont tous les chapitres de cette

2® édition portent la marque, les additions ou modifi-

cations de texte se rencontrent principalement aux

passages suivants :

Le chapitre iii du livre 1®*’
: Origines de la corporation

en France^ a été entièrement remanié: On y trouvera

l’exposé critique et approfondi des principales théo-

ries mises en avant pour expliquer l’origine des cor-

porations et notamment de la célèbre théorie du

droit domanial {Hofrechtstheorie) qui fut si longtemps
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en faveur des deux côtés du Rhin et que les travaux de

MM. Von Below et Keutgen pour rAllemague et

PiRENNE pour la Belgique et la France du Nord ont, à

notre avis, victorieusement réfutée.

La section i du chapitre iv (Réglementation du tra-

vail) a été sensiblement modifiée et nous avons tenté

d’y introduire certaines précisions nouvelles.

L’Appendice aux quatre premiers livres [Corpo-

rations de province) a été tout particulièrement revu

et augmenté. On y trouvera des éléments nouveaux:

l’analyse historique de la réglementation des métiers

du Roussillon, de Bourgogne, de Blois, du Poitou,

de Beauvais. L’histoire des corporations de Stras-

bourg a été entièrement écrite à nouveau d’après les

travaux de Schmoller, de Dettmering et après con-

sultation des chartes municipales et statuts publiés

par Below et Keutgen (tome I des Urkunden zur

stadtischen Verfassungsgeschichte^ Berlin, 190P;. Il

nous a paru intéressant en prenant pour sujet

d’étude une ville que tant de souvenirs ont depuis

cette époque rattachée à notre pays, de permettre

au lecteur de comparer l’organisation des métiers

dans une cité rhénane du Moyen Age avec celle des

métiers parisiens à la même époque. On se convaincra

aisément qu’en dépit des inévitables différences de

formes, Pesprit des corporations du xiiP et du xiv'"

siècle était le même en France et en Allemagne,

comme du reste en Angleterre et dans toute la

chrétienté. La même foi religieuse qui pénétrait

alors toute la société civile se reflète en tous pays

dans les institutions et donne naissance à des cou-

tumes identiques ou analogues. On cherche à empê-
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cher quelques-uns de s'enrichir abusivement au

détriment de la collectivité
;
on veut assurer à

chacun son pain quotidien selon le commandement

du Pater et des moyens d’existence conformes à son

état, selon la doctrine des théologiens. Vivre et laisser

ciVre / cette maxime encore populaire en Allemagne

[Leben und leben lassen I) traduit bien la pensée fon-

cière du métier du Moyen Age.

La notice relative aux corporations de Flandre a

été augmentée
;
ici encore nous avons mis à contri-

bution les travaux de M. Pirenne et surtout son

Histoire de Belgique ainsi que le Recueil de docu-

ments relatifs à Vhistoire de Vindustrie drapière en

Flandre publié par MM. G. Espinas et Pirenne,

Bruxelles, 1906.

Les livres V et VI n’ont pas subi de changements

importants. Par contre le livre VII (\!Evolution de

Vidée corporative au XIX^ et au début du AA® siècle. Le

Présent et VAvenir) a été en grande partie rema-

nié non seulement en raison de la nécessité de met-

tre notre commentaire de la loi de 1884 au courant

de la jurisprudence et d’étudier les divers projets de

révision de cette loi, mais encore par suite d’une

modification de plan qui entraînait le remplacement

des deux derniers chapitres de la L® édition, par

deux chapitres entièrement nouveaux. Il nous a paru

en effet qu’au lieu d’un exposé purement dogmati-

que des doctrines des diverses écoles, relativement

au problème corporatif (ch. ii de l’édition de 1897 :

La Corporation devant Vopinion; Ecole libérale;

Ecole socialiste ; Ecole catholique ; les Economistes).,

il était préférable de présenter ùn historique aussi
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fidèle et complet que possible du mouvement syn-

dical ouvrier ou patronal depuis 1884 en traitant

successivement du syndicalisme révolutionnaire,

réformiste, catholique et jaune, en résumant les

programmes, et en indiquant la tactique et la force

de chaque parti. De même la rédaction du chapi-

tre III qui renferme, comme dans la 1’’® édition, les

conclusions du livre, est dans le présent volume entiè-

rement nouvelle
;
les idées fondamentales de l’au-

teur n’ont assurément pas changé et se sont

même plutôt fortifiées qu’affaiblies
;
mais le souci

de les adapter à une situation de fait notablement

modifiée depuis 1897 nous engageait à les formuler

différemment. Le but à atteindre est resté le même;
l’expérience a pu conseiller certaines rectifications

d’itinéraire dont il était prudent de tenir compte.

Ainsi replacé plus immédiatement en contact avec

les faits contemporains, ce livre est peut-être plus

encore que sous sa première forme, une synthèse de

l’association professionnelle française à tous les âges.

Assurément il y a un abîme entre le syndicat pro-

fessionnel de 1909 et la corporation supprimée en 1791

,

qui, elle-même, différait tant du métier d’Etienne

Boileau ! Les trois institutions n’en sont pas moins

trois manifestations d’une même force : le travail

organisé ; elles représentent toutes trois un effort

collectif heureux ou malheureux, généreux ou

égoïste, pour orienter vers certaines fins et pour

multiplier, en les fédérant, les énergies indivi-

duelles; elles traduisent en dernière analyse, sous

des Jiiodalités variables, l’immuable aspiration hu-

maine vers le bonheur. « Le monde, a dit Schiller,
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vieillit et rajeunit sans cesse et toujours l’homme

espère l’amélioration de son sort! » C’est pourquoi,

en dépit d’éclipses passagères, la question de l’or-

ganisation du travail par l’association a été, est et

demeurera l’éternelle actualité.





HISTOIRE
DES

OORPORATiONS DE MÉTIERS

LIVRE PREMIER

Origine des corporations de métiers

CHAPITRE PREMIER

LA CORPORATION ANTIQUE. LES COLLEGES d’aRTISANS A ROME.

LEUR HISTOIRE. NOMENCLATURE, ORGANISATION ET CONDI-

TION JURIDIQUE DE CES COLLEGES. LES COLLEGES d’aRTI-

SANS DANS LA GAULE ROMAINE.

L’organisation corporative du travail remonte à une

antiquité reculée. Si l’on ne peut en effet affirmer avec

certitude que des communautés d’artisans aient existé

chez le peuple juif dès le règne de Salomon', il est tout

1. Il est dit dans la Bible que Salomon « avait 70.000 hommes pour

porter les fardeaux, 80.000 pour tailler les pierres sur la montag-ne, sans

compter ceux qui avaient l’intendance sur chaque ouvrage, lesquels

étaient au nombre de 3.300 etdonnaient des ordres au peuple et à ceux

qui travaillaient ». Les Rois, liv. III, chajo. v, 15 et 16. Ce passage révèle

bien chez les artisans occupés à la construction du Temple de Salomon
l’existence d’une certaine hiérarchie professionnelle, mais ne prouve

nullement que des cor[)orations d’artisans aient été organisées dès cette

époque. On ne peut en effet accorder aucune confiance aux récits légen-

Martin Saint-Léon. 1
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au moins hors de doute que les associations profcssiou-

nelles furent connues des Grecs qui les désignaient sous

le nom d’hétairies. Une loi de Solon dont le texte nous a

été conservé par Gains ^ permet aux divers collèges ou lié-

tairies d’Athènes et particulièrement à celui des hateliei s

(nautes) de se donner librement des règlements, pourvu

que ces règlements ne soient pas contraires aux lois de

l’Etat.

Toutefois et bien que l’organisation corporative du

travail n’ait été à Rome qu’une institution d’importation

étrangère, c’est à Rome seulement qu’il est possible, en

recueillant le témoignage de ses historiens et en mettant

à profit les découvertes si riches en révélations de Tépi-

graphie moderne, de se faire une idée précise et complète

de ce que fut la corporation antique.

D’après Plutarque, les collèges d’artisans auraient été

fondés à Rome par Numa. « Parmi tous ses établisse-

ments (de Numa) celui qu’on estime le plus, c’est la dis-

tribution du peuple par arts et métiers; car la ville était

composée de deux nations, ou, pour mieux dire, divisée

en deux factions qui ne voulaient en aucune manière

s’unir, ni souffrir qu’on effaçât cette différence qui faisait

naître tous les jours entre eux des querelles et des débats.

11 pensa donc que comme les corps solides qui ne peu-

(laires et fabuleux acceptés comme articles de foi chez les compag-nons

du Tour de France et d’après lesquels les compag’nonnag’cs auraient

été créés par Salomon.

1. Digeste, liv. XLVH, tit. 22, De CoUegiis et Corporibus, loi 4.

« Sodales sunl qui ejusdcm collegii sunt ; quam Grœci kr'/.tpio'.v vocant.

His aulem ])olcstatem facit lex paclioncm quam velint sibi ferre. Sed

liæc lex videlur ex lege Solonis translata esse : nam illuc ita est ; ’Eàv

oï /I UpGi'j opytiiv^ ri vaurat. -ë o”Jv7tTat,. .. 6 zi «v lovzuv

biv.0€)vzy.i Tcpb^ à/lriÿ.o'Ji, y.ùpio'J eivyi, èàv p.r) à.T:oc'/ops'jTfi Srip.dzicx. ypdp.p.v.zu.,

Id est ; Si autem plcbs, vel fratrcs, vel sacrorum sacramentales, vel

naulæ, vel confrumentales... enimvero ad negotiationem aut quid aliud :

(piidquid lii dis[)oncnl ad inviccm firmum sit, nisi hoc publicæ loges

j)rohibucrint. «
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vent se mêler ensemble pendant qu’ils sont entiers, s’in-

corporent très facilement quand on les a brisés et réduits

en poudre, la petitesse des parties facilitant ce mélange,

il fallait de même diviser le peuple en plusieurs petites

parties et le jeter par là dans des intérêts particuliers

qui effaceraient et emporteraient entièrement cet inté-

rêt principal qui ne serait plus rien quand on 1 au-

rait affaibli et divisé en tant de parties différentes. 11

partagea donc le peuple par métiers comme de joueurs

d’instruments, d’orfèvres, de charpentiers, de teinturiers,

de cordonniers, de tanneurs, de forgerons, de potiers et

ainsi des autres, mettant tous les artisans de chacun en un

seul et même corps, ordonnant des confréries, des fêtes

et des assemblées, et leur marquant le service qu’ils

devaient rendre aux dieux selon la dignité de chaque mé-

tier, et par là, il fut le premier qui bannit delà ville cet

esprit de parti qui faisait dire à l’un : « Je suis sabin »,

à l’autre : « Je suis romain », à celui-là : « Je suis sujet de

Tatius », à celui-ci : « Je suis sujet de Romulus. » De

telle sorte que cette division fut proprement un mélange

et une union de tous avec tous b »

L’assertion de Plutarque d’après laquelle Numa aurait

été à Rome le fondateur des collèges d’artisans n’a pas été

universellement admise. S’appuyant sur un texte de Flo-

rus^, plusieurs auteurs et surtout Heineccius [De Colle-

giis et Corporibus opifîcum, p. 378) ont émis l’opinion que

la création de ces collèges ne datait pas de Numa, mais

seulement de Servius Tullius, ou que tout au moins

1. vie de Numa. Traduction de M. Dacier dans le tome I des Vies des

Hommes illustres, p. 329.

2. (( Servie Tullio populus romanus relatas in censum, digestus in clas-

ses, curiis atque collegiis distributus. )) Epitome Rei'um romanariun ,\\y

.

I,

clia[). VI. — M. Waltzing [Etude historique sur les corporations profes-

sionnelles chez les Romains, Louvain, 1895, 1,65-69) admet la haute anti-

quité des collèges. Les membres de ces collèges étaient des hommes

libres plébéiens, clients ou affranchis.
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l’organisation primitivement établie par Numa avait été
|

éphémère et qn’abolis par Tnllus Hostiliiis, les collèges
J

n’avaient en une existence continue et régulière qu’à par-
J

tir du règne de Servius Tullius.
j

Quelle que soit la vérité sur ce point d’histoire encore t

mal éclairci, il est certain que les collèges d’artisans
|

apparaissent sous Servius Tullius avec le caractère d’une

institution définitive. Ils forment en effet une des parties ^

essentielles de la vaste constitution promulguée par Ser-

vius Tullius et qui demeura en vigueur jusqu’en l’an 241
' *

avant J.-C. b

Le système politique établi par cette constitution avait,

on le sait, pour base la division de tous les Romains en •

six classes et en cent quatre-vingt-treize centuries, chaque
;

classe comprenant un certain nombre de centuries. Les

citoyens étaient répartis eux-mêmes dans les six classes

d’après leur fortune, mais si aristocratique était l’esprit

qui avait présidé à cette répartition que la première

classe, de beaucoup cependant la moins nombreuse,

puisque en faisaient seuls partie les citoyens possédant

plus de 100.000 as et les chevaliers, ne formait pas moins

de 98 centuries et possédait ainsi la majorité dans les

comices. Les quatre classes suivantes pour lesquelles

le cens était de 75.000, 50.000, 25.000 et 11.000 as ne

comptaient ensemble que pour 94 centuries, et la sixième

classe, la plus nombreuse et celle de la populace pour une

seule centurie. Le suffiage des classes moyennes et infé-

rieures était donc à peu près annihilé par celui des

riches et des patriciens.

1. Cette date de 244 av. .1,-G. est celle à laquelle la plupart des

autours placent la réforme de l’org-anisation des centuries. V. Marquakdt,
Ilandbiich des romisclien Altertkiimer, Leipzig', 1843-1867. — Mispoulkt,
Les institutions historujues des Romains^ t. 1, j). 46. — Willems, Le
Droit public romain, Louvain, 1888, p. 1)3. D’autres auteurs ont assig-né

à la réforme des dates différentes: 287, 263 et même 220 av. J. -C. Cette

dernière date est proposée par Mommsen.
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Dans cette organisation électorale des diverses classes

de citoyens, quelle place était réservée aux collèges d’ar-

tisans ? 11 s’en faut de beaucoup que cette question soit

entièrement résolue.

Des huit collèges énumérés par Plutarque trois seule-

ment sont cités par les historiens comme ayant été com-

pris dans la nouvelle constitution : ce sont ceux des

tignarii (charpentiers), des ærarii (ouvriers en bronze ou

en cuivre) et des tihicines (joueurs de flûte) ou coniicines

(trompettes) qui formaient chacun une centurie, mais

on n"est pas d’accord sur la classe dont ces centuries

pouvaient faire partie. Tandis que Tite-Live range les

charpentiers et les forgerons dans la première classe,

Denys d’IIalicarnasse les fait figurer dans la seconde
;

enfin Cicéron classe les charpentiers dans la première

classe, les forgerons dans la seconde h Le classement

de la centurie des trompettes n’est pas moins sujet à

controverse
;
elle appartenait selon les uns à la qua-

trième, selon les autres à la cinquième classe-. Chacune

de ces centuries se divisait suivant l’usage romain en

deux catégories
: jeunes gens et vieillards (junioi'eF-

seniores).

Divisés d’opinions quant au rang de ces trois profes-

sions, les historiens romains sont muets par contre au

sujet des cinq dernières. Le double témoignage de Plu-

tarque et de Florus ne permettant pas de révoquer en

doute l’existence de ces collèges et d’autre part nulle

mention n’en étant faite dans l’énumération des corps

politiques investis de droits électoraux, il nous semble

que la conclusion la plus rationnelle à laquelle on puisse

s’arrêter est la suivante : les cinq derniers collèges

1, Unde factum est ut modo primæ (Livius), modo secundæ (Diony-

sius) adjicerentur modo tignarii primæ (Cicero) modo ærærii secundæ
adjicerentur. Mommsen, De Collegiis et Sodalitiis, p. 29.

2. Mommsen, p. 30.
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d’artisans ne formaient pas des centuries particulières.

Ils avaient bien une organisation professionnelle olïlciel-

leinent reconnue, une vie corporative autonome, mais ils

n’existaient pas en tant que corps politiques. Leurs mem-

bres étaient répartis individuellement dans les centuries

où les appelait leur fortune, le plus souvent sans doute

dans les dernières classes, l’industrie à peine naissante

devant être alors peu rémunératrice.

Cette opinion, si on l’admet, implique entre les di-

verses professions alors existantes une véritable inégalité

de droits et de condition : les trois premiers collèges

étant dotés de prérogatives politiques et comptant au

nombre des corps de l’Etat, tandis que les autres étaient

strictement renfermés dans le cercle de leurs attributions

professionnelles. Mais cette inégalité s’explique aisément

si l’on tient compte de ce qu’était Rome aux premiers

siècles de son histoire : un Etat essentiellement militaire

dont les citoyens étaient avant tout des soldats. Les col-

lèges d’artisans privilégiés qui formaient des centuries

particulières sont, en effet, ceux qui étaient appelés à

rendre les plus grands services à un peuple vivant presque

perpétuellement en état de guerre. Ne sont-ce pas des

soldats presque autant que des artisans, ces ærarii qui

forgent les l)oucliers et les épées des défenseurs de la

cité, ces tignni'ii qui construisent, réparent et, au besoin,

manœuvrent les engins de destruction, balistes ou cata-

pultes, ces cornicines enfin dont les fanfares guerrières

animent au combat les cohortes romaines ? N’est-il pas

naturel et juste que ces auxiliaires des armées de Rome,

après avoir contribué pour une part à la victoire de

ses armes, aient par contre leur place marquée dans le

Forum lorsque le temple de Janus a fei'iné ses portes,

et qu’ils soient investis, comme les chevaliers, du droit

(le participer en corps aux délibérations du peuple?

Tout autre est le caractère des professions qui correspon-
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dent aux cinq antres collèges. Il ne s’agit plus ici d’arti-

sans cà demi soldats dont la profession puisse être consi-

dérée comme utile à la défense de la cité, mais de potiers,

d’orfèvres, de teinturiers, de cordonniers et de foulons,

c’est-à-dire de simples artisans'. Or, l’esprit romain a

toujours été dédaigneux du travail manuel dans lequel il

voyait un abaissement, une sorte de prostitution de la

dignité de l’homme libre. Ce sentiment qui se retrouve

chez les plus grands écrivains de Rome et à toutes les

époques de son histoire^ suffît à expliquer la dilTérence

qui existait dans la vie publique entre les artisans dont

le travail n’avait d’autre but que le lucre et ceux dont l’in-

telligence et l’activité s’employaient si utilement au ser-

vice de la patrie.

Dès les premiers temps de l’histoire romaine, les collè-

ges d’artisans fonctionnent donc comme des institutions

offîciellement reconnues, bien que tous ne constituent

pas des corps politiques. Et cependant depuis leur fonda-

tion sous Numa ou sous Servius Tullius jusqu’à la fin de

la République, on ne découvre qu’à de rares intervalles

la trace de ce s collèges. Sans doute leur histoire se confond

le plus souvent avec celle des plébéiens; sans doute les

artisans qui les composaient furent mêlés aux luttes intes-

tines des premiers siècles avec Menenius Agrippa
;
avec

les Gracques, plus tard avec Marins ils durent combattre

1. « Plutarque ne mentionne ni les tisserands, ni les tailleurs parce

que les femmes tissaient la laine et filaient les vêtements, ni les foulons,

ni les meuniers, ni les boulangers, ni les cuisiniers, ni les barbiers dont

les métiers n’étaient pas sortis de la famille, ni les argentiers et les for-

gerons en fer qui étaient inconnus. » Waltzing, I, 67. L’usage du fer

était en effet assez rare chez les anciens Romains. Porsenna l’avait inter-

dit sauf pour l’agriculture et il était proscrit dans les temples.

2. (( llliberales et sordidi quæstus mercenariorum omnium quorum
operæ, non quorum artes emuntur. » (Cicéron, De Officiis, lib. I, cap. 42.)

(( Vulgares opificum artes quæ manu constant et ad instruendam

vitam occupati sunt, in quibus nulla dccoris, nulla bonesti simulatio

est. )) (SÉNÈQUE, Epistola LXXXVIII.)
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la puissante oligarchie du patricial; la réforme démocra-

tique opérée dans l’organisation politique par la refonte

des centuries en l’an 241 accrut leur inlluence en détrui-

sant la suprématie que les nobles avaient dans les co-

mices. Mais quelle part les collèges prirent-ils, en tant

que corps constitués, à ces dissensions int estines ? Leurs

membres mirent-ils au service de la cause populaire cet

instrument puissant de cohésion et d’action commune,

ou le collège en tant qu’association se renferma-t-il dans

ses attributions professionnelles? 11 est impossible faute

de renseignements de se prononcer avec certitude sur ces

diverses questions. Le seul fait incontestable, c’est la

persistance du collège d’artisans \ type désormais

essentiel et permanent de l’organisation de l’industrie

romaine.

11 faut arriver au Lr siècle avant notre ère pour trouver

un événement politique relatif à l’histoire des collèges

d’artisans : c’est à cette époque, en effet, que fut promul-

guée la loi Julia abolitive des collèges et des sodalitia.

Avant toutefois d’examiner quelle a été la portée de ce

sénatus-consulte, il nous faut dire quelques mots des

associations autres que les collèges d’artisans. L’histoire

de ces associations politiques ou religieuses allait avoir

en effet sur le destinées des institutions professionnelles

une répercussion qu’il est nécessaire d’étudier.

L’esprit d’association se développa de bonne heure à

Rome où tout concourait à favoriser ses progrès : la vie

1. Tive-Live (1. II, ch. xxvii) fait mention en l'an 493 (259 av. J.-C.)

d’un collèg'e de marchands à propos du différend qui s’éleva entre les

consuls Appius et Servilius pour savoir qui consacrerait le temple de

Mercure. M. Waltzing admet que jusqu’en l’an 64 avant J.-C. les cor-

porations privées de tous genres purent s’établir librement (f, 83). La

multiplication de ces collèges tendrait à prouver qu’en dépit de la défa-

veur avec laquelle Rome traitait les arts mécaniques, une classe indus-

tidelle et commerçante d’artisans libres s’était formée au I*'' siècle avant

noli'e ère; sur le nombre et les fonctions de ces collèges sous la Répu-

blifpie, voir le même auteur p. 87-89.



ORIGINE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS 9

publique des Romains, vie si active e»t si intense où Funion

d’efforts coalisés dans un même but pouvait seule assu-

rer le succès d’un parti ou rélection d’un candidat, leur

vie privée, si profondément empreinte de cette influence

religieuse et de ce culte des aïeux qui créaient entre les

hommes issus d’un même sang les liens d’une vaste et

indissoluble fédération. Chez nul peuple ne se retrouvent

au même degré dans chaque manifestation du génie natio-

nal, comme dans chaque trait de mœurs, le besoin de

s’unir, l’esprit de solidarité, la mise en commun des

affections et des haines. Associations en même temps

que groupements politiques, ces centuries qui réunissent

des hommes de même race et de même condition sociale;

associations, ces grandes familles patriciennes, les Mé-

tellus, les Cornélius, les Fabius, autour desquelles se

servent par légions les parents moins fortunés, les affran-

chis, les clients
;
associations enfin, avec un caractère

tantôt religieux, tantôt politique, ces collèges compitali-

cieiis et ces sodalitia dont il faut, pour bien comprendre

la loi qui les abolit, donner un très rapide aperçu.

Les collèges compitalicieiis dont l’existence a été mise en

doute ' auraient été des sortes de confréries religieuses

ayant à leur tête des prêtres dénommés curions et dont

toute la population plébéienne et servile de Rome aurait

fait partie. Une fois l’an se célébrait la fête des dieux

1. M. Waltzing (T, 99) nie l’existence de ces collèges. « Le nom de

coîlegia compitalicia, dit-il, est une invention de Mommsen, du moins

pour Rome et pour l’époque de Clodius. Une inscription de Fésules qui

date de l’Empire, peut être du IIU siècle de notre ère, ne prouve rien pour

Rome et pour la république » ;
mais le même auteur reconnaît cependant

l’existence de jeux de quartier et de cortèges des habitants qui allaient

sacrifier aux lares des carrefours (lares compitales) sous la conduite de

chefs dits maglstri vicorum. Les collèges professionnels auraient pris

part à ces réunions populaires. C’est en ce sens qu’il faudrait interpré-

ter ce passage d’Asconius [In Pisonern, p. 6, éd. Kiessling et Sclioell) :

« Solebant magistri collegioruin ludos facere, sicut magistri vicorum

faciebant, compitalicios prætexlati. »
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Lares, c’était Là un jour de repos et de joie bruyante pour

toute la plèbe qui se pressait aux carrefours [compila) oii

devant les statues des dieux s’offraient les dons et les

sacrifices. Mais ces fêtes étaient en même temps le signal

des plus grossières réjouissances, parfois troublées par

de graves désordres. Ces divertissements que protégea

longtemps l’apparence religieuse dont ils étaient revêtus

présentaient donc pour l’ordre public de véritables dan-

gers en ramenant chaque année, pour une population

toujours croissante et composée d’éléments très hétéro-

gènes, une cause d’effervescence et de tumulte dont un

factieux pouvait tirer un dangereux parti.

Bien autrement dangereux toutefois pour la sécurité de

l’Etat étaient les sodalitia dont le caractère est moins

déterminé que celui des collèges compitaliciens. Les

sodalitia ne remontaient guère à Rome qu’aux derniers

temps de la République; leur essor n’en fut pas moins

prodigieux. Chaque année, l’élection des consuls, des

préteurs, des édiles, ramenait l’occasion d’assemblées

populaires. A ces réunions des comices tenues à époques

fixes s’ajoutaient les convocations extraordinaires de

rigueur lorsqu’une loi était soumise au peuple ou lorsqu’il

avait à statuer sur une accusation publique. Pour parvenir

aux 'fonctions publiques comme pour assurer l’adoption

d’une loi, pour repousser ou faire triompher une accusa-

tion, il fallait donc se faire un parti, coaliser ses efforts.

D’où la formation de sociétés appelées collegia ou soda-

litia qui établissaient entre leurs membres une solidarité

d’intérêts et de sympathies, un lien spécial distinct des

relations d’amitié qui pouvaient exister d’autre part entre

leurs adliérentsL Les sodalitia eurent leurs lieux de réu-

1. EuTYcnus : Manc, mane obsecro, Charine.

CiiARiNUS ; Qiiis inci'ovocat?

Eutychus : Eiitychus, luus amicus cisodalis.

(PLAUTii, Mcrcator, acte II, scène ii, vers 7.)
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nion particuliers, leurs assemblées à jours fixes Ils pré-

sentèrent et soutinrent ouvertement des candidats tels

que ce Philippe dont la défaite est notée par Cicéron

comme une preuve éclatante de la popularité d’IIerennius

son heureux concurrent. (Brutiis, 45.) Ils devinrent le

centre d’intrigues et de cabales d’autant plus dangereuses

que le foyer où elles prenaient naissance ne s’éteignait

jamais^.

Cette ingérence des collèges et des sodalitia dans les

comices ne tarda pas à donner lieu à des abus scandaleux :

la corruption des fonctionnaires et l’achat des suffrages

se pratiquaient en plein jour. Les sodales ne se bornaient

pas à solliciter pour leurs candidats^, mais soulevaient

des tumultes et ne reculaient même pas devant l’assassi-

nat b Leur suppression devint bientôt une nécessité vitale

pour la République et fut réclamée par tout ce que Rome
comptait de citoyens clairvoyants et d’esprits politiques.

Elle n’allait pas tarder à être réalisée par la loi Julia.

La date de cette loi si importante n’est pas encore défi-

nitivement précisée. Certains auteurs la placent en l’an 67

avant .L-C. Mommsen la fixe à l’an 64^. Quoi qu’il en soit,

au plus tard en l’an 64, le sénatus-consulte qui pronon-

1. Venit in ædes quasdani in quibus sodalitium erat eoclem die futurum.

(CiGERO, ad Ilerennium, IV, 51.)

2. Voir Waltzing, I, 50 et 107.

3. Il existait aussi, mais nous ne les mentionnons ici que pour mé-
moire, des sodalitia constitués en apparence dans un but religieux,

mais qui, en réalité, n’étaient que des réunions d’amis, joyeux convives

désireux de boire et de deviser ensemble. Tels étaient le collège de Cy-

bèle dont Cicéron était membre et celui de Vénus Génitrix dont parle

Horace. [Odes, liv. III, carmen xviii, ad Fauniun.)

Larga nec desunt Veneris sodali

Vina crateræ...

4. Dion Cassius, Histoire romaine (liv. XXXVl,
§ 37).

5. Telle est également l’opinion de Liebenam : Znr Geschichte und
Organisation des romischen Vereinvi’esens. Leipzig, Teubner, 1890, p. 23.

Cet auteur considère la loi Julia comme une loi de circonstance, une loi

politique dirigée contre les collèges qui soutenaient Catilina.
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çait la dissolution des collèg-es avait acquis force de loi :

il ne fut pas aussi aisé d’en assurer l’exécution.

On put bien retirer à ces sociétés leur caractère public,

mais on ne put les empêeher facilement de continuer

leurs menées sous une forme clandestine et de tenir des

conciliabules secrets. Les sodalitia devaient au reste

revivre bientôt au grand jour, et une loi proposée par

Clodius dont ils servaient les projets et l’ambition les

rétablit en Lan 59. Mais peu après, le pouvoir personnel

restauré dans Rome par César j^renait ombrage de ces

turbulentes institutions et les supprimait de nouveau en

Fan 56'. Les collèges essayèrent pourtant une fois de plus

de se reconstituer, car Suétone nous apprend qu’ils furent

encore dissous sous Auguste^. La suppression cette fois

fut définitive. C’est avec une défiance toujours en éveil et

dont ne purent même triompher la faveur et l’éloquence

d’un Pline^ que les empereurs s’opposèrent à la résurrec-

tion de tout collège ayant de près ou de loin le caractère

des anciens sodalitia dont le rôle historique est désormais

terminé.

La loi Julia comportait cependant des exceptions,

comme le prouve un texte de Mareien devenu la loi 1,

livre XLVII, titre 22, au Digeste : « Mandatis principa-

libus præeipitur præsidibus provineiarum ne patiantur

esse sodalitia, neve milites collegia in castris habeant, sed

permittitiir tenuiorihus stipem menstruam conferre : dum
tamen semel in mense coeant, ne sub prætextu hujusmodi

1. ((Collegia cuncla prætcr anliquilus conslituta dissolvit. )) (Suétone,

César, XI. II.) Parmi les collèges conservés figurait le collège religieux

des Juifs établis à Rome et qui avaient une caisse commune. (Josèphe*

Ant. jud., éd. Bèkker, xiv, 188.)

2. Suétone, Octai^e, xxxii.

3. Pline appelé à gouverner la Rithynie écrivit à Trajan pour lui de-

mander l’autorisation de créer à Nicomédio, sous un contrôle rigoureux,

un collège de 150 ouvriers. L’empereur répondit par un refus formel.

(Lettre XLIII, liv. X.)
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illicitiim collegium coeat. )> Les tenuiores auxquels fait

allusion ce texte sont selon toute vraisemblance les arti-

sans dont les collèges purement professionnels ne tom-

bèrent pas sous le coup de la proscription qui fra]>pait

les associations politiques. Les collèges subirent toute-

fois le contre-coup de laloi Julia; on leur permit de vivre,

mais on les soumit à une réglementation rigoureuse. Les

banquets ne purent avoir lieu qu’une fois par' mois (loi 1,

de collegiis et corporihus déjà citée’); il fut défendu de

faire partie de plus d’un collège (même loi, § 2). Le régime

de liberté qui jusqu'ici a été la règle de ces institutions

va faire place à un système d’autorisation, de surveillance

administrative qui sous les derniers empereurs dégénérera

en véritable servitude.

Il importe toutefois de ne pas s’y tromper. La politique

impériale ne se montra pas systématiquement hostile aux

collèges d’artisans qui se renfermaient dans leurs attribu-

tions professionnelles
;
elle en favorisa même souvent le

développement. On a vu Trajan interdire la formation

d’un collège d’ouvriers que les troubles récemment sur-

venus en Bithynie lui faisaient considérer comme dan-

gereux pour l’ordre public
;
mais ce même empereur fon-

dait en même temps à Rome le collège des boulangers qui

devait bientôt devenir un des plus importants de la cité.

Marc-Aurèle accordait aux collèges le droit de recevoir

des legs (Digeste, liv. XXXIY, tit. 5, de rehus dubiis, loi

20), Antonin le Pieux et Valentinien leur accordaient de

nombreux privilèges (liv. XIV, tit. 2, de priçilegiis cojpo-

1. Cette loi, dit Mommsen {De Collegiis^ p. 89), a torturé l'esprit de

tous les interprètes, mais en vertu d’une sorte de droit du talion, ceux-

ci se sont veng-és d’elle en la torturant à leur tour a non minus ab iis

vexata est, jure talionis ». Et le savant auteur rappelle en la qualifiant

d’absurde l’opinion d’Heineccius qui explique l’interdiction des banquets

par le souci d’éviter aux collegiati l’occasion de s’enivrer trop souvent.

Cette préoccupation morale dut en effet entrer pour peu de chose dans

les raisons toutes politiques qui inspirèrent cette mesure.
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ratonmi. Cod. Théod.). Enfin Alexandre Sévère organi-

sait en colleges les marchands de vin, les marchands de

légumes, les cordonniers et tous les métiers en général,

non seulement à Rome et en Italie, mais encore dans les

provinces ', « quod non tantum in Urbe sed in Italiâ et in

provinciis locum habere divus Severus rescripsit » (loi 1,

de colleg. et corp., liv. XLVll, tit. 22, Digeste, déjà citée).

Mais si les empereurs encourageaient ainsi les institutions

corporatives, c’était à la condition d’en faire des instru-

ments de gouvernement et de les faire servir à leur œu-

vre de centralisation : cet assujettissement des collèges

d’artisans servit surtout à merveille la politique tracassière

et les exigences fiscales des derniers empereurs. C’était

l’époque où, a'ccahlés par d’efîroyables charges financières,

les sujets de l’Empire s’eflorçaient de se dérober au paie-

ment des impôts, où chacun défendait son bien contre des

confiscations déguisées. Le pouvoir public, pour déjouer

les fraudes, multipliait les mesures draconiennes, édic-

tait des solidarités et des responsabilités arbitraires,

prenait dans chaque ville et dans chaque bourgade de

véritables otages dans la personne des curiales ou magis-

trats municipaux devenus les prisonniers de leurs fonc-

tions. La répartition des artisans en corporations fournis-

sait au fisc une arme trop précieuse pour qu’il hésitât à

s’en saisir. Telles sont les causes qui expliquent l’inter-

vention presque quotidienne du pouvoir impérial dans

l’administration des collèges, la rigueur et la minutie des

règlements qui leur étaient imposés, enfin l’inféodation

obligatoire et héréditaire de familles entières au même
métier, c’est-à-dire autant de mesures tyranniques et

vexatoires sur lesquelles nous aurons à revenir.

Ifhistoire générale des corporations sous l’Empire peut

donc se résumer dans les deux faits suivants : le déve-

1. Cf. Lampuiüe, Alex. Sévère, 21-32. Sur ce changement depolitique

des empereurs, voir Waltzing, I, 153.
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loppeinent continu de ces associations qui, dans Rome

seulement, atteignent sous Alexandre Sévère le chiffre de

32 collèges; 2° leur subordination de plus en plus grande

à l’Etat qui en usurpe la direction et les détourne de leur

véritable but pour en faire des agents de sa domination.

Il est temps maintenant d’aborder l’étude de l’organisa-

tion des collèges d’artisans* à l’époque impériale, la seule

qui nous soit complètement connue. Nous diviserons nos

explications à ce sujet en deux sections. La première sera

consacrée à la nomenclature des principales corporations

publiques et privées; la seconde traitera de leur admi-

nistration, de leurs ressources, de leurs charges, en un

mot, de tout ce qui constitue l’économie de cette insti-

tution.

Nomenclature des principaux Collèges

On peut diviser les collèges en deux grandes catégories

selon qu’ils affectent un caractère public ou privé.

A. — Collèges pùblics^

Ces collèges conij^rennent toutes les professions néces-

saires à la subsistance du peuple et par suite indispensa-

bles à la sûreté de l’Etat : les naviculaires, les boulan-

gers, les charcutiers, etc. Les membres de ces professions

jouissent d’un certain nombre d’avantages en dehors du

salaire auquel ils ont droit. Ils sont exempts des fonctions

1. Nous omettons intentionnellement l’étude des ateliers publics d’ar-

tisans et des g^ynécées impériaux où des ouvriers gagés et des esclaves

travaillaient sous la surveillance d’olBciers spéciaux. Ces établissements

officiels ne présentaient pas un caractère corporatif et par suite ne sau-

raient nous intéresser.

2. Pour une étude complète de ces collèges publics voir WaltzIiNG,

op. cit., t. II.
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publiques et notamnieiit des cliarges municipales, si

onéreuses à la fin de TKinpire; ils sont dispensés de toute

tutelle; ils n’encourent pas les incapacités édictées par

les lois Julia et Papia contre les cœlibes et les orhi; accu-

sés, ils ne sont pas soumis à la torture; enfin, à partir de

Valentinien, ils sont exonérés de tout service militaire.

(Code Théodosien, liv. XIV, tit. 2, de privileg. corporato-

riiin, lois 1 et 3; — liv. XIll, tit. 5, de naçiculariis, lois

4, 5, 7 et 8.)

Mais quelle contre-partie à ces avantages! Le collegia-

tus est rivé à son métier comme le forçat à sa chaîne L

Rien ne peut en principe le sousti'aire à ce joug, l’empe-

reur lui-même s’interdit de lui accorder sa libération^.

(Code Théodosien, liv. Xlll, tit. 5, de navic.^ lois 2, 3, 19.)

Cette sujétion, au surplus, ne pesait pas sur un seul

individu, elle était héréditaire dans le sens le plus rigou-

reux, et l’obligation de continuer la profession du de cujus

était imposée non seulement aux héritiers du sang, mais

encore aux héritiers institués et aux successeurs aux

biens. (Code Théodosien, liv. Xlll, tit. 5, de navic.y loi 19.)

La revue des divers collèges investis de secours publics

fera mieux comprendre encore dans quel esprit vexatoire

et tyrannique était conçue la législation qui les régissait.

Ces collèges étaient les suivants :

1° Les naviculaires [naçiciilarii). C’étaient les nauton-

niers chargés de transporter le blé, les vivres, les impôts

des provinces jusqu’à Ostie (lois 4, 10, 38, liv. Xlll, tit. 5,

1. Il semble, il est vrai, que dans le dernier état du droit, le collegia-

tus ait pu s’affranchir personnellement en abandonnant ou en transmet-

tant son fonds à un autre; c’est ce qui paraît résulter de la loi 1, de

calcis coctoribus, a non personas sed fundos astilngi », et de la loi 1,

de suariis. Mais il ne devait pas être aisé de trouver dans ces conditions

un homme libre qui consentît à servir de remj^laçant et les collegiati

déjà soumis à la profession n’étaient naturellement pas admis.

2. (( Si quis naviculariorum ex nostræ Perennitatis indulto fori trans-

lationem potiierit obtinerc, fructu careat impetrali. » Code Théod.,

liv. XIII, tit, b, de uavic.^ loi 12.
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de navic.^ Code Théodosien '). A Ostie, les chargements

étaient transbordés sur des bateaux plus légers, ceux des

caudicaires qui les amenaient jusqu’à Rome. Les uavi-

culaires faisaient aussi les transports de blés d’Egypte à

Constantinople (loi 14, de navic.].

Le caractère officiel attribué aux naviculaires s’expli-

que par l’importance de cette profession au point de vue

du ravitaillement de la capitale du monde. L’Italie ne

suffisait plus depuis longtemps à la nourriture de ses

habitants; des flottes entières amenaient du dehors (à

l’origine de la Sicile, plus tard de l’Espagne, de l’Afrique

et de l’Egypte) le blé nécessaire à la subsistance des

Romains; un retard dans l’arrivée de la flotte pouvait cau-

ser la disette. On conçoit donc la raison de l’étroite

réglementation à laquelle cette jDrofession fut astreinte.

Le naviculaire construisait le navire à son compte. 11

contractait l’obligation de transporter en bon état, sauf

le cas de force majeure, les denrées dont il était chargé;

en retour, LEtat l’exemptait de toutes charges municipa-

les et des impôts (loi 5, de navic.], il lui accordait sa pro-

tection contre toute violence en cours de voyage (loi 9,

ibid.“) et lui payait Ain salaire d’un solidus par chaque

millier de mesures de blé (loi 7. ihid.]. Un rôle était

ouvert entre les divers naviculaires et chaque patron par-

tait à son tour pour la mission qu’il avait à remplir.

Les règles relatives à la transmission héréditaire des

fonctions de naviculaires étaient très rigoureuses; le léga-

taire universel succédait à la fonction comme l’héritieU

(lois 19 et 22, ibid."^]. Un naviculaire ne pouvait aliéner

1. (( Ex quocunque Hispaniæ littore portuin ürbis Romæ navicularii

navis intraverit... eamdeni sine interpellatione cujusquain abire præci-

pimus. )) L. 4, de navic.

2. (( Nullam vim oportet navicularios sustinere deleg-atas annonarias

species transferentes. »

3. (( Ac si cum obierint, sobolem non relinquent, quique eorum facnl-

tatibus successerit auc loris sui nuinus agnoscat. )) L. 19, de navic.

Martin Saint-Léon. 2
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ses biens par une vente générale si l’acquéreur ne con-

sentait à le remplacer. Une famille s"éteignait-elle, le

préfet du prétoire en désignait d’office une antre pour lui

succéder dans ses fonctions (loi 14, ihid.].

2o Les boulangers (pistoj'es). Cet ordre avait été créé par

Trajan. Il comprenait 250 titulaires placés sous l’autorité

du préfet de la ville et d’un magistrat nommé præfecius

annonæ.

Dès l’âge de vingt ans, le fils du boulanger doit exercer

la profession paternelle; jusqu’à cet âge, il est placé sous

la protection de Vordo (loi 5, liv. XIV, tit. 3, de pistori-

èz/s), le gendre devient boulanger par le seul fait de son

mariage*; parfois aussi on condamnait un délinquant à

devenir boulanger, car le métier était réputé très dur

(lois 3, 5, 6 et 7, de pœnis, Code Théod., liv. IX, tit. 40).

11 était très difficile de sortir de cette profession; il

était même défendu à un boulanger de se faire prêtre,

afin qu’il ne put se soustraire à sa fonction : toutefois, les

prescriptions semblent ici moins rigoureuses que pour

les naviculaires, et Lon admet quelques dérogations, par

exemple an profit du premier des patrons boulangers;

après ses cinq ans de magistrature, il peut vendre son

établissement à un étranger et se reposer, « otio et quie-

tate donetur » (loi 7, de pistoribus).

3® Les charcutiers [suarii]. La besogne des suarii était

assez complexe. Ils étaient chargés d’aller en Campanie,

en Lucanie, dans le Samnium, prendre livraison des porcs

que fournissaient ces provinces, d’amener à Rome ces

animaux, de les abattre et d’en débiter la viande au peu-

ple. Leur salaire consistait dans le. prélèvement d’nn

cinquâème de la viande et dans une allocation collective

1. Cctio incorporation forcée était si odieuse cpi’on vit des gendres

de boulangers dissiper exprès la dot de leuis femmes pour échapper

au four et au péti-in. Valentinien 1” les assujettit malgré tout au mé-
tier de leui*s Ijcaux-pères (Code Théod., XIII, 5, 13.)
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de 17.000 amphores de vin qu’ils avaient à se partager

(loi 4, liv. XIV, tit. 4, Code Théod., desuariis). En outre,

et sans doute en vertu de la maxime : non bis in idem, ils

avaient été exemptés par l’empereur Gratien de tout office

servile, « ne sordidis unquam muneribus subjacerent «

(loi 6
,
ihid.).

Les règles relatives à l’hérédité de cette charge sont con-

formes à celles qui ont déjà été relatées.

4° Les« calcis coctores et vectoves ». Ces artisans étaient

chargés de transporter à Rome et de faire cuire la chaux

destinée aux constructions
;
ils recevaient en échange un

salaire proportionné au travail accompli. Ils n’étaient pas

personnellement assujettis à leurs fonctions; mais leur

fonds était affecté à leur charge (loi 1, liv. XIV, tit. 6,

de cale, çecf., Code Théod.).

Telles étaient les principales corporations investies de

services publics
;
mais est-ce à dire que les très nombreu-

ses corporations ayant un caractère privé dont il nous

faut maintenant parler ne relèvent pas, elles aussi, sous

plus d’un rapport, des pouvoirs publics ? Sans doute ces

artisans ne rendent pas à l’Etat les mêmes services que

ceux des corporations privilégiées
;

ils ne sont pas rému-

nérés par lui; mais leur salaire n’est pas pour cela aban-

donné à la libre discussion desparties. Divers règlements,

dont le principal fut édicté par Dioclétien, fixèrent des

tarifs que l’on ne put dépasser. De même, s’il paraît cer-

tain qu’à l’origine les membres deces corporations échap-

pèrent à la législation draconienne de l’inféodation héré-

ditaire qui pesait sur les collèges publics, l’intérêt du fisc

finit par les soumettre au même esclavage professionnél.

C’est ce qui résulte tout d’abord d’une constitution d’Ar-

cadius (loi 1 au Code Théodosien, liv. XIV, tit. 7, de col-

legiatis) qui ordonne de faire reconduire dans les villes

où ils auraient leur domicile les collegiati qui se seraient

enfuis. Cette loi prouver claiement que la tyrannie du
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pouvoir public ne s’exerça pas seulement à Rome dans le

sein des collèges auxquels était dévolu le soin d’assurer

la subsistance de la ville, mais qu’elle finit par peser sur

les collèges des provinces. Une autre preuve de la sujé-

tion à laquelle avaient fini par être réduits les artisans

de toutes les professions nous est encore fournie par un

rescrit de Constantin (loi 1, liv. XIV, tit. 8, Code Théod.,

de centonariis et dendrophoris], qui prescrit d’inscrire

obligatoirement ces derniers artisans — étrangers portant

à tout service public — dans les collèges de centonarii et

de fabri. Dans le dernier état du droit, la distinction des

collèges publics ou privés n’a donc plus d’intérêt qu’au

point de vue des attributions professionnelles de leurs

membres.

B. — Collèges prwès

Ces collèges étaient formés par tous ceux qui exerçaient

l’une des professions suivantes :

1° Les argentarii. C’étaient les banquiers ou prêteurs

d’argent, comme cet Alphius dont Horace ^ raille plai-

samment les fantaisies champêtres si tôt oubliées. Entre

autres faveursexorbitantesdont jouissaient ces collegiati,

ils pouvaient réclamer le paiement de leurs créances aux

fîdéjusseurs qui avaient cautionné le débiteur principal

sans que ces fîdéjusseurs eussent le droit de leur oppo-

ser le bénéfice de discussion (Novelle CXXXVI). Les ar-

gentarii reconnaissants de la haute protection qui leur

1. Beatus ille qui procul negoliis

Ut prisca gens mortalium,

Paterna rura bobus cxercet suis

Solutus Omni fœnore...

Ilæc ubi locutus fœnerator Alphius

Jamjam futurus ruslicus-

Omnem redegit idibus pecuniam.

Quærit Kalendis ponere.

Horace, EpocL, carmen ii.
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était accordée afFectaient un grand dévouement pour les

empereurs, et on les voit ériger pour le salut de la maison

impériale un temple consacré à Isis et à OsirisC

2° Les dendrophori et les tignarii. De nombreuses con-

troverses se sont élevées au sujet de ces deuxprofessions
;

il est certain tout au moins que ces artisans travail-

laient à des ouvrages en bois. A Rome, le collège des

tignarii qui remontait à Servius Tullius était fort impor-

tant. On a retrouvé la trace de divers collèges de ce nom
dans des inscriptions découvertes notamment à Nice^,

en Suisse^, dans le grand-duché de Nassau

3® Les lapidarii et mai'morii, ouvriers en pierre et en

marbre de diverses catégories. (Cf. Steiner, § 2473.)

4® Les centonarii ou fabricants de couvertures signalés

notamment par des incriptions trouvées dans la Carniole

et à Obervillach. (Steiner, §§ 3849 et 4049.)

5® Les negotiatores çini ou marchands de vins. Comme
les suarii, ils sont dispensés des « sordida mimera ».

6® Les medici Qiles professores. Les médecins formaient

le plus souvent des collèges spéciaux consacrés à Esculape

et à Hygie Parfois, comme à Avenche en Helvétie,

ils ne formaient qu’un seul collège avec les profes-

seurs®.

Mentionnons encore : les negotiatores artis cretariæ ou

potiers^, \e,s negotiatores artis vestiariæ ou tailleurs les

i.Orelli : Tnscriptionum latinarum selectarum amplissima CoUeciio, 1885.

Cf. dans les Inscriptiones regni neapolitani de Mommsen, n® 6908, une

inscription relative à un collège de fœneratores.

2. Orelli, 6590.

3. Inscriptiones confederationis helveticæ de Mommsen, 1854, n® 12.

Inscription trouvée à Amsoldingen près Thun en 1816.

4. (( Genio collegii tignariorum. » Steiner, Corpus Inscriptionum

latinarum Rheni, Darmstadt, 1837, § 227.

5. Orelli, 2417. Inscription trouvée au palais Barberini.

6. Mommsen, n“ 164.

7. Steiner, §162, inscription trouvée à Lorcli (Westplialie) et 2495.

8. Steiner,
§ 2473.
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fullones ou. ïoulon^^ ,\o,s aquar

U

ou porteurs d’eau les

cannofori ou fabricants de nattes faites avec des roseaux,

les asinavii ou âniers

Tels étaient les principaux collèges d’artisans revêtus

d’une existence légale. 11 nous reste maintenant à étu-

dier leur organisation et leur fonctionnement.

Organisation et condition juridique

du Collège d’artisans

On examinera tour à tour le collège en tant cpi’asso-

ciation professionnelle et en tant que personne civile.

Du Collège d'artisans considéré comme association

professionnelle

Et d’abord comment naît le collège ? Comment s’éteint-

il ?Les explications déjà donnéestant dans l’historique gé-

néral du collège romain que dans la section précédente à

propos des lois qui assuraient le recrutementdes collegiati

nous permettent d’être bref sur ce point. Un collège ne

peut exister qu’à la condition d’être autorisé; cette auto-

risation une foisdonnée n’a pas besoin d’être renouvelée,

mais elle peut toujours être retirée. Par contre, un col-

lège ne s’éteintpas par le seul consentement de ses mem-
bres ;il faut encore que cette extinction soit sanctioîinée

par l’autorité.

Le collège est né, quels seront ses statuts ? En principe,

ses membres les discutent et les adoptent librement

pourvu qu’ils ne soient pas contraires à l’ordre public.

(Dig., loi 4, livre XLVIl, titre 22.)

1. Orelm, 4091.

2. Mommsen, 744,

3. Okelli, 7206. Sur tous les métiers précités et sur beaucoup d’au-

tres encore que nous n’avons pu citer ici voir Liebenam, op. cit., p. 67

à 126.
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Le collège a comme toute société sa hiérarchie. Le pre-

mier et le plus bas degré est occupé par le simple colle-

giatus;le plus souvent, celui-ci est le fils d’un artisan

ayant exercé la même profession
;
mais il n’en est pas

nécessairement ainsi. Il se peut qu’il soit soumis à cette

condition soit comme gendre, soit comme successeur aux

biens d’un collegiatus, soit en vertu d’une condam-

nation ou d’une décision du préteur l’inscrivant d’office

pour compléter le collège
;
enfin il peut avoir été admis

sur sa demande. Les esclaves peuvent faire partie des

collèges. Sous la République les bouchers romains (lanii)

ont deux magistri: l’un affranchi, l’autre esclave [Coj'pus

inscript, latin.

^

VI, 167). 11 existait même des collègesuni-

quement composés d’esclaves artisans (Liebenam, p. 173;

Waltzing, I, 54 et 346). On trouve aussi des collèges fémi-

nins : à Rome des sociæ niimæ, à Sæpinum un collegium

cannoforariun [Corpus inscr.^ VI, 10109 et IX, 2480).

Il est dressé une liste générale des membres ou album L

Le nombre des membres du collège fut tout d’abord

illimité, mais parla suite un certain nombre de corpora-

tions adoptèrent des dispositions restrictives ou se les

virent imposer : c’est ainsi qu’un testament fait au profit

du collège d’Esculape impose à ce collège l’obligation de

ne pas admettre plus de soixante membres

Au-dessus des collegiati, se trouvent les magistrats de la

corporation élus par leurs pairs et recrutés dans le sein

même du collège. Ce sont :
1*^ les dédirions^

,

chefs de

groupes de dix membres, dont l’importance paraît avoir

été fort médiocre; 2“ les curateurs, procurateurs, syndics

et questeurs, officiers dont il est assez difficile de délimi-

ter exactement les multiples attributions. Ils étaient char-

gés de la gestion du patrimoine commun et représentaient

1. Cf. DE Boissieu, Inscriptions romaines delà Gaule, p. 458,

2. Orelli, 2417.

3. Orelli, 2785,4057, 4517,5372.
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le collège dans les actes de la vie civile (loi 1, livre 111,

titre 4, au Digeste). Le curator devait, en outre, surveil-

ler la composition de la société, prendre des informations

sur les personnes qui demandaient à entrer dans le collège

et donner son avis à cet égard; 3“ les juges des corpora-

tions institués par Alexandre Sévère (Lampride, Alex.

Sé{>èj'e, 33). Ils avaient dans leur juridiction la connais-

sance des délits professionnels.

Au-dessus de ces divers magistrats se placent les chefs

effectifs de la corporation. Parfois, comme chez les argen-

tarii d’Ostie (Orelli, 4109), ces chefs portent le titre de

patrons qui désignait aussi, comme on le verra bientôt,

une tout autre fonction; parfois on les nommait duunwirs

(Orelli, 4135), parfois quinquennales (ibid., 4091), parfois

enfin inagistri [ibid., 0590). La durée de leur mandat est

très variable : de cinq ans chez les boulangers, elle tombe

parfois A deux ans ou à un an, comme aussi parfois cette

magistrature est conférée à vie.

Il convient enfin de ne pas oublier les chefs honoraires

des corporations, choisis parmi les citoyens influents dont

le crédit s’employait en faveur des intérêts communs. Ces

protecteurs appelés patrons étaient quelquefois à la tête

de plusieurs collèges et même de tous ceux d’une cité '.

Il arrivait aussi souvent que la dignité de patron d’une

corporation se transmettait de père en fils dans une

famille puissante^.

En résumé, on peut dire que la hiérarchie corporative à

Rome comporte trois degrés : les simples membres du

collège ou collegiati, les divers officiers électifs chargés

des intérêts sociaux (questeurs, curateurs, syndics), enfin

les premiers magistrats du collège qui sous des noms divers

1. Patronus omniun corporum Interamnæ. (Orelli, 2643.')

2. G. Vibio Grcspino ah ovo et majoribus collegioruin civitalis patrono

colleg-ium luarlcnsc verzobianum. (Orelli, 4128.)
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et pour une durée de temps variable, mais le plus souvent

quinquennale, président à toutes les délibérations.

L’organisation du collège paraît avoir été très démocra-

tique. Une maison cornmune ou schola est spécialement

affectée aux assemblées et à rinstallation des services qui

dépendent du collège (Orelli, 4088). C’est là que se con-

serve Varca ou caisse de la communauté L C’est là aussi

que se donnent les repas présidés par un magister cœnæ'^.

C’est là enfin devant les autels et les images des dieux

que se célèbrent les sacrifices et que se retrouvent à

certains jours, unis dans un sentiment de pieuse solida-

rité, ces artisans d’une même profession et ces fervents

d’un même culte.

11 ne faut pas l’oublier en effet, Vordo a ses dieux tuté-

laires de même que chaque famille a ses lares. Ces divins

protecteurs, Vordo les choisit un peu partout. Souvent

il fait sien et vénère plus particulièrement tel dieu auquel

la mythologie prête des attributions en rapports avec les

travaux quotidiens de ses membres^; d’autres fois ce

sera un empereur défunt ou même la famille impériale ^ ou

encore une divinité étrangère^; parfois enfin simplement

le génie du collège®.

La communauté de culte a pour effet naturel de resser-

rer les liens entre les fidèles. 11 semble qu’il en ait été

ainsi à Rome et qu’une sorte de solidarité qui portait les

membres d’un même collège à se prêter secours et assis-

tance dans les circonstances de la vie, ait existé entre

1. Orelli, 1702.

2. Ces repas, parfois splendides, n’étaient par contre, chez certains

collèges peu fortunés, qu’une collation des plus simples : ainsi, à Lanu-

viuin, la mense se bornait à une bouteille de vin, à un pain de deux as

et à quatre sardines par convive.

3. Par exemple, Silvain pour les (Orelli, 6085)
;
Esculape

pour les médecins. [Ibid., 20417.)

4. Léon Renier, Recherches sur Vancienne ville de La/nbèse, xxxiii.

5. Les argentarii de Rome adoraient Isis et Osiris. (Orelli, 1885.)

6. Genio collegii peregrinorum. Steiner, 724.
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artisans, surtout après la pénétration et sous rinflucnce

des idées chrétiennes. Certains textes du Code Théodosien

comme certaines inscriptions montrent à l’état de germe

plusieurs des œuvres charitables qui devaient prendre un

si admirable essor an sein de la société du moyen âge. On
peut citer en ce sens la loi 5, de (CodeThéod.),

qui offre l’exemple d’une sorte d’adoption ou tout au moins

de patronage exercé par les artisans d’une même pro-

fession sur les orphelins dont les pères appartenaient au

collège : « Filios pistorumqui in parvula ætate relinquun-

tur u-sqiie advicesimum annum ætatis a pistrini sollicitu-

dine defendi jubemusC w Une lettre de Trajan répon-

dant à Pline [Epist. ad Traj. 93) établit également que

les éraiies d’Amisus, ville libre de Bithynie, s’occupaient

entre autres fonctions de soulager la misère des con-

frères pauvres; on ne sait, il est vrai, si c’était par des

dons ou des prêts gratuits^.

Mais c’est surtout lors de la. mort d’un de ses membres

que le collège intervenait pour lui assurer des obsè-

1. Une inscription qui mérite d’être sig-nalée est celle du collège de

Yelabre antérieure au triomphe du christianisme et dans laquelle les

collegiati sont qualifiés de frères : « Deo sancto, deo mag’no Liheropatri

et adstatori hujus colleg'ii... Domitius secundus curator et restaurator

fratribus su's. »

2. M. Waltzing (Etudes hlstor. sur les corporations professionnelles

chez les Romains, I, 300-322) discute longuement pour la réfuter l’opi-

nion de Mommsen, De Collegiis, p. 91, et de Liebenam, op . cit., p. 40,

d’après lacpielle les collèges auraient été en un certain sens des

sociétés de secours mutuels. D’après cet auteur l’assistance mutuelle

aurait été tout à fait exceptionnelle à Rome, sauf en ce c[ui touche les

funérailles. L’exemple d’Amisus etcelui d’Hiérapolis où une sorte d’ate-

lier d’apprentissage aurait été annexé au collègedes teinturiers en pour-

pre, ne concerne cpie des villes grecques. Les collèges militaires de

Lamhèse avaient surtout pour hut d’assurer la sépulture et de faire face

à certaines dépenses inhérentes à la carrière militaire; en tous cas

c’étaient des associations très spéciales. La mutualité véritable n’appa-

rut qu’avec le christianisme et c’est un a esprit nouveau )) (p. 319) qui

se reflète dans le célèbre passage où Tertullien (Apolog. 39 )
décrit les

diaconies chrétiennes fondées pour nourrir et inhumer les pauvres, les

enfants indigents et orphelins, les vieux serviteurs, les naufragés, etc.
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qiies honorables et veiller à l’accomplissement des rites

prescrits. Sur ce point, la confrérie du moyen âge a cer-

tainement été devancée par le collège romain dont les

règlements méritent d’ètre rapportés. En entrant dans

l’association, chaque membre payait une redevance^;

des cotisations mensuelles étaient en outre perçues et

allaient grossir Varca dont le curateur avait la garde.

Ces contributions augmentées des legs, héritages, fidéi-

cominis, dons des patrons ou des bienfaiteurs, etc.,

formaient un fonds dont le collège avait la libre dis-

position. A des époques déterminées, le curator rendait

ses comptes par recettes et dépenses (accepta et expensa]

et devait les faire approuver par l’assemblée convo-

quée à cet effet. Or, au premier rang des dépenses au-

torisées se trouvaient celles qui étaient occasionnées

par les funérailles des membres du collège. Ces frais sup-

portés par Varca formaient le funevaticum auquel avait

droit tout collegiatus qui s’était acquitté de ses obliga-

tions sociales. Le montant de ces dépenses funéraires

était fixé à l’avance par les statuts à une certaine somme
égale pour tous et que devait le collège quel qu’eût été le

nombre des années pendant lesquelles le défunt en avait

fait partie.

Les funérailles d’un collegiatus, par le fait même de

l’intervention de ses pairs, avaient une importance excep-

tionnelle. Accompagné de tous les collègiati, précédé de

musiciens et de pleureuses, le corps était conduit au

bûcher et incinéré; les cendres étaient recueillies dans

une urne qui prenait place au columbarium; une inscrip

tion gravée sur la pierre relatait le nom, l’âge, la profes-

sion, la dignité du défunt. On revenait ensuite à la maison

du mort où avait lieu une cérémonie de purification appe-

lée suffitio. Mais là ne se bornaient pas les cérémonies

I. Dans le collège des adorateurs de Diane et d’Antinoüs, celle rede-

vance était de cent sesterces et une amphore de vin. (Orelli, 6186.)
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auxquelles participait l’association; pendant neuf jours

et jusqu’à la fête appelée silicernium, on se réunissait à

diverses reprises pour.pleurer le mort et exalter sa mémoire;

un repas solennel réunissait les confrères. Enfin à certains

jours de l’année, aux parentalia et aux rosalia, les colle-

giati venaient mêler leurs offrandes à celles de la famille,

sacrifier sur la tombe du mort et l’orner de fleurs E .

Pour terminer ce tableau du collège antique considéré

comme association professionnelle, il reste à se demander

si cette organisation corporative n’avait pas été le point de

départ d’une réglementation du travail. Cette réglementa-

tion, au sens où nous entendons aujourd’hui ce mot, ne

paraît pas avoir existé, au moins jusqu’au Bas-Empire,

époque où les persécutions fiscales durent resserrer les

liensentre les membres d’une même corporation, et il est

facile d’en concevoir la raison. L’artisan libre travaillant

pour le compte d’autrui, ou, pour l’appeler de son nom mo-

derne,rouvrier salarié ne se rencontraitdans la cité romaine

qu’à titre exceptionnel; la main-d’œuvrô, nécessaire au

maître artisan ou au marchand lui était fournie principale-

ment par le travail servile ^
;
or, si l’on peut citer certains

édits du préteur, certains rescrits ou certaines constitu-

tions impériales qui interdisent au maître de l’esclave de le

mettre à mort ou d’exercer sur lui, sans motif, des sévices

1. Si le colleg-iatus était mort hors delà ville, on envoyait des délégués

pour s’occuper de ses funérailles. Pour plus de détails, voir Dictionary

of greeh and roman Antiqiiities, Londres, 1849, vo Funus, et la savante

monographie de Lessiing, (( Wie die Alten die Tod gebildet haben ».

2. Liebenam paraît admettre dans un passage de son livre que les

artisans libres s’unissaient pour protéger leur travail contre celui de

l’esclave. « Celte association, dit-il, était d’autantplus facile quedes métiers

comme à Athènes étaient cantonnés dans certains quartiers ; les jiotiers

sur l’Esquilin, les ouvriers en soie à Tuscus, les huiliers, les changeurs

à Venabre» (p. 9). Mais le même auteur écrit plus loin (p. 257) : « Au-

cune preuve ne fortifie l’opinion que l exploitation du métier conformé-

ment à des statuts obligatoires ait pu avoir lieu ou que l’association ait

exercé un contrôle sur la vie industrielle de ses membres. » Cette opinion

est partagée par Waltzing, t. I, p. 184-189.
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graves, ces mesures de protection ne sont pas spéciales

aux esclaves employés à un travail industriel et n’ont, à

aucun degré, le caractère de dispositions protectrices de

ce travail. La seule réglementation qui paraît avoir existé

est celle qui avait trait à la fixation du salaire du aux

collegiati eux-mêmes, c’est-à-dire aux membres des corpo-

rations publiques : une ordonnance de Dioclétien coin- -

pléta et modifia à cet égard la législation établie par les

empereurs, ses prédécesseurs, en établissant une échelle

des salaires auxquels producteurs et marchands pouvaient

prétendre.

L’antiquité n’a pas ignoré les grèves. A àlagnésie de

Méandre les boulangers ayant cessé tout travail, le gouver-

neur romain intervient : il leur défend de former une

hétairie ou collège et leur enjoint de fournir du pain ré-

gulièrement; il semble résulter de ce texte, (pie malgré

tout les collèges furentparfois des centres d’agitation pro-

fessionnelle (Waltzing, 1, 192).

Da College dCartisans considéré comme personne civile.

Nous nous bornerons, en ce qui concerne la condition

juridique des collèges d’artisans et leur fonctionnement,

en tant que personnes civiles, à retracer brièvement les

règles principales du droit romain.

Le collège d’artisans autorisé jouissak de la personna-

lité civile
;

il n’acquit pourtant pas de suite tous les avan-

tages attachés à cette qualité. La rigueur des anciennes

règles de droit créa en effet maint obstacle aux manifes-

tations de l’activité corporative. Le collège n’étant pas un

individu ne peut tout d’abord figurer en personne comme
l’exigeait le droit primitif dans les actes de la vie publi-

que
;

il n’est pas conscient, il n’a pas ééanimus ; don(3 à

l’origine le collège ne put ni acquérir, ni j^osséder, ni

recueillir un legs.
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La subtilité du préteur suppléa par la suite à ces lacu-

nes du droit pur; la corporation put acquérir par l’inter-

médiaire de ses esclaves, par voie de tradition ou de man-

cipation; de même' l’esclave posséda pour le collège et

lui servit ainsi d’instrument pour l’usucapion et pour ac-

quérir le droit d’obtenir les interdits possessoires. Dans

- le dernier état de la jurisprudence, tous les droits réels,

sauf l’usage, pouvaient appartenir au collège. Du reste, en

dehors même des collèges autorisés et jouissant de la ca-

pacité civile, il existait des collèges illicites n’ayant qu’une

existence de fait, exposés à être dissous par le pouvoir,

mais généralement tolérés, sauf aux époques de troubles.

C’est en ce sens qu’on a pu dire : « C’était moins la fon-

dation d’une association que l’obtention pour elle d’une

capacité juridique qui dépendait de l’autorisation de

l’Etat. » (Liebenam, op. cit.^ p. 234.)

Par des procédés analogues, la rigueur du droit qui

empêchait le collège d’acquérir à cause de mort comme
n’ayant aucun rapport de famille finit.par fléchir devant

les nécessités pratiques. On reconnut au collège non seule-

ment le droit de recueillir le pécule de ses esclaves affran-

chis (1. 1, § 3, au Code, liv. Vil, tit. 7, de serve communi

manumisso]^ mais un droit de succession ab intestat sur

les biens de ses affranchis (Digeste, liv. XXXYlll, tit. 3,

de Uhertis universltalmn), enfin un droit de succession

éventuel sur le patrimoine de ses membres (loi 1, au Code,

liv. VI, tit. 62, de heredit. deeur.). Quant aux institutions

d’héritier faites au profit d’un collège, elles étaient milles

en principecomme faites à une personne incertaine (loi 8,

Code, liv. VI, tit. 24, de heredibus inslitaendis]
;
mais cette

nullité put être éludée bientôt, les collèges étant réputés

capables de recueillir par fîdéi-commis et les fidéi-commis

étant devenus depuis Auguste obligatoires pour le grevé.

Marc-x\iirèle permit enfln aux collèges de recueillir des

legs (loi 20, Digeste, liv. XXXIV, t. 5, de rébus dubiis].
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11 reste à définir la condition juridique du collège au

point de vue des droits personnels. Ici, comme pour les

droits réels, l’esclave intervient; il oblige l’iiniversitas à

laquelle il appartient; celle-ci est tenue d’exécuter ses en-

gagements par les actions utiles quodjussu et de peculio.

(Dig., liv. XIV, tit. 5, quod cum eo qui in aliéna poLestate

est, negotiuin gestuin esse dicetur.)

11 était plus difficile d’arriver à assurer aux collèges le

droit d’agir en justice contre leurs débiteurs; l’esclaveAie

pouvait en effet exercer aucune action. On eut recours

d’abord à des procurateurs qui agissaient en leur nom.

(Gains, livre 111, tit. A, loi 1.) Ils furent ensuite remplacés

par des actores ou représentants de la communauté, spé-

cialement désignés à cet effet par les décurions. La parti-

cipation directe de l’universitas aux actes juridiques était

dès lors admise.

Des Collèges d’artisans dans la Gaule romaine

L’extraordinaire puissance de propagande et d’assimi-

lation qui caractérise le génie romain ne se manifesta ja-

mais avec plus d’éclat qu’après la conquête de la Gaule.

Tout séparait les Celtes des Romains ; la religion, la lan-.

gue, les mœurs, le ressentiment de la défaite. Et cepen-

dant jamais conquête morale ne fut aussi rapide et aussi

complète; moins de trois siècles suffirent à Rome pour

pénétrer la Gaule de sa civilisation, pour lui imposer ses

dieux, son langage, sa législation, pour faire disparaître

entièrement en un mot tout ce qui constituait son génie

propre et sa nationalité. 11 n’est donc pas surprenant que

l’institution des collèges d’artisans, forme essentiellement

romakie de l’organisation dn travail, se soit implantée de

bonne heure en Gaule où elle était appelée à remplir un

rôle si important. Le tableau qui vient d’être tracé de la
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corporation romaine nous dispense d’insister sur les ca-

ractères de la corporation gallo-romaine dont la constitu-

tion est identique, maisil paraitintéressant de rechercher,

autant que le permettent les trop rares indications lour-

nies par les auteurs contemporains et par répigraphie,

les progrès accomplis en Gaule par l’idée corporative

ainsi que d’en noter les principales manifestations.

C’est surtout dans les provinces du Midi, dans cette

Gaule transalpine dont le littoral était déjà peuplé de ses

colonies que les mœurs et les coutumes de Rome devaient

remporter une facile victoire
;
il n’est donc pas surprenant

que les collèges d’artisans aient été dans cette région plus

nombreux que dans aucune autre.

Les collèges d’artisans existaient tout d’abord à Nice.

Une inscription reproduite par M. Bourquelot [Mémoires

des Antiquaires de Fraiiee, 1850, p. 127) constate dans

cette ville la trace d’un collège de centonarii et fait allu-

sion aux festins funéraires en usage; une autre inscription

célèbre la reconnaissance de trois collèges d’artisans de

Nice envers un certain Aurelius réputé pour son équité, sa

douceur, sa générosité (inscr. 29). On rencontre également

à Nice, comme en Italie, les lapidarii qui font un vœu à

Hercule, leur divinité tutélaire.

Les collèges n’étaient, sans doute, pas moins nombreux

à Narbonne où ont été relevées des inscriptions relatives

à des collèges de propolæ (Orelli, 4269), de claçarii mate-

riciruin [ihid., 4104), de lardarii (Gruter, 643,10), et à Nî-

mes où l’on rencontre les unctores et les mediei (Gruter,

635-636). A Yaison (aujourd’hui département de Vaucluse),

des fouilles ont également mis au jour des inscriptions

relatives à des collèges de eentonarii et de lapidarii. [Mé-

moires de la Soeiélé des sintiquaires, t. IV, nouvelle série,

1842.)

Comme la Narbonnaise, la Lugdunaise avait complète-

ment adopté les institutions romaines, et ainsi que l’ont
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établi les savants travaux de M. de Boissieu ' l’organisation

des professions en collèges d’artisans s’y était implantée.

A Lyon comme à Rome, on retrouve groupés par collèges

les corps de métiers de l’alimentation (negotiatores vinarii,

negotiatores artis macellariæ), de l’habillement et des tis-

sus [sagarii, centonarii)^ de la conslYncûon{tigna7'ii et deii-

drophori], les negotiatores artis cretariæ (potiers), les num-

mularii (banquiers), etc., et aussi les nantie ou bateliers

qui, divisés en trois collèges, se partageaient la navigation

du Rhône et de la Saône. Tous ces collèges sont inscrits

sur un album où ne figurent que les associations réguliè-

rement constituées (corpora licite coeuntia). Les collèges

sont étroitement associés à la vie municipale. « Les villes,

dit Waltzing (II, 189), élevaient des statues aux bienfai-

teurs des collèges
;

elles leur concédaient des emplace-

ments pour leurs monuments, pour bâtir un local. Au
théâtre, au cirque, elles leurs accordaient des places

réservées. »

L’existence de nombreuses corporations dans le midi et

le centre de la Gaule est donc surabondamment démon-

trée^. 11 n’en est pas de même pour les contrées du nord

de la Gaule, notamment pour l’Armorique et la Belgique.

On rencontre sans doute fréquemment dans ces régions

la trace de professions identiques à celles qui ont déjà été

signalées; mais les textes’qui les mentionnent ne renfer-

ment pas des indications permettant d’affirmer qu’elles

aient été organisées corporativement. C’est ainsi par exem-

ple que les nombreuses inscriptions romaines relevées par

Gruter et par Orelli conservent le souvenir de divers ar-

tisans des villes de Metz, Langres, Trêves (Gruter, pages 636,

1. Inscriptions antiques de Lyon, reproduites d’après les monuments
ou recueillies dans les auteurs. Lyon, 1846, in-l“.

2. La liste des collèges professionnels antérieurs au IV* siècle a été

publiée par M. Waltzing (II, 145;à 159). Elle mentionne l'existence de
nombreux collèges à Marseille, à Aix, à Arles, à Vienne, à Valence, à

Nîmes, à Lyon.

Martin Saint-Léon. a
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13; 641, 3; 651, 1. Orelli, 4247, 4716) ;
mais ces inscriptions

funéraires ou votives, bien qu’elles indiquent la profes-

sion du défunt ou du consécrateur, ne font pas mention,

eontrairement à l’usage romain, du collège auquel eet ar-

tisan aurait appartenu.

Il serait toutefois exagéré d’affirmer d’une manière ab-

solue que la eorporation romaine n’avait pas pénétré dans

le nord de la Gaule : il est au contraire à présumer que

dans la plupart des grandes villes de cette région des eol-

lèges d’artisans s’étaient constitués. A Paris spécialement,

les fouilles faites en 1715 sous l’église Notre-Dame ont

mis au jour une inscription dédiée par les luiutæ parisiaci

à Jupiter b Bien que le mot de college ne se trouve pas dans

cette inseription, elle prouve que les nautes de Paris

avaient une organisation eolleetive. La conséeration par

eux d’un autel dédié à Jupiter ne peut être en effet que le

résultat d’une délibération eommune. Sans doute, cette

eorporation ne fut pas la seule qui se fonda à Lutèee
;
les

bouchers de Paris semblent en effet, ainsi qu’on le verra

par la suite, avoir eu de toute antiquité une organisation

collective : d’autres villes encore de la Gaule Belgique,

eelles surtout où dominait l’élément romain, durent con-

naître ce régime : mais le collège d’artisans demeura tou-

jours dans ces provinces plus rebelles à l’influence ro-

maine, une institution exceptionnelle^. Non seulement

cette institution ne se généralisa pas, mais elle s’atrophia i

et demeura comme frappée de stérilité. Il n’appartenait qu’à |

l’esprit chrétien du moyen âge de rendre la vie à cette ins-

titution à demi morte, de rallumer ce foyer presque éteint

et d’en faire jaillir une vivifiante flamme de pur dévoue- |

ment, de générosité et de charité.

1. Tib. Gæsare. Ang. Jovi optumo massumo nautæ parisiac. publiée

posucrunt.

2. M. Waltzing constate (II, 197) que les collèges d’artisans, nombreux A
dans la Narbonnaise, restèrent toujours clairsemés dans les trois Gaules,

en Bretagne, en Espagne.



CHAPITRE 11

LES GUILDES GERMANIQUES ET ANGLO-SAXONNES

L’étymologie du moi guilde n’a jamais été fixée avec cer-

titude. Suivant une première opinion soutenue par Wei-

gand [Worterhuch der deutschen Synonijmen, 1, 245), ce

mot serait dérivé du mot allemand valoir (en gothi-

que gildan). Suivant d’autres auteurs, il tirerait son origine

de l’anglo-saxon gyltci (en haut allemand gelt ou kelt\

dette, sacrifice), terme fréquent dans les formulaires de

confession
;
ce vocable devenu en anglo-saxon plus mo-

derne gegylta signifiait société religieuse.

Quoi qu’il en soit, le moi guilde a servi à désigner chez

les peuples germaniques une institution corporative dont

il est nécessaire de retracer les origines et d’indiquer les

principaux caractères.

Origines de la Guilde

La guilde se rattache, sans aucun doute, à l’une des plus

anciennes coutumes germaniques, celle du convivium.

Tacite signale déjà la coutume particulière aux Germains

de traiter à table, en se livrant à des libations répétées,

les affaires les plus sérieuses : « C’est là, dit-il, que les

vieilles inimitiés s’oublient, que se concluentles alliances,

1. Oscar ScHADE, Worterbuch der aUdeutschen Sprache. Halle, 1S72.

(( Les sacrifices païens étaient célébrés par des repas et des banquets.

C’est pourquoi les assemblées de buveurs {Trinkgelage) se nommaient
Gildi (sacrifices) en vieux nortlimann [aUnordisch). » Hegel, Stàdtc und
Gilden der germanischen Vblker. Leipzig, 1891, t. 1, p. 4.
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que l’on élit les chefs, que l’on traite de la paix ou de la

guerre h » Une véritable fraternité naissait ainsi au choc

des coupes et au bruit des chansons entre les guerriers

qui avaient bu à la coupe de l’amitié (dif/z/ie). Chacun des

convives devait, sur le champ de bataille comme à l’as-

semblée (Mal), défendre de son épée ou protéger de son

crédit celui avec qui il avait partagé les joies du festin.

Un des convives était-il tué, les autres se constituaient ses

vengeurs, honoraient sa mémoire en vidant, en son hon-

neur, dans des banquets funéraires, des cornes pleines de

cervoise. Cette coutume remonte à la plus haute antiquité.

Un auteur allemand contemporain, M. Max Pappenheim

signale déjà dans les vieux chants de l’Edda une associa-

tion ou fraternité (bruderschaft) de ce genre; les confrè-

res s’unissent en mêlant leursang et en buvant ensemble.

Dans le chant de Lokasenna, Loki parle ainsi :

Denkst du daran, Odin,
^

Wie wir beim Ambeginn

Blut zusammen mischten

Un passage de la gisla-saga, cité par le même auteur,

fournit sur ces associations une indication encore plus

précieuse; c’est celui qui fait un devoir de venger son

convive à l’égal d’un frère. M. Pappenheim s’appuie sur ce

texte pour faire ressortir l’analogie entre les convivia et

les guildes qui en furent, d’après lui, l’émanation^.

1. De reconciliandis invicem inimicis, et jungendis afïinitatibus et

adsiscendis pidncipibus, de pace denique ac belle plerumque in convi-

viis consultant. XXII. De Moribus Germanorum.

2. Die SchutzgUden. Berlin, 1885, p. 27. Sur ces usages voir aussi

Hegel, Stàdte und Gilden, 1891, t. I, p. 7. Cette coutume du mélange du

sang n’est du reste pas spéciale aux anciens Germains. Hérodote la si-

gnale déjà chez certains peuples asiatiques
;
elle a été retrouvée par des

voyageurs chez des tribus sauvages polynésiennes et aussi chez des

peuplades nègres d’Afrique. V. Doren, zür Geschichte des

Kauff'niannsgilden des Mittelatiers. Leipzig, 1893, p. 9.

3. Ibid., p. 41.
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Les idées de fraternité d’armes, de défense et d’assis-

tance mutuelles se retrouvent donc dans les plus an-

ciens monuments de la race germanique, mais il reste à

çxaminer comment et à quelle époque ces idées se préci-

sent et comment elles finissent par aboutir à la constitu-

tion de sociétés régulièrement organisées.

Diverses thèses ont été mises en avant au sujet des ori-

gines de la guilde. Suivant Wilda É à l’opinion duquel s’est

rallié plus récemment M. Gross dans son savant ouvrage

sur les guildes marchandes-, la guilde devrait son origine

à rinfluence des idées chrétiennes de chai ité et de frater-

nité^. Suivant Hartwig "', la guilde ne serait autre chose

que la corporation romaine dont le type importé par les

apôtres de la foi chrétienne dans les contrées septentrio-

nales s’y serait transformé^. Enfin Brentano dans son

Essai sur l’origine des guildes®, s’est efforcé de coordon-

ner ces deux systèmes en les mitigeant par l’admission

d’un troisième facteur, les traditions païennes.

1. Das GildA’esen irn Mittelalter. Halle, 1831, p. 31.

2. The Gild Merchant . A contribution to british municipal history.

Oxford, 1890.

3. They doubtless originated spontaneously among Ghristians for mu-
tual support in things temporal and spiritual. (Gross., op . cit.)

4. Untersuchungen über die ersten Anfænge des Gildwesens.

5. Dans un article intitulé : (( The English gilds of tlie Middle âge », pu-

blié par la revue catholique anglaise The Month, en décembre 1893, le

Rev. Strappini adopte l’opinion de Hartwig.

ô. Esay on the history and development of gilds by Lujo Brextaxo,

Londres, 1870. Voir également en ce sens: J, Flach, Les origines de l'an-

cienne France. Paris, 1893, t. II, p. 375, et Dorex, op. cit.

M. Van DER LINDE^ rejette toutes ces explications et ne veut voir dans

la naissance des guildes marchandes qu’un phénomène économique

déterminé par la transformation sociale, commerciale et industrielle de

l’Europe occidentale à partir du XI* siècle [Les Gildes marchandes dans
les Pays-bas au Moyen-âge, Gand, 1896, p. 6). Il est certain que les cir-

constances et les nécessités économiques exercèrent une influence déter-

minante sur Information des guildes. Mais l’institution comme le nom
de la guilde étaient bien antérieurs au XI® siècle et il s’agit précisément

de savoir où et quand était né cet organe auquel va être assignée une

fonction nouvelle.
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C’est à cette dernière opinion que nous croyons devoir

nous rallier, malgré les attaques dont elle a été l’objet de

la part d’un historien aussi érudit que M. Gross. Toute-

fois, il est nécessaire de bien définir en quel sens l’opi-

nion de Brentano nous semble fondée. Chacune des

trois causes qu’il énumère nous paraît avoir eu sur

l’origine et le développement de la guilde une influence

indéniable, mais cette influence ne s’est pas exercée de la

même manière et n’a pas eu le même caractère.

Et d’abord, il nous paraît certain qu’antérieurement

au VIE siècle, c’est-à-dire à la grande diffusion du chris-

tianisme chez les peuples du nord de l’Europe les guildes

étaient inconnues en tant qu’institutions corporatives

proprement dites. L’édit de Charlemagne interdisant les

diahole gilde des Saxons, dont l’origine aurait été déjà

fort ancienne, ne fournit pas un argument contre cette

conclusion ^ à défaut de toute indication permettant de

fixer le sens exact du mot employé; il est permis ‘de

croire que Charlemagne a fait allusion à des pratiques

païennes ou à la vieille coutume du convivium. En l’ab-

sence de toute trace de la guilde dans les anciens monu-

ments de l’histoire scandinavique ou germanique, on

doit donc rejeter comme purement arbitraire l’opinion

qui fait dériver la guilde en tant qu’association définie et

organisée des anciennes mœurs et traditions septentrio-

nales

Est-ce à dire qu’il faille écarter absolument toute in-

fluence germanique comme étrangère aux origines de la

1. On verrapar la suite que dutempsde Charlemagne des guildes socia-

les et religieuses étaient déjà constituées; mais au IX® siècle, les idées

chrétiennes et romaines avaient déjà pénétré dans la société franque.

Aussi les observations qui précèdent ne s’appliquent-elles qu’aux guil-

des des Saxons d’origine déjà ancienne au IX® siècle et qui ne nous pa-

raissent pas avoir été des guildes au vrai sens du mot.

2. Munteh, Kirchengeschichte von DanemaVck und Norwegen^\). 182. En

notre sens, IIaktwig, p. 154.
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guilde et ne voir dans cette institution qu’une adapta-

tion du collège romain ou une émanation des collèges

monastiques ? Ce serait là, à notre avis, commettre une

erreur inverse et non moins grave. Certains statuts des

guildes s’inspirent évidemment des vieilles coutumes ger-

maniques et reflètent manifestement le même esprit que

les sagas Scandinaves. Telle l’obligation pour les mem-
bres de la guilde de venger le meurtre de leur frère et

de poursuivre le meurtrier jusqu’à ce qu’il ait composé’
;

une telle prescription ne se retrouve dans aucun des sta-

tuts de collèges romains et est directement contraire aux

enseignements chrétiens. Elle est évidemment dictée

par l’ancien esprit germanique.

Il est plus difficile de justifier le système de Brentano

en ce qui concerne l’influence médiate et indirecte, il

est vrai, des institutions corporatives de Rome sur la

création de la guilde. Et cependant, certaines analogies

que présentent à bien des points de vue les collegia

romains et les guildes saxonnes fortifient l’hypothèse qui

attribue à la plus ancienne de ces associations une part

d’influence sur le développement de la seconde^. — Cette

organisation professionnelle inconnue des anciens Ger-

mains, ce culte même rendu à iin médiateur surnaturel

(dieu ou génie pour les collegia romains à Rome, saint

pour les guildes saxonnes), ce sont là des traits caracté-

ristiques d’institutions anciennes que le christianisme

a régénérées et animées d’un esprit nouveau, mais qu’il

n’a pas créées. /

1. Cette disposition se trouve, notamment, dans les g-uildes danoises.

Cf. Brentano, p. 102.

2. Il est à noter également que l’on rencontre de (bonne heure des

colonies de marchands dans la plupart des vieilles villes romaines du
Rhin, à Cologne, à Worms, à Mayence, à Bâle. A Cologne la guilde est

déjà pleinement organisée au XII® siècle. (Doren, op. cit., p. 88.) Le
statut de cette guilde de Cologne dont la j)lupart des membres étaient

d’origine étrangère à la ville a été publié par Ennen et Eckertz, Quel-
len zur Geschichte der Stadt Küln,\. I, 153.
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Eu résumé, la race germanique a couuu de tout temps

les fraternités d’armes et les banquets qui établissaient

entre des hommes, souvent de familles ou de tribus dif-

férentes, des liens d’amitié et de solidarité. Mais stricte-

ment limitées aux besoins d’une vie barbare, ne s’éle-

vant pas au-dessus des mobiles purement personnels

dont elles étaient issues, ces unions sont éloignées de la

guilde, même la plus rudimentaire, de toute la distance qui

sépare l’Anglo-Saxon ou le Germain encore incultes des

premiers âges, de l’Anglo-Saxon ou du Germain devenus

chrétiens etdéjà presque conquisàlacivilisation. Laguilde

ne fût jamais sortie des traditions confuses et barbares

de la Germanie, si le souffle du christianisme n'’était venu

les féconder. Les institutions corporatives qui se dévelop-

pèrent alors étaient-elles, comme l’ont soutenu Wilda et

Gross, le produit direct des idées nouvelles, une pure

adaptation à des intérêts séculiers de cet esprit chrétien

d’association qui suscitait partout des communautés et

des confréries ? Il nous semble plus probable que les pre-

miers apôtres originaires d’Italie ou de Gaule ont apporté

de leur pays le plan des institutions nouvelles, et que

l’idée première de la guilde a été empruntée au collège

romain; cette idée, régénérée et transformée' par l’esprit

chrétien, s’est combinée avec les traditions et les cou-

tumes qui formaient l’héritage moral irréductible de la

race germanique
;
elle s’est christianisée et germanisée ;

elle est devenue la guilde.

La coïncidence des premières manifestations de la

guilde et des conquêtes du christianisme est surtout frap-

pante en Angleterre. Prêché pour la première fois dans

la Grande-Bretagne en 597, le christianisme triomphe

définitivement en655 parla victoire du BretwaldaOsvs^in,

roi de Northumberland, sur le dernier roi païen de Mer-

cie : tour à tour la Mercie, le Wessex, le Sussex, et Wight

se convertissent, et au commencement du VIP siècle la
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Grande-Bretagne entière est chrétienne. Or, c’est préci-

sément à la même époque que les lois d’ine, roi du

Wessex, mentionnent pour la première fois la guilde^

dont il nous faut maintenant étudier l’histoire et analy-

ser l’économie.

Les guildes peuvent être ramenées à trois catégories :

les guildes religieuses ou sociales, les guildes de mar-

chands, les guildes d’artisans. Bien que les guildes de

cette dernière classe rentrent seules à vrai dire dans le

sujet de notre étude, il est nécessaire de retracer à grands

traits la physionomie des guildes des deux premières

classes qui précédèrent et préparèrent l’organisation

des guildes d’artisans.

/. — Guildes religieuses ou sociales

Les premières guildes qui apparaissent dans l’histoire

n’ont à aucun degré le caractère d’associations de com-

merce ou de travail. Ce sont des associations de défense

mutuelle ou des associations religieuses. Au siècle

encore, ces guildes sontles seules qui existent, et elles se

perpétuent même après l’apparition des guildes de mar-

chands et d’artisans.

Dans quel pays rencontre-t-on pour la première fois

trace de la guilde-? Cette question a, elle aussi, divisé les

1. D’après M. Gross, il est vrai, le mot « gegylta » usité dans ces lois,

n’aurait pas le sens précis de guilde, mais un sens plus vague.

2. Les guildes marchandes ne se rencontrent que dans la basse Allema-

gne (la haute Allemagne ne les connut jamais), la France du Nord, l’An-

gleterre et l’Ecosse. D’après Von Below, Grosshandler und Kleinhandler

im deutschen Mittelalter {Jahrhücher für National Œkonomie III. Folge.

XX Bd. 1900), il n’aurait existé en Allemagne, pas plus au Nord qu’au

Midi, de guildes marchandes stables ; les guildes auxquelles on a attribué

ce caractère seraient en réalité des guildes d’artisans comme celle des

tailleurs de Bâle que l’on nommait marchands : Kaufleute, d’où l’er-

reur ! » Et quant aux guildes de marchands voyageurs [Kauffahrer
Gilden) elles comprenaient non seulement de gros marchands, mais de
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interprètes. Longtemps on s’en est tenu à l’opinion de

Brentano qui voulait voir dans l’Angleterre le berceau de

la guilde*. Brentano s’appuyait pour soutenir cette théo-

rie sur le texte des loisd’lne. M. Gross a entrepris sur ce

point comme sur tant d’autres de réfuter Brentano. 11 con-

teste la signification du texte saxon et cite comme la plus

ancienne mention faite de cette institution un capitulaire

carolingien de l’an 779. Sans prendre parti sur la ques-

tion de texte, nous pensons avec le savant professeur

d’Harvard que Brentano a été beaucoup trop affirmatif en

posant en axiome l’origine britannique des premières

guildes^. L’absence de données certaines interdit à cet

égard toute conclusion positive et, coin me le ditM. Gross,

si, au XL siècle, les guildes sont plus nombreuses et

plus fortement constituées chez les Anglo-Saxons que

sur le contin ent, ce fait tient sans doute à l’indulgence

des rois saxons et auxincursions danoises, mais ne prouve

pas l’origine anglaise de l’institution.

Dès le IX® siècle, des guildes existaient en Angleterre.

D’après Brentano, les judicia cwitatis Londoniæ rédigés

sous le règne d’Athelstane (895-940) se référeraient à cette

petits détaillants associés. Les guildes danoises et norvégiennes ne sont

que des guildes religieuses ou de protection mutuelle sans caractère

commercial. En Suède, les corporations d’artisans ne s’appellent pas

guildes, mais compagnies ou offices. Le but des guildes danoises et nor-

végiennes est le salut des âmes, l’association fraternelle sans acception

de profession, d’âge ou de sexe; celui des guildes suédoises est l’exer-

cice d’un métier déterminé avec distinction des maîtres et des apprentis.

Hkgel, Stàdie und Gilden, t. I, p. 335-339. Dorex, op. cit., p. 56.

1. Op. cii.\ Lvii : (( I wish to déclaré inost emphatically that I consi-

der England the birthplace of guilds. »

2. « Même si l’on admet que les guildes soient citées dans les loisd’lne

et d’Alfred, on n’est pas en droit d’en conclure que les guildes se sont

manifestées pour la première fois sur le sol britannique. )) Gross, p. 175;

Telle est également l’opinion de M. Max Pappeniieim : « Autre chose

est de constater que l’Angleterre est le pays où l’on trouve les premiè-

res traces de la guilde, ou bien d’affirmer que l’Angleterre est le ber-

ceau de la guilde et que toutes les guildes des autres pays tirent de là

leur originè. » Die Altdanischen Schutzgilden, p. 16.
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institution. « Elles renferment, nous dit-il, des prescrip-

tions particnlièrement étendues an sujet de la répression

du vol. Non seulement les membres étaient obligés de

poursuivre et de traquer le voleur, mais la personne volée

recevait une indemnité sur le fonds commun. Chaque

mois, les membres de la guilde s’assemblaient en un

banquet où leurs intérêts communs, l’observation des

statuts et d’autres questions semblables étaient discutées.

A la mort d’un membre, chaque associé de la guilde devait

offrir un morceau de bon pain pour le salut de son âme et

chanter cinquante psaumes dans l’espace d’un mois. Tous

les participants à cette ligue ne devaient s’affilier à aucune

autre; ils étaient tenus de mettre en commun leurs affec-

tions et leurs haines, de venger toute insulte faite à un de

leurs frères comme si elle leur avait été faite à tous. La

guilde anglaise des chevaliers était peut-être une de ces

guildes unies. A Canterbury, une guilde, formée dans le

même but, était, vers la même époque, à la tête de la cité

et deux autres existaient à côté d’elle. »

M. Gross^ a entrepris de réfuter ces assertions; d’après

cet auteur, les institutions visées par les jiidicîa cwitatis

Londoniæ seraient non des guildes, c’est-à-dire des asso-

ciations libres, mais des créations de la loi, des sortes de

corporations publiques sur lesquelles M. Gross ne s’ex-

plique pas. Le fait que les membres de la « gegilda », se

réunissaient dans un banquet mensuel ne prouve rien, les

Saxons ayant en toute occasion l’habitude de s’assembler

pour boire. Quant aux prières pour les morts, c’est bien

là une coutume ordinairement pratiquée dans les guildes,

mais elle ne leur est pas spéciale : c’est un fait bien connu

qu’à cette époque les hommes saisissaient toutes les occa-

sions de s’assurer après leur mort des prières pour le

salut de leur âme.

Sans doute Brentano a été trop affirmatif en présentant

1. Op. cit., p. 179, t. I.
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comme im fait incontestable l’identité avec la guilde de

l’institution décrite par lesjudicia cwüaiis Londoiiiæ

;

cette

identité est purement conjecturale, mais, à tout bien con-

sidérer, la conjecture n’a rien d’invraisemblable et paraît

tout aussi admissible que celle dont M. Gross est l’auteur

et qu’il propose de lui substituer. Reconnaître aux asso-

ciations dont les judicia nous ont conservé la trace, le

caractère de corporations publiques, c’est-à-dire d’insti-

tutions qui eussent été uniques en leur genre à cette

époque et dans ce pays, c’est là, à notre avis, formuler une

hypothèse tout aussi audacieuse que celle qui consiste à

voir dans ces associations une des manifestations les plus

anciennes de la guilde qui, de l’aveu même de ]\1. Gross,

existait en Angleterre dès le IX® ou le X® siècle. — Au sur-

plus, fût-il exact, comme le pense M. Gross, que les rois

soient intervenus pour réglementer ces associations,

s’ensuit-il nécessairement qu’elles aient eu un caraetère

obligatoire et que l’adhésion de leurs membres n’ait pas

été volontaire? Et si l’on admet que cette adhésion a été

volontaire, en quoi ces associations diffèrent-elles essen-

tiellement des guildes ?

La critique de M. Gross, si sévère contre Brentano, nous

semble donc ici en défaut. Elle ne réussit pas à démontrer

la fausseté d’une opinion qui, pour ne pas avoir la valeur

d’une certitude, demeure cependant très acceptable et

même très vraisemblable.

Quoi qu’il en soit, les guildes religieuses et sociales

existaient dès la période saxonne, et M. Gross lui-même

les fait remonter au IX® siècle'. Mais les plus anciens

statuts que l’on ait conservés sont ceux des guildes

d’Abbotsbury, d’Exeter et de Cambridge, qui datent du

commencement du XI® siècle. Ces statuts présentent une

certaine analogie avec ceux décrits par les judicia. Une

1. Op. cit., p. 183. (( The cnihts gild existed in some of the principal

cities of England in tlie nint/i, tenth and cleventh centuries. »
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fois par an à Abbotsbury, trois fois par an à Exeter, les

confrères se réunissaient pour adorer Dieu et prier le

saint patron; on prenait un repas en commun, les pauvres

en avaient leur part. On s’assistait mutuellement en cas de

maladie, d’incendie ou en cours de voyage; on punissait

les insultes faites par un membre à un autre; on

assistait au service funèbre d’un confrère décédé. La

forme la plus répandue des guildes dites sociales paraît

avoir été la cniht's gild^ dont l’objet est assez mal déter-

miné. Le mot cniht paraît avoir désigné une sorte de

vassal de condition noble L II existait aussi des guildes

d’un caractère religieux qui se multiplièrent après la con-

quête normande, et surtout au XIID siècle. Telle était

notamment la guilde du Corpus Christi fondée à York pour

accompagner le saint-sacrement, et celle de Sainte-Marie

de Beverley, dont les membres représentaient des mystères

religieux.

En Allemagne, on rencontre également des guildes

sociales, mais la plupart affectent un caractère municipal

ou celui d’une ligue de propriétaires (Hausgenossen-

schaft). La plus célèbre était la Richerzechheit, ou ligue

des riches, fondée à Cologne à la fin du XIP siècle.

En Danemark, les guildes jouèrent un rôle important,

comme le prouve un fait historique. Magnus, fils du roi

Nicolas de Danemark, avait tué le duc Canut Lavard, alder-

man ou protecteur de la ligue du Sleswig, nommée
(fraternité jurée). En 1130, le roi ayant voulu visiter

la ville, malgré la défense à lui faite par les congildi^ fut

massacré avec toute sa suite.

Les statuts des guildes danoises et surtout ceux des

guildes de Saint-Kanut de Flensbourg et d’Odense (1200)

renferment des clauses analogues à celles des guildes

anglaises. Tout nouveau membre paie un droit d’entrée

1. Gross, p. 184, et les textes cités par lui . a He was not a mere page
or servant, but tlie armed attendant of some great lord, »
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destiné au fonds commun. Le meurtre d’un congildus est

puni d’une amende; il en est de même des voies de fait.

Une étroite solidarité unit les congildi. L’un d^enx a-t-il

tué un étranger, on l’aide à s’enfuir en lui fournissant,

selon les cas, un bateau et des rames ou un cheval (loi 2

d’Odense). L’assistance aux assemblées est ol)ligatoire; il

est défendu d’interrompre son frère ou de lui dire : « Tu
mens » (loi 33 de Flensbourg), de répandre à terre sa bière

ou de s’enivrer. De nombreux articles visent l’assistance

due entre frères : on veille les malades (loi 44 de Flens-

bourg)
;
on les accompagne à leur dernière demeure (loi 45,

ihid.)
\
tout démêlé entre congildi est soumis à l’arbitrage

des autres membres L

//. — Guildes de marchands. — Guildes d'artisans

Les guildes des marchands furent-elles organisées

comme les guildes sociales et religieuses, dès l’époque

saxonne? Brentano l’afTirme et attribue ce caractère à

diverses guildes. dont les statuts sont perdus, comme celle

de Douvres
;
mais cette assertion est purement gratuite, et

sur ce point M. Gross a pleinement raison d’écrire « qu’il

n’existe aucune trace de semblables guildes dans la période

saxonne et que l’histoire de cette guilde commence avec

la conquête normande... 11 est impossible de dire avec

certitude s’il n’y a là qu’une adaptation spontanée de la

guilde à des intérêts nouveaux ou si l’institution a été

directement importée de Normandie. Cette dernière opi-

nion s’appuie sur ce fait que la guilde marchande existait

déjà sans aucun doute dans le nord de la France au temps

de la conquête» (p.4).La guilde marchande est mention-

née pour la première fois en Angleterre dans une charte

accordée aux bourgeois de Burford (1087-1107), et en

Flandre dans une charte concédée par le comte Bau-

1. Sur les guildes danoises, suédoises et norvégiennes, voir IIegkl,

op . cit., l. 1

.
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douiii et la comtesse Richilde à la guilde de Valenciennes

en 1167 ^ et par une autre charte du XII' siècle approuvant

les statuts de la guilde de Saint-Omer-.

Les guildes de marchands avaient surtout pour but d’as-

surer à leurs membres la protection de leurs personnes et

dè leurs biens, Souvent les guildes de plusieurs villes se

fédéraient et formaient des ligues coriimerciales, comme la

Hanse dite de Londres à laquelle, ainsi qu’on le verra par

la suite de cet ouvrage, plus de quinze cités continentales

étaient affiliées
;
chaque cité nommait des délégués dont

la réunion formait le conseil de la Hanse. Les statuts assez

analogues cà ceux des guildes sociales n’avaient aucun carac-

tère professionnel. Du reste, les artisans n’en étaientpas

exclus; maison ne les admettait que s’ils avaient quitté

depuis un an leur métier et à charge par eux de payer un

droit d’entrée d’un marc d’or^ : sans doute beaucoup de

marchands cumulaient le trafic des matières premières et

la fabrication. Mais le développement du commerce insu-

laire après la conquête devait amener nécessairement la

division des industries et par suite la fondation d’associa-

tions spéciales d’artisans dont le type existait déjà sur le

continent. Les premières guildes d’artisans ou guildes

des métiers [craftgilds] apparaissent en Angleterre sous

le règne d’Henri R'’ (1100-1133) (tisserands d’Oxford,

d’Huntingdon, de Londres, foulons de Winchester). En
Allemagne, les guildes d’artisans paraissent dater de la

même époque (tisserands de Mayence, 1099
;
pêcheurs

de Worms, fin du XR siècle). Ces guildes (furent d’abord

pour les artisans des métiers (boulangers, charpentiers,

tailleurs, tisserands) des associations de protection et de

mutuelle assistance qui peu à peu élargirent le cercle de

1. Mém. de la Société des antiquaires de France, série, t. VIII. Voir
cependant Flach, op. cit., II, 381.

2. Gross, op. cit
,

I, 290.

3. Voir l’excellente monographie de M. Pirexne : La Hanse flamande
de Londres. — Bruxelles, Hayez, 1899.
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leurs attributions, réglementèrent le travail et s’élevèrent

au rang de véritables corporations professionnelles.

L'histoire des craflgilds, pendant les premiers siècles

qui suivirent leur apparition en Angleterre, nous est en-

core imparfaitement connue, bien que de nombreux

statuts de corporations aient été mis au jour depuis un

demi-siècle. D’après Brentano, dont l’opinion a fait long-

temps loi en Angleterre sur toutes les questions relatives

à l’origine et à l’histoire des corporations, \g.s crafLgilds

humbles associations d’artisans pauvres et dont un péni-

ble travail manuel était l’unique gagne-pain, auraient été

tenues pendantles XL, XlDet mêmeXllB siècles dansune

sorte de servage politique et économique par les riches

guildes de marchands dont l’égoïsme soupçonneux avait

pris ombrage de ces associations d’hommes du peuple;

après avoir lutté pendant longtemps pour leur indépen-

dance, les craftgilds seraient enfin parvenues à la conqué-

rir au XIV® siècle. Cette thèse de Brentano a été énergi-

quement combattue par M. Gross, d’après lequel la lutte

prétendue entre guildes de marchands et guildes d’arti-

sans, lutte qui aurait pris fin par la victoire de ces derniè-

res associations, ne serait qu’un mythe dont Brentano

aurait été l’éditeur responsable L II ne saurait entrer dans

notre esprit d’entreprendre la discussion de cette question

qui appartient au domaine de l’histoire de l’Angleterre et

des institutions anglaises. Nous nous bornons donc à si-

gnaler cette controverse et nous revenons à l’étude des

guildes d’artisans dont il importe d’étudier l’organisa-

tion, afin de permettre au lecteur d’apprécier par la

1 . ((AU tliis is a myth for the wide acceptance of wliich Brentano is

inainly responsible. » The Gihl mercliant, \y. 109. Pour la Flandre et aussi

à un degré moindre joour rAllemagne cet antagonisme et ces luttes sont

absolument établis
;
chaque ville avait son patriciat marchand, ses majores,

ses lignages [Geschlechter) et sa classe inférieure, ses minores (nos

menus) . Voir PiKiîNNK, cZ(? /tc/giV/nc, t. l,p. 342-359, et G. Von Be-

Low, Das altéré deutsche Siadtivesen und Burgertum, Bielefeld, 1898, p.95.
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suite la part d’influence qui peut être attribuée aux in-

fluences saxonnes ou germaniques dans l’histoire des

origines de la corporation française.

Le trait caractéristique des guildes d’artisans, comme
des guildes marchandes, c’est avant tout la fusion des

intérêts, la mise en commun des efforts, l’étroite alliance

du travail avec le travail. « Si, dit Gierke, lâchasse ouvrière

en Allemagne ne fut que très tard accessible à l’idée de

l’union, c’est cependant par elle que se révéla pour la

première fois'd’une manière merveilleuse la force de ce

nouveau principe. L’aisance et le crédit, l’éducation et le

perfectionnement professionnel, les vertus civiques et

enfin la prédominance dans les cités, tout cela fut le fait

de l’union des corporations libres et de l’organisation des

Zünfta’^ .y) Cet éloge peut être adressé tout aussi justement

aux craftgilds anglaises et paraît de tout point justifié

lorsque l’on a étudié les statuts de ces associations et que

l’on voit apparaître l’admirable esprit de fraternité et

d’équité qui les anime.

A la tête delà guilde ouvrière se placent des chefs (en

Angleterre aldermen, wardens, senators) auxquels sont

adjoints des oflieiersd’un rang inférieur. Ils ont la haute

main sur toutes les affaires corporatives, surveillent la

bonne qualité des produits, gèrent le fonds commun; ils

interviennent au besoin auprès des pouvoirs publics. Ces

magistrats sont généralement élus. Ils exercent aussi la

justice; aucun membre de la guilde ne peut être cité de-

vant une autre autorité pour faits se rattachant à l’exer-

cice de son métier.

L’entrée dans la guilde est subordonnée à certaines

conditions. Il faut :
1° être citoyen de la ville; c’est par

exception que certains statuts permettent à l’étranger

l’accès de la corporation
;
2® avoir une bonne conduite

1. Otto Gierke, Rcchtsgeschichte des dcutschen Genossenschafts

.

Ber-

lin, 1868, t. I,p.368.

Martin Saint-Léon. i
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et des mœurs régulières
;
quelques statuts ajoutentla con-

dition d’être issu d’une union légitime (of lawful blood)
;

30 acquitter certains droits d’entrée (deux pences chez

les foulons de Lincoln, 2 shillings chez les tailleurs de

Londres); 4® faire un apprentissage ordinairement fixé à

sept années et constaté par un contrat écrit.

Les statuts des premières guildes germaniques, saxon-

nes ou Scandinaves ne renferment que peu de rensei-

gnements sur la hiérarchie professionnelle. Si à Bergen,

en Norwège, on trouve la classique division tripartite en

discipuli (apprentis), famuli (compagnons), magistri (maî-

tres), les anciennes chartes anglaises ne font mention de

l’ouvrier que très accessoirement, par exemple, pour in-

terdire au maître cLembaucher un ouvrier avant l’expira-

tion de son engagement chez un autre maître. La classe

des ouvriers salariés était en effet peu nombreuse
;
laplu-

;part des craftsmen travaillaient seuls ou avec un apprenti.

.Ce fut seulement au XI Ve siècle que le développement de

l’industrie décida les craftsmen à prendre des auxiliaires et

c{uel’on vit se constituer une véritable classe de prolétaires.

L’organisation des guildes était, comme leur composi-

tion, très démocratique. Tous les membres de la guilde

sans exception avaient accès aux assemblées c{ui se tenaient

de uneàdeuxou trois foisl’an. Onyrécitait desprières, on y
élisait des wardens, parfois aussi un conseil d’assistants

;

on examinait les comptes des wardens sortant de charge

et on délibérait sur les affaires communes. On infligeait

des amendes aux absents ainsi qu’à ceux qui refusaient

de remplir les fonctions auxquelles ils avaient été élus *

.

1. Il nous est impossible de renvoyer aux sources pour la justification

de cliacune de ces propositions. On trouvera le texte des principaux sta-

tuts des g-uildes saxonnes :
1° dans le recueil de Toulmix Smith, More

than hundred earhj englisli gllds (ce recueil est précédé de l’étude de

Brkntano, Essai/ on the development of gilds), et 2“ dans le second vo-

lume de l’ouvrage déjà cite de M. Gross. Pour les guildes flamandes,

voirl’ouvrage précité de Van di-:a Linden. Pour les guildes allemandes
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La bonne exécution du travail donne lieu à de nombreu-

ses prescriptions ou prohibitions. 11 est interdit de mêler

des matières premières de bonne qualité avec des matières

de qualité inférieure, de vendre comme neufs des. objets

ayant déjà servi, de continuer à travailler après le couvre-

feu, ou avant le lever du soleil.

Mais l’esprit chrétien de la guilde se révèle surtout

dans les clauses relatives à l’assistance réciproque que se

doivent les congildi. Tous les risques, tous les accidents

qui peuvent survenir dans une existence humaine sont

prévus par les statuts; la guilde secourt ses membres ma-

lades, les assiste en toute occasion, honore la mémoire

des confrères défunts et se charge d’élever les enfants,

parfois même de les doter. « Si aucun de la guilde, dit la

charte des tailleurs de Londres, tombe dans la misère et

se trouve sans moyens d’existence, il recevra, chaque

semaine sept pences, sa vie durant. » Des secours étaient

également alloués aux pèlerins.

La guilde, si soucieuse des intérêts matériels et moraux

de ses membres, devait tout faire pour maintenir entre

eux la concorde. Aussi de nombreuses clauses sont-elles

conçues dans cet esprit. On prohibe les querelles; on

inflige des amendes à quiconque nuit à la réputation ou

à la fortune de son frère; on prescrit aux membres de

soumettre tous leurs différends aux aldermen qui jugent

tous les litiges dont l’origine est un fait professionnel et

s’efforcent de concilier les autres. Toutes ces prescrip-

tions sont sanctionnées par diverses dispositions pénales

qui vont parfois même jusqu’à l’exclusion du coupable.

Les femmes pouvaient faire partie de la guilde L

voir Hegel, Stàdte und Gilden, t. II, liv. VIII (Cologne, Dortmund, Müns -

ter, Soest, Goslar, etc.) et Doren, op. cit.

1. « When any of the bretheren or sisteren dies, the rest shall give a

1 penny each, to buy bread to be given to the poor, for the souTs sake of

the dead. » (Gild of the fullers of Lincoln, Toulmin Smith, op. cit.,

I p. 180.) V. encore le statut des tailleurs de Lincoln, T. Smith, p. 182.



CHAPITRE III

ORIGINES DE LA CORPORATION DE METIER EN FRANCE

La période qui s’étend du V® siècle au XI® est sans con-

tredit la plus obscure et la plus mal connue de notre

histoire. Aucune époque n’a été en effet traversée par de

plus tragiques événements. Le naufrage de la civilisation

romaine emportée par le flot furieux des invasions bar-

bares, les guerres incessantes des temps mérovingiens;

puis après l’intervalle trop court de paix prospère et glo-

rieuse que donna à la France le règne de Charlemagne,

de nouveaux fléaux déchaînés, les guerres privées par-

tout rallumées, l’autorité royale impuissante et bravée,

le désordre et l’anarchie devenus la seule loi, telles

sont les images qui pendant six siècles s’offrent aux

regards de l’historien. La rareté des documents ori-

ginaux, le laconisme des annalistes qui se bornent le plus

souvent à une sèche nomenclature des événements et des

dates rendent particulièrement difficile l’étude des mœurs

et des institutions de cette lointaine époque. C’est donc

avec une grande circonspection et sans prétendre appor-

ter au débat d’autre contribution que celle d’une opinion

fondée sur une interprétation personnelle des faits et

des témoignages que nous entreprendrons de rechercher

les origines de la corporation française.

Une question se pose tout d’abord. Que sont devenues,

au milieu des invasions et des guerres incessantes qui

se sont succédé du V® au XI® siècle, les anciennes corpo-

rations romaines jadis si florissantes dans le midi de la
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Gaule et qui avaient même pénétré, comme on Ta vu,

dans les provinces septentrionales de ce pays ? Cette ques-

tion est du plus haut intérêt pour l’histoire des origines

de la corporation en France. En effet, la corporation

apparaissant au Xll* et au XllF siècle avec tous les carac-

tères d’une institution déjà organisée et dotée d’une

constitution régulière, il y a lieu de se demander si on

ne se trouve pas en présence d’une émanation directe

de la corporation romaine dont la tradition se serait se-

crètement perpétuée en France, ou si au contraire il faut

assigner à la corporation une origine plus récente, soit

germanique, soit autochtone ?

Il est également impossible de soutenir ou de réfuter

avec preuves à l’appui le système d’après lequel la corpo-

ration de métiers du moyen âge se relierait au collège

d’artisans romain
;

il ne faut pas demander à ces époques

troublées et à demi barbares, la même abondance et la

même précision d’informations qu’à des époques calmes

et civilisées, ni se presser de conclure à la disparition

d’une coutume ou d’une institution, parce qu’une éclipse

temporaire obscurcit son histoire. « La confusion, l’obs-

curité sont universelles à cette époque et la société féodale

y est plongée aussi bien que la société municipale. Dans

les IX® et X® siècles, la société féodale elle-même n’a

point d’histoire et il est impossible de suivre le fîl de

ses destinées. La propriété était alors tellement livrée

aux hasards de la force, les institutions étaient si peu

assurées, si peu régulières, toutes choses étaient en proie

à une anarchie si agitée, qu’aucun enchaînement, aucune

clarté historique ne se laissent voir L »

Un exemple de eette incertitude de l’histoire entre le

VF et le X® siècle se rencontre dans la controverse bien

connue qui s’est élevée au sujet du maintien ou de la

disparition des institutions municipales gallo-romaines.

1. Guizot, Histoire de la civilisation en France, 16* leçon.
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La persistance du régime municipal romain a été affir-

mée par Raynouard dans son Histoire du droit municipal

en France (1829) et niée formellement, notamment par

M. Flach [Les origines de Vancienne France, t, II, p. 224

et suiv.j. Tous les textes autrefois invoqués par Raynouard

ont été interprétés dans un sens opposé à celui qu’il leur

attribuait L

Il est certain tout au moins que le régime municipal

romain a duré aussi longtemps que l’Empire. Un Edit

d’Honorius ordonne en effet en 418 la convocation des

assemblées principales qui à cause des désordres des

sept dernières années n’avaient pu se réunir, et une lettre

de Sidoine Apollinaire raconte en 468, qu’un préfet des

Gaules est accusé devant le Sénat de Rome par l’assem-

blée de sa province. Que ces libertés locales aient été

très for’ement atteintes parla domination franque; que

l’autorité du comte, représentant du roi, se soit imposée

dans toutes les villes, on n’en peut douter. Mais les habi-

tants des cités perdirent-ils complètement leurs ancien-

nes franchises ? aucune parcelle du pouvoir municipal

ne leur fut-elle abandonnée ? Cette question ne peut être

résolue avec une absolue certitude, mais la persistance

de certaines libertés et de certaines magistratures élec-

tives paraît bien probable C’en aurait été assez au sur-

1. « Quant à conclure de la rencontre des mots curia, curiales, senato-

res, gesta, à la persistance du régime municipal, cela est aussi logique

qu’il le serait de prétendre que le consulat, la préture, l’édilité, la ques-

ture des Romains se sont maintenus à travers le moyen âge, parce que

les mots qui les désignent y sont demeurés en usage. L’enveloppe s’est

conservée, mais elle est vide de son sens primitif; elle en recouvre un

autre. L’expression municipia désigne les châteaux forts
;
curiales les

oîBciers de l’entourage du seigneur; curia cette cour elle-même; sena-

tores les nobles ou les hommes libres. » Flach, op. cit., p. 229, Il est

possible
;
mais n’est-il pas assez arbitraire de prétendre a priori que

toujours et dans tous les cas, les mots ont eu une signification contraire

à celle qu’ils comportent naturellement,^

2, Ainsi le defeasor civitatis a subsisté (avec une autorité, il est vrai,

très diminuée) jusqu’au milieu du IX® siècle, A Angers on trouve encore
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plus pour entretenir parmi les citadins cette solidarité

latente, cet esprit municipal qui, réveillés à la fin du XP
et au Xll® siècle, se manifestèrent par le mouvement com-

munal É

Quoi qu’il en soit, la disparition, même admise, des cu-

ries^ des duumviri et des autres magistratures romaines

n’implique pas nécessairement celle des collèges d’arti-

sans. Aussi les historiens même les plus opposés à la

thèse de Raynouard admettent-ils assez volontiers la

conservation de certaines traditions corporatives, de cer-

tains liens professionnels qui auraient servi de transi-

tion entre les anciens collèges et les futures corpora-

tions

Cette filiation paraît sinon certaine, du moins extrê-

mement probable en ce qui touche certaines corpora-

tions parisiennes, dont les statuts rédigés au XIR ou au

XIIP siècle mentionnent la haute antiquité des cou-

en 804 le curator reipublicæ qui a hérité des attributions des anciens

duumvirs et de celles des questeurs et des édiles. Il gère les finances

municipales et surreille les monuments publics. Voir Labande, Hist. de

Beauuais et de ses institutions municipales, 1892, p, 5.

1. (( Trop faible j^our influer beaucoup sur les destinées de la société,

le régime municipal avait du moins assez de vie, pour se perpétuer

obscurément à travers plusieurs siècles du moyen âge et au milieu

même des institutions féodales. )) Fustel de Coulanges, L’Inaasion ger-

nianique et la fin de l'Empire, p. 43. Le même auteur rappelle {Ibid.)

que les formules mérovingiennes, celles de Tours et de Bourges, nous

montrent la curie siégeant, les principales, les defensores.

2. (( Les artisans et les marchands du temps de Rome étaient répartis,

chacun le sait, en corporations, et il est vraisemblable que la tradition

indispensable du métier ne laissa jamais entièrement disparaître ces

cadres primitifs. En tous cas ils se reformèrent... Les confréries de jné-

tiers sortirent donc d’un triple élément : romain, chrétien, germanique. »

Flach, op. vit., p. 379.

(( Il est possible que le souvenir des institutions de l’époque romaine
ne se fût jamais absolument effacé... Les associations et les collèges si

fréquemment mentionnés par les inscriptions latines de la région gau-

loise ont-ils complètement disparu dans le naufrage... de l’invasion

barbare ? La critique rigoureuse n’apas le droit de le supposer.» Luchaire,
Les Communes françaises

,

p. 28.
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tûmes qu’elles consacrent et par suite du lien corporatif,

lien est ainsi, par exemple, de la puissante association

des marchands de l’eau, dont un titre remonte à 1121.

Une charte de Louis le Gros de 1170 s’exprime ainsi au

sujet des privilèges de cette Hanse : « Consuetudines taies

sunt ah aiitiquo. Ab antiquo..., cette expression fait évi-

demment allusion à des origines très reculées, au moins

plusieurs fois séculaires; il n’est donc nullement témé-

raire de supposer que les marchands de l’eau étaient

investis depuis de longs siècles de prérogatives héritées

de l’ancien collège des nautes. Il était du reste de l’in-

térêt des rois francs, de laisser subsister entre les nau-

tonniers chargés d’assurer le ravitaillement de Paris

cette organisation corporative qui assurait le bon fonc-

tionnement de ce service public ’. Hypothèse, dira-t-on.

Soit! mais hypothèse qui se concilie mieux que toute

autre avec l’interprétation du texte ci-dessus cité, comme
avec la vraisemblance historique.

D’autres textes constatent également l’origine ancienne

d’une autre corporation, celle des bouchers de la grande

boucherie. C’est d’abord une charte de lj.62 qui atteste

l’ancienneté des bouchers et qui confirme ces coutumes :

1. M. Levasseur (t. T, p. 355, de la 2' édition) invoque contre la thèse

d’après laquelle les marchands de l’eau se relieraient à l’ancien collège

des nautes diverses chartes de 779, 903 et 1022 concédant aux abbayes

de Saint-Germain et de Micy des droits de navigation qui seraient

incompatibles avec les privilèges de la Hanse, du reste non mentionnés

dans ces actes. La Hanse (d’après le savant auteur de Vüistoire des

classes ouvrières) aurait été constituée postérieurement à la charte de

1022. On ne comprendrait guère alors la charte de 1170 consacrant l’a/i*

tiquité- de la Hanse. H nous semble : 1® que les chartes précitées

n’excluent pas l’hypothèse de l’existence de la Hanse, à leurs dates;

elles peuvent fort bien être interprétées seulement comme une exemp-

tion l)énévole des redevances à j:)ayer à cette compagnie; 2® que la charte

de 1022 qui du reste n’est pas spéciale à la navigation sur la Seine

(elle confère le droit de naviguer sur la Loire, le Cher, la Sarthe) fait

allusion aux coutumes ou j)éages [consuetudines) dont les trois navires

des moines seront dispensés.
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Longo tempore carnifices quasdam hahuerunt consuetu-

dines... [Ordonn. des R. de France^ t. III, 258.) Des

lettres patentes de Philippe -Auguste qui datent de 1182

ou de 1183 \ s’expriment encore ainsi : « Noverint

universi præsentes... quoniam carnifices nostri Pari-

sienses nostram adierunt presentiam requirentes ut anti~

quas eorum consuetiidines sieut pater et avus noster Ludo-

çiciis bonæ memoriæ et alii predeeessores nostri reges

Francorum eis concesserunt et in pace tenere permise-

runt, ita et nos eis concederemus. » Ainsi Philippe-Au-

guste proclame solennellement que les privilèges des

bouchers ont été confirmés : 1° j3ar son père Louis VII

(1137-1180); 2° par son grand-père [avus noster) Louis VI

(IIOO-II37 ); 3° par toute la série des rois des Francs,

ses prédécesseurs. Cette dénomination qui n’implique

plus aucun rapport de descendance ou de parenté semble

bien établir que la communauté des bouchers était déjà

investie de ses prérogatives sous les rois carolingiens L

Si l’on observe que la possession des étaux se transmet

héréditairement dans les mêmes familles et que cette

hérédité des charges était Pun des caractères les plus

essentiels des collèges publics (et surtout de ceux de

l’alimentation) sous le Bas Empire, il paraîtra bien vrai-

semblable d’admettre que les bouchers de Paris avaient

1. Dans un arrêt du Parlement de 1282 (Boutaric, t. I, n® 480) il est

dit que les boucliers de Paris ont depuis l’Edit de 1162 ou (plutôt) depuis

un temps immémorial) au sù et sans contestation possible de personne le

privilège exclusif de faire des bouchers dans toute la ville et les faubourgs

de Paris (réserve faite des droits des seigneurs qui de temps immémo-
rial ont eu leurs propres boucliers). On ne comprend guère qu’en pré-

sence de tels textes un auteur allemand, M. Eberstadï, Magistcrium und

Leipzig, 1897 (p. 26-29) ait pu prétendre que jusqu’en 1162

les bouchers ne formaient pas une corporation et n’étaient que les mi-

nisteriales du roi. « Durch das konigliche Privileg empfing die Genos-

senschaft der Fleischer die Rechtspcrsonlichkeit, » L’Edit de 1162 est

cependant, à n’en pas douter, une confirmation formelle de privilèges

antérieurs
;
autrement il est inexplicable.
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continué pendant de longs siècles, obscurément sans

doute,mais non sans profit, à exercer les mêmes fonctions

dont leurs aïeux étaient déjà chargés an temps de Cons-

tantin on de Julien.

Nous conclurons : la persistance de certaines traditions

professionnelles, de eertains liens eorporatifs datant de

l’époque gallo-romaine est très probable sans qu’il soit pos-

sible de raffîrmer comme un fait historiquement établi b

Au surplus cette persistance ne eonstitue évidemment

qu’un facteur très accessoire de là résurrection des corpo-

rations au Xlh siècle.

Un tout autre système a, jusqu’à ces dernières années,

joui d’une grande faveur. Nous voulons parler de la

théorie du droit domanial [Hofrechtstheorié] qui prétend

rattacher les origines de la corporation à l’organisation du

travail dans la villa de l’époque franque. C’est à l’inté-

rieur de la villa, dans ces ateliers d’artisans pour la plu-

part de condition servile que se seraient formés les grou-

pements professionnels, noyau des futures corporations.

Cette théorie est très ancienne. Conçue dès 1815 par

Eichhorn^, elle a été soutenue pa»Heusler^, parNitzschb

par Bûcher et plus récemment par Eberstadt En

1. Dans son célèbre ouvrage. Die Strassbiu'ger Tacher undW eberzunft,

p. 370, M. ScHMOLLER insi'sle sur l’influence trop méconnue que les ins-

litulioMS romaines ont exercée, même dans VAllemagne rhénane, sur le

mouvement corporatif au XIID siècle. « Sans doute, dit-il, les premières

corporations du moyen âge ne se relient pas directement aux collèges

romains; les révolutions survenues de 300 à 1100 avaient détruit la plu-

j^art de ces corporations: dte meisten der alteren Zilnfle vernichtet. Mais

ce (pii subsistait, c’élait laréglernenlation romainedu marché, lespoids et

mesures romains, la monnaie romaine, la police industrielle romaine. »

2. Ueber den Ursprung der stddtischen Verfassung in Deuschland

(Zeitschrift für gescli. Rechtswissenscbaft, I, p. 148, II, p. 165).

3. Der Ursprung der deuischen StadU’erfassung, Weimar, 1872.

4. Ministerialitat and Bargerihum, Leipzig, 1859.

5. Etudes d’histoire et d’économie politique [trad. franc.), Bruxel-

les, 1901, p. 98.

G. Magisterium and Fraternitas, Leipzig, 1897.
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France elle a été admise par M. Fagniez par INI. Lu-

chaire ", et par M. A. Bourgeois Malgré les autori-

tés dont elle se recommande, la thèse du droit domanial a

été, à notre avis, péremptoirement réfutée
:
pour l’Alleitia-

gne par MM. von Below [Territorium und Stadt, Munich,

1900, p. 299 et suiv.) et Keutgen [Amter und Zünfte,

léna, 1903), pour la Belgique et la France par M. Pirenne

dans ses articles intitulés : L’origine des constitutions

urbaines au moyen âge. Paris, 1895; — Villes marchés et

marchands au moyen âge, 1898 — (ces deux études

extraites de la Reçue historique) — et dans sonHistoire de

Belgique (p. 157-186).

Les partisans de la thèse de l’origine domaniale se fon-

daient sur divers arguments.

On a tout d’abord tiré un grand parti (Eberstadt surtout

pour les métiers inféodés de Paris) delà nomination des

maîtres de divers métiers par le seigneur. Si ce seigneur

(à Paris, ville du domaine royal, le roi de France) a qualité

pour nommer lui-même les maîtres des métiers, n’est-ce

doncpas que ces officiers sont les successeurs des anciens

offieiers préposés à la direction du travail de la familia^

du cillicus, des ministeriales P

L’argument est plus spécieux que probant. En efFetd’une

partie droit de nomination des maîtres des métiers (droit

au surplus exceptionnel) se retrouve dans des villes de co-

lonisation récente où manifestement le régime domanial

n’a jamais été établi : en Allemagne, par exemple à Fri-

1. Etudes sur L'Industrie au A'///' siècle. Paris, 1877, p. 3. « G est de ces

groupes d’artisans créés dans les domaines des grands propriétaires que

sortirent les corps de métiers du moyen âge. «

2. Manuel des Institutions françaises, période des Capétiens directs

1892, p. 361.

3. « Si l’on tient compte de l’origine du mot métier et du sens pri-

mitif du vocable ministerium, il est permis de penser que primitivement,

un certain nombre de métiers furent la propriété du seigneur. Celui-ci

les faisait exercer à son profit par des hommes à lui, des serfs. )) [Les

Métiers de Blois, 1895, p. 23.)
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bourg en Brisgau. D’autre part la désignation des chefs

des corporations par le seigneur peut fort bien s’expli-

quer par la prérogative seigneuriale sans impliquer aucu-

neriient la préexistence d’un rapport de serviteur à maître.

C’est un acte rentrant dans la sphère du droit public et

non du droit privé. On l’a dit très justement : « Gomme
l’autorité seigneuriale avait dans sa compétence les ques-

tions industrielles, il lui fallait bien placer à la tête des

corporations des magistrats, s’il ne lui convenait pas de

laisser à ses vassaux le choix de ces magistrats h »

Un autre argument en faveur du droit domanial se

déduisait de l’existence de certaines redevances versées,

de prestation en nature fournies par les artisans des métiers

à leurs seigneurs. Ces redevances et ces prestations attes-

teraient leur ancienne dépendance comme ouvriers de

la villa

Cette explication est purement arbitraire. Dans bien des

c^s les redevances ou prestations dues par les gens de

métiers ont manifestement une origine toute autre que

celle qui est attribuée gratuitement et globalement

à ces charges en général. Alors même qu’aucune cause

précise n’est assignée par les textes à ces services ou à

ces taxes, il est absolument inutile d’aller chercher aussi

loin que la familia pour leur découvrir une raison d’être .

En droit féodal en effet le seigneur est investi de la puis-

sance publique et peut donner à fief à prix d’argent non

1. Vo^ Below, Territoriuni und Stadt, p. 310. « Da sie die Ordnung- der

Gewerbeyerhaltnisse als ihre Obliegenheit ansah, so musste dafür auch

Beamte erncnnen, wenn sie niclit den Untertbanen die Wabl der Beam-
len unterlassen wollte. »

2. A Ilildasheim le maître des cordonniers devait au seigneur 100 shil-

lings à la Saint -Martin/;/o censü quarumdam ararum. A Erfurth les fai-,

seurs d’enseignes [Schilderer) devaient un siège à l'arclievéque de

Mayence comme prix de la vente d’une parcelle de terre. Below, op. cit.

p.ol'i. Or, ces taxes étaient acquittées par les gens de métiers des villes

de colonisation récente [Kolonies tàdten) où le Hofrecht n’avait jamais été
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pas seulement une terre, mais une charge, un office, un

privilège individuel ou collectif. C’est ce qu’on nomme le

fief-office.

Cette concession apparaît avec son véritable caractère

dansplus d’un texte, notamment dans une charte de juil-

let 1222 de Raimond, comte de Toulouse, donnant en fief

à des bouchers de Toulouse des étaux avec privilège

exclusif de la vente de la viande h

Une démonstration encore plus positive du peu de fon-

dement de la thèse de l’origine domaniale a été fournie

par Keutgen (Amter und Zünfte). Cet auteur a prouvé que

l’on ne découvre dans le capitulaire de VilUs^ cette charte

organique du travail dans la villa, aucune trace de grou-

pements professionnels. Le magister des capitulaires

n’est nullement un maître du métier au sens de chef d’uiie

corporation nommé par l’Empereur; c’est tout simple-

ment un bon ouvrier, un ouvrier passé maître dans son

genre de travail^; le directeur d’atelier se nomme judex

ou major.

Plus tard, ni dans la description du monastère de

Saint-Gall adressée en l’an 820 à l’abbé Gozpert, ni dans

les statuts de l’abbaye de Saint-Pierre de Corbie nous

ne trouvons des groupes professionnels pouvant être

l’embryon d’un futur métier. Au surplus ce travail s’est

1. « Noverint univers!..
.
quod dominus Ramundus, D. G. cornes Tolosae

dédit ad feodum omnibus probis liominibus macellariis de banquis

majoribus de civitate illà... tallivum et venditionem in ipsis banquis

majoribus de civitate. Tali pacto dédit eis hoc feodum dictus dominus

cornes quod ullus banquus de carne non possit esse ullo tempore in civi-

tate Tolose. » Layettes du trésor des Chartes,])]). Teulet,n. 1541. Voir aussi

les privilèges de juridiction concédés en 1187 par Raimond V, comte de

Toulouse à ses maîtres de pierre [magistris lapidum) de Nîmes à charge de

certaines redevances et du service militaire personnel pour aider à

démolir les châteaux-forts ennemis {Layettes du trésor d^s Chartes^

l,n.350).

2. On recommande d’envoyer au palais des « magistri qui cervisam

bonam ibi facere debeant », c’est-à-dire de maîtres ouvriers brasseurs.

Keutgen, op. cit,, p. 8.
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poursuivi dans les monastères comme dans les cours épis-

copales ou seigneuriales longtemps après l’organisation

des confréries ou communautés d’artisans libres. Ainsi à

Saint-Trond, l’abbé Guillaume de Ryckel^ commande
entre 1249 et 1272 à des artisans divers : cinq cuisiniers,

deux blanchisseurs, deux tailleurs, deux boulangers,

deux brasseurs, etc., et cependant dès 1112 il existait dans

la ville de Saint-Trond des ouvriers boulangers, bras-

seurs et tanneurs de condition libre.

Peut-on voir dans les guildes le berceau de la corpo-

ration de métiers ?

Les guildes ou confréries apparurent en France à peu

près à la même époque que dans la Grande-Bretagne.

Divers capitulaires de Charlemagne - et un capitulaire

d’IIincmar, évêque de Reims [Lahhæi Concilia^ édition

Coleti, 1728, t. X, cap. 16, p. 4), les interdisent au

IX® siècle; ce dernier texte s’exprime ainsi : « Ut de col-

lectis quas geldonias vel confratrias vulgo vocant jam

verbis monuimus etnunc scriptis præcipimus. Id in omni

obsequio religionis conjungantur. Pastos autem et com-

messationes quas divina auctoritas vetat... penitus inter-

dicimus. »

11 est assez difficile de se prononcer sur le véritable

caractère de ces guildes ainsi proscrites par l’autorité

1. Le livre de Vahhé Guillaume de Ryckel publié par H. Pirenne,

Gand, 1895.— «On a tort, dit ailleurs M. Pirenne, de se figurer qu’à l’ori-

gine, à côté des marchands jouissant delà liberté personnelle les artisans

se trouvaient soumis au droit domanial. Il suffit pour se convaincre de

l’inanité de cette thèse d’observer que les artisans non libres des immu-
nités se maintiennent pendant de longs siècles à côté des artisans libres

et que par conséquent il ne ])eut y avoir de filiation entre les uns et les

autres. )) {^Origine des constitutions m haines au moyen âge (Par s, 1895).

2. Peutz, Monumenta Germaniæ historien^ Leges, t. 1, p. 37, cap. 16 ;

— p. 59, cap. 29. D’après quelques historiens, ces guildes auraientdéjà

été condamnées en 658 par le concile de Nantes. Mais le savant compi-

lateur de la Collectio Conciliorum déclare suspecte l’authenticité des

canons de ce concile.
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ecclésiastique. Mais il paraît certain qu’elles n’avaient

rien de commun avec l’association professionnelle;

c’étaient plutôt des guildes sociales analogues à celles

qui apparaissent en Angleterre vers la même époque, peut-

être aussi souvent, comme paraît l’indiquer le texte ci-

dessus, des réunions bachiques où l’intempérance germa-

nique se donnaitlibre cours. En dehors de ces associations,

il existait encore des guildes purement religieuses, comme
cette fraternité de Cluny dont les statuts se réfèrent à des

œuvres purement pieuses b

11 n’y a rien dans ces divers guildes qui annonce la

guilde d’artisans et qui permette d’y découvrir le principe

générateur de la future corporation de métier. C’est seu-

lement, en effet, à la fin du XE siècle, en France comme
en Angleterre et en Allemagne, que la guilde se manifeste

avec un caractère nouveau, celui d’une association de

marchands ou d’artisans. La constatation de ce fait his-

torique n’est pas faite pour étonner, si l’on se rappelle

ce que nous avons déjà dit de l’état de paralysie et d’an-

nihilation presque totale de l’industrie aux siècles qui

suivirent les invasions barbares. Alors que la corporation

romaine, cette institution déjà enracinée en Gaule par

quatre siècles d’existence, sombrait presque entièrement

dans la grande tempête du V® siècle, il n’est pas surpre-

nant que la guilde, cette greffe entée par le christianisme

sur l’arbre germanique encore sauvage, demeurât encore

inféconde, ou du moins n’eiit pas encore porté tous ses

fruits. L’ère franque et féodale avec laquelle on a souvent

si injustement confondu tout le moyen âge fut une longue

torpeur de la civilisation, une nuit obscure où toute

1. Cf. DU Gange, y® Fraterniias

.

(( Il y a plusieurs fidèles du Christ,

tant pauvres que riches, qui, se faisant introduire à notre chapitre

demandent à faire partie de notre fraternité. On y consent et on leur

dohne un livre, afin qu'ils aient part à tous les biens qu’on peut retirer

des prédications, des aumônes... »
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l’énergie humaine concentrée snlhsait à peine à lutter

contre la coalition des forces ennemies. Mais des temps

plus propices succédèrent enfin à cette sombre époque.

Déjà au XD siècle bien des signes avant-coureurs font

présager un réveil prochain de la pensée et de l’activité

humaine, en même temps que se raffermit entre les fortes

mains des Capétiens l’autorité royale si longtemps mé-

connue, mais c’est au XI siècle que se manifeste vrai-

ment la renaissance universelle bientôt affirmée par le

prodigieux élan des Croisades. Alors pour la première

fois la double fraternité des armes et de la foi opère

entre les descendants des vainqueurs et des vaincus cette

fusion de races d’où s’est dégagée la nationalité française.

Ce n’est plus la crainte seule qui range alors le vilain

sous la bannière de son seigneur : il ne combat plus pour

une cause étrangère, pour des intérêts personnels et pas-

sagers, mais pour le triomphe d’une foi qui ne fait pas

de différence entre les hommes. A Nicée, à Antioche, à

Jérusalem, le soldat a effacé le manant et a mérité, lui

aussi, après son maître, d’être appelé le chevalier de

Dieu.

Ces idées d’affranchissement, ces aspirations vers un

état social meilleur furent la cause principale du grand

mouvement communal du XI® siècle et par là même con-

tribuèrent puissamment à la résurrection des institutions

corporatives. Par nature, sinon par essence, la corpora-

tion est, en effet, intimement liée aux libertés munici-

pales dont elle est à la fois l’émanation et le reflet. C’est

de la décadence et de la disparition partielle des fran-

chises des cités gauloises que date la désagrégation des

associations industrielles si florissantes à l’époque ro-

maine; c’est un réveil de la vie municipale qui va être le

signal de leur reconstitution.

On sait quelles polémiques se sont élevées entre les

historiens au sujet de cette double question de l’origine
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des villes et du mouvement communal. Même si l’on

admet (avec raison selon nous) qu’un certain nombre de

villes antiques ont conservé à travers les siècles d’inva-

sion et de domination franque quelques institutions

représentatives et professionnelles, il n’est pas douteux

({ue la vie municipale s’était dans ces cités resserrée et

en quelque sorte concentrée dans un espace restreint en-

touré et protégé par des fortifications b

Cette période a été souvent désignée comme Vdge agri-

cole du moyen âge. Abstraction faite des artisans libres

qui paraissent avoir subsisté dans un certain nombre de

villes, il est bien certain que dans les campagnes et dans

les villages^, le travail à l’intérieur de la villa ou du maiise

était devenu la règle. L’industrie domestique prédomine,

ainsi que l’a fortbien montré Bücheiî. [Etudes d'histoire et

d'économie politique.^ p. 65.) « Le petit propriétaire, écrit

Bûcher, cultive en faire valoir direct; le grand propriétaire

charge de l’exploitation un cillicus. La terre qui confine à

la cour domaniale est exploitée par les serfs de corps qui

font partie intégrante de la cour, sont* logés et répartis

dans les bâtiments de la cour et qui sont employés à la

production ou attachés à la personne du maître. Tout dé-

1. «Les villes durent se replier sur elles-mêmes. Les quartiers furent

abandonnés, la population se concentra soit dans la citadelle (castellum,

burgus) de l’ancienne cité, soit dans une cité plus restreinte (casfrum,

ciuitas) construite à la hâte (Flach, op. cit., II, 238.). « La ville se concentre

enuncastrum carré percé de portes, grossièrement construites avec des

décombres. — A l’extérieur, la cathédrale, des monastères, des écoles, le

palatium de l’Evéque, la tour de l’avoué, les milUes, les clercs, les servientes

chargés de cuire le pain, de faire la bière, de tanner les cuirs, des char-

pentiers. (PiRENXE, Recueil des constitutions municipales du moyen âge,

Paris, 1895, extrait de la Reçue historique, p. 8.) — Voir aussi Rietschee,

Die Civitas auf dem deutschen Roden bis zum Ausgang der Karolinger-

zeit, 1894.

2. A supposer que les villages aient subsisté dans la Gaule franque.

D'après Fustel de Coulanges [L’alleu et le domaine rural, p. 219), les

villages auraient presque entièrement disparu à l’époque mérovingienne.

En sens contraire, Flach, op. cit., tit, II, p. 47 et suiv.

Martin Saint-Léon. 5
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tenteur de manses est astreint à fournira la cour certains

services et prestations en nature. Ces services consistent

en journées de travail soit sur le champ à l’époque des

semailles ou de la moisson,soit dans la prairie, le vignoble,

le jardin, la forêt, soit dans les ateliers de la cour, soit

dans le gynécée où les jeunes filles non libres s’occupaient

à filer, tisser, coudre, cuire, brasser. Durant les jours de

corvée, les ouvriers dépendants sont entretenus dans la

cour domaniale. Les prestations en nature consistent soit

en produits agricoles : laine, lin, miel, cire, vins, bœufs,

porcs, poules, œufs
;
soit en bois préparé, abattu dans

la forêt de la marche : bois à brûler ou de construction ;

soit en produits de l’industrie domestique : tissus de

laine, toiles, chaussures, pain, bière, tonneaux, assiettes,

clefs, ferrailles, couteaux C). Le tableau est fort exact et

l’erreur de Bûcher ne commence que lorsqu’il prétend

faire sortir directement de ces ateliers seigneuriaux ou mo-

nastiques le travail libre des artisans des villes ainsi que

les corporations formées par ces artisans

1. Le tenancier du manse, homme libre, colon ou serf, confectionne

de même pour son propre compte les objets dont il a besoin. Chez les

peuples primitifs, chaque membre de la tribu fabrique lui-même ainsi

ses flèches, prépare les peaux des bêtes tuées à la chasse, tisse des

nattes d’osier, etc. Il importe toutefois de ne pas exagérer. Ces condi-

tions économiques étaient très générales
;
elles n’empêchaient pas cepen-

dant des marchands de trafiquer dans les villes de certains produits

rares ou précieux dont la valeur permettait de récupérer les frais de

transport. Grégoire de Temps cite la negotiatorum domus de Paris
;
ailleurs

il dit qu’au cours d’une disette les marchands volèrent le peuple à Tours
;

populum spoliaverunt {Hist. des Francs, llv. VI, p. 132, VII, p. 122. On
pourrait citer nombre d’autres exemples.

2. Une autre erreur non moins grave de Bûcher consiste à soutenir

que le régime de l’industrie domestique a été remplacé au moyen âge

par celui de la location de main-d’œuvre. L’artisan de métier se serait

simplement loué à la journée pour un travail à façon, la matière étant

toujours fournie par le client. Ce système se serait maintenu jusqu’au

XVJe siècle. Sans nier que dans certains cas le bourgeois ait fourni la

matière première (le drap notamment pour les habits), on peut dire que

la thèse de Bûcher est tout à fait inexacte dès le XIIP siècle — sans
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Mais dès la fin du XI ® et au XIP siècle une transforma-

tion radicale s’annonce dans la vie économique des peuples

de TEurope occidentale. «Avec le XIX^ siècle, dit l’un des

historiens les plus pénétrants de la société du moyen âge,

le XIE et le XllE siècle ont été indiscutablement l’époque

la plus importante dans l’histoire des villes allemandes.

C’est au XIE siècle que ces villes nouvelles apparaissent

pour la première fois. Au cours des deux siècles suivants

fut fondé tout ce qui jusqu’au siècle dernier (le XYllb)

a formé le contenu de notre vie municipale. C’est alors

que les gens de métiers et les marchands se groupèrent

en corporations et en guildes. C’est alors que se créèrent

les corps de ville et les constitutions urbaines. C’est alors

que se construisirent les hôtels de ville et les halles.

C’est le temps où fut fondée la Hanse et où commença le

trafic des villes de la Hante Allemagne avec l’Italie*. »

En France également cette époque est celle où prend

fin Vdge agricole qui durait depuis le VH siècle, et oii

s’ouvre un âge nouveau de civilisation urbaine et indus-

trielle

Il ne saurait entrer dans notre pensée d’entreprendre

ici l’étudeduproblème historique si complexe et si souvent

étudié de l’origine des villes nouvelles fondées du XP au

XIH siècle. Les circonstances qui précèdent ou accom-

pagnent la fondation d’une ville ont été très varia-

bles, mais impliquent toujours la garantie pour ses habi-

tants d’une certaine sécurité, la/?(^f.2: de laville.il est en

I

doute même dès le XII® —• et pour la très grande majorité des métiers

français, ainsique le prouvent les nombreux textes du Lu're des métiers

I

réglementant la qualité du produit à façonner et à livrer par l’artisan.

Pour l’Allemagne, voir la réfutation de Bûcher sur ce point dans vox
Below, Territorium und Stadt^ p. 325'.

j
1. G. VOIS Below, Dus altéré deutsche Stadtwesen und Burgertum.

j
Bielefeld, 1898, p. 7.

;|
2. Nous entendons, bien entendu, ce mot au sens qu’il pouvait com-

l’j porter au moyen Age.

il

i

1

i
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effet impossible de concevoir la formation crime agglo-

mération si une autorité assez forte pour faire respecter

ses ordres n’assure àceuxc|ui se groupent dans un même
lieu sa protection contre tout acte de violence et la sauve-

gardede sesbiens etde sesdroits ' .Tantôtc’est un seigneur

qui pour mettre en valeur ses terres à peu près désertes

tente de fonder un bourg sur son domaine. 11 créé alors

un lieu franc. Il déclare libres de tout service arbitraire,

de toute exaction, dispensés d’impôts pour une période

de temps plus ou moins longue, soustraits à toute jus-

tice autre Ciue celle du lieu, les hommes qui s’y établiront.

C’est la ville proprement dite ou le bourg neuf^ le

bourg franc seigneurial ou la ville franche. C’est un ter-

ritoire auquel les principaux avantages de l’immunité

sont garantis et par là une sorte d’asile relatif*^.

Tantôt une église ou un monastère est créé. Non seu-

lement le sanctuaire, mais un certain espace de 30 à

(iO pieds autour de l’édifice sacré est déclaré lieu d’asile,

fermé à toute poursuite sous peine d’excommunication

contre quiconque violerait ces privilèges.

Les marchands sont les immigrants les plus souhaités

dans une agglomération récente. Aussi chaque bourg en

formation possède-t-il son marché : mercatiim. Souvent

même le nom de ces villes neuves indique leur destination

commerciale
:
portas, emporium. Le marché est aborné

par des croix (parfois par des épées ou, en Allemagne,

])ar une statue de Roland). La paix fixe du marché

1. Cette nécessité d’une justice assurant la stricte exécution des con-

ventions s’imposait surtout pour le commerce. Les riches marchanda

alors pour la plupart nomades atiraient cessé tout trafic avec une ville

où la paix elle respect des eng-agements pris auraient été violés. C’est de

celte considération si puissante pour une république de marchands que

Shylock essaie de tirer parti au IV® acte du Marchand de Venise :

Il yon deny me, fye upon your law !

There is no force in ihe decrees of Yenice!

2. Voir Fla.ch, op. cit., II, 105.
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venant consolider l’ancienne paix des marchands (c’est-à-

dire l’ensemble des franchises et des privilèges concédés

aux marchands voyageurs attire des trafiquants. Des

campagnes d’alentour accourent les' hommes libres, et

aussi les colons et les serfs plus on moins autorisés par

leurs seigneurs mais qui par la. force des choses finis-

sent par s’émanciper.

La création des villes caractérise la première période

de l’ère nouvelle; leur aiïranchissement plus ou moins

complet ou tout au moins leur érection en villes dotées

de certaines libertés^ suit à intervalles variables cette

création. Le système historique d’Augustin Thierry, sys-

tème d’après lequel l’insurrection aurait été le point de

1. Toute une école historique a prétendu trouver dans la paix du

marché l’origine exclusive de la création des villes. Sciirôder, Lehrbuch

der deutschen Rechtsgeschichte
,
Leipzig, 1889, p. 590.— R. Soii.m, Die Entste-

hiutg des deutschen Stadtwesens,'Leiçz\^^ 1890. — Dorex, Die Kaufnianns-

gilden im Mittelalter, p. 28. — IIuveein, Æ’ssat historique sur le droit des

marchés et des foires, Paris 1897, p. 214-222. Ces trois derniers auteurs

affirment catégoriquement l’identité de la paix de la ville et de la paix

du marché. «La paix de la ville, c’est la paix du marché qui de tempo-

raire est devenue perpétuelle », dit M. Huvelin (dont l’ouvrage est du reste

excellent). « La croix du marché, le droit urbain sont des dénominations

diverses d’une même chose : le droit du marché permanent; donc les

villes royales équivalent aux villes de marchés ; daher regales urbes =
Markstadte », dit Doren. Voir la critique de cette thèse beaucoup trop

absolue dans Pirenne, Recueil des constitutions urbaines du moyen uge,

1895, p. 12 et 45 ;
dans Keutgen, Untersuchungen über den Ursprung der

deutschen Stadti^erfassung^ 1895, p. 64. (Cet auteur prouve que le jus

mercati était limité au lieu, au temps et aux afl'aires du marché; la

croix servait souvent, comme à Beaumont, à aborner non le marché, mais

la ville.) Voir dans le même sens, G. von Below, Das altéré deutsche

Stadtwesen und Durgertum, et Rietschel, Markt und Stadt.

2. Sur la classification très délicate des villes : villes franches (dites

aussi villes de bourgeoisie ou villes prévôtales) et villes libi’es (com-

munes et villes consulaires) voir Luchaire, Manuel des institutions capé-

tiennes, IIP partie, livre IL Sur les villes franches voir Prou, Les cou-

tumes de Lorris et leur propagation (1884); Bonvalot, Le Tiers Etat

d'après la coutume de Beaumont, 1884, Sur les communes-types consul-

ter Flammermont, Histoire des institutions municipales de (1881), et

Larande, Histoire de Beauvais et de ses institutions municipales, 1890.
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départ uniforme du mouvement communal est aujour-

d’hui universellement abandonné sans qu’il soit possible

de lui en substituer un autre reposant sur une conception

unique et exclusive. Tantôt c’est une association de paix

qui s’est formée ou une communejurée qui a précédé et im-

posé la charte communale. Tantôt, comme à Saint-Omer,

c’est une guilde marchande qui a été l’embryon de l’orga-

nisation future. Dans tous les cas, il y a corrélation

étroite entre cette résurrection de la vie urbaine et la

renaissance de l’esprit corporatif qui se manifeste presque

aussitôt. L’entente, l’union, l’association étaient à peu

près impossibles entre les travailleurs dispersés dans

les cillæ ou dans les manses
;

elle va devenir facile e t

naturelle entre des artisans groupés dans la même cité,

généralement dans le même quartier, voisins de rues

et de travail, paroissiens de la même église '.

Cette solidarité professionnelle à peine née se mani-

festa et se resserra encore sur un autre terrain. C^était

alors l’époque où le sentiment religieux s’affirmait et se

symbolisait en quelque sorte dans des monuments où se

reflétait toute l’âme du moyen âge; c’était l’époque

regrettée du poète :

Où sous la main du Christ tout venait de renaître;

Où Cologne et Strasbourg, Notre-Dame et Saint-Pierre

S’agenouillant au loin dans leurs robes de pierre,

Sur l’orgue universel des peuples prosternés

Entonnaient l’hosanna des siècles nouveau-nés.

1. Dans son curieux Dictionnaire^iQQ.n de Garlande, — qui d’après son

premier éditeur, M. Géraud [Collection des documents inédits, Paris sous

Philippe le Bel, p. 580) aurait vécu au milieu du XI® siècle, mais dont

un éditeur plus récent M. Heseler (Leipzig, 1867) place la vie et les

écrits au début du XIII® siècle, — Jean de Garlande met en évidence le

groupement des artisans de mêmes métiers dans la même partie de la

ville. Ainsi les archers et les arbalétriers habitent à la porte Saint-

Lazare « Ad jiortaiîi sancti Lazari manent architenentes » (Géraud, p. 589,

XVIII) ;Ies changeurs et les orfèvres étalent sur le Grand Pont(§§XXXV

et XXXVI).—Le même auteur mentionne la jalousie collective des bouchers

contre les cuisiniers « Goquinarii quibus invident carnifices » (§ XXXIV).
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De semblables travaux, poursuivis et exécutés par des

milliers d’ouvriers volontaires qu’une même penséepieuse

et persévérante groupait dans un commun effort devait

sortir une idée d’union et de solidarité. A Strasbourg, les

maçons qui construisent la cathédrale fondent entre eux

des confréries au caractère à la fois mystique et profes-

sionnel. Les cathédrales de Laon, Noyon, Senlis, Saint-

Gervais de Soissons, et cette pure merveille gothique,

Notre-Dame de Chartres, furent le berceau d’associa-

tions semblables dont les membres, d’humbles artisans,

se trouvaient être en même temps d’ardents chrétiens et

d’incomparables artistes. Tout concourt donc alors à favo-

riser le réveil de l’esprit corporatif : la conquête plus ou

moins complète des libertés municipales qui rend aux

bourgeois des villes le droit de s’organiser librement et

défaire revivre les associations d’autrefois; le souffle

créateur et fécond du sentiment chrétien qui ouvre le

cœur de l’artisan à la fraternité. Sous ces influences

vivifiantes, la tradition presque oubliée de la corpo-

ration romaine va se renouer et se rajeunir; la guilde,

jusqu’alors limitée à des intérêts personnels ou pure-

ment religieux, va s’élargir et se transformer, et de la

fusion de ces éléments si divers sortira une institu-

tion nouvelle, organisatrice et régulatrice suprême du tra-

vail national : la corporation h

C’est surtout au nord de la France, dans les riches’

contrées de la Flandre, de l’Artois et de la Picardie, que
la corporation paraît s’être constituée de bonne heure.

Nul pays n’égalait alors en richesse ces provinces qui

1. Ce terme de corporation est d’orig-ine moderne : au XIII® siècle,

l’association d’artisans était connue sous le nom de métier. Plus tard,

au XVII® siècle, elle était ordinairement dénommée communauté. Nous
nous servirons le plus souvent pour désigner le métier onia communauté
du mot générique de corporation qui, à condition de ne pas se méprendre
sur l’origine de ce terme, nous paraît le plus propre à caractériser l’as-

sociation professionnelle.
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monopolisaient les industries textiles et spécialement la

fabrication de la laine; nul pays n’avait conservé au même
degré le culte de ses libertés. Les premières cités qui

obtinrent de leurs seigneurs des chartes d’émancipation

se rattachent presque toutes, le Mans excepté, à cette

région. Cambrai, Noyon, Saint-Quentin, Laon avaient

les premières levé le drapeau de la révolte et forcé l’au-

torité impériale, royale ou épiscopale à reconnaître leurs

droits. L’alTranchissement politique devait avoir pour

conséquence l’établissement ou plutôt le rétablissement

d’une organisation municipale et une des bases mêmes
de cette organisation devait être la corporation. Il est cer-

tain qu’à partir du XIL siècle les métiers des villes du

nord de la France étaient déjà pourvus pour la plupart

d’une organisation régulière; il importe toutefois de rap-

pelerla distinction déjà faite à propos des guildes saxonnes

entre les guildes de marchands, associations de riches

négociants dont le trafic s’étend au dehors, et les guildes

de gens de métiers. Les guildes marchandes apparurent

les premières en France comme en Angleterre et à peu

près à la même époque; les plus anciennes datent de la

seeonde moitié du XF siècle, comme celles de Saint-

Omer (1082-1097)^ et de Valenciennes (1050-1070); plus

tard, des guildes marchandes se fondèrent dans d’autres

villes, notamment à Amiens, à Arras, à Châlons, à Reims,

à Saint-Quentin, à Cambrai, Lille, Douai, Beauvais. Les

associations de métiers ne se constituèrent pas aussi

rapidement. Parfois même elles n’apparurent que tardive-

ment comme à Amiens, où la plus ancienne corporation

ouvrière ne fait dater ses statuts que de 1268. Mais toute-

1. Il résulte de ce premier statut qu’à la fin du XI' siècle cette guilde

existait déjà depuis un certain temps. Chaque confrère qui a acheté un

lot de marchandises doit, s’il en est requis, en céder une part à ses con-

frères. En 1127, le comte d’Irlande Guillaume Cliton confirme le second

statut de cette guilde qui apparaît déjà comme une institution munici-

pale. Ce statut a été publié par Guoss, op. cil., I, 290.
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fois on trouve dès le XI^ siècle nomlne de guildes d’arti-

sans déjà organisées et en plein fonctionnement. C’est

donc à cette époque qu’il faut faire remonter la création

ou plutôt la reconstitution des institutions corporatives

en France.

La Flandre, la Picardie et l’xVrtois virent certainement

des métiers s’organiser en corporations de très bonne

heure; il est difficile d’accorder quelque crédit à l’asser-

tion de Guichardin^ qui prétend avoir vu des documents

attestant que les corporations flamandes auraient été éta-

blies dès 865 par Baudouin, fils d’Arnould le Grand; mais

il semble probable que dès le XP siècle certaines d’entre

elles existaient déjà. D’après i\l. Coomans^, un manuscrit

de cette époque mentionne notamment la guilde des cor-

royeurs de Gand; les drapiers de Valenciennes auraient,

eux aussi, été organisés en corporation dès 1167^. ^lais

entre toutes les villes du nord de la France et de la Bel-

gique, c’est peut-être à Rouen que la corporation profes-

sionnelle ou plus exactement la guilde d’artisans apparaît

pour la première fois avec les caractères de la plus indis-

cutable authenticité.

Une charte d’Henri pr d’Angleterre (1100-1135), par

laquelle il confirme la guilde des cordonniers de Rouen,

atteste l’ancienneté de cette corporation. « Sciatis nos

concessisse cordewanariis Rotomagi gildam suam, sicut

eam habuerunt. » — S’agit-il ici d’une guilde d’origine

purement germanique qui se serait formée seulement

dans le cours du XU siècle? ou faut-il admettre que cette

guilde était dérivée d’un ancien collège romain déguisé

sous un terme germanique? M. Chéruel [Histoire de Vad-

1. Description des Pays-Bas. Anvers, 1582, p. 569.

2. Les Communes belges, p. 34.

3. Cf. sur cette question des orig-ines des guildes flamandes, Walters^
Les Libertés communales en Belgique et dans le nord de la France.
Bruxelles, 1878, p. 281.

—

Van dek Liade.n, Les guildes marchandes dans
les Pays-Bas au Moyen Age.—Gu\y^Histoire de Saint Orner .

—

Huyttens,
Becherche sur les corporations gantoises, Gand, 1861.
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miiiistration conimunale à Rouen, p. 3) penche pour cette

dernière opinion qui nous parait très vraiseinblal)le.

Rouen avait été sons la domination romaine une cité

importante, la métropole de la seconde Lngdunaise, et

plus tard Dagobert avait conbrmé les privilèges spéciaux

du commerce de cette ville au nombre desquels figuraient

sans doute les institutions corporatives'.

La charte accordée aux cordonniers par Henri R‘‘ devait

être suivie de bien d’autres privilèges : le même roi con-

firma également les'statuts des savetiers. Après sa mort,

deux compétiteurs se disputent sa succession. Rouen

prend parti pour Mathilde, mariée au duc Geoffroy Plan-

tagenet, et est récompensé après la victoire, par l’octroi

de franchises importantes : non seulement la ville est

exemptée de tous impôts, mais les marchands de la guilde

rouennaise sont dispensés de toute taxe pour leur trafic

avec l’Angleterre; ils obtiennent la concession d’un port

anglais, Dungeness, et le monopole du commerce avec

l’Irlande. Peu après Henri H (1154-1189) confirme les sta-

tuts des tanneurs^ et ceux des pelletiers. Le régime cor-

poratif qui probablement ne s’était jamais dissous entiè-

rement à Rouen y est donc officiellement reconnu et

sanctionné dès le XI® siècle.

Les corporations de Paris ne sont pas aussi anciennes

que celles de Rouen. Sans doute, comme il a été déjà

dit, certaines traditions corporatives de l’époque romaine

1. Que l’on admette l’une ou l’autre de ces opinions, il est certain que

les corporations étaient constituées à Rouen au plus tard dès le XI® siècle.

Toutes les chartes du XII' siècle ne sont en effet que la confirmation de

statuts antérieurs. D’après un jeton conservé à la Banque de Rouen, la

communauté des tisserands remonterait fi cette époque.

2. « Sachez que j’ai accordé et confirmé par cette charte fi mes tan-

neurs de Rouen leur guilde, leur état, leur tan et leur huile, ainsi que

les droits et privilèges inhérents fi leur guilde, afin qu’ils en jouissent

honorablement, librement; que personne ne puisse exercer le métier de

tanneur fi moins d’appartenir fi leur guilde. » {Ar'cliivcs municipales de

Rouen, reg. V, f® 2D5, recto.

)
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avaient pu se conserver dans quelques communautés ?

chez les marchands de l’eau par exemple et chez les bou-

chers; mais il est infiniment probable que la grande ma-

jorité des artisans n’étaient unis entre eux par les liens

d’aucun groupement professionnel; là même où certains

liens s’étaient conservés, la discipline devait être des plus

relâchées et la réglementation se réduisait à quelques dis-

positions d’origine coutumière.

Il faut arriver au commencement du XIP siècle pour

trouver des indices certains sur l’histoire des corpora-

tions : la première en date comme la plus puissante est

la communauté des marchands de l’eau. Ces marchands,

sans doute successeurs des anciens Hautes parisiens de

l’époque romaine, avaient conservé entre eux des liens

traditionnels et formaient une confrérie particulière. Mais

au XIP siècle, cette association prend un développement

considérable. La confrérie devient hanse comme les

grandes guildes saxonnes dont il a été question plus

haut et reçoit des privilèges importants. En 1121, le roi

lui avait déjà abandonné son droit de lever 60 sous sur

chaque bateau chargé à Paris pendant la vendange. (Féli-

BiEN, Hist. de Paris, I, 96.) En 1140, Louis Vil lui vend un

terrain place de Grève. Mais ses droits étaient bien autre-

ment étendus; elle possédait en effet le monopole de la

navigation sur la basse Seine à partir du pont de Mantes

à Paris. Aux termes d’un édit confirmatif de 1170 [Ordon-

nances des Rois de France, II, 433), aucun bateau chargé

de marchandises ne pouvait remonter la Seine au delà de

Mantes si son propriétaire n’était bourgeois hansé de la

ville de Paris ou s’il n’avait reçu du prévôt des marchands

compagnie bourgeoise, c’est-à-dire s’il ne s’était fait dési-

gner comme entrepositaire ou comme correspondant un

marchand de Paris auquel il payait moitié du prix de ses

denrées. Ces prérogatives exorbitantes ne suffisaient pas

encore à l’ambition des Parisiens : ils obtinrent en 1192



76 IIlSTOIllE DES COUPORATIONS DE METIERS

un édit qui faisait défense à tous marchands non hansés

d’amener du vin à Paris par la haute Seine, s’ils ne

l’avaient vendu à un bourgeois de la ville qui seul pou-

vait le débarquer

Les métiers ou corporations d’artisans furent plus

longs à s’organiser que la grande corporation marchande.

On ne peut en effet accorder aucune créance à la version

dépourvue de preuves d’après laquelle les statuts des

pâtissiers remonteraient à 1060 et ceux des chandeliers à

1061^; mais dès la seconde moitié du XIP siècle des tex-

tes certains attestent l’existence de certaines corporations :

en 1137 les merciers reçoivent un droit de place dans les

Halles des Champeaux moyennant un cens annuel de

cinq sous (Félibien, 1, 172); en 1162 les anciennes cou-

tumes des bouchers sont confirmées^; les anciens statuts

des drapiers datent de 1188^; ils fondèrent cette même
année une confrérie sous le vocable de sainte Marie

l’Egyptienne. En même temps diverses industries sont

placées sous l’autorité de grands personnages ou de

hauts dignitaires qui y trouvent sans doute une source

de bénéfices, puisqu’ils vendent le droit d’exercer la

profession, mais qui leur accordent une protection effi-

cace et exercent sur elles leur juridiction. Parfois

aussi les métiers sont inféodés à un riche marchand

ou à un particulier qui a acheté cette charge de l’autorité

royale. Ainsi en 1160, Louis Yll donne cinq métiers :

ceux des mégissiers, boursiers, baudriers, savetiers et

1. Cf. Archives nationales, KK., 1337, f® 60. (Livre des Métiers du

XIV* siècle), le procès d’un fourbisseur non hansé, accusé, en 1303,

d’avoir amené par eau de Rouen à Paris 13 meules à moudre et des épées.

On trouvera dans Depping [Introduction au Livre des Métiers) l’histoire

complète de ces démêlés de la Hanse parisienne avec les marchands de

Rouen et d’Auxerre.

2. Dictionnaire historique de Paris, Béraud et Dufey, t. I.

3. Ordonnances des Rois de France^ t. III, p. 258.

4. V. le préambule d’une Ordonnance de 1362 [Ordonnances des Rois

de France, t. III, 582) ou cette date de 1188 se trouve précisée.
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sueurs à la femme et aux héritiers d’Yves Lacoiie (Dep-

piNG, p. Lxxix) :
plus tard les boulangers furent rangés

sous la juridiction du grand panetier, les forgerons sous

celle du grand maréchal, etc.

En résumé, les corporations parisiennes ne sont pas

encore toutes constituées dès le Xll® siècle^; mais de

cette époque date le mouvement qui va prendre de si

grandes proportions au siècle suivant et aboutir à la

grande codification de saint Louis.

Au Midi comme au Nord, le réveil des idées corpora-

tives se manifeste au XL siècle comme une conséquence

de la révolution communale. Dès le siècle précédent, les

cités lombardes avaient donné l’exemple en secouant, à

la faveur de la guerre des Investitures, le joug de leurs

évêques suzerains : elles ne tardèrent pas à être imi-

tées. Marseille et Avignon les premières, puis Arles

en 1131, se donnent des constitutions libres et pla-

cent à leur tête des podestats et des consuls. Béziers en

1131, Nîmes en 1145, Narbonne en 1148, Toulouse en 1188,

proclament également leur autonomie. Cette émancipa-

tion des villes du Midi fut, sans nul doute, une des prin-

cipales causes de la reconstitution des corporations d’ar-

tisans qui, dans ces contrées encore toutes remplies des

traditions romaines avaient dù laisser des souvenirs viva-

ces et n’avaient peut-être jamais complètement dis-

paru. On verra, dans un des chapitres suivants, quelle

1. En Allemagne les plus anciennes corporations de métiers connues

sont celles des pêcheurs de Worms auxquels l’évèque concède en 1106 ou

1107 le privilège exclusif et héréditaire de vendre du poisson; des cor-

donniers de Wur^bourg dont le statut confirmé en 1128 est anté-

rieur à cette date : « jura quædam ab antecessoribus nostris sibi anti-

quitus tradita et collata » ;
quiconque voulait faire partie de ce métier devait

payer une taxe de 30 sous dont 23 demeurent auxdits cordonniers. Voir

encore les textes relatifs aux confréries des tisserands de couvertures de

Cologne (1149), des tourneurs de Cologne (1178 ou 1182), des cordonniers

de Magdebourg (1152-1192). — Vox Below et Keutgex [Vrkunden zur

siadtischen Verfassu?i^^esc/iichte i.l). Berlin, Felber, 1901 p. 351 et suiv.
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part considérable les corporations réorganisées prirent

au Xllb siècle dans Thistoire municipale de la Provence

et plus spécialement dans l’iiistoire locale de Nîmes et de

Montpellier: mais bien qu’ici encore la grande rareté des

sources laisse subsister de nombreuses obscurités, il est

certain que dès le KIP siècle, les corporations s’étaient

en grande partie reconstituées. C’est ainsi qu’à Arles les

arts et métiers sont, dès cette époque, gouvernés par un

colle^ium capitum mysteriorum ou collège des chefs de

métiers, véritable conseil corporatif lié intimement, à

l’organisation municipale de la cité b

Nous avons fluide retracer l’histoire des origines et

des premières manifestations de la corporation. Nous

avons successivement étudié l’ancien collège romain et la

guilde germanique
;
vu pâlir et presque s’effacer pendant

les longs siècles de l’époque franque et féodale les insti-

tutions corporatives de l’ancienne Gaule; assisté, tant au

Nord où domine l’élémentgermanique, qu’au Midi encore

tout pénétré de la civilisation romaine, à la renaissance

de cet esprit d’association qui va transformer la vie

sociale de l’artisan et organiser sur un plan nouveau le

travail national. Il nous faut maintenant poursuivre cette

étude : après avoir dit quand et comment la corporation

se constitua, il reste à en dégager les traits et à en décrire

l’organisation. Au surplus, l’ère des incertitudes et des

conjectures est close. L’institution désormais se précise,

se fixe et s’éclaire. Le XIP siècle a jeté les fondements de

l’édifice corporatif. Le XlIP siècle va en assurer l’achève-

ment et le couronnement définitifs.

1. Cf. Ambrrt, Mémoires historiques et critiques sur l'ancienne répu-

blique d’Arles, 1779-1781, t. I, p. 126.
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(

La Corporation au XIII® siècle

CHAPITRE PREMIER

HISTOIRE DE LA REDACTION DU LIVRE DES METIERS

ORGANISATION GENERALE DE LA CORPORATION

Si les origines de la corporation sont antérieures au

Xlll^ siècle, c’est seulement à cette époque que l’institu-

tion apparaît définitivement organisée et que fut élaborée

la législation qui,dans ses dispositions essentielles, devait

continuer à la régir jusqu’en 1791. Avant le Liçre des Mé-
tiers, sans doute, la coutume, cette loi souveraine des

sociétés qui commencent, avait déjà imposé aux artisans

des métiers l’obéissance à certaines prescriptions et le

respect de certaines prohibitions professionnelles
;
mais il

restait à fixer et à resserrer dans une réglementation

claire et précise ces traditions et ces usages souvent

obscurs, souvent incomplets ou même contradictoires
;

il restait à donner à l’industrie son code, au travail son
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organisation, au régime corporatif sa formule. Cette

œuvre allait être accomplie par un homme dont le nom
demeure indissolublement attaché à l’histoire de l’indus-

trie française, par Etienne Boileau.

On sait peu de chose sur la vie d’Etienne Boileau ou

Boiliaue comme l’appellent les manuscrits. 11 dut naître

vers 1200; car il se maria en 1225. 11 suivit le roi à

la croisade en 1248, fut fait prisonnier en 1250 et

mis à rançon. Son rôle politique ne commença qu’en

1258, date à laquelle il fut appelé à la prévôté de Paris,

la fonction la i:)lus élevée de la cité, et dont le titulaire

avait hérité des attributions et prérogatives exercées jus-

qu’au XP siècle par les vicomtes. Le prévôt était donc le

premier magistrat de la ville et le représentant immédiat

de l’autorité royale : il administrait les finances de Paris, il

commandait en chef le guet bourgeois, il était chargé d’as-

surer l’ordre et la sûreté publique. De plus, il était investi

du pouvoir judiciaire et avait le droit de légiférer.A son

tribunal, qui du lieu où il siégeait avait pris le nom de Châ-

telet, se jugeaient les procès civils et criminels qui n’a-

vaient pas été dévolus à raison de leur caractère spécial à

d’autres juridictions particulières, et l’exécutoire de ses

jugements était rendu en son nom : « M. le prévôt de Paris

dit : Nous ordonnons, » A ces attributions presque sou-

veraines, le prévôt joignait le pouvoir d’édicter tous rè-

glements municipaux dans le ressort de la vicomté de

Paris
;
après le roi, il était la première autorité de la

grande ville. Il n’est donc pas surprenant qu’Etienne

Boileau ait entrepris une tâche aussi vaste que la codifi-

cation et la révision de tous les statuts des corporations.

Si importante que fût une telle œuvre, elle n’excédait en

rien sa mission et son pouvoir.

Boileau eonçut-il seul l’idée première de ce grand tra-

vail ou faut-il croire qu’il obéit à l’inspiration du génie

profondément sagace, organisateur et politique, de saint
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Louis ? C’est là un point d’histoire qu’il est impossible

d’éclaircir. Quoi qu’il en soit, Boileau poursuivit son œuvre

avec une persévérance- et une force de volonté remarqua-

bles. C’était, au témoignage des contemporains, un homme
droit et probe, d’une austérité et d’une sévérité implaca-

bles
;
on cite de lui des traits vraiment dignes d’un romain

delà République. C’est ainsi qu’au dire des Grandes

Chroniques, (t. IV,. ch. lxxhi, année 1256), il fît pendre son

propre- neveu parce que sa mère lui dit quil ne se pooit

(pouvait) tenir d’enihler (voler); il fit subir le même sort à

son compère,, parce qu’il avait nié avoir reçu une guelle

(bourse) que son hôte lui avait confiée. On peut croire

que sous la magistrature d’un tel homme, Paris fut bien

gardé. Shl faut en croire Joinville, les malfaiteurs s’en-

fuirent épouvantés : « ne nul n’en demeura que tantôt ne

fût pendu ou détruit. »

Mais la sécurité des rues ne devait pas rester le seul

souci du prévôt. Il entreprit encore de mettre de Pordre

dans le chaos des dispositions coutumières qui régissaient

les corporations, de prévenir les malfaçons et les dé-

, loyautés, et d’enseigner à tous leurs obligations et leurs

droits. Le préambule si net et si précis du Livre des Métiers

indique clairement dans quel esprit ce travail fut conçu.

« Pour ce que nous- avons veU à Paris en notre tans moult

de plais, contens (discussions), par la delloial envie qui

est mère de plais et deffernée (d’efîrénée) convoitise qui

gaste soy-meime et par le non sens as jones (jeunes) et as

poisachans 'point sachants), entre les estranges gens

(étrangers) et cens de la vile qui aucun mestier usent et

hantent, pour la reson de se qu’ils avoient vendu as es-

tranges aucunes choses de leur mestier qui n’estoient pas

si boues ne si loïaus que eles deussent : et entre les paa-

geurs (péagers) et les coustumiers de Paris et ceux qui les

coustiimes et paages doivent et cens qui ne les i doivent

pas et mesmement entre nous et ceux qui justice ou juri-

Martin Saint-Léon. 6
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diction ont à Paris que ils le nous demandoient et reque-

roient autre que ils ne le doivent avoir... )>

Boileau entreprend donc de réunir, dans une seule codi-

lîcation, tous les usages et règlements en vigueur à Paris

et, dans ce but, il divise son ouvrage en trois parties. Dans

la première, il traitera des métiers de Paris, de leurs

ordinances (règlements), des entrepresures (délits) de

chaque métier et des amendes
;
dans la seconde, des rede-

vances et impôts de toute sorte, « chaudes, tonlieiis, tra-

vers, conduits,
\
dans la troisième, des

juridictions. Nous n’analyserons ici que la première par-

tie du Registre des métiers; la troisième n’a malheureu-

sement jamais été rédigée, et la seconde, à laquelle il

sera fait quelques emprunts lorsque nous énumérerons

les charges qui pesaient sur l’industrie, n’a qu’un intérêt

secondaire et ne rentre qu’indirectement dans le sujet

de cette étude.

La première partie du Registre des métiers est divisée

en cent titres dont chacun a trait à une corporation. Tous

les métiers n’y figurent pas : on n’y trouve, par exemple, ni

les statuts des bouchers, ni ceux des tanneurs, des mégis-

siers, des changeurs, mais ce sont là des exceptions dont

il faut chercher sans doute la cause dans la défiance de

certains artisans. La plupart des métiers, au contraire, ré-

pondirent à l’appel du prévôt. Une enquête fut ouverte au

Châtelet de Paris, en vue de rechercher les usages des cor-

porations et de les enregistrer. Tour à tour les représen-

tants des métiers comparurent ctfirent connaître leurs cou-

tumes qu’un des clercs de la prévôté consignait par écrit.

l>es cornpai’ants du l'cste ne se bornèrent pas toujours à

ce rôle de témoins; souvent ils formulèrent des requêtes,

sollicitèrcMit des faveurs. Les couteliers demandent à se

faire remplacer au guet par leurs valets (t. XVII). Les

tréfiliers d’archal (t. XXIV), représentant qu’ils étaient

Irop peu pour élir(‘ un maître, prièrent le prévôt de faii'c
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lui-même jurer à ceux qui entreraient dans le métier

l’observation des statuts.

Les déclarations des gens de métiers, aüxquelles il ne

semble pas que le prévôt ait fait subir des changements

importants, fixèrent la législation des corporations d’une

manière définitive. Le registre de Boileau devait rester à

travers les âges le bréviaire des métiers de Paris. Quant

à l’auteur de cette grande œuvre, on ignore à quelle

époque il mourut. On sait seulement qu’en 1267 il était

encore prévôt et qu’il ne l’était plus en 1270.

Ce court historique de la rédaction du Livre des mè-

permet d’aborder l’étude delà corporation dont ce

livre nous révèle l’organisation et la législation. Nous

tracerons d’abord le tableau général de l’institution et

nous en esquisserons à grands ti'aits la physionomie
;

puis nous examinerons un à un, pour les étudier plus en

détail, chacun des rouages du mécanisme corporatif.

La corporation prise dans son ensemble a pour base

la division de tous les artisans en trois classes : appren-

tis^ valets^ maîtres : ceux qui s’instruisent, ceux qui ser-

vent, ceux qui commandent. A chacun de ces trois éche-

lons correspondentdes droits etdes devoirs d’une nature

particulière, dont rénumération se trouve dans les statuts

du métier. L’apprentissage, première étape delà vie d’un

artisan, est un temps d’épreuve et d’étude pendant le-

quel le futur ouvrier apprend tout ce qui concerne son

état et doit, par contre, à son maître et instituteur une

soumission de tous les instants. Du reste, l’apprenti n’est

pas abandonné sans protection à l’arbitraire du maître;

celui-ci doit exercer envers lui un véritable patronage

moral et professionnel; il a charge d’âme, et s’il manque
à l’engagement solennel qu’il a contracté envers son

élève, la corporation intervient pour lui rappeler ses obli-

gations.

Mais l’apprenti a grandi et est devenu un liomme; il
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a terminé son apprentissage. Quelquefois, il devient

maître en sortant d’apprentissage; en effet, c’est seule-

ment à partir du XIV® siècle qu’un nouveau stage (le

compagnonnage) est imposé au candidat à la maîtrise.

Mais au XIII® siècle déjà, l’apprenti ne parvient le plus

souvent à la maîtrise qu’après avoir été valet (on dira

plus tard compagnon). Dès ce moment, il fait définitive-

ment partie de la corporation à laquelle Une se rattachait

jusque là que par un lien conditionnel. Il n’est pas rivé,

comme l’apprenti, au service d’un seul maître; sa person-

nalité se dégage et apparaît. 11 choisit librement le

maître au service duquel il veut entrer; il discute libre-

ment les clauses de son engagement; il peut enfin, à la

condition de respecter les termes de son contrat et les

prescriptions des statuts, quitter son maître pour entrer

au service d’un autre. 11 y a plus : il a sa part d’influence

dans l’administration de la communauté; il intervient

souvent dans le choix de ses magistrats; il est membre
participant de la confrérie et, comme tel, il a droit, en

cas de besoin, auxsecours delà collectivité. Bref,s’il dépend

pour l’exécution de son travail, du maître qui l’a engagé,

s’il lui doit dans l’accomplissement du labeur journalier

déférence et soumission, il n’en demeure pas moins un

homme libre dont la dignité est toujours respectée.

Au sommet delà hiérarchie se trouve le maître. Ancien

apprenti et le plus souvent ancien valet, il travaille enfin

à son compte, soit qu’il ait succédé à son père, soit qu’il

ait réuni les ressources nécessaires pour avoir unouvroir

(boutique) à lui. Il a dii pour cela payer certaines rede-

vances à la confrérie du métier, parfois au roi, enfin

au maître du métier s’il y en a un dans sa corporation.

Il embauche alors généralement un ou deux valets, prend

un appi-enti et exerce les droits attachés à la maîtrise.

11 assiste aux assemblées où il a voix délibérative
;

il

concourt à l’élection des magistrats (jurés ou prud’hom-
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mes) qui dirigent la corporation et est appelé lui-même

par la suite à remplir ces fonctions-

Apprenti, Valet, Maitre, telle est donc réchelle de la

hiérarchie professionnelle, mais tous ne parvieunent pas

au degré supérieur. Tandis que l’apprentissage finit né-

cessairement avec le temps pour lequel il a été conclu,

la promotion à la maîtrise suppose des connaissances et

un certain avoir que beaucoup ne posséderont jamais.

Le compagnonnage reste donc la condition définitive

d’un certain nombre de travailleurs, d’une minorité tou-

tefois, semble-t-il.

Toute organisation collective suppose une autorité su-

périeure chargée de connaître des différends et d’as-

surer le respect des règlements. Cette autorité est con-

fiée dans la corporation à des prud'hommes jurés pris

parmi les maîtres et en général désignés pai’ l’élection, sous

la condition de la ratification de cette élection par le prévôt

de Paris. Ces magistrats ont des fonctions multiples : tan-

tôt financières, tantôt de police. Ils préparent le budget de

la communauté, font état de ses ressources, liquident et

soldent ses dettes, sui-veillent la fabrication, dressent

procès-verbal des malfaçons, fontdesvisites domiciliaires

et pratiquent, s’il y a lieu, des saisies. Ils sont les pro-

tecteurs-nés des apprentis. Enfin ils exercent une sorte

de magistrature officieuse dans tous les cas intéres-

sant la sécurité de leurs subordonnés ou les intérêts

généraux du métier. Leurs fonctions sont temporaires,

et ils doivent rendre leurs comptes à l’assemblée des

maîtres.

Cet aperçu sommaire de la corporation serait incomplet

si l’on n’y joignait l’énumération des diverses autorités

supérieures qui exerçaient un droit de contrôle sur

les affaires de la corporation. La première de ces auto-

rités était le prévôt de Paris, juge ordinaire de toutes

les contestations et de tous les différends des métiers.
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La juridiction du prévôt était la seule qui de droit fût

imposée aux corporations C Mais, par la suite, certaines

dérogations furent apportées à cette règle: l’intérêt fis-

cal ou la faveur royale avaient entraîné l’inféodation de

certains métiers à des particuliers ou à des grands officiers.

Souvent ces offices n’étaient considérés par leurs titulai-

res que comme des sources de revenus. 11 n’en fut cepen-

dant pas toujours ainsi, et la juridiction de ces officiers

s’exerça quelquefois très effectivement et contrebalança

même celle du prévôt.

Tel est dans ses traits essentiels le tableau de la cor-

poration du XllP siècle avec sa hiérarchie à trois degrés,

sa constitution fondée sur le principe de l’élection, ses

magistratures. Il faut maintenant reprendre pour les étu-

dier tour à tour les divers rouages qui la composent, en

décrire le fonctionnement, en rechercher l’utilité. C’est

seulement après avoir achevé cette analyse qu’il sera pos-

sible de comprendre la grandeur de l’institution et la puis-

sance du souffle qui l’anime.

1 Cette observation ne s’applique qu’aux métiers de la ville de Paris

proprement dite. Sur les métiers des faubourgs et des terres seigneu-

riales, V. infra, ch. iii, sect. IV.



CHAPITRE II

HIÉRARCHIE DE LA CORPORATION. APPRENTIS. VALETS. MAITRES

Section I. — De l’apprenti •

Aucune limite d’âge minimci n’est fixée pour l’entrée

en apprentissage : l’enfant commence généralement à

apprendre le métier vers 12 ans, parfois dès 10 ansC On
n’exige pas qu’il soit issu d’une union légitime, mais,

seuls, les enfants nés de loïal peuvent prétendre

aux avantages réservés aux fils de maîtres.

Aucune condition particulière n’est requise en prin-

cipe chez l’apprenti. Il suffît qu’il soit agréé par. un maî-

tre et qu’il satisfasse aux formalités exigées pour l’ad-

mission. Il n’en est pas de même pour le patron. Nom-
breuses sont les conditions qui viennent restreindre chez

lui l’exercice de ce droit professionnel.

Il faut tout d’abord posséder maîtrise. Toutefois il

existe à cette règle certaines exceptions et quelques sta-

tuts de métiers autorisent des valets travaillant à leur

compte à engager et à formerdes apprentis. Nous revien-

drons sur ce sujet lorsque nous étudierons la condition

des valets.

Au surplus, la maîtrise ne suffisait pas toujours à con-

1. Heg, d’audience du Châtelet, Y. .5.222, citépar M. Fagmkz, Etudes

sur Vindustrie française au Af/A'® siècle^ 1877, j>. 56.
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férer à celui qui l’avait obtenue le droit d’engager un

apprenti : les règlements des métiers ne permettent à un

maître d’avoir un apprenti que s’il oiïre toutes les ga-

ranties désirables dans l’intérêt de l’enfant dont il demande

à avoir la garde et à devenir l’instituteur. Cette pensée

de protection pour l’enfant a visiblement inspiré un cer-

tain nombre de dispositions relatives à l’apprentissage

que renferme le Livre des Métiers. Ainsi obez les faiseurs

de clous pour atachier boucles (t. XXV) et chez les cor-

roiers (t. LXXXVll), il est interdit au nouveau maître de

prendre un apprenti avant un an et un jour. Ce laps de

temps était jugé nécessaire pour lui permettre d’acqué-

rir l’expérience et la liberté d’esprit nécessaire, les em-

barras d’une entreprise industrielle à ses débuts ne lais-

sant pas toujours à un artisan les loisirs nécessaires à

l’instruction d’un apprenti. D’autres statuts (cristalliers,

t. XXX, Depping, p. 71) interdisent à la veuve d’un maî-

tre qui continue son industrie d’engager un apprenti :

Nul famé qui tiegne le mestier après la mort de son sei-

gneur ne puet prendre apreniis. Car Une semble pas que

famé puet tant savoir du mestier que éle soufesist (suffise}

à aprendre un enfant.

Mais au-dessus de ces dispositions spéciales à quelques

métiers, il en est une qui se retrouve dans la plupart des

statuts et qui, sous-entendue dans les autres, peut être

considérée comme ayant régi toutes les corporations
;
c’est

l’obligation imposée aux maîtres et jurés des métiers de

s’assurer que l’enfant sera bien traité et recevra une ins-

truction professionnelle sérieuse. Les jurés doivent s’in-

former du caractère du maître, savoir s’il est honnête

homme, apte à diriger une éducation, si enfin ses res-

sources lui permettent de nourrir et d’entretenir convena-

blement Linapprenti. Onprocèdeà une véritable enquête.

(( Li rnestre et li deus jurés, dit le statut des toisserans

de lange (tisserandsj, doivent regarder se li rnestre est
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suffisant d’avoir et de sens pour apprentiz prendre L »

Le maître paraît-il trop pauvre pour prendre un apprenti,

maîtres et jurés du métier s’opposent à la conclusion du

contrat. 'Quelquefois ils ont recours à un moyen terme :

on fait donner au patron bonne plegerie ou caution d'en-

tériner les convenances [observer les stipulal-ions, remplir

les engagements pris) envers i’apprentiz^ si -que U apren-

tiz ne perdent leur tans et son père ne perd son argent ^
.

La prévoyance dos statuts va plus loin : elle réglemente

le nombre des apprentis que les maîtres -de chaque cor-

poration peuvent prendre à leur service. Dans nombre de

métiers, il m’est pas permis d’en avoir plus d’un (orfè-

vres, t. XI; cordiers_, t. Xlll; ouvriers d’étain, t. XTV
;

boucliers de fer, t. XXI). Il est permis d'en avoir -deux

chez les fileresses de soie à petits fuseaux ‘(t. XXXVI) et

chez les ouvriers de -draps en soie (t. XL), trois chez les

fileresses de soie à grands fuseaux (t. XXXV). Quelques

métiers ne fixent par exception aucune limite au nombre

des apprentis : tréfîliers de fer (t. XXIII), cristalliers

(t. XXX), batteurs d’étain (t. XXXll), fondeurs (t. XLl),

chauciers (t. LV), etc.

Les statuts fondent cette restriction du nombre des

apprentis sur l’intérêt de l’apprenti luwmême, dont les

progrès seront d’autant plus rapides que le maître n’aura

pas à partager ses leçons et ses soins entre de trop

nombreux disciples Cette limitation du nombre des

apprentis entraînait aussi par voie de conséquence la

restriction du nombre des valets et des maîtres,, c’est-

à-dire de la 'Concurrence tant entre les valets travaillant

1.

'Que nul ne puisse prendre aprentif s’il ne tient cliief d’ostel, c’est à

savoir feu et leu (tit. XXVHI des patenôtriers de corail), — se il n’«st si

saige et si riche qu’il le puist aprendre et gouverner (tit. XXI, boucliers

de fer);

2. Tit. L, toisserans de lange.

3.

« Les maitresses'sont assez chargées en apprendre bien une. » (Liniers.

t. LVII.)
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pour autrui qu'entre les mnitres travaillantpour leurpro-

pre compte.

La limitation du nombre des apprentis comportait

divers tempéraments. En dehors du nombre réglementaire,

le patron pouvait toujours diriger l’apprentissage de ses

enfants nés de « loïau mariage » ou de ceux que sa femme

aurait eus d’un premier lit (tit. XYl-XXX-XXXV), par-

fois même celle de ses jeunes frères (foulons, t. LUI);

semblable dérogation existait chez les peintres selliers

(t. LXXVlll) et chez les chapuiseurs (t. LXXIX) pour les

enfants pauvres, pourvu qu’on le fît
:
pour Dieu, sans con-

tenance d'argent et de sertice. L’esprit de famille au pre-

mier cas, le sentiment de la charité au second font ici

brèche à la rigueur des principes L Enfin on permet sou-

vent au maître d’engager un second apprenti quand le

premier est arrivé à la dernière année de son temps

(t. XLVllI, maçons).

Lorsque l’enquête conduite par les jurés a prouvé que

le maître offrait des garanties suffisantes, on conclut le

1. Une ordonnance du 7 juillet 1307 publiée pour la première fois par

M. Richard [Mém. de la Soicété de VHist. de France, t. II p. 133) sup-

prima momentanément les dispositions restrictives du nombre des

apprentis qui purent être engagés à tel terme et pour tel prix que l’on

voudrait. Un auteur allemand, M. Eberstadt, Das franzosische Gewer-

berechl von. drcizehnter Jahrundert bis 1581, Leipzig, Duncker, 1899,

p. 154, — a prétendu attribuer une importance extraordinaire à cette

ordonnance, la première par laquelle le pouvoir royal ait légiféré sur les

métiers en général. Ce fut cette première intervention qui inaugura,

d’a|)rès M. Eberstadt, la législation indépendante de l’Etat. Cette appré-

ciation est très exagérée; en 1307 le pouvoir monarchique était depuis

longtemps assez fort pour que le roi eût pu, s’il l’avait cru bon anté-

rieurement, légiférer par une ordonnance générale. La codification des

statuts des métiers sous saint Louis n’avait pas été un simple enregis-

trement et le prévôt avait parfaitement le droit de refuser sa sanction

à telle ou telle prescription. Si un roi comme saint Louis ne promul-

gua pas au point de vue industriel des règlements généraux — spéciale-

ment è Paris dans le domaine propre de la couronne — ce ne fut pas

qu’il doutât le moins du monde de son droit, comme le pense M. Eber-

stadt, ce fut parce que les circonstances ne l’y obligèrent pas.
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contrat d’apprentissage ^ et tout d’abord on en détermine

la durée, conformémentaux statuts de chaque métier. Ces

statuts la font varier entre les limites extrêmes de deux

ans chez les cuisiniers (t. LXIX), et de douze ans chez les

patenôtriers de corail (t. XXVIIl)-. 11 ne faut pas s’y

tromper. Le délai fixé par les statuts n’est qu’un mini-

mum au dessous duquel on ne peut descendre, mais que

l’on peut dépasser d’un commun accord entre le maîtie

et les parents de l’apprenti : Plus service peut il prendre

si avoir le peut (titres XI11-XVI-X\ 11-XXX-XXXV, etc. .

Quelques métiers allaient même plus loin et avaient

consacré dans leurs statuts le principe de l’entière liberté

des conventions quant à la durée de l’apprentissage

(barilliers, t. XLVl; chaussiers, t. LV
;
tailleurs de robes,

t. LVl).

La fixation de la durée de l’apprentissage se liait à une

autre question : celle du prix qui devait être payé au

maître de l’enfant lors de la signature des conventions.

Ici encore les statuts interviennent pour fixer un mini-

mum variable selon les conventions (20 sols chez les

boîtiers, t. XIX; les tréfiliers d’archal, t. XXIV; les fi-

leuses de soie, t. XXXV
;
40 sols chez les boucliers de fer,

t. XXI; laceurs de fil, t. XXXIV et jusqu’à six livres

chez les ouvriers en drap de soie, t. XL). Mais ce mini-

mum s’élève ou s’abaisse selon que l’apprentissage doit

1. MM. Espinas et PAHKNNEonl publiédaiis le tome I de leur Recueil de

documents sur Vindusirie drapière en Flandi i: (p. 121) le contrat par lequel

Mathieu Haimart, maître tisserand à Arras, prend en apprentissage pour

quatre ans Mikelet, fils de Ouede Fescanne, avec laculté pour l’apprenti

de racheter, en payant 33 sous, le temps de service dû pour les deux der-

nières années.

2. Quatre ans : cordicrs, t. XIII
;
six ans : hraaliers, t. XXXIX; ta-

pissiers de tapis notrez, LU; fèvres couteliers, t. XVI; liniers, LVII ;

chandeliers, LXIV; batteurs d’archal, t.XX; maçons, XLVIll; sept ans;

fileuses de soie à grands et petits fuseaux, XXXV et XXXVI
;
huit ans :

tapissiers sarrasinois, LI
;
couteliers faiseurs de manches, XVII- yma-

giers tailleurs, LXI; dix ans ; orfèvres, XI, etc., etc.
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être de courte ou de longue durée. 11 est clair en efiet, que

la prolongation de l’apprentissage, en assur-antau maître

la continuation des sei’vices d’un auxiliaire déjà expéri-

menté, lui donne la certitude d’un bénéfice futur et par

suite lui permet d’exiger moins d’argent lors de rentrée

en apprentissage. Par exemple, les iaceurs de fil et de

soie (t. XXXïV) ne pouvaient prendre un apprenti à moins

de 40 sois parisis d’argent si l’apprentissage était fixé à

la durée normale de six ans. Mais s’il devait durer huit

ans, il pouvait être convenu que le patron ne recevrait

rien en argent. Chez les tisserands (t. L), l’échelle des

équivalences était encore plus graduée; le prix à payer

au maîtie était de quatre livres parisis poür un appren-

tissage de quatre ans, de 60 sous seulement pour cinq

ans, de 20 sous pour six ans : si l’apprentissage est de

sept ans, on peut ne rien exiger en argent.

En tant qu’elle fixe un minimum au-dessous duquel on

ne peut faire descendre ni le prix, ni la durée de l’appren-

tissage, cette réglementation se justifie sans peine. 11

est certain qu’à moins d’un temps assez long, il est im-

possible d’enseigner à un enfant la profession qui doit

être la sienne. 11 est certain, d’autre part, que si on lais-

sait un maître imprudent s’engager à élever, à nourrir et

à instruire un apprenti qui de longtemps coûtera plus

qu’il ne rapporte, sans se faire au préalable indemniser

au moins en partie de ses frais, il serait à craindre que

le maître ne cherchât à les récupérer en ne subvenant

pas sulïisamment aux dépenses d’entretien de l’enfant

ou en le surmenant. On s’explique moins par contre

l’absence de toute clause ayant pour but d’empêcher

les patrons d’exiger un prix trop élevé ou d’abuser de

la pauvreté d’une famille pour faire contracter à un

enlant un apprentissage d’une longueur excessive; nous

ne croyons pas cepeudant que cette lacune doive êtje

interprétée comme révélant un certain égoïsme patronal



LA CORPORATION AU XIU' SIECLE 93

de la part des chefs des métiers; il ne faut pas oublier

en effet que tous les contrats d’apprentissage étaient

soumis à l’examen et à l’approbation des jurés qui se

refusaient sans doute à admettre les clauses qui auraient

été trop onéreuses pour l’apprenti. A notre avis, l’exis-

tence, dans le Livre des Métiers^ de nombreuses dispo-

sitions interdisant aux maîtres d’exiger moins d’un

certain prix et d’abaisser en deçà d’une limite déterminée

la durée de l’apprentissage, jointe à l’absence de toute

disposition interdisant d’exiger plus d’un certain prix ou

de prolonger l’apprentissage au delà d’un certain terme,

s’explique par ce fait que l’offre de la main-d’œuvre

d’apprenti était au XlIP siècle, époque de prospérité et

de renaissance industrielle, inférieure à la demande;

la Goncurrence à réglementer était donc plutôt celle qui

s’établissait entre les maîtres pour se procurer un ap-

prenti que celle qui aurait existé entre les parents des

futurs apprentis à l’effet de trouver des maîtres à leurs

enfants. Plus tard, en 1307 et 1351, la situation fut in-

verse, et c’est pourquoi à ces deux dates on s’empressa

de supprimer ces mesures restrictives.

On a critiqué également la différence qui existe entre

les statuts des divers métiers au point de vue de la fixa-

tion du temps d’apprentissage. Il est étrange, en effet, de

voir ce temps fixé à dix ans pour les tréfiliers d’archal

comme pour les orfèvres. On ne s’explique pas que le

métier de patenôtrier de corail et de coquilles (fabricant

de chapelets) exige un stage de douze ans, taiidis que

celui autrement difficile de tapissier de tapis sarrazinois,

c’est-à-dire de tapis de haute lisse, ne demande que huit

ans. Peut-être faut-il chercher la raison de ces anomalies

dans l’encombrement de certains métiers et dans le désir

de restreindre le nombre des nouveaux maîtres.

Les conventions sont verbalement arrêtées entre les

parties, c’est-à-dire entre le père ou le tuteur et le maître
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qui engage l’apprenti Elles sont répétées de vive voix on

recordées en présence des gardes du métier, de deux mai

très, parfois de deux valets^. Le contrat d’apprentissage

rédigé soit par un acte sous seing privé, soit par-devant

notaire, était ensuite déposé entre les mains des jurés

dans les archives de la corporation; ces diverses forma-

lités donnaient ouverture à la perception de certaines

redevances. Ainsi, le nouvel apprenti payait 5 sous au roi

et 3 sous aux gardes du métier chez les fourreurs de cha-

peaux (t. XCIV), 5 sous aux jurés chez les boucliers de

fer (t. XXI), 5 sous au profit de tous les maîtres chez les

batteurs d’archal (t. XX). Souvent les bénéficiaires appa-

rents de ces redevances devaient en faire un emploi déter-

miné : ainsi les cinq sous payés aux jurés des boucliers

de fer devaient servir à secourir les pauvres enfants du mé-

tier et à garder les droitures (droits) des apprentis envers

leurs maîtres; les cinq sous perçus chez les batteurs d’ar-

chal formaient une sorte de prime d’assurance moyen-

nant laquelle le métier s’engageait envers l’apprenti à le

replacer chez un autre maître, si le sien venait cà mourir.

Les redevances les plus fréquentes sont celles que l’on

acquitte envers la confrérie. L’apprenti paie de ce chef

deux sous chez les tabletiers (t. LXVIll), cinq sous chez

les patenôtriers de corail (t. XXVllI), chez les cristalliers

(t. XXX), les boutonniers (t. LXXIl), chez les chapeliers

de feutre (t. XCI) et les chapuiseurs de selles (t. LXXIX).

Souvent ]e maître doit verser une somme égale.

L’enfant est devenu un aj)prenti. Il a des devoirs à rem-

1. J/ c7«V<’s Rog. d’audience du Châtelet, Y. 5.222, mai 1399.

<( Ordené est, présent Richart .lehan coustier, que Alij)son la fournière

par manière de proviijion se pourra louer et mettre en apprentisse, dont

curateur est, pour prendre un état... »

2. (( Li mestre qui prent apprenliz il doit Imcliier aux convenances du

marchié deux des maîtres et deux des vallès... » l’it. XXVI, Iréliliei s

d’archal. Chez les crespiniers de soie le contrat était recordé devant

deux des jui'és seiilenuMil. T. XXXVll.
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plir envers son patron, eomme des droits à faire valoir

contre lui. Etudions tour à tour ces devoirs et ces droits.

Devoirs de Vapprenti. — L’apprenti doit obéir à son

maître et le respecter. 11 doit s’efforcer de le satisfaire,

lui « faire gré », comme le dit énergiquement un des

règlements L On reconnaît au patron un droit de garde,

de surveillance et de correction.

Un droit de garde. L’apprenti loge chez lui; il ne

peut, meme les jours de fête, quitter la maison de son

maître sans l’autorisation de celui-ci.

2 ° Un droit de surveillance. Le patron règle à son gré

l’emploi de son temps et contrôle sa conduite.

30 Un droit de correction. Si l’apprenti se montre in-

discipliné, paresseux ou vicieux, le patron peut le punir.

Ce droit de correction comprenait, conformément aux

idées du temps, celui d’user de châtiments corporels,

mais sans excéder toutefois les limites d’une répression

raisonnable. Le droit de frapper l’apprenti ne peut jamais

être délégué par le patron, même à sa femme; il doit

l’exercer en personne^ et avec modération. S’il se laissait

aller à dépasser les limites d’une juste correction, il en-

courait lui-même une pénalité, une condamnation à des

dommages-intérêts ou à la prison. Parfois même la rési-

liation du contrat était prononcée sur la demande de

l’apprenti^.

Devoirs du maître. — Le maître avait, lui aussi, des

devoirs cà remplir envers l’appi'enti. 11 devait le traiter en

« fils de prud’homme », l’héberger, le nourrir, l’habiller,

lui fournir, sauf convention contraire, la lumière et le

blanchissage. Par contre, il semble que les frais de ma-

1. Depping, Ordonnance du métier de forceterie, p. 359.

2. « Senz le faire battre, niais le bâte lui-nième s’il mesprent. » Reg-.

du Cliâtelet, Y. 5.222, 84 (cité par iVL F.vgiMkz),

3. Ibid.^ 95.
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ladie étaient à la charj^e des parents; ceux-ci au surplus

devaient vraisemblablement reprendre chez eux leur üls

malade et le soigner. Le montant de la dépense quoti-

dienne d’un apprenti devait s’élever au moins à 6 de-

niers L C’est, en effet, cette somme que l'e règlement dès

charpentiers (t. XLVll) autorise l'e maître à réclamer pour

le prix de la journée de son apprenti et pour ses despens

jusqu'au soir, pendant la première année dè' son engage-

ment.

Il semble que la fuite de Fapprenti de* chez son patron

ait été un fait assez fréquent. La légèreté de renfance, la

nostalgie du foyer paternel chez les uns, l’attrait du va-

gabondage chez d’autres, parfois aussi la rigueur dli maî-

tre étaient la cause de fugues nombreuses. Les ordonnan-

ces des métiers avaient prévu le cas et renferment dh^er-

ses prescriptions à- ce sujet. Une première fuite de l’ap-

prenti n’entraîne jamais la rupture du contrat si l’absence

a été de courte durée. Cette résiliation n’est encourue

qn’après un délai assez long : un an chez les patenôtriers

d’os et de cor (t. XXVIf), lorsque la dernière année du

temps fixé par les conventions est commencée chez les

boîtiers (t. XIX). Si le fugitif revient avant le terme

1. D’après M. le vicomte d’Avenel, dont nous aurons souvent à citer

les travaux et que nous prendrons pour g'uide dans l’examen de cette

difficile question de l’appréciation de la valeur des anciennes monnaies

par rapj)ort à la monnaie moderne, la li\re tournois aurait valu de 1226

à 1290 au pouvoir nominal de l’argent, c’est-à-dire eu égard aux varia-

tions subies depuis cette époque jusqu’à nos jours par Vargent métal,

20 francs de notre monnaie et le sou tournois 1 franc; par suite, la livre

parisis qui correspond à 25 sous tournois aurait valu, au moment de la

rédaction du Livre des Métiers, 25 francs. Les six. deniers auxquels

s’élevait la dépense quotidienne de l’apprenti valaient donc au pouvoir

nominal de Vargent environ 62 cent. 1/2, puisqu’une livre parisis ren-

ferme 20 sous et 1 SOU: douze deniers. Au ])ouvoir réel de l’argent, c’est-

à-dire en tenant compte de la dépréciation subie depuis le XIII" siècle

jusqu’à nos jours par la valeur d’échange de l’argent, dépréciation que

M. d’Avenel estime à les six deniers en question représenteraient exac-

tement 2 fr. 50 de notre monnaie. Cf. La Fortune privée à travers sept

siècles, par le vicomte d’Avenel, p. 37 et 70.
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(îxé par les statuts, il reprend son travail interrompu,

à charge seulement par lui « de resterer tout le ser-

vice » dont il a lésé le maître. 11 devra en outre lui

rembourser tous les coûts et dommages qu’il aura eus

par sa faute (tisserands, t. L). Si l’apprenti ne revenait

([idaprès le délai imparti par les statuts, le contrat d’ap-

prentissage était rompu et il était chassé du métier.

(]ette même peine était encourue par celui qui, rentré

avant l’expiration du délai, s’enfuyait encore à plusieurs

reprises. « Si l’apprenti, dit le registre des couteliers

(t. XVll), s’enpart d’entour son mestre sanz congié par sa

folour ou sa joliveté par trois fois, le maître ne le doit pas

prendre à la tierce, ne nul autre el mestier devant dit. «

Il faut enfin signaler chez les boîtiers (t. XIX, a. 5),

les épingliers (t. LX, a. 6) et les garnisseurs de gaines

(t. LXVl, a. 3), la disposition qui interdit au patron le

remplacement de l’apprenti fugitif. Cette interdiction

préjudiciable au maître qu’elle obligeait cà restreindre

sa fabrication s’explique par divers motifs. Si le maître

avait eu toute liberté de remplacer l’apprenti absent,

il eût été à craindre que des maîtres peu scrupuleux

ne fussent portés à provoquer sa fuite par leurs mau-
vais traitements, par antipathie contre l’enfant on dans

le but de le remplacer et de toucher le prix d’un nouvel

apprentissage. D’ailleurs n’y a-t-il pas souvent delà faute

du maître lorsque son apprenti s’insurge contre lui au

point de devenir un vagabond et un révolté? Les législa-

teurs des métiers le pensaient sans doute et jugeaient

utile que le maître eût un intérêt personnel à rendre la

vie supportable à son apprenti : telle est la raison de la

clause qui vient d’être mentionnée'^.

t. Chez les patenùlriers d’os et de cor (t. XXVII, a. 4), le maître
l>eut, après avoir attendu un an l’apprenti fugitif, en ])rendre un autre.
<^hez les tabletiers, le délai n’est que de 26 semaines ou six mois
(t. LXVIII, a. 10).

2. Cette idée que la fuite de l’apprenti implique une certaine respon-

Martin Saint-Léon. 7
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Il arrivait parfois que l’apprenti fugitif trouvait asile

chez un maître des environs de Paris et continuait à y
apprendre le métier, sans plus se soucier de ses pre-

miers engagements. Pour déjouer ce calcul, les statuts

interdisaient d’acheter aucune denrée au patron du fu-

gitif tant qu’il ne s’était pas engagé par serment et sous

caution à le mettre dehors (t. LXXl, déiciers). Cette in-

terdiction n’était du reste que la conséquence logique

de la règle qui défendait aux maîtres de « fortraire »

l’apprenti d’un de leurs confrères (t. XVI, couteliers,

t. XXIY, tréfiliers d’archal. — Ordonnance des fese-

resses d’aumônières sarrazinoises, Depping, p. 384).

Il nous reste à étudier de quelle manière prend* fin l’ap-

prentissage. Il faut distinguer à cet égard entre l’ap-

prentissage entendu au sens absolu du mot, c’est-à-dire

comme le temps d’épreuvequiest imposéà quiconque pré-

tend à la maîtrise, et l’apprentissage au sens relatif du

mot, c’est-à-dire considéré comme le contrat particulier

qui intervient entre les parents de l’apprenti et tel maî-

tre. Certaines causes en effet délient l’apprenti de toute

obligation envers son premier maître, mais ne le libèrent

pas de l’apprentissage. D’autres causes au contraire ont

pour effet de mettre fin à tout apprentissage et d’éman-

ciper définitivement l’apprenti.

L’apprentissage entendu au sens relatif c’est-à-dire le

contrat d’apprentissage conclu avec un maître déterminé,

prend fin de deux manières : par la mort du maître et

par la vente à un autre patron.

1® Mort du maître. Ce n’est pas là une cause néces-

saire de résiliation. Souvent en effet la femme continue

le commerce de son mari défunt (t. LXIY, chandeliers).

sabililé du maître apparaît très nettement dans le règlement des tisse-

rands. Si l’apprenti s’enfuit, on recherche si sa fuite n’a pas eu pour

cause dos sévices exercés sur lui par le maître. S’il en est ainsi, les

jurés font appeler ce dernier et le ré])rimandent sévèrement. En cas de

récidive, on lui retire l’apprenti qui est confié à un autre maître.
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L’apprenti demeurait alors auprès d’elle’ et continuait

son service. Il en était autrement si le défunt était veuf

ou si la femme ne lui succédait pas dans l’exercice du

métier : en ce cas, les jurés du métier plaçaient l’apprenti

chez un autre maître (t. XL).

2° Vente à un autre maître. Cette vente ou cession n’é-

tait autorisée que dans des circonstances exceptionnelles,

« si le maître gisait à lit de douleur, s’il allait outremer,

s’il abandonnait le métier, ou enfin pour cause de pau-

vreté » (t. XXI, boucliers de fer; t. XXIX, patenôtriers

d’ambre; t. LXXXVII, corroiers)
;

elle n’était souvent

autorisée qu’après un délai d’an et jour (ord. de 1291,

Depping, p. 360). Ces restrictions n’avaient pas toujours

existé
;
elles furent introduites par les prud’hommes pour

remédier à certains abus. Des apprentis mécontents de

leurs maîtres ou sollicités par des concurrents de ceux-ci

qui leur promettaient des conditions plus avantageuses

forcèrent leurs maîtres en leur « faisant des ennuis »,

commeleditnaïvementle statut des corroiers (t. LXXXVII),

en se montrant « félons et orgueilleux » (boucliers de fer

t. XXI), à les céder à d’autres patrons. Certains de ces

mauvais apprentis se dérobaient ainsi à l’exécution de

leurs engagements avant d’avoir fait le quart du temps

fixé par leur contrat L

Ces deux causes, la mort du maître, la cession à un

autre patron, faisaient passer l’apprenti des mains d’un

maître à celles d’un autre; elles mettaient fin au contrat

et non à l’apprentissage. Au contraire, les causes ci-des-

sous énumérées mettaient fin à l’apprentissage lui-même.

1. Livre des Métiers, éd. Depping, p. 230 : « Nus (nul) corroiers ne

puet (ne peut) vendre son apprentis se li mestre ne va outre-mer ou il

ne gistou (au) lit de langueur, ou si le mestre ne veut lesier (abandon-

ner) son métier du tout (tout à fait) et ce ont li preudome establi por
les garçons qui s’enorgueillissent, ains (avant) qu’ils aient fait la moi-

tié de son terme ou le quart » {des corroiers de Paris, de leurs vallès et

de leurs aprentis, tit. LXXXVII).
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1° Rachat de l’apprentissage, c’est-à-dire convention

ayant pour effet d’abréger moyennant paiement d’une

somme d’argent la durée de ce temps d’épreuve. Comme
on l’a indiqué plus haut, cette faculté d’émancipation

n’est accordée que difficilement par les règlements et d<‘

nombreuses précautions sont prises pour qu’elle ne dégé-

nère pas en abus. Le rachat n’est autorisé qu’après un

temps déjà long (quatre ans chez les tisserands, t. L; six

ans chez les braaliers de fil, t. XXXÏX). L’apprenti éman-

cipé ne peut lui-même engager un apprenti qu’à l’expiration

du laps de temps primitivement fixé par son apprentis-

sage (t. XXX, cristalliers
;

t. XXXV, filleresses de soie à

grands fuseaux; t. XXVIII, patenôtriers de corail). Une

clause commune à la vente de l’apprenti et à son rachat

défendait au maître d’engager un autre apprenti avant

l’expiration du même délai (t. XXI, boucliers de fer,

t. XXVII, patenôtriers d’os et de cor; t. XXVIIl, patenô-

triers de corail; t. XLIV, tisserandes -de queuvrechiers).

2° L'expulsion de la corporation de l’apprenti fugitif

rentré après le terme fixé par les règlements ou récidiviste.

3° La mort de Vapprenti .

4® L’expiration du terme fixe par le contrat. C’est la

cause la plus fréquente et la plus naturelle de la cessa-

tion de l’apprentissage.

Chez les orfèvres (t. XI), en vertu d’une disposition spé-

ciale des statuts, l’apprenti pouvait être tenu quitte du

temps qui lui restait à faire pour compléter son appren-

tissage, lorsqu’il était reconnu capable de gagner cent

sous par an, plus son despens de boire et manger.

Section II. — Des Valets ^

Son temps d’apprentissage terminé, un jeune artisan

1. L’ouvrier au service d’autrui est aussi quelquefois appelé sergent

nu serjant (talemeliers, t, I, a. kk, — couteliers, t. XVII, a. 4; — fre-
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pouvait immédiatement acquérir la maîtrise, comme le

prouve la clause déjà citée, qui se borne à interdire à

l’apprenti racheté d’engager lui-même un apprenti avant

le terme fixé par le contrat ainsi résilié L Ce fut seule-

ment au XV® siècle ou au plus tôt à la fin du XI que s’in-

troduisit dans les règlements la disposition en vertu de

laquelle un artisan fut tenu de faire, en qualité de com-

pagnon (terme qui remplaça vers cette époque celui de

valet), un stage distinct de l’apprentissage avant d’obtenir

le brevet de maîtrise. Sans doute, déjà au XIII® siècle, la

plupart des maîtres avaient exercé le métier, non seule-

ment comme apprentis, mais comme ouvriers. L’ap-

prenti, son temps expiré, avait rarement les ressources

et l’instruction professionnelle suffisantes pour s’éta-

blir de suite. Mais aucune règle absolue ne lui inter-

disait cependant la maîtrise.

Le valet qui veut s’embaucher se rend dans le lieu où

se concluent d’ordinaire les contrats de ce genre
:
pour

les foulons, par exemple, le rendez-yous était près de

l’église Saint-Gervais, devant une maison ou taverne à

l’enseigne de l’Aigle ^t. LUI). Les maîtres, toutefois

n’étaient pas obligés de se rendre sur ces emplacements

s’ils trouvaient ailleurs un artisan.

Pour embaucher un ouvrier, il faut naturellement,

mailliers de laiton, t. LXII, a. 16). Le terme de valet, le seul usité dans

le Registre des métiers, n’impliquait aucunement l’idée humiliante qu’il

évoque aujourd'hui; il signifiait aide, jeune serviteur, écuyer

si dotèrent

desquels des vallès rois fesoient.

Wage, Roman de Rou, vers 6624.

1. Par exception, l’obligation de faire un stage en qualité de valet avant

de prétendre à la maîtrise se rencontre dès le XI IP siècle dans les sta-

tuts de trois corporations : ouvrières de tissus de soie, t. XXXVIII,

Depping, p, 88
;
— faiseuses d'aumônières sarrazinoises, Ord. de 12hh,

Depping, p. 384; — épingliers, LX, p. 253. Le temps de compagnonnage
était d’un an et un jour pour les deux premiers métiers, d’un an pour le

troisième.
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en principe du moins\ appartenir au métier et avoir la

maîtrise (t. XXXVIII, ouvrières tisseuses de soie). Cette

condition ne suffisait pas toujours. Ainsi, chez les fou-

lons (t. LUI), il faut en outre que le maître ait douze de-

niers de robe, et chez les fourbisseurs cinq soudées,

pour tenir leurs valets nettement (leur assurer une tenue

décente).

Le maître, par contre, peut et doit exiger de l’ouvrier

qu’il embauche, la production de certaines justifications.

Il doit tout d’abord le mettre en demeure de prouver qu’il

a bien fait son apprentissage (t. XIX, boîtiers, Depping,

p. 54; XXII, boucliers d’archal, p. 60; XXIV, tréfiliers

d’archal, p. 63; LXXXVII, corroiers, p. 235). A fortiori,

est-il interdit d’engager un artisan qui n’aurait pas appar-

tenu au métier (Ord. des lormiers, Depping, p.362). Tous

les moyens de preuve sont admis, même le témoignage

et le serment de l’intéressé (t. XXV, p. 64, feseurs de

clous; LXI, p. 156, ymagiers^).

La preuve de l’apprentissage rapportée, le valet devait

encore établir qu’il était libre de tout engagement anté-

rieur (t. XXXV et XXXVI, fillaresses à grands et petits

fuseaux, p. 82 et 83 ;
LXVI, p. 166, garnisseurs de gaines -*).

Non seulement le valet devait parfaire le temps pour

lequel il s’était « alloué », mais il lui était même interdit de

contracter un nouvel engagement avant l’expiration com-

plète de son temps. On ne dérogeait k cette règle qu’en

faveur du maître actuel de l’ouvrier qui pouvait valable-

ment conclure avec lui un nouveau contrat dans le dernier

1. Voir ea effet ci-après, p. 107.

2. Ordonn. de 1290. Lif. des Mét., p. 366.

3. Chez les fourreurs de chapeaux n’était reçu qu’en qualité d’apprenti

tout valet du dehors qui ne savait point faire un chapel.

4. 11 semble que cette preuve n’ait pas toujours suffi et qu’on ait par-

fois exigé de l’ouvrier la production d’une sorte de témoignage de satis-

faction délivré par son maître et certifiant qu’il « avait fait son gré »

(patcnôtriers de corail, t. XXVII, p. 69).
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mois de son temps de service (t. XXIV, p. 63, tréfîliers

d’archal).

Les prescriptions qui précèdent avaient pour but de

faire respecter les règlements corporatifs, d’assurer une

sanction à l’obligation de l’apprentissage et à des conven-

tions librement consenties. D’autres prescriptions procè-

dent de considérations morales : ce sont celles qui inter-

disent l’embauchage d’ouvriers dont l’influence, en raison

de leurs mauvais antécédents, eût été pernicieuse sur

leurs camarades. On ne doit pas engager un valet larron

ou meurtrier (t. LUI, p. 131, foulons), ni banni de ville

pour mauvais cas (ord. sur les tisserands, p. 391), ni

réveeur ou mauvais garçon, qu’il soit de Paris ou d’ailleurs

(t. XXII, boucliers d’archaï, p. 61). On était aussi exigeant

pour la moralité que pour la probité. On excluait donc

tout valet houlier (débauché) (t, XL, p. 93), et tout artisan

vivant en état de concubinage, sa maîtresse habitàt-elle

en dehors de Paris.

Lorsque l’ouvrier avait fourni toutes ces références, le

contrat se concluait verbalement. Mais au préalable, le

valet jure sur les sabits qu’il fera le métier bien et loyau-

ment et que s’il apprend qu’aucun du mestier méprend en

aucune chose, il le fera savoir aux gardes (t. XXXI et

XXXIII, p. 74 et 77, batteurs d’or et d’argent à filer et en

feuilles; XXXV, p. 82, fillaresses de soie; LXXXII, p. 223,

lormiers). A l’inverse de l’apprenti, l’ouvrier d’alors ne

paye aucun droit lors de son embauchage. Les ouvriers

tapissiers doivent, il est vrai, un sou aux gardes, mais

cette somme n’est due que le jour où l’artisan C{uitte son

maître. Loin d’entraver les contrats de louage de ser-

vices, on cherchait donc à prévenir leur rupture. Les con-

ditions du contrat se débattent librement entre les parties
;

la durée et le type de l’engagement sont essentiellement

variables! Parfois l’ouvrier est embauché à la journée à

1. Ord. des feseurs de tapis sarrazinois, 1290, Depping, p. 408, « que
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la semaine, au mois, plus souvent à l’anuée*. Enfin tonte

une catégorie d’ouvriers ne travaillaient qu’à la tache;

mais ce mode de travail était envisagé avec défaveur pai*

les législateurs de la corporation; le règlement des liu-

-chers va j usqu’à défendre aux patrons de confier des outils

aux' ouvriers de cette catégorie.

. Souvent l’ouvrier avait un domicile à part. 11 n’en était

pourtant pas toujours ainsi; les ouvriers à l’année étaient

nourris et logés chez leur maître^.

La condition de valet ou d’ouvrier n’étant pas au XIIL

siècle comme celle d’apprenti une étape nécessaire pour

parvenir à la maîtrise, il est naturel qu’aucun délai n’ait

été fixé pour en déterminer la durée. A condition d’ache-

ver le temps pour lequel il s’est engagé envers son patron,

l’ouvrier peut, à tout moment, se faire recevoir maître,

comme inversement, s’il n’est pas assez riche ou intelli-

gent pour entreprendre lui-même un commerce, il peut

rester toute sa vie au service d’autrui.

Le nombre des valets n’est pas limité^. Les raisons

qui avaient entraîné la restriction du nombre des appren-

tis n’existaient plus ici. L’ouvrier était censé connaître

le métier et servir chez son maître moins pour s’ins-

truire que pour tirer profit de son instruction acquise.

Si l’ouvrier ne logeait pas habituellement chez son

maître, c’est là cependant qu’il travaillait. Quelques cor-

porations seules faisaient exception. Ainsi les chapeliers

de coton confiaient leurs laines à des ouvriers qui les pré-

paraient chez eux et les rapportaient ensuite à « l’ouvroir

du maître.

l’on mette les ouvriers en œuvre à l’année ou à journées si comme l’on

voudra ». •

1. T. LUI, p. 13i, foulons. Cf. encore Ord. des liuchers. Deppixg,

p. 374.

2. Pagnikz, Etudes sur l'industrie au XIII^ siècle, p. 89.

3. Liv. des Métiers, éd. Dkpping, cordiers, p.41, serruriers, p. 52, tré-

filiers de fer, p. 01, tréliliers d’arclial, p. 02, liniers, p. 145, huiliers,

p. 159.
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Quelquefois aussi, le travail se faisait chez le client; il

importe toutefois de distinguer à cet égard le travail effec-

tué pour le compte du patron et le travail effectué par l’ou-

vrier traitant directement et en son nom personnel avec

un bourgeois. Au premier cas, nulle difficulté, l’artisan

restait étranger aux conditions du mardié qui se débat-

taient entre son patron et le client; le salaire de l’ouvrier,

la durée du travail demeuraient fixés conformément au

contrat qui le liait au maître. Mais plus délicate est l’hy-

potbèse où l’ouvrier aurait loué directement ses services

à un client. Une telle convention était-elle licite ? Quelles

en étaient les clauses habituelles ? Quelques explications

sont nécessaires à ce sujet.

En principe, et comme il a été dit, il était interdit à un

artisan de louer ses services à tout autre qu’à un maître

du métier [Livre des Métiers, éd. Depping, p. 88 et 381).

On voulait éviter que des particuliers qui n’auraient pas

subi les épreuves préliminaires à l’obtention de la maî-

trise et se seraient ainsi affranchis des charges qu’elle

comportait fissent concurrence aux maîtres du métier en

embauchant des ouvriers et en trafiquant des produits

de leur travail. Mais les motifs qui dictèrent cette pro-

hibition en restreignirent par là même la portée. S’il était

défendu de s’engager chez un bourgeois pour y travailler

d’une manière permanente et régulière, il était générale-

ment permis ou du moins toléré que l’ouvrier travaillât

chez lui-même, ou accidentellement, chez le client, pour

le compte de ce dernier. On permettait ainsi aux bour-

geois d’embaucher soit à la tâche, soit à la journée, des

ouvriers foulons, tonneliers, couturiers, fourreurs, cor-

donniers, etc. ^

11 était également interdit dans plusieurs métiers d’en-

voyer les ouvriers et ouvrières travailler chez les Juifs

1. Toutefois, clicz les ouvriers de drap de soie, il n’est pas permis
d aller ouvrer en ville, excepté chez « très noble prince «, XL, p. 92.
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(t. XCV, feseresses de (‘-hapcaux d’oi frois, p. 250, et Ord.

de mai 1290, oiibliers, p. 351). Une telle prohibition avait

pour cause dans cette dernière corporation des motifs

d’ordre religieux : les oubliers étaient chargés de faire les

hosties destinées au culte, et on voulait éviter de mettre

en rapports directs les artisans de ce métier avec les enne-

mis de la religion chrétienne qui auraient pu, par des

sacrilèges, se venger de la réprobation qui pesait sur eux

ou des mauvais traitements qui leur avaient été infligés.

L’engagement de l’artisan se termine le plus souvent

par l’arrivée du terme fixé par la convention. Jusque là,

les parties sont liées l’une envers l’autre et tout manque-

ment à la parole donnée entraînerait une condamnation

pécuniaire contre le délinquant; de plus, ce dernier ne

pourrait s’engager chez un autre maître tant qu’il n’aurait

pas réparé le tort fait à son dernier patron. Le terme de

l’engagement arrivé, chacun reprend sa liberté : tel est

du moins le droit commun; mais il existe à cette règle

des exceptions. Le statut des fourbisseurs(Depping, p. 367),

notamment, renferme une clause très favorable aux

ouvriers. Le maître, dit ce statut, ne peut « donner con-

gié à son varlet s^il ne treuve reson aperte par quoi il le doit

fere au dit (au jugement) et à Vesgart des quatre mestres

gardes et de deux parlez dudit mestier ». Le germe de nos

conseils de prud’hommes se trouve dans cette disposition.

Telles sont les règles principales qui présidaient au

XIIU siècle aux rapports des patrons avec leurs ouvriers :

ceux-ci au surplus faisaient réellement partie de la corpo-

ration. Souvent même ils concouraient à la nomination

des jurés et ils étaient éligibles à ces fonctions (voir

infra, p. 122 et 123).

Après avoir étudié la condition des valets en service

chez un maître du métier ou travaillant occasionnellement

chez un bourgeois, il nous faut signaler en terminant ce

fait anormal au. premier examen et pourtant avéré, qu'il



LA CORPORATION AU XIIP SIECLE 107

est fait allusion dans certains statuts de métiers à des valets

travaillant à leur compte et formant des apprentis (t. XXV,

feseurs de clous, Depping, p. 65^; XXXIV, laceurs de fil,

p.79^); il est assez difficile de trouver une explication à cette

dérogation aux règles ordinaires des métiers : dans quel-

ques-uns de ces textes le mot valet pourrait être interprété

comme un équivalent de jeune maître n’ayant bénéficié

d’aucun privilège, par exemple n’étant pas fils de maître;

il en est ainsi par exemple du passage du règlement des

laceurs de fil où le valet est opposé au fils de maître et

aussi certainement pour le valet cloutierqui a dû tenir

son métier un an et un jour et demandait à prendre

un apprenti. Mais cette explication est évidemment

inadmissible pour d’autres métiers, par exemple, pour

les gantiers. « Li valiez gantiers de Paris ne peuvent

tenir, ne prendre, ne fortraire les apprentis à leurs

maîtres si ce n’est par leur congié » (tit. LXXXVIII,

art. 12). Ici il est évident qu’il s’agit bien d’un vrai valet

qui cependant formait personnellement des apprentis^.

On ne saurait trop rappeler du reste qu’au XIIP siècle la

ligne de démarcation entre le maître et le valet est encore

loin d’être aussi nettement tracée qu’elle le fut plus tard.

Le maître n’est lui-même qu’un ouvrier plus aisé que le

valet, mais d’une condition sociale qui ne diffère pas de

celle du valet.

1. « Il est accordé que nul vallet du mestier dessus dit ne puisse pren-

dre nul aprentis ou dit (audit) mestier, devant qu’il ait tenu son mestier

un an et un jour. »

2. « Se un valet qui le mestier face ou un fils de maître veut avoir un
aprentis, il le puet avoir en la manière devant dite. » '

3. Parfois aussi les statuts défendent au valet de prendre apprenti; ce

qui prouve qu’en fait ils agissaient ainsi. « Nuis varlets dudit mestier

ne pourra tenir aprentis » (st. des pourpointiers de 1323, art. 4, Les-

PiNAssE, t. III, p. 208). « Nus (nul) valiez ne puet (peut) aprentiz prendre
tant qu’il soit en autrui service. Nus valiez ne nus mestres ne puet

aprentiz prendre pour mettre en œvre (en œuvre) en autrui ovroer

(ouvroir) que en son propre ovroer » (st. des tableticrs, t. XVIII).
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Section III. — Des Maîtres

Pour obtenir la maîtrise, il faut tout d’abord prouver

que l’on a accompli son apprentissage
;
mais il n’est pas

indispensable d’avoir été apprenti à Paris. L’apprentis-

sage fait en province est considéré comme valable, pourvu

qu’il ait été d’une durée au moins égale à celle que pres-

crivent les statuts du métier pour la ville de Paris (t. XLll,

des fremailliers de laitons, Depping, p. 95; XXII, des

boucliers d’archal, p. 59).

L’obligation de justifier de son apprentissage était-elle

la seule condition exigée du candidat à la maîtrise, et le

futur maître n’était-il pas tenu de prouver qu’il possédait

les connaissances et l’habileté professionnelles requises

pour l’exercice du métier ? On a souvent répété que le

chef-d’œuvre était inconnu au XIIP siècle et que cette

épreuve solennelle, ayant pour but de constater la capacité

de l’artisan, ne s’introduisit dans les mœurs et dans les

règlements des métiers qu’au XIV^ ou au XV^ siècle. Cette

assertion est exacte, si on entend par -là que le chef-

d’œuvre ne se retrouve pas dans les Registres d’Etienne

Boileau sous la forme concrète et précise qui caractérisa

plus tard cette épreuve (entrée en loge, confection d’un

ouvrage déterminé, etc.). Le mot chef-d'œuvre n’est pro-

noncé qu’une fois dans les statuts des chapuiseurs

(t. LXXIX, Depping, p. 216), et si ce terme est déjà syno-

nyme d’ouvrage type, il est évident qu’il ne s’agit pas dans

ce texte d’un travail prescrit en vue de l’obtention de la

maîtrise, mais seulement d’une œuvre destinée à prouver

que l’apprenti a acquis un certain degré d’expérience pro-

fessionnelle et à améliorer sa condition sans le faire sortir

d’apprentissage. « Se li aprentis set (sait) faire un chef

d’œvre tout sus, ses mestres puet (peut) prendre un autre

aprentiz, pour la reson de ce que quant un aprentis set

faire son chef d’œvre, il est reson qu’il se tiegne (tienne)
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au mestier, et soit en Fouvroir, et est reson qu’on Foneure

(respecte) et déporté plus que celui qui ne le set faire,

si que ses mestres ne Fenvoit mie la ville quère (quérir)

son pain et son vin. . . »

Si le chef-d’œuvre proprement dit n’existait pas au

XIII^ siècle, on exigeait par contre du candidat à la maî-

trise des garanties d’un autre genre. Parfois c’est un

examen que le futur maître doit subir devant les gardes

du métier. « Quiconque voudra tenir le métier, dit le

statut des ouvriers en drap de soie, il conviendra qu’il

le sache faire de tous points de soy sans conseil ou ayde

d'autruy et qu’il soit à ce point examiné par les gardes du

métier » (t. XL, p. 91). « Nus (nul) menisteriaus du mestier

ne peut lever établi de ci a donc que li mestres qui gar-

dent le mestier ait vu et regardé s’il est ouvrier souffîsant

de coudre et taillier » (statuts des tailleurs de robe,

t. LYl, p. 142) L Dans ces divers textes, l’obligation de

satisfaire à un examen professionnel est nettement pro-

clamée; d’autres règlements sont muets à cet égard. Mais

faut-il conclure de leur silence à l’absence de tout contiaMe

sur la valeur du candidat, sur son savoir professionnel

et sur son intelligence? Ce serait méconnaître l’esprit de

prudence qui animait les législateurs de la corporation.

Divers passages des règlements insérés au Livre des Métiers

fortifient cette opinion. « Quiconque, dit par exemple le

statut des ymagiers (t. LXI, p. 155), veut être ymagier

à Paris estre le peut pour tant qu il sache le mestier'^. » A
moins d’admettre que ces derniers mots ne soient qu’une

simple superfétation, on est amené k penser que dans

tous les métiers, soit par un examen devant les jurés,

soit par tels autres procédés dont le détail ne nous

1. V. encore!. LXXXIV, p. 228, cordonniers.

2. Celte clause se retrouve encore dans nombre de règlements. Cf. t. XIll,

cordiers; XIX, boîtiers; XX, batteurs d’archal; XXI II et XXIV, tréfiliers

de fer et d’arcbal; LVII, liniers; LIX, cliavenaciers^ etc.
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est point connu, le candidat devait prouver son apti-

tude et ses connaissances techniques. En résumé, si le

chef-d’œuvre n’existait pas au XllP siècle en tant qu’ins-

titution officielle, il paraît certain que les candidats à la

maîtrise étaient mis en demeure de justifier d’une manière

quelconque de leur savoir professionnel.

Droits d'entrée. Caution. Serment professionnel

Le candidat ne devait pas seulement prouver sa capacité,

mais acquitter les taxes ou redevances imposées par l’au-

torité royale ou par la coutume. Ces taxes étaient de

diverses catégories.

11 existait d’abord une série de taxes sur lesquelles

il est nécessaire d’insister. Ce sont celles qui représentent

le droit d’exercer la profession, « l'achat du métier ».

L’esprit féodal avait pénétré dans les rapports de la royauté

et des métiers et les avait transformés. On a vu comment

sous l’influence du souffie émancipateur qui traverse

le XIL siècle, les idées d’autonomie et d’association indus-

trielles se sont tout à coup réveillées. La royauté elle-

même s’est faite l’auxiliaire de ce mouvement et l’a favo-

risé de toutes ses forces. Mais dès sa naissance l’institution

nouvelle doit compter avec la société féodale au milieu de

laquelle il lui faut vivre. Tout dans cette société relève du

seigneur; il est le maître de la terre et de ses habitants;

tous les actes de la vie civile de ses vassaux, leur droit

d’acquérir, de léguer, d’hériter ne sont que des conces-

sions, des octrois de sa volonté souveraine; il est donc

naturel que le travail, source de toute acquisition, soit

soumis à l’autorisation du seigneur et qu’il en subor-

donne le libre exercice au payement de certaines rede-

vances. Ces idées d’inféodation auraient suffi à expli-

quer la règle en vertu de laquelle, à Paris, ville royale,

tout futur maître pouvait être tenu d’acheter le mé-
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lier du roi son seigneur ou de celui à qui il avait

délégué ce droit. Et cependant tel avait été l’élan du

mouvement de liberté auquel la corporation devait sa

naissance que ce fut seulement par degrés et comme
timidement que la royauté osa la soumettre à la loi com-

mune. Au XllP siècle, c’est à peine si l’inféodation des

métiers est commencée. Sur cent corporations dont les

statuts figurent au Registre des métiers, une vingtaine

seulement relèvent du roi ou de grands officiers auxquels

il faut payer des redevances pour parvenir à la maî-

trise.

Les métiers qui relèvent directement du roi sont en

petit nombre. Ce sont : les braaliers (t. XXXIX, p. 90),

les ouvriers en drap de soie (t. XL, p. 91), les potiers de

terre (t. LXXIV, p. 191). La redevance pour l’achat du

métier est souvent indéterminée; souvent aussi les statuts

en fixent la quotité qui varie de cinq sols (potiers) à vingt

sols (braaliers).

D’autres métiers sont inféodés à de grands officiers de

la Couronne auxquels le roi délègue son autorité. En
général, chaque grand officier a sous sa juridiction le

métier dont l’objet se rapproche le plus des fonctions

qu’il remplit auprès du roi. Ainsi le grand panetier est

maître des talmeliers ou boulangers'; le grand maréchal

est maître des fèvres-maréchaux, des fèvres-couteliers et

des serruriers^; le grand chambrier est maître des fri-

piers et des gantiers (tit. LXXVI et LXXXVIII); le barbier

du roi est maître des barbiers chirurgiens; les écuyers du

roi sont maîtres des savetiers (Depping, p. 427). Parfois

1. « Li rois a doné à son mestre panetier la mestrise des talemeliers...

et la petite justice et les amendes des talemeliers, des joindres et des

Vallès. » Liv. des Met., t. I, p. 9.

2. « Nus ne puet (peut) être fèvre à Paris, c’est à savoir marischax (ma-

réchal), greifier, liauraier, veillier, grossier, que il n’acliate le mestier

du Roy et lèvent (vend), de par le Roy son maître marisclial. » T. XV,
p. 4i.
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la maîtrise du métier est partagée entre deux de ces

grands officiers : il en est ainsi pour les peintres selliers

qui dépendent à la fois du chambellan et du connétable b

Parfois aussi, le roi, en déléguant ses pouvoirs, retient

une partie des droits pécuniaires. Il en est ainsi chez les

gantiers^.

D’autres métiers sont inféodés à diverses personnes.

Cette catégorie comprend d’abord les métiers qui, en

raison de leur caractère public, relèvent du prévôt des

marcbands : tels sont les crieurs, jaugeurs, mesureurs.

Pu outre la maîtrise d’un certain nombre de métiers est

concédée par le roi contre argent comptant à divers par-

ticuliers : cette concession a le caractère d’un véritable

fermage. On peut citer comme exemple d’une telle inféoda-

tion les regratiers de pain et de sel, les regratiers de fruit

et d’aigrun, les tisserands, les baudroiers, les boursiers

braiers, les charpentiers, les pêcheurs de Seine, les pois-

sonniers d’eau douce ou de mer^.

La quotité du droit payé pour l’achat du métier est

variable. Parfois la fixation en est laissée aux intéressés
;

parfois au contraire les statuts énoncent un chiffre qui

tantôt est un maximum^, tantôt représente le montant

exact de la taxe à acquitter. Ce tarif évolue entre

1. « Nus ne puet être sèliers à Paris, s’il n’acliate le mestier du Roy et

le vent de si à XVI sols cilz à qui le Rois l’a doné : desquieux (desquels)

XVI sols li Rois a doné X à son mestre clianberlanc et VI au conestable

de France. » T. LXXVIII, p. 207.

2. « Il convient qu’il acbate le mestier du Roy et du comte d’Eu à qui

le Roy a donné une partie de son mestier. » T. LXXXVIII, p. 240,

Gantiers.

3. « Nul ne peut être poissonnier d’eau douce s’il n’aebète le métier

du Roy et le vend cil qui de par le Roy l’a acheté. » T. XCIX. — « Cil

(jui la bailUe en a. » T. C. — « Cil qui la coustume a acbeté du Roi. »

T. L.

4. « Vent (le métier de fèvre) à l’un plus, h l’autre moins, le mestre

marescbal, selon ce qu’il plera dessi à V sols, lesquels V sols il ne peut

passer. « T. XV. Depping, p. 44.
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douze deniers (savetiers, t. LXXXYl, p. 233) et seize sous

(dix au chambellan, six au chambrier) chez les cordon-

niers (t. LXXXIV, p. 227).

Cette obligation d’acheter le métier du roi ou de son

représentant fut étendue, postérieurement à la promulga-

tion du Registre des métiers, à plusieurs autres corpora-

tions : en 1304, aux potiers d’étain; en 1316 aux brodeurs;

en 1327 aux chaudronniers ; ellepritverslafîndu XIV® siècle

une telle extension que les corporations indépendantes

devinrent l’exception. Mais au XIIP siècle, ces corpora-

tions sont encore en grande majorité et représentent plus

des deux tiers des métiers.

Le nouveau maître acquittait encore diverses rede-

vances qui pour les membres des corporations inféodées

se superposaient à la taxe d’achat du métier, et qui pour

ceux des corporations libres en tenaient lieu. Il fallait

ainsi payer des droits soit aux gardes du métier « por la

peine et le travail qu’ils auront du mestier garder ^ », soit à

la confrérie du métier’'^; parfois aussi comme chez les

bouchers, on devait offrir à ses nouveaux confrères des

repas de bienvenue dits past et ahreuvement. [Ordonnan-

ces des rois de France, t. VI, 595.) Dans quelques métiers

le nouveau maître devait donner caution pour garantir sa

solvabilité. « Quiconque voudra être boucher en ladite

boucherie (porte l’ordonanance d’août 1381 relative à la

Boucherie Sainte-Geneviève), sera tenu de bailler bonne

caution en ladicte jusqu’à la somme de XL livres pour la

seurté de payer les marchands à qui il prendra denrées. »

(Ord. des R. de F., t. VI, 616.)

Les conditions d’aptitude vérifiées, les taxes acquittées,

le récipiendaire prêtait serment devant le prévôt et sur

les saints de se conformer aux us et coutumes de la

1. Ouvrières de tissus de soie, t. XXXVIII, p. 89.

2. « Par païant trois sous d’entrée à la confrarie du mestier. » Cor-
roiers, t. LXXXVII, p. 234.

Martin Saint-Léon. 8
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vicomté de Paris', et de faire bonne œuvre et léale

^loyale). L’accomplissement de cette formalité marquait

la fin des épreuves prescrites, et le serment prêté, le can-

didat était définitivement admis à la rhaîtrise-.

Admission des femmes à la maîtrise. Dispositions diverses

des j'èglements de métiers relatives au cumuf au contrat

de société., aux coalitions, au guet.

Les femmes étaient admises à la maîtrise dans deux

cas bien distincts :

1° Certains métiers étaient composés exclusivement

de femmes; dans certains autres métiers, les femmes,

étaient admises à la maîtrise concurremment avec les

hommes. Les métiers de la première catégorie étaient les

suivants : filleresses de soie à grands et à petits fuseaux,

— ouvrières de tissus de soie, — tisserandes de quevre-

chiers (couvre-chefs) de soie, — feseresses de chapeaux

d’orfrois, — feseresses d’aumônières. Parmi les métiers de

la seconde catégorie on peut citer les crespiniers de fil et

de soie, les liniers et les poulaillers.

2° Dans un second cas encore les femmes étaient ad-

mises à la maîtrise. Les veuves de maîtres étaient auto-

risées à continuer le métier du défunt. On présumait

qu’elles avaient acquis une expérience professionnelle

suffisante^.

1. Tréfiliers d’archal, t. XXIV, p. 63.

2. Des dispositions toutes particulières régissaient l’admission à la

maîtrise chez les boulangers ou talmeliers. L’exercice de la profession

y était distinct de la maîtrise. Le nouveau boulanger devait attendre

quatre ans avant de devenir maître. Durant ce stage, au cours duquel

il payait certains droits, il pouvait faire et vendre du pain, mais non

assister aux assemblées, former un apprenti, etc. Le stage révolu, une

cérémonie réunissait tous les maîtres, les premiers garçons et le réci-

piendaire. Ce dernier offrait au maître des boulangers un pot rempli de

noix et d’oublies; puis le pot était brisé contre le mur de la maison et

l’on entrait fêter à table le nouveau maître.

3. Livre des Métiers, t. XXX, XL, LXX, et Olim, édit. Beugnot, t. I

p. 569, année 1249 : Relictæ bolengariorum possunt facere panem.



LA CORPORATION AU XIIP SIECLE
,

1 15

La veuve vient-elle à se remarier, on distingue. Le nou-

veau mari appartient-il au métier, la femme continue à

pouvoir tenir ouvroir et à jouir des avantages de la maî-

trise. Epouse-t-elle un étranger, elle est déchue de la

maîtrise ou tout au moins perd le droit de former des ap-

prentis (t. XXVIII, XL et LUI).

Sous la réserve de cette double exception, l’accès de la

maîtrise est fermé aux femmes; mais il est certain qu’on

les employait souvent comme apprenties et même comme
ouvrières. Leur main-d’œuvre plus économique que celle

de l’homme était recherchée surtout dans les industries

de luxe et d’habillement.

Le valet a prêté serment, il a été reçu maître. Ce titre

lui confère des droits et lui impose des devoirs nouveaux;

il lui faut se soumettre à la discipline corporative qui régit

tous les maîtres du métier. Cette législation profession-

nelle peut être envisagée à plusieurs points de vue. Nous

n’étudierons quant à présent que les dispositions relatives

à l’exercice de la profession considérée en général et in

abstracto.

Et d’abord, le cumul était-il interdit? pouvait-on au con-

traire exercer simultanément divers métiers? Il existe

une certaine catégorie de métiers connexes qu’il devait

être permis de pratiquer conjointement : il en est ainsi

pour les métiers de tanneurs, sueurs, savetiers, baudroiers.

Quiconque avait acheté l’un de ces métiers pouvait sans

apprentissage ni redevances nouvelles exercer librement

les autres. Il devait seulement acquitter les coutumes et

se conformer aux statuts des divers métiers. Pour les cor-

porations que n’unissait aucun lien, il est difficile de se

prononcer. Le cumul de deux métiers devait être en tout

cas un fait très exceptionnel
;
la spécialisation de la pro-

fession était en effet un des caractères de l’industrie à cette

époque.

Le contrat de société n’était pas inconnu au moyen
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âge; depuis longtemps les marchands lombards venus en

France, pour y trafiquer,' avaient formé entre eux des so-

ciétés de commerce^ et toutes les formes du contrat de

société étaient décrites dans le Livre de Jostice et Plet^

comme étant en usage dès le XllF siècle.

11 ne semble pas toutefois que les gens de métiers aient

formé entre eux des sociétés, et il est très douteux qu’un

semblable contrat conclu entre les maîtres d’une même
corporation eût été valable; deux des statuts insérés au

Registre des métiers, celui des cuisiniers (t. LXIX) et ce-

lui des foulons (t. LUI) interdisent en efPet formellement

toute compagnie entre maîtres. L’association de capitaux

qui eût permis aux maîtres entre lesquels elle fût inter-

venue de faire concurrence aux autres maîtres eût dé-

rangél’équilibre que les statuts s’efforçaient de maintenir

entre les membres d’un même métier.

A plus forte raison était-il interdit de former entre

membres d’un même métier des coteries ou des ligues

ayant pour but de substituer Faction particulière de cer-

tains groupes à l’action collective delà corporation. Aussi,

les statuts corporatifs prohibent-ils rigoureusement les

coalitions entre maîtres ou entre valets, les premières^

1. Boutaric, Actes du Parlement, t. I, arrêt de 1270, n° 1365, p. 136.

2. Le Livre de Jostice et Plet (liv. VII, tit. XV) distingue la compagnie

faite à toujours, à terme ou par condition
;
la compagnie faite divisément,

c'est-à-dire par la mise en commun de « ce qui est devisé et non plus »,

ou au conivaire simplement, c’est-à-dire a de tôt (tout) ce que l’on pot (peut)

atraire (acquérir) ».

3. « Que nulz... ne fasse compagnie de marchands sur peine de X sols et

de forfaire la marchandise. »

4. « Doi (deux) mestre(s) du métier ne pluseur ne pueent (peuvent) estre

compagnons ensamble (associés) enunostel. »— Pareille interdiction existait

aussi dans les statuts des bouchers d’Amiens, sauf pour les bœufs et vaches

achetés vivants; l’associé devait être présent lors de l'achat. A. Thierry,

Doc. Ilist. Tiers-Etat, I, 243.
j

*5. Rég. Mét., T. L, tisserands. Depping, p. 122. (( Se aucuns des mes-

tres faisoient en leur mestier aucune alliance, li prévoz defferait leur

aliance. »
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ayant pour but de maintenir le prix des denrées à un taux

concerté ou de mettre obstacle à la liberté des enchères

pour l’achat des matières premières b les secondes pour-

suivant la réduction delà journée du travail ou l’élévation

du salaire^. La Coutume de Beauvaisis punit de prison

toute « aliance faite contre le commun profit si est quand

aucunes manières de gens fiancent ou conviennent qu’ils

n’ouverront plus à si bas /wc/’ (prix), comme devant; ains(i)

croissent le fuer de leur autorité... Et mettent entre eux

peine ou menaces sur les compagnons qui leur aliance ne

tiendront ». (Beauivianoir, éd. Beugnot, p. 429.) C’est en

germe la coalition ouvrière et la grève.

Dans les métiers drapants qui nous offrent au moyen

âge par la séparation entre les maîtres drapiers fournis-

sant la matière première et les tisserands qui louent leur

main-d’œuvre, l’image d’une industrie capitaliste en for-

mation, les conflits ne sont pas très rares. A Provins, en

1279; le maire est mis à mort par les ouvriers drapiers

qu’avaitexaspérés une ordonnance municipale prolongeant

d’une heure la durée du travail^.

A Rouen, en 1285, uneordonnance du bailli rejette une

requête des attournés à tisserands ou compagnons tisse-

rands qui avaient demandé la concession d’une place pour

« eus alouer ». L’ordonnance constate qu^effectivement les

1. Le 13 septembre 1249 le doyen du chapitre de Chartres oblige les

maîtres et les jurés de la communauté des bouchers de Chartres à jurer

qu’ils n’ont pas fait de pacte ou de coalition par lesquels ils se seraient

engagés à ne pas vendre leurs viandes au chapitre au-dessous d’un certain

prix — ou à révoquer cet accord. Lkpinois et Merlet, Cartulaire de

N. D. de Chartres, II, p. 142.

2. On trouve un exemple de cette interdiction dans les Archives législa-

tives de Reims, II» p'*, t. I. Collect. des Dociuuents inédits, p. 973. « A
été interdit à tous gens mécaniques audit Reims de soy assembler en plus

haut nombre que neuf personnes, ne faire entre eux statuts, édicts ne or-

donnances... )) Les statuts des barbiers-chirurgiens qui mentionnent cette

interdiction sont de 1473.

3. Bourquelot, Histoire de Provins, I, 239.

4. Fagmez, Etudes sur l’industrie,^, 76, note 3.



HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERSîi8

compagnons tisserands avaient eu autrefois la jouissance

d’un emplacement situé près la maison appelée Damiette,

mais que cette faveur leur avait été retirée il y avait plus

de cinquante ans, « car ils firent compilacions, taquehans

mauveses montées et enchiérissements de leurs euvres

et moult d’autres vilains faiz qui ne sont pas à recorder, au

dommage du commun de la draperie et de la ville de

lloueiD). — LaplaceDamiette était enunmot devenue une

sorte de Bourse du travail où les ouvriers s’occupaient de

grèves autant que d’embauchages.

Les maîtres avaient à supporter une charge qui les mé-

contentait fort et contre laquelle ils ne cessaient de pro-

tester : celle du guet. Le guet était une milice bourgeoise

qui, en temps de paix, veillait à la sécurité publique, et

en temps de guerre concourait à la défense de la cité.

Deux clercs du guet, nommés par le prévôt, convoquaient

les maîtres et les répartissaient entre les divers postes où

ils devaient passer la nuit. Ce tour de garde revenait

toutes les trois semaines.

On conçoit que la plupart des métiers aient tenté de se

soustraire à ce service fatigant et incommode
;
plusieurs

avaient obtenu leur exemption : les chapeliers de fleurs et

de paon (t. XC et XCIII), en raison des services qu’ils ren-

daient à la sainte Eglise et aux gentilshommes, les baril-

liers (t. XLVI) parce qu’ils servaient les riches hommes et

les hauts hommes, les haubergierset les archers (t. XXVI
etXCVll) parce qu’ils fournissaientleur armement aux che-

valiers, escuiers et sergents, et parce qu’en cas de guerre ils

tenaient garnison dans les châteaux. On exemptait encore,

pour divers motifs, les mesureurs, les jaugeurs, les estu-

veurset divers autres métiers dont les règlements ne figu-

rent pas au Livre des Métiers (libraires, enlumineurs, par-

cheminiers, escrivains, tailleurs de pierre, voirriers, etc. ^).

1. Cf. dans Dkpping, p. l ordonnance sans date, intitulée : (( Mé-

tiers qui jouissent de l’exemption du guet. »
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Dans les métiers inféodés, le guet était parfois devenu

un prétexte à des taxes perçues par le maître du métier au

profit du roi. Ces redevances représentaient une dispense

du guetU Parfois aussi les métiers astreints à la taxe de-

meuraient tenus du guet^.

L’exemption du guet était réclamée vainement par plu-

sieurs métiers : les batteurs d’or et d’argent en feuilles

(XXXllI, p. 77), les tailleurs (LVl, p. 144), les foulons

(LUI, p. 130).

Malgré les dispenses que l’iisage avait consacrées, la

majorité des métiers était soumise au service du guet^.

Mais dans les métiers eux-mêmes on admettait souvent

des exemptions personnelles. Etaient ainsi dispensés :

1° Les maîtres et jurés de divers métiers, savoir:

a) Tous les maîtres et jurés des métiers qui comptaient

au moins douze jurés, c’est-à-dire les plus importants;

b) Les maîtres et les jurés de nombre d’autres mé-

tiers (liniers, chavenaciers, huiliers, tabletiers, bau-

droiers), etc.

;

2° Tous les maîtres âgés de plus de 60 ans^;

3° Les boiteux et les infirmes, ceux dont les femmes

gisent en mal d’enfants, tout hostieux (hôte de femme
veuve), tous ceux en un mot qui pouvaient invoquer une

raison valable®.

1. Livre des Métiers^ esculiers, XLIX, p. 113.

2. L’Ordonnance précitée sur les métiers exempts du guet, oblige par

exemple les crieurs de vin et les tisserands à payer pour le guet, les pre-

miers XX sols et les seconds XXII sols XII deniers. Cependant les uns et

les autres n’en doivent pas moins faire le guet toutes les trois semaines.

3. Il résulte des Règlements de Métiers et du ^relevé des exemptions

(Depping, p. 425) que le nombre des métiers composant cette milice dé-

passait 50. Le tour de guet revenait toutes les trois semaines.

4. Liu. des Métiers^ éd. Depping, p. 147, 152, lôl, 174, 226.

5. Ibid., p. 149, 152, 203, 219, etc.

6. Ibid., p. 48, 51, 52, 76, 80, etc.



CHAPITRE 111

ADMINISTRATION DE LA CORPORATION

Section I. — Pouvoir exécutif. Maîtres de métiers

Gardes jurés. Leurs fonctions

Les divers éléments dont se composait la corporation du

moyen âge sont maintenant connus, on a étudié tour à

tour les trois échelons de cette hiérarchie sur laquelle re-

posait le système corporatif : l’apprentissage, le compa-

gnonnage, la maîtrise. Il reste à décrire l’institution elle-

même et à dégager des notions préliminaires qui en ont

préparé l’intelligence, la physionomie et le caractère de

l’être moral qui s’appelle la corporation.

La corporation, disons-nous, est un être moral. Ce mot

ne désigne pas seulement une collectivité d’hommes

réunis par des intérêts communs. Il désigne un être idéal

et abstrait, dont les existences individuelles sont bien la

condition nécessaire, mais cjui ne se confond pas avec

elles : type permanent de l’organisation du travail, mo-

teur et régulateur de l’activité humaine, la corporation

existe en soi et est distincte et indépendante des unités

qui la composent.

Toutefois, si la corporation en tant qu’association doit

être considérée comme un être moral et impersonnel, le

fonctionnement de cette institution implique évidemment

la coopération de tous ses membres aux actes nécessaires
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à raccomplissement de l’œuvre commune. Mais, cette

coopération elle-même ne peut être dans tous les cas di-

recte et immédiate; il est impossible en effet de convo-

quer tous les membres d’une corporation chaque fois

qu’il y a lieu de délibérer sur une question intéressant la

collectivité. D’où la nécessité de déléguer à quelques-uns

le droit d’administrer au nom de tous, ou en d’autres

termes, d’instituer un pouvoir exécutif. Ce pouvoir exé-

cutif est exercé par les jurés'.

D’autre part, aucune association ne peut se constituer

sans l’autorisation du pouvoir politique, lequel peut su-

bordonner cette autorisation à certaines conditions : il

peut, par exemple, imposer à la société des chefs de son

choix qui jouiront de prérogatives définies. Ces chefs

imposés par le pouvoir politique, investis par lui d’attri-

butions précises, ce sont les maîtres des métiers.

Maîtres des métiers'^. — Les maîtres des métiers, sont

tantôt les grands officiers, tantôt des particuliers auxquels

certains métiers étaient inféodés, ainsi qu’il a été dit au

précédent chapitre. Les maîtres du métier étaient investis

de prérogatives judiciaires, que nous aurons bientôt à

étudier. 11 semble toutefois que leur rôle ait été surtout

honorifique; ces grands dignitaires de la Couronne se

souciaient peu de leurs humbles clients; ils déléguaient à

des lieutenants leurs fonctions judiciaires et se bornaient

à toucher fort exactement les taxes auxquelles ils avaient

droit, se désintéressant au surplus des affaire^ intérieures

de la corporation. L’autorité des maîtres du métier ne fut

1. Le Livre des Métiers désigne le plus souvent ainsi les officiers des

métiers « des preudomes (prud’hommes) qui le métier garderont. » Nous
nous servirons cependant du mot « jurés » qui fut attribué par la suite

à ces officiers des corps de métiers. Ce terme d’ailleurs se trouve déjà

dans quelques statuts du Livre des Métiers. « El mestier devant dit a deux

preudeshommes jurés et serementez... », t. LXllI, des huiliers. V. encore

t. LI, p. 117. « Li mestro et li dui juré... y>

2. V. l’énumération des maîtres des métiers, supra, ch. ii, p. 111-112.
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effective que dans les corporations où elle était exercée

non par un grand seigneur, mais par un membre inlluent

de la corporation : il en était ainsi notamment chez les

bouchers et les poissonniers.

Gardes etjurés. — Si les chefs nominaux de la corpora-

tion étaient les maîtres du métier, les chefs effectifs étaient

les gardes et jurés. Ce sont ces magistrats, véritables

mandataires de tous les maîtres du métier, qui détiennent

et exercent l’autorité au nom de la collectivité.

Dans un certain nombre de métiers, les gardes et jurés

sont élus directement par leurs confrères. 11 en est ainsi

notamment chez les orfèvres, batteurs d’archal, patenô-

triers de corail, laceurs de fil et de soie, épingliers (Livre

des Métiers, t. XI, XX, XXVIII, XXXIV, LX, éd.Depping,

p. 39, 56, 70, 79, 153). D’autres métiers avaient adopté un

mode d’élection à deux degrés : c’est ainsi que chez les

tailleurs de robe (t. LVl) trois délégués, nommés par le

prévôt de Paris, élisaient les huit ou dix gardes du métier.

Parfois enfin c’était le maître du métier qui nommait les

jurés (talemeliers, t. I, p. 10; fèvres, t. XV, p. 45). Le pré-

vôt nomme les jurés de nombre de métiers.

Dans un certain nombre de corporations, les valets nom-

maient, eux aussi, des jurés valets, qui exerçaient ces

fonctions concurremment avec les jurés élus par les maî-

tres. Ainsi les valets foulons élisaient deux jurés valets

sur les quatre du métier; les valets boucliers d’archal en

comptaient deux sur cinqL Chez les épingliers on élisait

des maîtres jurés et des maîtres valets (annotation margi-

nale de 1298 et de 1318 au titre LX, Lespinasse, p. 127).

Chez les mégissiers on élisait deux valets jurés (stat. de

1324, Lespinasse, Métiers et corporations de Paris, t. 111,

p. 326). Il y avait aussi des valets jurés chez les corroyers

en 1319 et en 1321 (Lespinasse, Lw. des Mét., p. 193). Il

1. Livre des Métiers, t. LUI et XXII, éd. Depping, p. 183 et 61.
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semble même que dans nombre de métiers les valets

avaient eux aussi droit de suffrage pour Télection des

jurés ordinaires U

Les jurés sont en nombre variable : les chapeliers de

fleurs n’en ont qu’un seul, improprement appelé maître

(t. XC). D’autres métiers en ont deux(cervoisiers, orfèvres,

potiers d’étain, cordiers, batteurs d’archal). Ce nombre

s’élève jusqu’à six (fèvres, t. XVI, p. 45; chirurgiens (or-

donnailce sans date, — Depping, p. 420, — qui, d’après

Lespinasse, aurait formé le titre XCVI du Livre des Mé-

tiers], et même jusqu’à douze (talemeliers, p. 10).

Après leur élection, les jurés se rendaient devant le pré-

vôt pour prêter serment. Ils juraient de garder le métier

<( bien et léaiunent(\oyd\eimQnX), de faire savoir au prévôt

toutes les entrepresures (délits) qui seraient faites au mé-

tier et de ne déporter (décharger), ne grever nul par amour,

ne haine ».

1. Il est dit que les jurés sont élus commun assent (assentiment) du

métier on le commun du métier (fremailliers t. XLII, gaigniers de four-

reaux t. LXV, fourreurs de cliapeaux t. XGIV, merciers t. LXXV, batteurs

d'arclial t. XX). Les valets étaient-ils compris dans cette collectivité : /e com-

mun du métier? Nous le croyons. Chez les gaigniers de fourreaux où le

prévôt a mis un prud’homme du métier à la requête de tous ceux du métier

(art. II), l’art. 10 nous apprend que cette ordonnance est faite par le com-

mun assent de tous ceux du métier, mestres et variez. Chez les fourreurs

de chapeaux il est prescrit à tous ceux du métier soient maistres ou valets

S’arrêter les faux chapeaux; les valets faisaient donc partie du métier, du

commun du métier. Mais le texte le plus significatif est une lettre de Regnaut

Barbou, prévôt de Paris, approuvant en mai 1270 les statuts des oubliers

(Lespinasse, Métiers et corporations de Paris, I, 369). « Faisons à savoir

que par devant nous vinrent le commun des obliers maîtres et valets d ou-

bloierie et recognurent qu’ils avaient fete cette ordonnance àe leur métier et

accordé... en la manière qui s’ensuit.» Les deux gardes du métier sont éta-

blis par le prévôt à la requête des maîtres et des valiez (a. 10). Ainsi dans

cette circonstance les valets interviennent en corps non seulement pour

l’élection ou du moins la proposition de nomination des gardes, mais encore

pour la rédaction des statuts soumis au prévôt. Par contre dans d’autres

métiers l’élection est faite seulement par les preudhommes (chapeliers de

fleurs), ou par la greigneur fmajeure) partie du commun.
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Les principales fonctions des jurés qui ont été, ou se-

ront étudiées en détail étaient les suivantes :

1° La surveillance des contrats d’apprentissage et la

protection des apprentis [supi'à, ch. ii);

2® La convocation du guet [suprà, p. 118) ;

3° L’examen des candidats à la maîtrise, la perception

des droits, la réception du serment des nouveaux maîtres

(supj'à, ch. Il);

4° La présidence des assemblées, même dans les mé-

tiers soumis à un maître section II)
;

5° La gestion des finances de la corporation [infrà, sec-

tion 111).

6® Le contrôle de la fabrication et de la vente, le droit de

faire des visites domiciliaires pour constater les malfaçons,

dresser des procès-verbaux et opérer des saisies [infrà^

ch. iv).

La durée des fonctions des jurés variait selon les mé-

tiers. Dans le plus grand nombre des métiers, les jurés

n’étaient élus que pour un an : quelquefois, ils restaient

en charge plus d’une année. Chez les foulons, les jurés

étaient changés « chacun an par deux fois, c’est à savoir à

la Saint-Jehan et au Noël »(Liv. des Métiers, t.LIIl, p.l33).

Section II. — Contrôle du pouvoir exécutif

Assemblées délibérantes

Le Livre des Métiers qui renferme des détails circons-

tanciés sur les jurés, leur mode d’élection et leurs attribu-

tions est, en revanche, très avare de renseignements sur

les assemblées délibérantes et sur le contrôle que ces as-

semblées exerçaient sur le pouvoir exécutif. Les rares no-

tions certaines qui s’en dégagent peuvent se résumer

ainsi :

Les assemblées du métier étaient périodiques ou extra*

ordinaires. Dans les assemblées périodiques tenues an-
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nuellement, soit au Châtelet, soit dans l’église siège de la

confrérie du métier, l’ordre du jour avait pour objet capi-

tal l’élection des nouveaux jurés ou plus exactement la dé-

signation à l’agrément du prévôt, de candidats à ces fonc-

tions. En outre, les gardes et jurés rendaient leurs comptes

à leurs confrères.

Mais ces réunions périodiques n’étaient pas les seules

où les gens de métier pussent échanger leurs vues et

délibérer sur les questions intéressant la collectivité. Si

les gardes et jurés jouissaient d’une certaine latitude pour

la gestion des affaires corporatives, ils ne pouvaient

cependant prendre une résolution grave, engager une

négociation importante sans l’autorisation de leurs pairs.

De là des convocations extraordinaires, des réunions où

l’on délibérait en commun. Toute proposition tendant à

modifier les statuts devait par exemple être sanctionnée

par l’assemblée des gens de métier b L’assemblée décidait

également s’il y avait lieu d’engager un procès ou de

défendre à une action judiciaire, si un immeuble devait

être vendu ou acquis; parfois même les jurés ne pou-

vaient, sans être autorisés par l’assemblée du métier,

poursuivre devant le prévôt la répression d’une malfaçon

(Livre des Métiers, t. LXXVIIl, selliers, p. 207-).

L’initiative de la convocation appartenait aux jurés;

mais ceux-ci avaient recours au prévôt pour contraindre

les négligents et les récalcitrants de se rendre à cet

appel. A cet effet, on envoyait un sergent au domicile

de ceux qui se refusaient à venir, et s’ils persistaient

dans leur abstention, on leur infligeait une amende,

En résumé, la collectivité exerçait sur ses mandataires

1. Depping, p. 364, 386.

2. « Tout cil qui sont du meslier des séliers à Paris sont tenuz devenir

et d’assembler ensambleet à la requête des quatre maîtres ou des deux,

quant ils ont mestier (besoin) d’avoir leur consueil, si corne quand ils

ont pris une fause euvre...))
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un véritable contrôle. Les magistrats de la corporation

géraient les affaires sociales et prenaient soin de tous les

intérêts communs; mais, d’une part, ils devaient recou-

rir à leurs commettants pour se faire autoriser par ceux-

ci toutes les fois qu’il y avait lieu d’engager sérieusement

l’action corporative; d’autre part l’obligation qui pesait

sur eux de rendre des comptes à l’expiration de leurs

fonctions sauvegardait les droits de tous et rendait effec-

tive leur responsabilité.

Section III. — Personnalité civile de la corporation

Son patrimoine. Son budget

La corporation jouit de tous les droits civils. Elle est

investie de toutes les actions réelles dérivant du droit de

propriété, comme aussi de toutes les actions possessoi-

res : elle peut contracter, stipuler, s’obliger par l’inter-

médiaire de ses représentants naturels et légaux, les jurés

du métier. Elle possède un patrimoine; elle dispose en

.propre de ses revenus et supporte par contre diverses

charges.

La corporation, disons-nous, possède un véritable

patrimoine. Elle peut donc acquérir ou aliéner des

immeubles, commele prouventde nombreux textes. Ainsi

en 1183 les drapiers de Paris reçurent du roi, moyennant

cent livres parisis, 24 maisons confisquées sur les Juifs L

Plus tard eneore, en 1219, la confrérie des drapiers

acquérait de Raoul Duplessis, bourgeois de Paris, une

maison sise derrière le mur du Petit-Pont, ainsi que tou-

tes les redevances que Duplessis était en droit de perce-

1. Sauval, Antiquités de Paris, t. II, p. 471. — Jaillot, Recherches

sur Paris, t. I, p. 45. Ce dernier auteur affirme que de son temps la charte

relatant cette concession se trouvait encore dans le Registre de la ville

sans doute, commelesupposentMM.de LESPiNASSEet Bonnakdot (Introd.

au Livre des Métiers, Gollect. de l’Histoire générale de Paris, p. iv), le

Livre rouge du Châtelet dont la plus grande partie est perdue.
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voir sur les maisons voisines de Thotel où les drapiers

s’assemblaient

Nous n’avons que peu de renseignements sur le mode

de gestion des affaires financières de la corporation pro-

prement dite. Les gardes et jurés devaient soit par eux-

mêmes, soit par des clercs directement placés sous leurs

ordres, opérer le recouvrement des créances et acquitter

les dettes sociales. Leurs comptes étaient, à l’expiration

de leur mandat, soumis à l’examen de leurs confrères.

Les principaux articles de recette étaient :

V Les droits payés par les nouveaux apprentis ou par

leurs maîtres (Livre des Métiers, tit. XXVIII, XXX,
LXVIII, XCP);

2o Les droits payés par le récipiendaire, lors de son

admission à la maîtrise (tit. LXXIV-LXXXVIF)
;

3° Les diverses cotisations payées par les maîtres;

40 Une partie des amendes (t. XXXI, p. 75). Le surplus-

était attribué soit au roi, soit aux jurés à titre d’indem-

nité personnelle pour la peine qu’ils avaient eue d’en

opérer le recouvrement (t. XVI, Depping, p. 48, XX,,

p. 56; XXXlll, p. 78);

5° Les donations et legs;

6° Le revenu des immeubles corporatifs.

Les dépenses principales étaient :

1*" Les frais qu’entraînaient les institutions de bien-

faisance de la confrérie (nourriture des vieillards, hono-

raires des chapelains, frais d’inhumation et de messes,

luminaire, aumônes)
;

2° L’entretien de la maison et des immeubles du métier;

1. Bibliothèque de l'Ecole des chartes^ R' série, t. V, p. 476.

2. (( Li mestrequi prent son aprentiz... doit paier V s. à la conflarie

des perliers pour chacun de ses aprenlis ains (avant) que li aprentis

mete main au mestier devant dit et li aprentis doit paier V s... » Statuts

des cristalliers et pierriers, t. XXX, Depping, p. 72.

3. « Nus potier ne puet commencier le métier de poterie à Paris jus-

qu’à tant qu’il est (ait) paie V s. à la confrérie », t. LXXIV, p. 191.



128 IIISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

3° Les repas et les fêtes corporatives, les frais néces-

sités parla participation aux solennités publiques;

.
4” Le service des rentes et le payement des dettes

corporatives;

5° Les taxes perçues dans un intérêt commun sur tous

les maîtres, celle par exemple qui avait pour objet le

rachat du guet.

Une comptabilité tenue par les jurés enregistrait les

opérations financières de leur gestion et servait de justi-

fication à leurs comptes annuels.

Section IV. — Procès entre corporations, entre maîtres

et compagnons ou apprentis. Conflits de compétence

Les procès intéressant les gens de métier se divisaient

en deux catégories :
1*^ les procès de métier à métier

‘ suscités par des rivalités professionnelles, par des

empiètements d’une corporation sur les attributions

d’une autre; 2° les procès entre membres d’une même
corporation c’est-à-dire ceux qui s’agitaient entre maîtres

ou entre maîtres et ouvriers. 11 est nécessaire d’étudier

séparément chacune de ces deux classes de litiges.

/. — Procès de corporation à corporation

La juridiction de droit commun (c’est-à-dire le prévôt

de Paris en premier ressort et le Parlement en appel)

est ici seule compétente en principe. Mais souvent la

solution de l’affaire est renvoyée devant des commissai-

res spécialement institués et pris en nombre égal dans

chacun des deux métiers, avec adjonction, en cas de désac-

cord, d’un expert supplémentaire désigné par le prévôt.

Ces litiges entre corporations étaient déjà fréquents

au XI IP siècle. Un des plus importants métiers de Paris,

(mlui des tisserands, était continuellement en procès
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avec les métiers exerçant des industries voisines; en 1270,

il plaide contre les foulons auxquels il conteste le droit

de vérifier les draps et de poursuivre les malfaçons; un

arbitrage est ordonné. Mais en 1277 et en 1279, de nou-

veaux procès éclatent avec les teinturiers, certains tisse-

rands se chargeant en fraude des règlements de la tein-

ture des étoffes, et les teinturiers par contre tissant au

lieu de se borner à teindre. Une ordonnance royale, qui

défendit à chaque métier ces usurpations, ne paraît pas

avoir été obéie h

La concurrence donne souvent lieu k des différends.

Ainsi en 1303, les fripiers poursuivent les fripiers col-

porteurs qui, disent-ils, font exprès de stationner de-

vant leurs boutiques et d’en rendre Faccès difficile.

Il fut interdit aux colporteurs de stationner devant les

fenêtres, avec cette réserve que si Fiin d’eux avait été

arrêté par un acheteur devant la boutique d’un marchand,

il pouvait y stationner pendant une heure au maximum,

temps jugé nécessaire pour le déballage de sa marchan-

dise et pour la discussion du marché‘^.

Parfois, bien qu’un arrêt définitif eût résolu la question

de principe, certains membres du métier qui avait suc-

combé continuaient la lutte en invoquant des raisons par-

ticulières. En 1303, un arrêt du Parlement avait interdit

d’une manière générale aux garnisseurs de fourreaux de

Paris la fabrication des fourreaux qui rentrait dans le

domaine des fourbisseurs. Trois garnisseurs, Jean de

1. Sur les procès entre tisserands et drapiers, v. Boutaric, Arrêts

duParlement de Paris^ t. I, 3142, p. 25.

2. « Dictum et pronuntiatum fuit quod prædicti raoniti forparium por-

tatores residenciam excessivam facere non poteriint slando vel inorando

ante domos, fenestras... forpariorum, verumtamen quod conveniendo de

precio ipse portator horæ spatium potuit se arrestare in loco in quo
emptor arrestaverit deferentem. » Olini, ou Registres des arrêts rendus
par la Cour du Roi, édition Beugnot. Collection des documents inédits,

t. II, p. 463, année 1303.

Martin Saint-Léon. 9
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Glisy, Henri de Saint-Richard et Thomas de Boissac, lésés

par cette décision, prirent le parti d’aller se fixer à Saint-

Denis d’où, réclamant les memes droits que les autres

forains, ils expédiaient leurs marchandises à Paris. Pour-

suivis de nouveau par les fourbisseurs, ils s’entendirent

défendre, par arrêt du mercredi avant la Saint-Michel

1303, de continuer leur trafic. Mais sur un nouvel examen

du procès, ils obtinrent qu’une enquête fût ordonnée,

et celle-ci ayant établi la réalité de leur établissement à

Saint-Denis, ils eurent enfin gain de causeh

Au surplus, les corporations ne plaidaient pas seule-

ment entre elles, mais aussi contre des particuliers. Ainsi,

en 1212, à propos d’un procès entre les bouchers de Paris

et les habitants de Chelles, il fut jugé que la pâture de

cette localité serait commune entre les parties^. Plus

tard, en 1282, les mêmes bouchers eurent encore des

démêlés avec les chevaliers du Temple^.

Enfin, les exigences fiscales donnaient souvent lieu à

des difficultés entre les métiers et les collecteurs h Tous

ces procès étaient naturellement déférés en premier res-

sort à la juridiction du Châtelet, c’est-à-dire du prévôt,

et en appel au Parlement.

IL — Procès entre membres d’une meme eorporation

Conflits de compétence
'

>

La concurrence entre les maîtres et la diversité d’inté-S

1. Ohm, tome îl, p. 465. ^
2. Boutaric, du Parlement de Paris, t, I, p. CGC, n® 8. M
3. Ibidem, t. I, p. 373, n° 480 : « ... Notum facimus... quod, cum con-V|

tentio verteretur in curià noslrà inter preceptorem et fratres domus mili- ;

tie (sicj Templi parisiensis, ex una parte, et magistrum carnificum nostro-^

rum Parisius (sic) et communitatem eorumdem, ex altéra, super eo quod^
prædicti fratres ædificabant... in terra siià in suburbio pariensi .. carni-

ficeriam de novo... concessiiiuis quod ipsi habeant libéré et quiete...;^

solum duos stallos (deux étaux) ad vendendum carnem. » i'.i

4. Les tavcrniers eurent à soutenir, en 1289, un procès de ce genres!

contre les receveurs de la ville. £

(



LA CORPORATIOX AU XIIP SIECLE i3i

rêts entre maîtres et ouvriers donnaient également lieu à

de fréquents litiges que rintervention officieuse des jurés

s’appliquait à concilier. Lorsqu’un accord n’avait pu s’éta-

blir, l’alTaire était soumise au prévôt, et en cas d’appel au

Parlement. Ces mêmes autorités judiciaires étaient inves-

ties d’une juridiction répressive sur les gens des métiers

et pouvaient seules connaître des délits professionnels ou

de droit commun qu’ils avaient commis.

Ces règles de compétence ne sont toutefois pas appli-

cables à toutes les corporations sans exception : les mé-

tiers inféodés, tels que les bouchei’S, boulangers, fripiers,

cordonniers, etc., ne relèvent pas du pouvoir judiciaire

du prévôt, mais de celui du maître du métier, grand digni-

taire ou simple particulier. C’est le maître du métier qui

connaît des contestations entre patrons et ouvriers ou de

celles qui naissent entre maîtres. 11 peut revendiquer le

jugement de tous les délits professionnels, et notamment

statuer sur les poursuites intentées à un maître pour

malfaçon^ mais par contre, il ne juge pas les délits de

droit commun commis parles gens de métier; leur répres-

sion appartient au prévôt.

Au surplus, les maîtres de métiers n’exerçaient que

rarement en personne leurs fonctions judiciaires; ils les

déléguaient d’ordinaire à des lieutenants chargés de les

représenter et connus sous des dénominations diverses^.

Ils se réservaient seulement quelquefois un droit d’appel.

Les maîtres des métiers ne disposant pas de la force

armée devaient pour l’exécution de leur sentence recou-

rir au prévôt qui, sur leur réquisition, mettait des ser-

gents en mouvement.

1. Le duc de Bourg’ogne, grand chambricr, avait dans ses attributions

« cngnitionem et judicium falsi operis cordubaniorum et bajannario-
rium ». Boutahic, Actes du Parlement^ t. I, § 639, p. 406.

^

2. Le lieutenant du panetier (maître des talemeliers) s’appelait, lui

aussi, maître. Celui du grand cbambrier s’appelait maire.
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L’étude des diverses juridictions appelées à connaître

des procès de la corporation soulève une question déli-

cate. Les seigneurs laïques ou ecclésiastiques qui possé-

daient des terres dans Paris même ou dans ses faubourgs

connaissaient-ils des procès des métiers, ou au contraire

leur juridiction s’effaçait-elle devant celle du prévôt et

des maîtres des métiers? 11 est difficile, comme le fait

justement observer M. Fagniez, de faire à cette question

une réponse absolue. « 11 faut distinguer les temps, les

lieux, les seigneurs. » Les seigneurs justiciers revendi-

quaient unanimement le pouvoir judiciaire sur les mé-

tiers, et en général ils eurent gain de cause. Le 26 mars

1314 notamment, le Parlement rendit à la demande des

seigneurs justiciers de Paris un arrêt révoquant, dans l’oc-

troi fait à Jehan de Gisors delà maîtrise des charpentiers,

la clause par laquelle il avait obtenu juridiction sur

tous les ouvriers en bois de la capitale (Boutaric, Actes du

Parlement, t. 11, § 4254, p. 121). Les artisans établis sur

les terres seigneuriales abusèrent souvent de cette fran-

chise de juridiction pour commettre des empiètements sur

les droits des métiers, en trafiquant en dehors même des

limites de la seigneurie. Ce fut là le germe de fréquents

procès qui amenèrent plus d’une fois l’intervention du

Parlement, lequel confia souvent à des arbitres le soin de

juger ces différends. Ainsi, le 2 janvier 1321, un arrêt

renouvela les pouvoirs de commissaires précédemment

désignés pour juger des contestations pendantes entre le

prévôt des marchands et l’évêque, au sujet des usurpa-

tions reprochées aux francs métiers de l’évêché L

En résumé, trois autorités bien distinctes se partagent

la juridiction sur les affaires contentieuses des gens de

métiers : l*" le prévôt, tribunal de droit commun pour la

1. BpuTARic, op. cit., ^ 6204. — Poui’ une étude plus approfondie des

justices seigneuriales, v. Fagniez, Etudes sur l’industrie au XIII’^ siècle,

p. 143.
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majeure partie des métiers; 2® les maîtres des métiers

(grands officiers de la Couronne ou particuliers) pour les

métiers inféodés; 3° les seigneurs justiciers laïques ou

ecclésiastiques pour les artisans établis sur leurs terres.

Le Parlement juge tous les a])pels.

Section V. — Vie extérieure de la corporation. Ses relations

avec l’autorité publique. Sa participation aux événements

politiques.

La sphère d’action d’une institution investie de privi-

lèges exceptionnels et dotée d’une législation particulière,

telle que la corporation, ne pouvait demeurer limitée à

la défense des intérêts professionnels de ses membres.

Dans une société en voie de formation, où l’autorité pu-

blique ne suffisait pas toujours à assurer le respect des

lois et le perfectionnement des institutions, la corpora-

tion devait être inévitablement amenée à prendre une

part active aux affaires publiques.

Cette extension des attributions de la corporation fut

au début encouragée par la royauté elle-même qui par la

création du guet donnait aux gens de métier une organi-

tion militaire à part et qui déléguait aux magistrats cor-

poratifs le soin de présider à la répartition des impôts

entre les membres des métiers. Une telle politique pa-

raissait en effet n’offrir que des avantages. En laissant

aux chefs des métiers le soin d’organiser, sous leur res-

ponsabilité, un corps de troupe destiné à maintenir

l’ordre et à défendre la cité, en les établissant percep-

teurs des taxes publiques, la monarchie s’assurait dans
ia personne de ces maîtres de métiers et de ces jurés des

garants et des cautions de l’exécution fidèle de ses ordres.

Mais les métiers ne devaient pas toujours par la suite se
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renfermer dans ce rôle, et la puissance que l’organisation

collective leur avait donnée allait en des temps troublés

s’exercer plus d’une fois dans un sens que la monarchie

n’avait pas prévu. On le vit bientôt lorsque les exactions

fiscales et les altérations de monnaies de Philippe le Bel

déchaînèrent des soulèvements populaires. En 1305 déjà

il avait fallu recourir à des mesures exceptionnelles et

interdire toute réunion de plus de cinq personnes quel

qu’en fûtl’objeth En 1300, une dernière fraude monétaire

fit éclater l’orage. Les propriétaires de maisons, exigeant

le payement des loyers en monnaie au titre fort, ce qui

équivalait à une augmentation des taux des loyers, le

populaire se révolta, assiégea le roi dans le Temple et

incendia la maison d’Etienne Barbette, auquel on attri-

buait la responsabilité des altérations de l’argent*-^. La

répression fut sévère; nombre de séditieux furent pendus,

dit le chroniqueur Jean de Saint-Victor, et d’autres

n’échappèrent que par la fuite au châtiment qui les

attendait^.

Les métiers avaient pris une part active à la rébellion,

ils n’échappèrent pas aux représailles. Les confréries

furent supprimées et le prévôt de Paris reçut l’ordre de

les empêcher de se reconstituer. Mais ces rigueurs ne

durèrent pas. Dès 1309, une ordonnance autorisait le

rétablissement de la confrérie des drapiers L Les autres

confréries se reconstituèrent peu après.

L’énergie de Philippe le Bel avait étouffé pour un temps

l’esprit de révolte et ramené les métiers sous une étroite

obéissance. De grandes fêtes ayant été données en 1313

en l’honneur du prince Louis, fils aîné du roi, qui venait

d’être armé chevalier, les métiers s’imposèrent de grands

1. Ordonnances des rois de France, t. I, p. 428.

2. Gérard de Frachet, Historiens de la France, XXI, p. 27.

3. Ilistor. de la France, XXI, p. 647.

4. Ordonnances des Rois de France, t. III, p. 583.



LA CORPORATION AU XIIP SIÈCLE J 35

sacrifices pour y figurer dignement'. Mais si l’on ne

s’arrête pas au décor des réjouissances officielles, on voit

qu’une misère générale avait succédé à la prospérité

d’antan.

« Tous métiers firent laide chère )>, dit Godefroy de

Paris, qui résume ainsi en un mot les calamités de

l’époque à laquelle il écrit C’est qu’en effet, le métier,

au XIV® siècle, n’est autre chose que le travail organisé;

il résume toute la vie du peuple, il confond ses destinées

avec les siennes. Etudier Thistoire des métiers, c’est

donc étudier dans ses sources les plus profondes l’his-

toire du peuple.

1. La feut vu et Evangile

Crois et flos et Hersent qui file

Et d’autre part Adam et Eve

Et Pilate que ses mains leve (lave)...

Tout ce firent les tisseranz. ..

Corroiez aussi contrefirent

Qui leur entente en ce bien mirent

La vie de Renart sans faille

Qui mangeoit et poussins et pailles

(Chronique rimée de Godefroy, au vers 4989.

Historiens delà France^ t. XXL)
2. Marchandise fut petite;

Maint gens en moururent de rage

Et moult en devinrent volages.

Si en fut le roy plus haï...

Tous métiers firent laide chère

Si n’orent à mettre en leur bec

Se ne fut un poi de pain sec.

(Godefroy, vers 5465.)



CHAPITRE IV

RÉGLEMENTATION DU TRAYAIT. ET DE LA VENTE

Section I. — Réglementation du travail

Il ne suffisait pas d’avoir assuré, par un ensemble de

garanties et de règles protectrices de l’intérêt public, la

capacité et l’expérience professionnelle des gens de

métiers. Il fallait encore assurer la loyauté de la fabri-

cation, prévenir toute tentative d’exploitation de l’artisan

par son maître, enfin maintenir égales entre les membres

d’une même corporation les conditions du travail et les

chances de succès. C’est à cette triple nécessité que cor-

respond toute une catégorie de prescriptions qui vont

être analysées successivement.

Les dispositions qui réglementent le travail corporatif

peuvent se diviser en deux classes selon qu’elles ont

pour objet d’en restreindre la durée ou d’en contrôler

l’exécutioii.

1° Durée de lajournée de tra\>aih Diinanehes etJours fériés

11 n’est pas de question qui intéresse plus directement

la classe ouvrière ([uc celle de la durée de la journée de

travail. Aussi la sollicitude des métiers s’était spéciale-

ment portée sur ce point. L’idée qui paraît animer les

règlements du XllP siècle et qui se justifie par des con-j
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sidérations de bon sens, d’humanité et d’intérêt profes-

sionnel sainement entendu, est la suivante : il n’est ni

juste, ni avantageux de surmener l’ouvrier; la fixation

de la journée de travail ne doit donc pas être abandonnée

à l’arbitraire des patrons, mais doit au contraire être

réglementée par les statuts de chaque corporation, con-

formément à l’équité et aux usages.

Cette idée admise, il restait à déterminer les limites de

la journée de travail. La presque unanimité des statuts en

fixe le commencement au lever du soleil ou à l’heure qui

suit ce lever. Pour beaucoup de métiers, le signal précis

de la reprise du travail était donné par le sonde la corne

annonçant la lîn du guet de nuit ' . Par contre, le tra-

vail ne finissait pas à la même heure pour tou s les métiers.

Parfois, il ne se terminait qu’à la tombée de la nuit, c’est-

à-dire à une heure variable selon les saisons. Parfois, au

contraire, le signal de la cessation du travail était donné

par la cloche de l’église voisine sonnant complies, ou

par le premier crieur du soir ^^. D’autres métiers quit-

taient l’ouvrage plus tôt encore, à vêpres sonnées 'h

Le motif le plus souvent donné pour
j
ustifîer cette limi-

tation de la durée du travail est la crainte que la fatigue

de l’ouvrier et l’insufTisance de la lumière n’exercent une

influence fâcheuse sur la qualité de la fabrication. « La
clarté de la nuit, dit le statut des potiers d’étain, n’est

mie si soufïîsanz qu’ils puissent faire bone œuvre et loïal. »

Mais l’intérêt de l’artisàn lui même n’est évidemment pas

étranger à l’adoption de cette mesure. D’après le statut

des baudroiers, la limitation de la journée de travail a été

instituée « pour eux reposer
;
car les jours sont loncs et

le métier trop pénible » (Lœ. des d/éL, t. XX, éd. Depping,

1 . De la gueste cornant au matin, Livre des Métiers^ t. XL, éd. Depping,

p. 92
;
de biau jour, XLVI, 97.

2. Batteurs d’arclial, t. XX, p. 56 ;
faiseurs de clous, t.’XXV, p. 6i.

3 Boîtiers, t. XIX, p. 53, patenôtriers d’os et de cor, t. XXVII, p. 67.
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p. 56) C Par exception, quelques rares corporations auto-

risent le travail de nuit (t. XIV, ouvriers de menues

œuvres d’étain et de plomb; t. LIV, teinturiers; t. LXll,

tailleurs d’images; t. LXIll, huiliers; -t. LXVll, bour-

siers). Chez les foulons, le travail finissait au premier

coup de vêpres (en carême, à complies), ce que les statuts

expriment en disant que les valets ont leurs çespj'ées

(leurs soirées). Mais si le maître avait métier (besoin

d’eux), il pouvait les allouer par contrat spécial pour la

durée de la vêprée, après s’être entendu avec eux sur le

prix (tit. LUI, Lespinasse, p. 108). Toutefois cette vêprée

ne pouvait se prolonger au delà du coucher du soleil, ce

qui signifie sans doute ici
:
jusqu'àla disparition complète

du soleil. — La journée ouvrable était ainsi, moyennant

un salaire supplémentaire, allongée de deux ou trois

heures.

Les règles qui précèdent permettent de déterminerassez

exactement la durée de la journée normale de travail dans

les corps de métier. La journée, commençant presque uni-

formément avec le jour ^ et se t’erminant le plus souvent

au soleil couchant, sa durée était évidemment variable

selon les saisons. Théoriquement, cette durée de la jour-

née de travail eut dû varier d’un minimum de 8 heures 1/2

en hiver à un maximum de 16 heures en été. Mais ce

maximum de 16 heures n’était jamais atteint, et le travail

effectif ne devait dépasser en aucune saison 14 heures à

14 heures 1/2. En effet, les règlements ou la coutume ac-

cordaient à l’ouvrier deux repos d’une durée totale d’en-

viron 1 heure 1/2 ^ pour prendre son repas
;
en outre et

comme il vient d’être dit, dans un grand nombre de mé-

1. « Li mestreset li vallès ont leurs vesprées pour eux reposer » (tréfiliers

d’archal, t. XXIV, p. 63).

2. Ou tout au moins dans l’heure qui suivait le lever du jour.

3. Chez les ouvriers tondeurs de drap, au XIV“ siècle, il était accordé une

demi-heure pour le déjeuner et une heure pour le dîner. Livre rouge du

Châtelet, f® 87, cité parM. Fagniez, Etudes sur l'industrie, p. 83.
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tiers, le travail se terminait en toute saison à complies

(7 heures), ou même à vêpres (4 heures du soir). Sur ces

correspondances entre les heures de vêpres et de complies

et les heures de la journée voir infra, p. 142 et suiv.

Quelques statuts renferment des dispositions spéciales.

Ainsi, les statuts des foulons du 24 juin 1467 paraissant

constater un ancien usage, fixent la durée du travail en

hiver à 11 heures (de 6 heures du matin à 5 heures du soir);

et en été à 14 heures (de 5 heures du matin à 7 heures

du soir); mais il y a lieu de déduire de cette durée au

moins 1 heure 1/2 pour les repas, ce qui suppose une

journée de travail effectif de 9 heures 1/2 en hiver, à

12 heures 1/2 en été h Chez les ouvriers tondeurs de drap,

la journée d’abord fixée en hiver à 13 heures 1/2 avec tra-

vail de nuit fut réduite en 1284^ à 9 heures 1/2 par suite

de la suppression du travail de nuit
;
en été, ces ouvriers

commençaient et finissaient le travail avec le jour.

En résumé, dans les métiers où le travail commençait et

finissait avec le jour, la journée variait, déduction faite du

temps des repas, de sept à huit heures en hiver à envi-

ron quatorze heures en été. Pour d’autres métiers en

assez grand nombre, la journée de travail effectif évo-

luait entre huit à neuf heures en hiver et dix à douze

heures en été.

La journée de travail de l’artisan du moyen âge telle

qu’elle vient d’être évaluée paraît au premier examen plus

longue que celle de l’artisan moderne : elle était surtout

1. Ordonnances des Rois de France^ t. XVI p. 589. « Que tous iceulx

varlets ouvriers, vendront (viendront) et seront tenus entrer et venir en

besongne, chacun jour audict mestier, ès hostelz de leurs maîtres, c’est

assavoir depuis la Saint-Remy jusqu’aux Brandons (premier dimanche de

Carême) à 6 heures du matin et laisseront l’ouvroir à 7 heures du soir, et

depuis les Brandons jusqu’à ladite Saint-Remy, entreront chacun jour en

besogne à cinq heures du matin et laisseront l’ouvroir à cinq heures du

soir. »

2. Ordonnances des Rois de France, t. Yll, p. 98, et Fagniez,

/

oc cit.
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plus irrégulière. Sans doute peu d’ouvriers travaillent

aujourd’hui treize et quatorze heures comme l’artisan du

XI11« siècle en été. Mais aussi la journée de l’ouvrier mo-

derne descend bien rarement aux sept ou huit heures que

Ton se bornait, dans la plupart des métiers, à exiger en

hiver de l’artisan d’autrefois. Au surplus, pour se faire

une idée de la somme de travail fournie annuellement par

l’ouvrier, il ne suffît pas d’apprécier la durée de la jour-

née de travail, mais il faut tenir compte du nombre de

jours de chômage consacrés au repos ou à la célébration

des fêtes. Si Ton prend en considération cet élément d’ap-

préciation, il devient évident que l’on n’exigeait pas de

l’ouvrier du moyen âge un travail sensiblement supérieur à

celui de l’ouvrier contemporain ; l’artisan du Xlll* siècle

paraît même avoir été sous ce rapport plus favorisé que

celui du XIX' siècle. L'énumération suivante des chôma-

ges obligatoires démontrera cette proposition.

. Le chômage est partiel ou complet selon les circons-

tances.

Chômage complet— Le travail est entièrement suspendu

àcertains jours consacrés au repos et à la célébration de

cérémonies religieuses. 11 en est ainsi :

1“ Tous les dimanches de Tannée. L’interdiction du

travail se retrouve dans tous les registres des métiers et

est sanctionnée par de sévères pénalités h

2® Les jours de fêtes religieuses. Ces fêtes étaient alors

très nombreuses’^ :

t. Archives nationales. Registres du Châtelet, Y. 5223, f. 36, 17 mars

l'iül; (( Condémpnons Jehan le Mareschal esguilletier en 10 sols tournois

d’amende pource que dimanche passé il exposa esguillettes en vente. »

2. De graves auteurs du XIII» siècle s’élèvent contre la multiplicité de

ces fetes q li donnaient lieu à des abus : « Ex ilia antiqua vigiliarumconsue-

tudino plerique adhuc temporibus nostris in nonnullis præcipuis celebrita-

libus vigilas agunt sed turpes et erubescendas. » — Glémengis, De novls

celebritatibus non insiituendisy\). 140. — Cf. encore Gerson, t. II, p. 730,
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Le statut des talemeliers (titre I du Lwre des Métiers]

les énumère. La liste en est longue :

Les fêtes de l’Ascension et des Apôtres, lelundi de Pâques

et la Pentecôte, Noël et les deux jours qui suivent Noël.

Janvier. — Sainte Geneviève et l’Epiphanie.

Février. — La Purification de la Sainte Vierge.

Mars. — L’Annonciation, t

Mai. — Saint Jacques le Mineur et Saint Philippe
;
l’In-

vention de la Sainte Croix.

Juin. — La Nativité de Saint Baptiste.

Juillet. — Sainte Marie Madeleine
;
Saint Jacques le Ma-

jeur et Saint Christophe.

Août. — Saint Pierre ès-Liens ; Saint Laurent; l’As-

somption
;
Saint Barthélemy.

Septembre. — La Nativité de la Sainte Vierge; l’Exal-

tation delà Sainte Croix.

Octobre. — Saint Denis.

Novembre. — La Toussaint et lesMorts
;
la Saint Martin.

Décembre. — Saint Nicolas.

Au total 27 fêtes auxquelles il faut en ajouter sans doute

encore, si l’on veut tenir compte des chômages collectifs

ou individuels, une demi-douzaine d’autres : la fête du

saint patron de la confrérie, celle des saints patrons

de la paroisse, de chaque maître en particulier, de sa

femme, etc.

En somme le travail était complètement suspendu cha-

que année pendant environ 80 à 85 jours.

Chômage partiel — L’ouvrier bénéficie d’une réduc-

tion de la journée de travail :

1° Tous les samedis, soit 52 jours par an.

2° Les veilles ou vigiles de fêtes religieuses communé-
ment chômées « que commun de ville foire ». Ces veilles de

fêtes représentent un nombre de jours sensiblement

moindre que les fêtes elles-mêmes, car on ne compte
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qu’une vigile pour Noël contre trois jours fériés (Noël et les

deux jours suivants)
: qu’une vigile contre les deux fêtes

consécutives de la Toussaint et des Morts, etc. Les vigi-

les de certaines fêtes comme celles du patron de la con-

frérie, du patron de l'église paroissiale, etc., n’étaient pas

chômées. Il n’en reste pas moins une vingtaine de vigi-

les de fêtes pendant lesquelles on chômait une partie de

la journée. Il s’ensuit que pendant 70 autres journées

environ le travail quotidien était sensiblement diminué.

Mais ici se pose une question très délicate. Dans la ma-

jorité des métiers le travail doit cesser le samedi au pre-

mier coup de vêpres ^
;
dans certains autres à none ou

<à complies ou à tel signal donné par les cloches d’une

église voisine. Parfois la cessation du travail à lieu :

en charnage après vêpres
;
en carême à complies. A quel-

les heures correspondaient ces offices et quel temps dési-

gnent ces dénominations charnage et carême.

On est d’accord pour admettre que none correspondait

à trois heures de l’après-midi. Mais en ce qui touche

l’heure réelle delà célébration des vêpres et des complies

au moyen âge, de sérieuses divergences se rencontrent

entre les érudits.

1 , Filleresses de soie à grands fuseaux, l. XXXV, art 3 : « Nulle fillaresse

nepuet ne ne doit ouvrer. . . au samedi en charnage puis que vespres sont

sonnées cà Notre Dame ne en quaresme puis que l’aumone est sonnée à

Saint Martin des champs
;
» — lampiers, t. XL art. 7. « Nul ne puisse ouvrer à

feste d’apotre ou au samedi puis le premier coup de vespres sonnées à

Notre Dame
;
»— maçons et tailleurs de pierre, t'.XLVlII, art. 10. « Nus (nul) ne

puet ouvrer ès mestiers dessus diz puis none sonnée à Notre Dame en

charnage et en quaresme au samedi puis que vespres sont chantées à

Notre Dame ;
» — tapissiers de tapis sarrazinois, t. XXVII, art. 7. « Tout cil

du mestier doivent lesier huevre touz les samediz de l’an et toutes les

veilles des Testes que l’on jeune, au tiers coup de vespres qu’ils orront

sonner en la parroache
; « — t. LXVIII tabletiers. « Nus no puet ouvrer de

nuit ne au samediz en charnage puis vespres sonans ne au samedi en

quaresme puis complies sonant
;
« — t. LXXXV cavetonniers, art. 7. «Nus

cliavetonnier ne puet ouvrer de nuiz ne au samedi puis vespres de Sainte

Opportune. »
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D'après M. de Lespinasse [Livre des Métiers, p. 109, note)

l’heure de vêpres était au moyen âge six heures du soir

environ et celle de compiles neuf heures du soir. La même
opinion est adoptée par M. Eberstadt [Das franzsôsische

Gewerherecht vom dreizehnten Jahrhundert, p. 98) et par

M. Alfred Franklin [Dictionnaire des corporations des

arts et métiers^ 190G, v° Vêpres].

Par contre M. Fagniez (Etudes sur VIndustrie à Paris

au XIIP siècle^ p. 98) émet cette opinion que vêpres se

chantaient à quatre heures et compiles à sept heures.

Sans prétendre apporterici une affirmation qui ne pour-

rait s’appuyer sur des preuves catégoriques, nous pensons

que la fixation proposée par M. Fagniez est la plus con-

forme à la vérité. Nous serions même tenté d’aller un peu

plus loin et de dire que vêpres se chantaient entre 3 et

4 heures (peut-être avec un changement d’horaire selon la

saison).

En faveur de ce système milite tout d’abord un argu-

ment de bon sens. La disposition des statuts qui ordonne

de cesser le travail le samedi à vêpres ou à compiles a évi-

demment pour but, en abrégeant la durée du travail quo-

tidien la veille du dimanche, de permettre à l’artisan d’as-

sister ce soir là aux offices religieux; c’est une mesure

de faveur’^. Où serait la faveur si le travail ne devait cesser

l’hiver pendant les jours les plus courts qu’à 6 heures du

soir et l’été pendant les jours longs qu’à 9 heures? Cette

disposition serait alors non plus une réduction, mais

plutôt une prolongation de la durée habituelle du travail

quotidien qui doit finir normalement avec le jour. Car le

jour finit en hiver bien avant six heures et même en

1. Cette cessation ])rématurée du travail le samedi et les veilles de
fêtes n’est pas spéciale aux métiers français. Elle se retrouve en Angle-
terre où cette coutume ne disparut qu’à la Réforme. Voir Brentano,
introduction au livre déjà cité de T. Smith, More than hundrect early

english guilds.
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juin et juillet, pendant la saison des jours les plus longs,

avant neuf heures !

Exemple : le statut des garnisseurs de gaines et des fai-

seurs de viroles (titre LXVI) renferme cet article 4 :

« Nus diimestierne doit ouvrer en jour de feste que com-

mun de vile foire ne au samedi en charnage (de) puis

vespres, ne en samedi en quaresme(de) puis complies, ne

par nuit en nul tans. » Il est clair que cette prohibition de

travailler lanuiten nul temps eûtété violée chaque samedi

en plein hiver si les ateliers étaient demeurés ouverts jus-

(ju’à six heures et chaque samedi d’été où la nuit tombe

avant neuf.

Si au contraire on fixe vêpres à 4 heures environ et

complies à 6 ou 7, il en résulte une abréviation notable de

la durée du travail ehaque samedi, surtout) l’été en ce qui

touche ceux des métiers où ce travail du samedi finit en

toutes saisons à vêpres.

La tradition ecclésiastique est du reste favorable à cette

interprétation. « Tous les témoignages prouvent, écrit

l’abbé Martigny (Dictionnaire des Antiquités chrétiennes^

Offices . 73) que la psalmodie de vêpres— vespertina —
avait lieu (dans la primitive église) après le coucher du

soleil. Aussi soit en Orient (Socrate, Hist. ecclés,\, 21) soit

en Occident (Iliéron, Coniin. in psaltn., cxviii), l’heure de

vêpres fut-elle appelée lucernariinn parce qu’on allumait

les flambeauxpour cet office. On continua àchantervêpres

après le coucher du soleil chez les Grecs comme chez les

Latins jusqu’au VHP et au IX® siècle. Ce n’est qu’à partir

de cette époque que s’introduisit en Occident l’usage de

l’Eglise de Home qui récitait vêpres immédiatement après

noues, avant le coucher du soleil. » Nones est fixé d’un avis

unanime^ à trois heures du soir. Il n’est donc pas témé-

raire de conclure que vêpres devaient être chantées vers

1. Par M. de Lespinasse lui-même, p. CXXXI.
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4 heures, peut-être même plus tôt en hiver vers 3 heures

ou 3 heures 1/2. La même cloche aurait alors sonné none

et vêpres qui suivaient immédiatement none.

Nous disposons à cet égard d’un témoignage qui jus-

qu’ici n’a jamais été produit dans ce débat et qui nous

semble fort intéressant. En ce qui touche au moins le

XVI® siècle, l’heure de la célébration de vêpres à Paris est

fixée par un texte précis. « Tous compagnons apprentys du-

dit métier (portent des lettres patentes de Charles IX de

juin 1571 confirmant les statuts des patenôtriers d’os

et de corne, Lespinasse, Les métiers et corporations de

Paris, II, p. 115) seront tenuz de laisser besognes les

quatre festes annuelles... après le tiers coup de vêpres

qui est à trois heures après inidij .y> Le texte cette fois est

formel; il date, il est vrai du XYP siècle et non duXIll®;

mais dans cet intervalle la fixation de l’heure des

vêpres avait-elle changé à Paris .’ Nous ne le pensons pas.

En 1514 en effet, une sentence du prévôt de Paris rendue

à la demande des cordonniers < vise une requête de ces

derniers disant que par les anciennes ordonnances du dit

métier « avait été ordonné que nuis cordouenniers de Paris

ne pourront ouvrer le jour du samedi depuis que le der-

nier coup de cêpres serait sonné en la paroisse ». Ces

anciennes ordonnances sont le titre LXXXIY du Licre des

Métiers dont le texte est expressément visé dans la sen-

tence de 1514.

Or si l’heure à laquelle vêpres étaient sonnées avait

été avancée ou reculée de 1268 à 1514, il paraît presque

certain que les cordonniers en requérant en 1514 toute

liberté de travailler désormais de nuit comme de jour et

le samedi même après vêpres eussent fait mention de ce

changement d’horaire
;

ils insistent en effet avec détail

sur les modifications survenues dans la technique de leur

métier (plus grande difficulté dans la façon des souliers),

1. Lespikasse, III, p. 3^8.

Martin Saint-Léon. 10
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alors qu’ils présentent la réglementation du temps de

travail eomme demeurée invariable depuis deux cents

ans. « l.orsque icelles ordonnances avaient été faites ne y
avait à Paris] grand nombre de cordouenniers-varlets ne

serviteurs et que de présent audit métier l’on ne se

réglait sur lesdites ordonnances parce que deux cents

ans et plus avaient été faites... »

Nous conclurons donc qu’au XIII® siècle les vêpres

devaient être chantées entre 3 et 4 heures. Quant à com-

piles, l’heure de neuf heures paraît également beaucoup

trop tardive; les données précises d’une fixation manquent

encore plus que pour vêpres
;
mais 6 à 7 heures parais-

sent bien correspondre à l’esprit des statuts qui font

finir le jour ouvrable à complies en charnage pendant les

jours longs h

Que faut-il entendre maintenant par charnage et par

carême, termes que les statuts de métiers opposent l’un

à l’autre pour faire finir le travail du samedi et des vigiles

à vêpres en charnage et à complies en carême ? « Le temps

du charnage ou carnaval qui précède le carême a été, dit

M. de Lespinasse, employé chez les gens de métier pour

1. « Complies, — nous écrit un ecclésiastique très compétent en ces ma-

tières, — complies n’a jamais élé une heure comme tierce, sexte, none

qui représentaient la 3", la G'’, la 9® heure du jour, terme en usag’e de

l’Evangile chez les Juifs. Prime n’existait à l’orîginc (en tant qu’office du

matin du moins) pas plus que complies en tant qu’ofïice du soir. Il y
avait bien un ofiiee dit de matines (du matin) suivi de laudes puis l’of-

fice du jour, enfin celui de vêpres ou du soir. Mais matines étant dites dès

la nuit, on permettait aux moines de dormir après, et c’est au IV® siècle

qu’à Lérins ou à Arles, Cassien ou saint Césaire semble avoir introduit

prime comme prière du matin avant de se mettre à table. De même on

a ajouté complies ou prière du soir avant de se coucher. L’horaire litur-

gique serait : none à 3 heures, vêpres à 4 ou 5, complies à 5 ou 6 en

hiver, G ou 7 en été. Les moines et les chanoines se couchent de bonne

heure
;
or c’est pour les gens d’église que les heures canoniales exis-

taient, non pour le peuple. » Notre érudit correspondant rejette en tous

(!as comme absolument inadmissible l’opinion qui fixe à 9 heures

l’iieure des complies.
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désigner les jours courts depuis la saint Rémi (9 octobre)

jusqu’aux Brandons, premier dimanche de Carême,

comme l’ont dit quelques-uns. Puis le carême et le

dimanche des Brandons qui coïncident avec les premiers

jours de printemps ont été le point de départ de la sai-

son des jours longs. » L’explication est séduisante
;
nous

n’oserions toutefois quant à nous rien affirmer; certains

textes établissent en effet la division de l’année en deux

saison : de la Saint-Rémi aux Brandons
;
des Brandons à

la Saint-Rémi suivante. Mais aucun de ces textes n’iden-

tifie clairement les deux termes de cette division avec le

charnage et le carême. L’opinion qui considère le mot

carême comme comprenant dans le langage des métiers

environ six mois de l’année — avril à octobre — la saison

des jours longs, cette opinion paraît néanmoins assez

vraisemblaljle
;
car il serait étrange que le carême fini,

et pendant toute la belle saison (d’avril aux premiers

jours d’octobre), on fût revenu à des règles qui ne con-

viennent qu’à la saison d’hiver. Toutefois on ne peut ici

apporter aucune certitude.

En définitive et tout compte fait, il résulte de ce qui

précède que l’ouvrier du moyen âge : 1° commençait et

finissait son travail avec le jour. La journée était donc

parfois plus courte, parfois plus longue que la journée

actuelle
;

2*^ l’ouvrier fournissait dans une année un

nombre de journées et d’heures de travail plutôt inférieur

à celui que l’on exige de l’artisan moderne. La moindre

activité de la production, l’absence de toute spéculation,

la régularité de la demande permettaient au maître de

prévoir la quantité et la nature des objets qu’il devait

fabriquer sans être obligé d’imposer à l’ouvrier des

efforts extraordinaires. L’ouvrier travaillait donc moins

longtemps, mais aussi son travail mieux équilibré, moins
nerveux, moins surmené était plus soutenu, plus appliqué,

plus consciencieux.
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2“ Bonne exécution du travail (Visite, marque)

L’énumération des nombreuses prescriptions techni-

ques et professionnelles que renferment les statuts des

métiers et qui ont pour but d’assurer la bonne exécution

du travail excéderait de beaucoup les limites de cette

étude
;

il sulFira d’indiquer à titre d’exemples les princi-

pales. Telle est la défense faite aux cristalliers de mêler

du verre peint au cristal et aux pierres fines [Livre des

Métiers^ t. XXX, éd. Depping, p. 73), l’interdiction pour

les ouvrières de tissus de soie d’ourdir du fil ou du flourin

(bourre) avec de la soie(t. XXXVlll, p. 88). 11 est défendu

aux barilliers de faire usage de bois autres que ceux de

quatre espèces désignées (t. XLVl, p. 103). D’autres articles

répriment la fraude qui consiste à vendre du vieux pour

du neuf à l’aide d’une habile réparation destinée à tromper

l’acheteur (t. XLV,p. 101). La malfaçon est punissable : le

teinturier qui a mal teint la laine à lui confiée, le cha-

puiseur qui a mal confectionné un arçon, le savetier qui

a mal cousu un soulier sont mis à l’amende (Depping,

p. 137, 215, 233).

Plusieurs métiers précisent minutieusement les dimen-

sions et le type de l’ouvrage: souvent même, ils prescri-

vent le dépôt au Châtelet d’un étalon sur lequel les gens

du métier doivent modeler leur fabrication. « Que nul,

« dit le statut des ouvriers de drap de soie ne doye faire

« œuvre quelle qu’elle soit plus étroite que la mesure

« que le commun dudit mestier ont baillée au Châtelet

« de Paris pour la décevance où le noble et le marchant

« dehors sont déçus aucune fois par plusieurs draps

« plus estroits » (t. XL, p. 91). Chez les tisserands, la lar-

geur, la longueur des pièces d’étoffe, l’épaisseur de la

trame sont réglementées. 11 n’est pas permis par exemple

de tisser l’estanfort ni le camelin à moins de 22 cents la
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laine pleine et à moins de sept quartiers de lé (t. 1,

p. 118). Les huiliers ne peuvent vendre leur huile que

par some (28 quartes), par denii-some (14 quartes) ou par

quart de some (7 quartes) (t. LXIII, p. 159). Enfin les pê-

cheurs de Seine doivent se servir de filets conformes aux

modèles que détient le maître de la corporation, Maître

Guérin (t. XCVIII, p. 262).

En présence de cette réglementation, on conçoit la

nécessité d’un pouvoir chargé d’exercer la police du mé-

tier, de constater les contraventions et d’en assurer la

répression. Ces fonctions sont dévolues aux maîtres et

jurés du mestier. Ce sont eux qui ont mission de procéder

à des visites domiciliaires, de vérifier les denrées, de sai-

sir celles qui ne seraient pas conformes aux statuts. Mais

leur autorité s’arrête là: ils ne peuvent eux-mêmes (sauf

pourtant les maîtres des corporations inféodées) pronon-

cer la pénalité encourue; seul, le prévôt de Paris a ce

pouvoir. .

L’exercice du droit de contrôle des jurés est nettement

délimité par les règlements. Les jurés, à leur entrée en

charge, jurent de faire connaître au prévôt toutes les infrac-

tions aux statuts ou mesprensures qu’ils découvriront

(Depping, p. 84, 87, 99, 127). Ils doivent en outre surveil-

ler la fabrication et poursuivre activement la recherche

des délits; leurs devoirs varient à cet égard. Chez les

talemeliers, il suffit que les jurés fassent des visites tou-

tes les fois que le maître les en requiert; chez les pois-

sonniers, au contraire, les jurés doivent faire en temps

ordinaire trois visites par semaine \ et en carême des

visites quotidiennes.

La pénalité la plus ordinaire est l’amende qui varie,

selon la gravité du délit, de 2 à 20 sols ^
;
le produit de

cette amende est attribué pour la plus forte part au roi et

1. Les mercredis, vendredis et samedis.

2. Livres des Métiers, éd, Depping, p. 5'i, 56, 58, 98, 136, etc.
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pour le surplus aux jures. La confiscation de l’œuvre

convaincue de malfaçon est aussi fréquemment pronon-

cée'. Enfin, au cas de récidive, le coupable peut être

expulsé du métier ou même banni'.

Section II. — De la vente. Limitation de la concurrence.

Lotissement. Colportage. Pesées. Halles et marchés

Dans tous les pays et à toutes les époques où l’indus-

trie est encore à son stade primitif, on voit les artisans de

chaque métier habiter plus spécialement certaines parties

de la ville qui deviennent ainsi le centre d’un commerce

ou d’une fabrication déterminée. Cette localisation de

l’industrie dont on trouverait peu d’exemples dans nos

villes de France au XIX® siècle, s’est conservée en Orient

où chaque profession a élu domicile dans une rue ou sur

une place qui lui est exclusivement affectée^. Il en était

exactement de même en France au XIIF siècle. C’est ainsi

qu’à Paris les orfèvres habitaient sur le Grand-Pont et

1. Lorsqu’une marchandise mal fabriquée a été saisie chez un maître

et qu’il établit l’avoir achetée de bonne foi à une foire, il n’encourt pas

l’amende, mais cette denrée doit être revendue également en foire et le

vendeur doit rapporter un certificat prouvant cpie J acheteur a traité en

connaissance de cause : « Après que Guyot Caubert, Jehan Bernard,

Guiot..., tous cordonniers, ont affirmé, par serment, que 19 cuirs, arrê-

tés ès haies de Paris par les jurés de ce qu’ils étaient mauvaisement

tannés, ils avaient acheté au Lendit, cuidant qu’ils fussent bons... avons

ordonné que iceux cuirs seront rendus sans amende et avons défendu que

iceux cuirs ils ne vendent en la prévôté de Paris, synoh en Lendit, et

seront tenus de rapporter certificats de ceux à qui ils auront iceux ven-

dus. )) Archives nationales. Registres du Châtelet. Y. 5222, f® 31 v®.

Juin 1399. Cf. encore Y. 5223, f® 2.

2. Livre des Métiers^ éd. Depping, p. 17 et 39.

3. Quiconque a visité les Souks de Tunis, ce spécimen si étrange et si

curieux du marché oriental, <{ui ne le cède en rien, sous le rapport de

la couleur et du [)ittoresque, au Grand Bazar de Constantinople lui-

même, a pu se rendre compte de cette localisation de l’industrie en par-

courant tour 5 tour le Souk des parfumeurs, celui des cordonniers, celui

des étoffes et tapis, etc., etc.
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dans la rue de la Barillerie, les fripiers dans les environs

des Halles et de la paroisse Sainte-Opportune, les mer-

ciers dans la rue Saint-Martin, les peintres, les selliers

et les lormiers dans la rue Saint-Jacques et ses alentours.

Il s’en fallait cependant que cette localisation fut absolue,

et ce serait s’en faire une idée très exagérée que de lui

attribuer un caractère obligatoire. Sans compter divers

métiers de première nécessité, tels que les boulangers et

les barbiers, que des considérations d’utilité pratique fai-

saient échapper à la règle, nond^re de maîtres habitaient

dans des quartiers différents de ceux où résidait la majo-

rité de leurs confrères; dans une rue plus particulière-

ment vouée à un trafic déterminé, souvent deux ou trois

ouvroirs ou boutiques d’artisans étrangers à l’industrie

locale venaient ainsi diversifier l’aspect des lieux et en

rompre lamonotonieL

Bourdonner au lecteur une idée exacte de ce qu’était

au Xllh siècle l’ouvroir d’un artisan, nous ne pouvons

mieux faire que de reproduire le passage suivant du savant

ouvrage de M. Fagniez'^ :

« Les boutiques, écrit cet auteur, s’ouvraient sur une

grande arcade divisée horizontalement par un mur d’ap-

pui et en hauteur par des montants de pierre ou de bois.

Les baies comprises entre ces montants étaient occu-

pées par des vantaux. Le vantail supérieur se relevait

comme une fenêtre à tabatière; le vantail inférieur

s’abaissait et, dépassant l’alignement, servait d’étal et

de comptoir. Le chaland n’était donc pas obligé d’entrer

dans la boutique pour faire ses achats. Le public voyait

plus clair au dehors que dans les boutiques qui, à la

1. Sur la paroisse Saint-Germain, au lieu dit le Perrin-Gascelin, ou

quartier des brodeurs, cliapuiseurs, fourbéeurs, on rencontre par exem-

ple, deux fripiers dont l’industrie s’exerçait sairtout près des Halles.

{Taille de 4292, publiée par M. Géraud dans la collection des documents
inédits dé l’Histoire de France, p. 30.)

‘l. Etudes sur Vindustrie au XIII^ siècle, 1877, p. 108.
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différence des grandes vitrines de nos magasins, ne rece-

vaient le jour que par des baies étroites. Les auvents en

bois et en tôle, les étages supérieurs qui sur])lombaient

le rez-de-chaussée venaient encore assombrir le jour. »

C’est sur le seuil de ces boutiques obscures, où reten-

tissait sans cesse le bruit des instruments de fabrica-

tion, que le marché se débattait. Les denrées n’étant

presque jamais vendues à prix fixe, la fixation du prix

faisait, entre les parties, l’objet de longs pourparlers qui,

souvent, n’aboutissaient pas. Mais le problème le plus

difficile à résoudre pour les législateurs des métiers

avait été la réglementation de la concurrence et la con-

ciliation des divers intérêts en jeu. Chaque industrie,

ayant son centre dans un quartier particulier et les mar-

chands d’une même rue vendant pour la plupart les

mêmes denrées, des conflits se produisaient fréquemment

entre ces voisins qui se trouvaient être des concurrents.

'Un chaland se présentait-il pour examiner et soupeser

une paire de chaussures exposée à l’étal d’un cordonnier,

et paraissait-il trouver le prix trop élevé, aussitôt les

cordonniers voisins, attentifs à cette scène, interpel-

laient le client du fond de leur boutique ou même en sor-

taient pour l’assiéger de leurs sollicitations, lui promet-

tant meilleur marché et qualité supérieure. Fureur

du marchand à la devanture duquel le client s’était

d’abord arrêté, échange de mots vifs et parfois rixe géné-

rale, telle était la scène qui se renouvelait trop fréquem-

ment. Les règlements avaient dû prévoir ces incidents de

la vie commerciale et s’étaient efforcés d’y mettre bon

ordre. « Si, dit le statut des cuisiniers^, aucune per-

sonne est devant estai ou fenestre de cuisinier j^our mar-

cliander ou acheter desdits cuisiniers, si un autre l’ap-

pelle devant que l’on soit parti de son gré de l’estai ou

1, Livre des Méliers, t. LXIX, Depping, p. 177.
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fenestre, si soit on en la peine de cinq sols. )> Les nom-

breux procès, dont font mention les Pvegistres du Châ-

telet, prouvent combien peu ces prescriptions étaient res-

pectées.

D’autres dispositions restrictives de la concurrence,

ont pour objet la réglementation des opérations relatives

à l’achat des matières premières. La condition essen-

tielle pour vendre bon marché et réaliser des bénéfices,

c’est en effet d’acheter la matière première à un prix

avantageux. Or, il était à craindre que certains mar-

chands, plus riches et plus actifs que leurs confrères,,

n’achetassent par grandes quantités les denrées néces-

saires à la fabrication, ce qui leur eût permis de faire la

loi du marché et de ruiner leurs concurrents en vendant

au-dessous du tarif ordinaire. Cette éventualité qui dans

l’état économique actuel ne soulèverait aucune protesta-

tion ne pouvait être acceptée aussi facilement par une

législation strictement égalitaire qui avait pour but et

pour règle le maintien de l’équilibre économique entre

les membres d’un même corps d’état. Aussi les règle-

ments des métiers édictent-ils tout un ensemble de pres-

criptions contre ce genre d’accaparement.

En premier lieu, il est interdit aux marchands d’aller

au-devant des convois qui par eau ou par terre apportent

dans Paris les matières premières et de se rendre acqué-

reurs par avance au détriment des autres maîtres des

denrées ainsi envoyées. Le statut des poulaillers fixe à

deux lieues le rayon auquel s’étend cette interdiction

(t. LXX, p. 179). Celui des regratiers (t. X, p. 34) leur

défend d’acheter les œufs et les fromages que des mar-

chands apporteraient dans Paris avant qu’ils aient été

débarqués et transportés au parvis Notre-Dame où s’en

tenait le marché, en réservant toutefois aux maîtres le

droit d’aller eux-mêmes acheter des denrées au dehors

et de les amener à Paris pourvu qu’ils n’eussent pas
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« compagnie avec homme du dehors » {ibicL, p. 36) Cette

clause doit être bien comprise. On n’interdit pas à un

marchand de s’approvisionner lai-même diW dehors chaque

fois qu’il en a besoin
;
le bénéfice qu’il retire n’est en ce

cas que la contre-partie de la peine qu’il a prise
;
ce que

l’on veut empêcher, c’est qu’au moyen de marchés passés

à l’avance avec certains importateurs, ou en allant au-

devant des marchands venus du dehors, un des maîtres

du métier n’accapare les denrées et ne s’assure par rap-

port aux autres maîtres une situation privilégiée.

Les mêmes considérations dictèrent encore les clauses

qui prescrivirent le lotissement. On désignait par ce mot

le droit reconnu à chacun des membres d’un métier de

participer à tout achat d’un lot de matières premières

conclu par un des maîtres. Pour exercer ce droit, il fal-

lait manifester la volonté de prendre part au marché, au

moment même où il était conclu entre le vendeur et

l’acheteur-, soit par la paulmée, soit par la remise du

denier à Dieu (statut des selliers, t. LXXVlll, Depping,

p. 211). Jouissaient seuls en principe du privilège de lotis-

sement les maîtres du métier, à l’exclusion des particu-

liers ou des petits marchands ambulants (t. LXXVl, fri-

piers p. 200; t. LXXIX, chapuiseurs; t. LVlll, marchands

de chanvre). Toutefois, lorsqu’un maître se rendait à la

foire acquéreur de marchandises ou de matières j^re-

1. L’es})i‘it clirétien et égalitaire des métiers du moyen âge se reflète

dans cette disj)osition qui mérite d’être reproduite : « Ne puet et ne

doit aclieter chartée des œs (œufs) ne de fromaclies puisqu’elle est

charcliiée (chargée) pour venir à Paris jnsques à tant qu’elle soit des-

cendue à Paris en place commune... cai‘ il est reson que les denrées

Tiennent en plain marchié et üluec (là) soient veues si elles sont bonnes

et loiaus et illuec soient vendues si (jue li povre homme puissent prendre
j

]>art avec le riche se il partir y veulent et mestier (besoin) est. » i

2. Il paraît résulter d’un texte cité par M. Fagniez {op. cit., p. 111),
|

<pic chez les cordonniers le lotissement jiouvait être réclamé sur les
j

cliirs achetés au marché pendant le jour de la vente et les onze jours

suivants. Les jurés achetaient parfois en gros pour répartir ensuite les

produits entre les maîtres.
j
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mières, le lotissement pouvait être réclamé même par
des personnes étrangères au métier (fripiers, ihid.)^.

L’idée dominante de la législation des métiers n’est

toutefois pas de supprimer la concurrence, mais de la

réglementer et de veiller à ce que les concurrents luttent

à armes égales. 11 est interdit de détourner la clientèle du
voisin ou d’accaparer les matières premières, mais la con-
currence peut encore s’exercer dans d’assez larges limites.

C’est par une plus grande habileté dans la fabrication,

par une plus grande conscience dans l’exécution, pardes
qualités toutes personnelles que 1 on tentera de conquérir
une situation prééminente.

Les boutiques n étaient pas le seul lieu ou il fût permis
de vendre. L’activité commerciale affectait encore d’autres
formes et portait le marchand à se déplacer pour solli-

citer la clientèle de toutes les manières. Tantôt un trafic

ambulant s’établissait par les rues (colportage) ; tantôt
au contraire le mouvement des affaires se fixait sur cer-
tains points déterminés (halles et marchés) ou même fai-

sait affluer à certaines dates en un lieu donné des produits
venus des contrées les plus éloignées (foires). Etudions
lapidement ces différents modes de la vie commerciale.

Colportage. — Les règlements des métiers sont conçus
dans un esprit très défavorable au colportage. Les motifs
allégués pour justifier les mesures coercitives édictées à
son encontre sont ou la crainte que les colporteurs ne ven-
dent de la marchandise de mauvaise qualité^ ou les vols
trop nombreux dont ils s étaient rendus coupables. Mais
le véritable motif de ces rigueurs était l’antagonisme
d intérêts existant entre les marchands sédentaires grevés

1. « Cil qui crient à la cote et à la chape... ne peuvent avoir à nul
ferpier de chose mile qu on vent ne achate devant ans (eux) néant plus
que a uns eslranges mès en foire peuvent ils communaument partir
h uns à l’autre. »

2. Chaussiers, t. LV, p. 139.
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de taxes nombreuses et ces trafiquants ambulants affran- .

chis de ces charges par la mobilité même de leur industrie.

Les prescriptions des statuts relatives au colportage

varient selon les métiers. Certains d’entre eux le proscri-

vent absolument (chauciers, fciuicrs; Deppmg, p. 1.19,
,

243) ou ne l’autorisent que les jours de marché (linicrs,

p. 145). Chez les corroiers (t. LXXXVll, p. 238), le colpor-

tage interdit au marchand qui possède un ouvroir est per-

nds les jours de marché à celui qui n’en a pas.

Néanmoins devéritablcs corporations de marchands am-

bulants ou colporteurs s’étaient constituées et les métiers

étaient obligés en fait de compter avec elles. Les crieurs a

la cote et à la chape notamment faisaient aux fripiers une

sérieuse concurrence. Ces petits marchands étaient obli- ^

oés, pour exercer leur industrie, d’acheter le metier de

friperie, mais ils ne jouissaient pas des droits attaches a

la maîtrise, notamment de celui de lotissement, m de

l’électorat aux offices de jurés. Leur rivalité avec les maî-

tres était permanente, et ces derniers réclamaient avec

insistance du pouvoir royal l’abolition du marché Saint-

Séverin, dont les crieurs avaient réussi à faire un centre

de transactions fort animé.

\

i

Halles et Marchés. - Le plus important de tous les
j

marchés de Paris, le centre de tous les approvisionne-
^

ments et de toutes les transactions était aux Halles, .a .

Halle des Champeaux, comme on l’appelait alors, occu-

pait tout l’espace compris de nos jours entre la rue Saint-

Honoré et la pointe Saiiit-Eustache. Cet espace était en

partie couvert d’étaux, de boutiques et d’échoppes, ou

vendaient des marchands sédentaires qui payaient un

Inycr, tandis que les marchands forains vendaient sur le

carreau de la halle. Au centre des Halles, se dressaient

de vastes bâtiments en bois, les Halles proprement dites,

qui se subdivisaient elles-mêmes en plusieurs parties
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selon l’usage auquel elles servaient et la province dont

étaient originaires les marchands qui y vendaient; on

distinguait ainsi les Halles de Douai, de Bruxelles,

d’Amiens, de Rouen, de Beauvais. « Le Pilori, sorte de

tour couverte avec une armature tournante, à la hau-

teur du premier étage, s’élevait au milieu du marché de

la mairie L « Une fontaine construite au XIID siècle

s’élevait à côté du Pilori.

L’auteur du Traité des louanges de Paris, Jean de Jan-

dun, décrit en ces termes l’aspect des Halles de Cham-

peaux en 1323 : « Là, le joyeux séjour des plus agréables

divertissements offre en de très grandes montres pleines

de trésors inestimables, toutes les espèces les plus diverses

de joyaux réunis^. Là, si vous en avez le désir et les

moyens, vous pourrez acheter tous les genres d’orne-

ments c{ue l’industrie la plus recherchée, l’esprit le plus

inventif se hâtent d’imaginer pour combler vos désirs...

Dans quelques endroits des parties inférieures de ce

marché, et on peut dire sous des amas, des monceaux

d’autres marchandises, se trouvent des draps plus beaux

les uns que les autres
;
dans d’autres, de superbes pelisses,

les unes faites avec des peaux de bêtes, les autres avec

des étoffes de soie, d’autres enfin, composées de matiè-

res délicates et étrangères, dont j’avoue ne pas con-

naître les noms latins. Dans la partie supérieure de l’édi-

fice qui forme comme une rue d’une étonnante lon-

gueur, sont exposés tous les objets qui servent à parer

les diverses parties du corps humain; pour la tète, des

couronnes, des tresses, des bonnets, des peignes d’ivoire

pour les cheveux
;
des miroirs pour se regarder, des

1. Paris en 1380^ par M. Legrand. Cet ouvrage fait partie de la col-

lection de l’Histoire générale de Paris, publiée sous les auspices du
Conseil municipal.

2. « Ista siquidem jucunditatis amenissimæ mansio lætabundasub ines-

timabilium preciosiorum gazophilaciis permaximis cunclas et universas

jocalium species... præsentat. w
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ceintures pour les reins, des bourses pour suspendre

au côté, des gants pour les mains, des colliers pour la poi-

trine. Dans ces lieux d’exposition, les regards des prome-

neurs voient sourire à leurs yeux tant de décorations pour

les divertissements des noces et les grandes fêtes, qu’a-

près avoir parcouru à demi une rangée, un désir insatia-

ble les pousse vers une autre, et ([u’après avoir traversé

toute la longueur, une insatiable ardeur de renouveler

ce plaisir, non pas une fois, ni deux, mais indéfiniment,

leur ferait recommencer l’excursion, s’ils en voulaient

croire leur désir : insatiatus ohlectatioiiis affectus, non

sohun semel neque bis, sed quasi infinitus, ad principiiun

rcflecteiido, si ratio sihi crederet, inspectiones faceret ile-

rare^. »

C’est sur cet emplacement, qu’une fois par semaine, le

samedi généralement, se tenait le marché des denrées de

l’alimentation. Chaque corps d’état disposait, pour débi-

ter ses produits, d’un local particulier; il y avait ainsi les

Halles de la draperie, de la mercerie, de la pelleterie, de

la chapellerie, de la poissonnerie de mer et d’eau douce, etc.

Les marchands des provinces étaient admis à y apporter

leurs produits lorsqu’ils ne disposaient pas de locaux

spéciaux.

Ces concessions, du reste, n’étaient pas gratuites et

donnaient lieu à la perception au profit du roi de droits

de hallage. Ainsi chaque charretée de pain introduite au

marché de Paris devait acquitter deux deniers, chaque

charretée de blé un denier-. A ces droits s’ajoutaient ceux

de tonlieu que nous étudierons bientôt et les péages du

Petit-Pont qui conduisait au quartier Saint-Jacques, celui

des Halles. -

Certains métiers avaient organisé des marchés en dehors

1. Paris et ses Historiens, par Lk Roux de Lincy et Tisserand, p'. 51,

Paris, 1867. (Collection de l’Histoire générale de Paris.)

‘ 2. Livre des Métiers, 11“ partie, t. IX, X.
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(les Halles. Nous avons déjà mentionné le marché Saint-

Séverin fréquenté par les fripiers ambulants; on peut

encore citer le marché de la place Maubert où se débitait

le dimanche matin le pain dit de Garlandeb

Le règlement des halles et marchés de Paris était des

plus rigoureux. Le matin, la cloche donnait le signal de

l’étalage et le soir celui de la clôture. Pour assurer la fré-

quentation des marchés, il était enjoint aux maîtres de

plusieurs métiers de fermer leurs ouvroirs les jours de

marché^. Les contrevenants étaient passibles d’une

amende.

Les revenus tirés par le roi des droits de hallage suffi-

sent à donner une idée de l’importance des transactions

qui s’y effectuaient. Le total de ces revenus s’élevait à

908 livres 10 sols 4 deniers parisis^, somme considérable

pour l’époque, puisqu’elle représentait le treizième de

la taille totale payée par Paris.

Foires. — Si les marchés étaientle rendez-vous des mar-

cliands de Paris et des environs, les foires étaient des

centres d’afïaires beaucoup plus étendus où les denrées

affluaient de toutes les parties de la France et de l’étran-

ger. Paris avait la foire Saint-Germain, la foire Saint-

Ladre tenue aux Halles le lendemain de la ‘Toussaint,

enfin le célèbre Lendit tenu dans la plaine Saint-Denis

du 11 au 26 juin*. Des foires se tenaient encore à Nar-

l^onne, à Rouen (foires de la Chandeleur et de Saint-

Romain), à Beaucaire; mais nulle part l’animation n’était

si grande qu’aux foires de Champagne auxquelles étaient

conviés « chrétiens et mécréants ». Là s’étalaient le cuir

1. Livre des Métiers, IR partie, t. IX, p. 311.

2. C’est-à-dire les vendredis et samedis pour une ving-taine de métiers,

et les samedis seulement pour une douzaine. Dkpping, 437.

3. Depping, p. 433 et suiv.

4. L’Université s’y rendait en corps et le recteur y achetait la provi-
sion de parchemin nécessaire aux travaux scolaires.
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deCordoue elles peaux d’Espagne, les laines d’Angleterre,

les brocarts de Genes, les fourrures de Scandinavie. Ecs

vers suivants d’un poète du Xll® siècle^ donnent une idée

de cette immense étendue de campagne toute couverte

des marchandises du monde entier.

A la côte du grand chemin

Est la foire du parchemin

Et après trouvai les pourpoints,

Puis la grande pelleterie...

Puis m'en revins en une plaine

Là où l’on vend cuirs crus et laine,...

Après les joyaux d’argent

Qui sont ouvrés d’orfèverie...

A Paris, un prévôt spécial attaché à chaque foire était

autorisé à percevoir de tout marchand y tenant étalage

une taxe (le plus souvent 12 deniers)^. Ce prévôt était le

magistrat suprême de la foire, seul compétent pour juger

en premier ressort les différends entre bourgeois et mar-

chands. 11 tenait à cet effet des plaids quatre fois par jour,

à 8 heures du matin, à midi, au premier coup de vêpres

à Saint-Eustache, aux chandelles allumantes. Les appels

de ses sentences étaient portés devant le prévôt de

Paris.

Aux foires de Champagne, les marchands nommaient

eux-mêmes les maîtres des foires dont les jugements

étaient exécutoires par toute la France. La rédaction des

contrats n’occupait pas moins de quatre notaires. Les

marchands de chaque nation étaient représentés par un

magistrat appelé capitaine des foires dont les attributions

étaient analogues à celles de nos consuls.

1. Cités par M. Chéruel, Dictionnaire des Institutions de la France.

V'* Foire.

2. l/ivre des Métiers, p. 439. Des droits de la foire Saint-Ladre.
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Terras seigneuriales. En quels sens sont-elles

au XlIIe siècle des lieux privilégiés?

Le monopole des corporations de Paris était enfin
tenu en échec par le privilège des terres seigneuriales.
Ce privilège avait pour effet de soustraire les artisans
établis sur ces terres à la juridiction des officiers des
métiers en même temps qu a la juridiction royale. Les
seigneuries toutes ecclésiastiques dont les vassaux échap-
paient ainsi au droit commun étaient l’abbaye de Sainte-
Geneviève, le prieuré de Saint-Martin-des-Champs, le

chapitie de Saint-Marcel, 1 abbaye de Saint-Gerinain-des-
Prés, le Temple. Les artisans établis sur ces terres des
faubourgs ifétaient justiciables que de leur seigneur.
Mais il ne s’ensuit pas que dans les limites de ces fiefs,

chacun eut le droit d’exercer librement un métier, ni que
le régime corporatif y ait été inconnu. Il est certain au
contraire que les artisans fixés sur ces terres étaient
groupés, eux aussi, par corporations

;
mais ces corpora-

tions formaient des associations distinctes de celles de
Pans soumises à des règlements spéciaux octroyés parle
seigneur. C’est ainsi que l’abbaye Sainte-Geneviève donna
à diverses reprises des statuts aux métiers de son ressort :

en 1271 aux foulons < et en 1363 aux bouchers 2
. On voit

également 1 abbaye de Saint-Germain-des-Prés convoquer
les métiers pour élire des jurésL Des statuts de ces cor-
porations il ressort clairement que la liberté commer-
ciale entendue au sens moderne n’existait pas plus sur
les terres seigneuriales que dans Paris meme''; toute-
fois l’esprit des statuts de ces métiers semble avoir été

1. Bibliothèque Nationale. Mss. 18782. (Ancien Fonds Saint-Germain.)
Ibid., et Ordonnances des Rois de France, VI hl'i.

3. Arch. nat., Zz. 3185.

Pour être reçu boucher sur les terres de Sainte-Geneviève il fallait,
,par exemple, être fils de maître et avoir appris le métier dans une ville!

Marti.n Saint-Léon.
,

,
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moins restrictif. Cette différence entre les métiers du roi

et ceux des seigneurs ecclésiastiques, entre les métiers

de Paris et ceux des faubourgs s’accentuera bien davan-

tage par la suite : les premiers seront de plus en plus

assujettis au contrôle des officiers de la Couronne; les

seconds au contraire s’affranchiront peu à peu de toute

discipline. Au temps de Colbert, les artisans des faubourgs

étaient presque indépendants, leurs officiers recevant à

la maîtrise, dit un mémoire contemporain, quiconque s’y

présentait. Cette inégalité de condition fut la cause des

nombreux conflits qui s’élevèrent au XVIP et au XVllP siè-

cle entre les corporations de la ville et les artisans établis

sur les lieux appelés dès lors avec raison privilégiés.

Nous reviendrons sur cet antagonisme qui ne prit fin

qu’à la Révolution.



CHAPITRE V

CONDITION ÉCONOMIQUE :

E — Du MAITRE. Taxes sur l’industrie. La fortune privée

DES ARTISANS d’aPRÈS LE REGISTRE DE LA TaILLE DE 1292.

H. — Du VALET. Son salaire. Ses dépenses.

Dans les chapitres qui précèdent, nous avons retrace

les règles relatives à la fabrication et à la vente. Nous
étudierons dans le présent chapitre la condition écono-
mique du maître et du valet (ouvrier).

Section I. — Condition économique du maître. Taxes sur
l’industrie. La fortune privée des artisans d’après le

Registre de la Taille de 1292 .

Le lecteur n’attend pas de nous dans ce chapitre l’éta-

blissement du budgetd’un maître artisan au XlIP sièele,

c’est-à-dire le décompte exact de ses recettes et de ses

dépenses.

Pour entreprendre une pareille tâche, il faudrait avant
tout ouvrir une enquête minutieuse sur le prix de revient
et le prix de vente de chaque denrée, évaluer avec pré-
cision toutes les charges qui pesaient sur Partisan et

déterminer ainsi, d’une manière eertaine, son bénéfice
net, c’est-à-dire un élément qui varie avec chaque ville

et avec chaque marchand. De telles investigations, d’une
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nature particulièrement délicate, ne peuvent être entre-

prises que pour une époque déterminée et pour une

industrie particulière, et encore si la bonne étoile de l’his-

torien lui permet de recueillir sur l’objet de son travail

un ensemble de renseignements qui servent de point de

départ et de fondement à des conclusions raisonnées.

Au surplus, de telles conclusions ne sont jamais suscep-

tibles de généralisation.

Le but que nous poursuivons dans ce chapitre est

infiniment plus modeste. Nous nous proposons de donner

au lecteur le moyen de se faire une idée d’ensemble de la

condition économique des gens de métier au XIIL siècle,

de se représenter la vie qui leur était faite, le rang

qu’ils occupaient dans la soeiété, la fortune qu’ils pou-

vaient acquérir. Cette étude de la condition économique

de l’artisan aura pour base un document d’un intérêt

tout spécial pour Lhistoire des gens de métier : nous vou-

lons parler du Registre de la Taille de 1292, dans lequel

la fortune privée de chaque habitant de Paris se trouve

implicitement déterminée. Avant d’aborder l’étude de

ces données, énumérons les charges fiscales autres

que la taille qui pesaient sur les gens de métier de Paris

ou des provinces.

Les gens de métier^ comme les bourgeois et les paysans,

avaient à acquitter les impôts suivants:

1" La taille, dont nous nous occuperons bientôt tout

spécialement
;

2“ L’impôt personnel du service militaire, c’est-à-dire

le service du guet ou de la milice;

3“ La dîme ecclésiastique, c’est-à-dire une redevance

variable perçue par le clergé. Le concile d’Arles (813)

avait déclaré la dîme exigible, même sur les bénéfices

des marchands et les salaires des artisans. Cette légis-

lation fut modifiée par la suite, et la dîme ne fut plus

perçue que sur les pi'oduits du sol.
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Certains impôts directs étaient spéciaux aux gens de

métier. Ces impôts étaient les suivants:

1° Les droits perçus par le roi ou les jurés pour l’achat

du métier. (Nous avons indiqué la quotité d’un certain

nombre de ces droits.)

2° Les cotisations et redevances périodiques.

3° Le chevage ou capage, sorte de capitation de quatre

deniers levée sur les marchands et manouvriers sans

héritage.

4° l^e hauban. Cet impôt qui, primitivement, consistait

en un muid devin, fut transformé par Philippe P'’ en une

redevance de G sols pour les maîtres dits à hauban com-

plet, avec augmentation ou diminution proportionnelle

pour les autres maîtres h Le hauban était une taxe d’une

nature particulière moyennant le paiement de laquelle

nombre d’autres taxes indirectes, le tonlieu notamment,

étaient réduites ou supprimées. Le hauban était considéré,

du moins en principe, comme une faveur. Tous les mé-

tiers n’en jouissaient pas, et il fallait en obtenir du roi la

concession personnelle, si l’on n’appartenait pas à un

métier haubanier-. Au surplus, le hauban n’était pas obli-

gatoire, et le règlement des talemeliers, métier qui jouis-

sait du hauban, constate l’existence de talemeliers non

baubaniers.

Impôts indirects. — Ce sont les plus nombreux. Ils

comprennent :

P Les droits et monopoles féodaux, dont les principaux

étaient : a] Les droits pesage e,\ÔLÇnnesurâge de diverses

marchandises. A Paris, le prévôt était détenteur de poids

types dits poids le roi où les denrées étaient pesées; le

droit de mesurage du blé ou minage était d’un denier la

mine.

1. Du Gange, v® llalbannu?n.

2. Livre des Métiers, p. 299.
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h) Les banalités ou droit exclusif pour le seigneur de

moudre tout le blé ou de cuire tout le pain, ou de presser

toutes les vendanges; ces droits remplacés le plus souvent

par des redevances en argent ou en nature avaient plus

ou moins d’étendue selon les régions. A Paris, les Tem-

pliers possesseurs d’étaux ne permettaient pas sur leurs

terres l’établissement de boucheries et .soutinrent à ce

propos un procès contre la corporation

L

Enfin, c) le bambin, c’est-à-dire le droit que possédait

le seigneur de suspendre tout commerce de vin au détail

jusqu’à l’écoulement de sa vendange. Le roi lui-même

usait de ce droit et faisait vendre son vin dans les rues par

les crieurs publics^.

2® Droits de transit et de passage. Ces taxes compre-

naient :

a) « Le conduit de tous as>oirs (Lw. des Métiers

t. VIII) ou redevance perçue pour le transit de toutes les

denrées qui pénétraient dans Paris ou dans une certaine

zone d'Octroi comprise entre le pont de Charenton au sud,

Lagny et Meaux à l’est, Senlis au nord, Poissy à l’ouest.

Cette taxe était de deux sous par charretée et de douze

deniers par somier (charge d’une bête de somme). EH

étaient exempts les clercs et les chevaliers pour les objets

à leur user, tous les bourgeois de Paris et les habitants de

certaine villes, Lorris, Château-Landon, la Rochelle. La

marchandise réexportée ne payait pas le droit.

b) Le droit de chaussée (4 deniers) était une variété

du précédent. Il était dii pour les marchandises qui sans

1. Charte de Ordonnances des Rois de France, p. 260.

2. De nos jours encore certains souverains se font ainsi fabricants et

débitants de boisson. Une des curiosités de Munich est la Hœfbrau, ou

brasserie appartenant au roi de Bavière
;
le premier venu peut y venir

boire la bière du roi. Si dans les Etats modernes les banalités et le

banvin ont disparu, nous avons par contre encore à titre de compen-

sation les monopoles publics comme celui des tabacs et des allumettes,

de la poudre, etc.
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entrer dans Paris pénétraient dans la zone sus-indiquée

(LzV. des Métiers, IP partie, *t. 1).

c) Le péage du Petit-Pont (Lw.des Métiers, IP partie,

t. II) dont le taux était variable. Les bourgeois de Paris

en étaient dispensés pour le blé de leurs terres, le vin de

leurs vignes ou acheté à leur usage.

d) Le rouage^ était un droit perçu sur le vin exporté

de Paris. Le marchand qui ne faisait que réexporter son

vin invendu à Paris en était exempté si le fut n’avait pas

été déchargé.

e) Diverses taxes de navigation : le liage et la montée

de Marne, le rivage de Seine.

3“ Droits perçus sur la mise en vente :

a] Le tonlieu ou droit de stationnement exigible des

marchands qui venaient écouler leurs denrées dans les

marchés. Ce mot de tonlieu était parfois aussi employé

dans un sens différent et désignait un droit de circulation

mal défini qui frappait le transport des marchandises

dans l’intérieur de Paris : « Si hom de Paris achète mar-

chandise à Paris, quite l’en doit porter en sa meson sans

donner paage, por (pourvu) qu’il en ait doné son tonlieu. »

[Liv. desMét., p. 286.) Ce droit était, pour le blé, de deux

deniers par charretée.

b] Les droits de hallage ou à'estalage qui frappent non

plus le stationnement, mais la mise en vente des mar-

chandises : chez les escueilliers, chaque étal acquitte un

denier [ibid,, p. 113).

Les bourgeois non marchands de Paris ne devaient ni

tonlieu, ni hallage pour le blé de leurs terres
,
s’ils ne le

faisaient porter aux halles à cheval ou en charrette, c’est-

à-dire s'ils le vendaient par petites quantités. Les clercs,

les escuyers et les gentilshommes sont exemptés de ces

taxes.

1. Livre des Métiers, R® partie, t. III, p. 295.
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c) Le chaiitelage ou droit sur la vente du vin en détail

ou en gros dans Paris [Lw. des Métiers, IP partie, t. YII).

Il pesait exclusivement sur le vendeur et n’était exigible

du bourgeois de Paris que s’il avait acheté dans la ville

même et non importé du dehors le vin qu’il revendait. A
ce droit s’en ajoutait tous les trois ans un autre dit

ceinture de la Reine.

Telles étaient les principales charges qui pesaient sur

le commerce. Ces charges étaient-elles suffisantes pour

empêcher les gens de métiers de s’enrichir ? Quelle était

au XlIPsiècle la condition économique du maître artisan?

Un document historique d’un rare intérêt permet d’abor-

der l’étude de cette question et de se faire une idée au

moins approximative de la fortune privée des Parisiens au

XIP siècle. Ce document n’est autre que le Registre de la

Taille de 1292, c’est-à-dire les rôles officiels qui servirent

à la perception de cette taxe L

La taille était un véritable impôt sur le revenu. A l’ori-

gine, cet impôt n’était du que dans des circonstances

exceptionnelles : lorsque le seigneur faisait la guerre, pour

le mariage de la fille du seigneur ou lorsque son fils

était armé chevalier, lors du départ du seigneur pour les

Lieux-Saints ou pour sa rançon. La taille avait encore au

XIIP siècle un caractère à la fois réel et personnel; elle

frappait non seulement les revenus des immeubles, mais

ceux des meuble? et aussi les bénéfices industriels. Ainsi

les valets et artisans, bien que ne possédant pas d’immeu-

bles, étaient imposés sur leurs gages et les plus fortes

cotes étaient celles des Lombards dont la fortune était

presque exclusivement mobilière.

Les l)ases de la perception étant connues, est-il possi-

ble de trouver dans les rôles de la taille des indications

])crmettant d’évaluer avec précision les revenus et par

1. Registre de la Taille àc 1292, publié par M. Géra.ud. Collection des

documents inédits, 1837.
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suite la fortune privée des gens du métier ? Théorique-

ment raffîrmative devrait être exacte. En effet la taille

étant un impôt sur le revenu et la cote imposée représen-

tant en principe le cinquantième du revenu du con-

tribuable \ il devrait suffire de multiplier par cinquante

le chiffre de cette cote jmur déterminer le revenu imposé.

Mais la plus grande circonspection est de rigueur lors-

qu’il sMgit d’apprécier les résultats d’une opération fiscale

aussi complexe que la taille
;

si nous connaissons en

effet les bases théoriques de la perception de cet impôt,

nous ne possédons que des renseignements très incom-

plets sur le mode d’évaluation auquel avaient recours

les agents du fisc ainsi que sur les tempéraments qu’ils

apportaient dans la pratique à raccomplissement de leur

mandat. Quelles charges étaient déduites du revenu brut

imposable? des détaxes n’étaient-elles pas accordées aux

contribual^les les plus pauvres^? D’autre part au XlIP

siècle comme à toute autre époque, l’intérêt privé devait

recourir à des artifices de toutes sortes (réticences, fausses

déclarations, etc.), pour soustraire à la connaissance du

fisc une partie des revenus soumis à la taxation.

Il faut donc se garder de considérer comme ayant une

valeur absolue et comme susceptibles de permettre une

évaluation rigoureusement exacte des revenus industriels

1. L’ordonnance qui prescrit la levée de la taille de 1292 n’indique pas, il

est vrai, la proportion des cotes avec le revenu imposable. Mais trois ans

plus tard, une ordonnance du 13 janvier 1295 {Ord. des Eois de Fr., Xll,

333) ordonne de lever une nouvelle taille du cinquantième des biens dans
tout le royaume. Cette même proportion paraît s’ètre maintenue dans
toutes les tailles perçues au XIV® et au XV® siècle. Nous croyons donc
pouvoir adhérer à l’opinion de M. Géraud, qui considère le cinquantième
comme la proportion légale ayant existé entre la taille et le revenu impo-
sable pendant tout le règne de Philippe le Bel.

2. On sait seulement que les biens mobiliers étaient estimés à la moi-
tié des immeubles. La taille était répartie par douze élus clioisis eux-
mêmes par trente ou quarante notables. La base de la fixation du revenu
était la déclaration du contribuable ; la fausse déclaration du revenu
était punie d’une amende. (Gkraud, p. 556 .)
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au XIII'" siècle, les indications qui vont être fournies et

que nous avons extraites du Registre de la Taille de 1292,

en les groupant, afin d’en faciliter rintelligence au lec-

teur. Néanmoins et sous réserve de ces observations,

l’étude des cotes de la taille de 1292 présente encore un

réel intérêt historique. Si large que Ton fasse la part de

l’erreur, un impôt sur le revenu perçu sous une adminis-

tration régulière et après une enquête approfondie, comme
le fut certainement celle qui précéda la publication des

rôles en 1292, permet toujours de se faire une idée au

moins approximative de la fortune privée à l’époque où

elle a été conduite. Que les revenus réels des Parisiens

aient été supérieurs en moyenne d’un cinquième, d’un

quart ou même d’un tiers à ceux qui sont accusés par le

Registre de la Taille^ c’est possible et nous dirons même
c’estprobable.Nous signalerons nous-même une catégorie

d’artisans, ceux de la dernière classe, pour lesquels le

rapport de 1 à 50 réputé équivalent à la proportion entre

la cote et le revenu est éviderjiment trop faible. Mais pou-

voir estimer même très approximativement la fortune

privée des gens de métier au XllP siècle, c’est encore une

véritable bonne fortune. Or, cette estimation, nous la

trouvons implicitement renfermée dans le Registre de la

Taille dont les indications ne peuvent sans doute être

acceptées sans réserves, mais ne sauraient non plus sans

injustice être frappées d’une suspicion générale ni récu-

sées sans motif.

Quelques notions sur les monnaies duXIlP siècle et sur

leur valeur comparée à celle des monnaies modernes sont

indispensables pour l’intelligence de ce qui va suivre.

L’unité monétaire la plus ordinaire au moyen âge était

la livi e tournois, simple monnaie de compte qui se sub-

divisait en vingt sous, chaque sou tournois valant à son
|

tour douze deniers. A Paris, une autre monnaie avait i

cours; c’était la livre parisis qui valait vingt-cinq sous
|
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tournois È absolument comme de nos jours le shilling

anglais vaut vingt-cinq sous (ou, pour employer les ter-

mes légaux, 1 franc 25 centimes) de notre monnaie fran-

çaise. La livre parisis se subdivisait elle-même en 20 sous,

chaque sou parisis comprenant lui-même 12 deniers^.

Mais il ne suffit pas, on le conçoit aisément, de repro-

duire le taux des salaires ou le montant des cotes de la

taille énoncé en livres tournois ou parisis pour donner

au lecteur du XIX® siècle une idée exacte de la rémunéra-

tion que l’artisan pouvait retirer de son travail ou de l’im-

portance de la contribution qui lui était imposée; il faut

encore rechercher ce que représentent en monnaie mo-

derne ces monnaies anciennes, convertir en francs et en

centimes ces livres, cessons et ces deniers d’autrefois. Cette

conversion constitue Lun des problèmes les plus com-

pliqués de notre histoire économique; il paraît utile d’in-

diquer rapidement dans quels termes se pose ce problème.

La conversion des monnaies anciennes en monnaies

modernes suppose l’examen de la double question sui-

vante : 1® Quel était à l’époque prise comme objet d’étude

le poiwoiî' nominal de la monnaie ancienne par rapport à

la monnaie moderne, c’est-à-dire quelles variations a

subies jusqu’à nos jours la valeur, de \argent métal?

2° Quelle a été depuis cette époque jusqu’aux temps mo-

dernes la dépréciation subie par la valeur d’échange de

l’argent, par comparaison aux denrées nécessaires à la vie

ou plus généralement à toutes choses ou services appré-

ciables en argent? autrement dit quel était le pouvoir réel

de l’ancienne monnaie par rapport à la monnaie moderne?

Examinons tour à tour chacune de ces deux questions.

1. En Flandre la livre parisis ne valait, au contraire, que 12 sous 6 de-

niers tournois.

2 . Il existait encore nombre d’autres monnaies locales : la livre de Pro-

vins, la livre angevine égale au tournois, la livre du Mans qui valait le

double, etc. Nous ne nous occuperons que des deux monnaies les plus

usuelles : la livre tournois et la livre parisis.
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1® Pouçoir nominal de Vargent. La détermination du

pouvoir nominal de l’argent est l’opération qui consiste à

évaluer pour une époque déterminée la quantité d’argent

fin contenu dans une pièce de monnaie et la valeur de l’ai -

gent métal exprimée en monnaie moderne. L’appréciation

du pouvoir nominal de l’argent suppose la fixation préa-

lable du prix du marc d’argent fin (245 grammes) aux

diverses époques de l’histoire; mais cette fixation du prix

du marc elle-même ne suffit pas toujours à permettre

l’évaluation de la valeur, même nominale de la livre tour-

nois ou de la livre parisis : en efTet, les altérations de

monnaie ont souvent permis, en abaissant le titre de ces

monnaies, de tirer du marc d’argent un nombre de livres

tournois supérieur à celui qui correspondait au rapport

normal. « Si le marc ‘ d’argent, valant cinq livres, on

abaisse le titre de la monnaie de moitié, le même poids

d’argent vaudra nominalement livres; de même si l’on

déclare que la somme du numéraire représentant

245 grammes d’argent et que l’on appelait « cinq livres »,

sera désormais appelée « dix livres », dans l’un comme

dans l’autre cas, le mot « livre » ne correspond plus qu’à

un chiffre de grammes moitié moindre de celui auquel

il correspondait précédemment C »

1. La Fortune privée à travers sept si'ec/es, par M. le vicomte d’Avenei.,

p. 51. Toutefois, d’après M. d’Avenel, les altérations de monnaie n’au-

raient eu, en fait, sur le cours des monnaies, qu’une influence très secon-

daire et beaucoup moins importante qu’on ne pourrait le supposer. « La

livre tournois n’ctant que monnaie de compte, les paiements se faisaient

(Ml espèces d’or, d’argent ou de billon, françaises ou étrangères. Quand

le roi altérait une de ces esjièces, quelque monnaie d’argent en général,

le commerce se rejetait sur les autres auxquelles on n’avait pas touché »,

(p. 5'i). M. d’Avenel estime donc plus sage de prendre, pour établir le

[H'ix de la livre tournois en France, la moyenne du prix du kilogramme

d’argent fin à chaque époque, « en ne tenant compte que dans une très

faible mesure des valeurs extravagantes attribuées à ce métal par les

décisions é[)hémères du gouvernement » (p. 59). Sur celte question de

l’évaluation du pouvoir de Fargcnt voir également Levasseur, Histoire

des classes ouvrières avant 1181), p. 17, 2“ édition, 1900. I, 455.
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L’évaluation du pouvoir nominal de l’argent et spécia-

lement de la livre tournois présente donc par elle-meme

de réelles difficultés; toutefois, ces difficultés. ne sont pas

insurmontables et les différents écrivains qui ont entre-

pris de déterminer le pouvoir nominal de la livre tour-

nois au XllL siècle ont été amenés à proposer de fixer la

valeur de cette livre à des chiffres qui ne diffèrent pas

sensiblément les uns des autres. En 1837, M. Géraud,

dans sa préface au Registre de la Taille de 1292, attribue

cà la livre parisis de cette époque une valeur nominale de

24 francs 81 centimes; il reconnaît par là même à la livre

tournois une valeur d’un peu moins de 20 francs. En 1847,

dans son Essai sur l\appréciatioii de la fortune privée au

Moyen Age, un autre auteur dont les évaluations ont

longtemps été acceptées comme décisives, M. Leber, esti-

mait que 50 livres tournois de la fin du XllL siècle cor-

respondaient au prix actuel du marc d’argent à 948 livres

5 sols 6 deniers : la livre tournois de cette époque aurait

donc valu au même pouvoir nominal un peu moins de

19 francs. En 1855, M. de Wailly dans sa Dissertation sur

les dépenses et recettes ordinaires de Saint Louis insérée

dans le XXL tome du Recueil des Historiens de la France

(p. LXXIX) fixe à 17 francs 97 centimes la valeur intrin-
'

sèquede la livre tournois du temps de saint Louis. Enfin,

un écrivain qui a ouvert et qui poursuit avec science et

méthode une vaste enquête sur tous les prix, salaires et

revenus aux diverses époques de notre histoire, M. le vi-

comte d’Avenel, a proposé les chiffres suivants comme
représentant l’équivalence en monnaie moderne, et au

pouvoir nominal de l’argent, de la livre tournois au

XIII® siècle et pendant la pre infère moitié du XIV®. D’après

M. d’AveneD la livre tournois a valu en moyenne :

1. La Fortune privée à travers sept siècles, p. 70. Ce livre n’est qu’iin

Ui-age à part de l’introduction conaposée par le même auteur pour un
ouvrage beaucoup plus détaillé et qui constitue un répertoire des prix
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De 1200 à 1225 21 fr. 77

t)e 1226 à 1290 20 »

De 1291 à 1300 16 "
»

De 1301 à 1320 13 40

De 1321 à 1350 12 25

2® Pouvoir j'éel de Vargent. Il ne suffît pas, pour se

rendre compte de la correspondance exacte des monnaies

anciennes avec les monnaies modernes, de déterminer la

valeur du prix du marc d’argent fin aux diverses époques
;

cette première opération permet seulement d’apprécier

les variations de la valeur de l’argent métal considéré aux

diverses époques en lui-même et isolément, mais laisse de

côté les variations subies par la valeur échange du même
métal monnayé par rapport à toutes les choses néces-

saires à la vie. Quels services pouvait-on rémunérer, quelle

quantité de marchandises ou de denrées pouvait-on se

procurer avec une livre tournois du XIII® siècle et quelle

somme d’argent faudrait-il dépenser de nos jours pour

se procurer des denrées ou des marchandises, ou des ser-

vices de quantité et de qualité égales? Telle est la ques-

tion qui se pose et qu’il faut résoudre si l’on veut déter-

miner le pouvoir réel de l’argent et apprécier d’une

manière complète la valeur exacte des anciennes mon-

naies comparées aux monnaies modernes.

La valeur d’échange de l’argent ou pouvoir réel, a subi

et des valeurs de tout genre à travers notre histoire. Cet ouvrage, publié

par le Ministère de l’Instruction publique- dans la Collection des docu-

ments inédits de l’histoire de France, a pour titre : Histoire économique

de la propriété^ des salaires^ des denrées et de tous les prix en général,

depuis Van i‘200 jusqu’en l’an iSOO. Paris, lmp. Nationale.—M, de Fovillf.

a proposé les évaluations suivantes qui ne diffèrent pas très sensible-

ment de celles de M. d’Avenel. La livre tournois aurait valu de 1258 à

1278 en moyenne 20 fr. 26 en monnaie moderne; de 1278 à 1291,

20 l'r. 11. De 1295 à 1330 les altérations continuelles de la monnaie en

auraient fait varier la valeur entre 8 fr. 15 minimum (1305) et 20 fr. 26

(1316) au maximum.
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du Moyen Age jusqu’à nos jours, — c’est là un fait cons-

tant, — une considérable dépréciation. Mais comment

évaluer cette dépréciation de la valeur d’échange qui non

seulement a varié d’une époque à l’autre, mais qui a été

plus ou moins forte selon que l’on considère telle ou telle

denrée, tel ou tel salaire'? Pour l’appréciation du pou-

voir réel de l’argent, il faut donc non seulement distin-

guer avec soin chaque période de celles qui la précèdent

ou qui la suivent, mais établir en outre en opérant sur le

plus grand nombre d'exemples possibles quel a été par rap-

port à chaque denrée, à chaque marchandise, à chaque

catégorie de salaires la diminution du pouvoir d’éehange

de l’argent depuis l’époque que l’on étudie jusqu’à nos

jours. Des moyennes ainsi obtenues on déduit une

moyenne générale qui peut être considérée comme expri-

mant la diminution de la valeur d’échange de l’argent de

telle époque au XIX® siècle, ou en d’autres termes, le pou-

voir réel de l’argenf à l’époque en question. On conçoit

sans peine ce qu’un tel travail présente de difficultés et

avec quelle minutie il doit être conduit sous peine d’in-

duire radicalement en erreur celui qui n’a pas craint de

l’entreprendre. Prenons pour exemple la seconde moitié

du XllP siècle et interrogeons trois écrivains différents.

En 1837, M. Géraud, dans sa préface au Registre de la

Taille de 1292, estime que le pouvoir réel de l’argent à

cette époque était cinq fois plus fort cju’au XIX® siècle.

En 1847, M. Leber, dans son Essai sur Vappréciation de

la fortune privée au Moyen Age, attribue à la monnaie

d’argent de la fin du Xlll® siècle un pouvoir d’échange

six fois supérieur à celui de la monnaie actuelle. Au

1. (( Par exemple, le blé vaut à peine aujourd’hui plus du double de
ce qu’il coûtait en France dans la période 1351-1395 (9 francs l’hecto-

btre). Mais le lard vaut maintenant quatre fois et la viande de bœuf six

fois plus. En revanche, le poisson se vendait alors moitié plus cher. )>

D’Avkxel, La Fortune prieée à travers sept siècles^ p. 3.

(
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contraire et malgré la dépréciation considérable subie par

l’argent métal de 1847 à nos jours, M.lé vicomte d’Avenel

fait de cette dépréciation une évaluation beaucoup plus

modérée que celle de MM. Géraud et Leber. D’après cet

écrivain en effet [op. cit., p. 37), le pouvoir des métaux

précieux de 1200 à 1350, comparé à leur pouvoir actuel

pris comme unité, aurait été :

En 1201-1225 de 4 1/2

En 1226-1300 de 4

En 1301-1350 de 3 1/2

Nous adopterons les évaluations de M. d’Avenel qui

sont le résultat d’un travail considérable et de minutieu-

ses recherches; toutefois, suivant l’exemple donné par

cet auteur lui-même, nous ne convertirons le plus souvent

les livres et les sous tournois ou parisis qu’en çaleiir

nominale ou intrinsèque, laissant au lecteur qui désirerait

connaître la valeur réelle d’échange de chacune des som-

mes d’argent qui seront énoncées le soin de déterminer

lui-même cette valeur en multipliant par quatre, pouvoir

supposé de l’argent en 1292, la valeur nominale ou intrin-

sèque qui sera indiquée. Si par exemple nous mention-

nons une cote de 10 livres parisis en lui attribuant une

valeur intrinsèque de 200 francs, le lecteur pourra par un

simple calcul mental se rendre compte de la somme qui

serait nécessaire en monnaie moderne pour procurer les

mêmes jouissances ou satisfaire aux mêmes besoins; cette

somme est celle de 800 francs.

('.es notions vont nous permettre d’aborder l’examen

du Registre de la et de traduire les valeurs qui y

sont exprimées en monnaie moderne. En 1292, la livre

tournois vaut, d’après M. d’Avenel, 16 francs; la livre

parisis vautdonc, intrinsèquement, 20 francs, le sou parisis

1 flanc etledenierparisis 0,08(àquelquesmillièmespi’ès)

1. Les rôles de la taille de 12D2 n’indiquent pas, il est vrai, si l’impôt

était perçu en monnaie tournois ou parisis
;
mais nous nous rangeons à
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Les plus grosses cotes de la taille de 1292 ne sont pas

celles des gens de métiers, mais celles des bourgeois pro-

prement dits et surtout des Lombards qui se livraient ex-

clusivement au commerce de l’argent. Le plus fort con-

tribuable de Paris, Gandoulïle (Gandolfo) le Lombart^
ne paie pas moins de 114 livres 10 sous parisis, c’est-à-

dire au pouvoir nominal de l’argent 2.290 francs et au

pouvoir réel 9.160 francs, cote qui correspond de nos

jours, au même pouvoir réel de l’argent et si l’on admet
que la cote était égale au cinquantième du revenu, à

458.000 francs de revenu, chiffre considérable, mais qui

ne surprend pas si l’on songe au monopole de fait dont

jouissaient les Lombards. Une autre grosse cote suit d’as-

sez près celle de Gandouflle : Fédryc de la Grande Table,

un autre Lombard, paie 94 livres
; puis viennent deux

cotes de 54 livres (Mouchet le Lombart etBernart l’Espi) -,

deux cotes de 50 livres, et quatre autres de 46 à 40.

Ce sont là les grandes fortunes de Paris, supposant
toutes un revenu d’au moins 2.000 livres (40.000 francs

au pouvoir nominal, 160.000 francs au pouvoir réel). Après
ces cotes viennent celles de riches bourgeois dont le nom
n’était suivi d’aucune mention professionnelle : ce n’étaient

l’avis de Géraud, le savant éditeur des Registres de la Taille^ qui, après
avoir établi (p. 559) que la monnaie parisis existait dès l’an 1200, fait

observer qu’une taille levée à Paris devait, selon toute vraisemblance,
être évaluée en monnaie parisienne. Aux textes cités par M. Géraud,
on peut ajouter une ordonnance de septembre 1329. {Ordonn. des Rois
de France, IL 35.) Cette ordonnance relative à la fraj^pe de la livre pari-
sis d’or jusqu’alors demeurée simple monnaie de compte divise cette
livre en vingt sous parisis de même valeur que ceux qui avaient cours
du temps de saint Louis a pro viginti solidis bonorum jmrvorum pari-
siensium ilUus çaloris et quales erant parut parisienses tempore quo vive-
bat Reatus Ludovicus rex quondam ». C’est d’ailleurs en livres, sous et
deniers parisis que le Livre des Métiers énonce le montant des redevan-
ces et amendes qu’il impose aux maîtres, valets ou apprentis. (Deppiag,
p. 57, 85, 142, 148, 155, 229, 299.)

1. Registre de la Taille, p. 2.

2. Ibid., p. 3, 2 et 1.

Martin Saint-Léon. 12
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pas là des gens du métier, mais sans doute des bourgeois

hansés faisant le commerce en gros d’exportation et d’im-

portation. Ici apparaissent les plus opulentes familles de

la bourgeoise parisienne : les Marcel qui paient à eux

tous 102 livres d’impôt (Pierre Marcel le Vieil 58 livres,

Pierre Marcel le Jeune et Jacques Marcel 28 livres, etc.),

les Gentien qui paient ensemble 50 livres, les Bourdon,

domiciliés dans la rue qui porte leur nom, plus de 70

livres, Gautier de Broisselles, 38 livres 10 sous, Jehan

Augier, rue aux Lavandières, 34 livres 10 sols, etc.,

etc. ^

Si des Lombards et des bourgeois on passe aux gens

de métier, les chiffres des cotes s’abaissent beaucoup.

Nous les diviserons en cinq catégories variant des plus

élevées aux plus basses.

Catégorie. Cotes supérieures à 10 livres ou 200 francs

(revenu minimum présumé 500 livres ou 10.000 francs).

11 n’y en a guère qu’une dizaine : Jehan de Croiseu, épi-

cier de la paroisse Sainte-Opportune, et ses valets;

Philippe de Fontennesle provençal, chapelier de feutre,

et ses valets taxés tous deux à 19 livres; Michel d’Amiens,

mercier, rue de la Ferronnerie, 16 livres; Jehan Marcel,

mercier en l’enclos Saint-Merri, 15 livres, etc.

2® Catégorie. Cotes de 5 à 10 livres, c’est- à-dire de 100

à 200 francs (revenu minimum présumé 250 livres ou

5.000 francs). Cette catégorie comprend une vingtaine de

cotes : Jaque le drapier, Olivres; Gile Mau-Pas, changeur,

7 livres 10; Maugier le regratier, 7 livres, etc.
;
c’est encore

la richesse.

.9* Catégorie. Cotes de 1 à 5 livres, c’est-à-dire 20 à

100 francs (revenu minimum présumé 50 livres ou

1.000 francs). Le nombre des contribuables de cette classe

est déjà sensiblement plus considérable. Ce n’est plus

1. Registres de la Taille^ p. 136, 18, 120, 29, etc.
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l’aristocratie marchande, mais seulement la classe des

marchands aisés.

4® Catégorie . à 20 sous, c’est-à-dire de 5 à 20 francs

(revenu minimum présumé 12 livres 10 sous ou 250 francs)
;

c’est le petit commerce.

5® Catégorie. De 12 deniers à 5 sous, c’est-à-dire de 1 à

5 francs (revenu minimum présumé 50 francs). C’est la

classe des tout petits marchands, des très modestes arti-

sans, dont l’industrie s’abrite dans des échoppes. Il paraît

certain toutefois que pour cette dernière classe et peut-

être aussi pour la précédente, le revenu réel était sensi-

blement supérieur à celui qui est accusé par les rôles,

soit que des détaxes fussent accordées aux tout petits

marchands, soit que le contribuable réussît à dissimuler

une partie de son avoir, soit enfin que d’une manière

générale la taille ait été perçue déduction faite non seu-

lement des charges industrielles, mais encore de toutes

les dépenses de nourriture, d’entretien, etc. Autrement,

ainsi qu’on s’en convaincra par les prix des denrées néces-

saires à la vie que nous reproduirons bientôt, il serait à

peu près impossible de comprendre comment les artisans

de la cinquième catégorie pouvaient vivre.

La plus grande partie des artisans appartenaient aux

deux dernières des catégories ci-dessus entre lesquelles

nous avons réparti les contribuables. Dans la paroisse

Saint-Eustache, qui ne comptait que cinquante artisans

de la troisième catégorie, on ne trouve pas moins de

120 cotes de 5 à 20 sols, et 170 cotes de 12 deniers à 5 sols.

Les cotes de ces deux dernières catégories sont donc

avec celles de la troisième dans un rapport de près de

six contre un. 11 y a plus : le nombre des seules cotes de

la cinquième égale sensiblement celui des quatre pre-

mières réuniesL

1. 1'® classe, 2 ;
2« classe, 2; 3' classe, 50; 4®, 120. Au total 174 contre

170 delà cinquième. Reg. de la Taille., p. 35 et suiv.
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Un travail analogue pour la paroisse Saint-Merri ^

donne les résultats suivants
:
première classe, 1 cote;

deuxième classe, 5; troisième classe, 40; quatrième

classe, 140; au total, 180 cotes des quatre premières

classes contre 420 cà la seule cinquième classe.

La proportion des cotes moyennes se relève dans la

paroisse industrieuse de Saint-Bartliélemi dans la Cité :

deux premières classes, néant; 11 dans la troisième, 37

dans la quatrième et 31 seulement dans la cinquième^.

Mais elle retombe pour la paroisse Saint-André-des-Arts^

aux proportions suivantes : deux premières classes, néant;

5 cotes dans la troisième, 9 dans la quatrième, 40 dans

la cinquième. Pour la paroisse Saint-Xicolas-du-Chardon-

nay^, on compte une cote de la troisième classe, 8 de la

quatrième, 30 de la cinquième. Enfin, pour l’importante

paroisse Sainte-Geneviève^, les rôles de la taille accu-

sent : 1 cote de la seconde classe, 14 de la troisième,

G1 de la quatrième, 130 de la cinquième.

11 nous reste, après avoir recueilli les informations que

peut fournir le Registre de la Taille de 1292 au sujet delà

fortune des artisans, à mentionner le prix des loyers et

denrées indispensablesàla vie : la comparaison du revenu

approximatifdes gens de métier, tel que l’accuse le Regis-

tre de la Taille, avec le prix de la vie permettra de se

faire une idée de la condition économique et sociale

au XlIP siècle. Ici encore nous prendrons pour guide

principal l’ouvrage deM. d’Avenel, intitulé : Histoire éco-

nomique de la propriété,des salaires, des denrées et de tous

les prix en général depuis Tan 1200 Jusqu à 1800^.

1. Ibid., p. 71 à 87.

2. Rcg. delà Taille, 135.

3. Ibid.,
J).

157.

4 . Ibid
, p. 163.

5. Ibid., p. 164 à 170.

6. Il importe toutefois d observer que, contrairement à Géraud,M. d’Avenel

considéré la monnaie tournois comme étant celle qui avait cours à Paris au

Xlll' siècle
;

les prix ci-dessous reproduits sont donc énoncés en cette
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Que coûte la nourriture au XIIU siècle ? et d’abord que

coûte le blé ? Le setier, mesure de Paris (120 kilogrammes),

valait 6 sous 3 deniers, ou 6 francs 25 en 1289, et en 1294,

9 sous ou 7 francs 20b Ces prix subirent une majoration

très sensible dans le premier quart du XIY® siècle: un

édit de Philippe le Bel, de 1304, fixe la valeur du meil-

leur froment au prix maximum de 2 livres le setier

(26 fr. 80). En 1312, le setier de froment vaut encore

16 sous 3 deniers (10 fr. 89), et en 1328, 17 sous 6 deniers

(10 fr. 67) b

La farine vaut naturellement un peu plus cher que le

blé. En 1313, le setier de farine du même poids que le

setier de blé vaut 17 sous, ou 11 francs 39^.

Le prix du pain est moins facile à connaître que celui

du blé ou de la farine
;

c"est habituellement en effet le

prix des deux premières denrées qui seul a été enregistré

parles annalistes ou limité par les édits.M.d’Avenel estime

en monnaie moderne à 0 franc 20 centimes la moyenne

générale du prix du pain dans Plle-de-France, l’Artois et

la Picardie, au cours de la période 1301-1350.

monnaie. Si l’on admet au contraire conmme nous avons cru devoir le faire

(V. Supra, p. 1G7, note 1) que la monnaie parisis était la plus en usage à

Paris dès le temps de saint Louis, la plupart des prix qui suivent peuvent

être considérés comme exprimés en cette monnaie. La valeur intrinsèque

que leur attribue M. d’Avenel devrait être alors augmentée d’un cinquième.

1. D’Avknel, op. cit.^ t. II, p. 422, 424,426 et 430,

2. D’après Vauban [Dîme royale, Collection des principaux économistes

,

t. I, p. 90), le pain nécessaire à la nourriture d’une famille de quatre per-

sonnes ; le père, la mère et deux enfants, représentait 10 setiers,mesure de

Paris (le setier était au XVH® comme au XIII® siècle de 240 livres). Si l’on

admet ce calcul, une famille d’artisans, ainsi composée, aurait donc dépensé

par an 62 fr. 50 en 1289, et 72 francs en 1294 pour acquérir le blé néces-

saire à sa subsistance. Mais celte somme doit, en tout cas, être majorée du

prix de mouture du blé et de celui de la façon du pain. On conçoit donc

que les gens de métier qui ne payaient que 12 deniers de taille, ce qui,

au rapport de 1 à 50, supposerait un revenu de 1 sou ou 50 francs, n’auraient

pu vivre avec femme et enfants avec un tel revenu, et qu’il faut supposer

le revenu au moins double.

3. D’Avenei., op. cit., t. Il, p. 873.
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Indiquons encore d’après Leber^ le prix de quelques

denrées, prix empruntés pour la plupart aux registres du

Parlement et de Notre-Dame de Paris. En 1302, on paie

un millier de poires 12 sous; en 1312, le setier de fèves

de Paris vaut 7 sous 3 deniers, un pourceau 14 sous

7 deniers, un mouton 6 sous 8 deniers; en 1319, un bœuf

se paie 4 livres 15 sous.

En 1312, Faune de toile ordinaire se paie 1 livre 3 sous.

Faune de toile grossière 1 livre 1 sou.

Il ne suffît pas de se nourrir et de se vêtir, il faut se

loger; on peut le faire à tous les prix. « Si les maisons

de la rue delà Harpe, de la Lanterne ou de Notre-Dame se

louent pour une somme équivalant à 300 francs, en mon-

naie moderne au pouvoir nominal de Fargent, un char-

pentier loue une maison rue Zacharie pour la moitié de

ce prix. Le long des rues Saint-Denis et Frogier-FAsnie

qui sont cependant des artères en vogue, il existe des

maisons à 100 francs Fan
;
et si Fon se contente d’un étage

de maison dans la rue Pavée, on se le procurera pour

7 francs en 1286^. »

Dans la première moitié du XIV® siècle on relève les

loyers suivants: en 1322, un potier d’étain loue 22 livres

10 sous (275 francs 60) une maison près l’hôpital Saint-

Jacques; en 1346, un tavernier loue 30 livres (367 francs 50)

une maison rue de la Calandre; en 1353, un gainier loue

18 livres 15 sous (136 francs 20) une maison sise rue Jean-

Pain-Mollet; en 1355, un maçon loue 8 livres 2 sols 6 de-

niers (58 francs 95) une maison sise rue des Marmousets
;

enfin, en 1356, un barbier loue 20 livres (145 francs 20)

une maison sise rue Notre-Dame^.

1 . Essai sur Vappréciation de la fortuneprivée au moyen âgCy 1847, p. 75.

2. D’Avenkl, Histoire économique de la propriété des denrées et de

tous les prix en général, t. I, p. 425. La location des charpentiers de la

rue Zacharie date de 1284
(
V. op. cil., t. Il, 290).

3. D’Avknei,, op. cil., t. II, p. 291 et suiv. Rappelons encore que les

conversions en nxonnaie moderne ne sont faites que d’après la valeur
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Ces renseignements sur le prix de la vie (alimentation

et logement) seraient insuffisants à donner une idée de

la condition économique des gens de métiers, s’ils n’étaient

complétés par une étude particulière du taux des salai-

res; cette étude se lie tout naturellement à celle de la

condition de ceux des gens de métier qui ne possédaient

pas personnellement un ouvroir et qui travaillaient au

compte d’autrui, c’est-à-dire des valets.

Section II. — Condition économique du valet

Son salaire, ses dépenses

Si le Registre de la Taille offre un moyen d’évaluer

approximativementles bénéfices ouïe revenu despatrons,

il est par contre difficile d’estimer les salaires des ou-

vriers ou valets qui varient selon les corps d’état et les

conventions intervenues. Nous avons déjà indiqué les

principalesclauses en usage dans ces contrats . L’ouvrier,

on se le rappelle, était le plus souvent nourri, parfois

logé chez son maître. Le salaire représentait donc en

général un gain à peu près net.

Ce salaire, quel pouvait-il être? Une série de prix con-

servée aux Archives Nationales^ renferme à ce sujet des

indications précises pour les ouvriers du bâtiment. On

y voit à Paris et dans les dernières années dii XllP siècle,

cinq maçons recevoir 50 sous (50 francs au pouvoir no-

minal del’argent ’^) par semaine, soit dix sous (dix francs)

intrinsèque delà livre tournois. Pour obtenir la valeur réelle d ecliange au

pouvoirréel de l'argent, il faut, comme il a été dit précédemment, mul-

tiplier les prix indiqués par le chiffre représentant la dépréciation subie

par l’argent jusqu’à nos jours (quatre pour la période 1226 à 1300 ;
trois

et demi pour la période 1300 à 1350
;
trois pour la période 1351 à 1375).

1. L. 921. Mémoires de travaux au couvent des Augustins, 1299-1301.

Voir Fagmiez, Etudes sur Vindustrie, p. 359.

2. Nous supposons ces prix énoncés en monnaie parisis. (V. supra.

p. 176, note 1.)
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par tête et par semaine, ou vingt deniers par personne et

par chacun des six jours ouvrables. Les tailleurs de pier-

res reçoivent le même salaire.

Un maçon reçoit 18 deniers par jour(l franc 50) pour

faire des sièges, « entourune salle ^ ».Ce salaire s’abaisse

à 14 deniers^ ou même ailleurs à 26 deniers pour des

couvreurs et des maçons^.

Les ouvriers de l’habillement étaient mieux payés que

les maçons, ils recevaient de 2 à 3 sous (2 à 3 francs) se-

lon qu’ils étaient nourris ou non L

En résumé et sans prétendre établir une moyenne rigou-

reuse que rinsuffîsance des renseignements ne permet

pas de calculer avec précision, il semble que pour la

période de 1290 à 1300 le salaire moyen du compagnon

de métiers se soit sensiblement rapproché à Paris du taux

de 18 deniers parisis, soit 1 franc 50 au pouvoir intrin-

sèque de l’argent, et 6 francs si l’on considère sa valeur

d’échange comparée à celle de la monnaie moderne. Le

compagnon des métiers qui recevait un salaire de dix-

huit deniers, ou même de deux sous par jour, était de

toute évidence dans une condition très favorable : ordi-

nairement nourri -chez son maître, il n’avait en effet le

plus souvent à pourvoir qu’à son logement qu’il pouvait se

procurer à très bon compte. Les loyers des maisons

ouvrières descendaient souvent jusqu’à moins de cinq

livres. En 1286, un étage suffisant pour loger une famille

d’ouvriers se louait dans une maison de la rue Pavée,

ainsi qu’il a été dit, pour 7 sous 2 deniers. A plus forte

1. Comptes du concierge de t’Hôtel du comte d’Artois, année 1299.

Arcliives Nationales, KK. 1339, f“ 3,

2. Ibid. « Pour 22 journées d’aides à 14 deniers par jour, 25 sols

6 deniers. »

3. Ibid. « Pour 16 journées de maçons <\ 26 deniers par jour, 34 sols

8 deniers. )'

4. Livre rouge troisième du Châtelet, f® 87, cité parM. Fagniez, Etudes

sur l'industrie au XIIE siècle, p. 89, note 3.



:.A CORPORATION AU XIIU SIÈCLE i85

raison un valet célibataire devait-il trouver pour 5 qu 6 sous

à louer une chambre à l’année.

Les corps de métiers qui, on l’a vu, réglementaient

strictement la durée de la journée de travail intervenaient-

ils également entre les maîtres et les ouvriers pour fixer

soit un minimum, soit un maximum des salaires? Il sem-

ble bien que non en ce sens du moins qu’à une exception

près dont il va être parlé, nous ne rencontrons ni dans le

Livre des Métiers, ni dans les statuts du XIV® siècle des

fixations directes du taux des salaires. Les foulons se

bornent à dire, « que si le maître a besoin d’ouvriers

pendant la vêprée, il devra s’entendre pour le prix ou en

chercher sur la place » (tit.LIll, art. 12) ;
s entendre sur le

prix, c’est-à-dire le discuter librement. Chez les tailleurs

de robes, le valet tachéeur (payé à la tâche) ne peut deman-

der d’autre loyer a que le droit pris qu'ils ont usé dès pieça »

(tit. LVI, art. 57), c’est-à-dire plus que le taux d’usage.

Mais l’usage n’étant que la moyenne des conditions fixées

par les conventions particulières, ce texte revient à dire

que la corporation s’en rapportait à ces eonventions. Chez

les corroyeurs le valet doit travailler toute la semaine au

prixauquelilaétéembauchélepremierjour (fit. LXXXVII,

art. 35) ;
mais c’est là une règle d’ordre qui ne nous apprend

rien sur le salaire lui-même.

L’autorité royale représentée par le prévôt exerçait du

reste un pouvoir de conciliation et d’arbitrage ; la preuve

en est dans un document fort curieux d’avril 1270 ^ où

intervient Régnant Barbou, garde de la prévôté de Paris,

pour confirmer une sentence arbitrale d’où résulte la déter-

mination à'un véritable minimum de salaire en faveur

sinon des valets proprement dits, du moins de véritables

ouvriers tisserands travaillant à domicile pour le eompte

1. Lespinasse, Les Métiers et Corporations de Paris, t. III, 140.
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d’autres maîtres que nous nommerions de nos jours des

fabricants. En voici les passages essentiels :

« A tous ceux que ces lettres verront Regnaut Barbou

garde de la prévôté de Paris, salut. Nous faisons assavoir

que comme contens litiges et discort feust entre le com-

mun des menuz mestres tessarans (tisserands) de Paris

qui font ouvres à autrui, d’une part
;
et de ceux qui font

fere ouvres à autrui d’autre part; c’est assavoir que li me-

nuz mestres requièrent aux preudes hommes qui leur dras

font fere que l’on meist certain pris en latisture (tissage)

des draps que l’en (on) tistrat... à la parfin par le conseil

de bonnes genz et par le commandement au prevost de

Paris, dirent Henry d’Atainville,Robert de Louveciennes,

Pierre Larrive, Guillaume d’Anjou esleus pour tout le

commun des menuz mestres et de tous ceux qui font leurs

ouvres et qui à autrui font fere leurs ouvres c’est assa-

voir :

1. Seur (sur) tous dras raïez de la Saint Remi jusques à

la mi quaresme dix-huit solz parisis pour tistre chacun

drap; et... dès la mi quaresme jusques à la SaintRemi^ des

rayez dras sessus diz de chacun drap quinze sols parisis . »

Suivent des articles fixant le prix de façon de toutes

les sortes de draps : des estanforz et draps à lisière, des

camelins blancs et bruns, etc. Ces prix sont bien des prix

minima, comme le prouve l’article 10.

« Nus ne puet avoir moindre /vier (prix, de forum, prix

du marché) de tistre les draz dessus diz fors se mahaing

(malfaçon) nia. Et se mahaing y a, il doit être amendé et

accordé par le conseil des mestres tessarenz et des quatre

jurés. Et qui tistra et pour moins les draps fera qu’il est

dit ci-dessus, il l’amendera au Roy de cinq sols parisis dont

1 . Il est probable que les prix de façon sont plus bas de la mi-carême à

la Saint-Remi (9 octobre) parce qu’en été la vente du drap est beaucoup

moins active; c’est la morte-saison. Cette inégalité des salaires d’été et

d’hiver se retrouve pour la façon de la plupart des variétés de draps.
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le Roy aura trois sols et li mestre des tessarenz et li jurez

deux sols pour leur peine. »

Ce texte est digne de remarque en ce qu’il alloue à

l’ouvrier tisserand, au menu maître travaillant à façon

pour un maître qui loue sa main-d’œuvre, une rémuné-

ration dont le taux minimum est strictement fixé. Il ne

faut du reste pas tirer du silence des autres statuts de

métiers sur ce point des conclusions défavorables. La

question du salaire était alors infiniment moins aiguë

qu’elle ne Test de nos jours. L’esprit égalitaire des métiers

se manifestant de tant de manières (limitation du nombre

des apprentis, lotissement, obligation d’apporter au mar-

ché toutes les denrées et les produits arrivant à Paris, etc.
)

donnait à chaque maître des moyens d’existence et lui per-

/inettait de payer à un taux raisonnable ses ouvriers. Du
reste tout ce petit monde antique était fortement imbu des

idées chrétiennes sur le juste salaire et le juste prix; sans

doute il y avait alors, comme aujourd’hui, des cupidités

et des convoitises; mais une règle puissante s’imposait à

( tous et d’une manière générale exigeait pour chacun le

pain quotidien promis par l’Evangile ^

.

1 . Cette action du sentiment religieux se manifeste au moyen âge non

seulement en France, mais dans toute la chrétienté. En Allemagne l’autorité

doit veiller à ce que les intérêts du vendeur et de l’acheteur soient égale-

ment sauvegardés
;

le gain du marchand ne doit pas excéder un certain

taux; on voulait, dit M. von Below {Dus altéré deutsche Siadwesen und

I

Burgerthum, Bielefeld, 1898), que le commerce fût fait dans un esprit chré-

tien et moral ; uon christUch-ethischen Geist (p. 104). Des mesures

sévères étaient prises contre l’accaparement et Ulrich de Richenthal raconte

;

dans sa chronique sur le Concile de Constance que les marchands devaient

apporter les œufs au marché public pour que le pauvre comme le riche puisse

' en avoir. M. von Below a pu dire que dès les origines la corporation a ma-

I nifestéune tendance anticapitaliste : « VonAnfanganhattederZunftwesen
eine aniikapitalisüche Tendenz » (p. 106). Un historien dont la sympathie

I

pour les théories socialistes est bien connue, M. Werner Sombart, reconnaît

r que dans la période primitive du moyen âge l’idée directrice [Leitidee) était

1 de s’assurer par son travail personnel et surtout industriel des moyens
* d’existence conformes à sa condition. L’esprit mercantile et la spéculation

i n’apparurent que plus tard. Der moderne Kapitalismus

^

1902, p. 21.
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Le valet, avons-nous dit, était le plus souvent nourri par

son maître : en était-il autrement, son salaire suflisait à

assurer sa subsistance. Si l’on admet aveoM. d’Avenel que

la valeur moyenne du kilogramme de pain s’est élevée

pour la période de 1301 à 1350 à 0 fr. 20 centimes de notre

monnaie au pouvoir intrinsèque de l’argent; si l’on tient

compte de ce fait déjà mentionné, qu’en 1312, un mouton

ne se payait à Paris que 6 sous 8 deniers et un pourceau

que 14 sous 7 deniers, ce qui suppose la livre de viande à

des prix très peu élevés, on est amené à conclure qu’un

salaire de dix-huit deniers ou Ifr. 50 de notre monnaie,

permettait au valet de vivre sans trop de privations. En
résumé, la condition du valet du XIIP siècle était sinon

prospère, du moins très supérieure à celle du compagnon

du XVII® ou du XVIII® siècle, et s’il est vrai, comme nous

le pensons, que l’homme heureux est celui dont les res-

sources sont en harmonie avec ses besoins, on peut dire

que le sort de Partisan du temps de saint Louis était plus

enviable que celui de l’ouvrier de nos jqurs, mieux

nourri, mieux vêtu sans aucun doute, mais qui s’est créé

des besoins artificiels auxquels il lui est le plus souvent

impossible de satisfaire et dont la privation est pour lui

une souffrance de tous les instants h

Signalons en terminant un fait qui achève de démontrer

l’aisance relative dont jouissait Partisan travaillant au

compte d’autrui vers la fin du XIll® siècle. Le Registî'e de

la Taille renferme un certain nombre de cotes de valets

imposés pour des revenus personnels. Ainsi Michiel, valet

d’un sellier, paie 14 sols (14 francs) d’impôt^, cote qui sup-

pose un revenu annuel de 35 livres parisis (700 francs au

1. Telle est également l’opinion de M. d’Avenel : « L’organisation corpo-

rative du travail (écrit cet auteur), bien différente au XIII® siècle de ce

qu’elle deviendra plus tard, améliorait la condition des ouvriers et poussait

par suite à l’extension de la population. »

2. Registre de la Taille, éd. Gékaud, p. 96.
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po'uvoir intrinsèque de l’argent, et 2.800 francs au pouvoir

réel); Jehan de Chanibeli, valet d’un escuellier, paie

14 sols ^
;
le valet d’un émailleur, 10 sols^. Ce sont là,

sans doute, des cotes très exceptionnelles, mais on trouve

souvent des cotes de valets s’élevant à plusieurs sous et

les cotes de 12 deniers sont extrême)nent nombreuses''*.

Sans doute, il s’agit là le plus souvent de valets aisés, fils

de maîtres et futurs maîtres eux-mêmes
;
mais il est égale-

ment possible que la source d’un certain nombre de ces

petites fortunes de valets ait été dans les économies qu’ils

réalisaient sur un salaire qui paraît avoir été assez large-

ment rémunérateur.

Les salaires des valets de province étaient sensible-

ment moins élevés que ceux des valets de Paris
;
en 1307,

une ordonnancedu sénéchal de Poitou citée par M. Leber,

p. 64, fixe à 2 sous 16 deniers tournois par semaine les

salaires de garçons boulangers fourniers (qui enfour-

naient) et à 2 sous le salaire des autres garçons boulan-

gers; d’après cette même ordonnance, les charpentiers et

les maçons étaient payés 1 sou par jour sans dépens (non

ï logés ni nourris); les garçons maréchaux et forgerons

étaient payés 4 deniers par jour avec dépens (logés et

nourris).

1. Ibid.
, p. 15.

. 2. Ibid.^ p. 32.

I
3. Robin le Normant, valet d’un tailleur, 5 sols; ibid., p. 42. Perrot,

. valet d’un cordonnier, 5 sols, p. 23. Gautier, valet d’un tailleur, 3 sols; p. 21.

4. Un apprenti est même inscrit comme contribuable. G est Gervaisot, de
I Pontoigo, en service chez un orfèvre, qui est taxé à 12 deniers; ibid.,i>.



CHAPITRE VI

CONFRÉRIES. ASSISTANCE MCTCELLE

On peut définir la confrérie une société composée d’ar-

tisans exerçant le même métier et ayant pour but :

lo l’union de tous ses membres dans un même sentiment

de piété pour prier Dieu, et lui demander le bien moral

et matériel des vivants et le bonheur éternel pour les

morts; 2° l’établissement d’institutions charitables des-

tinées à secourir les vieillards, les malades et les infir-

mes de la corporation.

La confrérie proprement dite et considérée comme une

association distincte du métier remonte à une haute an-

tiquité. Certaines guildes saxonnes, ainsi qu’il a été dit,

étaient de véritables confréries; en France, ces associa-

tions sont contemporaines de l’établissement du chris-

tianisme et les Capitulaires de Charlemagne en font déjà

mention (suprà, p. 62); mais il faut arriver au XII® siècle

pour rencontrer des confréries de métiers. DèsleXlF siècle,

d’après une opinion accréditée, en tout cas dès le XIII®

siècle \ les marchands de l’eau de Paris se constituent

1. Le Ma.ire {Paris ancien, et nouveau, 1085, t. II, p. 178) mentionne

l’existence d'une très ancienne confrérie des poissonniers et des bateliers

dans l’église de Sainte-Marie-Madeleine
;
cette confrérie aurait fait place

en 1168 à celle de Notre-Dame fondée par les bourgeois de Paris. D’après

Sauval (Antiquités de Paris, t. I, p. 430), il y avait en 1140 une chapelle

dédiée à saint Nicolas où était érigée la confrérie des bateliers. Cette con-

frérie est mentionnée comme déjà ancienne dans un édit de 1307 cité par

Le Roux de Lincy [Mém. des Ant. de France, l. XVII, 233, note).
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en confrérie dans l’église de Sainte-Marie-Madeleine. Cet

exemple est suivi bientôt par les drapiers qui fondent en

1188 la confrérie de Saint-Pierre dans la chapelle de

Sainte-Marie-EgyptienneU Ce sont là les premières con-

fréries des métiers dont la date de fondation ait pu être

au moins approximativement précisée; mais d’autres

sans doute les avaient précédées, et une ordonnance de

1321 autorisant le rétablissement de la confrérie des ou-

bliers constate que son origine remonte à un lointain

passé, c’est-à-dire à plusieurs siècles

La confrérie de cette époque ne nous est pas complète-

ment connue, la plupart des renseignements que nous

possédons sur cette institution émanant de textes très

postérieurs. On peut toutefois indiquer à grands traits

l’esprit de l’association. Son but est ainsi défini par un

édit de mars 1319, rétablissant une confrérie de Saint-

Jacques-et-Saint-Louis abolie en 1307 : « Faire avec le

produit des biens de larges aumônes, nourrir les con-

frères indigents, faire dire des messes tant pourles vivants

que pour les morts et s’occuper de diverses œuvres de

charité. »

On sait peu de choses des cérémonies religieuses que

faisait célébrer la confrérie du XllP siècle. C’étaient pro-

bablement des messes pour le repos des défunts, et à

certains jours des offices solennels auxquels tous les con-

frères devaient assister^,

i Les œuvres charitables nous sont mieux connues.

1. « Gomme dès environs l’an mil cent quatre vins et huit, la confrérie

de ladite Drapperie ait été commencée et depuis continuée... » Lettres

contenant les statuts pour la confrérie des drapiers, juillet 1362. {Ord.

des Rois de France, III, .582).

2. (( Cum igitur nebularii villæ Parisiensis a longe retroactis teniporibus

confratriam inter se tenere consueverint. » Trésor des Chartes. Reg.

60, pièce 3 citée par M. Fagmez, p. 293.

3. Chaque corporation avait son chapelain. Les frais du culte donnaient

I lieu à toute une comptabilité. Cf. les reçus pour honoraires de messes.

Archives Nationales, K. 1030, n® 130.
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Parfois, c’est une coutume de bienfaisance,une aumône en

argent ou en nature, à certains jours de l’année
;
par exem-

ple, chez les orfèvres, un seul ouvroir reste ouvert les

dimanches et fêtes, et le produit de la vente sert à offrir

un dîner aux pauvres de l’IIôtel-Dieu. Les confrères des

Saints Corne et Damien (chirurgiens) s’engagent à pan-

ser gratuitement les indigents [Calendrier des Confréries^

p. 109, note 21)

h

D’autres fois, la charité s’exerce d’une façon plus effi-

cace. Ainsi chez les boucliers de fer [Lwre des Métiers,

t. XXI, p. 57), les cinq sous payés lors de l’entrée en

apprentissage sont employés au profitdes pauvres enfants

du métier. Si un fils de maître tombe dans l’indigence,

les prudhommes doivent lui faire apprendre le rnétier.

Chez les tailleurs, sur chaque amende de cinq sous, deux

sous sont versés à la confrérie pour « les pauvres du

métier soutenir » (t. LVII, p. 143). Chez les cuisiniers

(t. LXIX, p. 177), le tiers des amendes est destiné aux

« poires vieilles gens du mestier m.

Chez les confrères drapiers (stat. de 1362, Ord. des R.

Fr. III, 581) ,
chaque maître drapier doit un denier

parisis par pièce de drap par lui achetée à un tisserand; ce

denier est pour acheter blé pour faire aumône. Le confrère

qui ne marchande pas (c’est-cà-dire le tisserand qui tra-

vaille à façon pour le drapier) doit par an 8 sous parisis

pour cette aumône. Le jour du siège (assemblée delà con-

frérie) chaque pauvre de l’IIôtel-Dieu reçoit un pain, une

])inte de vin, une pièce de chair (bœuf ou porc)
;
pareille

ration est distribuée à chaque accouchée de l’Hôtel-Dieu,

à chaque prisonnier du Châtelet. Chaque pauvre venu à

l’aumône ce jour-là adroit à un pain. Il est rappelé que

les drapiers ont formé le projet de fonder une chapelle

pour le divin service et un hôpital pour les œuvres de

1. Sur cette confrérie, cf. Sauval (t. I, p. 412). D’après cet auteur, la

confrérie des Saints Côine et Damien aurait été fondée en 1255.
j
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miséricorde. Une rente amortie a été achetée dans ce

but.

Enfin, il faut signaler la très remarquable organisation

de la société fondée par les fourreurs de vair, le

10 février 1319 (Trésor des Chartes, reg. 65-, pièce VIIU^
XVIII, vidimus de 1328). Dans cette société, qui rappelle

à plus d’un titre nos sociétés de secours mutuels chaque
membre payait 10 sous 6 deniers d’entrée, plus 1 denier
par semaine. Moyennant ces redevances, chaque associé

recevait, en cas de maladie, 3 sous par semaine, tant que
durait l’incapacité de travail; 3 sous pour la semaine
qui suivait la convalescence, et 3 sous une fois payés : ces

secours limités aux cas de maladie et d’infirmité, n’étaient

pas alloués en cas de blessure. Tout confrère qui ces-

sait de payer sa cotisation pendant plus de six semaines
était déchu du bénéfice des statuts. Enfin, la gestion des
deniers sociaux était confiée àsixdes confrères qui devaient
en rendre compte une fois par an au commun du métier.

Ces exemples témoignent assez de l’esprit de charité

qui animait les métiers au XIIU et au XIV® siècle; il est

vrai que nombre de statuts ne mentionnent aucune insti-

tution charitable. Mais il ne s’ensuit nécessairement pas
que ces institutions n’aient pas existé. 11 est naturel de
penser avec M. Depping que la fraternité corporative
n attendait pas les textes et les règlements pour s’affir-

mer. On ne s’expliquerait pas autrement la clause com-
mune à presque tous les statuts qui attribue à la confrérie
partie des droits d entrée et des amendes qui forment le

revenu le plus certain du métier'.

Malheureusement les confréries ne se renfermèrent pas
toujours dans leurs attributions pieuses et charitables.
Elles se mêlèrent au début du Xl\® siècle aux agitations
politiques et formèrent entre elles une sorte de fédéra-

n
1. Livre des Métiers, p. 00 et 107.

Martin Saint- Léon. 13
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tion^ Telle fut la cause de leur abolition en 1300. Mais

cette mesure de coercition ne fut que temporaire.

Dès 1307 (12 octobre), le roi autorisait de nouveau la con-

frérie des marchands de l’eau à se reconstituer‘-^; en 1309^,

les drapiers obtenaient la même faveur. D’autres confré-

ries ne furent rétablies que plus tard : celles des pelletiers

et des merciers en 1320 celles des oubliées en 1321. Les

confréries supprimées se reconstituèrent ainsi successi-

vement et servirent de modèles aux nombreuses institu-

tions charitables que vit éclore le XIV® siècle.

1. ((Lors s’esmurent plusieurs du menu peuple comme foulons et tisse-

rands, taverniers et plusieurs ouvriers d’autres métiers, et firent alliance

ensemble. » Chroniques de Saint-Denis. Recueil des Historiens de la France

XX, 680.

2. Le texte de ces lettres patentes a été reproduit par M. Le Roux de

Lingy, Mémoires des Antiquaires de France^ t. XVII, p. 233.

3. Ordonnances des Rois de France., III, 583.

4. Trésor des Chartes, reg. 60, pièce 92, et reg. 58, pièce 464. V. Fagmez,

p. 281 et 282.



CHAPITRE VU

ÉNUMÉRATION ET GROUPEMENT DES CORPORATIONS

AU XIII* SIÈCLE

Section I. — Marchands de l’eau

On a yu{sup7'à, liVrï, ch. iii, p. 56) que lapins ancienne

des corporations de Paris paraît avoir été celle des mar-

chands de Peau, dont l’origine remonte selon toute appa-

reil ce aux de Pépoque romaine. Bien que cette puis-

sante association ne doive pas être confondue avec les

métiers qu’elle domine de toute la hauteur qui sépare

encore de nos jours la haute banqui; ou le commerce de

gros du petit commerce de détail, il n’est pas possible de

tracer un tableau complet des corporations parisiennes au

Moyen Age sans faire une place à la première et à la plus

antique de ces corporations. 11 ne suffît pas en effet de

connaître les monopoles et les privilèges dont jouissait

la Hanse \ il est nécessaire de rechercher quels étaient

exactement ces marchands de Peau, ces bourgeois hansés

qui la composaient. Cesprivilégiés étaient-ils simplement

les principaux marchands des divers métiers, qui à raison

de leur fortune et de l’importance de leurs affaires auraient

1. Sur ces monopoles et privilèges, voir suprà, p. 75, Voir aussi Lecaron,

Lks Origines de la municipalité pa}ùsienne[Mém. de la Société de l’His-

toire de Paris, 1881-1882), et Doren, Untersuchungen zur Geschichte der

Kaufrnannsgilden, p. 67-72,
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été les importateurs et les exportateurs de toutes les den-

rées? Ou plutôt les bourgeois hansés ne constituaient-ds

pas une classe à part de riches marchands en gros qui,

sans appartenir individuellement à aucun métier, appio-

visionnaienttous les métiers des matières nécessaires aux

diverses industries et monopolisaient le commerce exté-

rieur de Paris? C^est cette dernière opinion que nous

croyons devoir adopter. La compagnie des marchands de

l’eau, bien que d’origine romaine, correspond absolument

par son organisation et ses droits à la guilde marchande

du Nord, à laquelle elle a même emprunté son nom de

Hanse; or, les membres des guildes marchandes saxonnes

ne firent jamais partie craftgilds ou guildes d artisans

et ne tinrent jamais boutique. 11 en était de même à Paris

au XllPsiècle,commeleprouverinscriptionsur
le Registre

de la Taille [siiprà, p. 177) de riches bourgeois dont le

nom n’est suivi de l’indication d’aucune profession et

dont la fortune très supérieure à celle des gens de métier

les plus aisés ne s’explique que par les revenus que leur

procuraient les privilèges attachés à la qualité de membre

delà Hanse. Cette démarcation entre les bourgeois hanses

et les gens de métier était donc encore très nette au temps

de Philippe le Bel
;
par la suite, elle s’effaça progres-

sivement et finit même par disparaître complètement

lorsque les gens de métier cessèrent d’être les humbles

artisans d’autrefois et que les. marchands des Six Corps se

placèrent à la tête de la bourgeoisie parisienne. La fusion

s’opéra dès lors entre les deux éléments
;

elle était faite

sans doute depuis longtemps, lorsque en 1672 Louis XIV

abolit les privilèges de la Hanse.

La compagnie des marchands de l’eau fut le berceau

des institutions municipales de la ville de Pans. La Hanse

était en effet le corps électoral qui élisait le prévôt des

marchands et les échevins. Ceux-ci gardèrent toujours

avec le droit de taxer le prix des denrées juridiction
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sur la Seine et sur toutes les marchandises apportées

par eau.

Section II. — Alimentation

De nombreuses corporations peuvent être classées dans

cette catégorie. Passons rapidement en revue les divers

produits alimentaires et signalons tour à tour les métiers

qui concourent à leur fabrication.

Et d’abord la denrée la plus indispensable de toutes,

le pain : trois métiers se rattachent directement ou indi-

rectement à cette denrée : les blatiers, les meuniers, les

talemeliers ou boulangers. Les blatiers [Livre des Métiers,

t. III), sont les marchands de grains en gros, les importa-

teurs de céréales dans Paris
;
on n’en comptait en 1292

que 4 contre 56 meuniers. Les moulins de ceux-ci étaient

pour la plupart des moulins flottants amarrés au Grand-

Pont entre le Grand-Châtelet et la tour de l’Horloge

(aujourd’hui pont au Change). Les meuniers (t. II) avaient

pour clients soit les talemeliers, soit les bourgeoisqui sou-

vent achetaient eux-mêmes leurblé aux blatiers et le don-

naient à moudre. Comme celui du blé, le prix de la mou-
ture était soumis à la taxe : un boisseau de blé par setier

pour les bourgeois et moitié en sus pour les talemeliers

(Livre des Métiers, p. 18).

La farine était livrée par le meunier au talemelier (t. I)

qui était chargé de la cuire. Les fonctions des talemeliers

différaient selon qu’ils habitaient les terres privilégiées de

Saint-Germain-des-Prés, Sainte-Geneviève ou ledomaine

direct du roi. Au premier cas, ils n’étaient que des débi-

tants, le seigneur ayant le monopole de la fabrication en

vertu du droit de banalité. Au second cas, ils pouvaient,

eu vertu d’un édit de 1305, qui avait consacré une tolé-

rance déjà établie, cuire eux-mêmes le pain; mais ils

payaient au roi certaines redevances. Les talemeliers
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poursuivaient avec acharnement tous ceux cpii, sans faire

partie du métier, se mêlaient de fabriquer du pain h Les

boulangers de Paris étaient réputés pour leur savoir-faire

et l’excellence de leurs produits. Jean de Jandun, dans

son Traité des louanges de Paris, composé en 1323, leur

attribue une supériorité remarquable sur les boulangers

des provinces et de l’étranger; « les matières qu’ils em-

ploient, savoir le grain et l’eau, sont, dit-il, tellementpré-

férables aux autres que les pains qu’ils fabriquent acquiè-

rent un degré incroyable de bonté et de délicatesse ».

« Ut oh hoe panes quos faeiunt ineoinniensurahileni susci-

viunt honitatis et delicationis excessuni. »

Deux corporations s’occupaient du débit de la viande :

les poulaillers (t. LXX) pour la volaille, les bouchers pour

la viande de bœuf et de mouton. Les poulaillers ne ven-

daient pas seulement la volaille et la sauvagerie (gibier),

mais encore diverses autres denrées comestibles, « toute

manière de regraterie ». Ils tenaient leur marché derrière

le Châtelet, à la porte de Paris, comme les bouchers.

Les bouchers sont, avec les marchands de l’eau, la plus

ancienne corporation de Paris (cf.6rz^/;/-d,liv. 1, ch. iii, p.57).

L’organisation de ce métier était toute particulière.

Quelques familles, les Bonnefîlle, les Thibert, les Amilly

et surtout les Saint-Yon, exerçaient sur toute la cor-

poration un pouvoir oligarchique et héréditaire. Jamais

corps d’état ne fut plus jaloux de ses privilèges et ne les

défendit plus ardemment. Propriétaires de leurs étaux,

les seuls qu’il fut permis d’exploiter, les bouchers refu-

saient systématiquement de les céder ou de les louer à

d’autres qu’aux fils de bouchers Etablis, comme il a été

1. Cf. Boutaric, Actes du Parlement de Paris, t. II, § 4500 et 4580.

Lettres de rémission en faveur de Hérnon le Forestier et de Robert Tinpe-

lins, bannis de Paris à la requête des talemeliers, 27 janv. 1317 et 9 déc.

1310, [). 148 et 150.

2. Cet état de clioscs durait encore au XVI® siècle. Un candidat présenta

requête en 1554 pour que les bouchers fussent contraints de l’examiner,
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dit, derrière le Châtelet, ils versaient aux religieuses

de Montmartre, anciennes prnipriétaires de cet emplace-

ment, une redevance annuelle de 50 livres. Leur mono-

pole, confirmé en 1297, n’avait subi qu’une seule atteinte.

Les Templiers, se prévalant de leur droit de seigneurie

sur un faubourgde Paris.y avaient ouvert des boucheries;

il y eut procès qui se termina en juillet 1282, par un arrêt

du Parlement autorisant les Templiers à conserver deux

étaux sur leur domaine (Boutaiuc, t. 1, 11° 480, p. 473). Ce

seul fait suffit à prouver la puissance des bouchers; il e&t

sans exemple, en effet, qu’à cette époque un métier ait

réussi à faire restreindre sur une terre seigneuriale et

contre le gré du seigneur l’exerciec d’une profession.

Les bouchers cachaient soigneusement leurs titres et

archives, craignant sans doute que l’autorité royale n'en-

treprît de diminuer leurs franchises : c’est ainsi qu’ils ne

firent pas enregistrer leurs règlements lors de la rédac-

tion du Livre des Métiers. Quatre siècles plus tard,

Sauvai constate encore chez eux le même esprit de dé-

fiance et de dissimulation b Les bouchers joignaient au

commerce de la viande abattue celui du bétail sur pied

et entreprenaient même l’élevage et l’engraissage. On les

voit en 1212 plaider devant le Parlement à propos de la

pâture de Chelles qu’ils disputaient aux habitants de

cette ville (Boutaric, Actes du Parlement.^ t. I, n° 8,

p. CGC. Reg. Lxxxvi, Trésor des chartes).

Les regratiers ou détaillants en denrées qui relèvent de

nos jours de la fruiterie et de l’épicerie se subdivisaient

et s’il était trouvé capable, de lui bailler un étal. Les boucliers refusèrent,

alléguant leur droit de propriété sur la grande boucherie
;
ils eurent gain

de cause. Bibl. Nat., mss. 8115, f° 279. Une veuve, qui justifiait avoir sous-

loué un étal fut plus heureuse, ibicl.^ f® 317.

1. (( Les bouchers, dit-il, ont résolu de ne plus communiquer leurs titres,

•et les cachent si bien qu’à peine leur avocat a-t-il connaissance de leurs

afïaires, et ils ne se découvrent à lui qu’autant qu’il le faut. » [Antiq. de
Paris, t. VI, p, 639.)
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en deux classes^ : l’une [Lw. des Métiers, t. IX) vendait le

pain, le sel, le poisson de mer, les épices et autres menues

denrées comestil)les on de ménage
;
l’autre (t. X) vendait

spécialement du fruit et de l’aigrun (légumes), des œufs

et du fromage. Afin d’assurer la bonne qualité de ces

denrées, il leur était défendu de les adieter à l’avance et

à forfait dTin marchand qui, le marché conclu, eût pu

tenter de leur livrer des produits de qualité inférieure.

lœs pêcheurs de l'eau le Roy (t. XCYIll) c’est-à-dire ceux

qui pêchaient en Seine, de l’île de Notre-Dame à Charen-

ton, ne vendaient pas directement au public, mais aux

poissonniers d'eau douce (t. XCIX) leurs prises (brochets,

anguilles, carpes et tanclies). Ces poissons étaient ven-

dus à la porte du Grand-Pont, à la pierre le Roy et aux

pierres à poissonniers. Les poissonniers d'eau de mer (t. C)

partageaient avec les regratiers le droit de vendre le pois-

son de mer.

Les huiliers (t. LXIIl), à la fois fabricants et marchands,

débitaient les huiles d’olives, d’amandes, de noix, de chè-

nevis et de pavots, d’après une échelle de mesures dont

Limité est la some (2/3 du muids). Le vendeur payait le

mesurage.

Les ouhliers, dont les statuts datent de Régnant Barbou,

garde de la prévôté (mai 1270, Depping, p. 350), vendaient

et faisaient colporter diverses pâtisseries sèches (galettes,

échaudés, oublies) et surtout les nieules, petits gâteaux

très légers dont un ouvrier confectionnait un millier en

un jour et qu’il était d’usage le jour de la Pentecôte de

1. D’après MM. de Lespinasse et Bonnardot, Introduction historique

au Livre des Métiers. [CioWecûonàcV Histoire générale de Pa/is, p. XXXII.)

Les regratiers de fruit et d’aigrun n’étaient qu’une subdivision des regra-

tiers de pain et de sel. Il semble, en effet, que tous les regratiers n’aient

formé qu’une communauté, car bien que le Livre des Métiers consacre

deux titres à ces métiers, le titre X renferme seul certaines dispositions

qui semblent communes à tous les regratiers (fixation du nombre desjurés,

clauses relatives au guet et à la taille, etc.).
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lancer sur le pavé des églises en meme temps que de

l’étoupe enflammée, en symbole des langues de feu des-

cendues sur les apôtres U Les oubliers avaient aussi dans

leurs attributions la confection des hosties destinées au

saint-sacrifice.

Les cuisiniers ou oyers (t. LXIX) correspondaient à peu

près aux rôtisseurs de nos jours, avec cette différence

qu’ils vendaient non de la volaille (que débitaient les

poulaillers), mais de la viande de boucherie toute cuite

ainsi que du boudin chaud et de la charcuterie cuite‘^.

Cette liste des métiers relatifs à l’alimentation com-

prend enfin les corporations qui s’occupaient de fal^ri-

quer et de vendre la boisson : les cervoisiers et les ta<^er-

niers. Les premiers (t. VIII) fabriquaient la cervoise, sorte

de bière obtenue par la fermentation de l’orge et du

méteil dans l’eau. En temps de disette, on interdisait la

fabrication de la cervoise pour réserver toutes les céréales

à la consommation^.

Les taverniers (t. VII) étaient les marchands de vin

d’alors. Leur vin était crié et vendu dans les rues par une

corporation spéciale, celle des crieurs de ^in (t. V), qui

avaient en même temps une mission fiscale : celle de

constater la mise en perce de chaque tonneau et de préle-

ver le droit dû à ce sujet. Le ministère des crieurs était

obligatoire, et le tavernier, qu’il les employât ou non, leur

devait six deniers par jour s’il ne jurait n’avoir pas vendu
de vin de la journée. Parfois aussi le crieur se tenait

devant la taverne, proclamait à haute voix les prix du vin,

sollicitait les passants d’en acheter et leur en versait des

1. Ordinarium Missæ Ecclesiæ Lexoviensis. Du Gange, v* Nebula.
2. La viande de porc crue se débitait chez les bouchers. « Les étaux des

cuisiniers marchands d’oies, ouverts dans un quartier voisin des Halles, ont
donné leur nom à la rue aux Oies^ transformée aujourd’hui, par une erreur

grossière, en rue aux Ours. » De Lespinasse et Bonnardot yntrod. au
Livre des Métiers, Collect. de VHistoire générale de Paris), p. XXXIII.

3. Oli/n, édition Beugnot, t. I, p. 554.
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rasades dans im hanap (jii’il tenait à la main. Lors(|iie le

roi vendait sa vendange, les tavernicrs devaient cesser

tout débit.

Section III. — Construction

Les métiers de cette catégorie sont peu nombreux, mais

ils ont une grande importance. Ils se divisent en deux

corporations ({ui groupent les artisans des diverses spé-

(“ialités du bâtiment.

lo Les charpentiers (t. XLYII). Ils se divisaient en plu-

sieurs branches. Outre les charpentiers proprement dits,

il y avait les hiiehiers ou ébénistes, les huissiers qui ne fai-

saient que les portes, les coehetiers ou charpentiers de

navires. Tous ces artisans relevaient de Maître Fouque,

charpentier du roi, qui commettait un lieutenant pour

chaque spécialité. Leurs règlements dénotent une entente

très étroite entre les patrons, entente rendue nécessaire

par l’indiscipline des ouvriers du bâtiment*. On y trouve

également une clause défendant de louer des cercueils;

on voulait par là mettre fin à la pratique révoltante de

retirer les morts de leurs bières après les funérailles pour

faire servir ensuite ces bières à de nouvelles obsèques.

2® Les maçons^ tailleurs de pierre^ mortelliers, plâtriers

(t. XLVIII). Ils relevaient de Maître Guillaume de Saint-

Patu poui' la petite justice.

L’entrepreneur, ce maquignon de l’architecture, n’étant

pas connu à cette époque, c’est sous la direction immédiate

des plus habiles d’entre eux, devenus leurs chefs (maîtres

des œuvres) que les maçons édifient ces monuments go-

thiques du XI IF siècle dont la Sainte-Chapelle demeure

l’inimitable modèle.

t. Sur la demande des maîtres eux-mèmes un règlement déjà cité du

garde de la prévôté leur avait enjoint, en 1290, de refuser les outils aux

ouvriers qui ne voulaient travailler qu’à la tâche ou à la journée. Depping,

p. 373.
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Section IV. — Métaux

Les métiers de cette catégorie se subdivisent selon qu’ils

se rattachent aux métaux ordinaires (fer, étain, cuivre) ou

aux métaux précieux (or et argent).

Métaux ordinaires. Dans cette classe, on rencontre les

métiers suivants :

Les serruriers (t. XVlIl).Ces artisans ou plutôt ces artis-

tes confectionnaient ces chefs-d’œuvre de fer forgé que

l’on peut encore admirer dans nos cathédrales et nos mu-

sées. Ils relevaient, comme tous les ouvriers du fer, du

grand maréchal, mais jouissaient en fait d’une grande li-

berté, ne payant pas de coutume et occupant autant d’ap-

prentis qu’ils voulaient. Il leur était défendu de fabriquer

des serrures sur empreintes pour ne pas favoriser les pro-

jets des voleurs.

Les boitiers (t. XIX). Ils faisaient les serrures pour cas-

settes, boîtes et coffres. Ce métier obligeait les ouvriers

étrangers venus à Paris cà prouver qu’ils avaient sept ans

de pratique.

hes f'eçres maréchaux, çrilliers, greffiers et heaumiers^

(t. XV).

Deux corporations de couteliers, les fièvres couteliers

(t. XVI) et les fièvres couteliers fiaiseurs de manches à cou-

teaux d’or, de fiust [bois] et d'ivoire (t. XVII).

Les boucliers de fier (t. XXI), les boucliers d'archal, de

cuivre etlaiton[l. XXII), les fiaiseurs de clous pour attacher

boucles et mordants (agrafes) (t. XXV); les boucliers fai-

saient encore les limes et freins pour chevaux. A cés mé-
tiers se rattachent les fiondeurs et mouleurs (t. XLI) qui

fondaient et moulaient en cuivre des boules, agrafes, fer-

moirs.

1. Les greffiers fabriquaient une armure pour les jambes appelée griffe;

les vrilliers faisaient des vrilles; les heaumiers des casques ou heaumes.
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Les batteurs d'a reliai (t. XX) qui battaient le cuivre

jaune et le réduisaient en petites feuilles (Depping, p.55).

Les trèfiliers de fers ettrépliers d'archaly ou fabricants de

fil de fei‘ et d’archal (t. XXlll et XXIV).

Les épiiigliers (t. LX); les houtonniers et déiciers d'ar-

chal et de cuivre^ faiseurs de des à coudre (t. LXXII).

Les batteurs d'étain (t. XXXII); les potiers d'étain

(t. Xll); les ouvriers de toutes œuvres d'étain et de plomb

(t. XIV). L’emploi de la vaisselle et de la poterie d’étain

était alors général, sauf dans les classes élevées.

Les fremailliers de laiton (t. XLll) ou faiseurs d’anneaux

et de fermoirs en laiton pour les livres. Le volume des

missels ou antiphonaires de l’époque justifie l’existence

d’une industrie spéciale pour les fermoirs. Les fremail-

liers faisaient encore des colliers et des grelots L

Les forcetiers, ou fabricants d’instruments tranchants,

faux et ciseaux. Leurs statuts ne datent que de 1291^.

Métaux précieux. — La corporation la plus importante

de ce groupe est celle des orfèvres. « L’industrie des or-

fèvres, dit Jean de Garlande (§XXXVI1I), frappe sur une

enclume de fer avec de légers marteaux des platines d’or

et d’argent et enchâsse des pierres précieuses dans les

anneaux dont se servent les barons etles nobles darnes^. »

Cette définition est incomplète. Elle laisse de côté toute

une partie de l’orfèvrerie, celle qui a trait au culte et à

l’ornementation des édifices publics ou privés. C’est

pourtant dans l’orfèvrerie d’église que les artistes du

Moyen Age ont excellé. Les trésors des cathédrales et les

1. (( Manilia pulchra et nolas résonantes. » Dictionnaire de Garlande,

XIX.

2. Depping, p. 357.

3. Jean de Jandun, dans son Traité des louanges de Paris (1323), fait

également l’éloge des orfèvres parisiens : « Insuper metallicorum vaso-

rum, precipue de auro et argento, figuratores optimi supra Ponteni voca-

tum Magnum, atque in cæteris pluribus locis malleos super incudes faciunt

resonare, » II* partie, ch. iv.
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musées sont remplis d’œuvres d’art, chasses, reliquaires,

ostensoirs, croix d’autel, qui témoignent d’un travail

patient et ingénieux. Les orfèvres faisaient grand usage

de l’émail dont les diverses parties étaient fondues et

coulées et qu’on employait tantôt comme fond de couleur

pour faire ressortir les figures en relief, tantôt comme
une couleur que l’on adaptait sur les reliefs eux-mêmes.

La nielle était aussi très employée.

Les orfèvres fabriquaient encore la vaisselle d’argent,

les hanaps, aiguières, plateaux.

Les cristalliers de piérides (t. XXX) faisaient des objets

en cristal, pierres fines et aussi en verre naturel ou

peint'; ils avaient défense de mêler ces diverses subs-

tances. Malgré une certaine habileté, ils étaient loin

d’égaler leur rivaux d’Italie et surtout ceux de Venise où

les premières glaces soufflées venaient d’être fabriquées

Les batteurs d'or et d'argent à filer (t. XXXI) et les bat-

teurs d’or et d'argent en feuilles (t. XXXIII) étiraient ces

métaux pour les réduire les premiers en fils d’or et d’ar-

gent, les seconds en feuilles d’une ténuité extrême. Ainsi

transformé, l’or servait à l’ornementation des églises, à la

parure féminine, à l’enluminure des parchemins, et autres

usages.

Section V. — Industries textiles

Divers métiers s’occupaient de la vente et de la prépa-

ration du lin et du chanvre. C’étaient d’abord les liniers

(t. LVII) et les chanvriers (t. LVIII). Ces artisans soumet-

1. « A cette époque de grand luxe, il n’était pas rare de voir un hanap

d’améthyste, une coupe d’agate ou de cristal, un verre d’émeraude ou de

rubis. On n’a qu’à jeter les yeux sur les inventaires du Moyen Age et

de la Renaissance pour se faire une idée de ces splendeurs. » (Lespinasse

et Bonnardot, op. XXXVllL)
2. Sur cette corporation des cristalliers, cf. Archiv. Nat, K. 1031.
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taient le lin ou le chanvre à diverses opérations. 11 était

d’abord roui, c’est-à-dire trempé dans l’eau, puis séché,

battu à l’espadon, enfin serancé ou peigné. 11 passait en-

suite aux mains des filandiers et filaiidières qui le trans-

formaient en fil par l’étirage et la torsion au fuseau. Les

statuts de ce métier ne figurent pas au Livre des Métiers,

mais des lettres patentes de Philippe VI (1349) confirmant

leurs règlements, il est à présumer que les filandiers

avaient dès le Xlll® siècle une organisation corporative.

Le fil passait aux mains des tisserands de toile ^ qui en

faisaient de la toile. .L’épaisseur de la trame, le nombre

des fils étaient déterminés par les règlements. On véri-

fiait ensuite si les pièces d’étoffe étaient conformes aux

statuts en mesurant la longueur à l’aide de la verge ou

mesure type, et la largeur à l’aide du temple et du roseau,

instruments dont le premier servait à tendre la toile et le

second, sorte de peigne, permettait de compter les fils.

La toile une fois fabriquée était vendue à la pièce ou

à l’aune par les cliavenaciers (t. LIX).

Les hraaliers de fil (t. XXXIX) cumulaient pour un

genre spécial de fabrication, celle des braies ou hauts de

chausse, les fonctions du tisseur et du marchand de toile.

Enfin les cordiers (t. XllI) fabriquaient de la corde soit

avec le fil que leur livrait le chanvrier, soit avec du tilleul

ou même du poil. Ils fournissaient de cordages et de

câbles les bateaux de la Hanse.

La laine était l’objet d’un commerce plus important

encore que la toile. Apportée à Paris du Languedoc, du

Berry ou d’Angleterre, elle, subissait diverses préparations

préliminaires : le battage, l’ensimage ou grainage avec de

l’huile destinée à l’assouplir, le cardage ou peignage

qui rendait ses fibres parallèles et propres à être filées,

l’arsonnage ou trituration suV une claie, enfin la filature

1. Depping, p. 387.
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elle-même. Ces diverses opérations étaient faites par les

filandiers

La laine une fois filée était travaillée par les tisserands

de lange ou de drap (t. L). C’était là une des corporations

les plus puissantes de Paris. Il était interdit à chaque

maître d’avoir plus de deux métiers larges et un étroit.

Les statuts entrent dans un détail minutieux, précisent le

nombre de fils pour une longueur donnée^, 2.200 pour les

draps dits estanforts
;
2.000 et l.GOO pour les camelins,

et les pleins. On interdit de faire du drap épaulé,

c’est-à-dire dans lequel la chaîne ne soit pas aussi bonne

au milieu qu’aux lisières, de mettre en œuvre de la laine

ou du fil teints avec du noir de chaudière.

La laine tissée était livrée au foulon (t. LUI) chargé de la

dégraisser et de l’aplanir. Le foulage s’opérait en deux re-

prises coupéesparun lavage. On distendaitensuitel’étoffe,

puis on l’étirait pour lui donner les dimensions voulues.

C’était alors le tour des tondeurs de drap"^ qui, armés de

longs ciseaux, coupaient les poils de la laine et en éga-

lisaient la surface, puis des teinturiers (t. LIV).

Longtemps les tisserands eurent le droit de teindre eux-

mêmes leurs draps; mais en 1277 cette faculté leur fut

retirée sur la plainte des teinturiers

.

Les substances les

plus employées pour la teinture étaient le pastel (ou guède)

et l’alun.

Les métiers qui travaillaient la laine avaient riiumeur par-

ticulièrement processive. Ils plaidaient sans cesse contre

le prévôt, contre les marchands étrangers ou même entre

eux. 11 fallut instituer une commission de six membres
pour en finir avec les démêlés des foulons et des tisse-

rands et un arrêt du Parlement dut intervenir en 1285 pour

1 . Depping, p. 426. Pour plus de détails sur ces diverses préparations

V. Fagniez, Etudes sur l'industrie au XIH° siècle^ p. 210 et suiv.

2. Depping, p. 118.

Id., p. 42.‘).
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leur défendre de se refuser récipro({uement toute coopé-

ration

Les draps étaient vendus aux Halles par les tisserands

qui les avaient fabriqués ou fait fabriquer. En effet dès

le milieu du XllP siècle, comme le prouve la sentence

d’avril 1270 (suprà p. 185) les plus riches de ces arti-

sans appelés grands inaUres monopolisèrent en fait ce

commerce; les autres ou menus maîtres furent réduits

à travailler pour les premiers. Ces draps auxquels ceux

de Flandre et de Beauvais faisaient concurrence se ven-

daient à des particuliers qui les fournissaient à leurs

tailleurs.

La soie occupait aussi divers métiers et en premier lieu

les fîleresses de soie à grands et petits ciseaux (t. XXXV
et XXXYl). Elles dévidaient, filaient et recousaient la soie

plus ou moins serrée selon les dimensions de leurs fuseaux.

La réputation de ces ouvrières était déplorable sous tous les

rapports; plus d’un imprudent écolier attiré par elles dans

quelque bouge y fut dépouillé de son escarcelle^. 11 arri-

vait aussi fréquemment qu’elles dérobaient la soie qu’on

leur donnait à filer pour la revendre à des recéleurs juifs.

On dut menacer les fîleresses du pilori pour tenter d’ar-

rêter les fraudes^.

Lasoie unefois filée était tissée par divers artisans. Sans

^divXdY des tisserandes de queuvrechefs desoie[l.WAN) qui

se rattachent plus spécialement à l’habillement, on peut

citer les laveurs de fil et de soie (t. XXXIV), qui confec-

tionnaient des rubans et des lacets en fil et soie
;
les eres-

piniers (t. XXXVlll), qui faisaient non seulement des

1. Un arrêt de 1299 fait allusion à de nouveaux démêlés entre tisserands

et foulons. « Cum inter textores et fullones parisienses esset discordia

super eo quod dicti fullones nolebant pannos quos folabant portare ad novas

polias extra muros situatuas... » {Olim, édition Beugnot, t. II, p. 436.)

2. Dlctiomiaire de Garlande, 67 (publié par Géraud, à la suite de la

l'aille de 129'2, p. 607).

3. Ordonnance de 1275. Depping, p. 378.
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coiffes de dames, mais des taies d’oreillers, des dais

d’autel à l’aiguille ou au métier
;
les ouvrières en tissus de

soie (t. XXXVIIl),ou passementières
;
les ouvriersen drap

de soie (t. XL) unis aux boursiers en lac qui confeetion-

naient des pièces d’étoffe de soie ouvrée pour les tailleurs;

enfin les d’aumônières sarrasinoises (Deppixg,

p. 382), sortes de bourses ou sacs richement travaillés

que les damoiselles (dames nobles) et même les riches

bourgeoises portaient à la ceinture.

Section VI. — Habillement et Equipement

Quelques notions sur le costume au XIII® siècle sont

nécessaires pour faciliter au lecteur Fintelligence du

rôle réservé aux divers métiers de riiabillement. Le cos-

tume des seigneurs se composait à la ville et dans les

châteaux : en temps de paix de culottes ou braies, à\u\e

longue robe ou co^^eA<7/’<i/etombantjusqu’aux pieds et ajus-

tée à la taille par-dessus laquelle on revêtait une tunique

appelée surcotel parfois un manteau de brocart ou de soie

bordé devair; la tête était couverte d’un bonnet de velours

appelé mortier. Les dames étaient à peu près mises de

même, à la différence de la coiffure qui consistait en un

bonnet en pointe d’où retombait un voile. Il était en

outre de mode pmir les deux sexes de porter suspendue à

la ceinture une bourse de cuir ou aumônière. L’homme

du peuple portait les bi'aies ou culottes, une sorte de

blouse et un manteau de bure appelé chapo

;

la femme du

peuple une cotte et une chape.

Cette description sommaire du costume permettra de

se rendre compte des fonctions des divers métiers. Les

tailleurs de robes (t. LVI) faisaient les cottes hardies elles

surcots ordinaires. Les conréeurs de vair, dont les sta-

Mautin S.S.1M-LÉ0N. 14
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tuts ne datent que de 1291 (Depping, p. 415), faisaient les

robes et les manteaux en fourrure; ils reçurentplus tard le

nom de pelletiers. Les boiu'siers hi'aiers ft. LXXYIl) fai-

saient les braies appelées plus tard hauts de chausse et

les bourses en cuir. Les chaussievs (t. LV) faisaient la

partie inférieure des chausses ou bas de chausse (que

nous appelons les bas)
;
les chausses étaient en drap

ou en toile, quelquefois en soie.

Au XIV® siècle, une véritable révolution se produisit

dans le costume. La longue robe fut abandonnée par la

noblesse et fît place à un vêtement court d’étoffe riche et

de couleur vive appelé pourpoint. Deux métiers prirent

alors naissance : les pourpointiers dont les statuts datent

de 1.323 et les doubletiers qui doublaient intérieurement

d’étoffe les vêtements faits par les tailleurs (Depping,

p. 414, note).

Les fripiers (t. LXXVI) vendaiehtdes habits d’occasion.

11 leur était défendu d’acheter des habits mouillés ou san-

glants, c’est-à-dire ayant appartenu à des noyés ou aux

victimes d’un meurtre, non plus que des vêtements de

lépreux. Les fripiers avaient pour concurrents les mar-

chands ambulants, criant « la cote et la chape », qui exer-

çaient leur industrie près de Saint-Séverin, « làoù la place

n’est moult grande », et qui leur faisaient une sérieuse

concurrence.

L’industrie de la chaussure occupait trois métiers : les

cordonniers[i. LXXXIV), les çczeé?/o/i/«/er5*(t. LXXXV) et les

prtPrt^/e/’.s*(t.LXXXVl). Les premiers, qui tiraient leur nom du

cordouan, oucuir de Cordoue dont ils faisaient usage, con-

fectionnaient les sandales et les grandes bottes de cuir

appelées liouseaux; les seconds, établis près de Sainte-

Opportune, faisaient de petits souliers de basane; les

troisièmes raccommodaient et rapetassaient les vieilles

chaussures.

La chapellci-i(; se divisait en plusieurs branches : les
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chapeliers de feutre (t. XCI) qui fabriquaient des chapeaux

avec de la laine d’agneau ou agnelin. Plus tard, en 1323,

on leur permit de se servir d’autres laines (par exemple

de camelin blanc) et de fourrure de castor (connue alors

sous le nom de bièvre).

fourreurs de chapeaux (t. XCIV) faisaient plus spé-

cialement les chapeaux de fourrure.

Les chapeliers de coton (t. XCll) faisaient des chapeaux

ou bonnets en laine et coton.

Les chapeliers de fleurs (t. XC) préparaient des guir-

landes de fleurs et de feuillage, dont les demoiselles

avaient coutume de se parer la tête pendant la belle

saison.

Les demoiselles décoraient encore leur coiffure avec des

plumes de paon, dont la préparation occupait tout un

métier : les chapeliers de paon ou paonniers (t. XClll).

Les feseresses de chapeaux d’orfroi (t. XCV) confec-

tionnaient de riches coiffures féminines brodées d’or et

enfilées de perles fines.

Enfin les tisserandes de queuvrechiefs de soie (t. XLIV)

faisaient, comme leur nom l’indique, des bonnets de soie.

Les ceintures de cuir ou de soie, parfois ferrées et

clouées d’argent, sont l’œuvre des corroiers (t. LXXXVII).

Les gantiers (t. LXXXYIII) font des gants en peau de

veau ou de mouton, ou en fourrure de vair et de gris,* il

semble que des artisans spéciaux dont les statuts ne nous

sont point parvenus fabriquaient les gants de laine et les

parfums.

Enfin il faut signaler l’importante corporation des mer-
ciers (t. LXXY). « Chez les merciers, le riche se pour-

voyait de siglaton et de cendal, deux soieries du Levant

et d’Italie, d’hermine et de vair
;
chez le mercier, les

femmes élégantes trouvaient le molequin, fin tissu de lin,

les fraises à col attachées avec des boutons d’or; les tres-

sons qu’elles entreiaçaient dans leurs cheveux; l’orfroi ou
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la broderie en perles, qui appliqué à la coiffure rehaussait

l’éclat de la parure entière ou servait à border la rolie de

soie ou de velours b »

L’équipement et l’armement des clievaliers faisaient

vivre un grand nombre d’artisans dont en 1323 Jean de

Jandun, dans son Traité des Eloges de Paris, II® pi^^

ch. IV, fait l’éloge en ces termes : « Vous verrez d’ingé-

nieux constructeurs d’instruments de guerre et de tous

les objets nécessaires aux cavaliers : selles et freins,

épées et boucliers, lances et javelots, arcs et arbalètes,

maillets et flèches, cuirasses et lames de métal, bonnets

de fer et casques, enfin toutes les armes convenables à

l’attaque et à la défense se trouvent en tel nombre dans

cette tranquille demeure de la sécurité qu’elles peuvent

effrayer l’esprit farouche des ennemis et rassurer le cœur

des habitants fidèles... » (ut hostium ferocitates perterrere

valeant et incolarum corda fidelium trepidare non sinant).

11 fallait d’abord au chevalier une monture avec un har-

nachement complet. La fourniture des diverses pièces

qui la composaient (colliers de cheval et dossiers de

selles) était faite par les bourreliers (t. LXXXl) et par les

lormiers ; faiseurs de freins dorés ou argentés, rênes,

mors, étrivières, courroies (t. LXXXII). La selle propre-

ment dite, objet de luxe et d’orgueil pour les hommes de

guerre du moyen âge, était pour la charpente l’œuvre des

chapuiseurs (t. LXXIX), qui devaient la faire de bon bois

sans aube, ni défaut. Cette charpente était recouverte de

cuir de Cordouan par les peintres-selliers (t. LXXVlll),

qui la peignaient et la doraient; les armoiries et le blason

étaient peints par les hlasoiiniers (t. LXXX).

Les épées étaient forgées par \cë> fourhisseurs (t. XCVl);

1. Depping, Introduction au Livre des Métiers, p. LXXIV. Cf. Lespi-

NASSE et Bonnahdot, Introduction historique au Livre des Métiers (Collec-

tion générale de l’IIistoire de Paris, publiée sous les auspices du Conseil

municipal), P . LXXVII.
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elles étaient très longues et d’une largeur uniforme jusqu’à

l’extrémité qui se terminait en pointe; la poignée en était

forte et épaisse. Leurs fourreaux et gaines de cuir sor-

taient des mains des gainiers de fourreaux (t. LXY) qu’il

ne faut pas confondre avec les garnisseurs de gaines

(t. LXVl), qui faisaient les garnitures de ces fourreaux et

aussi des viroles et clous pour couteaux.

Les arcs et flèches étaient fabriqués par les arçhers

(t.XCVII).

Quant à l’armure défensive, la pièce principale en était

le haubert, ou cotte de mailles faite par les hauhergiers

(t. XXVI). Les aj'niuriersf contrairement à ce que l’on

pourrait supposer, ne vendaient guère en dehors de gan-

telets de baleine que des vêtements en tissus, cottes ou

gamboisons que l’on portait sous la cotte de mailles,

pour éviter le frottement du métal sur la peau.

Section VII.—Ameublement

L’ameublement était au Moyen Age tout à fait rudi-

mentaire et les grandes salles des châteaux du XIIL siècle

paraîtraient bien nues à côté des appartements modernes

où s’entassent meubles, tentures et bibelots
;
il ne faut

donc pas s’étonner que cette branche d’industrie ne mît

en œuvre qu’un nombre relativement restreint d’ouvriers.

L’ameublement proprement dit se réduisait alors en

substance au lit, au bahut, à la table et à quelques sièges.

Les coutiers (statuts duXIV^ siècle. Depping, p. 305, note

4, et p. 463) qui ne furent organisés en métier qu’un siècle

plus tard, faisaient les coûtes ou lits de plume, et les

coussins ou oreillers. Les buffetiers dont les statuts ne

figurent pas non plus au Livre des Métiers faisaient les

buffets ou bahuts. Les tables en buis, en brésil ou en

1. Statuts de 1286. Depping, p. 370.
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cyprès et souvent décorées d’ivoire sont l’œuvre des

tabletiers (t. LXYIII). Les sièges étaient ou de simples

escabeaux ou des fauteuils de grandes dimensions (sièges

à dosserets) qui sortaient des mains des hackers (sta-

tuts de 1290. — Lespinasse, Les Métiers et Corporations

de Paris, 11, 635). Ces artisans faisaient tous les travaux

d’ébénisterie et de menuiserie, les dressoirs, les esca-

beaux, les stalles d’église, chaires, jubés, ainsi que les

portes, huis, trappes, croisées, châssis et auvents. Ils

se rattachaient donc parleur genre d’industrie au groupe

des métiers de l’ameublement en même temps qu’à celui

des métiers du bâtiment.

Les couvertures ou tapis étaient de diverses sortes et

par suite étaient confectionnés par différents* métiers.

Les courtepointiers^ vendaient des courtepointes ou cou-

vertures de soie ou de laine
;
les de tapis nôtrez

(t. LU] fabriquaient des couvertures plus grossières.

Enfin il existait des faiseurs de nattes tressées avec de la

paille ou du jonc; mais ces artisans ne furent organisés

en métier juré qu’à une époque postérieure.

11 convient d’ajouter à cette énumération \e,'s lainpiers

(t. XL), les potiers de terre (t. LXXXIY), enfin les métiers

suivants qui se rattachent plus ou moins directement à

l’ameublement : les escuelliers ou faiseurs d’écuelles,

hanaps en bois, bêches, pelles (t. XLIX), les tonneliers'^

et les harilliers (t. XLYl), les escriniers^ faiseurs de

boîtes et écrins.

Section VIII. — Industries d’art et de piété

L^symagiers-tailleurs etles peintres et tailliers yniagiers

(t. LXl et LXll) sont des artisans-artistes qui cisèlent

1. Statuts de 1290. Depping, p, 386.

2. Depping, p. 42().

.3. Statuts de 1291. Ibid., p. 376.
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dans la pierre ces statues et ces crucifix qui forment la

décoration des cathédrales ' et des maisons de ville. Les

premiers s’adonnent plus spécialement à la sculpture des

crucifix; ils se rattachent à l’industrie proprement dite

par la fabrication des manches de couteaux d’os et

d’ivoire. Les peintres et tailliers-ymagiers sculptaient,

peignaient et doraient les images des saints. Dans son

Traité des louanges de Paris, Jean de Jandun rend

hommage aux imagiers de cette ville, très habiles, dit-

il, soit en sculpture, soit en peinture, soit en relief ; «Hic

siquidem reperies imaginum seu sculpturà, seu picturâ,

seu elevatioiie consistcntium subtilissimos^formatores. »

(IL pi% ch. IV.)

Les voirriers (Depping, p. 425) peignaient ces admira-

bles vitraux et ces rosaces dont les teintes pourpres ou

violettes se reflètent si magiquement sur les piliers des

nefs et des absides gothiques. Les vitraux des cathédrales

de Chartres et de Rouen datent de cette époque.

Les brodeurs'^

,

auxquels se rattachent les chasuhliers,

font les ornements d’église (chapes, étoles, aubes),

le plus souvent tissus de soie et enrichi^ d’or et d’ar-

gent.

Enfin, quatre métiers s’occupent de la confection des

patenôtres ou chapelets de diverses sortes. Ce sontles/j<2-

tenôtriers en os et en corne (t. XXVII), en corail et en co-

quilles (t. XXVIll), en ambre et en jais[\. XXIX), enfin en

os, ivoire, fd de laiton ou d'archal (t. XLIII). Ces derniers

faisaient en outre des boucles à souliers et des boutons

pour les robes.

1. Pour ne citer qu’un exemple, le portail Saint-Laurent delà cathédrale

de Strasbourg et un autre portail du même édifice, les groupes des Vier-

ges folles et des Vierges sages attestent l’art merveilleux des ymagiers de

cette époque.

2. Depping, p. 379.
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Section IX. — Industries diverses

Sous cette rubrique nous rangeons diverses corpora-

tions qui ne rentrent pas dans les catégories précédentes.

Ce sont :

Les ofïiciers chargés du mesurage, du jaugeage et de

la pesée de diverses denrées, tels que les crîeurs de vin

déjà mentionnés, les courtiers, \es Jaugeurs (t. VI) et les

dechargeurs de vin, \.es mesureurs et les porteurs de seV

,

les jurés moleurs de bûches'^, les courtiers de chevaux"^

.

Ce sont là des charges héréditaires et vénales dont les

titulaires sont moins des artisans que des fonctionnaires.

Nous ne mentionnons ici ces professions dont les statuts

cependant sont insérés dans le Livre des Métiers, qu’en

raison des relations quotidiennes qui existent entre elles

et les corporations d’artisans.

2° Les libraires-jurés, corporation à laquelle se ratta-

chent les \QssceIleursei les parcheminiers, fu-

rent placés depuis 1275 sous la juridictionde LUniversité

de Paris qui leur donna des statuts et taxa le prix des

livres; les parcheminiers devaient acheter le parchemin
à’ la Halle des Mathurins

; le recteur fixait le prix d’achat

et prélevait un droit sur la vente.

3“ Les changeurs étaient établis sur le Grand-Pont, seul

lieu où le commerce du change fût permis (édit de fé-

vrier 1305 : Ordonnances des Rois de France, 1, 426). Ainsi

que le fait observer M. Fagniez [op. cit., p. 22,) le com-

merce de l’argent prêtant à des fraudes nombreuses néces-

sitait en elTet une surveillance active que la réunion des

1 . Depping, p. 355.

2. p. 42'u

3. tbid., p. 421.
•
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changeurs dans un lieu aussi fréquenté que le Grand-

Pont rendait beaucoup plus facile.

4° Diverses industries du cuir : les écorcheurs'

,

les bail-

droiers ou apprêteurs de gros cuir (t. LXXXIIl), et les

mégissiers ou tanneurs'^»

50 Les/hz/ife/-50u marchands de foin (t.LXXXIX). Le foin

arrivait par navées, c’est-à-dire par eau, et était revendu

au détail soit directement par le marchand, soit en gros

par un courtier.

Les marchands de charbon^ bois et tuiles^. 11 leur

était prescrit de décharger, transporter, mettre à prix

toutes ces denrées dans un délai de trois jours à partir

de leur arrivée, pour éviter qu’ils ne fissent une hausse

artificielle des prix en conservant leurs marchandises

sans les vendre.

7" Les bateliers’^ qu’il ne faut pas confondre avec les

pêcheurs de l’eau de Seine et dont la fonction est de pas-

ser les gens.

80 Les peigniers-lanterniers (t. LXVll) qui font des lan-

ternes à facettes de corne et d’ivoire.

9'^ Les déiciers (t. LXXl) qui font des dés à jouer et des

pièces d’échiquier en os, corne ou ivoire.

10° \je,?>estaveiirs ou baigneurs (t. LXXlIIj.Les étuveurs

faisaient crier de grand matin parles rues que leurs étuves

étaient prêtes. La police du prévôt vit un danger dans ce

cri matinal et fît insérer dans les statuts de ce métier

l’interdiction de faire crier les étuves jusques à tant qu^il

soitjoiu\ pour les périls qui peuvent advenir en ceux qui

se lèvent au dit cripour aller aux étuves. Sans doute des

bourgeois qui avaient devancé l’aurore pour se rendre

aux étuves avaient été attaqués dans les rues alors très

médiocrement sûres pendant la nuit.

1. Depping, p. 425.

2. /c/., p. 416.

3. /t/., p. 423.

4. îd., Ordonnance de 1207^ p. 422.
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Section X. — Professions annexes à la médecine

Chirurgiens-barbiers. — Apothicaires

Cet ouvrage ayant pour objet exclusif les corporations

de métiers, nous n’avons pas en principe à nous occuper

des corporations dont les membres exerçaient des arts

libéraux (avocats, médecins). Nous ferons cependant

exception pour les chirurgiens qui ont été trop long-

temps unis aux barbiers pour qu’il soit possible de sé-

parer les deux professions; nous dirons également quel-

ques mots des apothicaires.

Les chirurgiens du XllL siècle constituaient l’aristo-

cratie du métier de « harherie ». Si l’on en croit d’an-

ciennes traditions, peut-être trop facilement acceptées

comme authentiques par les anciens historiens de cette

profession, les chirurgiens auraient formé dès le règne

de saint Louis un collège distinct dit collège de Saint-

Côme et de Saint-Damien dont les statuts, œuvre de Jean

Pitard, chirurgien du roi, auraient été approuvés en

1268 L Mais, ainsique l’a démontré M. Malgaigne dans

sa savante Introduction aux œuvres complètes d'Ambroise

Paré (t. I, p. xxxiii), la première charte d’une authen-

ticité indiscutable où les chirurgiens soient mentionnés

est une ordonnance sans date, mais qui paraît être de

la fin du XllL siècle^ où il leur est fait injonction de dé-

clarer au prévôt de Paris les noms des individus qui

venaient les trouver pour faire soigner des blessures. Ces

l)lcssés pouvaientêtrc en effet des « meurtriers ou larrons »

1. D’après Quesnay, Recherches sur l'origine de la chirurgie en France,

de la Noué auraÎLeu en mains au cominencément du XVII® siècle la charte

par laquelle saint Louis aurait créé ce college de Saint-Gôme et Saint-

Damien.

2. Depping, p. 419. D’après MM, de Lespinasse et Bonnardot (dans

leur nouvelle édition du Livre des Métiers^ p. 208, note), cette charte serait

d’Etienne Boileau et ferait partie du Livre des Méiiers. Le manuscrit ori-

ginal du I/wre des Métiers brûlé en 1737 renfei’mait en eflet cette ordon-

nance ainsi que l’indique la table qui en a été conservée.
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qiiela police piévùtale avait intérêtàrechercher. En même
temps l’Ordonnance constate qu’il y a dans Paris nombre

de gens qui « s’entremettent de cyrurgie » sans être capables

d’exercer cet art et institue six maîtres jurés « qui bau-

dront en escrit les noms de cens qui seront dignes

d’ouvrer de cyrurgie ». — En 1301, une nouvelle ordon-

nance est encore édictée pour réglementer la profession

de chirurgien. Par suite d’un accord intervenu entre tous

les barbiers au nombre de vingt-six, il fut défendu à

tous les barbiers qui s’entremettaient de chirurgie de se

dire chirurgiens-barbiers s’ils n’avaient été examinés par

les maîtres de chirurgie et trouvés suffisants à ce faire '.

Les barbiers conservèrent cependant le droit d’ « étan-

cher les blessés » si besoin en était, et de fait, ils usur-

paient fréquemment sur le monopole des chirurgiens;

au XVIP siècle, ainsi qu’on le verra par la suite de cet

ouvrage, la délimitation entre ces deux professions était

encore très mal définie.

Les apothicaires d’abord unis aux épiciers paraissent

avoir été organisés en corporation dès le XIll^ siècle et

sont mentionnés dans la IP partie du Livre des Métiers'^,

mais leurs plus anciens règlements connus sont de beau-

coup postérieurs. Ils étalaient leurs denrées le samedi. Ils

revendiquaient sans succès l’exemption du guet^.

Section XI. — Statistique générale des Métiers en 1393

Nombre des métiers. — En 1292, les métiers de Paris

étaient organisés corporativement au nombre de 130 en-

viron, se répartissant ainsi :

1. Ibid.^ p. 419, note.

2. T. XVII, ibid., p. 322. « Tuit (tout; cirier, tuit pcvrier (poivrier) et

tuit apoticaire ne doivent rien de coustume dei choses devant dites pour
vendre en leur otcl... »

3. Depping, p. 425 et 426. Ordonnance sur l’Exemption du guet (( tamen
non constat Guriæ quare debeant esse quitti ».
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Alimentation IG

Construction 2

Métaux 22

Industries textiles 19

Habillement et équipement 29

Ameublement 10

Industries diverses (approximativement). . . 20

Industries d’art et de piété 8

Professions annexes à la médecine 2

128

Une vingtaine de métiers n’étaient pas réglementés.

En 1313, les métiers énumérés dans le Registre de la

Taille ^wh\\é cette même année s’élèvent au total de 157;

mais dans ce total sont encore compris certains métiers

non réglementés et le nombre de ceux qui étaient vérita-

blement pourvus d’une organisation corporative ne s’est

en réalité guère accru.

NOMBRE d’artisans EXERÇANT DES METIERS ORGANISES CORPO-

RATIVEMENT d’aPRÈS LE REGISTRE DE LA TAILLE DE 1292^

I. Alimentation

Talemeliers .... 62 Saussiers ^

Meuniers .... 56 Oyers ^ .... 3

Fariniers ' 5 Poulaillers . . . . 49

Blatiers 4 Poissonniers . ... 41

Rouchers 42 Oubliers '

. . 29

Taverniers .... 86 Gasteliers^ . . . . 7

Cervoisiers 37 Pastoiers ®
. . . . 68

1. Nous nous sommes servis pour dresser cette table du relevé des gens

de métiers publié par Gérauu à la suite du Registre de la Taille^ p. 483, et

aussi du rec'ensement des artisans tant inscrits sur les rôles de 12i'2 que

mentionnés dans les statuts et autres documents tel qu’il a été collationné

par M. Fagmez, op. cit., p. 7.

2. 3, 4. Les mots de sauciers et d oyers désignent des variétés de cuisi-

niers; celui de l’ariniors une variété de meunier.

5. 6. Los gasteliers et les pastoiers, faiseurs do gâteaux et de pâtisseries,

relevaient de la corporation des oubliers.
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Regra tiers 120 Harengiers (poisson-

H iiiliers 43 niers de mer) 9

Pêcheurs 10 Fruitiers 17

Cuisiniers 21

11. Construction

Charpentiers 98 Iluchers 29

Maçons 104 Charpentiers de nés

Plâtriers 36 (navires) 2

Mortelliers 8 Cochetiers (de navires)

.

5

Tailleurs de pierre. . . . 12

III. Métaux

F èvre s maréchaux et Serruriers 27

couteliers 74 Couteliers fèvres 2

Batteurs d’archal 2 Fermaillers 5

Boucliers de feret d’ar- Epingliers 10

chal 36 Batteurs d’or, d’argent,

Boutonniers 16 d’archal ou d’étain .

.

6

Tréfdiers de fer et d’ar- Potiers de terre ou d’é-

chal 8 tain 54

Forcetiers 11 Faiseurs de manches. 22

Boîtiers ^ Orfèvres 116

Attachiers (cloutiers) .

.

7 Cristalliers 18

Fondeurs 2

IV. Industi'ies textiles

Lingères 5 Cordiers 26

Liniers 18 Fileresses de soie à J

Chanvriers 2 grands et à petits fii-

Filandiers^ 5 seaux 8

î. Les rôles de la taille n’indiquent aucun boîtier. Peut-être étaient-ils

confondus avec les serruriers.

2, Les rôles ne distinguent pas les filandiers de toile ou de drap qui

pourtant formaient deux métiers.
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Tisserands de toile ou Laceurs de fil et de soie

teliers ^ 15 ou dorelotiers 14

Chavenaciers- Crcspiniers 32

Braaliers de fiL G Ouvriers en drap de soie

Tisserands 82 et boursiers en lac^.

Foulons 24 Feseresses d'aumôniè-

Tondeurs de drap. . . . 20 res sarrazinoisesT

Teinturiers 17

V. Hahillement

Cordonniers ^ 226 Tailleurs® 196

Savetiers 140 Chaussiers 61

Gantiers 21 Fripiers 121

Chapeliers de fleurs”^.. 1 Merciers 70

— de feutre. . 7 Boursiers-braiers 45

— de paon . .

.

5 Pelletiers (conréeurs de

— de coton . . 47 robes de vair, de cor-

Tisserands de queuvre- douan, debasane, etc.) 29

chefs de soie 4 Corroiors . . . 81

VT. Equipement

Haubergiers 4 Bourreliers 24

Gaîniers de fourreaux. 52 Lormiers 39

Garnisseurs de gaines. 4 Fourbisseurs 35

Peintres selliers 51 Archers 8

Chapuiseurs 11 Armuriers 22

Blasonniers 2

1. Sur ce nombre on compte quatre artisans dénommés tisserands de

toile et onze teliers (autre terme qui désigne la même profession). Géraud,

p. 5^j2.

2. Les rôles n’indiquent aucun artisan de cette profession
;
sans doute

les chavenaciers étaient inscrits sous le nom de tisserands de toile ou de

teliers.

3. ô. Les rôles de 1292 ne mentionnent pas d'artisans de ces professions.

Les rôles de 1300 indiquent 2 boursiers de sole et 3 faiseuses d’aumônières*

5. Les çavetonniers sont sans doute compris aussi sous ce nom.
6. Il n’est pas fait mention dans cette liste des deux métiers de fourreurs

de chapeaux et de feseresses de chapeaux d’orfrois.

7. Y compris .57 couturières et 15 tailleurs de robes.
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VIL Ameiihlement

Lampiers 5

Barilliers 6

Escuelliers 9

Tapissiers 24

Tabletiers 21

Coiirtepointiers 8

Escriniers 2.

Bufietiers ... 51

Colistiers 8

VIII. Industries diverses^

FeinieTs 22

Mégissiers 23

Changeurs 16

Lanterniers 3

Déiciers 7

Baudroiers 15

Courtiers de chevaux. . 3

Jurés moleurs de bû-

ches 4

Chandeliers de sieu

.(suif) 71

Bateliers 1

Courtiers de vin 3

Marchands de charbon,

de bois, de tuiles. . . 16

Libraires 8

Parcheniiniers 19

Déchargeurs de vin ... 46

Enlumineurs 13

Courtiers 23

Jaugeurs 3

Mesureurs de blé 14

Crieurs devin 4

Crieurs divers 44

Mesureurs de sel 5

1. En dehors de cette statistique il existe encore un certain nombre d’ar-

tisans dont les métiers n’étaient pas organisés en corporation et qui obéis-

saient seulement aux règlements de police : tels les citoléeurs (luthiers),

les courtilliers (jardiniers), les fromagiers, etc. Il ne convient d’ailleurs évi-

demment pas d’attribuer à tous ces chiffres une exactitude rigoureuse.

Souvent les dénominations usitées dans le Registre de la Taille sont peu

précises : une meme rubrique comprend parfois des artisans de métiers

différents
:
parmi les 33 peintres recensés, il devait y avoir des ymagiers et

(jes selliers. Inversement des artisans exerçant le même métier ou des spé-

cialités d’un même métier sont assez souvent désignés sous des noms dif-

férents. On ne voit pas clairement pourquoi les 5 fariiiiors sont mis à part

des 56 meuniers, ni pourquoi les 7 sauciers sont séparés des 21 cuisiniers.

Enfin le Registre omet le plus souvent d’indiquer si le contribuable est un
maître ou un valet. Dans l’immense majorité des cas, c’était sans doute un
maître, mais non toujours cependant, car certains valets étaient taxés.
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IX. Industries d’art

Ymagiers tailleurs.. . . 24

Peintres 33

Patenôtriers 14

Chasubliers 5

Voirriers 17

Brodeurs.... 14

Emailleurs 5

Professions annexes à la médecine

Barbiers chirurgiens . . 151 Apothicaires-épiciers.. 28

Le nombre total des gens de métier inscrits sur le rôle

de 1292 s’élève, en y comprenant les artisans dont les pro-

fessions n’étaient pas organisées corporativement, à 4.159;

en 1300, les rôles de la taille n’accusent pas moins de

5.844 contribuables voués aux professions mécaniques;

dans ce nombre sont compris un certain nombre de valets.

Mais la grande majorité de ces cotes concerne des maîtres

et chefs d’industrie; si l’on tient compte en outre de ce

fait qu’un certain nombre de maîtres trop pauvres pour

payer la taille ne sont pas inscrits sur les rôles, on peut,

croyons-nous,fixer au moins à 5.000 le nombre des maîtres

de métiers exerçant à Paris à la fin du XIIP siècle ou au

commencement du XIV®.

Les indications des rôles de la taille permettent-elles

d évaluer au moins approximativement le chiffre de la

population parisienne? L’auteur de l'Histoire de Paris,

DulaureV l’a pensé, et prenant pour base de son argu-

mentation ce fait que la taille de 1313 fut répartie entre

5.955 habitants, nombre qui représente autant de chefs

de famille imposables, il a cru pouvoir obtenir le chiffre

de la population de Paris : 1° en multipliant par cinq^ ce

1. T. III, p. 280 et suiv.

2. Dans son Essai sur le système des divisions territoriales de la Gaule,

publié en 1832 et dans son introduction au Polyptyque d'Inninon (1836),

Gukhaui) a démontré qu’àl’époque carlovingienne les //mttsesou étaient

par comparaison à leurs habitants dans des rapports qui variaient de 6,71 à

6,75. On admet généralement qu’un feu représente 4 à 5 têtes.
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chiffre de 5.955 habitants; 2® en élevant à 50.000 le chiffre

de 29.775 individus ainsi obtenu, le surplus de la popula-

tion représentant les privilégiés, officiers du roi, moines,

habitants des faubourgs, etc.

Une telle évaluation est évidemment arbitraire. M. Gé-

raud a entrepris une évaluation plus rationnelle. Il invo-

que tout d’abord à juste titre le témoignage des histo-

riens du temps, et en premier lieu celui de Godefroy de

Paris, qui s’exprime ainsi à propos d’une revue des gens

de métier et des bourgeois passée en 1313 par Philippe le

Bel :

A cheval furent bien vingt mille

Et à pié furent trente mille;

Tant ou plus ainsi les trouvèrent

Gels qui de là les estimèrent L

On peut, il est vrai, taxer d’exagération le récit de Gode-

froy de Paris. Mais ce récit, un autrechroniqueur, Jeande

Saint-Victor, le confirme en portant lui aussi à 50.000 le

nombre des Parisiens passés en revue en 1313. D’autres

témoignages encore viennent établir le chiffre élevé de la

population de Paris auXIV^siècle. Soixante-neufansaprès

Godefroy de Paris, Froissard estime à 60.000 gendarmes et

à 50.000 maillets, et autres gens comme arbalétriers et ar-

chers, le nombre de ceux qui prirent part à la révolte des

Maillotins^. — Enfin, au commencement du siècle,

Giiillebert de Metz écrira : « L’on souloit estimer à Paris

plus de quatre mil tavernes de vin, plus de quatre vingt

mil merschans, plus de soixante mille écrivains; item de

escoliers et gens de mestier sans nombre^. »

1. Chronique métrique de Godefroy de Paris, éd. Buchon, p. 195.

2. Chroniques de Froissart, éd. Buchon, t. II, p. 242. Dans un autre

passage, Froissart ne parle que « de trente mille hommes » aussi bien appa-

reillés comme nul chevalier pourrait être, Ibid.^ 200.

3. Description de Paris sous Charles VI, publiée par M. Le Roux de
Lingy dans Paris et ses Historiens. (Collect. gén. de V Histoire de Paris,

p. 232.)

Martin Saint-Léon. 15
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Ces relations établissent, à notre avis, que la population

de Paris au XI siècle dépassait de beaucoup le chiffre de

50.000 proposé par Dulaure. 11 est infiniment plus délicat

d’arriver à évaluer même approximativement cette popu-

lation. Géraud a cru cependant pouvoir obtenir ce résul-

tat à l’aide d’un manuscrit de 1328 intitulé « Les paroisses
Tn J _

•

et les feux des baillies et sénéchaussées en France' », qui

indique pour Paris, augmenté du bourg Saint-Marcel, 35

paroisses et 61.098 feux. Si l'on admet que le mot feu^ si-

gnifie et que chaque famille se compose d’environ

4 ào têtes, Paris (à 4 têteset demie par feu) aurait compté

environ 275.000 âmes en 1328, chiffre que Géraud pro-

pose de réduire à 215.000 habitants pour 1292. Ces éva-

luations sont adoptées sous certaines réservespar l’auteur

de l’ouvrage Paris et ses Historiens'^, M. Le Roux de

Lincy, qui incline toutefois à leur faire subir une légère

réduction. Cet auteur constate fort sagement du reste

que la question n’est pas sortie des bornes de l’approxi-

mation et que selon toute apparence elle ne les franchira

jamais.

Si l’évaluation du chiffre total de la population pari-

sienne au XlIP et au XIV' siècle présente de telles diffi-

cultés, celle de la population industrielle de Paris n’est

guère plus facile. Le chiffre de 5.000 maîtres qui résulte

approximativement des rôles de la taille nous fournit

cependant une indication. La plupart des maîtres occu- .

liant un valet et certains en occupant deux ou trois, on

peut croyons-nous, évaluer à 10 à 12.000 au minimum

le chiffre des maîtres et valets» ;
si à ce chiffre on ajoute

1. Cité par Giaiwi), p. 474, note.

2 P 489

3
'

Celle pronorlion d'un valet seulement pour un maître paraîtra peut-etre
j

bien faible. Ce n'est cependant pas sans hésitation que nous la proposons ;

car elle semble encore bien forte si on la compare aux données statistiques i

résullant du dénombrement d'une autre ville mdustrlelle :
1

'

Meln en 1387. A cette date on ne comptait à Francfort que 750 à 800 corn
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les colporteurs, les crieurs à la cotte et à la chappe, le

nombreux personnel des boucheries et écorcheriers, il

semble que Ton se rapproche du chitîre de 20.000 gens
de métiers qui paraît modéré par comparaison aux récits

des chroniqueurs Jean de Saint-Victor et Godefroy de
Paris. Avec les femmes des maîtres et des valets mariés,
les apprentis et les enfants en bas âge, il paraît vraisem-
blable que la population vivant des métiers s’élevait au
moins à 80 ou 100.000 âmes, chiffre qui équivaut, si l’on

admet les évaluations de Géraud, à environ la moitié de la

population totale. Le surplus se composait des habitants
des gens d’église (prêtres, moines, clercs de toute caté-
gorie), des seigneurs et des serviteurs de la cour, des gens
de guerre ou de loi (avocats,procureurs, huissiers,sergents,
etc.), des bourgeois n’exerçant pas de métier, de l’Univer-
sité avec le corps des Maîtres et étudiants, enfin de tous les

mendiants, truands et vagabonds des deux sexes qui ont
toujours afflué dans les grandes villes à toutes les époques.

pagnons pour 1.554 maîtres, dont 1.104 faisant partie des 20 corporations
(Bûcher, Die Bevolkerung von Frankfurt am Main von XIV und XV Jahr-
hundert, Tubingen, 1886, p. Î03, 146,605). Toutefois il importe d'observer
qu en dehors des 750 à 800 compagnons, il y avait à Francfort environ 950 à
1.000 servantes donif une partie au moins devaient être des ouvrières (sans
par.er des apprentis). Quoi qu’il en soit, il est certain qu’au moyen âge
(abstraction faite des villes de Flandre), il n’existait pas encore un prolé-
tariat, le nombre des ouvriers ne dépassant guère ou n’atteignant même
pas celui des maîtres.
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LIVRE III

Les Corporations de 1338 à 1461

CHAPITRE PREMIER

HISTOIRE POLITIQUE DES CORPORATIONS (1328-1461).

ETIENNE MARCEL. LES MAILLOTINS. l’iNSURRECTION

CABOCHIENNE.

C’est seulement sous le règne de Jean le Bon que la

bourgeoisie marchande de Paris exerce pour la première

fois une action appréciable sur les événements politiques

et aspire à sortir de l’effacement dans lequel elle s'est

tenue jusqu’alors. La royauté, il est vrai, avait déjà sous

les règnes précédents fait appel à la classe bourgeoise

pour lui demander des subsides. En 1343, les gens des

bonnes villes, les barons et les prélats avaient été

convoqués pour voter une taxe; en 1346, après Grécy,

les bourgeois de Paris s’étaient chargés d’entretenir

à leurs frais pendant six mois quinze cents hommes de

guerre. Mais ces contributions en apparence volontaires

n’étaient en réalité que des taxes imposées par le pouvoir
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royal et que le Tiers supportait avec une obéissance pas-

sive. Il fallut que les malheurs publics fussent portés à

leur comble pour que s’éveillât dans la bourgeoisie ce

sentiment d’indépendance, cet esprit frondeur, si l’on

peut ainsi parler, et presque révolutionnaire rju’elle allait

manifester avec éclat.

Le règne de Jean 11 s’ouvre pour la France sous de tristes

auspices. La trêve avec les Anglais dure encore, il est

vrai, mais la reprise des hostilités est imminente. En

Bretagne, une guerre acharnée se poursuit entre les mai-

sonsde Montfort etde Blois. La monnaie, si souvent alté-

rée depuis un demi-siècle, varie dans la seule année 1351

de cent pour cent'; elle subira plus de 70 variations en

dix ans. Enfin, la peste noire a tellement dépeuplé le pays

qu’il faut, en 1351, taxer les salaires des gens de métier

et les prix des denrées que la surabondance de la demande

sur l’offre fait hausser démesurément^. Toutes ces cala-

mités avaient aigri Lame du peuple et cette irritation

était partagée par la classe moyenne.

Tel était l’état des esprits lorsque s’ouvrirent les Etats

de 1355, auxquels on commença, avant tout débat, par de-

mander des subsides. Ils les accordèrent et votèrent des

impôts destinés à assurer pour un an la solde de 30.000

hommes
;
mais ils exigèrent en même temps des garanties. i

Une commission de neuf membres fut chargée de veiller |

à la perception de l’impôt et fut investie du droit de re-

quérir la force armée; la valeur du marc d’argent fut limitée
|

à six livres. Enfin, les Etats se déclarèrent périodiques et

fixèrent eux-mêmes la date de leur prochaine réunion.

Ces résolutions n’attestaient pas encore, à dire vrai, des

intentions bien belliqueuses, et tout se fût borné sans
,

doute à quelques réformes plus ou moins précaires, si un

(•vénement considérable n’était venu ouvrir la voie à une

1 . Le marc d’argent passe de 5 livres 5 sous à 11 livres.
j

2. Ordonnances des Rois de France, t. Il, p. 350.
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action plus radicale. Le 19 septembre 1356, dans les plai-

nes de Poitiers, la chevalerie française fut taillée en piè-

ces par les Anglais et le roi lui-même fut fait prisonnier.

C’est alors qu’éclate la grande révolution parisienne,

dont le véritable caractère est dilhcile à définir et demeure

un des faits les plus remarquables et les plus étranges de

notre histoire
;
révolution municipale sans doute, mais

aussi politique et sociale, dont la victoire eût abouti à une

constitution oligarchique comme celle de Venise ou des

Pays-Bas et substitué au pouvoir royal le gouvernement

de la classe bourgeoise. 11 ne faut pas s’y tromper, en

effet; ce n’est pas le peuple, bien qu’il prête au mouve-

ment la force aveugle de ses colères et de ses convoitises,

c’est la haute bourgeoisie de la Hanse et des métiers qui

engage la lutte avec la monarchie; c’est elle qui donne au

soulèvement une direction, un mot d’ordre et des chefs L

La bourgeoisie avait d’ailleurs son armée toute prête :

cette milice bourgeoise convoquée seulement par fractions

en temps de paix pour le service du guet, mais mobilisée

et tenue en haleine par des convocations journalières en

temps de guerre civile ou étrangère. Pour le service de la

milice, Paris était divisé en quartiers. Chaque quartier

commandé par un quartenier se subdivisait à son tour en

cinquantaines (50 feux) et en dizaines (10 feux) comman-
dées par des cinquanteniers et des dizainiers. Dès la nou-

velle de la défaite de Poitiers, cette milice avait com-
mencé les préparatifs de défense. On avait flanqué de

tours les remparts, agrandi l’enceinte en y comprenant
le Temple et le Louvre, tendu des chaînes à l’entrée des

rues, dont s’organisait pour une lutte à outrance. Mais en

même temps que l’on s’armait contre l’Anglais, l’orage

1 . Etienne Marcel appartenait à une vieille famille de drapiers, probable-

ment la riche famille Marcel si fort imposée en 1292 [suprày p. 178). Ses
lieutenants principaux étaient Pierre Gilles, un épicier, Pierre des Barres
un orfèvre, et Golart le chaussetier.
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grossissait contre le due de Normandie que la captivité dit

roi avait investi de la régence.

Le 14 janvier 1357, une dernière altération des monnaies

lit éclater l’émeute. Tous les métiers cessèrent à l’instant

leurs travaux, descendirent en armes dans les rues et

déployèrent leurs bannières à Limage des patrons de cha-

que eorporation. Le duc de Normandie fut tellement

effrayé qu’il engagea ses principaux conseillers à s’éloi-

gner ou à se cacher, appela Marcel le lendemain de

grand matin et lui déclara qu’il consentait que ladite mon-

naie n’eût plus cours et que les députés des trois ordres

s’assemblassent. L’interv.ention des métiers avait foreé le

pouvoir royal à capituler. Sur l’initiative de Marcel et de

l’évêque Le Coq, on confirma le vote de la solde pour

30.000 hommes, mais on prit des précautions contre tout

retour offensif du régent; on donna des escortes de retour

aux députés, on décida de se réunir de nouveau à la Quasi-

modo; on destitua plusieurs officiers royaux, et on délé-

gua l’autorité exécutive à une commission de trente-six

membres (douze par état) qui devint le véritable gouver-

nement de Paris. Le 3 mars 1357 les Etats généraux rédi-

gèrent leurs requêtes qui, promulguées, devinrent la

Grande Ordonnance. Les réformes ainsi conquises ne

furent du reste jamais appliquées.

Pendant toute l’année 1357, les trente-six se maintinrent

au pouvoir et firent face avec énergie à tous les dangers
;

mais l’hostilité du duc de Normandie et de la noblesse,

encouragée par le roi captif qui voyait avec défiance s’éta-

blir une autorité rivale, décida les chefs du mouvement à

frapper un grand coup à la veille de la réunion des Etats.

Dans la nuit du 8 au 9 novembre 1357, leurs émissaires

firent sortir de la prison où il était détenu le roi de Na-

varre, Charles le Mauvais, etle lendemain, devant plus de

dix mille Parisienseonvoquésparleprévôt et les jurés des

métiers, ce prinee, dans une harangue d’une rhétorique
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étudiée, concluait un pacte solennel avec ses libérateurs.

Les événements qui suivirent et qui remplissent l’année

1358 depuis l’adoption du chaperon pers (bleu et rouge)

comme signe de ralliement des Parisiens et l’émeute du

22 février où périrent les maréchaux, jusqu’au meurtre de

Marcel par Jean Maillard sont trop connus pour qu’il soit

nécessaire d’en faire ici le récit. Mais ce qu’il importe

de retenir, c’est que les métiers furent les acteurs prin-

cipaux de ce grand drame historique. Jusqu’alors en

France, Fhistoire n’a guère eu à relater que les exploits

des rois et des seigneurs, leurs guerres et leurs traités L

En 1358 au contraire, les antagonistes de la royauté sont

des gens de métier, des menus selon l’expression d’alors.

On ne peut nier que ce rôle politique si nouveau pour

elle, la bourgeoisie parisienne ne l’ait soutenu jusqu’au

bout avec intelligence et courage. Elle commit sans doute

des fautes, des crimes même, comme ce meurtre de

Robert de Clermont qui, en dépit de toutes les apologies,

pèse lourdement sur la mémoire de Marcel; mais elle fît

aussi preuve de rares et de précieuses facultés. Cette intel-

ligence des affaires, cet esprit pratique, cette énergie

jamais lassée qu’elle avait réservés jusqu’alors à la pour-

suite d’intérêts purement matériels, elle sut les appliquer

à la politique, à la diplomatie, à la guerre. Un simple

marchand, l’échevin Toussac, dans la réunion de Saint-

Jacques-l’Hopital osa contredire le chancelier porte-

parole du dauphin et entraîna tout un peuple par son élo-

quence; des hommes du vulgaire : Pierre Gilles l’épicier,

Pierre des Barres l’orfèvre tinrent campagne à la tête

de colonnes de la milice et rallièrent une partie de l’Ile-

de-France à la cause de Paris
;
enfin Marcel se révéla poli-

tique consommé en négociant des alliances à l’extérieur

1 . Malgré son importance, en effet, l’affranchissement des communes est

un mouvement trop complexe et trop discontinu pour mettre en lumière la

puissance croissante du Tiers-Etat.
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avec les villes de Flandre', à l’intérieur avec Charles le

Mauvais et les chefs de la Jacquerie.

Le meurtre de Marcel par le quartenier Maillart fut suivi

d’une répression terrible. Les biens de l’ancien prévôt des

marchands etceux de l’évêque Le Coq furent confisques.

Scs principaux lieutenants,Charles Toussac, Pierre Gilles,

Jean Godard furent décapités; on revint à la monnaie

faible. Toutes les libertés conquises par le parti commu-

nal furent supprimées. En vain quelques amis du pré-

vôt et à leur tête le changeur Martin Pisdoë, tramèrent un

complot : ils furent découverts et exécutés (30 décembre).

La capitale rentra dans l'obéissance et les méûers se ren-

fermèrent pour un temps dans leurs occupations profes-

sionnelles.

Au cours de la lutte qu’il avait soutenue contre le regent, ,

Marcel avait déployé les qualités d’un homme d’Etat et ,

poursuivi avec persévérance le triomphe d’une politique ,

bien définie. Les insurrections qui signalèrent le début

du règne de Charles \T ne furent, au contraire, que des ,

émeutes violentes mais brèves. La cause de ces troubles
_

est surtout fiscale.

L ne première fois, le 15 novembre 1380, lors de l’entree

du roi à Paris, le peuple s’était soulevé à la voix d’un
;

mégissier et avait arraché la promesse, qui ne fut pas

|

tenue, de la remise des droits sur les denrées. Peu apres
j

des émeutes éclatent à Piouen, à Orléans, à Amiens, a ‘

Troyes, à Béziers. A Rouen ce fut une véritable insurrec-
^

tion. Le duc d’Anjou ayant voulu y mettre un impôt sur

les boissons et les draps, « plus de deux cents compagnons

des métiers qui travaillaient aux arts mécaniques, égarés

1 « Si écrivait Marcel aux Flamands, avons bien métier (besoin) de 1 aide

de notre Sire (Dieu), de la vôtre et de tous nos bons amis et ceux qui

„ aideront à défendre le bon peuple, les bons laboureurs et les bons mar-

chauds sans lesquels nous ne pouvons vivre, contre ces meurtriers robeu

et cruels eiinemys de Dieu et de la foy... acquerront plus grand mente

,( envers notre Sire que s’ils allaient tous croisés contre les Sarrasins. >.
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par l’ivresse, saisirent de force un simple bourgeois mar-

chand de drap surnommé Le Gras (Crassum) à cause de

son embonpoint, placèrent insolemment son nom en tête

de leurs actes et en firent leur roi ^ ». Ils le promenèrent

par toute la ville en contrefaisant les acclamations d’usage

pour les entrées royales, massacrèrent les agents du fisc

et pillèrent leurs biens (octobre 1381). L’ordre ne fut

rétabli qu’en février 1382.

Réprimée à Rouen, la révolte éclata de nouveau à Paris
;

elle fut terrible. Le roi ayant rétabli l’impôt du douzième

denier sur les denrées, le premier percepteur qui se pré-

senta aux halles pour percevoir la taxe fut mis en pièces.

On força les portes de la Maison de ville poury prendre des

armes et des maillets, et des massacres horribles commen-

cèrent : on se rua sur les Juifs, particulièrement détestés du

peuple qu’ils rançonnaient, et on en fît un affreux carnage :

un malheureux fut égorgé dans l’église Saidit-Jacques, jus-

que sur l’autel de la Vierge. La bourgeoisie cette fois— sauf

peut-être les bouchers — avait pris peu ou point part à la

révolte, œuvre d’une populace furieuse; l’ancien prévôt,

Hugues Aubriot, avait refusé, au péril de sa vie, de se met-

tre à la tête des émeutiers, La milice bourgeoise, convo-

quée par ses chefs, avait veillé toute une nuit pour pro-

téger des quartiers que menaçaient les révoltés^. Les

bourgeois n’en supportèrent pas moins la peine de ces

excès et furent enveloppés dans la même répression. Trois

cents d’entre eux furent incarcérés; un orfèvre et un dra-

1. Religieux de Saint-Denis (Collection des Documents inédits), I, p. 131

2, Comme de nos jours pour la Commune de Paris, beauconp d’artisans

avaient été contraints par la misère ou l’intimidation de se joindre aux

insurgés. Un nommé Adam Pelerin, ouvrier d’ymageric, inquiété comme
ayant fabriqué des maillets pour les révoltés, obtint plus tard des lettres de

rémission sur ce « qu’il n’avait alors aucune besogne dont il eust de quoy
vivre » et avait dû travailler à faire ces maillets « pour sa vie et sustenta-

tion ». [Choix de pièces inédites du règne de Charles F/, par M. Douet
d’Arcq, p. 49.)
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pier furent pendus les premiers, puis douze autres, dont un

ancien ami de Marcel, Nicolas Flamand. En même temps,

un édit^ supprimait la prévôté des marchands, l’échevi-

nage, les confréries, les compagnies de la milice. Le pré-

vôt de Paris hérita du pouvoir du prévôt des marchands;

des jurés nommés par le prévôt avec le conseil de ceux

que bon lui semblera remplacèrent, dans tous les métiers

devenus de simples groupements administratifs, les jurés

élus par les maîtres. On rétablit l’impôt de douze deniers

par livre sur les denrées, et on multiplia les confiscations

et les amendes. Ces rigueurs devaient être éphémères; en

1412, la prévôté des marchands était réinstituée. Dès février

1388, une ordonnance^ avait rétabli la grande boucherie.

Le droit de hanse, la compagnie bourgeoise, tous les

privilèges de la marchandise de l’eau furent rétablis

par une ordonnance du 10 septembre 1409 Peu à peu

les corporation© rentrèrent dans l’exercice de leurs pri-

vilèges, les confréries se reconstituèrent et il ne resta

plus de traces des ordonnances de 1382.

L’insurrection des Cabochiens est la troisième grande

manifestation populaire de cette période. Elle se distingue

des précédentes par son caractère. La révolution de 1357

a été l’œuvre de la haute bourgeoisie parisienne, des

riches marchands de la Hanse et des métiers; la révolte

des Maillotins (1382) a été surtout l’œuvre de la populace ;

l’insurrection cabochienne offre ce trait particulier qu’elle

1. « Qu’en notre dite ville de Paris n’ait dores en avant aucuns maîtres

de mestier ou communautés comme le maître et communautés des bouchers,

les maîtres des mestiers de change, d’orfèvrerie, drapperie... qu’en chacun

mestier seront esleuz par notre dit prévôt certains preudomes dudit mestier

pour visiter iceluy... et défendrons que dores en avant ils ne fassent assem-

blée aucune par manière de confrérie ou autrement, excepté pour aller

en l’Eglise et en retenir. » (Art. 3, Ordonnance du 21 janvier 1382— 1383,

nouveau style — Ord. des Rois de France, VI, 685.)

2. Ordon. des Rois de France, VII, 179.

3. Id., IX, 463.
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est avant tout l’œuvre d’une corporation, la plus puis-

sante de toutes, il est vrai : celle des bouchers.

Cette profession de la boucherie était, nous l’avons dit,

l’apanage héréditaire d’un petit nombre de riches

familles : les Legoix, les Saint-Yon, les Thibert, qui

avaient à leur service toute une armée de valets, tou-

cheurs de bœufs, écorcheurs, étaliers, gent vigoureuse et

brutale, prête à toutes les besognes sanglantes, admi-

rable instrument pour un coup de force
;
les maîtres de

cette population de bouchers, bien que leur fortune en

fît des bourgeois considérables, exerçaient toujours en

personne leur rude profession et gardaient ainsi tout

leur ascendant sur leurs subordonnés. Conduit par de tels

hommes, le mouvement devait avoir un caractère parti-

culièrement violent et redoutable; on ne déchaîne pas

impunément ces masses sauvages et ignorantes et leur

élan ne s’arrête pas à volonté. Mais en dépit des atrocités

dont se rendit coupable la lie des écorcheurs, cette

insurrection ne fut pas comme celle des Maillotins une

émeute sans portée et sans lendemain; ses chefs obéis-

saient à un plan et poursuivaient la réalisation d’idées

parfaitement définies.

En 1411, la France était partagée en deux partis : celui

du duc de Bourgogne, Jean sans Peur, et celui des Arma-

gnacs qui avaient épousé la cause des fils du duc

d’Orléans assassiné sept ans plus tôt par Jean sans Peur.

Diverses tentatives de conciliation avaient échoué,

lorsque en juillet 1411 les Armagnacs se répandirent dans

les environs de Paris, incendiant les villages et dévas-

tant tout sur leur passage.

C’est alors qu’au milieu de l’épouvante de la haute

bourgeoisie et des partisans des Armagnacs les bouchers

entrèrent pour la première fois en scène'. On venait de

1 . Une sorte de surexcitation entretenue par les malheurs publics paraît

du reste avoir favorisé cette révolte. « A Paris depuis 1382 le monde des
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nommer capitaine de la ville le comte de Saint-Pol, l’ami

du duc de Bourgogne. Les bouchers conduits par les

Legoix et par l’écorcheur Caboche lèvent un corps de

500 valets bouchers auxquels se joignent des milliers

d’artisans des industries du cuir : tanneurs, corroyeurs,

pelletiers. On assassine les bourgeois suspects de sym-

pathie pour les Armagnacs; plus de trois cents s’expatrient

(août). Enfin, on adopte pour signe de ralliement un

chaperon bleu traversé par la croix blanche de Bourgogne.

Les Armagnacs sont repoussés et Saint-Cloud dont ils

avaient réussi à s’emparer leur est repris.

L’année 1412 se passa à Paris dans une tranquillité

relative et le traité de Bourges, conclu entre les deux

partis, put un instant faire espérer la paix. Mais un autre

péril menaçait le royaume. On apprit bientôt le débar-

quement à la Hogue du duc de Clarence et de huit mille

Anglais. Il fallut se préparera la guerre. Les Etats furent

convoqués pour janvier 1413, mais après des discussions

passionnées se séparèrent le 7 février sans rien résoudre.

Deux mois s’écoulèrent au milieu d’agitations stériles.

Le duc de Guienne, croyant alors l’occasion propice,

tenta un coup de force et rappelant Pierre des Essarts,

l’ancien prévôt secrètement acquis aux Armagnacs, l’in-

troduisit dans la Bastille.

A cette nouvelle éclata une émeute qui rouvrit Père des

violences et livra Paris à une faction. Sous la conduite

des deux frères Legoix, des écorcheurs Denys de Chau-

mont et Simon Caboche, les bouchers forcent les éche-

vins à destituer le prévôt des marchands, un de ces Gen-

cien dont la famille remontait aux plus anciens temps de

métiers est agité, organisé, d’une sensibilité extrême; il se soulève à la

moindre alerte. A sa tête est la grande corporation des bouchers audacieuse

et brutale avec une clientèle fidèle de petits métiers. Ces gens ont des

haines violentes. Flattés par le duc de Bourgogne, ils ont en aversion le

duc d’Orléans. » [La guerre de cent ans, par M. Goville dans VHistoire

générale de France de Lavissk et Rambaud, t. III, p. 133.)
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notre histoire municipale, et à le remplacer par un

homme à eux, André d’Epermenil.Le lendemain une foule

furieuse attaquait la Bastille et allait la prendre d’assaut

quand le duc de Bourgogne s’interposa et calma les

esprits en obtenant que des Essarts se constituât prison-

nier.

Enhardie par ce succès, Eaudace des bouchers ne con-

nut plus de bornes. Ils s’unirent aux cités flamandes qui

leur envoyèrent des ambassadeurs et répudièrent le

chaperon bleu pour le chaperon blanc des Gantois. La

haute bourgeoise de la Hanse et des métiers, suspecte à

bon droit de peu de sympathie pour le nouveau gouverne-

ment, fut durement frappée : soixante gros bourgeois

furent incarcérés; l’ancien prévôt des Essarts et deux de

ses amis subirent le dernier supplice
;
de lourdes contri-

butions furent imposées aux riches marchands
;
on ne

respecta même plus le duc de Guienne cju’ime bande de

révoltés alla jusqu’à insulter publicfuement (9 juillet).

Cependant cette tyrannie d’en bas commençait à exci-

ter, non seulement chez les riches bourgeois, mais encore

dans la classe moyenne et dans nombre de métiers, qui

n’étaient pas,comme les bouchers et les tanneurs, directe-

ment engagés dans le mouvement, des inquiétudes et une

colère grandissantes
;
tout commerce était suspendu

;
la

misère étaitgénérale. Déjà plusieurs conciliabules avaient

été tenus entre cinquanteniers et dizainiers. Enfin, à la

nouvelle de la réconciliation intervenue entre les ducs de

Bourgogne et d’Orléans,une grande assemblée de notables

décida la paix (2 août). En vain Simon Caboche et Denys

de Chaumont tentèrent-ils de résister. Tous les ’gens de

métier sous les ordres du marchand Pierre Aymeric se

joignirent aux troupes du duc de Guienne, aux cris

mille fois répétés de : « Nous voulons la paix! » Caboche
et ses lieutenants durent s’enfuir de Paris; comme tou-

jours, les soldats obscurs payèrent pour les chefs de la



24o histoire des corporations de métiers

rébellion et de nombreuses executions furent ordonnées

par les vainqueurs.

Ainsi prit fin cette domination des bouchers qui, pen-

dant deux années, avait pu, grâce à la complicité de la

populace, s’imposer à la ville. Bien que déshonoré par des

excès de tout genre, ce règne des bouchers avait été signalé

par une œuvre que la défaite finale de cette révolution

emporta avec elle, mais qui eût mérité, à bien des égards,

un meilleur sort : l’ordonnance cabochienne où se trouve

esquissé tout un plan de réformes dont beaucoup devaient

se réaliser dans l’avenir.

L’insurrectioncabochienne est, pourlapériode qui nous

occupe, la dernière manifestation politique à laquelle les

métiers de Paris aient pris une part collective; les événe-

ments de la fin du règne de Charles YI et du règne de

Charles VII relèvent exclusivement de Phistoire politique.

11 n’est pas malaisé toutefois de conjecturer quels durent

être les sentiments des gens de métier dans des temps

si troublés. L’unanimité des artisans, toute la petite et la

moyenne bourgeoisie des métiers demeurèrent passion-

nément attachées au parti bourguignon^
;
la haute bour-

geoisie au contraire, c’est-à-dire les bourgeois hansés et

l’aristocratie des métiers, penchâient plus ou moins ou-

vertement pour les Armagnacs. Perrinet Le Clerc, lors-

(pPil livra Paris, en 1418, au duc de Bourgogne, était

d’accord, il n’est guère possible d’en douter, avec le sen-

timent de la majorité de ses concitoyens, et la haine con-

tre les Armagnacs était telle que la masse de la population

parisienne accueillit tout d’abord les Anglais en amis. 11

en fut autrement des gros marchands. Tandis que les

anciens Cabochiens sont comblés de faveurs par Henri \T

d’Angleterre, qui accorde des rentes aux Saint-Yon et aux

1. Le chant préféré des Parisiens avaitpour refrain ces paroles: u Duc

de Boiirg-og-ne, Dieu le remaint (conserve) en joye ! )> Cette chanson était

encore populaire h Paris sous Louis XI.
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Legoix, nombre de marchands parisiens furent punis par

la confiscation de leurs biens, pour avoir embrassé le

parti du dauphin et avoir quitté Paris livré aux Anglais.

Parmi les noms de ces bourgeois royalistes et patriotes

on relève ceux d’Etienne de Bonpuits, pelletier et four-

nisseur du duc de Bérry, ancien échevin, dont les biens

furent donnés à l’Anglais Gregory
;
de Renault Pis d’Ouc

changeur, ancien échevin dont l’hotel, rue des Bourdon-

nais, échut à Jean de Hereford
;
de Pierre Le Coq, frère

du prévôt des marchands, et toute cette noble famille des

Gencien si inébranlable dans son loyalisme.

Lesannées de la domination anglaise furent dures pour

Paris : la désolation causée par les guerres dans tout le

royaume avait engendré la misère et la famine
;
le setier

de blé monta en 1420 jusqu’à 16 et môme 30 livres, et, dit

le Bourgeois de Paris, « povres gens ne mangeaient point

de pain que chous et naveaux et tels potages sans pain ni

sel. Et sur les fumiers parmi Paris puissiez-vous voir cy

dix, cy vingt enfants qui mouroient de faim ou de froid;

et n’estoit si dur cueur qui par nuyst les ouist crier :

« hélas! je meurs de faim! » qui grand pitié n’eust ». C’est

l’époque delà danse macabre, cet effrayant symbole de la

douleur populaire.

De meilleurs jours allaient enfin luire. Comment, à l’heure

la plus sombre, une intervention divine suscita la vierge

qui devait être la libératrice et la sainte de la patrie, com-
ment des prodiges inexplicables pour le scepticisme fu-

rent accomplis par cette paysanne au cœur puf et à l’àme

vaillante qui était la Pucelle de Domrémy, c’est là une
miraculeuse histoire que nul Français n’ignore et que l’un

de nos plus grands écrivains, Michelet, a retracée dans
un inoubliable récit. 11 ne nous appartient pas de redire

cette sublime épopée : qu’il nous soit cependant permis,

d après avoir enregistré les défaillances passagères des Pari-

siens aveuglés parleurs sympathies pour la cause bour-

Marïin Saint-Léon. 16
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guignonne, de constater que la grande ville sut se repren-

dre et redevenir française parle cœur bien avant que TAn-

glais n’eût été chassé de ses murs. Dès 1430, nombre de

bourgeois, dont Jean de Calais, Guillaume du- Loir, orfè-

vre, Jacquet Perdriel complotent une première fois l’ex-

pulsion de l’étranger. En 1434, Jean Trotet, boulanger,

Vincent de Beaubourgeois et l’orfèvre Gossouin de Luët

conspirent de nouveau pour Charles VIL L’évolution des

esprits était complète, quand en 1436 le connétable de

Richemont se présenta auxportes de la ville qui lui furent

ouvertes par un ancien proscrit, le bon bourgeois Michel

Laillier. Ce fut le signal d’une insurrection générale. Unis

dans un même sentiment, les deux partis se réconcilient;

Bourguignons et Armagnacs combattent côte à côte. As-

siégée dans la Bastille, la garnison anglaise capitule bien-

tôt à condition de pouvoir se retirer librement et d’uni-

verselles acclamations saluent le retour des fleurs de lis.



CHAPITRE II

HISTOIRE LÉGISLATIVE DÉS METIERS DE 1328 A 1461

Le Lwre des Métiers de Boileau avait été la première

codification législative des règlements corporatifs; mais

cette première intervention de l’autorité royale devait être

suivie de toute une série d’actes législatifs dont l’histoire

n’est pas moins indispensable à connaître pour l’étude de

notre institution que celle des événements politiques aux-

quels lacorporation fut mêlée. Ce fut tout d’abord, sous le

règne de Philippe le Bel, l’ordonnance du 7 juillet 1307 ^

dont il a déjà été traité (supra p.90, note 1), puis en 1312 une

nouvelle ordonnance des Rois de Fr.^ I, p. 514) dispo-

sant que dans chaque bonne ville où il y aura plusieurs

marchands d’avoir de pois (vendeurs de marchandises au

poids telles que les épices), le commun du métier devra

élire un maître et trois gardes du métier.Ces prescriptions

du reste, ne furent pas exécutées.

Le règne de Philippe VI débute par deux ordonnances,

l’ime du 18 mars, l’autre du 29 novembre 1330. De grandes

contestations s’étaient élevées sur divers points du royaume

entre maîtres et ouvriers au sujet de la prétention émise

par ces derniers de ne commencer le travail qu’à l’heure

de primes et de le cesser à l’heure de complies au lieu

d’arriver au lever et de ne partir qu’au coucher du soleil.

d. Les dispositions de cette ordonnance de 1307 sont reproduites dans
des lettres de Gilles Haquin prévôt de Paris du 19 janvier 1322 (Lespinasse,

Métiers et corporations de laVille de Paris XIV-XVIII® siècles, t, I,p.l). Ces
lettres permettent d’ouvrer même de nuit et d’avoir autant d’apprentis,

à tels temps et pour telle somme que l’on voudra.
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Les compagnons se réservaient ainsi, tout en exigeant le

salaire habituel, plusieurs lieures de loisir qu’ils em-

ployaient à travailler pour leur compte. L’ordonnance du

18 mars 1330 ^ déjoua cette manœuvre et ordonna de punir

sévèrement les coupables.

L’ordonnance du 29 novembre 1330^ a pour butde résou-

dre des difficultés d’un autre ordre. Les continuelles varia-

tions de la valeur des monnaies étaient la cause de que-

relles fréquentes entre les marchands, leurs clients et

leurs valets : chaque partie prétendait exiger de l’autre la

monnaie forte et la payer par contre en monnaie faible.

Le roi ordonna donc de fixer d’après la valeur compara-

tive des deux sortes de monnaies le taux de la journée

de travail et le prix des vivres et denrées. Signalons enfin

[Ord. des H. de Fr., II, 189 )une ordonnance de septembre -i

1343 motivée par le renchérissement du prix du pain en
|

Auvergne. Il fut interdit d’acheter du pain pour le reven- :

dre, d’acheter aucuns grains si l’on n’était boulanger, efc.
'

L’œuvre législative de Jean le Bon (1350-1364) est, au

point de vue de l’industrie, beaucoup plus importante !

que celle de son prédécesseur. C’est en effet sous son ,

règne que fut promulguée sur la police du royaume la

célèbre ordonnance de février 1351 [Ord. des Rois de
,

France, II, 350). Cette ordonnance renferme 227 articles
'

dont les dispositions principales peuvent être ainsi résu-
(

niées : ;

lo Fixation des prix de vente des denrées nécessaires à
|

l’alimentation (pain, vin, poisson), et de divers objets
i

fabriqués, notamment des souliers Les tailleurs de

robes ne pourront prendre pour faire et tailler des robes

de la commune et ancienne guise,de surcot, cotte et cha-
i

1. Ordonnances; des Rois de France, XII, 521.
j

2. II, 58.

3. Le panier de poisson est taxé à 6 deniers parisis et le mille de harengs
j

à douze deniers (art. 100); les souliers d’homme à 2 sols 4 deniers, ceux de
j

femme à 2 sols au plus (art. 157).
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peron que V sols et non plus (tit. xxxii)
;
chaiissetiers ne

pourront prendre pour la façon d’une paire de chausses

d’hommes que Vil deniers; de femme ou enfant que

IV deniers. Cette ordonnance est une véritable loi du maxi-

mum. Elle entre de plus dans le détail de la fabrication

et détermine par exemple le poids des diverses sortes de

pain. Des officiers sont investis ou plutôt confirmés dans

le droit exclusif de mesurer le blé, la farine, et de vendre

le vin (tit. v, vu et viii).

2o Fixation des salaires des artisans et gens de métier.

La peste ayant fait de nombreuses victimes, le prix de la

main-d’œuvre avait considérablement haussé. L’ordon-

nance interdit tant aux valets servant à l’année qu’aux

ouvriers servant à la journée d’exiger plus du tiers des

salaires que l’on payait avant la mortalité (tit. l, art. 2 et 3).

Une clause spéciale limite à deux sols par vingt sols ou

dix pour cent, le bénéfice que peuvent prélever sur les

objets qu’ils vendent les marchands non ouvriers, c’est-à-

dire simple revendeurs (tit. lu, art. 1). Les femmes qui se

louent comme ouvrières dans Paris, ne peuvent se faire

payer que douze deniers sans dépens, c’est-à-dire non

nourries, ou six deniers avec dépens (tit. lu, art. 2) L

3® Toujours en raison du mam{ue de main-d’œuvre con-

sécutif à la peste, on permet à tous les maîtres d’avoir

autant d’apprentis qu’ils voudront « à temps convenable

et à prix raisonnable » (tit. li, art. 1). C’est là une impor-

tante modification aux anciens règlements
;
l’ordonnance

de 1307 avait, il est vrai, déjà introduit cette réforme,

mais elle était restée lettre morte.

4® Certaines clauses restreignent et vont même parfois

L «Les maçons et les couvreurs de maisons ne prendront de la Saint-Mar-

tin d’hiver jusqu’à Pâques que XXVI deniers par journée et leur ayde que
X\ 1 deniers et non plus

;
et de Pâques jusqu’à la Saint-Martin que XXXII de-

niers et l’ayde que XX deniers et semblablement tailleurs de pierres et

charpentiers et leurs aydes (titre xxxvii). »
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jusqu’à annihiler le pouvoir des ofTiciers delà corpora-

tion en les plaçant sous le contrôle d’officiers nommés
par le prévôt. Ainsi le prévôt de Paris ou l’ün de ses au-

diteurs nomme chaque année quatre prud’hommes non

talemeliers, lesquels procèdent à la visite du pain et visi-

tent deux fois par semaine les boulangeries (tit. ii, art. 5).

. 5® On protège contre la corporation les marchands

forains. Ils pourront librement introduire leurs denrées

dans Paris et les porter aux Halles; les jurés des métiers

ne pourront les troubler sous prétexte que leur marchan-

dise est mauvaise, sans appeler le prévôt, l’un des audi-

teurs du Châtelet, le prévôt des marchands et le procu-

reur du roi (tit. xiv).

6® Enfin, l’ordonnance renferme diverses dispositions

professionnelles, l’interdiction d’être à la fois marchand

ou courtier (tit. vi, art. 18), l’obligation de fournir caution

pour s’établir poissonnier (tit. viii, art. 14), l’interdiction

de s’associer pour ce métier (tit. viii, art. 15 et 16), etc.

Telle est l’économie de cette grande ordonnance de 1350,

dont l’idée dominante paraît avoir été de favoriser le

relèvement du commerce, bien moins dans l’intérêt des

marchands que dans celui du public. La preuve évidente

que tel est bien l’esprit qui anime le législateur de 1351

se trouve dans son œuvre même. Il fixe, il est vrai, un

maximum pour les salaires et supprime la limitation du

nombre des apprentis; mais ces clauses ont pour but, non

pas tant de favoriser les maîtres que d’amener indirec-

tement la baisse du prix des v denrées. L’ordonnance

n’hésite pas, en effet, à taxer le prix de vente des marchan-

dises, à protéger les marchands forains contrôles tracas-

series des jurés, à assujettir les métiers à la surveillance

rigoureuse du prévôt : toutes mesures qui révèlent un

souci évident d’empêcher les marchands d’exploiter le

public. On respecte sans doute les privilèges des corpo-

rations; mais on sent déjà poindre la défiance que leur



LES CORPORATIONS DE 1828 A i 4Gi 247

puissance croissante a éveillée et que leur participation à

la révolution de 1358 allait bientôt justifier b

i. Dans son ouvrage : Das franzôsische Gavcrberecht vom dreizehnten

Jahrhundert bis 1581 (Leipzig, Duncker, 1899. — Staats und Socialwiss.

Forschungen, Bd. XVII, Heft 2), M. Eberstadt prétend avoir été le premier à

interpréter sainement l'Ordonnance de 1351 à laquelle les auteurs français

n’auraient rien compris. N’étant pas personnellement pris à partie, nous

n’avons pas à présenter ici la défense des historiens mis en cause par

M. Eberstadt, ni à rechercher si vraiment ils ont pu voir dans l’Edit de

1351 la proclamation de la liberté du travail dans le sens même où cette

liberté sera affirmée par Turgot dans l’Edit de 1776. Dans tous les cas,

longtemps avant la publication du livre de M. Eberstadt, le caractère pure-

ment contingent de l’Edit de 1351 avait été mis en évidence, notamment par

M. Fagniez qui écrivait dès 1877 (Etudes sur l industrie et la classe indus-

trielle à Paris au XlIP siècle, Paris, Vieweg, p. 60): « Une ordonnance de

Philippe le Bel rendue le 7 juillet 1307 permit d’avoir plusieurs apprentis et

de fixer librement le prix et la durée de l’apprentissage. Cette libérale

mesure ne fut sans doute pas appliquée, car on voit en 1351 le roi Jean

établir de nouveau en cette matière la liberté des conventions. Mais l’or-

donnance de 1351 fut une œuvre de circonstance. La peste de 1348 avait

diminué l’offre et augmenté le prix du travail
;
pour atténuer les effets de

la dépopulation l’ordonnance supprimait les entraves qui s’opposaient à

l’accroissement du nombre des ouvriers et taxait les salaires. Le législateur

ne voulait que pourvoir à une situation transitoire et nous croyons que

même pendant la crise il ne réussit pas plus à faire prévaloir la liberté

dans le contrat d’apprentissage qu’à faire respecter ses tarifs. » Nous sera-

t-il permis de rappeler que nous écrivions nous-même en 1897 dans la pre-

mière édition de ce livre (p. 209) la phrase que l’on peut du reste encore

lire ci-dessus: {(. On respecte sans doute les privilèges des corporations ;

mais on sent déjà poindre la défiance que leur puissance croissante a

éveillée ? »

On a peine, par contre, à comprendre comment M. Eberstadt a pu écrire

ces lignes : a L’Ordonnance n’est pas autre chose qu’une compilation, une

codification du droit en vigueur. » « Das Gesetz erweist sich als nicht an

deres als eine Kompilation, eine Zusammenstellung des geltenden Rechts »

(p. 175). La grande majorité des dispositions de l’Ordonnance se réfère en

effet à la taxation du prix des denrées, marchandises et salaires, taxation

motivée par le renchérissement général amené par la peste. Comment ces

mesures pourraient-elles être la reproduction d’une réglementation anté-

rieure aux circonstances mêmes qui les ont inspirées?

Enfin M. Eberstadt exagère quand il prétend voir dans cette Ordonnance

(simple compilation d’après lui cependant), la première affirmation du droit

d'intervention royale dans la législation des métiers. La royauté dès le

XIII' siècle exerçait un pouvoir supérieur de surveillance sur les métiers et

pouvait approuver ou désapprouver leurs statuts. Le pouvoir législatif de
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L’ordonnance du G mars 1364* eut pour but de mettre fin

à divers abus qui s’étaient introduits dans le service

du guet. Comme sous saint Louis, les clercs du guet

commandaient à tour de rôle chaque métier dont le ser-

vice revenait toutes les trois semaines. Les quarante ou

cinquante hommes commandés étaient répartis sur divers

points : six hors du guichet du Châtelet, six dans la rue

à la Pierre du Châtelet'^, six sous les piliers de la Grève,

etc. Mais il arrivait souvent que des bourgeois, peu satis-

faits de cette faction, quittaient tout simplement leur

poste pour aller se coucher^. Les clercs en exercice

furent révoquéspour cause de négligence etilfut prescrit

que le guet permanent,composé de 26 sergents à pied,20 à

chevalet commandé par un chevalier, ferait des rondes

pour s’assurer de la vigilance des postes '*. En 1368 1e

nombre des sergents à pied fut porté à 40. Dix hommes
à cheval et 20 à pied faisaient alternativement le service

de deux jours Fun. Un homme à pied recevait par jour

12 deniers; un cavalier (qui devait nourrir sa monture)

2 sous 6 deniers.

Enfin, des lettres patentes du 25 septembre 1372 déci-

dèrent que le prévôt de Paris serait seul chargé d’inspec-

ter les métiers, à l’exclusion de tous autres magistrats^.

Le monument législatif le plus important du règne si

l’Etat s’étendit, il est vrai, et se manifesta pour la première fois au

XIV* siècle par des ordonnances générales; mais il avait toujours existé.

1. Ordonnances des Rois de France, III, 668,

2. La pierre du Châtelet était placée près du Châtelet et du Petit Pont
;

c’est sur cet emplacement que se vendait le poisson d’eau douce,

3. L’ordonnance indique comme l’une des consignes du guet l’obligation

de donner l’alarme si le feu était mis par aucuns malfaiteurs ou éclatait

d’aventure, de protéger les bourgeois contre les roberies (vols) meurtres,

eflbrccments et ravissements de femmes. 11 paraît que déjà alors certains

Parisiens déménageaient à la cloche de bois « comme des hôtes et hôtesses

qui de nuit vuidaient les maisons et hostels qu'ils tenaient à loiers pour

défrauder leurs hôtes ».

k. Ibid., V, 526.

5. Il est probable que le prévôt des marchands lui disputait ce droit.
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troublé de Charles VI est le règlement de février 1415

sur la prévôté des marchands et sur la police des métiers.

Ce règlement confirme le droit de compagnie française,

c’est-à-dire l’obligation pour tout navire remontant la

Seine de s’arrêter au pont de Mantes et d’y prendre com-

pagnie d’un bourgeois hansé; les navires allant d’amont

en aval pouvaient arriver jusqu’en dessus des ponts de

Paris, mais non les franchir sans compagnie (art. Ià2
— 41 à 74). Les privilèges des divers officiers peseurs et

mesureurs sont confirmés (art. 23, 24, 75, 104); on encrée

même de nouveaux : mesureurs d’oignons, de noix, de

guède.

Bien différent en cela des soulèvements de 1358 et 1382,

celui de 1412 n’avait pas excité les défiances delà royauté

contre les métiers en général. Les bouchers seuls eurent

à souffrir de la réaction. Le 13 mai 1416, on prescrîtau pré-

vôt de démolir la Grande Boucherie et le 22 août on abo-

lit leur communauté : la peur qu’ils inspiraient était

encore telle, malgré leur défaite, que l’on n’osa donner

le vrai motif de ces mesures. On invoqua pour justifier

la première l’intérêt de la salubrité publique et pour la

seconde le souci d’éviter les frais qu’entraînaient les récep-

tions. On supprima aussi l’hérédité des étaux, en se fon-

dant sur les abus commis par certains bouchers dont les

fils avaient été reçus maîtres dès l’âge de sept ou huit ans.

Les bouchers allèrent vainement réclamer en corps le

maintien de leurs privilèges; mais leur revanche ne se fît

pas attendre. En août 1418, les Bourguignons vainqueurs

rétablirent la communauté et relevèrent la Grande Bou-

cherie L

Un grand nombre de corporations avaient reçu des sta-

tuts nouveaux, ou vu confirmer leurs anciens statuts au

cours de cette période (1328-1461). Citons les principales :

1. Ordonnances des Rois de France^ X, 4G8.
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Epingliers, 1336 — Apothicaires, 1353 — Orfèvres, 1355

— Lormiers, 1357 — Teinturiers, 1359 — Chirurgiens et

Poulaillers, 1364 — Taverniers, 1365 — Barbiers, 1371

— Coutiers, 1372 — Bouchers, 1381 — Oublieurs, 1397 et

1406 — Boursiers, 1398 — Tonneliers, 1400— Tailleurs,

1402 — Mégissiers, 1407 — Boulangers et Meuniers, 1439

— Potiers de terre, 1456*.

La plupart de ces statuts confirmés se bornent à repro-

duire les dispositions du Lwre des Métiers avec quelques

modifications de détail. Quelques faits nouveaux doivent

pourtant être signalés :

1° Certaines professions autrefois confondues avec

d’autres, sont érigées en métiers indépendants ou tout au

moins reçoivent des statuts particuliers. Tels les apothi-

caires^, que l’on ne distinguait pas auparavant des épi-

ciers, comme le prouvent des lettres patentes de 1336

[Ordonn. des Rois de France^ II, 116), et à la tête desquels

on place un maître du métier assisté de deux maîtres en

médecine et de deux apothicaires. Il faut pour être reçu

maître savoir lire les recettes, dispenser et confire; on

doit en outre jurer d’observer les statuts du métier et de

se soumettre aux prescriptions d’un Codex appelé Anti-

dotaire Nicolas. En même temps, les chirurgiens^ reçoi-

vent des statuts distincts des barbiers auxquels ils sont

cependant unis en principe : on les soumet à des examens

spéciaux. Par contre, les émouleurs de grandes forces,

dotés de statuts en 1407 *, ne sont pas une communauté

nouvelle : ces artisans ne sont autres en effet que les

forcetiers organisés en métiers dès 1288.

2® Les statuts des bouchers® de 1381 font connaître la

1. Ibid.^ IV, 124; H, 532; III, 10, 183, 369; IV, 490, 499, 591; V, 440,

546; VIII, 151, 316, .368, 545; IX, 210; X, 46; XIII, 304; XIV, 414.

2. Ordonnances des Rois de France, II, 352 (année 1353).

3. IV, 499, année 1364.

4. X, 269.

5. VI, .591.
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curieuse réglementation de ce métier. Le maître de la

boucherie élu par douze délégués a sous ses ordres qua-

tre jurés chargés des affaires financières. La corporation

avait fait des emprunts pour la sûreté desquels elle avait

constitué sur la Grande Boucherie des rentes, valeur

alors très recherchée. Comme chaque boucher a droit à

une part des revenus communs, on s’empresse de faire

recevoir son fils. Le récipiendiaire offre un ahraivement

(à boire) et un past (dîner) aux jurés et aux maîtres.

30 On s’efforce de maintenir la solidarité entre les maî-

tres : chez les tailleurs, il est défendu d’achever sans la

permission des gardes un habit commencé par un con-

frère; chez les mégissiers, il est enjoint à celui qui emploie

trois valets d’en prêter un à son confrère en cas de besoin.



CHAPITRE IH

HISTOIRE INTÉRIEURE DES CORPORATIONS. CONDITION ÉCO-

NOMIQUE DE l’artisan. COMPAGNONNAGE. CHEF-d’œU-

VRE. HIÉRARCHIE ENTRE LES CORPORATIONS.

La classe industrielle et ouvrière eut à traverser au

XIV' siècle une grave crise. La peste de 1349 avait décimé

la population et amené un renchérissement considérable

de toutes les denrées : les salaires s’élevèrent, eux aussi,

notablement et l’ordonnance de février 1351, ainsi qu’on

l’a vu, dut les limiter. D’après cette Ordonnance^ les

maçons gagnaient alors de 26 à 32 deniers p^r jour

(t. XXXVllI), les meilleurs ouvriers seyeurs de grains

(t. XVll) deux sols six deniers, les vignerons (tailleurs ou

loueurs de vignes), de 18 à 12 deniers l’hiver, de 2 sous

G deniers à 2 sous l’été (t. XVI), et cependant l’ouvrier avait

peine à vivre. Sous le règne déplorable de Charles VI, et

pendant la première moitié du règne de Charles Vit, la

condition des classes laborieuses empira et la détresse

fut grande. Le triomphe de la cause royale et le rétablis-

sement de la paix mirent enfin un terme aux souffrances

des humbles. Le prix des denrées d’alimentation s’abaissa

et une ère relativement calme et prospère s’ouvrit-pour le

peuple. Quelques salaires d’ouvriers de métiers au XIV® et

au XV' siècle^, et quelques prix des principales denrées

1. Ordonnances des liais de France^ II, 350 et suiv.

2. D’après M. d’Avenel [Histoire économique de la propriété des salaireSy
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nécessaires à la vie permettront au lecteur de se faire une

idée de la condition économique de l’ouvrier à cette épo-

que. Les salaires rapportés sont ceux d’artisans employés

à des travaux importants et paraissent avoir été des

maxima.

En 1361, à Bayeux, deux charpentiers : Philippe Labbé

et Guillaume du»Pressoir reçoivent 50 sous tournois pour

5 jours de travail *, soit 5 sous (2 francs 22 au pouvoir in-

trinsèque de l’argent, 6 francs 66 au pouvoir d’échange)

pour chacun d’eux et par jour.

Enl378, un maçon reçoit34 sousparisis pouravoir ouvré

avec son valet six jours en l’église de Mantes^. En 1380,

pour une journée de travail, Thomassin le maçon reçoit

4 sous pour lui et 15 deniers pour chacun de ses deux

manœuvres

Le 2 mars 1405, Jehan, le couvreur, plâtrier, reçoit du

vicomte du Pont-de-l’Arche 12 livres 16 sous tournois, pour

des denrées et de tous les prix en général^ t. I, 62, la valeur intrinsèque

de la livre tournois aurait été :

De 1321 à 1350, de .... 12 francs 25

De 1351 à 1360, de 7 — 26

De 1361 à 1389, de 8 — 90

De 1390 à 1410, de .-. 7—53
De 1411 à 1425, de 6—85
De 1426 à 1445, de 6 — 53

De 1446 à 1455, de 5 — 69

La dépréciation de la valeur d’échange de l’argent aurait été, d’autre part :

De 1301 à 1350, de .' 3 1/2

De 1351 à 1375, de 3 —
De 1376 à 1400, de 4 —
De 1401 à 1425, de 4 1/4

De 1426 à 1450, de 4 1/2

Ainsi, pour évaluer en monnaie moderne et au pouvoir réel de l’argent

une livre tournois en l’an 1400, il faut multiplier par quatre la valeur in-

trinsèque de cette livre à cette date (7 fr. 53) ; en 1400, la livre tournois,

au pouvoir réel de l’argent, vaut donc 30 fr. 12 centimes.

1. Archives Nationales, KK, 1338, n® 9.

2. Ibid., n® 25.
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avoir travaillé 32 jours avec deux valets ouvriers et un

aide

En juillet 1431, cent vingt journées d’un maçon em-

ployé aux travaux du château de Caen sont payées à rai-

son de 4 sous 2 deniers tournois par jour
;
vingt-trois

journées d’un maçon apprenti sontpayées àraison de3sous

4 deniers par jour; un valet serviteur pour aider les ma-

çons reçoit 3 deniers par jour^.

Enl442, une journée dejardinier se payait à Evreux un

sol; en 1450, au siège de Cherbourg, une journée de ma-

çon ou de charpentier se payait cinq sols (salaire excep-

tionnel)

Enfin à Paris en 1444, la moyennede la journée d’ouvrier

était de deux sols par jour^.

Que valaient les denrées nécessaires à la vie pendant

cette période 1328-1461? D’après M. d’Avenel, le prix

des denrées nécessaires à la vie aurait subi pendant cette

période des fluctuations considérables. « La vie était

chère sous Charles Y, et les ' contemporains s’en inquié-

taient. Un mémoire de 1367 constate la baisse de la va-

leur de l’argent et l’élévation du prix des denrées. Cette

hausse s’arrête subitement avant le XV* siècle et l’affaisse-

ment des prix commence vers 1390, plus ou moins rapide

dans 1res provinces . 11 atteint son maximum sous Louis XI de

1460 à 1480. Jamais, depuis 1200, l’or et l’argent n’avaient

été si recherchés; jamais les marchandises n’avaient été

à si vil prix
;
on était alors presque aussi riche avec 0 fr. 50

centimes par jour qu’on l’est maintenant avec3 fr. Le jour-

nalier l’était même davantage, puisque son salaire quoti-

dien n’était moindre que de 0 fr. 90 à 0 fr. 60, tandis que

1. Ibid., 1338, n° 59.
*

2. Arcbiues Nationales, KK, 1338, n® 85. ^

3. Jacques Cœur et Charles VII, par Pierre Clément, Introduction,

p. xcix et c.

4. En taxaient ces lettres à journées d’un ouvrier 2 sols par jour. Bour-

geois de Paris, année 1444, éd. Tuetey, p. 376.
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rhectolitre de froment, tombait de 9 francs à 3 fr. 25 de

1375 à 1475 » (p. 151

En 1360, c’est-à-dire l’année qui précède celle où les

charpentiers de Bayeux reçurent 5 sous chacun (2 fr. 22)

par jour de travail, 8 mines de froment (15 hectolitres 60)

valaient dans cette même province de Normandie (àRouen)

5 royaux d’or, ou 36 fr. 30. L’équivalent d’un kilogramme

de pain valait en Normandie ^
,
de 1351 à 1400, 0 fr. 40 cen-

times. En 1366, non loin de Bayeux, à Caen, le boisseau

de blé (39 litres) vaut 1 sou 3 deniers (0 fr. 55)^.

En 1404, l’année qui précède celle où le plâtrier de Pont-

de-l’Arche reçoit le salaire ci-dessus mentionné, la mine

deblémesLire locale (74litres) vaut, à Déville(Normandie),

10 sous (3 fr. 70) ;
en 1405, le muids de blé (26hect. 89)

vaut, à Rouen, 16 livres, ou 120 fr. 48^;

Enfin, en 1431, les maçons employés aux travaux du

château de Caen eussent sans doute payé le boisseau de

blé (39 litres) au prix de 3 sous (Ofr. 98). Tel est, en effet,

le cours du boisseau de blé à Caen en 1429 h En 1448, à

Falaise, le boisseau de froment ne valait que deux sous^.

Les associations de compagnons donton a déjà cité quel-

ques exemples au XllP siècle se multiplièrent au XIV' siè-

cle. Nées à l’ombre des cathédrales, entre les milliers

d’ouvriers venus pour apporter leur aide à une œuvre de

foi, ces associations se développèrent rapidement; diver-

ses confréries de valets se constituèrent également à cette

époque® et jouèrent souvent un rôle important dans l’his-

1. D’Avenel, t. Il, p. 436 et 912.

2. Ibid., p. 438.

3. Ibid., p. 449. A Gaillon, non loin de Pont-de-I’Arche, le setier de

froment (1 hect. 56), vaut, en 1411, de vingt à vingt-quatre sous (6 fr. 85 à

8 fr. 56); ibid., p. 451.

4. Ibid., p. 457. En 1413, à Caen, le cent d’œufs vaut 18 deniers. Archi-

ves Nationales, KK, 1339, n° 19.

5. Archives Nationales, KK, 1339, n° 30.

6. Notamment celles des valets pelletiers de la paroisse Saint-Germain-

l’Auxerrois. {Ordonnances des Rois de France, VU, 686, novembre 1394.)
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toire municipale des grandes villes. A Rouen et à Amiens,

par exemple, les chartes des corporations sont désormais -

accordées cà la sollicitation non seulement des maîtres,

mais des compagnons des métiers h 11 suffira de rappeler

pour les métiers de Paris l’Ordonnance de 1382 abolitive

des confréries et les actes législatifs relatifs aux bouchers

pour se convaincre de la crainte que commençait à ins-

pirer la classe purement ouvrière.

Ces confréries et fédérations d’ouvriers affectèrent-elles

dès lors le caractère d’associations de compagnonnage

telles que celles qui furent depuis connues sous ce nom?

Il serait téméraire de l’affirmer, bien que certaines pra-

tiques du compagnonnage remontent certainement à une

époque reculée.

Au cours du XIV® et du XV® siècle on trouve la trace de

quelques conflits entre maîtres et ouvriers, conflits du

reste encore rares et qui éclatent presque toujours dans

des villes de draperie. Citons quelques exemples.

Une ordonnance de 1358^ nous révèle l’existence de rap-

ports assez troublés entre les maîtres drapiers et les tis-

serands qui travaillent pour leur compte. « Les tixerrans

doivent et sont tenus d’aler et entrer en euvre dès le

point du jour dès carême prenant jusques à la Saint-Rémi

et d’user aus flamerons et continuer en l’euvre pour

, tout le jour jusqu’à la nuit et de Saint-Rémi jusqu’à Ca-

resme doivent monter dès le point du jour jusques à la

nuit et puissent par devers le matin ouvrer aus flamerons

sans ce qu’ils aient accoustumé d’avoir aucunes heures de

repos. » Le tisserand devait manger devant son métier et

apporter son pain dès le matin ou s’il voulait du « po-

taige )), se le faire porter par sa femme.

1. Tailleurs de Rouen, juillet 1399, Ihid.^ VIII, 339. Chaudronniers

d’Amiens. Monuments inédits de l’Histoire du Tiers-Etat^ par Augustin

Tmiekky, II, 203.

2. Ordonnances des Rois de France, t. V, p. 595.
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Mais dans la pratique les choses se passaient souvent

tout autrement, comme l’Ordonnance nous l’apprend :

« Sous la couverture et ombre d’une Messe qu’ils font

chanter de nouvel, s’efforcent de retarder toutes manières

de gens apprentiz, variez ou ouvrières à aller en œuvre

jusques à tant que ladicte Messe est chantée; qui serait

bien grande partie passée du jour avant que ils entrassent

en euvre; mesmementona avant chanté la messe des con-

frères en l’église de Saint-Gille que ce que l’on commence

celle qu’il faut chanter à grande délibération.

«Que s’il meurt un chief d’ostel ou un ouvrier de leur

mestier, ils veulent cesser leur ouvrage entièrement jusques

à tant que le corps soit enterré, qui seroit journée perdue.

Car après convient aler boire et si efforcent d’avoir

heures d’aller dîner et de prendre II sols ou III de ce

qu’ils faisaient devant pour VI et pour Vlll'deniers et con-

tredient à mettre en œuvre les compagnons étrangers, w

Ce texte nous révèle chez les compagnons tisserands qui

furent certainement au Moyen Age la corporation présen-

tant la plus grande analogie avec notre prolétariat mo-

derne, les éléments d’une organisation ouvrière extérieure

à la corporation et en opposition avec celle-ci.

Cette même organisation ouvrière se retrouve en Artois,

comme le prouve pour la ville d’Arras une ordonnance

rendue en janvier 1315* par les délégués des maîtres dra-

piers et des valets foulons; ces derniers avaient réclamé

des premiers des journées plus longues et des salaires

plus élevés en raison de l’augmentation du poids et des

dimensions des étoffes.

Six arbitres élus (trois arbitres par chacun des deux

partis) décident que chaque valet foulon aura 18 deniers

parisis par jour et non plus. « Et si le drap n’estoit parfait

en un jour, si le doivent parfaire pour les 18 deniers

1. Espinas et Pirenxe, Recueil de documents sur l'histoire de l'indus-

trie drapière en Flandre, t. I, p. 200, n® 79 .

Martin Saint-Léon. 17
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devant dis. » Le travail est établi par équipes se relayant,

« Ne porroit li maistre prendre pour mettre en euvre nulz

de eeulx qui auront ouvré en la journée devant jusques à

tant que eil qui n’auront ouvré seront prins pour ouvrer. »

Le XIV® sièele vit encore s’établir une institution qui

allait devenir une des bases du régime corporatif : \ç. chef-

d'œuvre.

Au XIII* siècle déjà, on trouvait dans le

trace d’une coutume analogue pour les apprentis. Le

statut des chapuiseurs de selles contient en effet cette

clause déjà citée : « Se li aprentis set (sait) faire un chief-

d’œvre tout sus, ses mestrespuet prendre un autre appren-

tis pour la reson de ce que quant un aprentis set faire

son chief-d’œvre, il est raison qu’il se tiegne au mestier

et soit en l’ouvroir et est raison qu’on l’oneure et déporté

plus que celui qui ne le set faire » (titre lxxix, p. 216) L

Ce chef-d’œuvre du XIIL siècle n’était donc qu’une

épreuve de capacité subie par l’apprenti avant d’être

admis au rang de compagnon, ou tout au moins à une

classe supérieure de l’apprentissage. Au contraire, le

chef-d’œuvre classique qui va devenir obligatoire au

XIV* siècle, donne directement accès à la maîtrise,* il est

la pierre de touche du compagnon.

C’est seulement au milieu ou plutôt à la fin du

XIV* siècle que le chef-d’œuvre paraît s’être décidément

imposé. Les statuts des armuriers du l®r décembre 1364

jLespinasse, 11,320) disposent que nul ne pourra ouvrer,

1. (( Les statuts des brodeurs (1316, Lespinasse, II, 167) disposent (art. 1)

que nul brodeur ne peut commencer son métier s’il n’a été huit ans apprenti

à Paris et s'il ne sait faire son chef-d'œuvre tout prêt et sû par les maî-

tres de métier. » Mais il n’est pas encore certain que cette obligation de savoir

faire son chef-d’œuvre, correspondît exactement au chef-d’œuvre régle-

mentaire et solennel tel qu’il fut exigé par la suite. Voir aussi dans Fagniez,

Documents relatifs à l’ilist. de l'Industrie, II, p. 87, un texte du 9 août 1349

mentionnant la réception à la maîtrise d’un fourbisseur, « qui avait fai*

son épée suffisamment ».
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ni faire ouvrer dudit mestier « s’il n’est soufïîsant de faire

un chief'd’œuvre » (art. 1) et ils ajoutent « que nul ne puisse

lever ouvrouer dudit mestier tant qu’il n’ait fait une pièce

d’œuvre de sa main, bonne et soufïîsant, sur un des maî-

tres dudit mestier ». Les statuts des serruriers du 13 mars

1393 (Lespinasse, 11, 470) portent que nul ne peut être ser-

rurier à Parisjusques à tant qu’il ait fait son chef-d’œu-

vre L Le règlement des selliers de la ville d’Amiens, du

4 mai 1393’^, ordonne que « nul ne puisse faire selle ne

harnois s’il n’est ouvrier qui sache faire un quief-d’œuvre,

c’est-à-dire une bonne selle pour haquenée ou mule... »

Cette clause est bientôt reproduite dans les statuts de mé-

tiers parisiens, notamment dans ceux des tonneliers

(1400)^; on l’ajoute après coup en 1406 à ceux des ou-

bliers du 9 septembre 1397 ®
;
l’obligation du chef-d’œuvre

fit dès lors partie intégrante des règlements corporatifs.

A vrai dire, le chef-d’œuvre n’est, du reste, ainsi qu’il

a déjà été observé, que la consécration officielle et le

développement d’une épreuve qui existait tout au moins

en germe dès le temps de saint Louis. Le candidat à la

maîtrise dut, en effet, de tout temps, se montrer « souf-

fisant » et subir une sorte d’examen préalable devant les

jurés du métier. Cet examen, qu’il faut se garder de con-

fondre avec le chef-d’œuvre d’un ordre tout particulier

qui était imposé aux apprentis chez les chapuiseurs de

selles, était sans doute très sommaire^ et n’était accom-

pagné d’aucun cérémonial. L’obligation pour le candidat

1. Voir aussi les textes cités par Fagniez, Etudes sur l’Industrie, p. 95,

note.

2. Ordonnances des Rois de France, VII, 564, a. 1 et 2,

3. Ibid., VIII, 368, Voir aussi les statuts des rubaniers de 1404, art. 7.

Lespinasse, t. 111, p. 14.

4. Ordonnances des Rois de France, VIII, 152.

5. D’après l’un des" premiers textes où il soit question du chef-d’œuvre

(Fagniez, loc. cit.), les selliers se contentaient d’exiger que le candidat fît

une selle garnie de harnais de petitprix; le lormier faisait un mors (23 déc.

1370).
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à la maîtrise de prouver son expérience et son savoir-

faire professionnel allait, au contraire, acquérir au XV® et

au XVI® siècle une importance toute nouvelle et, en limi-

tant le nombre des maîtres, contribuer à transformer le

caractère de la corporation

Après le développement des associations de compa-

gnons et l’apparition du chef-d’œuvre, le fait le plus

remarquable de cette période est l’établissement d’une*

hiérarchie entre les corps d’état. C’est en 1431, à l’entrée

d’Henri VI d’Angleterre dans Paris, que les six commu-
nautés qui devaient, parla suite, s’élever au rang de cor-

porations privilégiées, se séparent pour la première fols

des autres métiers et obtiennent la faveur de porter, à

tour de rôle, le ciel d'azur ou dais sous lequel s’abrite le

roi. Ces corporations étaient : 1® les drapiers, 2® les épi-

ciers, 3® les changeurs, 4® les orfèvres, 5® les merciers,

6° les pelletiers^. Les bouchers, qui fermaient la liste, ne

jouirent que cette seule fois de cet honneur et ne figurè-

rent plus par la suite au nombre des corps privilégiés.

En résumé, la période qui vient d’être étudiée ne se

distingue pas sensiblement au premier examen de la pré-

cédente; aucune modification radicale n’est venue altérer

le caractère des institutions d’Etienne Boileau, ni rompre

l’harmonie générale de son œuvre. Et cependant si on la

considère de plus près, on s’aperçoit qu’un travail lent est
|

en train de s’opérer dans la corporation. L’édifice est

«

1. Bien que l’apparition du chef-d’œuvre à la fin du XIV* siècle soit uii I

fait historique indiscutable, nous croyons devoir renvoyer l’étude détaillée

du cérémonial usité pour cette épreuve et des règles qui en assuraient la
|

sincérité aux chapitres où nous étudierons la corporation aux XVI* etXVH®
|

siècles. Les statuts corporatifs de la fin du XIV® siècle et du XV® se bornent I

en effet à mentionner l’obligation du chef-d’œuvre.
!

2. Journal d’un Bourgeois de Paris (1405-1449), publié par M. Tuetey
j

(1877), p. 276. « Item, là laissèrent les drapiers le ciel et le prindrent les
;

espiciers jusques devant le chastellet où avait moult bel mistère. Et là
|

laissèrent les espiciers le ciel et le prindrent les changeurs et le portèrent
j

jusques au palais royal... »
i
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encore intact; il offre toujours à l’œil la même belle

ordonnance et paraît donner les mêmes promesses de sta-

bilité; mais, une exploration attentive y révélerait déjà

des fissures qui, plus tard, s’élargiront, s’approfondiront

au point d’en compromettre la solidité. L’artisan obéit

encore à son maître et le respecte; mais il n’a plus pour

lui la même confiance et la même vénération qu’autrefois,

de même qu’à son tour le maître n’a plus pour son ouvrier

le même bon vouloir amical et protecteur. Les sociétés de

compagnons se fondent comme une menace future pour

l’unité de la corporation; l’obligation du chef-d’œuvre et

les frais qu’il entraîne tendent à rendre plus difficile à

l’artisan l’accès de la maîtrise; les métiers aspirent à se

hiérarchiser. Ce ne sont encore là que des symptômes

mal définis, les prodromes d’une maladie à très lente évo-

lution sur un organisme encore jeune et vigoureux. Nous

verrons cependant, dès le siècle suivant, ces symptômes

s’aggraver et se manifester déjà les abus qui devaient

finir par rendre si impopulaires les corporations d’arts

et métiers et par contribuer pour une si grande part à

leur suppression.





LIVRE IV

Histoire des Corporations de 1461 à 1610

CHAPITRE PREMIER

LES CORPORATIONS SOUS LES REGNES DE LOUIS XI,

DE CHARLES VIII ET DE LOUIS XII ^

Section I. — Les corporations sous Louis XI (146T1483). —
Nouveaux règlements de métiers. — Organisation métho-

dique des métiers. — Bannières. — Premières lettres de

maîtrise.

Le génie profondément politique de Louis XI comprit

de suite toute la force que recélait en elle une organisa-

tion telle que celle des métiers de Paris; il résolut donc

de placer les corporations de métiers sous sa tutelle im-

médiate et d’en faire ainsi les clientes et les protégées de

la royauté.

Son premier soin fut de reviser toute la législation des

1. Sur cette période de Thistoire des corporations on pourra consulter avec

fruit le livre do M. Hauser, Ouvriers du temps passé (XV® et XVI® siècles),

Paris, Alcan, 1899.
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métiers, moins pour y introduire des modifications, que

pour affirmer sa volonté de ne laisser périmer aucun des

droits du pouvoir royal. En 1461, sont confirmés les an-

ciens statuts des barbiers, des archers, des arbalétriers i

;

en 1464, ce fut le tour des chandeliers et des huiliers

en 1467, de nouveaux statuts furent octroyés aux pour-

pointiers, foulons de drap, vanniers et quincailliers, hu-

chers, charpentiers, gantiers, boisseliers ^
;
en même temps

on rétablissait la confrérie des savetiers et on créait celle

des libraires-parcheminiers. A partir de 1467, les confir-

mations ou octrois de statuts se font plus rares; on peut

encore citer: 1470, les nouveaux statuts des chirurgiens

et des brodeurs*; en 1481, ceux des lormiers et des sel-

liers dont on fait deux métiers distincts^; enfin, en 1484

et 1485, ceux des chaudronniers et des forgerons

Ces statuts renferment en réalité peu d’innovations

remarquables. Ce sont toujours les mêmes prescriptions

minutieuses contre la malfaçon, les mêmes limitations

du nombre des apprentis et de la durée de l’apprentis-

sage; l’obligation du chef-d’œuvre s’y généralise, mais

les statuts sont toujours très sobres de détails à ce sujet.

Seuls, ceux des huchiers renferment une clause un peu

explicite, celle qui limite à une somme de 4 à 6 livres la

valeur du chef-d’œuvre à faire.

Deux corporations nouvelles sont fondées en 1467 :

celle des faiseurs d’esteufs ou de balles pour le jeu de

paume et celle nattiers, profession jusque là demeurée

libre L’apprentissage est fixé à trois ans dans le premier

de ces métiers, et à six dans le second.

1. Ordonnances des Rois de France^ XV, 55, 56, 57.

2. Ibid., XVI, 282.

3. Ibid., XVI, 581, 586, 596, 609, 613etsuiv.

4. Ibid., XVII, 403 et 404.

5. Ibid., XVI II, 509.

6. Ibid., XIX, 429, 568.

7 Ibid., XVI, 607, 640.
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En même temps qu’il révisait la législation des métiers,

Louis XI rétablissait les confréries que les guerres et les

bouleversements de la première partie du XV® siècle

avaient dissoutes. En 1467, la confrérie des savetiers^ et

celle des libraires-écrivains-relieurs en 1470, celle des

brodeurs furent autorisées à se reconstituer^. Ces remuan-

tes associations devaient encore faire parler d’elles au

XA'l® siècle.

C’est aussi sous le règne de Louis XI que s’établit ou

du moins se généralisa '' le détestable expédient fiscal des

lettres de maîtrise créées à l’occasion d’un événement

solennel, tel qu’un sacre ou une naissance de Dauphin.

Ces lettres accordées j>ar le roi moyennant finances dis-

pensaient leur bénéficiaire de tout ou partie du stage

exigé des compagnons ainsi que de l’obligation du

chef-d’œuvre et lui conféraient d’emblée la maîtrise. La

corporation était obligée de la sorte d’accueillir un

intrus souvent inexpérimenté ou incapable, à qui ses res-

sources avaient permis d’acheter une telle faveur. C’était

là une brèche importante aux règlements des métiers

et qui devait entraîner par la suite les plus graves

abus. Le 23 août 1461, Louis XI usa de ce droit, en

créant boucher à Paris un certain Richard de Montroussel

« pourçu qu'il soit expert et souffisanz^ », restriction sans

doute de pure forme. En 1471, un nouveau boucher fut

créé au nom du Dauphin®. Ces abus s’accrurent bientôt

et, sous le successeur de Louis XI, le mal s’aggrava encore

en 1485 par la création de toute une classe nouvelle de

1. 2 . 3 . Ihid., XVI, 666, 669; XVII, 404.

4. De pareilles faveurs avaient déjà été quelquefois accordées a titre

indwidiiel. Voir dans Fagniez, Documents relatifs à l’histoire de l'indus-

trie en France, t. II, p, 96 (1900), la lettre royale du 17 avril 1364 conférant

à Guillaume Haussecul la possession et saisine du métier de boucherie en
la Grant boucherie de Paris.

5. Ordonnances des Rois de France, XV, 8.

6. Ibid., XVII, 458.
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marchands privilégiés sous le nom de marchands suivant

la Courh

Mais l’acte capital du règne de Louis XI, au point de

vue de l’histoire des corporations, fut l’organisation mili-

taire des métiers et leur répartition en 61 bannières. Les

motifs qui inspirèrent cet acte furent purement politi-

ques. La puissance des ducs de Bourgogne, puissance

que le duc Philippe le Bon avait élevée si haut,était alors

à son apogée et menaçait la royauté. Dinant, l’alliée de la

France,. était tombée l’année précédente; le nouveau duc

Charles, surnommé le Terrible, en attendant qu’on l’ap-

pelât le Téméraire, avait renoué avec les grandes villes

de Flandre et le roi d’Angleterre l’ancien pacte contre la

France; l’instant était critique.

L’Ordonnance de 1467 promulguée dans ces périlleu-

ses conjonctures, fut la plus importante des mesures pri-

ses en vue d’organiser la défense de Paris. Aux termes de

cette Ordonnance, les métiers étaient divisés en 61 com-

pagnies, dont chacune devait avoir une bannière armo-

riée et figurée d’une croix blanche au milieu et « de telles

armoiries que les métiers aviseront » (art. 2). Ce fut l’ori-

gine du blason des métiers.

Chaque compagnie était commandée par un principal

et un sous-principal élus chaque année, le jour de la

Saint-Jean, parles chefs d’hôtels (ou chefs d’industrie),

« qui jurent d’être loyaux au roi et d’employer leur pou-

voir à faire ce qui de par le roi leur sera commandé, de

ne souffrir aucunes séditions, rumeurs, tumultes et de les

révéler s’ils les apprennent » ;
ils étaient rééligibles (art. 5)

et devaient eux-mêmes être chefs d’hôtels (art. 6). Leur

serment était répété par tous les miliciens des compa-

gnies (art. 7).

L’armement se composait de brigandines ou jacques

1. Bibliothèque Nationale, Mss. 8114, f“* 507 et 508 v*.

2. Ordonnances des Rois de France, XVI, 671.
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(cottes de mailles), d’un casque ou salade, de voulges
(épieux), longues lances à main, ou d’arquebuses, chacun

j

étant tenu de conserver chez lui cet armement (art. 8 et 9).

' Il était tenu par les commissaires (délégués du prévôt)

et par les officiers un registre des miliciens; tout nou-
veau valet d’un marchand était incorporé; tout bour-
geois de Paris, même étranger aux métiers, devait être

incorporé dans une compagnie (art. 14).

Cette force militaire pouvait être détournée de son but
par des factieux. Aussi défendait-on de déployer les ban-
nières et d’assemblerles compagnies sans l’ordre du lieu-

tenant du roi (art. 17 et 18) « ce poiu' ohçier aux commo-
dons, conspirations et rumeurs)^. Tous les ans, le lende-
main delà fête de la confrérie, avait lieu la montre (revue)

des métiers par les principaux dont le pouvoir discipli-

naire allait jusqu à pouvoir infliger une amende de
60 sols (art. 15).

La liste des bannières par métierou groupes de métiers
similaires était la suivante :

1° Tanneurs, baudroyers, corroyeurs
;
2° ceinturiers,

boursiers, mégissiers
;
3° gantiers, éguilletiers, couturiers,

pareurs, de peaux; 4® cordonniers; 5° boulangers; 6® pâ-
tissiers, meuniers; 7® fèvres maréchaux; 8° serruriers;
90 couteliers, gaîniers, émouleurs

;
10® serpiers, cloutiers

;

11° chandeliers huiliers; 12° lormiers, selliers, coffretiers,

molletiers
;
13° armuriers, brigandiniers, fourbisseurs

de harnais, fourbisseurs d^épées, lanciers; 14° fripiers,

revendeurs; 15® pelletiers, corroyeurs de peaux; 16® mar-
chands fourreux^

;
17® peigniers, artilliers, patiniers,

tourneurs
;
18® bouchers de la grande boucherie

;
19° ceux

de la boucherie de Beauvais, de Notre-Dame-des-Ghamps
;

20® tisserands de linge
;

21® foulons
;

22o cardeurs
;

1 II s’agit des pelletiers fourreurs qui cousaient et doublaient les
[^vêtements en fourrure

;
les pelletiers mentionnés au numéro précédent

sont les pelletiers-marchands de peaux.
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23° tondeurs et teinturiers de drap; 24o huchiers, y compris

les valets besoignant chez les bourgeois
;
25^ couturiers;

26*^ bonnetiers et foulons de bonnets; 27° chapeliers;

28° fondeurs, chaudronniers, épingliers, balanciers, gra-

veurs de sceaux; 29° potiers d’étain, bibelotiers
;
30° tisse-

rands de laine
;
31° pourpointiers

;
32° maçons, carriers,

tailleurs de pierre; 33° orfèvres; 34°tonneliers et avaleurs

de vin; 35° peintres, ymagiers, chasubliers, brodeurs,

verriers; 36° marchands de bûches, voituriers par eau,

bateliers, passeurs et faiseurs de bateaux; 37° savetiers;

38° barbiers; 39° poulaillers, queux (cuisiniers, rôtis-

seurs et saucissiers)
;
40° charrons; 41° lanterniers, souf-

fletiers, vanniers, ouvriers d’osier
;
42° porteurs dégrève;

43° hanouars^, revendeurs de foin et de paille, chaufour-

niers, estuviers, porteurs des halles; 44° marchands de

bétail, vendeurs de poisson de mer; 45° marchands de

poisson d’eau douce et pêcheurs
;
46° libraires, parche-

ininiers, écrivains et enlumineurs; 47° drapiers et chaus-

setiers; 48° épiciers et apothicaires; 49° déiciers, tapis-

siers, teinturiers de fil, soie et toile, tendeurs; 50° mer-

ciers, lunetiers, tapissiers sarrazinois
;
51° maraîchers,

jardiniers; 52° vendeurs d’œufs, fromage et esgrun;

53°charpentiers
;
54° hôteliers ettaverniers

;
55° peigneurs,

tondeurs de laine
;
56° vignerons

;
57’ couvreurs et manou-

vriers
;
58° cordiers, bourreliers, courtiers, vendeurs de

chevaux; 59° buffetiers, potiers de terre, nattiers, faiseurs

d’esteufs
;
60° et 61° notaires, bedeaux et autres praticiens

en cours d’église mariés et a non estant de métier ».

Section II. — Les Corporations sous Charles VIII (1483-1496)

et Louis XII (1496-1515). — L’Imprimerie. — Première

période de la Renaissance.

Les règnes de Charles VIII et de Louis XII ne marquent

pas comme celui de Louis XI une étape importante dans

1. Porteurs de sel.
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l’histoire des métiers. A peine peut-on mentionner les

statuts nouveaux des apothicaires et des épiciers (1484),

les statuts des forgerons (1485) et les lettres patentes qui

reconstituèrent la confrérie des merciers^ (1485). Ce fut

néanmoins une époque glorieuse que cette période de

trente années, qui vit vulgariser l’Imprimerie et se lever

l’aurore de la Renaissance.

L’Imprimerie, cette admirable invention de Gutemberg,

était, il est vrai, connue en France depuis treize ans déjà

à l’avènement de Charles VIL Dès 1470 Ulric Géring,

Martin Krantz et Michel Freiburger s’étaient établis

d’abord à Paris, à la Sorbonne, puis rue Saint-Jacques,

à l’enseigne du Soleil d'o?', et avaient publié leur premier

ouvrage « les Lettres de Gaspard de Pergame » bientôt

suivies d’un Salluste, de l’Epitome de Tite-Live par Fla-

vius, des Epîtres de Phalaris. Des concurrents avaient

même bientôt surgi : Pierre Kaiser et Jean Stoll en 1473,

Aspaïs Bonhomme, puis son fils Pasquier en 1474 et 1475;

mais le nouvel art était encore presque inconnu de tout

le reste dé la France en 1483 : six ou sept villes seulement

possédaient des imprimeries toutes récentes^. C’est seu-

lement de 1483 à 1500 que l’Imprimerie prit vraiment son

essor et pénétra dans toutes les provinces : à Troyes, à

Rennes, à Rouen, à Besançon, à Toulouse, partout où

existait un centre intellectuel et scientifique. Une pléiade

d’imprimeurs : Géring, les Bonhomme, les Vérard,

Antoine de Nidel, distribue comme une manne ces trésors

1. Ordonnances des Rois de France, XIX, 413, 568 et 578. A ces actes

législatifs on peut ajouter une ordonnance sur le guet du 20 avril 1491

(Lespinasse, Métiers de Paris, I, 61).

Un arrêt du Parlement (Lespinasse, I, 65) défendit le 28 juillet 1500 au

prévôt de Paris d’autoriser de nouvelles confréries de métiers en raison des

abus, conspirations et monopoles qui se commettaient sous ombre desdites

confréries.

2. Ces imprimeries avaient été fondées à Lyon (1473.) ; Toulouse et Angers

(1476); Chablis et Vienne (1478); Poitiers (1479); Caen (1480).
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de la littérature antique que le prix énorme des manus-

crits avait rendus jusqu’alors inaccessibles au plus grand

nombre. L’Imprimerie française est désormais fondée, et

bientôt les Estienne vont porter son renom à travers le

monde entier.

Les imprimeurs avaient été incorporés aux libraires,

relieurs et enlumineurs, comme en fait foi le premier acte

public les concernant : une déclaration du 9 avril 1513^ les

exemptant d’un impôt de 30.000 livres tournois « pour la

considération du grand bien advenu en ce royaume par

moyen de l’art et science d’imprimerie, l’invention de

laquelle semble être plus divine qu’humaine ».

En même temps qu’apparaît l’Imprimerie, toute une

révolution intellectuelle et artistique est en train de s’ac-

complir. Au cours des guerres d’Italie, cette brillante

« apertise d'armes » qui clôt le cycle des chevaleresques

épopées, les Français— qui cependant, eux aussi, avaient

eu certes leurs artistes : les Jehan Foucquet, les

Clouet, les Bourdichon, les Perréal dans la peinture, les

Michel Colomb et les Ligier Richier dans la sculpture

pour ne citer que quelques noms — avaient été comme
éblouis par la révélation d’une civilisation plus raffinée

et par l’éclat alors si vif de l’art italien. Une fois de plus,

dans l’histoire du monde, le vainqueur se mit à l’école du

vaincu. Appelés par Louis XII et le cardinal d’Amboise,

les plus illustres artistes de Tltalie vinrent tour à tour se

fixer en France. Léonard de Vinci, que le roi et son

ministre avaient connu à Milan, devint l’hôte de la Cour

de France émerveillée.

Cette alliance entre les traditions nationales et la

science technique empruntée à l’Italie, entre les inspira-

tions du génie français et la conception du beau classique

dont les maîtres ultramontains étaient les représentants

1. IsAMisERT, Recueil des anciennes Lois françaises^ XI, 642.
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devait donner l’essor à toute cette pléiade d’admirables

artistes qui, sous le règne de François F% portèrent si

haut le renom de la sculpture française.

L’architecture, elle aussi, se transforme. Le style flam-

boyant, cette dernière manifestation du style gothique, se

combine avec le style italien et couvre notre sol de monu-

ments admirables : tels que le château de Gaillon, et le

Palais de justice de Rouen, tels encore que le château

d’Amboise ou l’aile Louis Xll du château de Blois.

Avec la seconde moitié du XY® siècle, une ère nouvelle

s’est donc ouverte. Tandis que la découverte de l’Améri-

que élargit le domaine où peut s’exercer l’activité

humaine, tandis que l’Imprimerie donne des ailes à la

pensée et permet au savant, au philosophe, au poète de

converser avec l’humanité tout entière, l’art embellit la

vie et s’élance à la conquête du beau. Le siècle qui com-

mence ne mentira pas aux espérances que le XV® siècle a

fait naître et fera bientôt s’épanouir cette floraison mer-

veilleuse qui vient seulement d’éclore et qui s’appelle

dans l’histoire la Renaissance.



CHAPITRE II

LES CORPORATIONS SOUS FRANÇOIS I'*' (1515-1547). — HENRI H

(1547-1559) ET FRANÇOIS II (1559-1500)

Section I. — Deuxième période delà Renaissance

Beaux-Arts. — Industrie. — Commerce

On a dit parfois que la Renaissance avait été un réveil

de l’intelligence
;
ce jugement manque d’équité. Jamais

en effet on n’a tant pensé, conçu d’idées plus originales, .

scruté avec un intérêt plus passionné les profondeurs de

la philosophie, cette science de l’âme humaine et de ses t

destinées, que pendant ces longs siècles du Moyen Age

que l’esprit de parti s’est plu à représenter comme une

époque d’ignorance universelle. Mais si le Moyen Age n’a

pas été, comme les amateurs de lieux communs et d’opi-

nions toutes faites l’ont trop souvent répété, une époque
]

de ténèbres, il n’en est pas moins vrai que la Renaissance \

a ouvert dans l’histoire un stade social nouveau et opéré |!

dans les mœurs, dans les tendances, dans la pensée tout

entière une évolution que tout révèle. La grande idée
I

païenne, le culte de la nature et de la beauté abandonné
j

pendant tout le Moyen Age pour le culte de l’Idée pure
|

est restauré; des aspirations nouvelles, des désirs depuis i

longtemps inconnus germent dans l’âme des peuples. Au
j

Moyen Age, la vie morale avait été dominée tout entière
|

par un sentiment surnaturel, la Foi, cette divine synthèse
|
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de toutes les puissances de rintelligence et de tous les

élans du cœur. Au XVP siècle, l’humanité longtemps
comprimée reprend tous ses droits; les espérances de
l’au-delà chrétien, la communion mystique de la terre
avec le ciel ne suffisent plus à la société nouvelle; il lui

faut tout ce qui charme l’esprit, tout ce qui caresse là

vue, tout ce qui résonne doucement a l’oreille : la science,
la peinture, la musique. La vie est courte, il faut du
moins avant qu’elle n’échappe à l’homme la dorer de tous
les rayons et l’emplir de toutes les ivresses; il faut qu’in-
tense et ench^tée, elle soit ùne fête d’autant plus belle
qu’elle est plus brève et qu’elle est peut-être la fin de
tout. Tel est le sentiment presque païen qui anime toute
la Renaissance; une sorte d’épicurisme inavoué sans
doute, souvent même inconscient, succède à la foi naïve
du Moyen Age; l’humanité tout entière s’élance à la con-
quête du bonheur.

Cette transformation des idées exerçe son influence sur
l’art qui cesse d’être uniquement l’interprète et le servi-
teur de la foi pour se plier aux désirs et aux besoins de
la société nouvelle. L’architecture qui, au Moyen Age,
n’edifiait guère que des églises ou des châteaux forts,
couvre notre sol de palais, cadres merveilleux, appropriés
à la vie raffinée et somptueuse qui est celle des rois et des
grands. De ces palais, le plus admirable peut-être est
celui qui est dû au plan d’un architecte français : Pierre
^epveu de Blois qui édifia le bhâteau de Chambord (1526).
« Qui n’a pas vu Chambord, écrit M. Henri Martin, ne
soupçonne pas tout ce qu’il y eut de fantastique poésie
dans notre artduXVD siècle ; c’estquelque chose d’indes-
criptible que 1 aspect de ce palais de fées surgissant tout
a coup aux yeux du voyageur du fond des tristes bois de la

Sologne,avecsaforêtdetourelles,de flèches, de campaniles
aeriens qui détachent surl’ardoise sombredes grandstoits
les belles teintes de leurs pierres gris de perle marquetées
Martin Saint-Léon.

18
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de mosaïques noires. Cette impression ne saurait être

surpassée que par le spectacle dont on jouit sur les ter-

rasses du donjon, au pied de la charmante coupole qui

termine le grand esealier centre et pivot de tout cet

ensemble si varié, et qui jaillit radieusement au-dessus

des terrasses comme une fleur de cent pieds de haut.

Partout, entre des lacs d’amour et les F couronnés, les

mystérieuses salamandres vomissent les flammes, ram-

pent sur les frontons, se roulent dans les médaillons, se

suspendent aux corniches, et aux caissons des voûtes,

pareilles aux dragons qui veillaient sur les châteaux

enchantés de nos vieilles légendes, attendant le retour

du maître qui ne reviendra plus. »

L’art italien rivalisait avec l’art français. François pr

avait appelé d’Italie le Hosso, maître florentin, et l’avait

chargé de continuer l’œuvre tout d’abord confiée (1528) à

son compatriote Serlio, en élevant sur l’emplacement

d’un ancien rendez-vous de chasse de saint Louis, à

Fontainebleau, un château qui pût servir à la Cour de rési-

dence d’été. Le Rosso se mit à l’œuvre et, de 1532 à 1541,

il construisit la galerie de François F^
;
peintre et déco-

rateur en même temps qu’architecte, il fit concourir ces
,

multiples talents à l’embellissement de l’édifice, qu’une

mort subite l’empêcha de terminer. Le Primatice, artiste

bolonais formé à l’école de Jules Romain, lui succéda :

c’est à lui que l’on doit, en grande partie, la décoration '

de la salle des Fêtes ou galerie de Henri II, pour laquelle
|

il peignit tousles dessins des soixantecompositionsmytho- î

logiques exéeutées sous ses ordres, par son élève Nicolo j

del Abbate
;
il vulgarisait en même temps les chefs-d’œu- i

vre de l’art antique en peuplant les jardins de statues .

dont il avait apporté les moules d’Italie. Mais l’architec-

ture française, qui avait déjà prouvé par la construction

de Chambord ce dont elle était capable, pouvait mainte-

nant se passer des leçons d’artistes étrangers, et dans;
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ce même palais de Fontainebleau commencé par le Rosso

et le Primatice, Philibert Delorme, déjà célèbre par la

construction du portail de l’église Saint-Nizier à Lyon

méritait et justifiait à son tour la confiance du roi Henri 11

en édifiant le fer à cheval. Cette œuvre devait être suivie

bientôt d’autres, non moins admirées : les châteaux d’Anet

et de Meudon, la tour des Valois à Saint-Denis, le palais

des Tuileries.

11 était cependant réservé au rival de Philibert Delorme,

Pierre Lescot, d’entreprendreune œuvre encore plusdigne

de tenter un artiste : la résurrection du palais séculaire

de la royauté, de ce Louvre dont François F’’, dédaigneux

des vieilles tours et des pavillons gothiques que lui avaient

légués ses ancêtres, voulait faire un monument unique

en son genre etdans lequel se résumât toute la gloire artis-

tique de son règne. Dès 1541, Lescot commence la façade

intérieure delacourdu Louvre appelée façade de l’Horloge,

qui demeure un incomparable modèle du style architec-

tural de la Renaissance; la salle des Cent-Suisses au

Louvre et, sur la place du Châtelet, la fontaine des Inno-

cents (1550), furent également construites sur les plans

de Pierre Lescot qui avait eu pour collaborateur le grand

sculpteur Jean Goujon.

11 ne saurait entrer dans notre esprit de retracer dans .

cette rapide revue des artistes de la Renaissance toutes

les œuvres de celui que l’on a nommé le Phidias français.

Bornons-nous à citer, avec la tribune des cariatides de

lasalle des Cent-Suisses et les compositions de la fontaine

des Innocents, les bas-reliefs de l’hôtel Carnavalet (ceux

de la porte principale représentent des lions, des victoires

et des renommées
;
la frise très riche qui entoure la cour

figure des enfants jouant avec des festons), les bronzes

qui décoraient la porte d’entrée du château d’Anet, le

plafond en bois et les lambris sculptés de la chambre de

Diane de Poitiers
;
enfin le groupe en marbre blanc repré-



276 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

sentant Diane chasseresse appuyée sur un cerf et accom-

pagnée de ses chiens.

Le nom d’un autre grand sculpteur français, Germain

Pilon, a été associé par la postérité à la gloire de Jean

Goujon dont il était l’ami. Citons seulement ces chefs-

d’œuvre d’élégance et de noblesse: les bas-reliefs repré-

sentant laFoî, l’Espérance, la Charité, les Bonnes-Œuvres

qui entourent le mausolée de Henri II à Saint-Denis;— le

mausolée du chancelier Guillaume Langei du Bellay

dans la cathédrale du Mans; — le mausolée du chance-

lier de Birague, et surtout le groupe des Trois-Grâces

exécuté par ordre de Catherine de Médicis, et que l’on

peut encore admirer au Louvre.

La peinture française sous François I" et sous Henri 11

est très en arrière sur la sculpture et sur l’architecture.

Cependant on peut citer de cette époque deux œuvres

capitales dues au pinceau de Jean Cousin (né vers 1500,’

mort en 1590), le Jugement dernier peint sur toile et VEva

prima pandora peinte sur bois.

‘ La renaissance artistique, alors dans tout son éclat, ;

ne pouvait manquer d’exercer une influence sur l’indus-
^

trie. C’est au règne de François F’’ que remonte la pre- t

mière manufacture royale de tapis fondée à Fontainebleau.

Quinze maîtres tapissiers payés de dix à quinze livres

par mois y travaillent sur des dessins du Primatice.
)

En même temps la fabrication de la soie que Louis XI

s’était efForcé, sans grand succès, de développer à Tours
|

et à Lyon, prend une extension considérable dans cette \

dernière ville, grâce aux émigrés florentins. Pour accroître i

la prospérité de l’industrie lyonnaise, un édit du 18 juillet
'

1540^ défendit d’importer en France des étoffes d’or, d’ar-

gent et de soie, autrement que par Suse, si elles venaient

d’Italie, par Narbonne ou Bayonne si elles venaient d’Es-

1. IsAMBERT, Recueil des anciennes Lois françaises, t. XII, 687 .

I



HISTOIRE DES CORPORATIONS DE i46i A 1610 277

pagne : elles devaient être conduites à Lyon et déballées

dans celte ville seulement. En 1544, un nouvel édit ordonna

la plantation de mûriers, afin d’augmenter la production

de la soie grège et de donner ainsi un aliment plus actif

aux manufactures nationales. Une fabrique de soie fut

également établie à Paris.

L’industrie de la fonderie prit vers cette époque un tel

développement, que l’on conçut des craintes pour les bois

et les forêts dans lesquels « se faisait grand dégât et popu-

lation (dévastation) pour fournir et entretenir le grand

nombre de forges de fer situées près lesdites forêts».

Néanmoins, sur la remontrance qui fut faite au roi « du

grand trafic et traité dudit fer qui se fait aux étrangers

et de l’argent qui en demeure en son royaume^ », Fran-

çois P*" consentit à ne prélever qu’un impôt de 20 sous

par millier de fer forgé.

Le commerce prend, lui aussi, dans la première moitié

du XVP siècle, un remarquable essor. Pour faciliter aux

marchands le crédit, cet instrument indispensable de tout

négoce, François P*’ avait établi dès 1543 une banque à

Lyon; d’autres banques furent bientôt créées à Toulouse

(1549) et à Rouen (1556.) En même temps, les changeurs

dont l’industrie avait jusqu’alors été libre étaient érigés

en officiers publics(1551), aunombre de vingt-quatre pour

Paris, douze pour Rouen, Lyon, Toulouse, six à deux

pour les autres villes selon leur importance.

La diversité des monnaies et la difficulté d’évaluer la

somme à laquelle elles correspondaient étaient un des

obstacles qui s’opposaient le plus au développement des

transactions^ on entreprit de supprimer cet obstacle.

Un édit du 5 mars 1533^ fixa le cours de toutes ces

monnaies par rapport à la monnaie royale, c’est-à-dire à

la livre et au sou tournois. Les ècus soleil faits aux coins

1. Déclaration du 18 mai 1543 (Isambert, t. XII, p. 810).

2. Fontanon, I, 110. — Isambert, t. XII, 378.



278 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

et armes royales furent estimés quarante-cinq sons tour-

nois, les écus à la 6‘ow/‘on/?e quarante sous six deniers, les

écus çieux cinquante et un sous six deniers, les royaux

quarante-sept sous trois deniers, les nobles à la rose

cent sous, les nobles de Henri quatre livre s douze sous, etc.

Défense était faite d’exiger de ces monnaies plus haut

prix, à peine de confiscation de corps et de biens; il

était également interdit d’exporter ces bonnes monnaies

hors du royaume pour les faire convertir en mauvaises et

dommageables monnaies comme ducats à la Mirandole,

écus à l'aigle, inarabais, niquets, liards de Notre-Dame de

Lausanne, etc. Une autre réforme non moins utile fut la

suppression de tous les péages imposés depuis cent ans

par les seigneurs sur leurs terres sans autorisation royale

(déclaration du 24 août 1532) b

Henri II tenta davantage et voulut unifier les mesures en

usage dans le royaume. « Comme il est venu à notre notice

et connaissance, dit le préambule de l’Edit d’avril 1540^,

que pour la diversité des aunes, aunages et formes d’au-

ner et des noms des mesures servant à cette fin... plu-

sieurs fautes, fraudes et abus se sont ensuivis esdits auna-

ges tant en drap d’or, d’argent, de soie, de laine, toile

que canevas et autres marchandises... nous avons déclaré,

statué, ordonné qu’une seule forme d’aune soit établie

et ordonnée en notre royaume, pays et seigneuries qui

aura de longueur trois pieds sept pouces et huit lignes,

le tout à toise. » Mais cette réforme pourtant si nécessaire

se heurta à des résistances locales et donna lieu à des

plaintes qui eurent pour résultat le retrait de l’Edit

d’avril 1540 (édit du 20 juillet 1543)^.

L’état de l’industrie et du commerce en France est donc

florissant sous les règnes de François P'' et de Henri H.

1. ISAMBERT, t. XI [, p. 373.

2. Fontanon, I, 974. — Isambert, t. XII, p. 672.

3. Fontanon, I, 975. — Isambert, t. XII, p. 818.
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Sans doute la France est tributaire de l’étranger pour

certains produits. Elle tire l’or d’Espagne.et de Portugal,

les chevaux de guerre et d’attelage d’Allemagne et des

Pays-Bas, les épices, le sucre et les confitures du Portugal

et d’Espagne, la verrerie, les draps cramoisis de Venise E

Mais elle fournit ses vins à l’Angleterre, à l’Ecosse, à la

Flandre, à la Lorraine, à la Suisse; on en vend par an

pour un million et demi d’écus. « On fabrique les draps

fins avec les laines anglaises ou espagnoles. Mais la basse

Normandie et la Picardie donnent une espèce de laine un

peu plus line qui sert pour certains draps, et pour un

entre autres ap'pelé camelot. On fabrique en abondance

des toiles de toute qualité qui s’exportent en Angleterre,

en Espagne, en Italie et dans les pays barbaresques^. »

Paris est le centre d’un commerce considérable. « Le

nombre des marchands y est très grand, écrit en 1546

MarinoCavalli, l’ambassadeur de Venise; Paris estcomme
l’entrepôt de la France. Questà cittàfa moite mei'canzieper-

che e corne la bottega dit Francia^. » Et le même Cavallî

qui estime la population de Paris à cinq cent mille habi-

tants déclare que cette ville est supérieure non seulement

aux autres villes de France, mais à celles de VEurope tout

entière; elle est le cœur de la chrétienté-'

.

Pour être moins

opulentes, Lyon, Rouen, Tours, Toulouse n’en sont pas

moins, elles aussi, le siège d’un commerce considérable,

et l’on peut dire qu’au seuil des guerres de religion qui

devaient ruiner toute cette prospérité, la France par son

industrie et par son commerce comme par sa puissance

militaire se place au rang des premières nations de l’Eu-

rope.

1. Relations des ambassadeurs vénitiens. Rapport de Marino Gavalli en

1546. Collect. Doc. inédits, t. I, p. 257 et 259.

2. Ibid..^ t. I, p. 255.

3. Ibid.^ p. 264, in fine.

4. Ibid., p. 261.
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Section II.— Abus dans le fonctionnement de la corporation.—

Compagnonnage obligatoire. — Exagération des frais

de réception et de chef-d’œuvre. — Suppression des con-

fréries (1539). — Réorganisation (1510), puis suppression

(1559) du guet bourgeois. — Echecs au monopole de la

corporation par la fondation et les franchises de THèpital

de la Trinité (1545-1553), par la multiplication des lettres

, de maîtrise et la création des offices. — Les Six Corps. —
Première suppression de la dignité du roi des merciers

(1544). — Salaires au début du XVI* siècle

.

Les splendeurs de la Renaissance, la floraison de l’art

et la prospérité de l’industrie au cours de la première moi-

tié du XYR siècle ne doivent pas faire illusion sur la con-

dition sociale des artisans de cette époque, ni dissimuler

les progrès d’un mal dont les graves abus qui s’introdui-

sirent alors dans le fonctionnement des institutions

corporatives attestent, l’évolution continue. Le travail de

décomposition dont les symptômes encore à peine percep-

tibles étaient apparus dès le XY® siècle accélère ses rava-

ges au XYI® et sape peu à peu les fondements de l’édifice

corporatif : la justice et la bienveillance chez le maître,

le respect et l’obéissance chez l’ouvrier. Cette corruption

des idées et des mœurs dans la classe laborieuse se mani-

feste en premier lieu par les obstacles de toute sorte qui

rendent déplus en plus difficile l’accès de la maîtrise. On

est déjà loin de l’esprit si libéral des métiers du XIIR siè-

cle. Les communautés s’efforcent de restreindre la con-

currence, de diminuer le nombre des maîtres, de réserver

la maîtrise aux fils et gendres de maîtres à l’exclusion

des simples compagnons
;
une aristocratie de boutique

mesquine et jalouse est en train de se constituer. Un rapide

parallèle entre les conditions exigées pour l’obtention de

la maîtrise au XIIL et au XYL siècle montrera clairement
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toute la distance qui sépare la corporation du Moyen Age

de celle de la Renaissance.

Rappelons en deux mots les dispositions du Lhn'e des

Métiei's ?,\iY la maîtrise. Pour être reçu maître, il suffisait

d’avoir fait un apprentissage dont la durée variait géné-

ralement de trois à cinq ans
;
au XïV® siècle seulement,

commence à s’introduire ^ l’obligation de servir deux ou

trois ans comme'compagnon. Quant aux dépenses, elles

se bornaient au versement d’une somme entre les mains

du maître de l’apprenti, lors de l’entrée en apprentissage,

et au paiement d’une somme dc'5 à 20 sols lors de l’achat

du métier; le nouveau maître devait en outre quelques

deniers à la confrérie.

Toutes ces obligations subsistent au XVP siècle, mais

combien elles se sont aggravées et combien de charges

nouvelles sont venues s’ajouter aux anciennes !

Les règles relatives à l’apprentissage et au compagnon-

nage ont, il est vrai, subi peu de modifications.

11 en est tout autrement pour la maîtrise dont les

abords sont comme barricadés par l’esprit de caste inté-

ressé à en tenir éloigné l’ouvrier. Tout d’abord l’obliga-

tion de servir un certain temps en qualité de compagnon
avant de pouvoir aspirer à la maîtrise est devenue très

générale sans être cependant universelle. Elle est expres-

sément énoncée dans les statuts parisiens des lapi-

daires, 1584, art. 9 (deux ans de service), des chape-

liers, 1578, art. 1 (quatre ans), des boursiers, 1572, art. 4

(trois ans). Certains métiers toutefois n’exigent pas ce

second stage. Il est dit formellement dans les statuts des

plombiers de 1549 (Lespinasse, II, 544) que l’apprenti peut,

son temps fini, être aussitôt passé maître s’il a diligem-

ment et loyalement accompli son temps d’apprentissage.

1. Ne puet nuis entrer en le gheude pour faire le mestier s’il n’a esté

Yarloz prenans loïer deux ans en le ville d’Arras [Ord, des Rois de France,
t. V, p. 508, statuts des boulangers d’Arras de 1355).
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Nous rappellerons seulement pour mémoire l’ancien

droit à acquitter par le récipiendaire, redevance qui se

partage le plus souvent entre le roi, la confrérie et les

jurés. Cette redevance, bien qu’augmentée, est encore

relativement faible et ne constitue pas un obstacle

sérieux.

Mais le candidat doit faire face à de plus lourdes char-

ges. Tout d’abord, il lui faut supporter les frais croissants

qu’entraîne la confection du chef-d’œuvre. La pression

de l’usage et la crainte d’encourir le mépris des autres

maîtres imposaient en effet au candidat à la maîtrise

l’obligation de dépenser des sommes relativement consi-

dérables.

11 fallait ensuite offrir un banquet aux jurés qui avaient

examiné le chef-d’œuvre. On était tenu d’y inviter

les principaux maîtres; nombre d’autres s’invitaient^

eux-mêmes et le nouveau venu devait traiter cinquante,

soixante et même cent convives; ces repas coûtaient fort

cher et épuisaient souvent d’un seul coup les économies

du récipiendaire.

Ce n’était pas encore tout : sous prétexte que tel était

l’usage, les maîtres exigeaient encore une foule de rede-

vances que l’on n’osait refuser. Des lettres patentes de

Charles Vlll (1484) s’expriment ainsi : « N’entendons

et ne voulons que sous couleur de chef-d’œuvre, l’on

puisse assujettir, asservir ni contraindre lesdits épiciers

et apothicaires au guet de 14 deniers ou autres charges,

subsides et subventions quelconques qu’ont accoutumé

de faire payer les gens de plusieurs métiers en notre

ville. ))

1. « Inhibicion sera faite aux paticiers d’eux trouver ès fêtes et convis

que feraient libérallement les compagnons qui auront de nouvel acquis la

franchise dudit mestier, s’ils ne sont à ce exprès convoquez et appelez. »

Sentence du prévôt de Paris, 12 oct. 1489. Lespinasse, Les Métiers et

Corporations de Paris, t. I, p. 383.
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Un document du fonds Lamare, cité parM. Levasseur^,

donne une idée de ce que coûtait au total la réception à

la maîtrise. D’après ce document, tandis que la taxe de

tous les frais imposés par les ordonnances ne s’élevait

légalement qu’à 36 livres, le montant réel de ces frais, en

raison des abus qui viennent d’être signalés^ variait de

200 à 1.200 livres, somme importante pour l’époque

C’était fermer la maîtrise à la grande majorité des ouvriers

ou les ruiner à l’avance en les forçant à s’endetter. Par

une injustice non moins grande, les fils de maîtres étaient

exonérés en totalité^ ou en partie^ de ces droits. Tout le

poids de ces charges arbitraires retombait donc en défi-

nitive sur le compagnon peu aisé qui n’avait pas le

bonheur de succéder à son père. Les artisans étrangers

[forains] qui veulent s’établir à Paris le peuvent, mais à la

condition de se soumettre à toutes les formalités et obli-

gations réglementaires^.

1. Levasseur, Histoire des Classes laborieuses^ II (2' édition de 1901),

p.lll.

2. La livre tournois valait au pouvoir nominal de l’argent 4 francs 64 de

notre monnaie pour la période de 1488 à 1511, et 3 francs 92 pour la pé-

riode 1512 à 1540. Mais le pouvoir de l’argent était de 6 pour la période 1451-

1500 et de 5 pour la période 1501-1525. D’Avenel, Histoire économique de

la propriété, des salaires, des denrées, t. I, p. 27 et 62. Une livre tournois

de l’an 1500 correspondrait donc à 27 fr. 84 de notre monnaie, au pouvoir

réel de l’argent.

3. Brasseurs, 1489. Lespinasse, t. I, p. 620.

4. Huiliers, 25 oct. 1464. Ord. des Rois de Fr., XVI, 274.

5. «S’il advenait que aulcun compagnon qui eût appris le métier en ville

de loy jurée et qu’il eût servi le temps ordonné en cette ville et voulut

être reçu pour faire chef-d’œuvre et être maître en icelle ditte ville de

Paris,... il sera reçu à faire chef-d’œuvre» (statuts des plombiers de Paris de

mars 1549. Lespinasse, t. H, p. 544). Les compagnons étrangers qui vou-

dront être passés maîtres devront chez les charpentiers travailler deux mois

durant chez des jurés du métier afin de justifier de leur capacité (ibid., st.

de 1454, art. 5, ibid. 603).

Les statuts n’admettent qu’avec certaines restrictions ou même écartent

les ouvriers étrangers venus pour travailler chez les maîtres. Ces ouvriers

ne peuvent travailler que huit jours chez les couvreurs (st. de 1566, ibid.,

p. 627). Chez les charpentiers l’ouvrier forain est admis si un maître parisien
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Les confréries, elles aussi, étaient bien déchues. Ces

associations qui au XllP et au XIV® siècle poursuivaient

un but si élevé et si vraiment chrétien n’étaient plus guère

que des prétextes à ripailles et à orgies dont les fonds

destinés aux pauvres faisaient les frais lorsque l’on n’avait

pas sous la main quelque nouveau maître à pressurer.

Elles n’étaient plus établies, dit le concile de Sens (1524;

Lamare, Traité de la Police, t. I, p. 406), que pour favo-

riser les monopoles et les crapules de la débauche. Les

confréries de compagnons ofPraient un danger d’un autre

genre : elles étaient devenues autant de foyers d’agita-

tion où s’allumait le fanatisme populaire. Le germe des

grèves contemporaines et de la mise en interdit se trouve

déjà dans l’organisation de combat de mainte confrérie,

notamment de celle des imprimeurs de Lyon, dont les

membres élisaient un capitaine, un lieutenant, des ensei-

gnes et s’étaient affiliés à une vaste ligue qui comprenait

tous les artisans lyonnais : cette ligue fut l’âme de la

révolte de 1529, dont la répression n’empêcha pas de nou-

veaux complots et de nouveaux troubles L 11 est curieux

d’observer que parmi les prétentions émises par les gré-

vistes figure celle qui a pour objet la limitation du nom-

bre des apprentis. Aujourd’hui encore cette limitation

Ta fait venir du dehors ou s’il est connu de celui qui l’emploie et si ce

dernier est satisfait de son ouvrage (st. de 1454, art. 4, ibid., p. 603), Le

compagnon potier peut besogner en l’hôtel d’un maître en payant 4 sous

à la confrérie (st. de 1496, ibid., p. 532). Chez les tireurs d’or l’ouvrier

étranger ne peut être embauché qu’à défaut d’un compagnon ayant fait son

apprentissage à Paris (st. de 1551, art. 27, ibid., p. 74).

* 1. « Depuis trois ans en ça, dit l'Edit du 28 décembre 1541 (Fontanov,

IV, 467), aucuns serviteurs, compagnons imprimeurs ont suborné et mutiné

la plupart des autres compagnons et se sont bandés ensemble pour forcer

les maîtres à leur fournir plus gros gains. » L’édit interdit aux compagnons

de faire aucun serment ou monopole, d’avoir aucun capitaine ou chef de

bande, de s’assembler hors les maisons de leurs maîtres, de porter épées,

ni poignards... L’histoire de la grève de 1539 a été contée par M. Hauskr

[Ouvriers du temps passé, ch. x).
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est l’iin des principaux articles du programme dè \di.Fédé-

ration des travailleurs du Livre.

Déjà à plusieurs reprises le pouvoir judiciaire avait été

forcé d’intervenir. Le 28 juillet 1500, un arrêt du Parle-

ment avait défendu au prévôt d’autoriser de nouvelles

confréries et lui avait prescrit d’ouvrir une information

sur les anciennes’. Un arrêt du 15 mars 1524 alla plus

loin: il interdit les confréries, banquets et frais de récep-

tion
;
les biens devaient être employés à la nourriture des

pauvres^. Enfin par l’ordonnance de 1539 (colleetion La-

moignon, t. YI, f® 565; — Lespinasse, t. I, p. 67) les eon-

fréries furent interdites dans tout le royaume, à peine de

punition corporelle pour les contrevenants (art. 185 à

187). Tous leurs titres et effets mobiliers durent être ap-

portés aux juges du lieu. 11 était décrété que l’on serait

désormais reçu à la maîtrise sans dépense, ni dîners

(art. 188). Quiconque aurait fait pour parvenir à la maî-

trise autre dépense que celle de son chef-d’œuvre était

privé de la maîtrise (art. 190). Défenses étaient faites à

tous maîtres, compagnons ou apprentis de faire aucune

congrégation ou assemblée grandes ni petites pour quel-

que cause que ce soit, d’avoir aucune intelligence les

uns avec les autres du fait de leur métier, à peine de con-

fiscation de corps et de biens (art 191).

Les maîtres pourront prendre autant d’apprentis que

bon leur semblera et les compagnons ne devront ni

1. Lespinasse, Les Métiers et Corporations de Paris, t. I, p. 64.

2. Bibliothèque Nationale, Mss. 8114, f* 588. « La Cour, porte cet arrêt :

« a défendu et défend au prévôt de Paris ou à ses lieutenants, chacun à son

égard, qu’ils ne souffrent ne permettent aucunes confréries être de nouvel

érigées en cette ville, ne aucunes assemblées faites au préjudice de la chose

publique...; et néanmoins leur enjoint et commande que ils facent faire in-

formations sur ce que plusieurs métiers de Paris ont érigé confrairies par

quelle autorité ils se assemblent et monopolent ensemble et aussi sur les

abus, conspirations et monopoles que on dit être commis sous ombre des- -

dites confrairies et mettre prix à leurs denrées et marchandises au préju-

dice^ de la chose publique. »
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battre, ni menacer ces apprentis. Les compagnons ne

devront, sous aucun prétexte, laisser leur œuvre inache-

vée à un signal donné (qu’ils nomment trie). Les maîtres

pourront, si l’ouvrage presse, confier du travail à d’autres

qu’à leurs ouvriers ordinaires. Ils pourront répartir les

ouvriers par équipes (les assortir) à leur gré, etc.

Cette ordonnance paraît avoir reçu un commencement
d’exécution : un certain nombre de confréries furent dis-

soutes, mais ne tardèrent pas à se reconstituer. En 1541,

la confrérie des drapiers de Paris réussit à se faire auto-

riser de nouveau b d’autres se passèrent de l’autorisation.

Le Parlement fît quelques exemples; il enjoignit notam-

ment aux confrères de Saint-Crespin (cordonniers) par

arrêt du 2 mai 1553 de cesser de se réunir dans un lieu

particulier; il fît enlever les ornements de la chapelle où

se célébraient les offices de la confrérie et leur ordonna

d’entendre désormais la messe à l’église paroissiale avec

tous les fidèles^. L’ordonnance de 1560 (art. 10), puis des

lettres patentes de la même année frappèrent un nouveau

coup en prescrivant l’emploi en œuvres pies des deniers

des corporations : mais la multiplicité même de ces arrêts

et de ces ordonnances renouvelant l’un après l’autre des

prohibitions identiques prouve combien il était difficile

de les faire observer. A Lyon, notamment, malgré les

interdictions générales et particulières, les confréries

avaient continué leurs menées, ainsi qu’en font foi des let-

tres patentes de 1561. Dans cette lutte avec la royauté la

confrérie devait avoir le dessus. En vain l’ordonnance de

Moulins (1566) prescrivit une fois de plus (art. 14) de faire

exécuter les ordres interdisant les confréries et ban-

quets; en vain des mesures coercitives furent-elles prises

de nouveau en 1576 et en 1579^. La confrérie survécut à

1. Lamare, Traité de la Police^ t. I, p. 406.

2. Bibliothèque Nationale, Mss. 8115, f* 473.

3. En celte même année 1579 des lettres patentes interdisent aux garçons
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toutes ces condamnations. Mais le rétablissement de la

paix sous Henri IV en calmant les agitations politiques

donc elle avait été un foyer si ardent eut une influence

bienfaisante sur l’avenir de la confrérie : les défiances

royales désarmèrent et l’institution rendue à son rôle

d’association pieuse et charitable ne disparut qu’avec la

corporation h

La lutte entreprise par le pouvoir royal contre les con-

fréries n’est pas le seul fait caractéristique de l’histoire

des corporations au XVI® siècle, 11 est manifeste qu’à

cette époque la corporation est tenue en suspicion par la

royauté. On ne se borne pas à interdire les assemblées

turbulentes des confréries; on commence à prendre om-

brage de cette organisation du guet bourgeois, troupe de

police en temps de paix et de milice en temps de guerre

qui fonctionnait cependant depuis de si longs siècles et

que le Livre des Métiei's nous montre déjà constituée. Un
édit de janvier 1540 (Fontanon, t. I, p. 880; collection La-

moignon, t. VI, F 576), réglemente le guet bourgeois et le

place sous la surveillance du guet royal, troupe perma-

nente de 20 hommes à cheval et de 40 hommes à pied

commandée par le chevalier du guet^. Le guet bourgeois

dut se rassembler chaque soir au Châtelet de Paris où se

trouvaient le chevalier et le clerc du guet pour prendre

note des défaillants qui étaient punis d’une amende. On
répartissait les gens de métier en plusieurs postes, qui

se tenaient au guichet des prisons et à l’entour du Châte-

let, au carrefour du bout du pont Saint-Michel, sur le

boulangers de Paris de continuer à troubler l’ordre. Ces ouvriers refusaient

de s’engager autrement qu'à la journée; ils mettaient leurs maîtres en inter-

dit, parcouraient la ville armés de bâtons et d’épées, menaçant ceux de leurs

camarades qui refusaient de se joindre à eux (Levasseur, II, 118).

1. Sur les confréries au XVP siècle, voir Hauser, op. cit., ch. ix.

2. Cette troupe se divisait en deux fractions, chacune de 10 cavaliers et

de 20 hommes à pied qui, sous la conduite du chevalier du guet ou de son

lieutenant, veillaient chaque nuit à la sûreté de Paris.



a88 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

quai des Grands-Augustins, au carrefour Saint-Yves, au

carrefour Saint-Benoît, à la Croix des Carmes, etc. I.c

guet royal faisait des rondes pour s’assurer de la vigi-

lance du guet bourgeois. En 1559, il ne suffît plus de sur-

veiller le guet bourgeois; on le supprime. Un édit de

Henri 11 (Lespinasse, t. ï, p. 72) remplace ce guet bour-

geois par un corps permanent d’hommes d’armes
;
à l’obli-

gation de guetter, est substituée celle de payer une taxe

de" seize sous parisis par maître de la ville et de quatre

sous par maître des faubourgs. Par arrêt du Parlement

du 3 mars 1561 (collection Lamoignon, t. YllI, P 938; Les-

pinasse, t. I, p. 77), cette taxe fut élevée à 20 sous tournois

pour les maîtres de la ville et à 5 sous tournois pour ceux

des faubourgs.

On songea aussi à restreindre le monopole industriel

de la corporation. La première brèche faite àce monopole

suivit de près la fondation de l’Hôpital de la Trinité créé

en 1545 pour les enfants abandonnés et indigents aux-

quels le roi faisait apprendre un métier. Pour encourager

cette œuvre, l’Edit de février 1553 ^ accorde la maîtrise

aux artisans qui consentent à venir enseigner leur métier

aux enfants de l’Hôpital; on permet aux maîtres de pren-

dre un second apprenti parmi ces pauvres enfants. L’Hô-

pital fabrique et vend des objets de toute sorte.

Le but si noble et si chrétien de cette fondation ne lui fit

cependant pas trouver grâce devant les maîtres chez qui

l’intérêt parlait plus fort que la charité
;
il y eut des rixes

et des troubles; on guettait de nuit les compagnons qui

enseignaient à l’Hôpital pour les insulter et on jetait des

pierres contre les fenêtres de l’édifice.

En même temps les lettres de maîtrise se multi-

pliaient. En 1514, par lettres patentes, Louis Xll avait

autorisé le duc de Valois à créer un maître par chaque

1. IsAMBERT, Recueil des anciennes Lois françaises^ TH, 353.
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métier et dans chaque ville du royaume (Collect. Lamoi-

gnon, t. V, fo636; Lespinasse, t. I, p. 05). Dès lors, l’usage

des lettres de maîtrise dégénéra en abus, et tout événe-

ment de quelque importance : sacre, mariage du roi,

naissance d’un dauphin, entrée d’un légat, devint pré-

texte à la création de telles lettres que le Trésor royal

vendait à beaux deniers comptants, mais qui conféraient

la franchise du métier à des individus souvent dépourvus

de connaissances professionnelles sérieuses et qui

n’étaient que des entrepreneurs du travail d’autrui. Aussi

les corporations firent-elles entendre des plaintes aux-

quelles nous verrons bientôt Charles IX donner un sem-

blant de satisfaction.

Les lettres de maîtrise ne suffirent bientôt plus
;
on

imagina de créer des offices, c’est-à-dire des charges

vénales dont trafiquait le Trésor. En mars 1544, des let-

tres patentes de François 1®*’ (Lamare, Traité de la Police^

t. III, p. 193; Lespinasse, t. I, p. 422) supprimèrent les

vendeurs de poisson jusque là librement élus par les

poissonniers et les remplacèrent par des officiers publics,

jurés vendeurs de poisson, et par un contrôleur de la

marée. Un peu plus tard, on créait des jurés priseurs,

vendeurs de meubles (édit de 1556; Fontanon, t. I, p. 503).

Ces créations d’offices devaient au siècle suivant servir de

prétexte à des exactions fiscales dont nous aurons à nous

occuper dans la suite de cet ouvrage.

L’organisation intérieure des corporations subit, elle

aussi, durant cette période, certaines modifications.

Les Six Corps de marchands, dont l’origine, ainsi qu’il

a été dit, remonte à 1431, ne furent en effet vraiment

reconnus et investis de leurs privilèges qu’au début du

XVF siècle. Ces Six Corps étaient au début : les drapiers,

les épiciers, les changeurs, les merciers, les pelletiers et

les orfèvres. Mais des rivalités de préséance ayant éclaté

entre eux, on avait tiré les rangs au sort. Sans insister sur

Martin Saint-Léon. 19
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les divers changements que subit Tordre de ces métiers

privilégiés, signalons seulement en 1514 le remplacement

des changeurs par une corporation nouvelle, celle des

Ijonnetiers, qui toutefois ne prit que le cinquième rang

et se plaça avant les orfèvres. Les marchands de vin j)ré-

tendaient vainement au titre de septième corps. Les Six

Corps étaient investis de privilèges honorifiques, dont le

principal était le droit de porter le dais aux entrées des

rois, des reines et des légats; dans ces occasions leurs

gardes figuraient ofliciellement, revêtus de robes et de

toques de soie. Les trente-six gardes réunis sous la prési-

dence des gardes de la draperie délibéraient sur les inté-

rêts des métiers et formaient un véritable conseil supé-

rieur de Tindustrie parisienne. Les membres des Six Corps

avaient enfin un dernier privilège qu’ils partageaient tou-

tefois avee les libraires, les marchands de vins, les mar-

chands de bois et les marchands de laine : ils étaient élec-

teurs et éligibles aux fonctions consulaires.

La juridiction des juges consuls fut créée par Char-

les IX en novembre 1563 (Isambert, t. XIV, p. 153). Cette

juridiction connaissait de tous litiges concernant le com-

merce et pendants en tre marchands, pour lettres de change,

promesses, obligations, contrats, sauf appel au 'Parle-

ment si la demande excédait 500 livres. Elle se composait

d’un juge et de quatre consuls renouvelés tous les ans par

l’élection à deux degrés. La plus saine partie des mar-

chands désignait à cet effet trente électeurs. Sur les cin-

places, deux étaient attribuées alternativemenf aux pelle-

tiers, bonnetiers, orfèvres, libraires, marchands de vins.

Les trois autres appartenaient à la draperie, à Tépicerie-

apothicairerie et à la mercerie. Les candidats devaient

être Français, habiter Paris, être de bonnes vie et mœurs,

enfin avoir passé par les charges de leur corporation h

1. Sauvai., Antiquités de Paris, II, 409. Sur l’organisation de la juridiction

consulaire, v. encore la déclaration du 28 avril 1565, Isambeiit, t. XIV, p. 170.
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Le siège de cette juridiction, berceau de nos tribunaux

de commerce, était au cloître Saint-Merri.

Un fait moins important, mais qui doit cependant être

mentionné, fut la suppression de la dignité du roi des

merciers. Le roi des merciers était investi d’une autorité

suprême sur les membres de cette puissante corporation

et déléguait dans les provinces des lieutenants chargés de

le représenter. 11 surveillait les poids, les mesures, les mar-

chandises des merciers; il levait sur eux certaines taxes,

mais lapins importante de ses prérogatives était cellequi

lui donnait le droit de délivrer des lettres de maîtrise

Aucun mercier n'était reçu qu’en vertu de ces lettres,

dont il était fait un véritable al)us. Cette singulière

royauté fut abolie en 1544^ et les prérogatives du roi des

merciers furent transférées au grand chambrier; mais

cette suppression ne fut pas de longue durée; rétablie

l’année suivante, la dignité de roi des merciers ne dispa-

rut définitivement qu’en 1597.

Terminons par quelques indications générales sur les

salaires et le prix de la vie de 1461 à 1560^ :

En 1467, à Bayeux, une journée de couvreur se paye'

2 sous, une journée de maçon, 20 deniers; une journée

1. Sauval, Antiquités de Paris

^

II, 475.

2. Lespinasse, Les Métiers et Corporations de Paris

^

t. II, p. 238.

3. Pour permettre au lecteur de se faire une idée de ce que représen-

taient en monnaie moderne les prix indiqués ci-dessous, il est utile de repro-

duire ici les évaluations de M. le vicomte d’Avenel. D’après cet auteur

[Histoire économique de la propriété, des salaires et des denrées, t. I,

p. 27 et 62), la livre tournois valut en moyenne (valeur intrinsèque) :

De 1456 à 1487 5 fr. 29

De 1488 à 151 1 4 fr. 64

De 1512 à 1540 3 fr. 92

De 1541 à 1560 3 fr. 34

Le pouvoir de l’argent, c’est-à-dire la diminution de la valeur d’échange

de 1 argent, aurait été :

De 1426 à 1450, de 4 fois 1/2

De 1451 à 1500, de 6 —
De 1501 à 1525, de 5 —
De 1526 à 1550, de 4 —
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de vanneur, 12 deniers. (Piehhe Clément, Jacques Cœur

et Charles VU. Introduction, p. c.)

En 14()9, en Guienne, un couvreur reçoit G livres pour

24 journées, soit 5 sous tournois par jour C

Au débutdu XVI® siècle les ouvriers maçons qui travail-

laient à la maçonnerie du château de Gaillon recevaient

3 à 4 sous par jour, les manœuvres 1 sou 4 deniers ou

2sous au plus. En 1549 une augmentation s’était produite;

le salaire d’un maçon était de 5 sous, celui d’un manœu-

vre de 3 sous (à Dieppe). — En 1557 le salaire du pre-

mier s’élevait (à Caen) à 5 sous 7 deniers 1/2, celui du

second à 4 sous 4 deniers 1/2 (Levasseur, 2® édition, 1901,

11, 73). En 1535 à Niort un maçon reçoit 10 sous par jour

(deux fois plus qu’en 1470). (Boissonnade,

nisation du travail en Poitou, 1900, t. II, p. 155.)

En Auvergne, en 1508, la journée d’un manœuvre est

payée 6 deniers en été, 4 deniers en hiver^. Mais l’ou-

vrier de métier devait gagner bien davantage.

En Champagne, vers la même époque, une journée

d’homme vaut un sou, celle d’une femme vaut 6 deniers;

il s’agit encore ici du simple manœuvre^.

A Rouen, en 1529, le prix de la journée du charpentier

est de 5 sous L

Que coûtent les denrées nécessaires à la vie? A Paris,

le setier de blé vaut, en 1508, un livre cinq sous, et en

1509, dix-sept sous
;
dans les provinces, d’après M. d’AvENEL

(t.II, p. 912), la moyenne générale du prix du kilogramme

de pain, de 1500 à 1550, n’aurait pas dépassé 0,07 de notre

monnaie moderne. En Normandie spécialement, le char-

pentier, dont nous avons cité l’exemple, n’eût payé le

kilogramme de pain que 0,08 centimes. Or, comme il

1. Archives Nationales, KK, 1338, n" 133.

2. Dutot, Réflexions sur le commerce

,

1735, édition Guillaumin, Collec-

tion des Economistes, p. 945.

3. Ibid., eod. loc.

4. Archives Nationales, KK, 1338, n® 162.
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gagnait 5 sous tournois, soit environ 98 centimes de notre

monnaie par jour, il pouvait facilement vivre.

En Champagne, le setier de froment de 560 livres ne

coûte d’après la coutume de Troyes, c’est-à-dire au début

du XVP siècle, que 20 sols, le setier de seigle que 10 sols

(Dutot).

En Auvergne, d’après la coutume de cette province

rédigée en 1508, un mouton gras vaut 7 sous, un veau

5 sêus, une poule 6 deniers (Dutot) C

1. D’après M. Levasseur [Histoire des classes ouvrières, II, p. 69-71,

2e édition 1900), si le salaire nominal des gens de métiers a notablement

augmenté — s’il a doublé même en moyenne de 1500 à 1600, — cette aug-

mentation est compensée en grande partie déjà par la diminution de la

valeur intrinsèque de l’argent, le poids d’argent fin contenu dans une

livre ayant diminué de moitié. L’accroissement du salaire nominal ne serait

donc plus que de 30 °/o. Si l’on tient compté du pouvoir d’achat de l’argent

on constaterait d’après le même auteur, que le prix des denrées s’étant élevé

plus vite que le taux des salaires, un manœuvre aurait pu avec le prix de

sa journée, acheter 18 litres 40 de froment en 1451-1475, 14 litres 6 en

1501-1525, 3 litres 90 en 1576-1600. — Il paraît certain tout au moins que

l’avilissement des métaux précieux par suite de la découverte des mines

d’Amérique, d’une part, les guerres de religion d’autre nart déterminaient

un renchérissement général du prix de la vie qui privait à peu près complè-

tement la classe ouvrière du bénéfice de la hausse des salaires.



CHAPITRE III

"I

LES CORPORATIONS SOUS LES REGNES DE CHARLES IX (1560- J

1574), HENRI III (1574-1589) et henri iv (1589-1610).—
^

ÉDITS DE 1581 ET 1597. ROLE POLITIQUE DES GENS DE
"J

MÉTIERS PENDANT LA LIGUE. l’iNDUSTRIE SOUS HENRI IV.
\

Aucune réforme, ni même aucun acte législatif de
)

quelque importance pour l’histoire des corporations ne
'

signalent le règne de Charles IX. D’une part, en effet,

l’art. 14 de l’ordonnance de Moulins (1566) qui interdit ^
les confréries reproduit simplement l’ordonnance de t'

1539 dont nous avons déjà étudié les dispositions. D’autre 3

part, les deux édits de 1560 ^ et de 1565 obligeant ceux

qui auraient obtenu des lettres de maîtrisera faire, comme 3
les autres, un chef-d’œuvre pour justifier de leurs con- 3
naissances professionnelles, sont une concession de pure ^

forme aux doléances des communautés
;
car la royauté 'l

avait plus que jamais besoin de recourir à l’expédient*

financier des lettres de maîtrise pour se procurer des*
ressources, et ces lettres n’eussent évidemment pas

trouvé acquéreur si leur titulaire avait été tenu de faire ^

un chef-d’œuvre, la dispense du chef-d’œuvre étant

l’avantage principal, sinon le seul que recherchaient ceux

qui traitaient avec le Trésor. Les édits de 1560 et de 1565
,

restèrent donc lettre morte.

Il était réservé à Henri 111 d’entreprendre une œuvre

bien autrement importante, en procédant par une ordon- _

1. Fontanon, t. I, p. 47. — Lespinasse, t, I, p. 75.

2. Gollect. Lamoignon, t. VIII, f® 513. — Lespinasse, t. I, p. 78. »
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nance célèbre à la première organisation générale des

corporations et en tentant de faire dn régime corporatif

le type unique et obligatoire de l’organisation dn travail

dans tout le royaume. Jusqu’à Henri III, la royauté était

souvent intervenue pour réglementer des corporations

existantes ou pour en autoriser de nouvelles
;
mais elle

n’avait pas encore songé à obliger les artisans à constituer

de semblables associations dans les villes et surtout dans

les campagnes on nul groupement volontaire ne s’était

formé : le pouvoir royal intervenait, non pour créer, mais

pour sanctionner et légiférer. Sous Henri 111, la royauté

va s’engager dans une voie nouvelle et imprimer pour la

première fois à la corporation le caractère d’une institu-

tion d’Etatb

Une réforme de détail avait précédé la grande œuvre

législative qui allait s’accomplir. En novembre 1577^, un

édit avait réduit de moitié le prix que le maître était

obligé d’exiger de son apprenti, lors de son entrée en

apprentissage; par contre, il était interdit aux valets de

quitter leurs maîtres sans cause légitime et raisonnable.

Cet édit prescrivait le renouvellement triennal des jurés,

leur défendait d’offrir aucuns banquets pour se faire élire,

leur ordonnait de faire leurs visites de semaine en semaine,

prohibaitles dépenses inutiles pour les chefs-d’œuvre. Mais

on ne remédie pas en un jour à des abus invétérés. L’édit

de 1577 demeura lettre morte. C’est alors que la royauté

1. Dès cette époque, rabolltion des maîtrises et jurandes était réclamée

par quelques-uns, mais l’opinion était favorable à ces institutions. Jeaa

Bodin, le grand orateur du Tiers aux Etats Généraux de 1576, écrit dans

son traité, La République, ch. viii, llv. III : « Il y en a qui sont d’avis quo

tous corps et collèges soient abolis. Ils ne regardent pas que la famille et

la république même ne sont rien autre chose sinon communautés; qui est

l’erreur à laquelle les plus grands esprits s’aheurtent le plus souvent. Car

pour une absurdité qui advient d’une coutume ou ordonnance, ils veulent

rayer et biffer l’ordonnance sans avoir égai’d au bien qui en réussit d’ail-

leurs. »

2. Fontanon, Ordonnances, t. I, p. 823. — Lespinasse, Les Métiers et

Corporations de Paris, t. I, p. 80.
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se décida à entreprendre la réforme générale des corpo-

rations en même temps que leur organisation sur un type

nouveau. Telle fut l’idée directrice qui trouva son expres-

sion pratique dans l’ordonnance de décembre 1581b

Le préambule de cette célèbre ordonnance expose qu’elle

a été inspirée par la nécessité de remédier « aux abus

des frais de réception, de donner ordre aux excessives

dépenses que les pauvres artisans des villes jurées sont

contraints de faire pour obtenir le degré de maîtrise,

étant quelquefois un an et davantage à faire un chef-

d’œuvre qui plut aux jurés, lequel enfin est par eux trouvé

mauvais et rompu, s’il n’y est remédié avec infinis présents

et banquets, ce qui recule beaucoup d’eux de parvenir

au degré et les contraint de quitter les maîtres et beso-

gner en chambre ». Ce motif assurément n’est pas le seul;

l’intérêt politique ainsi que les exigences fiscales ont

joué leur rôle dans la rédaction de l’ordonnance dont il

importe maintenant d’analyser les dispositions.

L’article essentiel de l’ordonnance est l’art. 1®% qui

enjoint aux maîtres de toutes les villes du royaume où il

n’existe pas de maîtrise d’aller prêter serment dans la

huitaine devant le juge du lieu et qui les groupe en com-

munautés; les maîtres exerçant leur profession au moment

de l’ordonnance dans une ville non jurée sont dispensés

du chef-d’œuvre qui devra être exigé à l’avenir des réci-

piendaires (art. 1). Dans les trois mois des jurés seront

élus dans chaque ville ou bourgade
;
dans les localités

trop peu importantes, les gens de métier sont groupés

par châtellenies (art. 9 et 10). L’ordonnance est donc

absolument générale et s’applique en réalité à la campagne

comme à la ville. Avant de j^rêter serment, les maîtres

devaient prêter certains droits variables (à Paris de 30 à

10 écus, art. 20)'.

1. Fo^TANO^, Ordonnances^ t. I, p. 1091. — Lespinasse, t. I, p. 84.
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D’autres dispositions moins importantes suivent cette

grande réforme législative. C’est d’abord l’octroi de la

maîtrise à trois bons artisans de chaque métier dispensés

du chef-d’œuvre et des charges ordinaires. La raison

invoquée est assez plausible : « Pour ce qu’il y a plusieurs

artisans non maîtres, aussi bons ouvriers que les maîtres

lesquels n’ont su cy devant, à faute de moyens (d’argent)

acquérir le degré de maîtrise. » Mais le véritable motif de

cette concession est d’ordre purement fiscal : en effet ces

lettres de maîtrise ne sont accordées que contre finance

fixée par le juge.

On doit en revanche approuver sans réserves la clause

qui limite et réduit les frais deréception exorbitants alors

en usage, par la fixation d’un taux officiel des droits

royaux. Ces droits sont calculés en proportion de l’impor-

tance des villes et des métiers qui sont répartis en trois

classes ^
;

les salaires des juges ou jurés ne doivent pas

excéder le tiers de ces sommes (art. 20).

L’art. 12 de l’ordonnance autorise le cumul de deux

métiers, à charge par celui qui veut les exercer de faire

chef-d’œuvre séparé pour chacun d’eux. Dans les localités

où jusqu’alors aucun métier n’était organisé corporative-

ment,le chef-d’œuvre n’est pas exigé de ceux qui, lors de

la promulgation de l’édit, exerçaient en fait une profes-

sion réglementée, mais seulement de ceux qui se présen-

teront à l’avenir pour l’exercer.

11 est en outre interdit d’abréger l’apprentissage en

échange de redevances supplémentaires (art. 13); les fils

de maître bénéficient d’une réduction de moitié du temps

d’apprentissage. Le compagnonnage est fixé pour tous à

une durée de trois ans (art. 14 et 15).

Enfin l’édit de 1581 réglemente cette formalité, source
de tant d’abus, le chef-d’œuvre. 11 devra être donné dans

1. Depuis 30, 20 ou 10 ëcus à Paris, 20, 14 et 8 écus dans les villes de
baillage et de sénéchaussée jusqu'à 3, 5 et 1 écu dans les bourgades. .
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les huit jours qui suivent la sommation et être tel qu’on

puisse l’achever en trois mois. S’il est trouvé mal fait par

les jurés, il est procédé à un second examen par d’autres

maîtres auxquels sont adjoints des bourgeois; la sentence

de ces seconds juges est définitive, en ce sens que le can-

didat admis par eux est reçu même contre l’avis des jurés

et que celui qu’ils refusent doit retourner compléter son

instruction chez un maître (art. 16 et 17).

Telle est l’économie de l’ordonnance de 1581. L’impor-

tance de cette ordonnance est considérable en ce qu’elle

renfermé la première affirmation solennelle de la poli-

tique royale envers les corporations, mais ses résultats im-

médiats furent à peu près nuis. Au milieu des troubles et

des guerres civiles qui déchiraient alors le royaume, l’or-

donnance de 1581 fut en effet peu ou point exécutée
;
dans

la plupart des provinces les artisans peu désireux d’être

groupés en une communauté qui faciliterait aux officiers

royaux le recouvrement des taxes, profitèrent du boule-

versement général causé par les guerres religieuses pour

continuer à exercer isolément leur industrie. Mais la

royauté ne renonçait pas à son dessein, et après le réta-

blissement de la paix, un des premiers actes d’Henri lY

fut de renouveler expressément toutes les dispositions de

l’ordonnance de 1581.

La nouvelle ordonnance datée d’avril 1597^ invoque

comme la précédente le désir de « soulager le peuple,

d’éviter les monopoles, longueurs et excessives dépenses

qui se pratiquent journellement au détriment des pauvres

artisans ». Mais à côté de ces considérations charitables,

une autre plus impérieuse commandait cette mesure; il

fallait faire face aux dettes et aux obligations de toute

sorte qu’Henri IV avait contractées pour reconquérir son

royaume^.

1. Fontanon, Ordonnances^ t. I, p. 1101. — Lespinasse, t. I, p. 90.

2. « Spécialement pour satisfaire aux très justes debtes dont nous sommes
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L’ordonnance de 1597 confirme celle de 1581 dans tou-

tes ses clauses : notamment en ce qui concerne l’établis-

sement de maîtrises et de corporations dans tout le

royaume, avec obligation pour tous les maîtres d’aller

dans les huit jours prêter le serment requis et en

acquitter la finance (art. 3). Une commission spéciale

d’examen composée d’un médecin et de quatre maîtres

présidera exceptionnellement aux épreuves d’admission

pour les métiers d’apothicairerie, chirurgie et barberie

(art. 2).

Enfin, une dernière disposition abolit définitivement

la charge de roi des merciers et ses lieutenances (art. 4).

En résumé, l’ordonnance de 1597 achève en la com-

plétant la réforme commencée par l’ordonnance de 1581;

sans doute, ses prescriptions se heurteront encore à bien

des résistances; la clause qui prescrit le groupement de

tous les artisans de province en corporations obligatoires

ne pourra même être exécutée, malgré les efforts des

officiers royaux, dans nombre de villes et de bourgades,

et demeurera dans plusieurs provinces lettre morte,

comme le prouve un édit de 1673 que nous étudierons

plus tard. Mais les ordonnances de 1581 et de 1597 n’en

marquent pas moins dans l’histoire des institutions cor-

poratives le point de départ d’une ère nouvelle *en ce

qu’elles correspondent à une évolution de la politique

suivie jusqu’alors par la Royauté envers les corporations.

Cette politique tend à enlever aux corporations leur indé-

pendance pour les ériger en institutions d’Etat, en grou-

pements administratifs analogues pour l’industrie à ce

que les bailliages ou les sénéchaussées sont pour le ter-

ritoire. La corporation conserve, il est vrai, son organisa-

tion intérieure et le droit d’élire ses jurés; mais ces pri-

vilèges eux-mêmes lui seront bientôt contestés, et elle

redevables aux colonels et capitaines suisses qui avec leurs vies et moyens
nous ont secourus et aydez à la conservation de cet Estât. »
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n’obtiendra qu’à prix d’argent de ne pas en être dépouil-

lée. Le compromis qui interviendra à la fin du XVII® siè-

cle entre la royauté et les métiers pour le rachat des ofïi-

ces et la libre élection des jurés, sera une preuve nouvelle

de l’assujettissement auquel les corporations ont été

soumises par les édits de 1851 et de 1597.

La portée de Lédit de 1597^ est donc considérable au

point de vue politique. Les dispositions de l’édit ne sont

pas moins importantes au point de vue législatif et fiscal,

en ce que d’une part elles consacrent pour tout artisan le

droit de louer boutique et de passer maître sans subir les

exigences ruineuses des jurés et sans être tenu à des

dépenses extravagantes
;
d’autre part, en ce qu’elles rati-

fient le principe de la création des lettres de maîtrise,

expédient financier dont il devait être fait plus tard un

tel abus.

En dehors del’ordonnance de 1597 et de quelques confir-

mations de statuts, les actes législatifs du règne d’Henri IV

relatifs aux métiers sont peu nombreux et de médiocre

importance. On peut citer cependant les lettres patentes

de septembre 1606^ par lesquelles furent confirmés les

privilèges des marchands suivant la Cour, et l’édit de

juillet 1608, abolissant toutes lettres de maîtrise antérieu-

res au règne d’Henri IV et non encore vendues. Cette

mesure avait été rendue nécessaire par le très grand nom-

bre de lettres créées sous les règnes précédents et qui

n’avaient pas trouvé d’accjuéreurs. H restait encore à vendre

1. Dans son Histoire d’Henri IV, M. PoiRSON s’est singulièrement mépris

sur le sens des dispositions de cet édit. « Désormais, écrit cet auteur, dans

chaque métier celui qui s’y adonnait pouvait, dès le temps de son appren-

tissage, suivre l’inspiration de son génie ou recourir à l’observation et à la

réflexion au lieu d’obéir aux ordres d’un maître et aux règles d’une corpo-

ration. Pour juger de la valeur de son produit, il n’avait plus que le goût

du public et la surveillance de l’autorité. )> A lire ces lignes, on serait tenté

de croire que M. Poirson analyse l’édit de 1776 et non celui de 1597, et

qu’il n’écrit pas l’histoire d’Henri IV, mais celle de Turgot.

2. Collection Lamoignon, t. X, f* 388. — Lespinasse, t. I, 102
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des lettres créées un demi-siècle auparavant, à l’occasion

du mariage de François II avec Marie Stuart.

Les corporations ne prirent en tant qu’associations

aucune part aux discordes civiles qui déchirèrent la

France sous Charles IX, Henri III et qui se prolongèrent

jusqu’à l’abjuration d’Henri IV. Leurs membres trouvaient

en effet dans la Ligue, cette prodigieuse affiliation poli-

tique dont la puissance tint si longtemps la monarchie

en échec, un type d’organisation beaucoup plus compré-

hensif et mieux adapté aux circonstances que les commu-
nautés d’arts et métiers. L’adhésion des artisans de Paris

à la Ligue fut, on peut le dire, unanime, et ce fut avec un

enthousiasme exalté qu’ils embrassèrent la cause de la

religion nationale. Les fondateurs, ou plutôt les réorga-

nisateurs de la Ligue en 1584, furent pour la plupart des

hommes du peuple, « tribuns de basoche ou de boutique

bien connus dans les corps de métier et les compagnies

bourgeoises. Chacun se chargea de pratiquer la corpora-

tion à laquelle il appartenait
:
qui les procureurs, qui les

huissiers, qui les clercs du greffe; deux des meneurs

embauchèrent les mariniers au nombre de 500, tous

mauvais garçons ; un potier d’étain et un charcutier se

chargèrent des bouchers et charcutiers, plus de 1.500 hom-

mes
;
le commissaire Louchart enrôla les maquignons au

nombre de plus de 600' ». La démocratie des métiers

s’enrôla tout entière sous la bannière de la Ligue et

imprima au mouvement ce caractère populaire qui s’accen-

tua encore par la suite.

L’histoire politique des métiers se confond donc à cette

époque avec celle de la Ligue. Ce sont les gens de métier

qui fournissent à la grande association catholique des sub-

sides, qui lui donnent ses soldats et qui, avec elle, exigent

d’Henri IH le rappel des édits de tolérance; avec. elle ils

1. Henri Martin, t. IX, p, 532.
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comballent Henri de Navarre; avec elle ils font la Sainl-

Barthcleniy et la journée des Barricades; avec elle enfin

ils se déclarent les vengeurs du duc de Guise assassiné.

Cette fidélité des artisans à la cause catholique engen-

dra des prodiges de dévouement et de vaillance. Une

ardente conviction put seule faire supporter aux Parisiens

les souffrances intolérables qu’ils eurent à soutenir pcn_

dant les deux sièges, de 1590 et de 1592 ^
;
mais cet héroïsme

ne fit que retarder leur défaite; l’excès de la misère fit

tomber peu à peu l’exaltation populaire
;
les abus de pou-

voir des chefs de la Ligue, l’insolence des alliés espagnols

comparée à riuimanité, à la générosité si politique, à

l’amour des humbles qui éclataient chez le Béarnais lui

rallièrent peu à peu de nombreux partisans tout d’abord

secrets, puis déclarés^. Son abjuration triompha des der-

nières défiances, et par un de ces revirements dont l’es-

prit français est coutumier, le prince que la veille on

n’appelait encore qu’Hérode ou l’Antéchrist, devint l’idole

universelle, dont le nom devait être conservé par l’histoire

comme celui du plus populaire de nos rois.

Henri lY justifia, d’ailleurs, cette confiance et cet

enthousiasme. Une ère nouvelle de paix et d’activité

féconde succéda aux -luttes religieuses et aux guerres

civiles; une stricte économie rétablit l’ordre dans les

finances. L’agriculture encouragée par la plantation de

mûriers et par l’ordonnance qui déclarait les récoltes

1. En août 1590, le blé se vendit jusqu’à 100 écus le setier et le beurre

2 écus la livre. La chambrière de 1 Estoile lui achète 4 œufs un écu ! On se

nourrit de pain d’avoine, on mange du chien. Pis encore ! les lansquenets

font la chasse aux enfants' et en mangent trois (L’Estoile, collection

Michaud et PouJOULAT, t. I, 2e série, p. 29).

2. Sur cet état d’esprit des Parisiens, l’Estoile cite entre autres traits ce

propos de la femme d’un esguilletier : « A charge que le Béarnais dût

entrer, je fournirais de bon cœur les cordes pour les pendre (les auxiliaires

étrangers de la Ligue). Parole de femme indiscrète, ajoute l’Estoile, duquel

le ventre qui n’a point d’oreilles, comme on dit, criait et laquelle était assez

commune à Paris. »
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insaisissables, redevint j^i’ospère. Les beaux-arts, sans

renouveler les merveilles de la Renaissance, fleurirent

cependant de nouveau L

L’industrie qui, elle aussi, avait eu tant à soulTrir de

quarante ans de guerres, fut l’objet de la sollicitude

royale. Henri IV avait été frappé des obstacles que susci-

taient aux inventeurs les règlements immobiles des cor-

porations. Il créa donc en 1601 un Conseil supérieur de

commerce, avec mission de rétablir en France le com-

merce et la manufacture; véritable commission consul-

tative chargée d’étudier les procédés nouveaux et d’assu-

rer la propagation de tous ceux qui réaliseraient un

progrès.

Cette création porta bientôt ses fruits. En trois ans, la

commission passa en revue toutes les industries, décou-

vrit les causes qui avaient entraîné la décadence de cer-

taines fabrications, signala les moyens propres à remédier

au mal, rechercha et indiqua les améliorations possibles.

L’industrie de la laine et du drap fut relevée, celle de la

•soie fut créée.

Les conseillers d’Henri lY ne bornèrent pas là leurs

efforts. Ils étudièrent les moyens d’acclimater en France

les industries de l’étranger. On ht venir d’Espagne le

sieur Scipion Rozan qui obtint, outre la naturalisation,

le titre d’oflîcier du roi et un logis près l’hôtel de la reine,

un privilège de dix ans pour la fabrication du cuir doré,

avec permission d'établir des manufactures partout où il

voudrait : défenses furent faites à toutes personnes de -

vendre des marchandises autres que les siennes. H s’en-

gageait en échange à fournir la France suffisamment de

tapisseries, de cuir doré et frappé, aussi bon que celui

d’Espagne, et devait prendre autant d’apprentis français

1. De cette époque, datent la Galerie d’Apollon au Louvre, l’aclièvement

de l’Hôtel-de-Ville, Saint-Etienne-du-Mont.
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que d’étrangers É La faln'ication des tapis deluxe lit éga-

lement à cette époque de sensibles progrès; en 1001,

Henri IV appela de Flandre à Paris une colonie de tapis-

siers de haute lice qu’il établit au palais des Tournclles;

en 1604, le Conseil du commerce fonda au Louvre meme
une manufacture de tapis de Turquie'^. En même temps,

un sieur Le Sellier obtient pour vingt ans le monopole

de la vente des satins et des damas dont il introduit l’in-

dustrie à Troyes.

L’émulation fut générale, et les industriels français et

étrangers adressèrent de toutes parts au Conseil qui sta-

tuait après enquête, leurs offres de services et leurs

demandes de privilèges. Un premier correspondant offre

de convertir le fer en acier aussi bon et fin, voire meilleur

que celui de Piémont; un second se déclare prêt à impor-

ter en France l’art de battre l’or à la façon de Milan; un

troisième propose de rétablir « les bas de soie en leur

première bonté ou qualité ». Ces offres sans doute ne

sont pas toutes sérieuses; plusieurs des industries que

l’on cherche à introduire en France ne parviendront d’ail-

leurs pas à s’y maintenir et à y prospérer. L’impulsion

n’en a pas moins été donnée; un effort considérable a été

fait pour ouvrir à l’activité nationale des voies nouvelles,

et lorsqu’un demi-siècle plus tard Colbert entreprendra

de conquérir à la France industrielle, commerçante et

colonisatrice, la clientèle et le marché du monde entier,

il ne fera que reprendre et poursuivre avec plus de hau-

1. Collection des documents inédits. Mélanges historiques, par Gham-

pOllioa’-Figeac, p. 191. Sur l’évolution économique et sociale de 1589 à

1610 voir le livre do M. Fagniez, VEconomie sociale sous le règne de

Henri IV. Paris, Hachette, 1897.

2. Des maîtres do divers métiers travaillaient dans les galeries du Lou-

vre. Ainsi des lettres patentes du 22 décembre 1608 (Lespinasse, t. I,

p. 106) accordent des lettres de maîtrise à Abraham de la Garde, horloger,

Pierre Courtois, orfèvre et valet de chambre de la reine, Julien de Fonte-

,nay, graveur en pierres précieuses, Jean Séjourné, sculpteur et fontai-

nior, etc. Il ^eur est permis à chacun d’engager deux apprentis.
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leur dans les vues et plus d’énergie dans l’exéeution l’œu-

vre conçue et commeneée par Henri IV.

11 ne semble pas que ces concessions de privilèges aient

à l’origine soulevé de bien vives protestations de la part

'des corporations. D’une part, en effet, le privilège n’est

accordé qu’après enquête et sur des marchandises de

luxe dont la fabrication a été apportée en France ou tout

au moins notablement perfectionnée par le bénéficiaire

du monopole; d’autre j^art, le privilège lui-même n’est

concédé que pour un temps, et à son expiration la vente

de ces objets doit être libre. Et cependant cette instftu-

tion des privilèges était au fond l’échec le plus sérieux

qu’eut encore subi le monopole économicjue des corpo-

rations dont. elle préparait la déchéance. C’est au.sein de

la corporation elle-même, à l’ombre de ses statuts réfor-

més et élargis, que l’esprit industriel entreprenant et

novateur eut dû trouver asile et chercher le progrès. En
immobilisant ses règlements, en laissant le flot des idées

nouvelles la déborder et une conception supérieure de
1 industrie se réaliser en dehors d’elle, la corporation du
XVIF siècle abdiquait sa suprématie professionnelle et

s’exposait à perdre son véritable caractère pour ne plus

apparaître bientôt que sous l’aspect d’une institution inu-

tile, impopulaire et surannée.

lit* Martin Saint-Léon. 20
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LES CORPORATIONS DE PROVINCE DEPUIS LEURS

ORIGINES jusqu’en 1610

Dans les quatre premiers livres de cet ouvrage, nous

avons étudié la corporation sous son aspect le plus géné-

ral, et telle qu’elle nous est apparue dans la seule ville

de France, où les traditions locales n’ont pu altérer son

caractère. Mais, après avoir retracé le tableau de la cor-

poration-type, de celle qui est née et a grandi à Pari«

sous la tutelle directe de la royauté, il nous reste à jeter

un coup d’œil d’ensemble sur les corporations des pro-

vinces, dont chacune a son histoire et sa physionomie

propres. Nous passerons donc une rapide revue de ces

associations et nous les suivrons depuis leurs origines si

complexes et parfois si obscures, jusqu’à l’époque où,

sous l’action toute-puissante du pouvoir royal, elles per-

dent peu à peu leur originalité et leur autonomie pour se

rapprocher de plus en plus du type uniforme de la cor-

poration d’Etat créé par les ordonnances de 1581 et 1597,

et imposé définitivement au cours du XVIF siècle à

toutes les communautés d’arts et métiers de France. .

Nous arrêterons donc à 1610 cette étude des corpora-

tions de province. Nous nous réservons d’ailleurs de noter

au courant de cet ouvrage les particularités intéressantes

et les faits dignes de remarque dont ces association-s

pourraient nous offrir encore la révélation aux XVIF et

XVllI® siècles.
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Section I. — Corporations du Midi

LES CORPORATIONS DE PROVENCE

lo Leur histoire jusqu'en 1328

Les corporations provençales se rattachent, sans aucun

doute possible, aux colle^ia opificum de l’époque romaine

et leur histoire est mieux connue que celle des corpora-

tions d’aucune autre contrée. A Montpellier, par exemple,

l’organisation corporative est très ancienne. Dès le début

du XIll® siècle, on trouve les artisans des métiers répartis

en sept échelles qui concourent à l’élection des consuls.

Ces échelles, dont l'établissement remontait à une époque

indéterminée, étaient désignées chacune sous le nom d’un

des jours de la semaine. Celle du dimanche comprenait les

bouchers, poissonniers, barbiers, peintres, logeurs de

pèlerins, teinturiers; celle du lundi, les pelletiers, ceintu-

riers, tuiliers : celle du mardi, les laboureurs, tanneurs,

chapeliers, apprêteurs de vair; celle du mercredi, les for-

gérons, sabotiers, cordonniers; celle du jeudi, les ban-

quiers, poivriers, doreurs, épiciers, droguistes; celle du

vendredi, les drapiers et marchands de laine
;
celle du

samedi, les charpentiers, tisserands, meuniers, taverniers.

Le 1®*" mars, les chefs des divers corps de métier se réu-

nissaient à l’hôtel de ville et nommaient cinq prud’hom-

mes par échelle. Le sort désignait ensuite sept des trente-

cinq membres ainsi élus, qui s’adjoignaient les douze

consuls sortants pour choisir soixante citoyens capables

de remplir les fonctions consulaires; les noms de ces

soixante candidats étaient inscrits sur des bulletins

déposés dans une urne, et un tirage au sort désignait

enfin les magistrats municipauxL A partir de 1252, les

métiers se partagèrent ces sièges de consuls.

1. M. Germai.n, Histoire de la commune de Montpellier^ 1861, t. I, p. 162,
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Une organisation analogue fonctionnait à Nîmes dès

1272. Les métiers nîmois sont divisés en neuf échelles,

d’après la nature du trafic ‘.Mais, tandis qu’à Montpellier

la constitution municipale est toute démocratique et in-

dustrielle, à Nîmes, c’est la classe aristocratique et bour-

geoise qui domine. Jusqu’en 1272, son autorité est même
absolue : sur huit consuls, quatre sont pris parmi les

chevaliers du quartier noble des Arènes, quatre parmi

les bourgeois. Mais en cette année 1272, Nîmes ayant été

réunie à la couronne de France, les artisans firent valoir

leurs droits; ils obtinrent d’élire un consul sur huit et

neuf conseillers de ville sur vingt-sept. En 1283, on alla

plus loin, et on leur attribua le choix de deux consuls et

de douze conseillers.

Les métiers d’Arles étaient dirigés par des chefs dont

le conseil, appelé Collegiiun capitum mysteriorum, était

investi d’une haute juridiction sur les corps d’état. Pen-

dant longtemps, les artisans d’Arles avaient du plier sous

l’autorité féodale; mais ici comme à Nîmes, un vieil

esprit d’indépendance les poussait à revendiquer leurs

franchises municipales. L’occasion se présenta enfin.

Après la mort du comte Raimond Béranger, survenue en

1245, l’archevêque, aux prises avec la noblesse et la bour-

geoisie de la ville, chercha à se faire des alliés parmi

les artisans. 11 les groupa en communautés, et ils for-

mèrent dès lors une des deux classes du conseil général.

AMarseille, les métiers étaient peut-être plus puissants

que partout ailleurs. Cent chefs de métier étaient élus

tous les ans, du 24 au 30 juin, par leurs pairs, parmi

ceux des maîtres qui possédaient 50 livres royales et

justifiaient d’un domicile de trois ans. Ces cent chefs de

métier avaient la direction des affaires corporatives, ia

1. Les changeurs, apothicaires, épiciers composaient la première; les dra-

piers, lingers, tailleurs, pelletiers la seconde, [Etudes sur le consulat et les

institutions municipales de Nîmes, par M. de la Farelle, 1841, p. 14 à 31 3
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police des rues et des établissements publics^
;
de plus,

ils déléguaient chaque semaine six d’entre eux pour admi-

nistrer les affaires de la ville; c’était une sorte de com-

mission exécutive chargée de gouverner Marseille. Cette

commission s’adjoignait, outre les trois syndics et les

trois clavaires de la ville, soixante et onze citoyens pris

parmi les bourgeois et les commerçants notables; c’était

là le conseil général de la ville investi du pouvoir légis-

latif, comme la commission des six chefs de métier était

chargée du pouvoir exécutif. Enfin, le podestat, magis-

trat suprême de Marseille aux fonctions surtout honori-

fiques et les autres magistrats (viguier, juges, syndics,

etc.) étaient élus parmi collège électoral où dominaient

les chefs du métier.

A Carcassonne, les métiers étaient très anciens; mais

les guerres qui désolaient le pays et l’incendie de la ville

par les Anglais avaient interrompu la tradition corpora-

tive qui fut renouée dans la’seconde moitié du XIV® siè-

cle V

Les corporations du Midi jouissaient donc de privilèges

spéciaux et prenaient une part active à l’administration

de la cité. 11 nous reste à étudier leur organisation et

l’économie de leurs règlements. C’est encore à Montpel-

lier que l’on trouve les renseignements les plus certains

sur ces institutions. Le Petit Thalamus, registre des

constitutions municipales de la ville, fournit des rensei-

gnements intéressants à ce sujet.

Le régime corporatif de Montpellier peut se résumer

ainsi : A la tête de chaque métier on trouve un ou plu-

1. Statuta Massiliæ, lib. I, cap. x. Sur ces statuts et sur l'histoire luuni-

cfpale de Marseille, cf. l’ouvrage de MM. Méry et Guindon, intitulé : His-

toire analytique et chronologique des actes et délibérations du corps et

du conseil de la municipalité de Marseille depuis le A'® siècle jusqu’à nos

jours, Aix, 8 vol. dont les six premiers ont été publiés de 1842 à 1847.

2. Ordonnances des rois de France, U, 114, statuts des pareurs de

mais 1335, et VIII, 399, statuts des barbiers confirmés en décembre 1400.
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siers consuls; chez les banquiers ou changeurs il y en a

cinq. Ces consuls, secondés par des gardes ou pru-

d’hommes, administraient les affaires communes sous la

surveillance des consuls delà ville. Ils étaient élus chaque

année par leurs confrères et rendaient leurs comptes à

leur sortie de charge.

Comme à Paris, il fallait acquitter certains droits pour

entrer dans le métier. Chez les barbiers, le nouvel arti-

san, s’il n’était fils, frère, neveu ou cousin-germain de

barbier, payait dix sous à la confrérie (statuts de 1252);

chez les fabricants de chandelle de suif tout patron qui

embauche un apprenti paie la même taxe
;
l’apprenti doit

jurer de bien se conformer aux règlements (statuts de

1295). On rencontre des clauses analogues dans les sta-

tuts des cordonniers, des peigniers, des jupiers, etc.

La réception à la maîtrise est entourée de formalités

diverses. Pour être admis chirurgien barbier, il faut être

présenté par les consuls du métier à chacun desquels on

paie un sou tournois, puis subir un examen et payer

encore diverses taxes.

Une clause remarquable est celle du statut des tailleurs

(2 juin 1323) par laquelle est mis en quarantaine l’atelier

de tout maître qui a frustré un ouvrier d’une partie de son

salaire. Si le maître refuse de payer sa dette, il est inter-

dit à tout artisan de travailler pour son compte

Les institutions d’assistance et de bienfaisance avaient

déjà pris à Montpellier un grand développement dès le

XllP siècle. « Chaque corporation avait deux centres or-

dinaires consistant en une chapelle et un bureau. Dans

la chapelle avaient lieu les cérémonies et les prières

communes
;
dans le bureau se discutaient les intérêts

communs et se distribuaient les secours aux membres

1. Nisi hoc faceret quod ab inde in antea aliquis operarlus cum illo ope-

rarinon debeat donec satlsfecerit prædicto operario. Germain, op. cit., t. III,

p. 477, — et Oi-donnances des Rois de Fiance, II, 468.
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nécessiteux » Les charités ou. confréries avaient pour

ressources les taxes perçues lors de l’entrée en appren-

tissage ou à la réception et diverses cotisations, fdles

secouraient les pauvres du métier et faisaient célébrer

des messes pour les morts. Les confrères devaient assis-

ter aux funérailles de tout membre décédé ainsi qu’à celles

de leurs père, mère, femme et enfants pubères. Ce jour-là

tout travail était suspendu dans les ateliers jusqu’à

rinhumation^.

Les statuts proprement dits des métiers de Marseille

sont d’une époque relativement récente puisque le "plus

ancien est celui des cotonniers, tisserands de toile, tapis-

siers (1322)^. Mais on trouve dans les statuts municipaux

de Marseille, rédigés en 1255, des indications suffisantes

pour permettre d’affirmer que les métiers étaient établis

dès le XIP siècle et pour se faire une idée de leur fonc-

tionnement. Ces statuts attestent d’abord l’existence de

chefs de métiers
;
un chapitre entier, lex®, règle leur élec-

tion. L’autorité municipale intervient du reste souvent

dans les affaires des métiers
;
c’est ainsi que le chapitre

XXV ordonne de désigner deux ou trois des meilleurs

médecins de Marseille pour examiner la compétence des

autres et signaler aux autorités rriimiciptales ceux qui

paraîtraient incapables d’exercer leur profession. On

cherche à assurer la probité du commerce en imposant

aux maîtres un serment professionnel en interdisant

tout accord entre artisans de métiers différents en vue

d’influer sur le prix de vente des denrées à la fabrica-

tion desquelles ils coopèrent®, enfin en édictant parfois

un tarif maximum pour la vente des denrées®.

1. Germain, op. cit., III, p. 190.

2. Statuts des tailleurs, art. 8. Ord. des Rois de France, II, 468.

3. De Ribbe, Histoire des corporations de Provence, p. 24.

4. Tailleurs, ch. xxxviii. — Tanneurs, ch. xli.

5. Ch, xxxvi et xl.

G. Ch. XXXVIII.
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En résumé, on retrouve en Provence, modifié sous l’in-

fluence des idées chrétiennes, l’ancien régime corporatif

de l’époque romaine. Les associations professionnelles

qui n’avaient sans doute jamais disparu dans le Midi,

mais que comprimait et dominait l’autorité féodale, pro-

fitèrent des bouleversements politiques dont ce pays fut

ébranlé au XIIP siècle pour ressaisir leur ancienne auto-

nomie. Cette émancipation des métiers du Midi est le fait

capital de la première période de leur histoire; la légis-

lation de ces métiers demeure au surplus animée de l’es-

prit le plus libéral, et nombreux sont les artisans de

chaque profession qui, en dehors de la corporation, vivent

et travaillent isolément et dont les métiers respectent

l’indépendance. 11 en fut ainsi jusqu’aux ordonnances de

1581 et 1597 ctui organisèrent tous les artisans en métiers

jurés, c’est-à-dire obligatoires.

2® Les corporations de Provence du XIV^ au XVIP siècle

(1328-1010)
•

11 paraît étrange que, contrairement à la loi ordinaire

de l’histoire, les sources d’information et les documents

relativement abondants lorsque l’on étudie les corpora-

tions provençales au XllP siècle, se raréfient et fassent

même souvent défaut à qui veut poursuivre Pétude de ces

associations à travers les siècles suivants. Telle est pour-

tant l’incontestable vérité des faits, ainsi que le constate

]\L Germain, l’auteur de l’Histoire la plus complète et la

plus documentée de la commune de Montpellier et des

institutions municipales de cette ville, alors l’une des

plus importantes de tout le Midi.

11 est avéré cependant qu’aux XIY® et XV® siècles les

métiers de Provence conservèrent l’organisation c[ue nous
avons décrite, ainsi que le prouve pour Montpellier le

Registre des senhoj's, consuls et cariais, ou liste des con-

suls de métiers et des soixante éligibles aux fonctions
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consulaires de 135.3 à 1.39.3 et de 1412 à 1422 qui est par-

venu jusqu’à nous; les règlements professionnels se mul-

tipliaient en même temps. Les orfèvres de Montpellier

reçuj’ent, en 1.355, des statuts les soumettant au double

contrôle de leurs gardes et des consuls; des statuts furent

donnés en 1400 aux boulangers de Montpellier, en 145.3,

aux tailleurs d’Aix.

Mais si les métiers subsistent, si même leur nombre

semble tout d’abord s’accroître, leur puissance se heurte

bientôt à un redoutable adversaire : la royauté dont l’au-

torité s’étend et s’affermit de plus en plus dans ces con-

trées. A Montpellier, la domination aragonaise fait place,

en 1.349, à la souveraineté beaucoup plus effective du roi

de France, qui restreint ou supprime tour à tour les pri-

vilèges locaux. Les populations se désintéressent des

affaires publiques
;
en 1410, il faut nommer une eommis-

sion prise dans les échelles pour aviser aux moyens de

ranimer le zèle des électeurs qui s’abstiennent en masse;

en 148.3,1e conseil de ville élu est supprimé et remplacé par

un conseil de vingt-quatre membres à la nomination du roi.

Cette disparition des libertés communales entraîna la

décadence des corporations libres. Les liens corporatifs

se relàehèrent. La maîtrise n’avait jamais été indispen-

sable pour exercer une profession, mais en fait, au XllF

siècle, la grande majorité des artisans était groupée en

corporations. Au siècle, au contraire, les artisans

négligent de plus en plus de se faire inscrire sur les

registres du métier. L’exemple le plus frappant de cette

évolution se trouve dans une délibération du corps de

ville de Nîmes, en 1631, d’où il appert qu’à cette date, et

malgré les ordonnances de 1581 et 1597, toute trace d’or-

ganisation corporative avait disparu dans cette cité '. Cette

disparition des corporations nîmoises est sans doute un

1. De la Farelle, Etude sur le consulat et les institutions îuunicipales

de Aimes, p. 225.
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fait exceptionnel. Mais si les métiers subsistèrent dans

j

les autres villes de Provence, leur caractère se modifia,

jlet d’associations libres, autonomes, ces associations

devinrent des corporations d’Etat soumises à l’action

directe de la royauté, des jurandes. Au XYP siècle, Mont-
pellier, unedes premières, devint villejurée; les tailleurs

i

d’Aix adressent au roi, dès 1583, un requête dans le même
but, exposant que des particuliers sans savoir ni expé-
rience lèvent boutique, de façon que le métier de tail-

leur est grandement vilipendé
;

la même année, les tail-

leurs de Marseille font la même demande. Dès cette épo-
que, les corporations du Midi ont perdu leur vie propre
et leur caractère original

;
leur histoire se confond avec

celle de toutes les corporations de France.

IlOUSSILLON ^

. Le Roussillon n’a été réuni à la France qu’en 1642. De
1172 à 1642, à part une annexion passagère sous Louis XI
et Charles VIII (1462-1493), le Roussillon a fait partie de
,1a Catalogne et du royaume d’Aragon,

t L’histoire des métiers de cette province comprend di-

verses phases dont la première s’étend de la fin du XIP à

la première moitié duXY" siècle. « Cette époque, nous dit

M. Drapé, est caractérisée par le développement de la

liberté communale et de l’autonomie corporative. Les
métiers et la commune groupent et enserrent le peuple
dans une forte unité, reçoivent leur organisation du peuple
lui-même avec lequel ils sont identifiés^, w

' Les métiers du Roussillon étaient dits offices et se divi-
saient en deux groupes : 1° Les offices honorables ou arts,

hautes industries ou professions libérales ; chirurgiens,
drapiers, etc.

1. Sur les métiers de cette province ^ Recherches sur Vhistoire
des corps d'arts et métiers en Roussillon sous l'ancien régime. Paris. 1898

I

2. Ibid.^ p, 29.
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2oLesoffîces mécaniques ou métiers (forgerons, menui-

siers, charpentiers, tanneurs). A cette époque la corpora-

tion ouverte; l’apprentissage obligatoire n’apparaît

qu’en 1381 et seulement pour les apothicaires-droguistes.

11 suffisait de se faire immatriculer.

A la tête des offices étaient deux officiers dits sohrepo-

sais, élus annuellement par leurs pairs. Ils représentaient

la communauté, géraient ses finances, percevaient les

cotisations; ils faisaient aussi des règlements sur la pro-

fession, mais ils paraissent avoir partagé à cet égard

leurs pouvoirs avec les probi honuiies ou notables de la

ville et aussi avec les consuls, c’est-à-dire avec les chefs

de la commune. Les statuts édictent de nombreuses pres-

criptions techniques sur le travail et la vente.

Nous retrouvons à Perpignan ces divisions sociales qui

apparaissent dans toutes les villes du Moyen Age. Les

riches ou majores s’y opposent à la classe moyenne, mé-

diocres, et aux gens du commun, minores. Le règlement
.

municipal reflète cette classification en groupant les habi-

tants en trois mains: majeure, moyenne et mineure. La
^

main maj eure comprend les bourgeois et les marchands ,
la

main moyenne, les fabricants de draps, les écrivains ou

notaires, ceux qui exercent un art; la main mineure com-

prend les artisans des métiers mécaniques.

La base de l’organisation communale était la profession.

« Le consulat créé par la charte de 1197, le conseil de <

douzaine, les assemblées notables formaient une déléga- ^

tion des différentes corporations. Ainsi en 1346 les chefs i

des métiers ayant prétendu au droit exclusif d élire les

consuls d’après la lettre même de la charte de Pierre il,

les juges royaux ne contestèrent aux chefs des métiers ni

le droit d’être électeurs- consulaires, ni celui de repré-

senter le peuple L » Les charges publiques, impôts, force

1. Drapk, p. G9.
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armée, organisation militaire, étaient répartis d’après l’or-

ganisation professionnelle. Ainsi, lorsque le roi requérait

la prestation de l'ost ou service militaire, c’étaient les

métiers qui réunissaient leurs membres, déployaient leurs

enseignes et se formaient en troupes sous le commande-

ment de leurs sobreposats.

A partir de 1346 s’ouvre une ère nouvelle qui durera

jusqu’au milieu du XV® siècle. La corporation tend à se

fermer et à dépouiller son caractère égalitaire. Dès 1315

legouverneur de Perpignan retira aux officiers le droit de

nommer leurs sobreposats qui furent désormais élus par

leurs prédécesseurs. En 1395, le roi d’Aragon fit plus :

dans chaque office fut institué un Conseil de 5 à 11 per-

sonnes nommées par les sobreposats en fonction et qui,

à leur tour, de concert avec les sobreposats sortant de

charge, élisaient les chefs de métiers. Ainsi se créa une

petite aristocratie qui domina dorénavant dans le Conseil

de ville. La séparation fut bientôt complète du reste

entre les offices mécaniques qui furent réduits (1360) au

nombre de quinze et les collèges à matricule représentant

les professions libérales et les grandes industries qui

s’érigèrent en corporations à monopole dont les membres
étaient investis de véritables charges héréditaires.

L’évolution qui a commencé à se dessiner au milieu du

XlVe siè^cle aboutit au XV® au triomphe définitif de l’aris-

tocratie marchande à laquelle les artisans des offices

mécaniques seront désormais subordonnés. Les caracté-

ristiques de la corporation du XV« au XVII L siècle sont

les suivantes :

1° L’apprentissage devient obligatoire (1493). Le can-

didat à la maîtrise doit avoir travaillé pendant quatre ans

chez un maître. Par contre, on ne rencontre aucune limi-

tation du nombre des apprentis;

2° Les statuts n’imposèrent jamais l’obligation de servir

un certain temps comme compagnon pour accéder à la
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maîtrise. Par contre, le candidat devait justifier de ses

bonne vie et mœurs et subir un examen professionnel;

certains métiers exigeaient un cap d'ohre (chef-d’œuvre)
;

3° Certains droits devaient être acquittés; les fils de

maître en étaient partiellement ou totalement exonérés;

4° Le nouveau maître devait prêter un serment profes-

sionnel.

La corporation est désormais jurée. Quiconque ne s’est

pas soumis aux règles ci-dessus ne peut exercer la pro-

fession. Les jurés (surposés) sont nommés au moyen

d’une procédure compliquée. Tous les membres de

l’office élisaient quatre personnes dont le nom écrit sur

une bande de parchemin était placé dans un étui de bois.

La veille de la Saint-Jean on tirait au sort le nom de

l’une de ces personnes qui désignait le surposé.

A partir de 1622 les offices mécaniques sont strictement

confinés dans leurs attributions professionnelles. L’his-

toire des corporations du Roussillon annexé à la France

ne présente plus qu’un intérêt purement régional.

Section II. — Corporations du Sud-Ouest

1° LES CORPORATIONS d’aQUITAINE DEPUIS LEURS ORIGINES

jusqu’en 1328

A l’inverse des corporations de Provence qui semblent

se rattacher sans interruption aux collèges romains, les

corporations d’Aquitaine, celles de Toulouse tout au

moins, ne paraissent dater que du XIIF siècle. Non seu-

lement les plus anciens statuts des métiers toulousains

ne remontent pas au delà de 1272 (cordiers)^, mais, ainsi

1. Le texte de ces statuts ainsi que celui des potiers (1290) et des mar-

chands de' cire de Toulouse (1288) a été publié par M. Vignaux, Compte

rendu du Contres des Sociétés savantes tenu à Toulouse en 1899, p, 174

et sui\\ Voir aussi Levasseuk, 2® édition de 1900, t. I (p. 486 annexe).
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que le dit M. du Bourg « il est facile de constater parla

« lecture de ces documents que c’était là une institution

« qui prenait alors naissance et s’implantait pour la pre-

« niière fois dans le sol de la cité. Nous pouvons donc en

« conclure que dans la période antérieure à 1272, bien que

« le besoin de protection et d’aide réciproque eût déjà

« amené les mêmes ouvriers à établir leurs demeures et

« leurs ateliers dans un quartier spécial, les arts et métiers

(( de Toulouse n’avaient pas encore constitué leurs grou-

« pements professionnels ».

Les métiers d’Aquitaine diffèrent encore de ceux de
Provence par l’étroite dépendance dans laquelle ils sont

tenus par l’autorité municipale. A Toulouse, ce sont les

magistrats municipaux ou capitouls qui non seulement
donnent des statuts aux métiers, mais qui nomment les

hayles ou chefs de métier. « Chaque année, dit le statut

des tisserands de drap (avril 1279), les capitouls nouvel-
lement élus auront à choisir six hommes honnêtes et com-
pétents qui pendant toute Tannée seront gardes, hayles
et recteurs du métier. » Les cordiers furent longtemps le

seul métier dans lequel la nomination des bayles ne fut

pas réservée aux capitouls
;
ils étaient désignés par leurs-

prédécesseurs

Les bayles étaient chargés de surveiller l’exécution

des statuts, de faire des visites domiciliaires chez les

maîtres, d’infliger des amendes aux contrevenants; mais
ils ne connaissaient pas des différends survenus entre

membres du métier; ces litiges étaient, auXlIL siècle, de
la compétence des capitouls. La ville était divisée en bay-
lies, chaque bayle ayant sous sa surveillance les artisans

d’un quartier.

Les trois degrés réglementaires : apprenti, compagnon,

1. Du Bourg, Des Corporations ouvrières de la ville de Toulouse du
XIIT au Z F' siècle, 1884, p. 2.

Du Bourg, op. cil., p. 38.
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maître, existaient à Toulouse comme ailleurs. Les appren-c

tis devaient, lors de leur engagement, payer une taxe en

argent et fournir une livre de cire pour la confrérie; ils

étaient tenus de faire un apprentissage d’un an au moins.

Ce temps écoulé, s’ils étaient jugés suffisamment experts

par les bayles, ils devenaient compagnons en acquittant

encore certaines redevances. Pour le grade supérieur, la

maîtrise, il ne semble pas qu’aucune condition spéciale

d’aptitude ait été exigée; le candidat devait seulement

prêter serment de se conformer aux règlements de la

profession.

Les règlements renfermaient des prescriptions minu-

tieuses sur la qualité des objets fabriqués. Le ceinturier

qui avait mis en vente un ouvrage défectueux était puni

par la confiscation de l’ouvrage qui était exposé au pilori

delà maison commune. Le chaudronnier qui remettait à .

neuf de vieux vases, l’argentier qui dorait frauduleuse- ;

ment des objets de cuivre étaient également punis '. i

Les métiers de Toulouse avaient tous leurs confréries.
'

Ces associations charitables étaient établies dans diverses i

églises où bridait éternellement devant l’autel du patron !

une lampe symbolique.

w
2° LES CORPORATIONS d’aQUITAINE DU XIV® !

AU XVII* SIÈCLE
I

I!

t

Les guerres qui désolèrent PAquitaine au XIV® siècle
|

entravèrent le mouvement corporatif. Ce mouvement reprit \

et se*^ développa dans la seconde moitié du XV® siècle : à !

cette époque se constituèrent de nombreuses corporations, i

Les privilèges des métiers s’accroissent aussi; les bayles
j

autrefois nommés par les capitouls sont désormais nom- !

més par les maîtres ou par leurs prédécesseurs; en !

1. Du Bourg, p. 48.
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même temps leurs attributions s’étendent, et de simples
agents d’exécution ils deviennent de véritables magis-
trats.

^

Lechef-d’œuvre se généralise dans le Sud-Ouest, comme
dans toute la France, à la fin du X1V« siècle : il présente
les mêmes caractères que partout ailleurs. Mais les sta-
tuts contemporains renferment sur les institutions chari
tables des clauses qui révèlent une touchante fraternité.
Chez les menétriers toulousains, si un maître tombe en
déconfiture, on lui fait une avance qu’il rendra quand il
pourra. Tombe-t-il malade, on le visite et on l’assiste.
Chez les pâtissiers, tout maître ou tout compagnon de
bonne conduite qui tombe dans la misère est secouru.
Les statuts des peintres, verriers de 1513* renferment à
cet égard des dispositions eonçues dans l’esprit le plus
généreux. ^

Pas plus que ceux de Provence, les métiers de Gas-
cogne n’échappèrent à l’action absorbante du pouvoir
royal. Les édits de 1581 et de 1597 y furent exécutés avec
rigueur.

A Montauban, spécialement, de 1582 à 1619, vingt mé-
tiers furent organisés en jurandes : les archives de cette
ville ne renferment que deux statuts de métiers antérieurs
a cette date. Les statuts des serruriers de Montauban
(mars 1594) organisent l’assistance des pauvres et des
malades du métier, en faveur desquels on prélève la
moitié des 40 sous tournois payés par chaque récipien-
daire 1 autre moitié étant affectée à la réparation de la

P

L^Pubüés par M. Belho.,..me, Mé„.oires archéologique, du Midi, t. y,

2. BulletU archéologique de Tarn-et-Garonne, 1876, t IV n 1 « On

Martin Saint-Léon.
21
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Section III. — Corporations du Centre de la France

(lyonnais, bourgogne, AUVEIIGNE, LIMOUSIN

TOURAINE, BERRi)

De toutes les villes de province, Lyon sans contredit

était celle où la corporation rencontrait le milieu le plus

favorable à son développement. Nulle part, en effet, dans

l’ancienne Gaule, l’organisation corporative du travail

n’avait été si complète et n’avait pénétré plus profondé-

ment dans les mœurs qu’à Lyon. Sans qu’il soit possible

de prouver catégoriquement cette assertion, il semble

même probable que cette organisation se perpétua jus-

qu’au XIL siècle, époque à laquelle, après une longue

éclipse, les métiers réapparaissent en une circonstance

mémorable de Lhistoire municipale, avec le caractère et

tous les signes d’associations déjà constituées de longue

date. En 1195, en effet, une émeute très grave ayant éclaté

à Lyon contre l’archevêque qui prétendait lever de nou-

velles ta.xes, les corps de métiers déployant leurs pennons

et leurs bannières, élirent des capitaines et firent de la

chapelle Saint-Jacques le quartier général de l’insurrec-

tion. Un conseil de 50 syndics, bourgeois et marchands

dirigea la lutte qui s’engagea bientôt avec fureur. Les

métiers s’emparèrent du Pont de Pierre, de divers quar-

tiers de la ville, et tendirent des chaînes à travers les

rues. L’archevêque, après avoir longtemps résisté, céda,

en 1208, à lajnécessité et ratifia les libertés lyonnaises. Un

demi-siècle plus tard la lutte recommence. Les bouchers,

boulangers, tisserands s’organisent militairement et cons-

truisent des barricades : un camp fortifié est établi près

de Saint-Nizier
;
la paixse rétablit encore, grâce à la mé-

diation royale. Enfin, au commencement du XIV" siècle,

Lyon conquiert son indépendance. Sous l’autorité nonii-
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iiale du gardiateur ou délégué royal, la ville est adminis-
trée par un conseil de douze membres issu de l’élection
des corps de métiers. Les métiers, après avoir affranchi la

ville, sont appelés à la gouverner (1320).

Les événements de 1320 avaient amené la victoire des
métiers sur l’archevêque

;
mais la classe industrielle ne

tarda pas à se diviser : l’aristocratie marchande s’empara
du pouvoir municipal, au grand mécontentement des
artisans. Les conseillers étaient pris systématiquement
parmi les riches

;
lespauvres étaient surchargés d’impôts.

Une insurrection éclata en 1402
; bouchers, boulangers,

bateliers, tous les artisans armés de bâtons tentèrent un
mouvement. Ils furent vaincus, et un nouveau statut, qui -

subsista jusqu’à la Révolution, vint régler à la fois l’élec-
tion de la municipalité et celle des chefs de métiers.
Le jeudi avant la Saint-Thomas, 21 décembre, le corps

de ville, composé du prévôt des marchands et de 12 éche-
vins, se réunissait et nommait, dans chacun des soixante-
douze métiers, deux maîtres qui en devenaient les
magistrats. A leur tour, ces 144 chefs de communauté se
reunissaient le lendemain pour élire 6 nouveaux conseillers
de ville, le renouvellementse faisant parmoitié. La haute
bourgeoisie était ainsi absolue maîtresse du pouvoir,
puisque investie, originairement des fonctions munici-
pales, elle désignait elle-même des électeurs à sa conve-
nance.

ryon ne devint ville jurée qu’au XVI' siècle. Bien que
lescorporations y fussent constituées depuis longtemps
elles n y jouissaient d aucun monopole

; parmi les fran-
chises de la ville figurait en effet la faculté pour les ou-
vriers de tous métiers d’exercerlibrement leur profession
sans être assujettis à la maîtrise.

l'as plus que Lyon, Villefranche-siir-Saône n’était ville
l'ii’ée, tout au moins jusqu’à une date relativement récente
^tleson histoire. Les artisans y étaient groupés en confre-
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ries auxquelles ils payaient certaines redevances, mais

l’exercice de l’industrie était en réalité laissé libre
;
les

confréries participaient à l’élection des échevins . Le règle-

ment général du 13 juin 1696 restreignit dans une mesure

appréciable l’indépendance de ces confréries. Désormais

quiconque veut ouvrir une boutique doit se faire inscrire

dans l’iine de ces associations et payer un droit variant

de 4 à 30 livres (1/2 pour les fils de maîtres). Les maîtres

furent soumis à des visites et une certaine réglementation

fut établie. Toutefois le chef-d’œuvre, Texamen, le ser-

ment, la limitation du nombre des maîtres furent toujours

inconnus à Villefrache (P. Pouzet, Les anciennes confré-

ries de Villefranche-sur-Saône, Lyon, Rey, 1904).

Bourgogne. — A Dijon ^ les corporations sont fort an-

ciennes. Avant raffranchissement de la ville les gens de

métiers étaient placés sous la juridiction du duc représenté

par son prévôt. La charte de 1187 conféra à la mairie le

droit de haute justice.

Un cartulaire du XIID siècle énumère les corporations

tenues au plaid général, c’est-à-dire obligées de contri-

buer aux frais de justice et de prêter main-forte à

l’exécution des sentences municipales : tisserands de

toiles
;
— tisserands de draps

;
— boulangers

;
— cordon-

niers
;
— corroyeurs

;
— pelletiers

;
— gantiers

;
— bourre-

liers; — selliers; — pourpointiers; — tanneurs, etc.

La rédaction des statuts, la réception à la maîtrise, la

nomination des jurés experts, la police, la justice des cor-

porations étaient soumises à la sanction municipale. Les

droits de la municipalité furent confirmés par Louis XI

{août 1477). La plupart des statuts dijonnais datent du

XV^ siècle (1407-1490).

A Dijon, comme partout, les corporations finirent par

1. Ghappuis, Les anciennes corporations dijonnaises (Mémoires de la

Société bourguignonne d’histoire et de géographie, t. XXII, 1906).
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abuser de leurs privilèges en exagérant les droits de maî-

trise, en se montrant très sévères pour la réception des

chefs-d’œuvre. La municipalité essaya de réagir en 1497,

puis en 1529. A cette dernière date un maire énergique

Pierre Sayve, promulgua un règlement ordonnant à tous

ceux qui voudraient lever ateliers, ouvroirs ou boutiques

de se présenter à pourvu qu’ils fussent âgés de 20 ans

ou mariés et qu’ils connussent le métier, il les autorise-

rait. Les assemblées corporatives non autorisées étaient

interdites. Les contrevenants étaient passibles de fustiga-

tion. Ce règlement du reste ne fut exécuté que peu de

temps.

La municipalité fut peu à peu dépossédée de son pou-

voir sur les métiers
;
un règlement dé 1711 n’est plus guère

édicté par elle que pour la forme. Il divise les corps de

métiers en quatre classes et fixe les droits d’apprentissage

à 21 livres pour la première, 4 livres pour la dernière. Le

droit de maîtrise est : en 1^'- classe de 90 livres (50 pour

les fils de maîtres); de 16 livres pour la dernière classe

(8 livres 16 sols 8 d. fils de maîtres).

En Au^erffjie, les documents anciens relatifs aux corpo-

rations sont assez rares. Cependant un règlement sur

les orfèvres du Puy-en-Velay édicté en 1367 ' atteste que

depuis longtemps, ab antiquo,ces maîtres avaient le pou-

voir de présenter, à l’agrément du bailli, deux gardes élus

par eux pour visiter leurs ouvrages.

En Limousin^ les chartes les plus anciennes qui nous

soient connues datent du XIV*= siècle (argentiers de

Limoges, 1389, pintiers, 1394, selliers, 1403, fondeurs,

1593; les statuts des cordonniers, tanneurs_, corroyeurs

ne datent que de 1488). Les bouchers de Limoges exerçant

héréditairement cette profession paraissent se rattacher

à un collège romain^. En général les métiers limousins

1. Ordonnances des Rois de France, V, p. 7.

2. Cf, Bulletin de la Société archéologique du Limousiiiy 1863, p. 192.
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ont à leur tête des magistrats élus ou bayles. Chez les sel-

liers, ces bayles doivent visiter de quinzaine en quinzaine

tous les ouvrages du métier. L’apprentissage est de six ans

et le nouveau maître doit payer pour son cnlrage 14 sols

à la confrérie. Certains métiers ne furent organisés en

communautés que fort tard
: par exemple les barbiers

qui ne reçurent des statuts que le 12 octobre 1680’ : leur

nombre était limité à six et, par une disposition presque

unique en son genre, à la mort de chaque maître son suc-

cesseur était désigné au concours (art. 7). On pouvait

louer son privilège (art. 16).

Les métiers de Tours étaient tous jurés, c’est-cà-dire

qu’il fallait en faire partie pour exercer une profession;

leurs statuts ne datent pourtant que du XV® siècle (bar-

biers, 1408, chaussetiers, 1447, boulangers, 1464, tisse-

rands, 1481)^. Les tailleurs d’Amboise reçurent des sta-

tuts en 1481.

Les métiers de Blois ^ ont une origine ancienne. Dès

1196 les changeurs nous sont signalés comme possédant

héréditairement leur métier, ce qui, il est vrai, n’implique

pas nécessairement l’existence d’une communauté. En

1293 apparaissent des foulons et des fripiers; en 1294 des

tisserands, des maçons, des charpentiers. Le rôle de 1318

mentionne les cordonniers, les maréchaux, les tailleurs,

les merciers, les parcheminiers, les fourbisseurs, etc.

Mais on ne possède que peu de renseignements sur ces

métiers et il est même impossible d’affirmer qu’ils aient

été dès lors régulièrement organisés en corporations.

Ainsi les jurés apparaissent pour la première fois en 1395

dans le compte de l’échauguette; encore s’agit-il peut-être

d’ofïiciers de police du comte plutôt que de magistrats de

corporations. En somme cesanciennes associationsparais-

1. Limousin historique, t. I, p. 223.

2. Ord. des Rois de France, IX, 40^j, et XIV, 231.

3. Gojîsuller A. Bourgeois, Les Métiers de Blois, 1895, 2 volumes.
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sent avoir été des confréries libres d’artisans de mêmes

métiers et non des corporations jurées.

Au XV® et au XVI® siècles cette situation se modifie.

Les corporations suivantes sont officiellement reconnues

et dotées de statuts*: bouchers (1441), taillandiers et

pourpointiers (1492), tisserands (1494 ,
cordonniers (1501),

serruriers-maréchaux (1509j, corroyeurs (1527), savetiers

(1555), drapiers-chaussetiers, potiers d’étain, tanneurs

(1556), etc.

L’organisation et la réglementation des métiers de Blois

ne se distinguent pas par des caractères bien originaux

de la constitution ordinaire des corporations. Signalons

toutefois diverses coutumes charitables assez dignes d’at-

tention. Ainsi tout mercier doit, le cas échéant, « garder

la femme de son confrère tant ainsy que si elle estoit sa

sœur et lui avancer au besoin 12 deniers ». « Un mercier

tombe-t-il malade en voyage, ses confrères doivent le

visiter, au besoin se détourner de deux lieues et s’il a

fait des avances, ses confrères les rembourseront... Si un

compagnon mercier affecté par la maladie est trop faible

pour porter sa marchandise, le premier qui le rencontrera

la portera quatre lieues; il ne sera pas tenu de le porter

plus loin sans rémunération. »

Chez les tisserands si un maître est malade, infirme ou

trop vieux et trop pauvre pour gagner sa vie, chacun de

ses confrères lui doit un secours d’un denier par semaine.

Chez les maréchaux, tout vieux maître indigent reçoit

de chacun de ses confrères deux deniers par semaine;

mais il lui faut aller chac|ue samedi chercher cette somme
au logis de chaque maître.

Les ménétriers enfin avaient fondé au faubourg Saint-

Martin un hôpital pour leurs malades et leurs vieillards

infirmes.

En 1448, Charles Vil avait donné des statuts aux mer-
ciers de Touraine, d’Anjou et du Maine. Dans le Berri,
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les communautés de Bourges offrent seules quelque inté-

rêt. Le métier des cordonniers de cette ville était assez

ancien, car ses statuts furent confirmés en I486. Aux ter-

mes des nouveaux statuts de ce métier (1571), les cordon-

niers avaient à leur tête quatre jurés; l’apprentissage

était de trois ans. Les fils de maîtres étaient reçus sans

être tenus de faire un chef-d’œuvre; on recevait égale-

ment sans conditions à la maîtrise quiconque épousait

la veuve d’un maître du métier, pourvu que ce second

mari eût travaillé six mois dans la ville au même métier.

Les statuts des chapeliers de Bourges étaient du

4 avril 1574; ils ne fixaient aucune durée pour l'appren-

tissage^; le compagnonnage était d’un an et un jour. Le

nouveau maître acquittait un droit de réception de

60 livres tournois et devait fournir en outre pour la con-

frérie une livre de cire-. Les statuts de la confrérie des

tailleurs de Bourges remontent également à 1574; cette

communauté, d’après les nouveaux statuts qu’elle reçut

en 1622, avait à sa tête deux procureurs et deux gardes

jurés renouvelés chaque année par l’élection (art. 1). fl

était défendu aux compagnons de travailler ailleurs que

chez les maîtres (art. 5); des dispositions charitables

assuraient le placement -des garçons tailleurs venus du

dehors (art. 7).

1. Cette absence de toute limitation de la durée de l’apprentissage était

fréquente dans les statuts des métiers de Bourges. Ainsi les statuts des

cordiers, du 23 juillet 1624, disposent que l’apprenti servira en cette qua-

lité « le temps qu’il se sera obligé », art. 2 et 3. La durée du compagnon-

nage est seule fixée
;
elle est de 2 ans.

2. Cf. pour plus de détails les Anciennes Corporations ouvrières à Bour-

ges, par Toubeau de Maisonneuve, 1881, in-8®, et VHistoire des impri-

meurs et libraires de Çourges, par H. Boyer, 1854.
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Section IV. — Corporations de l’Ouest

(BRETAGNE, ANJOU, POITOU, MAINE)

I.es provinces de l’Ouest sont celles où l’organisation

corporative semble s’être constituée le plus tard et le

plus difficilement. Les institutions romaines, à supposer

qu’elles aient pu jamais s’implanter solidement sur la

terre armoricaine si réfractaire à toutes les inlluences

étrangères, furent emportées par le flot des invasions et ne

laissèrent aucune trace dans cette province en grande

partie repeuplée par des immigrants venus aux V® et YI®

siècles de la Grande-Bretagne alors conquise par les

Saxons et les Angles. La corporation dans ces contrées

ne se rattachait donc ni à des souvenirs, ni à des traditions,

locales. Aussi apparaît-elle tardivement comme une ins-

titution importée et ne se développe-t-elle que lentement;

les règlements des métiers bretons les plus anciens ne

remontent pas au delà du XIV® siècle et bien qu’il faille

se garder, en principe de confondre la date à laquelle des

corporations se sont établies avec celle de la rédaction

des statuts, il ne semble pas que les métiers d’Anjou et

du Maine aient une origine beaucoup plus ancienne.

A Rennes les plus anciens statuts sont ceux des bour~

siers, gantiers, blanconniers (1395), des boulangers (1454),

des teinturiers (1458), des bouchers (1482), des pâtis-

siers (1513), des tailleurs et des serruriers (1561). La plu-

part des métiers restèrent longtemps libres : en 1626 on

ne comptait encore que 27 métiers jurés. — Les Ordon-

nances de 1581 et de 1597 n’eurent que peu d’effet à Ren-
nes. Toutefois à partir du XVIR siècle l’accès de la maî-

trise fut plus difficile, sans l’être pourtant au même dégré

qu’à Paris. Ainsi le compagnonnage ne fut jamais obli-
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gatoire à Rennes, sauf chez les teinturiers. En sortant

d’apprentissage un jeune artisan pouvait, après chef-

d’œuvre, être directement admis à la maîtrise h

A Nantes, les plus anciens métiers remontent au XV'*

siècle. Les cordiers reçurent des statuts en 1429 par let-

tres patentes de Jean, duc de Bretagne, confirmées en

1451 par le duc Pierre. A une époque contemporaine les

merciers étaient érigés en métier juré; les autres métiers

ne datent que du XVP ou même du XVll® siècle Les sta-

tuts des corporations nantaises se distinguent par l’esprit

de charité qui s’y reflète. Chez les chapeliers (statuts du

23 avril 1476) les droits d’entrée, d’apprentissage et de

réception sont presque entièrement attribués à la confré-

rie. Chez les boulangers, érigés en métier juré en 1560,

les maîtres devenus pauvres par maladie et les veuves

sont secourus par les maîtres personnellement, si les

fonds de la confrérie sont insuffisants^.

Quelques-uns des statuts des métiers d’Angers renfer-

menteertaines particularités assez curieuses. Ainsi d’après

les lettres accordées aux bouchers d’Angers par le roi Jean

(1361) puis parCharles yi (mars 1388) (art. 18), le maître de

1. Les dispositions charitables sont fréquentes dans les statuts. Les orfè-

vres faisaient à chaque veuve de maître une pension annuelle de 50 livres

si elle n’exerçait pas le métier. Les corroyeurs donnaient chaque mois

chacun deux sous pour les veuves et orphelins des maîtres malheureux.

Les orphelins fils de maîtres maréchaux étaient élevés aux frais de la com-

munauté jusqu'à l’âge de 12 ans. A 12 ans l’orphelin était placé en appren-

tissage chez un maître désigné par ses confrères et qui devait le nourrir

jusqu’à l âge de 18 ans. (A. Rebillon, Recherches sur les anciennes corpora-

tions ouvrières et marchandes de la cille de Rennes. — Picard, 1902, in-8°.

— Une clause des statuts impose à chaque boulanger qui cuira une fournée

de pains, l’obligation de faire un tourteau raisonnable qui sera appelé tour-

teau Dieu et sera donné aux pauvres des hôpitaux ou aux ménagiers de

ladite frairie. (V. Rennes ancienne^ Rennes moderne, par Ogée et Makte-

VILLE, 1850, t. II, p. 111.)

2. Association catholique, t. XIII, 1881, p. 601, article de M. Lapeybade.

3. Sur les corporations de Nantes voir le recueil de documents publié

par M. E. Pied sous ce titre : Les Anciens Corps d’arts et métiei'S de Nan-

tes. — Nantes, 1903. Les tomes 1 et 3 ont seuls paru.
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ces métiers ne peut faire bouchers nouveaux à Angers si ce

n’est de sept en sept ans et ne les peut faire passer sans

appeler les bouchers anciens. Le maître touche à chaque

réception une mesure de suif etla chair d’un lièvre si le réci-

piendaire est fils de maître; sinon à sa volonté. — Signa-

lons également l’art. 19 de ces statuts, duquel il résulte

que la communauté possédait des pâturages communs

sur lesquels elle engraissait les animaux destinés à l’a-

batage et l’art. 21 par lequel le comte d’Anjou obtenait

la prérogativeassez singulière de ne payer la viande ache-

tée par lui que quinze jours après livraison.

La communauté des charpentiers d’Angers' devait avoir

une origine relativement lointaine
;
en effet les statuts de

1487 constatentque de/o/^^/e/?^7.>s et d'ancienneté\ç,à\\, mé-

tier aété métier juré. Dans cette communauté, le jour delà

fête du saint, on élisait deux maîtres pour diriger la corpo-

ration. Le même jour chaque maître payait à la confrérie

la somme de 8 sols 4 deniers; chaque compagnon versait

de son côté dans le même but un denier par semaine. —
Ces statuts prévoient les secours à accorder aux compa-

gnons étrangers indigents. « Pour l’honnêteté du dit

métier, s’il advient qu’aucun passant pays, ouvrier du dit

métier, ne trouve qui le mette en besogne et affirme par

serment n’avoir de quoi passer son chemin, les dits jurés

seront tenus à lui administrer sa réfection pour un repas

seulement et lui donner 2 sols G deniers. »

Dans cette même ville d’Angers, les statuts des cordiers

datent de 1445, ceux des tailleurs de 1485, ceux des tan-

neurs de 1487^, ceux des apothicaires de 1619.

1. Revue cVAnjou

^

1877, p. 201,

2. Ordonnances des rois de France, XX, p. 4. Cf. encore sur les com-
munautés angevines Gélestin Port, Inventaire analytique des archives

de la ville d’Angers, p. 325, et, sur la corporation des bouchers d’Angers,

Bulletin historique et monumental de l’Anjou, parM. de Solamd. Angers,

1860, p. 45.
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^\\ Poitou^ la corporation jurée ne se renconti'e que

dans une quinzaine de villes: Poitiers, Chàtellerault, Ci-

vrai, Lusignan, Niort, Saint-Maixent, Parthenay,Tlu)uars,

etc. En réalité jusqu’à la fin de l’ancien régime, exception

faite pour les communautés des tisserands groupées

au XVIP siècle en corporations sur l’ordre du pouvoir

central, les campagnes du Poitou n’ont guère connu que

des métiers libres^. A Poitiers on ne compte au XllP et

au début du XIV® siècle que 18 corporations et encore les

règlements municipaux qui ont trait aux meuniers (1230),

aux charbonniers (lin du XllP siècle), et aux revendeurs

ne prouvent pas qu’il s’agisse de métiers jurés. Etaient

certainement jurés les métiers des bouchers (1245-1247),

des boulangers (1310-1311), des drapiers (1329), des cordiers

(1277), des cordonniers-vachers (1272), etc. La guerre de

cent ans paralysa en Poitou, comme ailleurs, le commerce

et l’industrie; plusieurs corporations disparurent et

durent être plus tard reconstituées. Mais au cours des

XV®, XVI® et XVIP siècles, le nombre des métiers jurés

ne cessa de s’accroître. Il en fut ainsi jusque vers 1750,

4. Sur cette province voir Boissonnade, Essai sur l'organisation du tra-

t^ail en Poitou depuis le XP siècle jusqu’à la Révolution, Paris, Champion,

1900. Œuvre d’une érudition très solide, bien qu’un peu massive. On trou-

vera dans ce volume des renseignements très précieux sur l’histoire éco-

nomique de l’ancien régime. '

2. Boissonnade, op. rit., II, 5. Est-ce toutefois une raison suffisante pour

affirmer,comme cet auteur,que le métier libre représente la forme habituelle

des groupements industriels ou commerciaux et pour reprocher aux histo-

riens qui l’ont précédé d’avoir attribué une place absorbante au régime cor-

poratif ? (P. 4.) Il est aisé de répondre : 1® que dans la plupart des cas, en

l’absence de corporations, il n’existait pas de groupements industriels ou

commerciaux pour les métiers libres (à part certaines confréries n’affectant

nullement l’organisation du travail)
;
2“ que de tous temps l’industrie et le

commerce des campagnes ont été assez rudimentaires comparativement a

ceux des villes (bien que la main-d’œuvre rurale fût certainement utilisée

pour certaines opérations industrielles — filature, tissage à la main — opéra-

tions faites de nos jours mécaniquement). L’absence de corporations dans les

campagnes ne prouve donc pas grand’chose contre l’importance économique

des corporations sous l’Ancien régime.
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époque où, sous l’influence des économistes, se manifeste

une tendance contraire et défavorable aux privilèges

corporatifs.

L’organisation corporative et la réglementation du tra-

vail ne présentent pas en Poitou un caractère original;

on y retrouve beaucoup plutôt avec les différences qu’en-

traîna l’évolution économique que l’on connaît, l’économie

générale des règlements et statuts que nous avons décrits

pour Paris : l’obligation générale de l’apprentissage, la

limitation du nombre des apprentis, la fixation d’une du-

rée minimadu temps de l’apprentissage, l’interdiction de

détourner (fortraire) l’apprenti d’un confrère ^ l’indéter-

mination du nombre des compagnons qui servaient chez

chaque maître, l’obligation pour le candidat à la maîtrise

non fils de maître, d’avoir travaillé un certain nombre

d’années en qualité de compagnon (tout au moins à partir

du XV^ siècle), etc. ^ Toutes ces dispositions nous sont'

bien connues.

Les règlements municipaux prohibent toute entente

illicite entre les ouvriers ou les maîtres.

Le travail à la tâche et le travail à la journée sont simulta-

némentadmis. Les compagnons boulangers, charpentiers,

maçons, maréchaux travaillent à la journée; les tondeurs,

les pelletiers, les bûcherons à la tâche.

M. Boissonnade a consacré toute une partie de son livre

(et, à notre avis, de beaucoup la plus intéressante) à

l’étude de la condition économique de l’ouvrier poitevin

sous l’ancien régime.

La durée du travail quotidien s’était dès le XV^ siècle

en Poitou comme ailleurs notablement allongée. Au
XV® siècle les tixiers de Poitiers la fixent à 17 heures : de

4 heures du matin à 9 heures du soir, moins bien entendu

le temps des repas. La journée des maçons et des ouvriers

1. Voir Boissonnade, tome II, cb. ii.

2. Ibid., ch. H.
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du bâtiment au XVII® siècle est en été de : 14 heures (5 heu-

res du matin à 7 heures du soir), en hiver de 9 à 12 heures.

Le travail de nuit est interdit ou autorisé selon les

métiers h

Voici quelques données fort curieuses sur le taux des

salaires industriels en Poitou

:

Au début du XIV® siècle la valeur de la nourriture quo-

tidienne d’un ouvrier maçon ou charpentier est estimée

de 4 à 6 deniers par jour, soit au tiers environ du salaii'c

journalier (Ordonnance du sénéchal de Poitou sur le prix

des vivres, 1307). Ce salaire s’élevait effectivement
: pour

les bons ouvriers à 12 deniers (nourris) ou 18 deniers (non

nourris)
;
pour les ouvriers médiocres à 8 ou 12 deniers

selon qu’ils étaient ou non nourris^.

En 1307 encore un garçon boulanger chargé d’enfour-

ner reçoit 2 sous 6 deniers par semaine (7 à 8 deniers

par jour)
;
les autres valets boulangers 2 sous (nourris). Un

compagnon cordonnier exercé gagne 6 deniers par jour;

un compagnon maréchal de 4 à 3 deniers.

Le plus souvent l’ouvrier est en outre logé gratuitement

chez le maître.

Une forte hausse des salaires se manifeste en 1349 à la

suite de la peste (.on se souvient qu’à Paris l’ordonnance

de 1351 avait fixé un maximum des prix de vente et des

salaires). En 1349 un couvreur est payé 2 sous 8 deniers

par jour (il fournit les chevilles et les clous), un charpen-

tier 2 sous.

1. Boissonnade, I, p. 73-74.

2. Ibid.

y

ch. VI, p. 137 à 171.

3. La femme d un coutelier de Chatellerault décrit encore ainsi sous

Louis XVI .à une voyageuse allemande, Mme Laroche, la nourriture du

ménage. « Du pain et de la soupe plusieurs fois par jour; la viande est

trop chère : soupe aux herbes ou aux carottes, soupe à l’oignon. On boit

do l’eau à la maison : le lundi le maître va boire avec ses compagnons au

cabaret ».
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Au XV*^ siècle les salaires montent encore. En 1422, à

Poitiers, les maçons et charpentiers reçoivent 4 sous par

jour non nourris, 2 sous 6 deniers nourris.

La dépense pour nourrir un homme est évaluée à envi-

ron 10 deniers (18 pour un maçon).

En 1487 un maçon nourri gagne de 4 sous 7 deniers à

3 sous 4 deniers
;
un couvreur nourri 3 sous 4 deniers. La

dépense pour nourrir un homme est évaluée par jour à

12 deniers.

En 1578 un maçon à pierre menue gagne en été 6 sous

(non nourri) et 3 sous 6 deniers (nourri); en hiver 3 sous

0 deniers et 3 sous; un couvreur nourri 4 sous, non nourri

8 sous (en été), 6 sous et 2 sous 6 deniers (en hiver).

Enfin en juillet 1608 les maçons du Bas Poitou sont

payés 8 sous par jour, les charpentiers 10 sous, leurs

aides 6 sous. M. Boissonnade tire de sa minutieuse

enquête les constatations suivantes :

« Très précaire encore au XP et au XIP siècle à l’époque

de l’anarchie féodale et des luttes entre Capétiens et

Plantagenets, la situation des classes industrielles et com-

merciales en Poitou devint assez heureuse depuis le mi-

lieu du XllP siècle jusqu’au milieu du XIY^ siècle. Après

une crise qui coïncide avec les désastres de la guerre de

Cent ans, une lente amélioration se j^roduit depuis le

milieu du XV® jusqu’au milieu du XYI® siècle pour dispa-

raître au moment des guerres de religion. A partir de ce

moment, si l’on en excepte les années trop courtes du

ministère de Sully et de Colbert, et les 20 années anté-

rieures à la Révolution, la condition des ouvriers et des

maîtres est restée précaire. »

Dans le Maine, les plus anciens titres des métiers (tan-

neurs, fripiers, taverniers, poulaillers) sont des ordon-

nances de Philippe de Valois (1328-1350). Aux termes de

ces ordonnances, nul ne peut lever métier au Mans sans

la permission du voyer et du procureur du comte du Maine.
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Le nouveau maître doit avoir les connaissances nécessaires

et prêter serment. Dans chaque métier sont établis deux

ou trois prud’hommes chargés de veiller a l’exécution des

statuts. Ceux-ci renferment diverses prescriptions contre

la malfaçon. Lapins curieuse est celle qui défend auxbou-

<îhers de vendre à leur porte de la viande si deux témoins

n’aiïirment avoir vu ranimai vivant. Comme à Paris, il

est défendu aux marchands de s’entendre pour faire

hausser le prix des denrées ou d aller au-devant de ceux

qui les apportent. Quelques métiers ne se constituèrent

que cent ans plus tard (chaussetiers 1421, foulons 1476^).

A Laval, les métiers ne s’organisent qu’au XIV® siècle;

les premiers artisans qui reçurent des statuts furent les

sergetiers; en 1396 les seigneurs de Laval nommèrent des

jurés aux tissiers ou fabricants de toile. Les statuts de

ces métiers se distinguent, comme du reste ceux de la

plupart des corporations de l’Ouest, par une plus grande

latitude laissée à l’initiative privée, par une moindre

minutie dans les prescriptions. L’apprentissage n’y est

jamais long : trois ans chez les marchands quincaillers,

épiciers et merciers (statuts de 1489), deux ans chez les

lainiers^.

A Chartres, les statuts des joueurs d’instruments,

de 1407, etceux des bouchers, de 1418, sont les plus anciens

qui se soient conservés, mais les corporations existaient

depuis longtemps dans cette ville : le règlement des pelle-

tiers (1485) nous apprend en elîet que ce métier a été de

tout temps juré^; dans cette même ville les statuts des

charrons datent de 1490 et ceux des cordonniers de 1507.

1. Consulter l’ouvrage de l’abbé Loghet, Intitulé Documents relafi/s à

l’histoire des corporations d’arts et métiers du diocèse^ du Mans, 1860, et

« Les anciennes communautés d’arts et métiers du Mans » dans \es Recfiei ’

cites historiques sur le Maine, de Bellée, 1875, in-8®.

2. Bulletin de la Société de l’industrie de la Mayenne^ 1853, article de

]\I. La. Baui.uèke sur les anciens métiers de Laval.

3. Ordonnances des Rois de France, t. XIX, p. 633. Cf. aussi les Ménioi

rcs de la Société archéologique d’Eure-et-Loii\ 1868, p. 207.
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Section V. — Corporations du Nord-Ouest

(NORMANDIE)

Nous avons déjà retracé précédemment (liv. I, ch. 111,

p. 73) l’histoire des premières manifestations delà guilde

rouennaiseen partie imitée, comme l’a dit fort justement

M. Chéruel, de la corporation romaine, mais « ranimée

par le génie des Scandinaves ». Aux siècles qui suivirent,

les métiers tinrent une place importante dans les annales

de Rouen : en 1280 le maire Durand Filleul donnait un

règlement aux faiseurs de courroies et aux fondeurs;

en 1299 le maire Le Loquetier promulguait les statuts des

chaudronniers et des fondeurs; en 1309, Raoul Filleul régle-

mentait la communauté des fîlassiers. Mentionnons encore

les statuts des bouchers (1322), des cardeurs (1377) et des

drapiers (1378). Ces chartes intéressantes à signalercomme
autant de preuves de l’importance du mouvement corpo-

ratif ne sont d’ailleurs le plus souvent que la confirma-

tion de statuts antérieurs ou la codification de coutumes

encore non écrites L

Malgré l’activité industrielle et la richesse de la ville de

Rouen au Moyen Age, les statuts des métiers rouennais

n’offrent que peu de dispositions originales. Citons seule-

ment, en ce qui concerne l’apprentissage, l’art. 3 des sta-

tuts des chapeliers (1450) fixant au maître et à l’apprenti,

lors de l’engagement de ce dernier, un temps d’épreuve

dequinze jours, aucours duquelchacune des deuxparties

pouvait se dédire du contrat; en ce qui concerne la maî-

trise chez les orfèvres, la restriction du nombre des

1. Les statuts des drapiers {Ordonnances des Rois de France, t. VI,

p. 364) constatent que ces règlements étaient observés depuis si longtemps

qu’il n’y a mémoire du contraire, mais n’avaient pas encore été rédigés.

Sur les métiers de Rouen, cf. encore dans les Ordonnances des Rois de
France (II, 396; V, 73; VI, 273 ;VII, 632; VIII, 1-41, 303, 366, 597).

Mahïin Saint-Léon. 22
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maîtres à cinquante
;
en ce qui concerne les jurés drapiers,

le roulement qui les appelle à exercer leurs fonctions par

tiers et par semaine.

Les métiers ne paraissent pas avoir joué un grand rôle

dansLorganisation municipale de Rouen où la constitution

était très aristocratique : cent pairs choisis parmi les plus

riches bourgeois et marchands formaient à la fois un corps

électoral qui nommait le maire, les douze échevins, les

douze conseillers et un conseil général qui contrôlait les

actes du pouvoir exécutif En mai 1278, des lettres paten-

tes de Philippe III (Ordonn. des R. de Fr., I, 306) confir-

maient les franchises municipales delà ville de Rouen.

A Caen et à Coutances, les métiers étaient également

très anciens. Dans la première de ces deux villes, un abbé

d’Ardennes donnait, dès 1253, des règlements aux coute-

liers^. A Coutances, dès 1318, les maçons recevaient de

l’évêque des statuts qui, sans doute, n’étaient pas les pre-

miers. Les ordonnances de 1581 et 1597 eurent pour con-

séquence la refonte de tous les règlements et l’octroi de

statuts nouveaux (maçons 1581, menuisiers 1587, savetiers

1601, tisserands 1612). Les corporations de Coutances

étaient au nombre de 21 ;
chacune d’elles envoyaitdes délé-

gués au conseil local : la première par son importance,

celle des maçons, députait trente membres à ce conseiP.

Bien que la perte des titres crée le plus souvent un

obstacle insurmontable aux recherches de l’érudition

locale, les exemples qui précèdent permettent d’affirmer

1. Consulter V Histoire de Rouen pendant l'époque communale (1150-

1382), par M, Chéruel, Rouen, 1843; Mémoire sur le commerce maritime

de Rouen, par M. Fréville, Paris, 1847, et VHistoire des anciennes corpo-

rations d’arts et métiers de Rouen, par M. Ouin Lacroix, 1850, ce dernier

ouvrage, dépourvu de critique, mais renfermant divers documents intéressants.

2. Sur les métiers de Caen, cf. Ordonn. des Rois de Fr., V, 105.

3. Consulter les Mémoires de la Société académique du Cotentin,

t. Il, art. de M. Lamare, et un article de M. Tardif, dans YAnnuaire de

la Manche, 1852.
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raiitiquité des métiers dans la plupart des villes de Nor-

mandie. L’industrie de la fabrication des étoffes de laine,

elle aussi, fut, dès ses débuts, soumise à des règlements,

[.es drapiers de Lisieux reçurent dès 1435 des statuts

dont le texte s’est perdu, mais qui furent renouvelés et

complétés en 1456, en 1482, en 1579, en 1597; les teintu-

riers de la même ville possédaient des statuts de 1482 L

Colbert devait encourager cette fabrication c[ui fut long-

temps pour le pays une source abondante de richesses.

Les drapiers de Montivilliers étaient organisés en com-

munauté dès 1380; ceux d’Evreux dès 1404 et 1406, ceux

des Andelys dès 1412. Dans cette dernière communauté,

deux des quatre gardes étaient pris parmi les valets ga-

gnant à la journée^.

Section VI. — Corporations de l’Est

(champagne, lorraine, Alsace)

C’est dans les provinces de l’Est de la France que prit

naissance le grand mouvement d’affranchissement des

communes qui demeure le fait capital de l’histoire du

XIF siècle. La liberté municipale reconquise devait favori-

seràson tour le mouvement corporatif c{ui eneffetse ma-

nifeste de bonne heure dans ces contrées.

Champagne. — La ville de Châlons offre entre toutes

le tableau d’une complète organisation corporative.

Les métiers de cette ville étaient divisés en six bannières

dites ; de la selle (selliers, peintres, verriers, etc.), des

drapiers et tisserands, des féburiers (orfèvres, serruriers,

1. Notice historique sur la manufacture des étoffes de laine de Lisieux^

par M. DE FormeVILLE, 1848, in-8“.

2, Ordonnances des Rois de France^ IX, 170; X, 43. Sur les communau-
lés havraises consulter l’ouvrage de M. Alphonse Martin : Les anciennes

communautés du llacre, 1880.
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maréchaux, etc.), des cinq métiers (passementiers cou-

turiers, fripiers, courtepointiers, pelletiers boursiers,

gantiers), des cordonniers, enfin des boulangers pâtis-

siers h Ces corporations étaient fort anciennes: les sta-

tuts des drapiers rédiges en 1243 portent le titre de I\ou-

velles Ordonnances^^ .

Les artisans les plus riches, les drapiers, étaient en lutte

continuelle avec l’évêque et la municipalité. Ils obtinrent

en 1259 du comte de Champagne la réduction en leur

faveur du péage de la Marne. « La haute administration

« des métiers de Chàlons, dit M. de Barthélémy ^ était con-

« fiée à deux maîtres esgardeurs et à des conseillers qui

« avaient sous leurs ordres deux sergents, tous à la nomi-

« nation de l’évêque. Aux esgardeurs appartenait le juge-

« ment de toutes pièces mal faites et le droit de saisir tou-

« tes pièces soupçonnées pour les soumettre à une exper-

« tise. Ce fut seulement au XV« siècle, quand le pouvoir

« municipal eut remplacé celui de l’évêque pour l’admi-

« nistration locale que les maîtres esgardeurs furent
^

« élus par les membres du Conseil de ville. » Les bon- ^

langers avaient à leur tête un juré nommé par l’évêque

pour faire les visites et connaître des délits. Ils élisaient

en outre un maître particulier. '

A Provins également, les drapiers occupent la première
|

place; dès 1230, une charte mentionne une de leurs acqui-|

sitions; un peu plus tard, ils se font banquiers et prêtent

de l’argent au prieur de Saint-Pierre de Bar-sur-Aube

1. Les apothicaires épiciers ne reçurent des statuts qu’en 1615. Cf. Revue,

de Champagne et de Bne, 1883, p. 196.

2. De Barthélémy, Histoire de Châlons, p. 108.

3. Ibid., p. 106.

k. Les archives de Provins renferment encore des règlements fort anciens :

celui des boulangers, 1269, des chapeliers, 1294, etc. M. Bourquelot, auteur

d’une bonne Histoire de Provins, 2 vol. in-8®, 1838-39 et d une Etude sur les

foires de Champagne, 2 vol. in-4«, 1865, a publié, dans le 2* tome, IV* séné,

(). .52, àeUBibHohièque de IEcole des Chartes, des documents sur lemetier

des drapiers de Châlons.
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J^’histoire des villes de Brie et de Champagne est fré-

quemment traversée par des crises intérieures qui rappel-

lent les grèves et les émeutes de l’époque moderne. En

1280, les ouvriers drapiers de Provins, furieux de voir aug-

menter les heures de travail, se soulèvent et massacrentle

maire. A Châlons, les événements n'eurent pas un carac-

tère aussi tragique; pourtant le roi dut intervenir par let-

tres patentes, en 1328, pour forcer les ouvriers à travail-

ler la matinée et l’après-dînée. A Reims, un jugement

arbitral de 1292 interdit les bans et alliances, tant entre

ouvriers tisserands contre les maîtres qu’entre maîtres

contre les ouvriers. C’est qu'en effet en Champagne comme
en Flandre, l’industrie drapière s’était constituée de

bonne heure et elle avait prospéré grâce aux débouchés

que lui offraient les célèbres foires champenoises. Or,

ainsi qu’il a déjà été observé, au Moyen Age, c’est seule-

ment dans les métiers de la draperie que l’on constate

cette séparation entre le fabricant (drapier) et le menu-

maître^ ouvrier à façon (tisserand) qui donne naissance à

un véritable antagonisme de classe et peut, jusqu’à un cer-

tain point, rappeler les conflits modernes entre patrons

et ouvriers.

La juridiction compétente pour connaître des litiges des

métiers est diversement organisée. A Châlons, les plaids

sont de la compétence du sénéchal de la Cour remplacé,

vers 1300, par le bailli de l’évêque. A Reims, fonctionne

pour les drapiers une véritable justice arbitrale. Les con-

testations individuelles sont soumises aux huit maîtres

gardes du métier de draperie qui s’adjoignent deux tisse-

rands. Une clause spéciale permet aux maîtres de récu-

ser comme délégué des tisserands l’ancien drapier rede-

venu simple ouvrier L Les litiges collectifs entre maîtres

et ouvriers étaient déférés au seigneur souverain.

1. Collection des documents inédits. Archives administratives de Reims,

t. 2“ partie, p. 1071.
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Les métiers de Reims sont anciens. Une charte de 1255

énumère déjà seize métiers auxquels des places sont réser-

vées dans la cérémonie du couronnement^; les gens de

métier formaient une milice bourgeoise.

A Troyes, les métiers furent d’abord placés sous l’auto-

rité des grands officiers des comtes de Champagne : les

tapissiers, les bûchers relevaient du grand chambrier, les

selliers du connétable, les boulangers du panetier^.R en

fut ainsi jusqu’à la réunion de la Champagne à la cou-

ronne(1336). Les métiers affranchis delà juridiction des

grands officiers ne dépendaient plus alors que de leurs

syndics, sous le contrôle des officiers royaux. Les statuts

purement coutumiers jusqu’à cette époque furent rédigés

à des dates différentes (drapiers, 1359-61
;
tanneurs, 1345

et 1370; tisserands de toile, 1362; orfèvres, 1369)^. Les sta-

tuts des drapiers disposent que les maîtres élus par leurs

confrères connaîtront de toutes les contestations et les

jugeront de l’avis de tous les prud’hommes (art. 17). Chez

les tisserands de toile, un valet, appelé sergent, est adjoint

au maître du métier et l’accompagne dans ses visites. Mais

ce corps d’état n’a pas, comme la draperie, une juridic-

tion autonome
;
les contraventions sont jugées par le bailli.

Les métiers jouèrent un grand rôle dans l’histoire poli-

tique et municipale de Troyes. En 1429, ils forcent la
^

garnison bourguignonne à rendre la ville à l’armée de
j

Jeanne d’Arc *
;
en 1431, dans la crainte d’un retour offen- )

sif des Bourguignons, on confie la garde de la ville aux A i

bouchers, tanneurs et cordonniers, dont l’attachement à

la cause royale était connu L’âme toute française de la

1. Ibid., p. 769.

2. Ces métiers étalent anciens. Le règlement des drapiers de 1361 porte

que « de tout temps on a élu trois maîtres pour garder le métier ».

3. Ordonnances des Rois de France., t. III, p. 410, 510, 589. — V. p. 185 -

et 315.

4. Batiot, Histoire de Troyes, p. 498

5. Op. cit., p. 536.



APPENDICE 343

cité semblait vraiment habiter dans ces associations

d’artisans.

Les métiers ne prirent tout d’abord aucune part directe

dans l’élection de la municipalité. Jusqu’en 1493, deux

voyeurs nommés l’un par la collectivité des habitants,

l’autre par le roi, gouvernèrent la ville. De 1493 à 1536, un

système nouveau fut adopté
;
les trois états de la ville :

bourgeois, drapiers et merciers élirentchacun sixdélégués
;

les autres métiers chacun deux. Ces électeurs convoqués

au son de la cloche nommaient les officiers municipaux.

Cette constitution resta en vigueur un siècle et demi et

ne disparut qu’avec les franchises municipales delà ville.

Lorraine. — L’histoire des corporations de Lorraine,

province qui releva jusqu’au XVlIh siècle de l’Empire,

est moins bien connue que celle des métiers de Cham-

pagne; les plus anciennes chartes, celles des confréries

de merciers de Nancy, et celle des maçons et charpentiers

de Saint-Nicolas et Rozières ne datent que de 1341. Ces

confréries sont en réalité des métiers : leur chef appelé

roi est assisté de quatre élus et a charge de corriger ceux

qui « auraient nieffait en ce qui à leurs métiers apparte-

nait ». L’industrie du reste se développe tardivement dans

ce pays peu accessible, séparé des provinces voisines par

les Vosges, les Faucilles, les forêts de l’Argonne Il faut

arriver au siècle suivant pour rencontrer des statuts pro*

prement dits qui paraissent bien avoir été les premiers

:

drapiers de Saint-Nicolas et de Nancy 1408, — maçons et

charpentiers 1421, — taillandiers et couteliers de Nancy,

1. En 1384 une charte concernant les drapiers de Bar porte « qu’ordon-

nance n’a pas encore été mise audit métier» (Emile Duverkot, Les Corpo-
rations ouvrières dans les duchés de Lorraine et de Bar au A/ F® et au
XV’‘ siècles^ Nancy, Grépin Leblond, 1907).

2 Pour certains métiers, le fait est même hors de doute. Les statuts des

tailleurs d’habit (1594) constatent par exemple qu’avant cette date ces arti-

sans n’avaient ni maîtrise, ni confrérie.
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1442, — bouchers de Lunéville, 1418, de Nancy, 1419,

d’Epinal, 1478, — drapiers de Saint-Mihiel, 1487
;

d’au-

tres métiers, en grand nombre, ne furent réglementés

qu’au XVI® siècle.

Les statuts des métiers lorrains sont en général animés

d’un esprit fort large : pas plus qu’en Bretagne, l'institu-

tion n’a ici de racines profondes et elle se limite d’elle-

même. L’apprentissage est court : de 3 mois à 5 ans au

plus et le nombre des apprentis n’est pas limité. On y

retrouve (tisserands de Lunéville), la coutume d’un délai

d’épreuve préliminaire à l’engagement de l’apprenti et

aussi de nombreuses dispositions charitables. Une clause

qui mérite d’être signalée est celle qui limite la quantité

d’ouvrage que peut faire en un jour un compagnon. On

accède en général à la maîtrise sans examen en payant

un certain droit dit de han (chez les drapiers de Bar 20 sous

pour les fds de maître, 10 sous pour les autres). Le chef-

d’œuvre apparaît cependant à Bar chez les barbiers et

les couturiers.

A la tête de chaque métier sont placés un maître et

deux jurés élus, assistés d’un greffier et d’un sergent. Ces

officiers jugent les différends, les malfaçons, etc. Leurs

jugements définitifs au débutn’eurent plus force exécutoire

que sauf appel à partir de 1605. Jusqu’au règne du duc

René II les maîtres sont élus par leurs pairs et confirmés

par le prévôt ducal. René II modifia ce système et se

réserva la nomination des maîtres.

Les métiers des Trois Evêchés ont droit à une mention

spéciale dans l’histoire de l’industrie lorraine. A Metz, où

les vieilles institutions romaines avaient laissé de profonds

souvenirs et qui conserva jusqu’en 1553 une constitution

républicaine, il paraît y avoir eu très anciennement, et en

tout cas dès le XIII® siècle (1237) des corporations on

hans dont les chefs élus étaient pris parmi les paraiges

ou groupes de riches familles bourgeoises. Les chefs des
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principaux métiers élisaient ensuite un chef suprême ou

grand maître des métiers qui, assisté de dix assesseurs,

était investid’unejuridictionsur lesartisansde ces métiers.

Les autres hans élisaient séparément leurs chefs.

La petite bourgeoisie des métiers de Metz soutint une

vive lutte avec l’aristocratie desparaiges qui fît supprimer

en 1336 la charge de grand maître. On supprima même
les métiers en 1382. Ils se reconstituèrent peu à peu par

la suite, mais ne furent officiellement reconnus qu’en

1650 L

A Verdun, les métiers apparaissent dès 1267 et en 1331

ils tentent dans la ville une petite révolution. A Toul, la

corporation des drapiers est mentionnée dès 1243. En

1306 l’évêque promulgue des statuts qui contiennent une

réglementation de la police industrielle.

Alsace-,— L’histoire municipale de Strasbourg offre un

intérêt tout particulier pour l’étude des institutions cor-

poratives. On y retrouve en effet dans une ville par-

venue de bonne heure à une véritable autonomie, tous les

traits caractéristiques du développement des métiers et

de leur participation à la politique urbaine avec les vicis-

situdes classiques d’une lutte presque continue entre

l’aristocratie industrielle et les artisans, dont les cités de

1. Consulter sur les métiers lorrains les Archives de Nancy

^

recueil de

documents publiés par M. Lepage en 1878, 1” vol., p. 207; — un article

du même auteur dans le Congrès scientifique de France, 17® session, t. II,

p. 209; — Abbé Glouet, Histoire de Verdun, t. III, p. 92 ;
— Les Communes

de la Meurthe, article publié dans les Mémoires de la Société d'archéolo-

gie lorraine, 1875; — Klipfell, Les paraiges messins; — VHistoire de

Metz, par J. Worms, p. 120 et 292;— enfin et surtout Duvernoy, op. cit.,

1907.

2. Bien que l’Alsace ait été jusqu’au XVII® siècle terre d’ompire et que
la race et la langue alsaciennes soient d’origine germanique, il ne nous
a pas paru possible de passer sous silence dans une Histoire des corpora-
tions de France les associations corporatives d’une province qui fut si

longtemps française et que rattachent encore à notre pays de tels souvenirs
et de tels liens.
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Flandre, du nord de la France et d’Allemagne olîrent

tant d’autres exemples.

Strasbourg était déjà au début du XIIF siècle une ville

opulente. Sa richesse ne consistait pas uniquement dans

le trafic des vins, des céréales et des bois, mais encore

dans la fabrication de gros draps gris qui s’exportaient

et se vendaient aux foires de Champagne. Dès 1217 une

ordonnance municipale édicte certaines prescriptions

relatives aux dimensions et au mode de façon de ces

draps gris h Mais les métiers étaient à cette époque orga-

nisés depuis longtemps déjà en corporations ou tout au

moins en confréries. La plus ancienne charte munici-

pale de Strasbourg (XIF siècle; de 1130 à 1140 d’après

M. Schmoller, op.cit.,^. 372) énumère un certain nombre

de métiers placés sous la juridiction du burgrave (l’un

des officiers de l’évêque plus spécialement préposé à la

police industrielle dans la vieille ville, Altstadt). L’agent

fiscal [Zollner) avait dans sa juridiction la nouvelle ville

[Neiistadt), ses ponts et ses métiers.

C’était donc le burgrave qui au XIF siècle nommait les

maîtres de la plupart des métiers^ des selliers, des pel-

letiers, des gantiers, des cordonniers, des fèvres, des meu-

niers, etc.

Chacun des bourgeois était tenu de servir’personnel-
j

lement l’évêque cinq jours par an excepté les mon- |

noyeurs qui sont de la familia de l’Eglise de Strasbourg,
j

fl

1. « Panni grise! qui non sunt altitudine duarum ulnarum et quartali unius I

ulnæ debent comburi. » Grandidier, Œuvres historiques inédites, II, 214, 1

aussi Schmoller, Die Strassburger Zucher und Weberzunft, Strasbourg, I

1899. M. Schmoller constate, op. eit., p. 370, que ce texte est le plus ancien

qui ait réglementé le métier de draperie dans une ville allemande.

2. « Ad officium burgravii pertinet ponere magistros omnium ofliciorum

fere in urbe, scilicet sellariorum, pellificum, cyrothecariorum, sulorum,

fabrorum, molendinariorum... Et de eisdem babet potestatem judicandi si

quid deliquerint in offîciis suis » 44 du 1*“’ « Stadtrath ». Voir ce texte dans I

les Urkunden zur stadtischen Verfassungsgeschichte de Below et Kkut-

GEN. Berlin, Felber, 1901, t. I, p. 96).
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excepté aussi douze pelletiers, tous les selliers, quatre

gantiers, quatre boulangers, huit cordonniers, tous les

forgerons, tous les charpentiers, les bouchers et les go-

beletiers h Mais ces dispenses ne sont accordées qu’en

échange de certaines autres prestations. Ainsi les douze

pelletiers doivent faire à l’Evêque les vêtements de peaux

dont il a besoin
;

les peaux sont achetées par le maître

des pelletiers à Mayence ou à Cologne aux frais du trésor

épiscopal, les pelletiers ne devront que la gratuité de la

façon. Chaque forgeron doit forger gratuitement quatre

fers à cheval et les clous lorsque l’Evêque se rend à la

cour de l’Empereur. Ils doivent en outre fournir les

ferrures nécessaires aux fenêtres et aux portes du palais

épiscopal

On ne sait absolument rien en ce qui touche le mode

d’organisation et de fonctionnement des corporations

[Ziinfte) au XlPet même au début du Xlll® siècle^. A cette

époque la puissance politique appartient à l’Evêque;

mais après la seconde charte municipale de Strasbourg

(1217), le pouvoir épiscopal perd déjà du terrain. En 1263,

2. Les autres métiers exemptés acquittent des prestations équivalentes.

Convient-il d’y voir de même que dans la juridiction du burgrave (officier

épiscopal) sur d’autres métiers la preuve que tous ces artisans avaient été

autrefois des ouvriers de la cour épiscopale? Nullement; ce sont là des re-

devances et des obligations féodales conformes au droit alors en vigueur.

Les simples bourgeois eux-mèmes devaient bien cinq jours de service par

an; cependant ils n’avaient jamais fait partie de la familia ; du reste ces obli-

gations sont strictement limitées. Les forgerons doivent en cas d’expédition

militaire chacun trente flèches de fer; si l’Evêque en veut davantage, il lui

faut les payer. Voir dans le même sens Dkttmering, Beitrage zur àltercn

Zunftgeschichte der Stadt Strassburg, Berlin, Ebering, ll’OJ p. 16, et aussi

Keutgex, Untersuchungen über den Urspnmg der deidschcn Stadverfas-

P- 153- Ce dernier auteur conclut : Il n’y a là aucune trace de servitude

personnelle : von persünlicher Unfreiheit findet sich keine Spur.

3. « Ue ber die innere Verfassung der Verbànde erfahren wir gar nichts »

Dettmerixg, op. cit., p.22. — «Nous savons peu de choses sur les corpo-

rations de Strasbourg au XIV' siècle » dit également Schmoller, Stras-
hurg zurZeit der Zünftkampfe

,

Strasbourg, 1875, p. 12.
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lors du traité de paix qui termine la guerre de Stras-

bourg contre l’évêque Walther de Geroldseck, cei tains

métiers comme les pelletiers, les gantiers, les taverniers

se sont déjà soustraits à la justice du burgrave; d’autres

furent émancipés à la suite de la victoire des métiers

en 12G3 et reçurent désormais un maître pris parmi les

membres du métier.

Cependant raffaiblissement du pouvoir épiscopal ne

profita tout d’abord pas tant aux métiers qu’à l’aristocratie,

à ce patriciat qui de 1263 à la révolution de 1332 gouverna

véritablement Strasbourg. Ce régime aristocratique paraît

avoir en somme contribué à la prospérité et à la grandeur

de la cité. « Les gouvernants, ditSchmoller, se montraient

orgueilleux d’avoir créé la puissance de la cité
;
c’étaient

de braves soldats, des diplomates éprouvés, des hommes
d’affaires expérimentés; ils avaient bâti la façade du

Munster et de nombreux édifices publics; ils avaient

élaboré rapidement et à leur guise la constitution de 1332;

ils fondèrent nombre d’églises et d’hôpitaux L » Ces patri-

ciens étaient les chefs d’une petite république à peine

vassale de l’Empire et l’ambassade qu’ils envoyèrent à

l’Empereur Henri 11 au nom des « seigneurs » de Strasbourg

ne se laissa convaincre que fort diffîcilement, nous .

dit M. Schmoller lui-même, du fait que le roi allemand
|

était le vrai seigneur de Strasbourg et que le conseil de
|

cette ville lui était soumis^. Mais le luxe de ces grands •

bourgeois et de ces nobles offensait de plus en plus les

artisans. Ces derniers qui comptaient encore au XIIL siècle
|

quelques représentants dans le conseil (Rath) en furent
|

I

1. Zünftkampfe^ p. 18, I

2. Zünftkampfe^ p . 19, « Les belles épouses des patriciens et des mar- !

chands de Strasbourg, cpii devaient plus tard ensorceler l’empereur Sigis-

mond (ajoute M, Schmoller), n’étaient pas moins orgueilleuses que les

femmes de Cologne lesquelles déclaraient à la même époque que ce ne

serait déjà pas un si mauvais lot pour une fille de roi de devenir la

femme d’un riche marchand de leur cité, » Ibid.
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complètement éliminés à partir de 1300. Un artisan ne

pouvait plus se faire rendre justice qu’en se faisant le

üdèle client d’un noble.

L’organisation des patrieiens en tant que parti politique

était du reste très forte. Ils disposaient des Konstofeln\

sorte de corporations ou plutôt de milices urbaines sur le

caractère précis desquelles on n’est pas exactement fixé,

mais qui, dirigées par les nobles, se recrutaient parmi

leurs fidèles de toutes conditions, artisans compris. Cet

antagonisme persista longtemps après la victoire des

métiers : en 1332 et en 1362 par exemple les drapiers

durent faire une ordonnance pour interdire aux maîtres

de leur corporation devenus riches de quitter leur Zünft

pour se faire recevoir dans les Konstofeln, même s’ils

avaient épousé des filles de chevaliers. Les Konstofeln

étaient équipés, et armés; cette garde nationale aristo-

cratique formait la partie la plus solide de l’armée muni-

cipale. Zünfte de leur côté apportaient leur contingent

militaire au service de la ville.

Les patriciens et leur clientèle, comme du reste les mé-

tiers, avaient leur lieu de réunion : la taverne [Trinks-

tube] où ils s’assemblaient en cas de conflit. La taverne

des partisans des Mülnheim, l’une des deux grandes

familles strasbourgeoises,avait pour enseigne :ZiiniMühIs-

tein;Ge\\Q des Zorn, Zum Hohensteg. Ceux qui faisaient

partie d’une même faction s’habillaient de même et se

retrouvaient au premier signe à la taverne .

Le mécontentement eontre les patriciens ’^ avait déjà

1. « Konstofeln étaient des groupements de la bourgeoisie qui cor-

respondaient à des subdivisions géographiques de la ville. J’admets
l’opinion d’après lac|uelle ils s’étendaient originairement sur toute la

ville et toute la bourgeois'e, car, en 1332, ils comprenaient encore une
grande partie des gens de métiers. Ils liraient leur nom du service mili-

taire, des cavaliers, de ces connétables {constabuJarii) qui étaient à leur

tête.» ScHMOLLER, Zünifkampfe, p. 15.—Voir aussi Dettmering, p. 84, et

Gotheix, Wirthschaftsgcsch. des Schwarzwaldes^ I, 317.

2. Dans cet antagonisme permanent entre le patricial et la plèbe des métiers
le chapitre delà cathédrale et les riches monastères avaient pris parti pour
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suscite en 1308 une première révolte durement réprimée

par l’exil perpétuel de ceux qui l’avaient provoquée; mais

la Révolution qui couvait depuis longtemps, attisée par

l’exemple des insurrections flamandes, des luttes entre le

popolo miiiuto et le popolo grasso de Florence, enfin de l’in-

surrection des paysans suisses, éclata en 1332; un conflit

survenu entre lesdeux factions aristocratiques des Zornet

des Mülnheim la favorisa. Après avoir bu et dansé une

nuit entière dans leurs Stuhen^ les Zorn et les Mülnheim

se querellèrent et en vinrent aux mains; le sang coula.

Les chefs des métiers comprirent que l’heure était pro-

pice et qu’ils étaient les maîtres de la situation. Ils impo-

sèrent leurs conditions. L’hérédité des mandats de con-

seillers fut abolie et le Hatli fut ainsi composé
: quatre

Stadtmeister choisis dans le Patriziat et 21 conseillers

élus désormais partons les bourgeois; 25 conseillers élus

parles corporations et présidés par un maître des métiers,

— un des leurs,— VAmmanmeister. En 1334 cette constitu-

tion fut ainsi modifiée : 3 Stadtmeister dont l’Ammanmeis-

ter président des Zünfte
;
8 chevaliers et écuyers

;
14 bour-

geois, 25 représentants des métiers. Cette révolution de

1332 ouvre une période nouvelle de l’histoire de Stras-

l’aristocratie, tandis que les moines mendiants soutenaient la cause des.

artisans. Les Juifs étaient alliés au patriciat. Sghmoller, ZAinfthampfe, p. 24.

Dans la plupart des cités germaniques on retrouve cette lutte entre une aris-

tocratie bourgeoise et les métiers. Voir à ce sujet la synthèse historique

présentée par K. Von Inama Steunegg, clans le tome III de son ouvrage

Deutsche Wirthschaftsgcschichie in den letzten Jahrhunderten des Mittel-

laters. Leipzig, 1901. « Le métier des tisserands de laine s’est de suite révélé

en opposition résolue contre les guildes des tailleurs et des drapiers vis-à-

vis desquelles il représente le pur travail manuel de métier. Ces tisserands

sont partout les principaux représentants de la démocratie urbaine toujours

prêts à faire front contre l’élément patricien et à réclamer un régime popu-

laire )) {op. cit., p. 132-133L Les conflits entre les métiers et le patriciat

remplissent le XIV° siècle de l’instoire municipale et aboutissent en général

à l’émancipation des Zünfte ; dans certaines villes la lutte se prolonge jus-

(|u’au XV” siècle. Voir encore Max Flemming, Die Dresdner Innungen von

ihrer E/iistchung... Dresde, 1896, [). 2.
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1

bourg : celle de la domination des métiers, qui devait

durer environ cent ans.

Le moment est donc venu d’étudier l’organisation de

la corporation strasbourgeoise au XIV® siècle.

Organisation de la corporation [Zünft] '. — A la tête de

chaque Zünft était un maître du métier, dit Ziinftmeis-

ter. Longtemps, comme il a été dit, le burgrave nomma
les maîtres de la plupart des métiers; mais peu à

peu ce droit de nomination lui échappa ou se réduisit à

une simple confirmation du choix fait par les Zünftler

Ainsi en 1385 les tonneliers déclarent élire eux-mêmes

leur maître que le burgrave investit pour la forme. Il en

était encore ainsi chez les cordonniers, les tanneurs,

les charpentiers, les forgerons. Chez les tondeurs de drap

(1362) le maître et les jurés sortants nommaient leur

successeur. Chez les pelletiers, douze maîtres exerçaient

leurs fonctions à titre héréditaire. Le maître a la garde

de la bannière, du sceau et de la*bourse du métier.

A côté du maître siègent les jurés : 4 chez les tondeurs

5 chez les tisserands. A partir de 1332 l’un de ces jurés

est délégué du métier au Conseil de ville ou Rath. Les

cinq jurés des drapiers élisent chaque année leurs succes-

seurs avec l’approbation du Rath
;
ces successeurs prêtent

serment devant le magistrat municipal, dit Stadt-

meister.

Les jurés forment le Conseil
;
ils administrent les finan-

ces, ils représentent la Zünft au dehors; ils font observer

les statuts; ils commandent le guet, l’assemblée en armes

devant la cathédrale
;

ils punissent les malfaçons, tout

acte inconvenant à la taverne, tous mots piquants ou

dangereux pouvant éveiller le mépris ou le désordre, le

fait de tirer les couteaux ou les épées, les injures, le jet

(i 1. Voir sur cette question surtout Schmoller, Tucher und Weberzuvfi

p. 401 et suiv. — Dettmering, p. 3 à 73;
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de projectiles, les coups de pied^ Les Cinq des drapiers

infligeaient souvent des amendes fort lourdes; un des

confrères qui avait mal parlé d’eux dut leur verser

7 livres 1/2, somme qui correspond à environ 114 mark en

monnaie moderne. Le Conseil dut intervenir et modérer

le taux des amendes à 1 livre 1/2 ou 30 schillings, en sti-

pulant que les jurés ne pourraient garder pour eux cet ar-

gent et devraient le verser à la caisse commune.

Lajusti(;e était rendue dans la plupart des métiers à

l’origine par le burgrave au nom de l’évêque
;
mais déjà

le traité de 1263 dispose que les maîtres des cordonniers,

des tanneurs, des charpentiers, des tonneliers, des ar-

muriers auront un droit de justice dans les affaires de

leur métier. T outefois, ces juridictions corporatives se

réduisaient le plus souvent au droit de basse justice et

étaient subordonnées au pouvoir municipal. Chez les bou-

langers, les maîtres et jurés n’avaient même qu’une sorte

de droit de police et d’inspection sur lafabrication du pain;

le droit de juger et d’infliger des amendes était réservé

au Conseil de ville et au Stadtmeister^.

La réglementation des métiers fut, de 1203à 1332, exer-

cée sans conteste par le Conseil de ville. Quelle fut à cet

égard l’influence de la Révolution de 1332 ? D’après

M. Schmoller, elle amena une émancipation presque com-

plète des métiers. Ceux-ci purent librement élever le taux

des droits d’entrée, contracter des dettes, lever des contri-

butions, etc. Ces vues sont énergiquement combattues par

M. Dettmering (p. 38 à 56)^ En réalité le débat est loin

1. Ces mauvaises façons et ces brutalités paraissent à M. Sclimoller un

reste de l’ancien esprit belliqueux des Gei'mains. « AusdrUcke die uns zei-

gen... dass selbst bei so ehrbaren Leuten... die alte germanische Rauflust

noch nicht erloschen war » {op. ct7,,402.)

2. Dettmering, p. 38.

3. Cet auteur cite (48-50) diverses ordonnances sur les métiers (XIV’ siè-

cle) où l’autorité municipale intervient. La Zunft était regardée comme un

office qui devait être géré dans l’intérêt du public. Si le tribunal corpo-
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d’avoir l’importance qu’on pourrait lui attribuer. Au
XIV^ siècle (à partir de 1332) le Conseil de ville est sous
l’influence incontestable des corporations; c’est un de
leurs représentants, VAmmanmeister, qui est presque
toujours délégué par le Conseil pour juger dans les affaires

qui les concernent et dont la ville ne se désintéresse
pas. 11 est donc certain qu à cette époque leur autonomie
est presque complète, ce qui justifie au fond U thèse de
M. Schmoller.

On retrouve dans la corporation strasbourgeoise le même
espiit d égalité et de solidarité si fortement empreintdans
notre Li^re des Métiers. Ainsi, chez les poissonniers, au-
cun maître ne pouvait en principe avoir plus d’un étal;

en avait-il deux, il lui fallait, s’il en était requis, céder le

deuxième. Le nombre des apprentis (et même parfois des
compagnons) était limité

;
ainsi un maître armurier ne

pouvait avoir qu’un apprenti et un compagnon. Chez les

cordonniers, les tanneurs, les forgerons, il était défendu
de travailler pour un bourgeois qui était le débiteur d’un
confrère tantcjue la dette n’était pas acquittée. L’égalité à
l’intérieur delaZd/z/^ consistait en ceci que tous les confrè-
res devaient travailler dans les mêmes conditions. « Ainsi
iinelimite était imposée à Légoïsme

;
ainsi était prévenu au

point de vue économique l’élévation de quelques-uns aux
dépens de leurs confrères; ainsi était fondée une classe
moyenne stable sur une base sûre. » (Dadurch würde dem
Eh? geiz iLiid der wirthschaftlichen Ueherhebung einzelnes
aufKosten ihi'er Mitgenossen eine Grenzegezogen und ein
mi'thschaftlich aaf sicherer Grundlage heruhender Mittel-
staiid begründet.) (Dettmering, p. 52.)

La corporation était au XllP et au XIV« siècles ouverte
tout au moins en ce sens que l’accès du métier était extrê-

rauf jugeait les procès pour malfaçon et autres litiges privés, le Conseil
[^conserva toujours une haute juridiction

;
il taxait les prix de façon, défen-

dait aux maîtres et aux compagnons de cesser leur travail, etc.

-Martin Saint-Léon. -o
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:SSrTS=S"=;;^^^^^
“pp.Ïnrac!iuiUe en s’engageant diverses

redevances:

chez les tondeurs 10 sous et 1 livre de cire; c ez ,

donniers et les tanneurs il paie au mgiav
,

Le temps d’apprentissage varie . 2 ans <=‘«
,

4 ans chez les armuriers, 6 ans chez les tonneliers

Le compagnon est aussi tenu de payer certaines taxes

(chezTes coidoniiiers et les tanneurs 1 denier au burgrave).

Tout compagnon qui abandonne son maître sansavoii

^ VoVilicratio.

, suiv t a soutenu contre Sohmolueb que l'obligatio

ae"a- :;rtrdte1bVl pour exercer un mbtier s.taU introdurte ante

duit ce texte dans le tome I de ses Docununts sa, l

U® 22^1, p. ‘2G0,
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miné son temps de service est exclu du métier tant qu’il

ne s’est pas réconcilié avec le maître
;

il est puni d’une

amende de 5 schillings.

Le travail à la journée est le plus usité
;
chez les char-

rons, les layetiers, les tanneurs, la convention fixe la du-

rée de l’engagement; l’ouvrier doit être payé en deniers

comptants et non en nature. D’après la 5® constitution mu-

nicipale (antérieure à 1311), les compagnons charpentiers

sont payés : 4 deniers (et la nourriture) ou 6 deniers (non

nourris) pendant leur première année de service; la

deuxième année 6 deniers (nourris); la troisième année

8 deniers.

Les compagnons étaient loin de constituer un fraction

négligeable et sans influence dans le corps d’état. La

preuve en est fournie par un compromis entre les maîtres

et les compagnons tisserands (1363). Ce compromis nomme
cinq maîtres et cinq compagnons C{ui auront mission de

surveiller l’apprentissage L Un règlement de 1367^ insti-

tue une commission de cinc{ compagnons chargés de sur-

veiller au nom de leurs camarades l’exécution des

conventions

maîtres doivent, à leur admission à la maîtrise, ac-

quitter des droits d’entrée cjui, modérés au début, devien-

nent élevés par la suite. En 1407 chez les tisserands le

nouveau maître payait 85 schillings s’il ne se rattachait

par aucun lien de famille au métier; 10 schillings s’il

était fils ou gendre de maître. Au XV® siècle les droits

d’entrée furent indistinctement fixés à 1 livre 5 schil-

lings.

1. Scii.MOLLER, Tücher und Weberzunft, Urkunden, n® 12, p. 9.

2. Dettmering, p. 65,

3. A plusieurs reprises au cours du XIV® siècle, en 1350, en 1363 notam-
ment, des conflits s’élevèrent entre les maîtres et les artisans. Ces litiges

furent terminés par une sentence d’une commission arbitrale composée de
^ Ammanmeister, do 5 délégués des maîtres, et 5 délégués des compagnons
(ScuMOLLER, Tücher, p. 414).
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Les femmes étaient admises dans la Zünft; elles pou-

vaient même y entrer sans exercer elles-mêmes lemétier

si, étant filles de maîtres, elles épousaient un artisan du

métier.

Dans la Stube ou maison de corporation se tenaient les

assemblées et aussi les banquets de rigueur, si un confrère

se mariait ou était élu membre du Rath
;
le fils aine

du maître décédé devait le jour des funérailles payer une

grande bouteille [die grosse Flasche] aux confrères du

défunt.

Le nombre des corporations de Strasbourg était en 1332

de 25 : il s’éleva ensuite à 28, puis fut réduit à 20. Mais

plusieurs métiers paraissent être demeurés en dehors de

cette organisation officielle, entre au tres ceuxqui restaient

unis aux Konstofeln, comme le furent jusqu’en 1360 les

orfèvres, les tondeurs de drap, les parcheminiers.

Il nous serait impossible, sans rompre l’harmonie du plan

de cet ouvrage, de consacrer une plus longue étude à l’his-

toire si intéressante des corporations strasbourgeoises.

Victorieuses en 1332, elles ne tardèrent pas à abuser de

leurs privilèges et à substituer à la tyrannie, du moins

intelligente et avisée du patriciat, une aristocratie passa-

blement égoïste et souvent maladroite. Assurément on ne
;

peut rendre responsable les Zïinfte de toutes les calamités
,

qui fondirent sur la ville au X1V« siècle : incendie^de
^

1343 et de 1397, disette, puis peste noire qui en 1349
|

emporta un tiers de la population, tremblements de

terre de 1356, épidémies de 1360 et de 1363, invasion des

Anglais en Alsace (1365-1375), etc.^ Mais leur gouverne-

j

ment passionné comme leurs fantaisies financières pio -

1

voquèrentde telles protestations qu’en 1419 une partie
|

de l’aristocratie émigra en masse de la cité. En mêniei

temps l’augmentation des droits de maîtrise, la préteiitionj

1. SciiMOLLEU, Ziinitkampfe, p. 31 cl sulv.
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des corporations de réglementer souverainement leurs

rapports ave.c le public sans souci des intérêts qu’elles

pourraient léser, déterminaient contre eux une réaction du

reste modérée qui se manifesta de 1425 à 1441 par la révi-

sion des statuts corporatifs, la limitation à 1 livre 5 schil-

lings des droits de maîtrise, la défense d’imposer des

contributions abusives et de rendre le Stuhenrecht obli-

gatoire. Les Zünfle ne devront plus s’endetter sans l’auto-

risation du Conseil de ville; un règlement général appli-

cable aux assemblées tenues dans la Stuhe fut promulgué

en 1481; des ententes furent conclues avec diverses villes

pour la surveillance des coriipagnons dont la turbulence

alarmait la municipalité. La ville libre de Strasbourg

— république de fait sous la souveraineté presque nomi-

nale des Empereurs — parvint alors à une haute prospé-

rité qui justifiait au XVI® siècle cet éloge d’Erasme...

« Videbam monavchiam absque tyrannide, aristocratlam

sine factionibus, deniocratiam sine tiunultu, opes absque

luxu... Utinam in hujiismodi reinpuhlicam^ dwine Plato^

tibi contigisset incidereh^

Section VII. — Corporations du nord de la France

(PICARDIE, ARTOIS, FLANDRE)

Beauvais. — L’histoire de Beauvais met en lumière

l’influence exercée par les métiers sur les destinées d’une

ville et aussi cet antagonisme si fréquent dans les cités

flamandes et allemandes qui divisait l’aristocratie indus-

trielle et la plèbe, les majores et les minores. A Beauvais

la commune ou association jurée des bourgeois apparaît

dès 1099 dans un procès intenté par le chapitre à l’Uni-

versité des bourgeois
;
à ce procès sont mêlés les teinturiers

;

il est donc possible, probable même, que cette corporation
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marchande ait été l’embryon d’où est sortie la commune
(confirmée par Louis Yll en 1144). A la tête de la munici-

palité on rencontre un conseil de douze pairs et deux

maires élus par les bourgeois les plus riches. Jusqu’en

1282 la puissante corporation des changeurs nommait

seule un des maires et six conseillers L Un arrêt du Par-

lement du 11 novembre 1282 décida que désormais les

22 corps de métiers de la ville concourraient également à

la nomination des magistrats municipaux qui furent choi-

sis indistinctement dans toutes les corporations. D’après

une charte de 1462 ce mode d’élection était encore en

vigueur à cette date. Chaque corps de métier n’avait

qu’une voix, quelle que fiit son importance et se réunissait

sous sa bannière particulière pour décider à qui serait

donnée la voix de la corporation.

Le plus important des métiers était celui des drapiers,

qui fut d’abord soumis à la justice de l’évêque. Les ma-

gistrats municipaux héritèrent plus tard de ses pouvoirs.

Le maire et les pairs nommaient 6, 7 ou 10 prud’hommes

qui veillaient à la bonne façon des draps; cette élection

avait lieu deux fois par an et les élus juraient de remplir

leurs fonctions avec équité. Les uns, dits boiijonneitrs, exa-

minaient si les draps étaient bien tissés, de bon poids, de
;

droite longueur et largeur, de bon fil; ils les marquaient
|

d’un coin de plomb. Les autres, dits scelleurs, procédaient
|

à une contre-visite.
j

Picardie. — Bien que l’influence de la civilisation ro-

maine ait été moindre au nord de la Gaule qu’au midi, cer-

1. Histoire de Beauvais et de ses institutions municipales^ par M. La-

bande, 1892. Les maires elles pairs étaient souvent choisis dans les mêmes

familles ou du moins dans les mêmes corps de métiers qui constituaient

une véritable aristocratie hostile au commun des bourgeois. A Beauvais les

drapiers et les changeurs étaient les véritables maîtres de la commune et

indisposaient contre eux le reste de la population. Cette rivalité fit cou-

ler le sang lors des événements de 1232-1233,
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tailles villes colonisées par les vainqueurs avaient adopté

leurs mœurs et leurs institutions. Amiens [Samarohriva

Amhianorum] était devenu pendant la période romaine le

centre d’un commerce important et possédait de nombreux

temples, un palais, une manufacture d’armes; des collè-

ges d’artisans s’y constituèrent; il est douteux, il est vrai,

que ces institutions aient survécu à l’invasion franque.

Mais les traditions des anciens collèges romains ne s’é-

taient pas, semble-t-il, complètement perdues. La plus

ancienne corporation amiénoise n’est autre, en effet, que

celle des marchands de l’eau et se rattache probablement

à l’antique collège des nautes de la Somme.

Dès la fin du Xlll® et les premières années du XIY®

siècle, les métiers d’Amiens reçurent des statuts qui nous

ont été conservés. En 12G8 les fruitiers, en 128G les ton-

neliers, en 1282, 1317, 1327 les bouchers, en 1311 les pel-

letiers voient réglementer leur profession '
. Les charteâ

de ces métiers attestent d’ailleurs l’existence d’une orga-

nisation déjà ancienne qu’elles ne font que sanctionner.

Les traits principaux des métiers amiénois sont les

suivants. Ils sont placés sous la dépendance exclusive de

la municipalité, qui préside à leur organisation et à leur

police. Chacun d’eux forme une bannière dont les chefs

ou maïeurs sont parfois désignés par l’échevinage, par-

fois élus par leurs pairs D’autres officiers appelés

eswards ou gardes du métier assistent les maïeurs. Nom-
més, eux aussi, par l’échevinage ou par les maîtres, ils sont

chargés de rechercher les infractions aux statuts; les

délinquants sont déférés à la justice de l’évêque ou de

l’échevinage. Par exception, les deux maïeurs et les es-

wards des bouchers sont assistés d’un conseil de vingt

prud’hommes qui juge les délits professionnels, sous

1. Collection des Documents inédits. Monuments de VHistoire du Tiers-

Etat, t. I, p. 225, 242, 253, 348 et suiv.

2. Ibid., p. 511.
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réserve du droit de révision dévolu au maire de la ville

(art. 24 des staluts de 1317). Cette juridiction fut abolie

et le conseil réduit à un pouvoir consultatif en 1327 b

- Les statuts des métiers d’Amiens étaient conçus dans

un esprit assez libéral; il suffît à tout boucher venu

du dehors de justifier par une lettre de son seigneur qu’il

est prud’homme et loyal pour être admis à exercer ce

commerce.

Les règlements intérieurs sont minutieux. Il existe un

poids et des balances publiques où tout se pèse sous le

contrôle d’agents assermentés; diverses clauses ont pour

but d’assurer la loyauté des marchés; ainsi les chausse-

tiers doivent tourner leur étaux vers le jour le meilleur,

afin de rendre la tromperie plus diffîcile.

Les heures de travail sont nettement limitées : elles

commencent avec la cloche qui sonne le jour au beffroi

et se terminent à la cloche du soir; il est interdit de

travailler le dimanche ou le samedi après vêpres

Les métiers ont des attributions municipales; les

maïeurs des bannières élisent le maire sur une liste de

trois candidats dressée par le maire et les échevins sor-

tant de charge; ils élisent ensuite douze échevins qui

à leur tour en choisissent douze autres; enfin ils nomment

les quatre comptables de la ville Pour jouir de leurs
j

droits électoraux les maîtres sont obligés de se faire inscrire

sur les rôles d’une bannière. Bourgeois et artisans sont
|

organisés en milice municipale. i

A Abbeville, l’organisation des métiers paraît avoir été
j

relativement récente : les ordonnances de 1254 et 1300 !

sur la fabrication des draps ne font aucune mention des
j

corporations et les plus anciens statuts ne datent que i

1. Collection des documents inédits. Monuments de l'Histoire du Tiers-
j

Etat, t. I, p. 369 et 422.
j

2. Ibid., t. 1, p. 378 ; t. II, p. 38. I

3. Ibid,, t. II, p. 152 et 511.
|
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du XIV® siècle ^ Les diverses industries abbevilloises for-

mèrent seizebannières comprenant chacune plusieurs mé-

tiers. Chaque bannière nommait quatre maïeurs qui pro-

cédaient à l’élection de la municipalité d’après les mêmes

règlesqu’à Amiens. « Les maïeurs desbannières formaient

une sorte de corps politique délibérant et légiférant au-

dessous du conseil des échevins. Leurs droit d’immixtion

dans les affaires de la ville ne fait que s’accroître avec le

temps. » (Luchaire, Communes françaises
^
p.lGG.) Cette

législation qui demeura en vigueur jusqu’à la Révolution^,

existait également, dans son ensemble, à Rue, àDoullens ^

et dans les principales villes de Picardie^.

En dehors des maïeurs de bannières élus librement par

leurs pairs, des eswards ou gardes étaient préposés par

les échevins à la garde de chaque métier; ces gardes

étaient plutôt des officiers de police municipale que des

magistrats de la corporation.

A Saint-Quentin, Pesprit des métiers paraît avoir été

très libéral. Une ordonnance de 1321, rendue sur la de-

mande des gens de métier eux-mêmes, permit à quiconque

le voulait, d’exercer la profession de draperie

A Péronne, le maire et les jurés ne peuvent fixer la taille

que d’accord avec six bourgeois élus par les maïeurs des

métiers, (Luchaire, p. 165.)

Artois. — Les. métiers d’Arras ne furent réglementés

qu’assez tard; les plus anciens statuts, ceux des pois-

sonniers, datent de 1318; chaque métier nommait un

maïeur et des échevins. Le maïeur des bouchers était

1. Monuments de l’histoire du Tiers-Etat^ t. IV, p. 214, 249, 256, 266.

2. Ibid.^ p. 525, mémoire dressé par l’échevinage d’Abbeville en 1764.

3. Il existait chez les drapiers de Doullens une véritable caisse de pré-

voyance alimentée par la perception d’un droit de 4 deniers sur chaque

pièce de drap fabriquée. Ibid.^ p. 624.

4. Ibid.^ p. 625 et 674.

5. Cf. M. Charles Picard, Saint-Quentin. Son industrie. Son commerce.
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désigné par le sort d’une manière originale
: quatre l)oii-

les de cire étaient disposées dans une urne. Sur Tune

d’elle était écrit : « Jésus, Maria. » Celui à qui elle venait

à échoir était inaïeur. Les bouchers formaient, comme à

Paris, un métier fermé et se succédaient de père en fils.

L’organisation corporative des boulangers d’Arras remonte

au 29 mars 1353, date à laquelle une ordonnance du Ma-

gistrat (municipalité) leur permit d’élire un maïeur et

des échevins de leur corps. Leurs statuts de 1372, homo-

logués par un édit de Charles V, renferment diverses

clauses assez originales, telle la limitation du nombre

des compagnons pâtissiers (art. 15) (disposition assez rare

dans les statuts corporatifs qui ne limitent, en général, que

le nombre des apprentis). Ces statuts fixent à 32 deniers

le salaire des fourniers, à 3 deniers celui des garçons, à

12 deniers celui des porteurs (art. 13). Le maïeur et les

échevins sont juges de tout ce qui se passe au mar-

ché an pain et peuvent donner aux pauvres le pain de

mauvaise qualité (art. 1 et 21).

Les métiers de Saint-Omer méritent de fixer tout spé-

cialement l’attention. D’après un auteur belge ce serait

dans cette contrée, sur les frontières de la Morinie et de

la Ménopie, entre Saint-Omer, Ypres et la mer, que les

premières guildes se seraientconstituées dans les colonies
)

saxonnes qui habitaient ce pays. 11 est certain, en tout t

cas, qu’une gilda mercatoria existait, dès le XP siècle, à |

Saint-Omer. î

Les métiers se développèrent de bonne heure à Saint-

Omer; des documents de la fin du XIP siècle en mention-

nent 59, dont 25 au moins avaient reçu des statuts (dra-

piers, foulons, tondeurs, molekiniers, etc.’^). Ces statuts
i

leur étaient donnés par la municipalité ou Magistrat

1. M. Vandenpeereboom, Patria betgica^ II, 1873, p. 247.

2. Giry, Histoire de Saint-Omer, p. 339.
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investie de ce droit, en 1177, par une charte du comte de

Flandre.

La corporation était administrée par un maieiir ou conné-

table assisté de plusieurs jurés (eswardeurs ou keuriers)]

ils formaient ensemble la Keure du métier. Ils devaient

présider les assemblées, tenir les registres d’appren-

tissage et de réception, surveiller la fabrication, fixer le

prix de certaines denrées. A la tête de toutes les Keures,

était un grand maître des métiers, magistrat supérieur

des corporations. Les gens de métiers avaient aussi des

prérogativesmiunicipales; ils étaient représentés dans le

corps de ville par des officiers dits jurés du coinniuid

.

Citons parmi les dispositions des statuts : l’obligation

imposée aux tondeurs de payer leurs ouvriers chaque

samedi et la défense faite aux mêmes maîtres d’employer

plus de sept valets, l’interdiction d’embaucher tout valet

qui mène femme de mauvaise vie, qui ait mauvaise répu-

tation ou qui ait des dettes à la taverne, l’obligation

imposée au nouveau maître coutelier de payer dix livres

pour aider aux pauvres compagnons^.

Flandre, — LaFlandre est la terre classique des libertés

communales et des métiers. L’origine des corporations

flamandes est fort ancienne. Sans admettre l’assertion

fabuleuse de Guichardin qui les fait remonter à Bau-

douin de Flandre, dit Bras de Fer (864-879), on peut

considérer comme certain que certaines d’entre elles

étaient constituées dès le XL siècle, sous l’autorité des

guildes marchandes^.

1. Ibid.^ p. 158.

2. Sur les corporations de Saint-Omer, cf. encore les Mémoires des

Antiquaires de la Morinie, t. XVI, 1'’® partie, p. 150 et suiv.

3. Un manuscrit établit que les corroyeurs de Gand remontaient à cette

époque (V. Cooma^’S, Les Coiujyiunes belges, p. 34). D’après un diplôme
en faveur du Cateau les statuts des négociants de Cambrai auraient été

|j

sanctionnés dès 1001 par l’empereur Othon. — [Mémoirepour Varchevéque
de Douai, 1769, in-4®.)
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L’étude des corporations flamandes est un travail trop

considérable pour que nous puissions songer même à

rcfïleurer. Il suffira de retracer très brièvement les traits

principaux de ces associations dans une province qui, au

XIV® siècle, formait un comté vassal du royaume de France,

et qui, pour partie au moins, devait devenir française sous

Louis XIY. A ce seul titre l’histoire de la Flandre ne sau-

rait nous être indifférente.

« Dans presque toutes les villes belges, écrit M. Pirenne

[Histoire de Belgique, t. I, p. 171), nous pouvons cons-

tater, en dépit de la rareté des sources, l’existence des

corporations marchandes dès le XI® siècle.

Dans les parties germaniques du pays, ces corpora-

tions, comme dans l’Allemagne du Nord et en Angleterre,

portent le nom de guildes ou de hanses; dans les con-

trées wallonnes, on les appelle frairies ou charités. »

Dès 1165 la guilde de Saint-Omer conclut un traité a>^c

la ville deBourbourg en vue du partage des marchandises

que les bourgeois de ces deux villes achetèrent à Bour-

bourg. Comme il a été dit (supra, p. 72) les privilèges delà

guilde de Valenciennes furent officiellement reconnus

par le comte Baudouin et par Richilde (1050-1070). Une

guilde aurait existé au début du XI® siècle à TielL Ces

guildes dont les principales se soudèrent avant 1241 pour

former la célèbre Hanse de Londres dont le siège social I

était à Bruges, eurent une influence prédominante dans

le mouvement qui aboutit à la concession, aux villes lia- î|

mandes, des libertés communales. !

Mais la guilde marchande qui, du reste, n’avait jamais
j

compris les artisans, ne tarda pas à devenir de .plus en I

plus exclusive et à faire étroitement alliance avec ces li-
i

gnages (Geslachten) composés des plus notables bour-
|

geois jadis enrichis par le commerce et vivant de leurs i

1. Chronique d’AIpert, moine de Saint-Symphorien-de-Metz (^Monumenia |

Gcnnaniæ historica, SS. IV, p. 718). I
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r evenus héréditaires d’où leur nom : viri liereditariiK Ainsi

se dessine de bonne heure cette éternelle opposition qui

se retrouve dans toutes les villes industrielles du moyen

âge : en Allemagne, à Florence comme en Flandre, entre

les patriciens, les grands [majores), les bons [gœden] et

les artisans, gens du commun, les petits les mau-

vais [kwadien]. Les métiers dans lesquels sont répartis ces

derniers sont sous l’autorité de l’échevinage, c’est-à-dire

du patriciat; mais les artisans se groupent encore dans

des confréries ou guildes ouvrières à caractère religieux

et démocratique; ils acquièrent ainsi cet esprit de solida-

rité qui fera leur force dans les grandes luttes sociales

et politiques du XIV® siècle.

Mais dès le XIIF siècle des émeutes attestent la guerre de

classe. En 1225 la comtesse de Flandre doit se réfugier à

Tournai. A Valenciennes les jurés patriciens sont chas-

sés et les métiers s’emparent du pouvoir. En 1280 une

révolution nouvelle éclate encore à Bruges, à Gand, à

Ypres et à Douai; les gens de métiers révoltés contre le

patriciat font appel au comte de Flandre. Tous les évé-

nements qui se succèdent ensuite sous le règne de Phi-

lippe le Bel et de ses successeurs depuis la bataille de

Courtrai (1302) jusqu’à celle de Cassel (1328) - sont du

domaine de l’histoire. De ces conflits incessants les mé-

tiers retirèrent cependant de grands avantages. Après la

révolte de 1302 et les Matines brugeoises ils conquirent

leur autonomie, le droit de se livrer au commerce, une

certaine participation aux affaires municipales; ils purent

espérer leur complète émancipation; cet espoir était

1. Le peuple ne se gênait pas pour leur donner un autre nom. Il les

appelait les paresseux : otiosi. Pirenne, op. cit., p. 343.

2. On en trouvera le récit circonstancié avec — ce qui est beaucoup plus

rare et plus précieux qu’une simple narration — leur commentaire et leur

mise en concordance avec les données de l’économie sociale ou industrielle

du moyen âge dans le tome II de la remarquable Histoire de Belgique de

M. PiRExxE (Bruxelles, 1900).
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irréalisable, car la cause première de leur dépendance

résidait dans leur condition économique. « Les métiers qui

s’emparèrent du mouvement en Flandre n’étaient pas des

métiers comme les autres. Si les corporations des tisse-

rands et des foulons présentent à première vue le même
aspect que celles des boulangers, des forgerons ou des

orfèvres, si on y rencontre la même hiérarchie entre

apprentis, compagnons et maîtres, si, comme elles, elles

assignent étroitement à chacun ses droits et ses devoirs,

elles s’en distinguent complètement à bien des égards L »

C’est qu’en effet dans tous les autres métiers l’artisan est

à la fois propriétaire de l’outil, de la matière première

et dispose librement du produit fini
;

il est fabricant

et marchand tout à la fois, au lieu que le tisserand, le

foulon, le teinturier, le tondeur s’ils possèdent les outils

reçoivent la matière première du marchand drapier; ils

la façonnent et la transforment pour la lui rendre finie

et recevoir non pas un prix de vente comme le maître

boulanger ou armurier, mais un véritable salaire repré-

sentant uniquement le prix de leur main-d’œuvre.

D’ailleurs aucun moyen de s’affranchir d’une telle

sujétion^. La matière première, la laine

^

vient d’Angle-

terre et seuls les riches marchands des guildes disposent

du crédit nécessaire pour se la procurer.

Le produit fini, le drap s’exporte dans toute l’Europe

et jusque sur les bazars des Echelles du Levant; donc

toute action sur la clientèle est impossible. Il reste la ré-

volte, la violence et c’est pourquoi les gens de métiers

1. PiKEr^xi-:, op. cit.^ ii, 55. Voir aussi t. I, p. 238-258,

2. Les marchands étrang'ers venaient se pourvoir aux cinq foires de

Flandre
;
Thourout, Messines, Lille, Ypres et Douai, tandis que de leur

côté les marchands flamands allaient : les uns, ceux du Nord, exposer leurs

tissus aux foires des contrées rhénanes
;
les autres, ceux du Midi, aux

foires de Cham{)agne. Pirèxne, Ilist. de Belgique, I, 251.
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des Flandres sont en insurrection pour ainsi dire perma-

nente, contre leurs employeurs F

L’antagonisme entre l’aristocratie marchande et les

gens de métiers ne devait prendre lin qu’avec la déca-

dence de l’industrie drapière en Flandre. Cette décadence

commence à la fin du XIV® siècle et se poursuit avec rapi-

dité pendant la première moitié du XV® siècle. L’Angle-

terre, pays jusqu’alors exclusivement rural, et dont la

richesse consistait surtout dans l’élevage du mouton, s’in-

dustrialise peu à peu
;
des manufactures de drap s’y fon-

dent; les navires hanséatiques vont y chercher soit les

étoffes, soit même la laine brute dont autrefois l’exporta-

tion était monopolisée par la Flandre. En 1451,1e droit

d’exportation établi quatre-vingts ans auparavant sur

les laines ne rapportait plus rien, car la Flandre avait

cessé d’être leur entrepôt et, dit un chroniqueur contem-

porain, les marchands de Florence et des autres villes

étrangères allaient les chercher en Angleterre et à Calais.

Dès la fin du XV® siècle l’industrie drapière se limite

désormais à la fabrication des draps légers et bon mar-

ché : serges et soies
;
elle se réfugie à la campagne et au-

tour de villes non jurées : Bergues, Armentières, etc. Les

fabricants des villes, étrangers à toute organisation cor-

porative, font aisément la loi à ces ouvriers paysans qui

travaillent la terre lorsque l’ouvrage chôme.

Au XVF siècle, les premières exploitations minières se

constituent en pays liégeois; des forges encore bien

primitives, s’allument dans le Namurois; ici encore les

1. Ces luttes eurent leur contre-coup à Liège et dans le Brabant. A Liège

après maintes péripéties, la paix est conclue en 13i3 par un partage du

pouvoir entre le patriciat et les métiers (qui du reste ne correspondent pas

aux métiers flamands, mais plutôt à la petite industrie ou moyen com-

merce indépendant). Une convention analogue fut signée en 1378 à Bruxel-

les entre les lignages et les métiers divisés en 10 nations. Sur les corpo-

rations du Brabant, voir le livre de M. des Marez : L'organisation du

travail a Bruxelles au siècle ,— Bruxelles, Lamertin, 1904,
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bûcherons et les paysans offrent une main-d’œuvre alors

docile et à bon marché; l’industriel, une fois sa licence

obtenue, n’est soumis à aucune règle corporative ou

autre.

D’autres sources de richesse s’ouvrent pour la Flandre;

Anvers commence à développer son trafic maritime; la

broderie, la tapisserie, l’industrie dentellière se déve-

loppent en Brabant et en Flandre, à Tournai, à Bruxelles,

à Lille, à Oudenarde, à Enghien. Quant aux métiers, con-

finés dans les petites industries urbaines, très occupés à

se cantonner dans leurs privilèges comme dans une for-

teresse, à rendre l’apprentissage plus difficile, à fermer

aux produits du dehors le marché de la ville, ils n’offrent

plus aucunement l’image curieuse d’un prolétariat aux

prises avec un patronat capitaliste; ils ne sont plus

guère qu’une petite bourgeoisie, un Mittelstand étroit et

routinière

11 nous reste à dire quelques mots de l’organisation

intérieure des métiers flamands.

Les règlements industriels surveillés par l’aristo-

cratie marchande des drapiers sont minutieux. Ils rè-

glent tous les détails de fabrication : le nombre, la lon-

gueur et la largeur des fils, la qualité de la matière, etc. '

Ces précautions sont d’autant plus indispensables que la
j

draperie flamande travaille pour l’exportation et qu’une
||

loyauté scrupuleuse est indispensable pour éviter le dis- '!

crédit des étoffes flamandes à l’étranger Chaque métier, Û

1. En 1567 les chandeliers de Bruges vont jusqu’à poursuivre un mal-
|

heureux manchot qui vend des chandelles et que son infirmité a empêclic !

d’être apprenti ! Pirenne, in, 251. i

2. Le Ban échevinal d’Aire sur la Lys, avril 1358, débute ainsi : « C’est
j

l’escrips de l’eswart de la drapperie d’Ayre fais et ordenés pour l’amende-
j

ment du meslier par le maïeur et eschevins, par eswardeurs et pour le
|

commun accord et assent de la plus grande partie de ceulx du meslier à I

ce présents et appelés : 1 , — que aulcuns n’apporteche draps à la monstre

(étalage) s’il n’a le sceau de l’cswars sur 10 sols
(
d’amende) 47, — que

j

tout chil et celles qui veulent leurs draps délivrer au scel les aporchent le
j
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tisserands, foulons, teinturiers, tondeurs, est placé sous
la surveillance d’officiers dits ou eswards qui au
XlIP siècle étaient nommés par la guilde

;
les eswards

peuvent entrer à toute heure dans les ateliers et y faire

des perquisitions.

Après la victoire de Gourtrai (1302) les métiers obtin-
rent, comme il a été dit, leur autonomie. Si au point de
vue économique ils restent sous la sujétion des drapiers,

leurs corporations obtiennent enfin la franchise de juri-

diction et le droit d’élaborer elles-mêmes sous le contrôle
des pouvoirs municipaux, les règlements de police indus-
trielle^ .

L’apprentissage dure ordinairement de trois à six ans -

mais commence tard: à dix-huit ou vingt ans. A Douai,
chaque maître ne peut avoir qu’un seul apprenti (Espixas
etPiRENNE, II, 239). L apprenti est logé et nourri : il lui est
interdit de se marier et de travailler à son compte. Le
compagnonnage est obligatoire et dure un ou deux ans.
La réception est l’occasion de nombreux banquets : à
Cambrai, le nouveau boucher en offre jusqu’à quatre dont
le premier et le troisième coûtent 20 florins, le second
140 florins, enfin le quatrième où sont conviées les fem-
mes des maîtres, 70 florins

Les règlements sont très minutieux' et entrent dans les
détails les plus précis sur tous les détails de la fabrica-

mercrediet le samedi en la halle devant le coup de nonne. » (Espixas et
Eirexxe, Recueil de documents relatifs à l’histoire de l’industrie dra-
piere en Belgique, 1906, I, p. 7.)

1. PiREXxNE, Hist. de Belgique, II, 58.

1
^ Ypres Keure des foulons (Gheldorf, Notes sur l'histoire

de Flandre de Warxkœmg, V, 58), six ans à Gand Keure des tanneurs
(üe ViGXE, Mœurs et Usages des corporations de Belgique) - à Cambrai deun a trois ans, à Douai un an au moins (Espinas et PirenxXe, II, p. 239) A
Bruxelles l’apprentissage durait de un à quatre ans (des Marez, p. 51).

3. Mémoires de la Société d’émulation de Cambrai, t. XXX, p. 329.
« Et si doit on ourdir tous les dras 42 ausnes de fil au mains’ (moins)

t SI doit on ourdir ès cains dras et es teins 8 loiens au mains. C’est

rU n
^ loiens, etc. » Ban échevinal sur le tissagç et Vourdissagede Doua, (1250;. Esp.^as et Pieenne, Rec. de Doc. relatifs à l’iudustrie

•^Iartix Sai.nt-Léon. or.
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tion, nombre de fils à la trame, procédés de fabrication;

ils ont pour sanction des peines sévères : ramende et

le bannissement. En 1368, un échevin de Douai fut même
mis à mort pour avoir vendu à faux poids '. Aucun drap

ne devait être apporté au marché s’il n’avait le sceau de

l’esward et sous peine de 10 sous d’amende (ban échevi-

nal d’Aire de 1358, Espinas et Pirenne, t. I, p. 7).

Les ouvriers étrangers n’étaient pas exclus, mais sou-

mis à des conditions et taxes spéciales. Un article du rè-

glement des couvreurs de Douai porte que les forains qui

continuent à travailler plus de quinze jours dans la ville

paieront quarante sous pour le service divin^. S’il y a

pénurie d’ouvriers, les autorités peuvent enjoindre à un

confrère de travailler. 11 était du reste défendu aux ou-

vriers de la ville de travailler pour les forains (Ban

échevinal sur la teinture de Douai, 1250. Espinasse el

Pirenne, 11, n° 231).

Chaque corporation possède sa confrérie et sa chapelle;

des secours sont accordés aux pauvres.

A la tête de chaque métier est un doyen, ou maïeur,

assisté de quatre ou six jurés, nommés par Pélection di-

recte ou à deuxdegrés. Les compagnons ont souvent des

droits électoraux. A Saint-Pierre, le métier des tisse-

rands est administré par trois maîtres et trois compa-

gnons^; les magistrats de la corporation sont rééligibles

après deux ans.

Des halles et marchés étaient établis dans toutes les

villes de Flandre; les places y étaient tirées au sort tous

drapière en Flandre, t. II, n® 23i. (Aimablement communiqué sur épreuves

ainsi que les autres textes du tome II cités plus haut et ci-après
;
nous

j

prions MM, Espinas et Pirenne d’agréer nos sincères remerciements.)
j

1. Pilate Prévôt, IS'il, Table analytique des archives de Douai.
[

Layette 10. Voir dans Espinas et Pirenne, t. II, n° 320, les conditions aux-
j

quelles les ouvriers tisserands de la campagne et ceux de Gand sont auto-
j

risés à travailler à Douai (Ban de 1301). I

2. De Vigne, p. 47,

3. Le Siècle des Ariecelde, par L. Vanderkindere, Bruxelles, 1870, p. 121.
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les trois mois entre les maîtres
;
des foires annuelles se

tenaient en outre dans les diverses villes de Flandre.

La condition économique de l’ouvrier flamand était

sensiblement supérieure à celle de l’ouvrier français.

La richesse des Flandres était proverbiale au Moyen Age

et malgré tout l’artisan en prenait sa part. D’après Ghel-

dorf ' le salaire journalier d’un compagnon à Ypres, à la

fin du XllF siècle, n’était pas inférieur à 3 sous 6 deniers

parisis^. M. Vanderkindere^ en comparant ce salaire avec

la valeur vénale des denrées a calculé qu’il correspondait

au prix de douze pains ou au tiers d’un mouton. Lès

dépenses d’habillement étant très peu élevées dans ce

pays de draperie où l’on cédait à vil prix à l’habitant ces

même étoffes communes qui se vendaient cher à l’étran-

ger, et le coût de l’habitation étant presque nuD, le sa-

laire de l’artisan flamand était largement suflîsant j:)our

vivre, et son sort était véritablement enviable^.

1 . Su7' l'Histoire de Flandre de Warnkœnig, Y, p. 63.

2. Ona vu (suprà^ llv. II, ch. v, p. 184) que le salaire moyeu de l’arlisan

parisien, salaire notablement supérieur à celui de l’artisan de province,

s’élevait à la même époque à un sou et demi parisis (18 deniers). Mais il ne

faut pas oublier qu’en Flandre la livre parisis ne valait que 12 sous 6 deniers

tournois et non 25 sous tournois comme à Paris (d’Avenel, Histoire éco-

nomique de la propriété^ des salaires, des denrées et de tous les prix en

général depuis l’an 1200 jusqu’en 1800, t. I, p. 483 et 484). Si l’on tient

compte de cette différence de valeur des monnaies, on arrive à cette con-

clusion que le salaire de l’artisan flamand était légèrement supérieur à celui

de l’artisan parisien, et dépassait de beaucoup celui de l’artisan français

de province. — Dans le Brabant au XV* siècle il fallut défendre aux cordon-

niers de Bruxelles de payer un ouvrier plus de 7 sous par paire de souliers.

Certains cordonniers donnaient 9 sous et employaient 20 compagnons
accaparant ainsi la main-d’œuvre (des Marez, p. 259).

3. Le Siècle des Artevelde^ p. 127. A Gand, en 1332, les charpentiers

reçoivent un salaire qui correspond à 3 sous parisis. Ibid,, p. 128.

4. A Ypres même, les bourgeois louaient leurs terrains à rente perpétuelle

de 3 sous 6 deniers à 8 sous par an.

5. Cette prospérité avait pourtant ses crises : les Flandres, pays purement
manufacturier, étaient tributaires des pays voisins pour les céréales et les

matières premières. « Quand les relations sont rompues avec la France,

c’esü le blé qui n’arrive pas
;
quand l’Angleterre prend une attitude hostile,

ce sont les laines qui ne franchissent plus l’entrée des ports flamands. Et
alors c’est l’interruption forcée du travail, c’est la ruine. » Vanderkix-
RERe, 134. Voir aussi Pirexne, Histoire de Belgique,, I, p. 251-252.
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LIVRE V

Histoire des Corporations de 1610 à 1715

CHAPITRE PREMIER

LOUIS XIII (1610-1643). ÉTATS GÉNÉRAUX DE 1614. —
CAHIERS DU TIERS. ÉDITS DE 1625. ROLE PATRIOTIQUE

DES CORPORATIONS EN 1636.

Les édits de 1581 et de 1597 furent le point de départ

d’une évolution de la politique de la royauté dans ses rap-

ports avec les métiers. En décrétant l’enrôlement et l’or-

ganisation obligatoire de tous les artisans en corporations

soumises à une surveillance administrative, le pouvoir

royal avait voulu discipliner ces associations et s’en faire

un instrument de gouvernement. L’octroi des privilèges

concédés par Henri IV avait été d’autre part une atteinte

nouvelle au monopole de la corporation et avait réalisé en

dehors d’elle le type d’une industrie supérieure et affran-

chie de toute obéissance à ses statuts.

Cette mainmise de la royauté sur les corporations et

ces brèches faites à des droits jusqu’alors incontestés



374 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

n’avaient pas semblé rencontrer au premier moment de

bien sérieuses résistances
;

les communautés avaient

pensé sans doute que les ordonnances nouvelles auraient

le sort de celles qui, à tant de reprises et toujours avec un

égal insuccès, avaientordonné la suppression des confréries

et défendu cà leurs membres de se réunir. Mais la situation

politique s’était singulièrement modifiée de Charles IX et

de Henri III à Louis XIII, et l’autorité royale contestée et

affaiblie au temps des guerres de religion s’était, sous

Henri IV, consolidée et affermie. Les officiers royaux re-

çurent l’ordre de veiller strictement à l’exécution de l’Or-

donnance de 1597 et d’obliger tous les artisans des pro-

vinces à se grouper en corporations. Des protestations

fort vives se firent alors entendre : dans nombre de villes,

les métiers refusaient de se soumettre à la réglementation

nouvelle, tandis que, dans les bourgs et les campagnes, les

artisans rebelles à toute idée d’association, redoutant

d’ailleurs que la corporation officielle ne servît d’agent

au fisc et ne devint prétexte à des impôts supplémentaires,

opposaient à tous les efforts des officiers du roi cette res-

source suprême des campagnards : la force d’inertie. En

même temps, les privilèges de création royale dont les

communautés n’avaient pas tout d’abord pris ombrage

commençaient à inquiéter et à mécontenter nombre de

marchands, dont les manufactures royales ou privilégiées

menaçaient l’industrie. Ces doléances et ces rancunes ne

devaient pas attendre longtemps l’occasion de se mani-

fester. En 1614, à la majorité de Louis XIII, les Etats

Généraux du royaume furent convoqués à Paris pour dé-

libérer sur les affaires publiques, présenter leurs vœux

et faire entendre leurs doléances. Bien que ces Etats i

Généraux n’aient abouti à aucun résultat pratique, leurs

cahiers sont cependant intéressants à étudier, car ils font
|

connaître les réformes que réclamait alors l’opinion. Le
|

Tiers Etat demande la dimi nution des tailles au taux de I
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1576, la surséance des pensions dont jouissaient nombre

de grands seigneurs; mais il n’oiiblie pas l’industrie et

proteste publiquement contre les Ordonnances de 1581

et de 1597, en demandant que toutes les maîtrises établies

depuis 1576 soient abolies et que l’exercice des mé-

tiers soit laissé libre, sauf inspection par des experts

à désigner. Il émet également le vœu que toutes les lettres

royales de maîtrise délivrées à l’occasion des avènements,

entrées du Roi dans les bonnes villes, naissances de dau-

phins soient supprimées; que les nouveaux maîtres ne

paient plus aucun droit lors de leur réception
;
que les

sociétés de commerce si longtemps prohibées soient

reconnues
;
que toutes les charges vénales de contrôleurs,

visiteurs, etc., soient abolies^, la surveillance de l’indus-

trie et le respect des règlements étant assurés par les ju-

rés de la corporation librement élus par leurs confrères;

enfin que tous les monopoles et les privilèges soient abo-

lis. Tous ces vœux étaient résumés par le Tiers sous cette

formule générale : « Soit la liberté du commerce^ trafic et

manufactures remise en tous lieux et par toutes choses. »

Les Etats del614 mirent donc en pleine lumière lecon-

llit qui venait d’éclater entre le gouvernement royal et la

bourgeoisie; le premier revendiquait pour lui seul le droit

de légiférer, de diriger l’industrie et de régler l’organisa-

tion du travail; la seconde luttait avec énergie pour ses

libertés séculaires. La royauté voulait la corporation d’Etat,

rouage et instrument de gouvernement; la bourgeoisie

voulait la corporation indépendante et autonome. En réa-

lité, par les fautes de Tun et de l’autre, la corporation s’a-

chemine à sa perte. La bourgeoisie des métiers, celle-là

même qui combat en 1614 pour la liberté de la cor-

1. La corporation des tanneurs présenta une requête tendant à la sup-

pression des offices héréditaires de contrôleurs, visiteurs, marqueurs de cuir,

{Recueil des pièces originales concernant la tenue des Etats Généraux,
V, p. 166 .)
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poration, est incapal)le de présider à ses destinées el

d’en assurer l’avenir. Elle n’a pas su élargir les statuts

corporatifs, s’assimiler le progrès, éclairer sa marche vers

de nouveaux horizons; cllesevoitdetoutes parts dépasser

pardes novateurs cpi’elle ne sait ni accueillir, ni imiter. Elle

a bien une sorte de conscience confuse de son immobilité au

milieu du mouvement universel, mais elle ne parvient ni

à agir ni à aboutir. Au lieu de plier ses règlements aux

idées nouvelles et de leur donner une élasticité nécessaire,

au lieu d’ouvrir ses portes toutes grandes à l’inventeur, de

récompenser, de provoquer la pensée féconde et créa-

trice, la corporation se borne à réclamer âprement la sup-

pression des privilèges concédés par le roi à ceux qui ont

introduit en France les industries de l’étranger, c’est-à-

dire à demander qu’on étouffe le progrès dans son germe.

La royauté, de son côté, en travaillant à constituer la

corporation officielle, ne s’aperçut pas qu’elle contribuait,

elle aussi, à la décadence de l’institution elle-même. Au

lieu de relever la corporation en révisant ses statuts dans

un sens libéral, elle fut la première à créer en dehors

d’elle, par Foctroi des privilèges, une élite industrielle,

et à la réduire ainsi au rang d’une communauté purement

routinière qui étouffait les initiatives et se trouvait en

hostilité perpétuelle avec le progrès. Le gouvernement

royal nuit encore à l’avenir de la corporation en pesant

sur elle de tout le poids d’une surveillance excessive et

tracassière. 11 ne se borne plus à corriger ses abus; il

exerce sur elle une tutelle oppressive. Ainsi s’affaiblira

peu à peu la vitalité de cette institution autrefois si puis-

sante et qui, par une déviation fatale et continue, s’éloigne

de plus en plus de son but naturel.

En 1014, toutefois, la corporation n’en est pas encore

arrivée à cette période finale de désagrégation et de disso-

lution; les doléances du TiersauxEtats Généraux de 1014

sont une preuve évidente que les métiers luttaient encore
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pour leur indépendance, et qu’ils étaient encore capables

de s’unir dans un effort énergique pour la défense com-

mune; cet effort devait, il est vrai, demeurer infructueux.

Les Etats se dispersèrent en mars 1615 et les événements

qui suivirent, le mariage du roi, la faveur puis la chute

éclatante de Concini firent bientôt oublier les revendi-

cations des gens du Tiers.

Pour trouver un fait intéressant l’histoire des corpora-

tions\ il faut franchir maintenant dix années; en 1625,

fut édictée, en effet, une ordonnance de police fixant

définitivement^ainsi qu’il suit le rang des Six Corps des

marchands : drapiers, épiciers, merciers, pelletiers, bon-

netiers et orfèvres; cette ordonnance mit fin à de longues

contestations sur l’ordre de préséance entre les Six Corps-,

mais ne statua pas sur les prétentions des marchands de

vin qui réclamaient le titre de septième corps en s’ap-

puyant sur des lettres patentes de décembre 1585, demeu-

rées, il est vrai, sans effet par suite de l’opposition acharnée

des autres corps. Aussi les marchands de vin avaient-ils

dii, en 1610, lors des fêtes du couronnement de Marie de

Médicis, renoncer à porter à leur tour le dais sur la tête

de la reine, privilège réservé aux Six Corps, et se con-

tenter de suivre avec des robes et des toques pareilles à

celles des juges-consuls. « Voilà, dit Sauvai, bien des chi"

canes pour peu de chose! » mais chaque temps n’a-t-il pas

ses ridicules dont l’époque contemporaine n’est pas même

1, Des lettres patentes de juin 1617 avaient dispensé les Six Corps des

marchands de Paris de l’obligation de recevoir des maîtres par lettres de maî-

trise (Lespixasse, I, 108) ;
mais c’est là un acte législatif d’un intérêt très

secondaire

.

2. En 1504 à la suite de démêlés entre pelletiers, merciers et épiciers sur

la préséance, les rangs à observer avaient été tirés au sort qui donna gain

de cause aux épiciers sur les deux autres corps concurrents et aux merciers

sur les pelletiers. ÿ>KV\X'L^ Antiquités de Paris, II, 469, Sur la participation

des Six Corps aux fêtes qui eurent lieu à Paris en 1625 à l’occasion de
l’entrée du cardinal Barberini, légat du pape, ainsi que sur le cérémonial
suivi en cette circonstance, v. Archives Nationales^ KK, 1340, p. 9 à 13.
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exempte, et faut-il s’étonner que de simples marchands

aient attaché un tel prix à des questions qui nous parais-

sent aujourd’hui futiles, alors qu’à la Cour, modèle de

la société d’alors, l’étiquette était souveraine?

L’ordre de ce récit nous conduit maintenant à retracer

une des pages les plus honorables de l’histoire des corpo-

rations : nous faisons allusion à ce'bel élan de patriotisme

qui, en 1636, transporta les métiers de Paris et leur fit

consentir les plus grands sacrifices pour la défense de la

France envahie.

Rarement la fortune du pays fut aussi près de so-mbrer

qu’à cette date de 1636. Un acte d’insigne perfidie, la sur-

prise et le massacre de la garnison de Trêves par les Im-

périaux venait, en 1635, de précipiter les événements et

de faire éclater une guerre que les revers des Suédois,

nos alliés, avaient du reste rendue inévitable. Le sort

nous fut tout d’abord contraire : tandis que, sur le Rhin,

Galas s’emparait de Spire, de Worms, et refoulait les

Français jusqu’à Metz, une diversion tentée sur les Pays-

Bas échoua complètement. La campagne de 1636 sembla

tout d’abord réparer ces échecs : en Alsace, Bernard de

Saxe-Weimar prit Saverne aux Impériaux, et, en Franche-

Comté, le prince de Condé, après avoir enlevé Lons,

venait de mettre le siège devant Dôle, quand, par un coup

d’audace et mettant à profit la dispersion des armées

royales, Jean de WeertetPiccolomini, à la tête de 18.000 ca-

valiers et de 15.000 fantassins, envahirent tout à coup la

Picardie. En quelques jours, les places de la Capelle et

du Catelet capitulaient et Fennemi, forçant à Cerisi le

passage de la Somme, envoyait ses reconnaissances jus-

qu’à l’Oise.

La nouvelle de l’approche des Impériaux éclata dans

Paris comme un coup de foudre. A chaque instant on

s’attendait à voir les éclaireurs ennemis couronner les

hauteurs de Montmartre et venir insulter la place. La
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surprise d’une attaque aussi imprévue, la réputation terri-

ble des bandes croates et hongroises que l’armée espa-

gnole et impériale traînait à sa suite produisirent tout

d’a bord une sorte de panique dans la grande ville. Beau-

coup d’habitants s’enfuirent au dehors; l’àme indomptable

de Richelieu eut elle-même son heure de doute et de

faiblesse. Mais cette défaillance générale ne fut que pas-

sagère et le réveil de Paris fut superbe. L’honneur de

l’avoir provoqué appartient tout entier à Richelieu qui,

surpris au premier instant, avait bientôt envisagé le dan-

ger avec ce courage viril et ce sang-froid héroïque qui

étaient la marque de son génie. Le 4 août, le cardinal fait

avancer son carrosse, se rend à l’hôtel de ville et donne

au prévôt des marchands l’ordre de convoquer pour le

lendemain au Louvre tous les corps de métiers auxquels,

il veut confier le soin de pourvoir au salut de Paris et du

royaume.

Ces grandes assises de la bourgeoisie parisienne tenues

dans des circonstances aussi tragiques furent, au dire de

tous les écrivains du temps, un imposant spectacle. Ce

fut un de ces enthousiasmes indescriptibles, une de ces

explosions soudaines où tout ce qu’il y a de fier et de gé-

néreux dans l’âme d’un grand peuple, se réveille et se fait

jour; ce fut une de ces rares heures où le cri de la race

se fait seul entendre et couvre la voix des intérêts.

Louis XIII reçut les délégués des métiers qui lui firent

offre de leurs personnes et de leurs biens « avec une si

grande gaieté et affection » que la plupart d’entre eux lui

embrassaient les genoux L Emu par un dévouement si

fidèle, le roi embrassa le syndic des savetiers dont la ha-

rangue avait été particulièrement chaleureuse et l’on prit

d’un commun accord l’engagement solennel de ne reculer

i. Mémoires de Richelieu. (2* série, tome IX de la Collection des Mé-
moires pour servir à l’histoire de France, publiée par Michaud et Poujou-
lat, p. 70.)
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devant aucun sacrifice pour sauver 1 Etat et repoussci
,

l’étranger E

Les résolutions pratiques furent à la hauteur de ces

sentiments. Les métiers dressèrent un rôle du nombre
|

d’hommes que chacun d’eux pouvait lever et soudoyer, et
|

le remirent au lieutenant civil avec les noms de tous
|

ceux d’entre eux qui étaient en état de porter les armes
j

si la nécessité devenait plus pressante. Les ateliers de

Paris furent fermés; il fut enjoint à tous les maçons,

tailleurs de pierre, charpentiers, d’aller se faire enrôler à

l’hôtel de ville; il fut même interdit à tous les maîtres

artisans servant en leurs boutiques de retenir plus d’un

compagnon ou apprenti; on n’excepta de cette défense que

les boulangers, selliers, fourbisseurs, arquebusiers dont

l’industrie était nécessaire à l’alimentation et à la défense

de la ville. En même temps on établissait un tarif ofiiciei
;

pour le prix des armes et on convoquait dans les six jours;

à Saint-Denis tous les privilégiés et- exempts de la taille^

pour former une armée de réserve. t

Les artisans des métiers répondirent avec ardeur à cef

appel ;valets et apprentis s’engagèrent en foule dans le corps
,

que le maréchal de la Force recrutait à l’hôtel de ville.

«Toutlejeunebourgeois(lajeunebourgeoisie),ditMontglat,j

à toutes forces voulait aller à laguerre^. » Bientôt rarmeej

assemblée à Compiègne pour marcher contre les Espa^‘

gnols, grossie, il est vrai, de troupes régulières venues de

laBourgogrie, compta35.000 fantassins et 15 .000 cavalieis .<

1. « Chacun s’efforça de contribuer noblement ce qu’il put et aucun ne

refusa selon sa portée de fournir hommes, chevaux, armes et argent. «

(Mémoires de Bassompierre, publiés par le marquis de Ghantérac dans

la Collection de la Société de l’Histoire de France, t. IV, p. 106.)

2. Mémoires de Montglat, publiés dans la Collection des Mémoires pour

servir à l’Histoire de France de Michaud et de Poujoulat, 3® série, t. V,

D

3. Paris avait offert au roi pour trois mois la solde et 1 entretien de 12.00C

miliciens recrutés parmi les artisans et de 3.000 cavaliers. Le corps (
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Les événements qui suivirent sont du domaine exclusif

de l’histoire. Comment cette armée improvisée réussit à

arrêter lamarche des Espagnols, comment Jean de Weert,

effrayé de cette levée en masse, craignit d’être coupé de

ses communications et battit en retraite, c’est là un récit

qu’il ne nous appartient pas de retracer. Il nous a suffi

de montrerque dans une heure dedanger pourle royaume,

les humbles associations dont nous essayons de faire

revivre la physionomie, ont été au premier rang des défen-

seurs du pays et ont ajouté une belle page à leurs annales.

Louis XIII introduisit peu de changements dans les

règlements corporatifs. En dehors delà confirmation pure

et simple d’anciens statuts, il convient de signaler la

réunion des peintres et des sculpteurs opérée en 1613. Les

membres des deux corps devaient être égaux : un des

deux jurés serait peintre et Eautre sculpteur; des statuts

nouveaux leur furent donnés en 1679.

En 1631, des lettres patentes avaient créé une corpora-

tion nouvelle, celle des tailleurs graveurs sur métal. Le

nombre des maîtres était limité à vingt
;
les places vacantes

devaient être données aux anciens apprentis et de préfé-

rence aux fils de maîtres. L’apprentissage était fixé à six

ans, le compagnonnage à deux L

En 1639 une autre corporation nouvelle, celle des distil-

lateurs fut instituée, par arrêt de la cour des Monnaies :

l’apprentissage devait durer quatre ans, le compagnon-
nage deux. Le chef-d’œuvre était examiné par les deux

jurés et un conseiller de la cour des jNlonnaies.

ville contribuait à ces dépenses en payant la solde et l’entretien de 2.000 fan-

tassins. La patriotique corporation des savetiers donnait à elle seule la somme
considérable pour l’époque de 5.000 livres.

1. Ces statuts renferment une clause assez curieuse. liOrsqu’im fils de

maître est on âge d’apprendre la profession, son père doit déclarer s’il veut
suivre le métier. Si oui, le père ne peut prendre d’autre apprenti pendant
Oans. Si non, le père peut engager un autre apprenti, mais le fils est à

jamais exilé de la maîtrise.



CHAPITRE II

LOUIS XIV. PREMIÈRE PERIODE DU REGNE (1643-1661). —
ÉDITS FINANCIERS DE 1646.— TAXES ET CREATIONS d’oFFICES.

LA FRONDE
(
1648-1652).

Le nouveau règne auquel il était réservé de jeter un si

vif éclat sur la monarchie française s’ouvrit par de glo-

rieux succès. Jamais, à aucune époque de notre histoire,

sauf au temps de l’incomparable épopée napoléonienne,

nos armes ne furent aussi constamment et aussi brillam-

ment victorieuses que pendant cette période de cinq

années qui s’étend de l’avènement de Louis XIV aux trai- ’

tés de Westphalie (1643-1648). Les triomphales journées

de Rocroi, de Fribourg et de Nordlingen qui immor-

talisèrent le nom de Condé vinrent tour à tour accabler

la puissance de la maison d’Autriche, cette rivale sécu- ;

laire de la France. L’Alsace, puis les cités du Rhin, Spire, ?

Worms, Mayence, tombèrent au pouvoir de Turenne, ;

qui bientôt envahissait lePalatinat etmenaçait la Bavière,

tandis qu’en Catalogne d’Harcourt mettait en déroute les

Espagnols et les forçait à capituler dans Balaguer (20 octo-

bre 1645); tandis encore que sur mer la victoire navale de

Carthagène assurait au pavillon blanc la Méditerranée, et

qu’en Flandre, Gassion s’emparait de Gravelines et de I

Dunkerque. Ces succès militaires furent en 1648 couron-
,

nés par un éclatant triomphe diplomatique : les traités de

Westphalie qui donnaient à la France l’Alsace, Brisacli,

Philipsbourg, agrandissaient la Suède, émancipaient les
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princes protestants d’Allemagne, nos alliés, et consa-

craient la défaite de la maison d’Autriche.

Malheureusement la situation intérieure de la France

contrastait violemment avec ces succès militaires et

diplomatiques. Le Trésor était à sec; les expédients les

plus divers avaient du être employés pour faire face àdes

dépenses toujours croissantes
;
en vain avait-on contracté

des emprunts onéreux, levé une taxe sur les édifices nou-

vellement construits, augmenté les tailles, on ne parvenait

pas à combler le déficit.

Les corporations étaient évidemment désignées les

premières à l’inquisition fiscale obligée de chercher à

tout prix des ressources nouvelles. D’une part, les gens

des métiers ne jouissaient d’aucun de ces privilèges de

noblesse et de cléricature devant lesquels le fisc devait

s’incliner
;
d’autre part, leur organisation collective faci-

litait la perception d’un impôt en permettant d’établir

une solidarité entre la communauté et les individus qui

la composaient. Toutefois, on se borna tout d’abord à les

atteindre, indirectement, mais régulièrement, en créant

les lettres de maîtrise en usage au début d’un règne et

en leur réclamant comme à toutes les villes de France

un droit de joyeux avènement. Mais en 1G46 on fit plus.

Non seulement on augmenta certains impôts généraux

dont les gens de métiers payaient leur part, comme les

droits sur le sel et le vin, mais on frappa les Six Corps de

marchands de Paris d’un impôt de 7 à 800.000 livres à

répartir entre leurs membres
;
cet impôt fut bientôt rem-

placé (août 1647) par un tarif ou octroi sur toutes les

marchandises entrant dans Paris L

Ces charges nouvelles avaient excité un vif méconten-

tement, surtout dans la classe marchande, plus directe-

ment visée. Ce mécontentement fut encore accru par

1. « Les esprits étaient échauffés et tout allait à faire rejeter l’édit. »

[Mémoires du cardinal de Retz, édition Miciiaud et Poujoulat, p. 55.)
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réclit de rachat (7 janvier 1648) obligeant tous les déten-

teurs de terres redevables d’un cens envers le roi à rache-

ter ce cens, en payant de suite une année de leur revenu.

La Cour ayant cru devoir faire une démonstration mili-

taire dans la ville, il y eut des troubles. « Le bourgeois

s’alaVma, monta dans les clochers des trois églises de la

rue Saint-Denis où les gardes avaient paru. Le prévôt des

marchands avertit le Palais-Royal que tout est sur le point

de prendre les armes ^
)> (13 janvier 1648). 11 fallut ordon-

ner aux gardes de se retirer.

La Cour toutefois n’avait cédé qu’en apparence
;
le sur-

lendemain de nouveaux édits vinrent confirmer Lédit de

rachat et aggraverpour les marchands la charge que leur

avait imposée l’établissement du tarif en le remplaçant

par la création d’offices de contrôleurs des poids et mesu-

sures auxquels chaque maître dut payer de 15 à 75 livres

par an (15 janvier).

La résistance opiniâtre opposée à cet édit par les Parle-

ments obligea une seconde fois la régence à capituler et

les délégués des cours souveraines réunis dans la chambre

de Saint-Louis furent appelés à formuler publiquement

leurs vœux. Ces vœux offrent un intérêt particulier en ce

qu’ils reflètent l’union intime des Parlements et de la

bourgeoisie des métiers. A côté de mesures politiques

comme la révocation des intendants et l’obligation de ne

lever des taxes qu’en vertu d’édits enregistrés; à côté de

mesures financières comme la mise aux enchères des fer-

mes et la réduction d’un quart de la taille, on réclame

pour les corporations l’abolition des monopoles commer-

ciaux concédés à des particuliers ainsi que l’interdiction

d’importer des étoffes et des draps du dehors.

Les métiers ont donc pris une part effective à cette pre-

mière partie de la fronde et ont apporté leur concours
|

1. Mémoires du cardinal de Retz, éd. Michaud et Poujoulat, p, 55.
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au Parlement qui avait pris la direction du mouvement.

La noblesse qui plus tard se mit à la tete de la Fronde y

demeura au débutpresque étrangère. La classe bourgeoise

et les parlementaires sont en 1648 les seuls adversaires

avec lesquels Mazarin ait à compter.

Cette première phase de la Fronde se termina par la

défaite du cardinal. Avec sa finesse italienne, Mazarin

avait tenté de ruser avec ses ennemis et de les payer de

demi-concessions
;

en voyant sa diplomatie demeurer

sans résultat, il voulut recourir à la force qui ne lui réus

sit pas mieux. La célèbre journée des Barricades déjoua

toutes ses prévisions'. La Cour dut capituler et publia,

le 24 octobre, une déclaration qui donnait pleine satis-

faction aux vœux de l’opinion en supprimant le tarif de

1647 et en défendant de lever aucune taxe nouvelle avant

quatre ans. L’article 12 de cette déclaration mérite d’être

cité : «Pour donner moyen à tous nos sujets qui exercent

la marchandise d’augmenter leur trafic audedansdenotre

royaume, nous avons révoqué et révoquons dès à présent

tous privilèges accordés aux particuliers pour trafiquer

de quelque marchandise que ce soit, laissant la liberté à

tousles marchands d’en user à l’avenir, selon l’expérience

que chacun a pu acquérir, avec défenses de troublerceux

qui ont pu s’entremettre du commerce desdites marchan-

dises, comme aussi faisons défenses à tous négociants d’ap-

porter, ou faire apporter en notre royaume draperies de

laine et de soie manufacturées, tant d’Angleterre que de

Hollande, passements de Flandre, points d’Espagne, de

1. Le rôle des gens de métiers apparaît à plusieurs reprises dans ces

troubles. Voir, dans les Mémoires de Gui Joli (Collection Michaud et Pou-
JOULAT, 3“ série, t. II, p. 12), les sommations adressées au premier président

par le chef de la barricade de la rue du Trahoir, un marchand de fer nommé
Raguenet, lors de l’arrestation de Broussel, et aussi Témeute des cabaretiers

et tonneliers. [Mémoires d’Orner Talon Ghampollion-Figeag .

Collection Michaud et Poujoulat, 3® série, t. VI, p. 287.)

Maktin Saint-Léon. 25
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Gênes, et d’en acheter et de s’en servir à peine de confis-

cation et de 1.500 livres d’amende h »

Cette déclaration du 24 octobre 1648 clôt la première

partie de la Fronde par la victoire du Parlement et de la

bourgeoisie des métiers : cette victoire devait être de courte

durée. Trois mois après, Mazarin fort de Fappui de Coudé

avec qui il venait de se réconcilier, rétractait toutes ces

concessions et la Cour se retirait à Saint-Germain.

La bourgeoisie et le peuple se retrouvèrent unis pour

défendre leurs droits. L’assemblée des corps et commu-

nautés de Paris autorisa le prévôt des marchands et les

échevins à lever le nombre d’hommes nécessaires, et l’on

poussa activement les préparatifs de défense. Les portes

de Paris furent minées; on creusa toute une ligne de

tranchées au mur des Chartreux (derrière le Luxem-

bourg)
;
la Seine fut fermée par des ponts de bateaux. En

même temps, il était prescrit à tout bourgeois ayant une

porte cochère de fournir aux quarteniers un cheval bien

équipé, et les bourgeois dont le logis ne s’ouvrait que

par une porte ordinaire durent fournir chacun un soldat

avec son baudrier, son épée et un fusiP.

Contre toutes les apparences, les hostilités ne furent ni

bien longues ni bien sérieuses. Le Parlement renouvela

par des arrêts nouveaux son alliance avec les parlements

de Provence et de Normandie (28 janvier, 9 février 1649),

mais les Parisiens furent le plus souvent malheureux dans

les escarmouches qui se livrèrent autour de Paris. Les res-

sources dont disposaient les révoltés se trouvèrent d’au-

tre part insuffisantes et il fallut, le 10 février, recourir à

une nouvelle taxe sur les métiers et sur les conseillers du

Parlement. Aussi ropinion inclinait-elle à la conciliation,

1. Mémoires d'Orner Talon (publiés par M. Champollion-Figeac), p. 295.

2. Registres de l'hôtel de rillc pendant la Fronde (publiés par MM. Le

Roux DE Lixcy et Douet d’Akcq dans la collection de la Société de l’His-

tüire de Franco), t. I, p. 105.
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lorsqu’un héraut d’armes se présenta de la part de la reine

pour traiter de la paix qui fut conclue à Rueil le 11 mars

1649 sur les bases de la déclaration d’octobre 1648. Le

19 avril, -une députation de 300 membres représentant les

120 métiers de Paris allait porter à Saint-Germain les

hommages et les remerciements populaires.

La paix de Rueil termine la Fronde parlementaire et

bourgeoise, la seule à laquelle la classe marchande ait

directement participé et dont nous eussions dès lors à

nous occuper. Les événements qui suivirent et qui cons-

tituent les péripéties diverses de la lutte de Condé contre

Mazarin ont un caractère exclusivement politique. Sou-

vent encore, il est vrai, les partis chercheront à s’attacher

les métiers. Mazarin, qui connaît leur influence, emploiera

des agents secrets pour tenter de se les concilier; les dé-

putés des Six Corps seront à diverses reprises convoqués

par le bureau de l’hôtel de ville et délibéreront avec lui

sur les affaires publiques h Mais les métiers ne soutien-

nent plus une cause qui leur soit propre
;
ils ne défendent

plus des intérêts de classe. Partie intégrante de la cité et

de l’Etat, ils sont mêlés à leur histoire au même titre que

le clergé ou les communautés religieuses; mais leur rôle

politique en tant que corporations est terminé.

Les corporations étaient sorties victorieuses de cette

première Fronde que termina la paix de Rueil; mais

cette victoire fut de courte durée. La défaite de la Fronde

aristocraticjue emporta du même coup les conquêtes et

les espérances de la bourgeoisie. Si le tarif n’est pas réta-

bli tout d’abord, le pouvoir reste libre de lever tous les

impôts qu’il jugera nécessaires et cette liberté engen-

1 . Les Registres des délibérations des Six Corps (^Aichiues Nationales

,

ISiO) mentionnent à la date du 2 février 1651 la visite faite par leurs gar-

des au duc de Longueville et au prince de Condé à leur arrivée du Havre,

où ils avaient subi une captivité d’un an; les Six Corps leur présentent leurs

respectueux compliments (p.71).
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drera par la suite d’étranges abus. Quant à la suppression

des monopoles et à la prohibition des marchandises étran-

gères, ces dispositions de la déclaration de 1648 trop visi-

blement inspirées par d’étroits intérêts de classe furent

révoquées parla royauté victorieuse, et cette abrogation

de réformes hâtives et mal conçues ne saurait être blâmée.

C’est sur un plan autrement mûri et sur des bases autre-

ment solides que va s’élaborer la grande œuvre dont il

nous faut maintenant aborder l’étude: la refonte de toute

la législation économique et industrielle de la France

par Colbert.



CHAPITRE 111

DEUXIÈME PÉRIODE DU REGNE DE LOUIS XIV (1661-1715)

COLBERT (1661-1685)

Section I. — Règlements généraux sur la fabrication (1666-

1669). — Compagnies de commerce. — Manufactures et

Monopoles.

L’œuvre économique de Colbert est trop considérable,

elle a exercé sur toutes les branches de l’industrie natio-

nale une influence trop puissante pour qu’il soit possible

de poursuivre cette étude sans arrêter un instant notre

attention sur le grand ministre qui conçut et réalisa de si

vastes desseins. Il était en effet réservé à Colbert d’intro-

duire en France un système industriel nouveau et d’inau-

gurer une politique économique dont pendant près de

deux siècles et jusqu’à une époque relativement récente,

s’inspirèrent les divers gouvernements qui se succédè-

rent en France.

On ne croyait pas au XVIP siècle C[u’il fût aisé d’impro-

viser un ministre, ni que le partage des portefeuilles se

réduisît à une simple question de convenances personnelles

et d’opportunité politique : aussi exigeait-on de ceux qui

aspiraient à l’honneur d’entrer dans les conseils du roi

une longue préparation et la pratique des grandes affaires.

La vie de Colbert plus qu’aucune autre, offre un exemple

de ce que peuvent un travail soutenu et une infatigable
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persévérance. Il débute en 1640 en qualité de commis au

Minislcre de la guerre d’où il est bientôt détaché aux

armées pour remplir diverses fonctions administratives.

Pendant la Fronde, Mazarin fait de lui un agent secret à

Paris. Enfin, de 1652 à 1661, il est le conseiller intime du

cardinal et se trouve mêlé à toutes les grandes affaires; tour

à tour il est auprès des intendants l’interprète des ordres

de Mazarin ettraile aveceuxles questions les plus impor-

tantes; il négocie avec l’ambassadeur d’Angleterre à

propos d’une réclamation diplomatique de Cromwell;

enfin il joue le rôle le plus actif dans la haute intrigue

politicjue qui eut pour résultat la chute et le procès de

Fouquet. Dans toutes ces occasions, il déploie les mêmes

qualités exceptionnelles. Une clairvoyance toujours en

éveil, un merveilleux esprit d’ordre, une intelligence hors

ligne des hommes et des choses, une puissance de tra-

vail extraordinaire le désignent à l’avance pour les pre-

mières fonctions de l’Etat.

Tel était le passé du ministre que, sur la prière de Ma-

zarin mourant, Louis XIV appela aux affaires en 1661. La

tâche qu’il lui confiait ainsi n’était rien moins que facile.

Les guerres avaient épuisé le Trésor et appauvri la nation.

Le peuple payait environ QOmillions d’impôts surlesquels

le roi touchait à peine 35 millions et deux années de reve-

nus étaient consommées d’avance L L’industrie et le com-

merce étaient dans une situation désastreuse^, la ville de

Marseille ne faisait plus le dixième de son ancien trafic

avec le Levant; les manufactures périclitaient : les Anglais

et les Hollandais avaient supplanté la France sur presque

tous les marchés étrangers.

1. Forbonnais, Recherches et Considération sur les finances, p. 115.

2. « Nous avons laissé perdre l’usage et le bien du commerce, soit par

la nonchalance avec laquelle nos peuples s’appliquent à cet exercice, soit

aussi par l’interruption que les étrangers y causent. « [Mémoires de Col-

bert, 1G51 — insérés dans les Lettres, Instructions et Mémoires de Col-

bert de P.Gléaikxt, H® partie, p. 405.)
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Colbert entreprit de remédier à tout. Il s’oecupa d’abord

de relever les finances. Les rentiers, qui avaient reçu en

remboursement des sommes supérieures à leurs créances

véritables durent restituer l’excédent indûment perçu.

Les aliénations d’octrois et d’aides consenties à vil prix

furent révoquées, et malgré une diminution des tailles

exorbitantes que payait le peuple, la politique financière

de Colbert fut si sage et si avisée que, de 16(31 à 1667, le

revenu net de la France fut doublé '.

Après avoir rétabli l’ordre dans les finances, Colbert vou-

lut relever l’industrie, et ce grand dessein s’affirme jDres-

que à chaque ligne de sa correspondance, au début de

son ministère^. Pour atteindre ce but, il avait d’abord à

résoudre une question capitale, alors en suspens : il devait

faire choix d’une politique douanière. On a vu, au temps

de la Fronde, la bourgeoisie des métiers demander la pro-

hibition de toutes les marchandises étrangères. Il faudrait

cependant se garder de considérer ce vœu, émis dans un

moment de crise, comme l’expression du sentiment una-

nime de la bourgeoisie. L’opinion contraire est soutenue

avec beaucoup d’art et d’habileté dans un factum intitulé :

Remontrances des Six Corps coîitre la Déclaration de L6ok.

Cette déclaration avait établi un nouveau droit de 2 sols

par livre sur les marchandises fabriquées hors du royaume,

an autre droit de 1/4 de leur valeur sur les dentelles, et

augmenté les droits sur les métaux précieux. Les Six Corps

protestent contre ces taxes et font valoir deux cents ans

avant Cobden quelques-uns desarguments classiques du

libre échange. Les droits sur l’or et l’argent sont mau-

vais « d’autant que l’or filé sert àfabriquer en France des

dentelles, passements et rubans dont plus des deux tiers

se portent en Espagne, aux Indes, à Milan. La fabrique se

1. Il passa de 32 à 63 millions.

2. Lettres des 16 oct-obre 1662,22 avril et 26 août 1664. — Lettres, Ins-

tructions et Mémoires de Colbert, II® part., p. 416, 425, 426.
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transportera en d’autres lieux». Les mêmes motifs existent

pour les industries textiles. « Nous envoyons aux étran-

gers les toiles, les serges, les étamines de Reims, cellesde

Châlons, les futaines de Lyon, qui se débitent en Espagne,

en Italie. Si nos ouvriers tirent profit de leur industrie,

ce n’est pas sans l’aide des étrangers qui nous fournissent

les laines de vigogne qui viennent du Pérou, les laines de

Pologne, d’Autriche
;
ils ne manqueront pas, pour nous

rendre le change, de charger les marchandises de grosses

impositions; nos ouvriers demeureront sans emploi. »

Deux systèmes douaniers étaient donc en présence

en 1661 : d’une part, le système protecteur qui jusqu’alors

avait prévalu et qu’avait consacré notamment autrefois

une ordonnance de 1572 prohibant toutes les marchandises

étrangères; d’autre part, le système de la liberté des échan-

ges que préconisaient les Six Corps. Colbert allait avoir

à se prononcer entre ces deux politiques économiques.

Ce problème du régime douanier de la France ne se

posait pas seulement à l’extérieur. Chaque province était

en effet séparée des provinces voisines par une barrière

de taxes, obstacle permanent au développement du com-

merce. Ces droits étaient généralement perçus à l’expor-

tation et consistaient soit en des taxesprélevées surtoutes

les marchandises transportées à l’étranger ou dans les

provinces où les aides n’existaient pas [imposition foraine

^

haut passage, traite domaniale, rêçe), soit en des rede-

vances perçues sur certains points ou au passage des

rivières [trépas de Loire, imposition foraine d’Anjou,

douanes de Lyon et Valence, etc.].

L’édit du 18 septembre 1664 révisa ce système douanier

défectueux et compliqué
;
malheureusement cet édit n’é-

tait applicable qu’aux provinces dites des cinq grosses

fermes (Ile-de-France, Orléanais, Normandie, Picardie,

Bourgogne, Bresse, Bourbonnais, Nivernais, Berri, Poitou,

Aunis, Anjou, Maine, Touraine). Les autres provinces
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et notamment toutes celles du Midi se refusèrent à modi-

fier pour l’améliorer fancienne organisation, et la moitié

de la France demeura réfractaire à cette réforme.

Aux termes de l’édit de 1664, tous les droits existants

étaient supprimés et remplacés par un seul droit d’entrée

et de sortie exigible aux frontières des nouvelles provin-

ces unies. Ce droit, dont un tarif annexé à l’édit fixe la

quotité varie suivant la nature des denrées (matières pre-

mières ou objets fabriqués). Afin de faciliter la perception

sans gêner le commerce, douze entrepôts sont créés pour

recevoir les marchandises destinées à être exportées à

l’étranger.

L’édit de 1664 présente un double aspect. Applicable

au commerce d’importation et d’exportation, il est à la

fois un tarif de douanes et un édit de réforme fiscale. Le

tarif général nedevaitpas demeurerlongtempsen vigueur
;

il fut remplacé le 18 avril 1667 par un nouveau tarif pres-

que prohibitif dirigé contre l’Angleterre et la Hollande.

La réforme fiscale que consacrait l’édit en substituant à

des taxes locales multiples et oppressives un système

douanier uniforme pour une moitié delà France réalisait

par contre un progrès durable et préparait l’unité écono-

mique et fiscale du pays.

En dehors de ces réformes législatives, la politique

industrielle de Colbert se manifesta encore par divers

actes intéressant plus directement les métiers, et notam-

ment par la création de compagnies de commerce, par

la fondation de manufactures royales, par la concession

de privilèges particuliers. L’œuvre de Colbert doit être

examinée à ces divers point de vue.

F Compagnies de commeree.— L’idée première des Com-
pagnies de commerce n’appartient pas à Colbert ^

;
mais

1 . Ces compagnies étaient au nombre de sept Compagnies des Indes

orientales, des Indes occidentales, du Sénégal, de la Guinée, du Levant,
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011 peut dire qu’il la fît véritablement sienne et mérita

d'être eonsidéré comme le fondateur de ces grandes asso-

ciations commerciales et colonisatrices par l’incroyable

énergie qu’il dépensa pour les faire vivre et pour en créer

de nouvelles : l’insuccès final ne doit pas faire oublier

par quelle merveille d’industrie et de persévérance indomp-

table, le génie de Colbert, mal soutenu par ses con-

citoyens dont il essayait vainement de stimuler l’énergie,

soutint avec ses seules ressources une lutte de vingt ans

pour arracher aux Anglais et aux Hollandais les marchés

étrangers et faire de la France une grande nation colo-

niale. Il ne saurait entrer dans notre pensée de relater ici

les péripéties de cette lutte aussi dramatiques pourtant

que bien des récits de batailles; nous résumerons seule-

ment en quelques mots l’économie de ce type nouveau

d’association commerciale : la compagnie de commerce.

Les Compagnies étaient constituées en sociétés avec

faculté pourleurs membres d’élire des directeurs et d’adop-

ter tels statuts qu'ils voudraient. Les associés pouvaient

céder leurs actions librement. Les effets de la compagnie

étant insaisissables, les parts d’intérêts des particuliers

ne pouvaient être frappées de saisies-arrêts que sur les

dividendes ou sur le produit de leur vente. Les différends

entre associés étaient jugés par trois des directeurs érigés

en juridiction spéciale.

Ces privilèges étaient complétés par un système de pri-

mes et parl’octroi du monopole du commerce avec cer-

tains pays. Ainsi la Compagnie des Indes occidentales

pouvait seule trafiquer avec l’Amérique du Sud, de l’Ama-

zone à l’Orénoque, avec le Canada, Terre-Neuve et la

cote d’Afrique, du cap Vert au cap de Bonne-Espérance.

l^es Compagnies de commerce fîrentpeu detortaux gens

de métiers qui, à l’exception des plus riches épiciers, ne

dos Pyrénées et du Nord. La première seule survécut à Colbert, mais n’al-

tcignit pas à la prospérité.



HISTOIRE DES CORPORATIONS DE 1610 A 1715 896

commerçaient guère avec les pays lointains sur lesquels

portait le monopole de ces Compagnies. 11 n’en fut pas de

même des monopoles et privilèges.

2° Monopoles etprwileges. Manufactures royales C— Des

écrivains mal informés ou prévenus se sont plu souvent

à représenter Colbert comme un partisan fanatique de

l’intervention gouvernementale, résolu par préjugé et par

système à maintenir perpétuellement l’indu strie en lisières,

comme une sorte de mandarin subordonnant tout à une

administration vexatoire et tatillonne; aucune idée n’est

plus inexacte. A n’en pas douter, Colbert était bien au

contraire porté, par goût et par opinion, à laisser au

commerce son libre essor et son autonomie; il était l’ad-

versaire des contrôles inutiles et des monopoles injusti-

fiés. Ces maximes, il les formule à mainte reprise dans sa

correspondance^. Aussi, n’est-ce jamais qu’à bon escient

et pour introduire en France des industries nouvelles ou

récompenser les auteurs d’améliorations notables réali-

sées dans une industriedéjà connue, cpi’il concède un pri-

vilège de fabrication.

Des lettres patentes octroyées, en 1664^ au sieurHinard

1. Sur l’histoire des manufactures, consulter: des Cilleuls, Histoire et

Régime de la grande Industrie en France aux XV1I° et XVIIF siècles,

Paris, Girard et Brière, 1898, et Germain Martin, La grande Industrie

en France sous le règne de Louis XIV, Paris, Rousseau, 1898,

2 « Je suis contraire à ce qui peut gêner le commerce qui doit être

extrêmement libre », écrit-il le 12 septembre 1674, Lettres^ Instructions et

Mémoires, t. Il, 2® part., p. 473. — « Je vous dirai, écrit-il ailleurs, que le

commerce universellement consiste en la liberté de toutes personnes d’ache-

ter et vendre. Tout ce que vous ont dit les marchands, tendant à restreindre

la liberté et le nombre des marchands, ne vaut rien. » Sept. 1673, ibid.,

p. 681. — « Vous devez être assuré que toutes les fois que je trouve un plus

grand avantage, ou un avantage égal, je n’hésite pas à retrancher tous les

privilèges. 11 y aura toujours beaucoup de difficulté à obtenir des privilèges

pour les manufactures établies dans le royaume; on n’en obtiendra que pour

celles dont on n’a point de connaissance. » 16 février 1679, ihid., p. 674

(au directeur de la Compagnie du Levant).
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pour l’établissement à Beauvais d’une manufacture royale

de tapisseries de haute et basse lice, façon de Flandre,

indiquent quelles règles présidaient à la concession de

ces monopoles b Le privilège est accordé pour trente an-

nées au sieur llinard et à ses ayants cause, à l’exclusion

de tous autres, sous peine par les contrevenants de 10.000

livres d’amende, confiscation de leurs marchandises

maison, ateliers, et de tous dommages-intérêts. De plus,

le roi accorde à cette fabrique le titre de Manufacture

royale.

11 donne 30.000 livres au sieur llinard pour acquérir

l’immeuble nécessaire et lui en prête 30.000 autres rem-

boursables en six ans pour acheter les matières premières

Tout un ensemble de primes doit venir récompenser et

stimuler le concessionnaire au fur et à mesure de l’ac-

croissement de la production et du nombre des ouvriers^.

Des privilèges analogues avaient été accordés à Paris en

1665 pour la fabrication des glaces, à Alençon, à Chantdl}

pour les dentelles, à Amiens pour des draps.

Bien distincts de ces privilèges temporaires accordés à

certains particuliers étaient les privilèges perpétuels des

manufactures royales proprement dites dont les direc-

teurs n’étaient que des fonctionnaires. Les manufactures

de cette catégorie existaient depuis longtemps déjà : la

première fabrique de tapis avait été établie à Fontaine-

bleau sous François 1“' et d’autres manufactures avaient

été fondées sous Henri IV pour les tapis de Flandre au

palais des Tournelles et pour ceux de Turquie dans la

galerie du Louvre b Mais ce fut sous Colbert que la plus

1. Lettres, Instructions et Mémoires de Colbert, appendice, p. 78G.

2. llinard s’engage en outre à avoir perpétuellement 50 apprentis fran-

çais, chaque apprenti devant servir 6 ans en cette qualité et 5 ans connue

compagnon.

3. Ce titre, comme on vient de le voir, était également concédé parfois a

des manufactures particulières encouragées par le roi.

4. Une autre avait été ouverte aux Tuileries en 1G48.
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célèbre de ces manufactures, celle qui devait être nue des

plus brillantes manifestations de l’art national appliqué à

l’industrie, commença à prospérer et parvint à la renommée.

L’origine de cette manufacture était pourtant déjà an-

cienne. Dès le XV® siècle, Gilles et Philibert Gobelin

avaient établi une fabrique de tapisseries de haute lice

sur l’emplacement où s’éleva plus tard la manufacture

fameuse qui prit leur nom. Leur œuvre avait été conti-

nuée après eux par la famille Canage, par Comans, par

l’habile artiste flamand Jans venu d’Aiidenarde en 1650.

Mais cette haute industrie d’art était peu connue en

France et à l’étranger lorsqu’elle fixa l’attention de Col-

bert qui résolut de faire des Gobelins une manufacture

unique au monde; des statuts nouveaux (1662) réglemen-

tèrent la fabrication et la placèrent sous l’autorité directe

du Gouvernement, qui délégua pour le représenter un

surintendant. Aux termes de ces statuts, le surintendant

choisit soixante apprentis qui après six ans devaient être

reçus maîtres sans frais (art. 7, 8 et 9). Les ouvriers sont

logés autour de la manufacture (art. 11). On attire les

ouvriers étrangers les plus expérimentés en leur ac-

cordant des faveurs nombreuses, telles que la natura-

lisation et des exemptions d’impôts. La partie purement

artistique de la fabrication, dirigée par Lebrun jusqu’en

1690 et après lui par Mignard, est confiée en sous-ordre

aux artistes les plus distingués : les cartons et les modè-
les y sont dessinés par Van der Meulen pour les sujets de

batailles et par Monnoyer pour les fleurs. Sous de tels

maîtres, la tapisserie des Gobelins parvint bientôt à une

rare perfection et devint un des plus beaux fleurons de

la couronne artistique de la France L

1. Les principales œuvres de la manufacture des Gobelins à cette époque
sont : les quatre premières tentures de l’histoire d’Alexandre et l’hisloire

de Louis XIV en 14 pièces parmi lesquelles la prise de Douai et le sacre par

Yvart père, l’alliance des Suisses par de Sène.
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En même temps, Colbert réorganisait la maïuiracture

de la Savonnerie créée à Chaillot en 1G04 et où l’on fa-

briquait des tapis de Perse. L'ébénisterie n’était pas non

plus négligée : aux Gobelins mêmes, uu atelier spécial

de fabrication était dirigé par André-Charles Boule et

son fils, qui attachèrent leur nom aux meubles de style

dont la réputation est universelle.

Ces monopoles et ces privilèges accordés à des manu-

factures privées ou publiques pouvaient se justifier par

d^importants services ou par l’intérêt supérieur de l’in-

dustrie : ils n’en devaient pas moins porter ombrage aux

corporations, au préjudice desquelles ils étaient octroyés.

Plusieurs protestations se firent entendre : dès 1658, sur

l’initiative des bonnetiers, les Six Corps des marchands

s’étaient élevés contre la concession d’un privilège à une

fabrique de bas de soie^
;
des plaintes de ce genre furent

souvent formulées sans que Colbert, dont la politique

était guidée par des principes immuables, parût s’en

émouvoir. Au surplus, les événements se chargèrent de

rendre ces doléances sans objet : les guerres de la fin du

règne portèrent un coup mortel à la plupart des manu-

factures privilégiées
;

le privilège de nombre d’autres

expira sans être renouvelé. A l’exception des manufac-

tures d’Etat comme les Gobelins, dont l’industrie d’arl

et de haut luxe était trop au-dessus de l’industrie privée

pour lui nuire, il ne resta bientôt plus de ces privilèges

et de ces monopoles qu’un souvenir : les améliorations et

les découvertes dont ils avaient été la récompense tom-

l)èrent dans le domaine public et vinrent enrichir le pa-

trimoine industriel dont les corporations avaient alors le

dépôt.

1, Délibération scies Six Corps de 1620 à 1789. Archiues Nationales^ KK,

13'i0, p.l7.
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Section II. — Edit de 1673. — Accroissement du nombre des

corporations. — Tendances à la centralisation. — Sup-

pression des lieux privilégiés et des juridictions seigneu-

riales. — Restriction des privilèges des marchands sui-

vant la Cour. — Les Six Corps.

La politique suivie par la royauté à Tégard des corpo-

rations au XVI® et au XVIP siècle s’inspire toujours des

mêmes idées etLouis XIV ne fait que continuer à ce point

de vue Fœuvre d’Henri III et d’Henri IV, en s’attachant à

réglementer et à discipliner le travail, en le soumettant

obligatoirement au régime corporatif et en transfor-

mant la corporation elle-même en un corps d’état soumis

au contrôle rigoureux des pouvoirs publics. Ces idées

centralisatrices et unitaires, l’ordonnance de 1581 les a

pour la première fois nettement affirmées
;
l’ordonnance

de 1597 en a renouvelé l’expression avec une énergie

nouvelle; c’est encore d’elles que s’inspire l’édit bursal

de 1673.

Cet édit est fort court. Il constate qus les édits précé-

dents enjoignant à tous marchands et gens de métier de

se constituer en maîtrises n’ont pas été exécutés' et que

cette inexécution est dommageable au public. L'édit sou-

met au régime des règlements toutes les branches d’in-

dustrie et prescrit en termes assez obscurs l’établissement

de communautés dans tout le royaume.

Deux fois déjà la volonté royale s’était heurtée aux

résistances des artisans des campagnes
;

allait-elle cette

fois triompher et Louis XIV devait-il enfin grouper en un

seul faisceau toutes les forces vives du travail et de l’in-

dustrie ? L’événement prouva que Louis XIV lui-même

1 . Cette constatation de l’édit est quelque peu exagérée. L’édit de 1597

avau certainement été exécuté sur divei’s points; mais il est avéré que
(1 une manière générale le but poursuivi n’avait pas été atteint.
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n’avait pas ce pouvoir. S’il réussit à rendre plus étroite

encore dans les villes de province la dépendance des

corporations déjà existantes vis-à-vis du pouvoir et à leur

faire perdre leur caractère original en modelant leur orga-

nisation sur un type général presque uniforme, l’opposi-

tion passive des artisans des bourgs et campagnes ne

permit jamais de les grouper en communautés. Les inten-

dants adressèrent en vain à leurs administrés les injonc-

tions les plus énergiques', ils rencontrèrent un mau-

vais vouloir universel; les maires elles échevins refusaient

de dresser les rôles des taxes; les artisans omettaient d^e

faire les déclarations requises. Comme en 1581 et en 1597,

l’édit ne put être exécuté que dans un petit nombre de

localités et les artisans des campagnes demeurèrent re-
,

belles à toute organisation corporative^.

Les mêmes considérations qui avaient inspiré la rédac-

tion de l’édit de 1673 déterminèrent le pouvoir royal a :

supprimer les juridictions seigneuriales et les franchises

des lieux privilégiés^, où les artisans pouvaient exercer '

leur industrie en dehors des corporations officielles. Ces

franchises, pour employer un terme juridique, avaient un

caractère réel en ce qu’elles étaient attachées à la resi-
^

dence sur une Aerre privilégiée.
;

Tout autre était le caractère des privilèges appartenant
^

1 L’intérêt fiscal, plus enooreque l’intérêt politique, avait inspirele nou-

vel édit. Colbert le reconnaît dans sa lettre du 2 mars 1674 à l'-ntendant de

LiniOKes. « Je sais bien que l’affaire des arts et métiers peut etre ditncdc
^

dans son exécution, mais comme tous les ordres et compagnies du royaume
,

donnent, dans l’occasion présente de la guerre, des preuves de leur zele et

de leur fidélité pour le service du Roi, il me paraît juste que res de

gen, donnent pareillement assistance à Sa Majesté.» a.Letlrce deColbe:!,

""

2 . Archhes iVaftona/es, Gollectioa Rondonneau, AD. XI, 10, année 16/.).

—
"*(( En sorte que les édits sur ce donnés demeurèrent inutiles.»

3 A Paris, les lieux privilégiés étaient alors ; le faubourg Saint-Antoine,

le cloître et le parvis Notre-Dame, la cour Saint-Benoît, les enclos de baml-

Denis-de-la-Chartre, de Saint-Germain-des-Prés, de Samt-Jean-de-Latran, du

Temple, Saint-Martin-des-Champs, la rue de 1 Oursine etle cloître de la nin .e.
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aux marchands suivant la Cour, qui avaient le droit
d exercer leur métier dans tous les lieux où la Cour rési-
dait, sans se faire agréger à une communauté. La préro-
gative était ici purement personnelle.

Enfin une troisième classe de privilèges de création
recente comprenait les maîtres de l’Hôpital de la Trinité
(1545), des galeries du Louvre (1608), de l’Hôpital de la
Miséricorde et de THôpital Général (1656 et 1658) et des
Gobelins (1667).

Ces derniers privilèges ne pouvaient être menacés par
la royauté qui venait de les établir dans un but de cha-
nte ou d’encouragement auxarts.il n’en fut pas de même
pour les privilèges des deux premières classes incessam-
ment battus en brèche par les doléances des métiers.
Colbert entreprit de les détruire et de faire ainsi un pas
déplus vers l’adoption d’un régime corporatif unique-
.1 devait éprouver une fois de plus que le pouvoir le plus
absolu n est pas toujours assez fort pour supprimer en un
jour des institutions séculaires.

Jaridictions seigneuriales et maîtrises des lieux privilé-
gies. de février 1674' supprima tout d’abordnon seulement la justice du bailli du Palais dans les fau-bourgs Saint-Jacques et Saint-Michel, mais encore toutes
les justices seigneuriales de la bonne ville de Paris et mit
ainsi fin aux conflits de juridiction que la diversité de ces
justices faisait naître tous les jours.

Cette suppression entraînait la nécessité de réi^ler lesort des art sans des faubourgs dépouillés ainsi de l’une de
eairs franchises les plus importantes. Un arrêt du Conseildu oi „ai 1670 vinty pourvoir. Tontes les maitrises et ju-andes des faubourgs furent suppriméesetleurs membres
neorpores aux corps de métiers de la ville sans être tenus
-I.

J, ^
“

Archhe, miionaUs. Collectioa Rondoxxeau, AD. XI 10
Maiitin Saint-Léon

2G
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àla condition de payer les redevances ordinaires. Ces

nouveaux maîtres jouirent de tous les

mais ne prirent rang que du joui te eui

.Unts entre les communautés de la ville et

te. <1.». «“> «»'-

O- j
semUait an fait attl"*® t il « ata't

^

du Couse ,

de reconquerirleurs
ressources de la clucane pou

j Les o-ardes
^ T ’npoasion se présenta en 171 • &

de l'abbaye Saint-Antoine confirmées

l’arrêt de 1675 n’avait pas pu s applique ,

:“T":.i:Sf> «
«r»-

“

1711 le principe de leur indépendance .

e"“ 1 . Pi*' p.u.ti«''»P*‘''«

Ce procèsse termina àl’avautage des gardes

,

1. Collect. Ründonnkau, AD, XI, 10.
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débat soulevé parla question des maîtrises des lieux pri-

vilégiés était loin d’être tranché et nous le verrons bien-

tôt reprendre de plus belle sous Louis XV L

Marchands suivant la Cour. — Un conflit non moins

grave s’engageait en même temps au sujet des privilèges

des marchands suivant la Cour, fournisseurs du roi et de

sa suite. Le nombre de ces marchands que leur situation

plaçait en dehors et au-dessus des corporations était

limité, mais très supérieur aux besoins réels de la Cour à

laquelle était censée se limiter leur clientèle^. Ils rele-

vaient de la juridiction du prévôt de l’Hôtel à la nomina-

tion duquel ils étaient.

Ce privilège de juridiction établi par une ordonnance

de 1502*'^ puis confirmé par un édit de 1606 excitait la ja-

lousie des corporations. Elles obtinrent le 3 février 1674,

un arrêt portant que ces marchands seraient à l’avenir

justiciables du Châtelet, juridiction de droit commun, et

non de la prévôté de l’Hôtel^; mais les fournisseurs du roi

étaient pour les communautés de plus puissants adver-

saires que de simples artisans de l’enclos du Temple ou

de la cour Saint-Benoît. Ils sollicitèrent, firent agir des

influences et prirent bientôt leur revanche. Un arrêt du

28 août 1676 décida que les gardes ne pourraient les vi-

siter qu’en présence des officiers de la garde-robe. Le

24 août 1682, le triomphe des marchands suivant la Cour

fut complet : ils obtinrent la confirmation solennelle de

leurs privilèges, y compris la juridiction de la prévôté.

Les corporations devaient, il est vrai, revenir à la charge

1. Archives Nationales, KK, 13il, p. 264.

2. Il y avait 12 marchands de vin en gros et en détail, 25 cabaretiers,

12 bouchers, 24 tailleurs, 24 merciers, etc. Gollect. Ro>’do>’Neau, AD, XI, 10.

3. D’après une mention inséréedans les pièces d’un procès soutenu par les

selliers en 1514, la création des maîtres privilégiés suivant la Cour remon-
terait même à 1165 (Lespinassk, I, 102, note 1).

4 Gollect. Roxdonxeau, AD. XI, 10.
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par la suite
;
mais le statu quo était en faveur des fournis-

seurs du roi, et à une époque où les procès duraient sou-

vent un demi-siècle, c’était là l’essentiel.

Avant de clore cette revue des actes législatifs du règne

de Louis XIV et d’aborder dans le prochain chapitre

l’étude des édits fiscaux contre lesquels les com-

munautés eurent à se défendre, ü est utile de revenir

sur une institution dont l’import ance s’est considérable-

ment accrue au XVll® siècle : nous faisons allusion à cette

fédération des Six Corps devenue l’ame des corporations

parisiennes.

On sait que les Six Corps se composaient des drapiers,

épiciers-apothicaires, merciers, pelletiers, bonnetiers et

orfèvres auxquels un septième corps, celui des marchands

de vin, tenta vainement de s’agréger sans obtenir d’autre

résultat que le droit purement honorifique de marcher à

la suite des Six Corps dans les cérémonies publiques.

Cette obstination des marchands de vin à revendiquer

un honneur dont les autres corps les jugeaient indignes

donna même lieu à d’interminables procès jusqu’en 1724,

époque à laquelle un arrêt du Conseil les débouta solen-

nellement de leurs prétentions L

1. Il paraît intéressant de citer ici quelques passages du Mémoire rédigé

en faveur des Six Corps, à l’occasion de ce procès
; ce mémoire est un spé-

cimen curieux de la phraséologie alors en usage dans ces sortes d’écrits.

Après un pompeux exorde à la Bossuet : « L’autorité souveraine de nos rois

a toujours été soutenue par les caractères d’une justice attentive à conser-

ver les lois et à maintenir l’ordre le plus exact dans le commerce... » l’au-

teur du Mémoire constate que c’est une faute de « vouloir toucher à la

distinction que cette autorité a jugé à propos de faire parmi les membres

qui composent le commerce », et il poursuit en ces termes ;

« Les marchands de vin sont tombés dans cet écart. Ils se sont oubliés i

eux-mêmes, ils ont cédé à la démangeaison qu’ils ont depuis longtemps do
j

satisfaire leur ambition démesurée... et sortant du fond de leurs antres
j

avec les marques et parures qui composent un Corps, ils ont voulu augmen-
|

ter le nombre des Six Corps en voulant se faire admettre au nombre de

septième Corps des marchands. Toutes ces idées ontdégénéré en chimères... » '

Plus loin l auteur du Mémoire se fait ironique et méprisant : « Lors- i
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L’ambition malheureuse des marchands de vin ne s’ex-

plique pas seulement par des convoitises d’amour-propre.

L’influence dont jouissaient les Six Corps au XVIL siècle

était en effet considérable; il n’était pas une affaire un

peu grave intéressant les corporations ou le commerce de

Paris en général sur laquelle ils ne fussent appelés à don-

ner leur avis en qualité de chefs et d’interprètes naturels

de la collectivité des marchands. S’ils ne jouissaient à

cet égard d’aucune autorité positive sur les autres métiers,

les traditions corporatives jointes à leur situation de nota-

bles commerçants leur assuraient une .prépondérance qui

ne fut jamais contestée.

Les Six Corps étaient en outre les représentants de la

bourgeoisie commerçante dans toutes les grandes circons-

tances de la vie publique. Leurs gardes vêtus de robes

d’apparat^ assistent aux entrées solennelles des rois et

des reines, des légats et autres personnages illustres; ce

sont eux qui portent le dais sur la tête du roi dans ces

cérémonies; ils adressent leurs félicitations au souverain

tà son avènement, à sa majorité, à son mariage-; ils com-

plimentent les hauts fonctionnaires de l’Etat à leur entrée

en charge. Souvent ils se font les avocats de la bourgeoisie

et du peuple; le 29 avril 1652 par exemple, ils vont à Pon-

toise supplier le roi de venir honorer Paris de sa présence,

qn exhaussés sur une futaille qui leur sert de piédestal, on les entend

publier qu'ils ont conservé une égalité entre les membres de leur, commu-
nauté et les maîtres des Six Çorps, c’est une erreur dont il est nécessaire

de les guérir. » Archives Nationales, KK, 13i0, p. 694 et 708.

Les marchands de vin avaient beau jeu à répliquer, on en conviendra, si

l’on songe que ceux qui les raillaient ainsi et plaisantaient leurs futailles

avec cette aristocratique impertinence, n’avaient pour toute noblesse que celle

qui s’acquiert dans la vente des bonnets de coton ou dans le débit du sucre

et de la cannelle.

1. Registre des délibérations des Six Corps qm-s. Archives Nationales, KK,
1340. Délibération du 22 août 1656.

2. Archives Nationales, KK, 1340, p. 43, année 1643 (avènement) ;

p.79, année 1651 (majorité du roi).
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rassurant que tout y est en bon état et respect pour l’y bien

recevoir Leur loyalisme s’alTirme par des manifestations

publiques : le 2 mai 1711, après la mort du Dauphin, ils

font célébrer pour le repos de son âme un service au-

quelassiste, ainsi que le constate fièrement leur journal,

M. d’Argenson, le lieutenant général de police, avec plu-

sieurs seigneurs et dames de distinction^.

S’ils sont exacts à accomplirleiirs devoirs, les SixCorps,

sont encore bien plus vigilants dans la défense de leurs

droits. Leur organisation maintient entre eux une solidarité

qui fait leur force. Tous les trois mois, les gardes des Six

Corps se réunissent dans les bureaux de ladraperie etdéli-

bèrent sur les affaires communes, parfois aussi sur celles

qui, bien que ne concernant que l’un des SixCorps, se re-

commandent particulièrement à leur examen
;

il en est

ainsi lorsque la corporation en cause réclame l’interven-

tion des cinq autres, ou, comme on disait alors, layo/zc//o«.

On vote par corps et les su lfrages décident si l’on se join-

dra à la communauté en cause ou si on la laissera se tirer

seule d’affaire. On n’accorde le plus souvent lajonction

qu’à la charge parla communauté qui la sollicite de sup-

porter les frais qu’elle entraîne^.

Il serait impossible de relatertoutes les affaires conten-

tieuses auxquelles prirent part les Six Corps comme dé-

fenseurs des intérêts corporatifs. Nous nous bornerons

à citer les principales en les classant par groupes.

1° Participation aux élections municipales et consu-

laires. — Les Six Corps intervinrent à diverses reprises

poui\ faire respecter les arrêts qui avaient réservé aux

marchands une place d’échevin sur les deux auxquelles

1. Al cJiic’es lYationnles^ KK, 13'i0, p. 93.

2. Ibid., KK, 1341, p. 175.

3. Il en fut ainsi décidé le 27 janvier 1691 {Archit es Nationales, Registres

des délibérations desSixGorps, KK, 1340, p. 440). Cependant ce principe était

parfois mitigé dans l’application.
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il fallait pourvoir chaque année h Tous les ans, ils confir-

ment à celui des Six Corps dont le tour est arrivé le droit de

désigner un des siens pour remplir les fonctions consu-

laires, c’est-à-dire celles de juge commercial. Si, pour une

raison quelconque, le corps dont le tour est venu ne peut

user de son droit, comme il advint pour les pelletiers en

1685, il l’exerce l’année suivante^.

Les Six Corps ne se contentent pas du reste de ces

préroga»tives incontestées : ils en revendiquent parfois de

nouvelles; en 1700 par exemple, ils réclament l’entrée de

deux de leurs membres au Conseil supérieur de commerce

récemment institué^.

2° Industrie et commerce. — Les Six Corps interviennent

en nombre de circonstances où l’intérêt général du com-

merce et de l’industrie se trouve engagé. En 1658, ils pro-

testent auprès de Mazarin contre la fabrication de pièces

de 15 à 30 deniers qui perdaient 12 à 15 0/0 au change ^

Plus tard, ils réclament contre la prétention de leur faire

payer pour le poids le Roy un droit à l’entrée et à

la sortie des marchandises, alors que précédemment ce

droit n’étaitperçu que sur certaines denrées dites de poids.

Unpremier arrêt du Conseil leur donne tort le 5 mai 1693^;

ils ne setiennent pas pour battus, négocient en 1696 avec

les fermiers de cette taxe, puis soumettent de nouveau

la question au Conseil devant lequel ils succombent encore

en 1701, sans toutefois désarmer®. Ils décident en effet de

présenter mémoire à S. M. et de faire aux lettres patentes

qui les soumettaient au paiement de la taxe une opposi-

tion qui ne paraît pas avoir triomphé.

1. Ibid..^ p. 4, 19, avril 1621, et p. 339, décembre 1671.

2. Ibid., p. 424.

3. Ibid., p. 514.

4. Ibid.., p. 164.

5. Ibid., p. 460.

6. Ibid., p. 490, 526, 538.
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3° Intérêts corporatifs. — Les Six Corps étaient les dé-

fenseurs naturels des intérêts corporatifs et s’employè-

rent avec énergie dans toutes les affaires où le monopole

des métiers était mis en question. C’est ainsi qu’ils pré-

sentèrent requête le 7 janvier 1653 contre l’hôpital de la

Trinité fondé pour apprendreun métier aux enfants pau-

vres L L’année suivante, ils tentèrent de s’opposer à la

création des offices de vendeurs de draps et de toile, et,

en 1658, ils cherchèrent à empêcher l’établissement de la

manufacture privilégiée pour les bas de soie^.

Parfois encore les Six Corps interviennent en faveurde

simples particuliers. Des marchands obtinrent ainsi par

leur entremise, en 1661, mainlevée de la saisie de mar

-

chandises sur lesquelles les fermiers prétendaient exiger

un droit de 10 0/0^.

Un procès des plus curieux fut celui que soutinrent les

SixCorps contre les emballeurs. Cesderniers constitués en

communauté revendiquaient le monopole de l'emballage,

du déchargement des marchandises, à l’exclusion de tous

autres portefaix. Champions de la liberté du commerce,

alors qu’elle leur était profitable, les SixCorps poursuivi-

rent leurs adversaires devanttoutes les juridictions. Cette

interminable affaire commença en 1635 et parut devoir

être terminée en 1650 parun arrêtfavorable auxSixCorps.

Mais les emballeurs se pourvurent au Conseil du roi. Les

Six Corps ripostèrent vainement dans un Mémoire rédigé

par trois avocats, la chance tourna : en 1662, le Conseil

donna gain de cause aux emballeurs. Les SixCorps usent

alors des grands moyens : leurs gardes vont trouver

Colbert qui précisément à cette date avait besoin du com-

merce parisien auquel il voulait faire souscrire des actions

de la nouvelle Compagnie des Indes orientales. Cette heu-

1. Ibid., p. 107.

2. Ibid., p. 125 et 171.

3. Ibid., p. 222 et suiv.
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relise coïncidence servit sans doute les solliciteurs. Le

7 mai 1664, en effet, un troisième arrêt ramène la victoire

au camp des Six Corps qui dans leur gratitude avisent

aussitôt M. Colbert que l’on fera tout le possible pour le

satisfaire au sujet de la contribution demandée \

Tout semblait terminé : mais les ressources de la chi-

cane sont inépuisables. Trente-cinq ans après cet arrêt

prétendu définitif, ces démêlés duraient toujours, et dans

sa séance du 13 novembre 1699, l’assemblée des Six Corps

délibérait encore « au sujet de ce que les emballeurs,

chargeurs et déchargeurs avaient inquiété un sieur Fré-

myn, marchand de cette ville, en voulant augmenter leurs

droits et troubler le négoce^ ».

Les Six Corps avaient recours, pour les seconder et

défendre leurs intérêts dans les nombreux procès qu’ils

avaient à soutenir, aux lumières de procureurs et d’avocats

avec lesquels ils n’étaient pas toujours d’accord sur la

question des honoraires. Un agent général s’occupait de

leurs affaires financières. Les dépenses communes étaient

supportées : un cinquième par chaque corps, les pelletiers

et bonnetiers ne contribuant ensemble que pour un

cinquième

1. Voir sur cette affaire Archives Nationales, KK, 13i0, p. 33, 40, 250,

253,259.

2. Ibid,, p. 504.

3. Délibération du 19 juillet 1635, KK, 1340, p. 33. Sur la résistance oppo-

sée par les Six Corps aux taxes et charges nouvelles dont les corporations

furent grevées sous Louis XIV, voir le chapitre suivant.



CHAPITRE IV

TROISIÈME PARTIE DU RÈGNE DE LOUIS XIV (1685-1715) . EDITS -

FINANCIERS DE 1691. CREATION, PUIS RACHAT DES OFFICES •

DE JURÉS, AUDITEURS DES COMPTES, TRESORIERS DEBOURSES
(

COMMUNES.

Colbert était mort en 1685 sans avoir pu, malgré son

expérience consommée et sa stricte économie, empêcher ^
les finances de la France si brillamment relevées parlai ^

au début du règne, de subir le contre-coup des frais con- H
sidérables entraînés par les guerres de Louis XIV. LaÆ
situation s’aggrava encore après la mort du plus habile

||

administrateur du siècle; de 1685 à 1688, la dette annuelle w
s’accrut de 3.700.000 livres et les dépenses excédèrent de B
7 millions les recettes. L’avenir déjà gros de nuages s’as-

sombrit encore bientôt par la formation d’une coalition, 4B

la plus formidable qui eut encore menacé la France.

L’empereur d’Allemagne, les Provinces-Unies, le roi'-F'

d’Angleterre, puis le roi d’Espagne et le duc de Savoie^

adhérèrent à cette ligue qui prit le nom de GrandcVf

Alliance; la guerre était une fois de plus déchaînée. Ses

débuts furent glorieux pour nos armes. Le maréchal de

Luxembourg remporte sur les Allemands et les Hollandais

l’éclaLanle victoire de Fleurus (30 juin 1690) où les dra-

peaux et les étendards conquis sur l’ennemi lui valent le

titre de tapissier de Notre-Dame; Catinat défait les Pié-

montais à Staffarde (17 août 1690) et le combat naval de

Reachy Ilcad où s’illustre Tourville coûte aux Hollandais

quinze vaisseaux et mille canons. Mais les alliés ne
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perdent pas courage et harcèlent la France de tons côtés;

il faut soutenir la lutte sur toutes les frontières à la fois,

entretenir une flotte et quatre armées, réprimer à l’inté-

rieur la révolte des protestants du Midi. 11 faut de l’argent

à tout prix; il en faut non plus seulement pour embellir

Versailles et Marly, mais pour défendre le royaume.

Telle était la situation politique et financière de la

France lorsque Pontchartrain fut nommé contrôleur

général (septembre 1689). Doué d’un esprit ingénieux et

inventif, passé maître dans l’art des combinaisons et des

expédients, Pontchartrain apparut à la Cour comme un

sauveur; non que l’on espérât vraiment de lui le rétablis-

sement de l’équilibre dans les finances, tâche à laquelle

Colbert avait consacré vainement toutes les ressources de

son génie. Mais le nouveau contrôleur général appar-

tenait à cette catégorie d’esprits ingénieux et fertiles

en expédients, conseils nés de quiconque se trouve

dans une situation désespérée : tel, l’homme d’affaires

avisé qui fournit au commerçant aux abois les moyens de

soutenir quelque temps encore un crédit prêt à sombrer,

tel le médecin qui retarde de quelques semaines l’échéance

fatale et trouve jusqu’à la dernière heure des palliatifs et

de bonnes paroles pour adoucir la douleur du malade et

le bercer encore d’une faible illusion. Saint-Simon trace

en quelques lignes d’un relief surprenant le portrait de

Pontchartrain'. « C’était, dit-il, un très petit homme,
maigre, bien pris dans sa petite taille, avec une physiono-

mie d’où sortaient sans cesse les étincelles de feu et d’es-

prit et qui tenait encore plus qu’elle ne promettait.

Jamais tant de promptitude à comprendre, tant de légè-

reté et d’agrément dans la conversation, tant de justesse

et de promptitude dans les reparties, tant de facilité et

jj

de solidité dans le travail, tant de subtile connaissance

1 . Mémoires de Saint-Simon, publiés par MM. Ghéruel et Régnier,
:

II, 226 .
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des hommes, ni plus de tour à les prendre. Sa propreté

(aptitude) était singulière et s’étendait à tout. »

Obligé de ménager Popinion qui se fût soulevée contre

de nouveaux impôts, Pontchartrain eut recours aux expé-

dients les plus divers. On emprunta 1.200.000 livres sur

les aides et les gabelles, on créa 1.400.000 livres de rentes

viagères en tontines, on falsifia quelque peu les monnaies,

on envoya à la fonte tous les objets d’or de plus de quatre

onces et ceux d’argent de plus de quatre marcs (14 décem-

bre 1689). Ces moyens furent insuffisants : il fallait encore,

il fallait toujours de l’argent.

C’est alors que Pontchartrain songea aux corporations

et résolut de tirer d’elles de fortes sommes que la ri-

chesse de leurs membres leur permettait de fournir. Il

s’avisa du moyen suivant : sous prétexte que les édits de

1581, 1597 et 1673 n’avaient pas été exécutés et que les

jurés, élus par leurs confrères, n’avaient pas mis un terme

aux anciens abus (exagération des frais du chef-d’œuvre,

repas imposés aux récipiendaires, cabales dans les élec-

tions), Pontchartrain greffant habilement la mesure pure-

ment fiscale qu’il projetait sur l’invocation de griefs réels,

fit promulguer en mars 1691 un édit qui retirait aux cor-

porations le droit d’élire leurs officiers et les remplaçait

par des jurés syndics, véritables fonctionnaires publics

nommés par le roi, lequel se réservait de vendre ces

charges érigées en office, « en sorte, disait l’édit, que nous

puissions tirer dans les besoins présents du prix des

charges des maîtres et gardes des corps des marchands

quelque secours pour soutenir les dépenses de la guerre

et maintenir les avantages dont Dieu a jusqu’à présent

béni la justice de nos armes ».

C’était avouer clairement les véritables motifs de bi

création des nouveaux offices et inviter les corporations à

composer. Les corps de métiers ne virent pas quel dange-

reux précédent ils allaient laisser s’établir. Effrayés à
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l’idée d’être soumis à l’autorité directe d’officiers royaux

dont la surveillance se ferait bientôt tracassière, ils se

déclarèrent prêts à s’imposer des sacrifices pour conser-

ver leurs jurés électifs: c’est bien là que les attendait

Pontchartrain dont la réponse à ces ouvertures fut un ac-

quiescement immédiat. On ne supprima pas directement

les offices créés en 1691, mais il fut convenu que les com-

munautés pourraient les racheter et demeurer ainsi dans

le statu quo.

Ce rachat coûta cher aux corporations. Les merciers

durent verser 300.000 livres b les marchands de vin 120.000,

les distillateurs et limonadiers 24.000^, les gantiers-par-

fumeurs 16.000 livres^, etc. Le recouvrement de ces taxes

se fit cependant sans grande difficulté. On était trop heu-

reux à ce prix de conserver une demi-indépendance.

Mais le fisc, lui aussi, était trop heureux d’avoir dé-

couvert une veine nouvelle pour ne pas en exploiter tous

les filons. Le 23 mars 1694, paraissait un nouvel édit

portant création d’offices d’auditeurs-examinateurs des

comptes pour chaque corps des marchands de Paris et du

royaume. On alléguait pour justifier cette création la mau-

vaise gestion financière des communautés, et dès le

27 avril, on leur enjoignait d’ayoir à remettre leurs comptes

à Mathieu Lyon, chargé du recouvrement de la taxe L

Cette fois, des protestations se firent entendre. L’assem-

blée des Six Corps résolut tout d’une voix « d’aller au

premier jour saluer Monseigneur le contrôleur et lui pré-

senter placet pour qu’il lui plût les faire décharger des

1. Déclaration du roi portant union au corps des marchands merciers des

offices de gardes créés par l’édit du même mois (27 mars 1691). Gollect.

Lamoignon, t. XVIIl, fol. 38.

2. Nouveau Recueil des statuts et règlements de la communauté des

maîtres distillateurs. Paris, 1754, p. 29.

3. Statuts de la communauté des niaîtres marchands parfumeurs. Paris,

1772, p. 183.

4. Archives iVationales^ Gollect. Rondonneau, AD, XI, 10.
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dites charges » et déclara « qu’aucun des Six Corps n’écou-

terait aucune proposition sans la participation des au-

tres' ». Cette protestation demeura sans effet; une

démarche tentée auprès de M. de la Reynie, lieutenant de

police, afin d’obtenir une réduction du prix du rachat

pour les Six Corps n’eut pas plus de succès. Il leur fallut

acheter 400.000 livres la réunion de ces offices, c’est-à-dire

leur suppression. Ce paiement fut effectué le 5 avrü 1096;

un quart en espèces, le surplus en trois obligations de

100.000 livres chacune payables fin 1696, fin 1697, fin 1698'2.

Dès lors, les créations d’offices se succédèrent à de couiTs

intervalles. En août 1696 et en juillet 1702, on établit des

trésoriers de bourses communes et des trésoriers de

deniers communs'* ;
en janvier et août 1704, des contrô-

leurs des poids et mesures et des greffiers des apprentis-

sages^ ;en 1706, des contrôleursduparaphedesregistres'*;

en décembre 1708, des gardes des poids et mesures de

l’Hôtel de Ville«, en 1709, des gardes des archives’. A la

suite de chacune de ces créations, des pourparlers s’enga-

geaient entre les corporations d’une part, le contrôleur

des finances et les fermiers auxquels avaient été cédés la

finance, c’est-à-dire les droits à percevoir pour le rachat

des offices, d’autre part. Au début, les méders se conten-

tèrent de gémir et payèrent après s’être livrés à de longs

marchandages. Pour la finance des offices de receveurs

des deniers communs et pour la confirmation du rachat

des offices d’auditeurs des comptes, les Six Corps offri-

1. Registre des délibérations des Six Corps, Archii>cs Nationales, KK, 1340,

p. 476 (11 juillet 1695),

2. Archives Nationales, KK, 1340, p. 485.

3
'

Archives Nationales, Gollect. Rondonmeau, AD. XI, 10. - Lespi-

NASSE, t. I, 132 et 133.

4. Lespinasse, t. I, 135 et 136.

5. Gollect. Lamoignox, t. XXIll, f" 606.

6. Ibid., t. XXIV, f» 393.

7. Ibid., t. XXIV, 503.
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rent ainsi successivement an contrôleur Chamillarcl, le

successeur de Pontchartrain, 200.000 puis 300.000 livres

qu’il refusa; ils furent enfin taxés à 500.000 livres, plus

la taxe additionnelle de 2 sols par livret Les négociations

entamées pour le rachat des offices de contrôleurs des

poids et mesures et de greffiers des apprentissages fu-

rent tout aussi laborieuses : les Six Corps durent, pour

se libérer, payer encore 500.000 livres qu’ils se procurè-

rent par des emprunts^.

Pour adoucir l’amertume des sacrifices ainsi imposés

aux corporations et paraître tenir quelque compte de' leurs

doléances, le fisc leur accorde du reste une compensation.

Les personnes qui auraient acquis à prix d’argent les offi-

ces auraient eu droit à des gages, salaire de la fonction

exercée. Les corporations ayant racheté ces offices, le fisc

se reconnaît débiteur envers elles des gages annuels

qu’auraient touchés les titulaires. Les Six Corps avaient

ainsi droit en 1706 à une allocation de plus de 50.000 livres

par an, représentant les émoluments des offices rachetés^.

Mais ces gages, qui d’ailleurs ne représentaient pas à

beaucoup près l’intérêt du capital versé, n’étaient eux-

mêmes payés que difficilement et souvent plusieurs an-

nées après leur échéance. Aussi, le plus souvent, les cor-

porations les engageaient-ils pour plusieurs années aux

financiers chargés du recouvrement des taxes qui con-

sentaient en échange une diminution proportionnelle sur

le principal des droits du rachat immédiatement exigibles.

De continuels conflits surgissaient du reste entre les

fermiers des taxes et les communautés qu’elles épuisaient.

1. Archives Nationales, KK, 1340, p. 559 et suiv.

2. Registres des Six Corps, Archives Nationales, KK, 1340, p. 645.

3. Le chiffre exact est de 50.959 livres dont 20.959 livres pour les offi-

ces d’auditeurs des comptes, 15.000 pour ceux de trésoriers des bourses

communes et 15.000 pour ceux de greffiers des enregistrements et des

apprentissages. Registres des Six Corps, Arch. Nat., KK, 1341, p. 1.
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Enfin, l’argent manqua et le recouvrement de la finance

levée pour le rachat des offices de contrôleurs du paraphe

ne se heurta plus seulement au mauvais vouloir des mé-

tiers, mais à leur réelle pénurie. En vain, en mars 1709,

on alla jusqu’à mettre garnison chez les gardes pour les

obliger à s’acquitter* ;
en vain, on les menaça de poursui-

tes forcées^. Désespérés, ils répondirent le 30 mars 1 y 11

qu’ils ne pouvaient plus suffire à tant de charges et que si

on les pressait davantage, il leur faudrait fermer leurs

bureaux et déposer leur bilanMMalgré une lettré com-

minatoire du contrôleur général Desmarets, reçue le

29 août 1711, ils persistèrent de longs mois dans leur ré-

sistance. Quelques années plus tôt, on eût sans doute en-

voyé les gardes au Fort-l’Evêque ;
mais l’heure était favo-

rable à l’indulgence et à la conciliation. Après une guerre

désastreuse, dans laquelle avait failli sombrer la fortune

de Louis XIV, de meilleurs jours paraissaient enfin se le- .

ver pour la France. A la suite de longues négociations,

habilement conduites parle ministre Torcy, la reine Anne
j

venait de déclarer aux Etats de Hollande qu’elle était de-
|

sormais décidée à faire ses affaires à part et une suspen-

sion d’armes signée le 26 mai 1712 entre ra France et

^

l’Angleterre permettait d’espérer la conclusion prochaine
'

d’une paix générale*. Or, pour la cour de Versailles, qui
j

s’était vue un moment acculée auxplus graves resolutions, y

la paix, c’était le salut inespéré, c’était la terre subite- *

ment apparue au naufragé. Les gens de métier bénéficie- !

rent de la détente générale que ces heureuses nouvelles

avaient amenée dans les esprits. M. d’Argenson, le lieu-

tenant général de police, avait mandé chez lui, le 16juil

1. Ibid., 11 .
15 et 127.

2. Ibid., p. 165 (5 décembre 1710).

4. Un mois plus tard, le 24 juillet 1712. la victoire de Villars a Dena

brisait Tcirortde la coalition et amenait l'ouverture des négociations q

allaient aboutir l'année suivante aux traités d'ütrecht, de Bade et de Rastadl.
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_

Iet 1712 les gardes des Six Corps qui s’étaieut rendus

I
touttremblantsacette convocation de mauvais augure • ils

,
,

furent étonnés de voir le lieutenant général venir à eux la
:

- mam tendue et le visage riant. « Vous n’en mourrez pas
j

- ess.eurs, leur dit-il.J’ai représenté à M. le Contrôleur
.general que les Six Corps étaient le plus important cora-
meicedyoyaumeetcequ’ilyadeplusillustredanslabour-
geo.sie de cette ville; qu’il ne serait pas juste qu’on leur fîtdes poursuites violentes, comme leur font faire les trai
tants a la veille d’une paix générale que nous espérons queDieu va nous donnerC » 11 ne fut plus question de la taxe.

Si grandes et riches communautés des drapiers etdes merciers ne pouvaient faire face à de semblables
chaiges 11 était encore bien plus difficile d’obtenir deUrgent des communautés d’artisans. Les syndics et lesgardes montrèrent le plus mauvais vouloir, affectant dere user aux inanciers chargés du recouvrement des offi-ces état de leurs communautés, et la communication de

1 nrs comptes. 11 fallut en venir à des mesures de rigueur
et un edit de 1711 permit aux officiers royaux de recevoir
des maîtres sans qualité tant que les communautés ne seseraient pas acquittées. On interdisait en même à ces corn-

ZvrS
de recevoir des maîtres par ehef-

Grâce à l’énergie déployée par le contrôleur général

éLlTus s’*'

c""' «"alenientdes sommes

près de 2 If"' ’^'i

"" ®"'ï“‘«èrent au totalP-es de 2 millions, et le montant des taxes prélevées sur
vCs comniunautes de Paris (Six Corps compris) dut s’éle-

a 6 millions . Les finances des communautés

,

Corps, Arc/oVcr Nationale., KK,

Ajchwes ^ationales, Collect. Rondonneau, AD. XI 10

*culiers W.'oo “v ^

•les ganliersplu. de 160.000 livres
; Z

:
M.vrtin Saixt-Léon.
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furent obérées pour longtemps. On dut emprunter et les

prêteurs de bonne volonté faisant défaut,

TTrnnts forcés Les cordonniers, par exemple, avaient

Sril -1 ne pourrait devenir furé ni prendre part

aux élections, s’il n’avait prêté au moins 500 livres ou s i

n’en avait donné au moins 250. Tout maître qm prêtai

3 000 livres obtenait le titre A'ancien ou de hachelie,

s’il avait été juré. On pouvait encore en conseil-

comme s il avait eic i
• m iu-

tant des prêts à la communauté parvenu a la , 3

épreuve pour les corporations quelles réduisirent a des

expédients contraires à leurs traditions et a leurs regle-

mmits. Ces mesures fiscales développèrent en outre dai

les métiers cette vénalité corruptrice qui altéra si pro on-

dément le caractère de l’institution

peu vers un type d’organisation nouvelle ou les titres et

L pouvoir étaient l’apanage de la fortune et non plus d„

mérite. En mettant à l’encan des charges autrefois resei-

vées aux plus dignes, l’Etat --donnait a avance to
,

les abus - il abdiquait son rôle de tuteur naturel du t.a
,

vail pour’ s’en faire l’exacteur. Mais si l’instrument que
,

venait d’imaginer la fiscalité royale était en lui-nieme de-

,

testable il serait injuste d’oublier que d’impeneuses ne-,

cessités’politiques contraignirent la royauté à 1 employé .

Si ces créations arbitraires d’offices inutiles et ces tracas-
^

sériés incessantes appellent par elles-mème un Wan
i

sévère il convient de se souvenir qu’elles trouvèrent

^ j

l’argent ainsi obtenu, on fondait des canons,
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des places fortes, on levait des troupes et on donnait àWüars les moyens de sauver la France sur le chamnde bataille de Denain. Contre les critiques et les attaque!
auxquelles le système fiscal de la seconde partie du règne

la pol t que royale seront toujours en droit d’invoquer
devant 1 histoire cette suprême excuse : l’intérêt de laclefense du pays.
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fonctionnement des institutions corporatives au

XVII® SIÈCLE. — apprentissage. — COMPAGNONNAGE.

MAITRISES. - gardes ET LURES. - RÈGLEMENTS SUR LA

fabrication et LA CONCURRENCE. - CONFRERIES. JURI-

DICTIONS CORPORATIVES. - PROCES ENTRE CORPORATIONS.

— déclaration de 1703.

Les règlements cVEtieiine Boileau forment encore au •,

XVII* siècle le fond de la réglemention des métiers
;
mais

.

un certain nombre de dispositions d’origine plus recente

j

sont venues se greffer sur l’ancienne législation piofes-

sionnelle. Nous passerons rapidement en revue les diyer-

ses branches de l’organisation corporative en signalant

les modifications qui s’y sont introduites.
|

Apprentissage. - La limitation du nombre des ap-

prentis est demeurée une règle fondamentale de 1 orga-

|

nisation corporative et la plupart des statuts continuent

Tl Tl üri ocf pnr'orG
nisation corporative et la plupart des statuts conuuu...

à défendre d’engager plus d’un apprenti. 11 en est encoie
^

ainsi notamment chez les balanciers, les boisse lers e
.

distillateurs, les fruitiers, les lapidaires, les aye lei

escriniers, les lingères, les mégissiers,

vin Toutefois certains métiers qui au XIII* siecle n a
;

mettaient qu’un apprenti permettent au XVll* siècle d enj

engager deux : tels les cloutiers (statuts de 16/0, art. 8).^

D’autres métiers qui nelimitaient pas a»t‘efois le nombi i

des apprentis ou en permettaient deux n en a me

plus qu’un seul: tels les couteliers (statuts de loGo).
|

Une tendance plus libérale se manifeste dans es leg ej
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relatives à la durée de l’apprentissage. Cette durée est

sensiblement moindre qu’au XIII® siècle. Chez les patenô-

triefs d’ambre et de corail, par exemple, on n’exige plus

que trois ans et demi au lieu de dix ans; chez les lapidai-

res que sept ans au lieu de huit.

Les droits d’apprentissage ont par contre sensiblement

augmenté; dans la huitaine, la quinzaine ou le mois de

la conclusion du traité d’apprentissage, le maître doit

apporter aux jurés le brevet à enregistrer L L’apprenti

1. Nous sommes redevables à l’oblig-eance de nos amis les membres

du Syndicat des Employés, 13 bis, boulevard Poissonnière (et spécialement

de MM. Yerdin et Zirnbeld) de la communication d’un brevet d’apprentis-

sage inédit et sur parchemin dont nous reproduisons ci-après quelques

passages pour permettre d’apprécier le caractère général de ces con-

trats.

« Fait présent Gilles Gault marchant demeurant à Troyes en Champai-

gne estant et présent à Paris logé derrière l’église Sainct Leu Sainct

Gilles en la maison du sieur Yatel lequel tant en son et privé nom que

comme se faisant et portant fort de François lïue marchant à Troyes

par lequel il promet faire ratiffîer ces présentes et obliger au contenu

d’icelles dans unz mois a recongneu et confessé pour le profit faire de

Emond Ilue filz dudit François Hue l’avoir baillé obligé et mis en appren-

tissage du premier jour d’octobre prochain venant jusques à trois ans

après ensuivans, finiz et accomplis, etavecq honorables hommes Herosime

Daubray et Pierre Héliot marchans et bourgeois à Paris deineurant rue

Aubry le Boucher paroisse St. Leu St. Gilles, ledit Sr. Héliot à ce

présent qui tant pour luiz que ledit Sr. Daubray son associé a pro-

mis prendre Emond Hue pour son apprenty et auqueP pendant ledit

temps promet es ditz noms montrer et enseigner le faict, train et tra-

ficq et négoce de leur 'marchandise et tout ce dont ils s'entremettent

en icelle, lui fournir et livrer ses vivres et aliments corporels comme
boire, manger, feu, lict, logis et lumière et le traicter doucement et

humainement comme il appartient et sera ledit apprenty entretenu par

son dict père de tous ses habits, linge, chaussures et autres des néces-

sités sans que pour raison dudict apprentissage il soit baillé ne desboursé

aucuns deniers de part ne d’autre; à ce faire présent led. apprenty qui.a

eu ce que dessus pour agréable promis aprendre lad. marchandise à son

pouvoir servir lesdits sieurs ses maîtres en icelle et en tout ce qu ilz lui

commanderont de liciste ethonneste faire leur proffit, éviter leur domage
et l’adverlir d’icelluy sitost qu’il viendra en sa cognoissance sans s’ab-

senter dudit service pendant ledit temps auquel cas d’absence il consent

estre pris et apréhendé au corps, estre ramené pour parachever le temps
qui pouroit lors rester à fairedu présent apprentissage... » (15 sept. 1040^)
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acquitte alors certaines taxes prélevées au profit de la

confrérie, du roi et de l’IIépital Général. (25 livres chez

lesgrainiers, 20 livres chez les ciseleurs doreurs, 3 livres

chez les cardeurs.)

Sont encore en vigueur toutes les anciennes dispositions

accordant une réduclion du temps d’apprentissage aux

fils de maîtres et aux gendres, ainsi que les clauses péna-

les contre l’apprenti fugitif. De même il est encore permis

à la veuve d’un maître de garder chez elle l’apprenti du

défunt. La faculté de transporter l’apprentissage ou de

se céder un apprenti est admise par la plupart des statuts,

mais proscrite par d’autres ou toutau moins subordonnée

à l’autorisation du lieutenant général de police. Les Six

Corps protestent contre une restriction de ce genre par

une délibération du 19 novembre 1700

L

Les rapports entre maître et apprenti donnent lieu à

un grand nombre de dispositions statutaires et de déci-

sions de justice. L’apprenti reçoit d’ordinaire un faible

salaire pendant ses dernières années de service. Il n en .

est cependant pas toujours ainsi : chez les orfèvres, par

exemple (art. 2 des statuts du 15 mai 1599), et chez les

fripiers (art. 9 des statuts de 1664), il est interdit aux
;

maîtres de donner aucuns gages à leurs apprentis.
j

Le contrat stipule ensuite que si l’apprenti par suite de maladie ou

d’une autre cause quitte le service de son maître, il s’engage sous la eau-
|

lion de Gault à payer à Daubray et à son associé la somme de .

200 livres par an pendant le temps restant à courir.

Le brevet n’indique pas la corporation à laquelle appartenaient Daubray

et Iléliot. Ces derniers étaient, selon toute probabilité, des marcliands
|

dits grossiers, qui vendaient en gros, en balle et sous cordes toutes sortes

j

de marcliandises : étoffes de soie, d’or et d’argent, cuirs, fourrures, ta
j

pisseries, passements, joaillerie, droguerie, quincaillerie, coutelle-

|

rie, etc.
;
les marchands grossiers faisaient partie de la corporation des

|

merciers; ils ne fabriquaient aucun des objets qu’ils vendaient en gros.
|

Aussi disait-on : « Mercier^ marchand dé tout, faiseur de rien. » (

tionnaire de Trévoux, 1771, t. V, v* Mercier.
^

1. Archives Nationales, Registre des délibérations des Six Corps, KK,

1340, 518.
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Si les statuts sont, à certains égards, sévères pour l’ap-

prenti, ils prennent soin cependant de ses intérêts mo-

raux et matériels. Mais en fait, cette protection est due

plutôt, au XVII® siècle, à l’intervention des autorités publi-

ques qu’à la surveillance des magistrats delà corporation.

Une ordonnance du garde de la prévôté du 19 juillet 1700

défend, par exemple, aux pâtissiers d’envoyer par les rues

leurs jeunes apprentis pour y vendre des oublies, « ce qui

est d’une dangereuse conséquence pour eux, s’adonnant

au jeu, àla fainéantise, à la débauchepar la fréquentation

continuelle qu’ils ont en colportant les dites marchandi-

ses avec les fainéants, coupeurs de bourse et autres gens

de cabale, dont les lieux publics sont remplis ^ ».

Les autorités publiques protègent également l’apprenti

contre l’irascibilité de son patron. Les registres du Châ-

telet renferment un certain nombre de sentences du

lieutenant général de police, garde de la prévôté, répri-

mant des actes de brutalité commis par le patron sur la

personne de son apprenti. On procédait généralement à

une enquête en outre, si les mauvais traitements dont

se plaignait l’apprenti avaient laissé des traces sur la per-

1. Privilèges accordés aux maîtres pâtissiers oublayers de la ville et

banlieue de Paris, in-8*>, 1747, p, 73. Les petits pâtissiers s’amendèrent sans

doute,^ car on les autorisa par la suite à vendre leurs gâteaux par les rues :

témoin le délicieux récit de la distribution d’oublies conté par Jean-Jacques

dans ses Confessions.

2. Une enquête fut ainsi ordonnée le 21 août 1685 sur la plainte portée

au nom de son neveu François Philippot par Marie Philippot contre Labois-

sier, maître sculpteur, qui, d’après la plaignante, frappait son apprenti et lui

refusait du pain. Archives Nationales., Y, 9372. Avis du procureur du roi

relativement à des contestations entre maîtres de métiers. Un des témoins,

Nicolas Témoigné, advocat au Parlement, dépose « qu’il a connaissance que
ledit Laboissier est un jureur et blasfémateur [sic) qui fait scandale à ses

voisins par ses jurements
;

qu’il l’a entendu plusieurs fois injurier et me-
nasser [sic) ledit Philippot, son apprenti, de lui donner quelques coups,

qu’il a même entendu dire à la mère et à la sœur du déposant qu’elles

avaient vu courir ledit Laboissier dans la rue avec un bâton après ledit

Philippot »,



42/, HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

sonne de celui-ci, un médecin était commis pour l’exa-

miner'. Lorsque les allégations du plaignant étaient recon-

nues exactes, le contrat d’aj^prentissage était rompu'*^,

sans préjudice de l’amende et, dans les cas graves, de la

prison encourue par le maître.

Les injures graves étaient aussi une cause de rupture

du contrat d’apprentissage. Un patron se vit ainsi retirer

son apprenti pour l’avoir faussement accusé de vol et

l’avoir obligé à vider ses poches

11 arrivait enfin quelquefois que des apprentis ou des

apprenties entraient dans la vie religieuse : dans un cas

semblable on voit les jurés élever la prétention de faire

parfaire à l’apprentie le temps qui lui restait à accomplir

pour terminer son apprentissage; nous ignorons si cette

prétention fut accueillie b

Compagnonnage

.

— Le temps de compagnonnage est

habituellement plus court que celui de l’apprentissage.

11 varie de six ans (épiciers et selliers) et de cinq ans (cof-

fretiers-malletiers, serruriers, charcutiers) à deux ans

(drapiers, cloutiers, marchands de vin, papetiers) et un

an (épingliers).

1. « Avant faire droit ordonné que ledit André Rolland ci-devant appren-

tif dudit Paris sera veu et visité par le sieur Devaux chirurgien, w 21 oct.

1685. (Sentence de la prévôté, Archives nationales^ Y, 9372.) V. également

ibid., une sentence du 4 oct. 1686 ordonnant une enquête sur la plainte

d’un apprenti nommé Gosme Lemaistre, qui disait avoir été maltraité par

son maître, un brasseur de bière.

2. Le 8 août 1684, une sentence de la prévôté déclare rompu le brevet

d’apprentissage de Marguerite Martinet. Archives Nationales^ Y, 9372.

3. 21 août 1685.

4. Ibid., 10 avril 1685. Il s’agissait d’une apprentie lingère. Lesjurées

des marchandes lingères assignèrent la patronne pour « voir dire

qu’elle serait tenue de mettre ès mains des jurées le brevet d’appren-

tisssage de l’apprentisse en question, pour par elles se pourvoir à l’en-

contre de ladite apprentisse ou de la personne qui l’a obligée (qui a été

partie au contrat d’engagement), afin de la faire représenter et para-

chever le temps qui reste à expirer dudit brevet et faute de quoi il sera

déclaré nul » (sans doute avec dommages-intérêts). •>
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Comme au temps d’Etienne Boileau, il est interdit au

valet de quitter son maître avant d’avoir terminé le temps

pour lequel il a été engagé ^ (statuts des lapidaires de 1584,

art. 14) ou s’il a été embauché pour un temps indéterminé

sans avoir prévenu son patron au moins un mois à l’a-

vance ^ (statuts des fourbisseurs, 1627, art. 4.) Il est tou-

jours défendu à tous patrons d’embaucher un apprenti

sans s’assurer qu’il est en règle avec son maître^.

Dans quelques corps d’état et surtout chez les impri-

meurs ‘ on rencontre des compagnons dits alloués qui,

n’ayant pas fait enregistrer leur brevet d’apprentissage,

ne peuvent aspirer à la maîtrise, mais qui, par une déro-

gation aux principes de la législation des métiers ou en

vertu d’une tolérance établie par Tusage, sont autorisés à

servir chez les maîtres sans justifier d’un apprentissage

régulier. Le 20 décembre 1633, une sentence du prévôt de

Paris défend aux orfèvres d’engager des alloués ne repré-

sentant pas un brevet d’apprenti. (Leroy, Statuts du corps

des orfèvres, p. 50.)

L’embauchage des compagnons forains donne lieu à

quelques dispositions assez curieuses. Le forain doit jus-

tifier par son brevet qu’il a accompli son temps d’appren-

tissage et acquitter un droit à la confrérie. Chez les clou-

tiers, le temps de compagnonnage nécessaire pour arriver

1. Statuts et Règlements de la communauté des maîtres marchands lapi-

daires diamantaires de Paris, 1774, in-12.

2. Articles, Statuts, Ordonnances et Règlements des gardes, jurez,

anciens bacheliers et maîtres de la communauté des marchands fourbis-

seurs de la aille de Paris, 1740, in-4®.

3. Archiaes Nationales, Y, 9372, 26 sept. 1682. « Condamnons le

deiïendeur à mettre hors de son service le cy devant garçon du deman-
deur, lui faisons deffences de plus contrevenir aux statuts et règlements

de ladite communauté de boucherie. »

^
4. Voir, à ce sujet, 1 historique précédant le Rapport de l'Office du Tra-

yaii sur l’Apprentissage dans l’Imprimerie, Paris, 1902, p. 26, Cet abus se

® généralisa surtout au X'VIII® siècle. Toutefois, il impoi-te d observer que ce.

mot alloué est pris souvent dans un autre sens et comme désignant un
; compagnon ordinaire ayant fait un apprentissage régulier.
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à la maîtrise est augmenté d’une année pour le forain.

Chez les arquebusiers (statuts de 1575 confirmés en 1634,

art. 16)
' et les ciseleurs (statuts de 1573, art. 19) il est

défendu de donner du travail à un étranger que préala-

blement les compagnons, qui auront été apprentis à

Paris, n’aient été mis en besogne ou ne refusent de tra-

vailler au même prix.

Ces clauses se justifient parfaitement par la protection

légitime due aux travailleurs de la ville, collaborateurs

de la veille et du lendemain. Mais certains corps d’état

ne se bornaient pas à assurer un droit de préférence aux

ouvriers du pays, et chez les boisseliers, par exemple,

le salaire du compagnon forain logé et nourri était limité

à six écus par an au maximum, ce qui évalait à un ostra-

cisme déguisé Les tissutiers-rubaniers faisaient plus :

aux termes d’un accord notarié conclu entre eux et les

ouvriers en drap d’oret desoie des faubourgs, ils s’étaient

engagés à n’embaucher que des compagnons ayant fait

leur apprentissage à Paris h

D’autres clauses des statuts édictaient des amendes

contre les c ompagnons qui faisaient le commerce pour

leur compte sans avoir été reçus à la maîtrise^. Un arrêt

du Conseil de 1688 ordonne aux compagnons orfèvres, qui

s’étaient réfugiés dans les cloîtres, hôtels privilégiés et

collèges pour y exercer leur industrie, d’avoir à se reti-

rer chez les maîtres, avec défense de travailler ailleurs^'.

1. Statuts, Règlements et Lettres patentes par les maîtres arquebusiers,

arêtiers^ ariilliers, arbalestriers... de la aille de Paris, 1735, in-4®,

2. Nouveaux Statuts et Règlements de la communauté des maîtres

tailleurs, ciseleurs de Paris, 1752, in-4®.

3. Statuts de 1465 confirmés en 1608, insérés dans les Ordonnanees des

maîtres lanterniers, souffletiers [sans date ni lieu).

4. Recueil de règlements pour la communauté des maîtres marchands

tissutiers-rubaniers de Paris, 1763.

5. Statuts des arquebusiers (déjà cités) 11, art. 20 (1575). Cf. encore

Arch. Nat., Y, 9372. Sentence du 7 août 1685 contre Michel Ghabre,

compagnon couvreur, qui faisait le métier comme son maître.

6. Ribliothèque Nationale, mss. 21558, f® 196 (ancien fonds Laniare).
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Maîtrise. — Les conditions exigées pour l’admission

à la maîtrise ont subi certaines modifications depuis le

XIIL siècle : il importe donc de les résumera nouveau.

Pour être reçu maître au XVIP siècle, il faut :

1° Avoir accompli son temps d’apprentissage ou de

compagnonnage. Cette règle comporte deux exceptions.

D’une part, plusieurs corporations, les cordonniers par

exemple, dispensent les fils de maître de l’apprentissage;

d’autre part, les communautés furent à plusieurs reprises

autorisées à recevoir des maîtres sans qualité, c’est-à-

dire dispensés des stages ordinaires.

2° Etre catholique (statuts des grainiers de 1678,

art. 20) L

30 Avoir atteint un âge déterminé (du moins dans cer-

taines communautés, comme chez les grainiers, 16 ans,

— statuts de 1678, art. 21).

4° Exécuter un chef-d’œuvre. Chez les épingliers le

candidat doit fabriquer un millier d’épingles; chez les

serruriers trois serrures de porte de cabinet, de buffet ou

de coffre; chez les selliers un arçon de corps, etc.

Le chef-d’œuvre est soumis à l’examen des gardes et

d’un certain nombre d’anciens ou de bacheliers (maîtres

ayant passé par les charges) qui interrogent le candidat.

Chez les maîtres en fait d’armes, l’examen est minu-

tieusement réglé par les statuts (1644)^. On invite à la

cérémonie le procureur du roi et tous les maîtres. L’as-

pirant fournit deux épées de la valeur de 25 livres cha-

cune pour les prix c^ui seront adjugés à ceux cjui « don-

neront » en l’expérimentant « le plus proche du cœur ».

1. Statuts de la communauté des maîtres et marchands grainiers de la

ville de Paris, 1750, in-8®, p. 36, Cette condition formellement énoncée
par plusieurs statuts tels que ceux des grainiers est sous-entendue dans
les statuts de tous les métiers.

2. Statuts et Règlements pour les maîtres en fait d’armes de la ville et

faubourgs de Paris, 1759, in-4®.
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Il fait ensuite assaut avec les six maîtres les plus récents :

de l’espadon, de l’épée seule, de l’épée et du poignard.

S’il est battu franc de deux l^ottes à l’épée par ses deux

premiers adversaires, il est renvoyé à l’école sur-le-champ

pour le temps que les jurés, gardes et anciens jugeront

convenable. S’il sort vainqueur de l’assaut ou s’il n’est

battu qu’à la belle, il peut être reçu.

Le plus souvent les fils de maître ne subissent qu’une

légère expérience. Cependant les orfèvres et quelques

autres métiers les obligent au chef-d’œuvre.

Louis XIV renouvela contre les abus des réceptions les

prescriptions de ses prédécesseurs. L’art. 5 de l’ordon-

nance de 1673 défend de recevoir aucun présent des aspi-

rants, ni aucuns droits autres que ceux portés par les

statuts à peine de cent livres d’amende; il est interdit

à l’aspirant d’offrir aucun festin, ni de faire des dépenses

de confrérie. On ne parvint pas toutefois à détruire

des abus déjà invétérés. C’était encore un dicton cou-

rant sous Louis XVI que le principal point pour un

candidat à la maîtrise était de bien arroser le chef-

d’œuvre, c’est-à-dire, comme l’explique naïvement le

Dictionnaire de Trévoux Chef-d’œuvre}-^ de « bien

faire boire les jurés ».

5° Le candidat doit encore acquitter les droits. Quel-

ques exemples donneront une idée des taxes nombreuses

au paiement desquelles le récipiendaire était obligé.

Les statuts des gainiers-fourreliers du 19 juillet 1688

(art. 2) fixent ainsi le taux des droits de maîtrise : 250 li-

vres dans la boîte de la communauté, 22 livres pour la

lettre ou droit royal, 12 livres aux jurés et 16 pour le chef-

d’œuvre ; au total, 300 livres.

Chez les cordiers (statuts du 12 janvier 1706, art. 2)'

les droits de réception s’élèvent à 110 livres, tant pour le

1. Statuts et Règlements pour la communauté des maîtres cordiers-cn-

niers de la ville et faubourgs de Paris

^

1743, in-8®.
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droit royal que pour la communauté. Il faut payer en sus

30 sols pour les anciens, 15 sols à chacun des modernes

et des jeunes présents à l’examen, 3 livres aux clercs. Ces

droits sont réduits à 18 livres et à moitié des émoluments

ci-dessus attribués aux examinateurs si le récipiendaire

est fils de maître.

Chez les écrivains, la maîtrise coûtait 388 livres, dont

40écus à la communauté, 40 livres de droit royal, 6 livres

au syndic, 4 au doyen, autant pour chacun des examina-

teurs, 3 livres à l’Hôpital Général, etc. Les fils de maître

sont reçus gratis, sauf le droit royal dont ils paient les

deux tiersL

Les droits augmentèrent considérablement à la suite

des créations d’offices qui obligèrent les corporations à

se procurer des ressources par tous les moyens. Chez les

apothicaires ces droits fixés avant 1691 à 800 livres pour

les anciens apprentis et à 500 livres pour les fils de maître

s’élevèrentà 1,000 et800livres. Chez les distillateurs-limo-

nadiers les droits pour les anciens apprentis s’élevèrent

de 120 à 800 livres.

6° Les statuts imposent enfin souvent diverses condi-

tions spéciales. Ainsi pour être reçu libraire-imprimeur,

il faut, aux termes des statuts de 1618, être propriétaire

de quatre presses et de neuf sortes de caractères

romains d’imprimerie^.

Les maîtres sont ou d’anciens apprentis,- ou des fils de

maître ou enfin des titulaires de lettres de maîtrise, vérita-

blesintrus qui achetaientl’accèsdu métier à beauxdeniers.

1 . Statuts et Règlements de la communauté des maîtres experts, jurés,

écrivains expéditionnaires 1729, in-4“.

2. Recueil des statuts et règlements des marchands libraires, imprimeurs

et relieurs de la ville de Paris, 1620, in-'i®. L’exemplaire que possède la

Bibliothèque Nationale et qui est coté F. 13019 porte cette mention manus-
crlte, p. 1 : « Ce recueil de statuts doit être lu avec précaution, parce qu’il

est plein de faussetés. )> Vengeance probable de l’un de ces compagnons
imprimeurs pour lesquels les statuts se montrent assez sévères.
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Ces trois catégories concourent dans des proportions iné-

gales au recrutement des maîtres; mais le nombre des

maîtres reçus sans avoir fait d’apprentissage est déjà

considérable. Dans certains métiers la maîtrise tend même
à devenir un monopole de caste : ainsi, chez les tailleurs,

sur huit candidats reçus le 17 octobre 1680, il y a cinq

gendres et deux fils de maître contre un seul ancien ap-

prenti. Le 31 août de la même année, on reçoit deux fds de

maître; le 25 janvier 1681, sur cinq nouveaux maîtres, il

n’y a pas un seul apprenti (quatre gendres et un fils de

maître) '
. D’autre part, on faitun véritable abus des lettres

de maîtrise : dans un seul jour, le 30 avril 1682, la commu-
nauté des couturières doit procéder à l’enregistrement

de treize lettres et à l’admission de leurs titulaires^ .

Dans quelques corporations on limite le nombre des

maîtres : le nombre ne peut excéder 300 chez les orfè-

vres (statuts de 1679, art. 30), ni 72 chez les horlogers (sta-

tuts de 1646 art. 7).

Les maîtres se divisent eux-mêmes souvent enplusieurs

classes
:
jeunes, modernes

,
anciens et bacheliers. La pre-

mière de ces catégories comprend les maîtres dont la récep-

tion remonte à moins de dix ans
;
la seconde, ceux qui

comptent de dix à vingt ans de maîtrise
;

les maîtres qui

ont plus de vingt ans de maîtrise forment la troisième

catégorie. Ils se subdivisent eux-mêmes en anciens sans

autre qualification, et en anciens bacheliers, c’est-à-dire

ayant passé par les charges de la profession.

Jurés. — Les jurés doivent être pris parmi les notables

de la profession connus pour leur expérience et leur

probité. Les modernes sont éligibles aux fonctions de

jurés : on les désigne alors sous le titre de petits Jurés.

Le fioml)re des jurés est variable. Le plus grand nom-

). Archives Nationales, Y, 9320, f®® 59, 62, 74 v®.

2. Ibid., Y, 9321.
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1

bre des métiers en compte quatre nommés pour deux ans

et renouvelés par moitié chaque année (charrons, chau-

dronniers, cloutiers, colTretiers, émailleurs, fèvres maré-

chaux, jardiniers); d’autres métiers n’ont que trois jurés

(cardeurs, lapidaires) ou même deux (brossiers éperon-

niers, gainiers-fourneliers, horlogers, etc.). Les drapiers

ont six gardes dès la fin du XVIL siècle
:
quatre grands

gardes et deux petits gardes. 11 en est de même chez les or-

fèvres, les cordonniers et les marchands de vin. Les jurés

imprimeurs ne sont que deux en titre, mais ils ont

quatre adjoints.

Le mode d’élection de ces officiers est assez compliqué :

c’est le suffrage restreint diversement appliqué. Ainsi,

chez les couturières (statuts de 1675, art. 9) l’élection est

faite par toutes les maîtresses qui ont passé parles char-

ges, par 40 anciennes et 20 jeunes; chez les boulangers

(statuts de 1719, art. 3)^, le corps électoral se compose des

anciens jurés, de 20 modernes et de 20 nouveaux. Chez

les drapiers, les statuts de 1573 réglaient ainsi ^ l’élection

des jurés, alors au nombre de quatre. Ils devaient être

élus : 1° par les quatre gardes sortants qui s’adjoignaient

quatre anciens gardes; 2° par huit maîtres désignés par

les électeurs ci-dessus mentionnés; 3° par douze maîtres

choisis par les électeurs des deux premières catégories.

Ces électeurs ne pouvaient être appelés de trois ans à con-

courir à une nouvelle élection : par la suite, ce système

fut simplifié et l’électorat accordé à tous les bacheliers et

à vingt des maîtres.

Parfois, comme chez les écrivains, il existait un digni-

1. Statuts, Ordonnances et Déclarations du roi confirmatives d'iceux

pour la communauté des maîtresses couturières de la ville... de Paris,

1734, in-4“.

2. Statuts et Lettres patentes pour les maîtres boulangers de Paris, 1721,

in-4».

3. Statuts et Règlementspour les marchands drapiers de la ville de Paris

,

1743, p. 17.
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taire plus élevé encore que les jurés : c’était le doyen, le

plus ancien des maîtres ayant passé par les charges. Le

doyen présidait les assemblées générales de la commu-
nauté et devait être convoqué aux examens.

Les élections avaient lieu devant le procureur du roi

au Châtelet, et les minutes nous ont été conservées L La

procédure était simple : les jurés sortants présentaient re-

quête au procureur du roi, afin d’être autorisés à convo-

quer en son hôtel les électeurs de la communauté. La

requête était répondue par une ordonnance que le clerc

de la communauté signifiait aux intéressés. L’élection

avait lieu à la majorité des voix et sans ballotage.

Les fonctions des gardes jurés étaient encore les mêmes

qu’au XIIL siècle. Ils présidaient les assemblées en l’ab-

sence du doyen, ils procédaient à des visites domiciliaires

pour s’assurer de la bonne fabrication des marchandises;

ils opéraient le cas échéant sur les marchandises suspec-

tes des saisies qu’il fallait ensuite faire valider au Châte-

let. Ils géraient les finances de la communauté^ et la re-

présentaient dans les procès qu’elle soutenait en justice.

Ils contrôlaient les contrats d’apprentissage et surveil-

laient leur exécution. Ils présidaient à l’examen et aux

chefs-d’œuvre des candidats à la maîtrise
;

ils représen-

taient la communauté dans les cérémonies publiques.

Enfin ils dressaient, avec l’aide d’un certain nombre de

maîtres, les rôles de la capitation du métier et la répar-

tissaient entre les maîtres^.

L’autorité était parfois obligée de rappeler les jurés à

1. Archives Nationales, Y, 9396. Ainsi le 17 juillet 1725, les merciers

élisent par 85 voix pour grand garde Philippe Régnault. Les deux autres

gardes, Philippe Le Fort, et Le Roy Defeteuille, obtiennent 88 et 79 voix

contre 10 à Estienne Drouet.

2. L’un des jurés nommé receveur des deniers communs était plus spécia-

lement chargé de la gestion financière sous le contrôle de ses collègues,

3. Statuts, Ordonnances et Règlements de la communauté des maîtres

ciseleurs-doreurs de Paris, 117k, in-12 (délib. du 17 janv. 1741, art. 6).
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l’accomplissement de leur devoir. Ainsi une sentence du
23 janvier 1682 rendue sur la demande des jurés arque-
busiers enjoignit à Tobie le Tourneur, leur collègue, « de
se rendre assidu aux fonctions de sa charge », sous les
peines qu’il appartiendrait *.

Il y eut pis. Des jurés allèrent jusqu’à prévariquer et à
recevoir de Targent pour tolérer des contraventions aux
statuts. Une enquête établit en 1684 que les jurés des ou-
vriers de drap d’or et de soie avaient reçu des compa-
gnons forains une somme de 72 livres pour ne pas s’oppo-
ser a leur engagement chez les maîtres, contrairement à
une resolution commune adoptée en 16432. Une autre fois
en 1661, ce furent les petits jurés des cordonniers qui fu-
rent convaincus d’avoir annulé une saisie faitesur un sieur
Mennessier, moyennant 20 livres 10 sols.

Les jurés sont les archivistes de la corporation. Une
sentence de police du 27 octobre 1719 précise la nature
et le nombre des registres qu’ilsdoivent tenir. Sur le pre-
mier de ces registres, on transcrit toutes les délibérations
relatives aux affaires de la communauté et les comptes
des syndics et jurés; sur le second, on enregistre les bre-
vets d apprentissage, les réceptions de maîtres, les élec-
tions de jurés

;
sur le troisième, on reproduit tous les titres,

arrêts, sentences intéressant la corporation. Les minutes
de ces titres et documents sont déposées dans un coffre
donnes clefs sont remises au doyen (dans les corps des
métiers ou cette dignité existe), au plus ancien juré et à
1 ancien administrateur de la confrérie. Lorsque le coffre
est ouvert, ou laisse dedans un billet signé des trois

1. -'Archives Nationales, Y, 9372.

corruption fut encore

-îe dîptf
-- Clavier, marchand ouvrier en

(sans doute un 7 ,

' Hadrien

donna s" ,cüs
IT'"'

7"
déposant

a 1 un des jures et qu'il y a de cela quatre ans environ.
-'Iautin Saint -Léon.

28
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possesseurs des clefs constatant ce qui en a été extrait

(statuts des brossiers de juin 1659, art. lo)<.

A l’expiration de leur mandat, les jurés rendent leurs

comptes au conseil de la corporation. Ce conseil se com-

pose des jurés auxquels on adjoint: chez les charrons

huit anciens maîtres, deux modernes, deux jeunes; chez

les écrivains vingt-quatre anciens maîtres; chez les bou-

chers douze anciens, six modernes et six jeunes. Le conseil

de la corporation s’assemble à des dates fixes et peut en

outre être convoqué extraordinairement. 11 constitue la

délégation de l’assemblée générale de la corporation,

composée selon les communautés soit de tous les maîtres

ayant plus de dix ans de maîtrise, soit d’un nombre déter-

miné d’anciens, de modernes et de jeunes. Cette assem-

blée estappeléeàstatuersurtoutesles affaires importantes

delà communauté.

Règlements sur la fabrication, la vente et la concurrence.

— Les statuts des corporations du XVIh siècle se bornent
,

à reproduire en les développantles dispositions des anciens
'

statuts relatives à la fabrication et à la malfaçon. Nous ne

reviendrons pas sur cette réglementation minutieuse et
^

compliquée, dont l’étude ne présente qu’un intérêt pure-
|

ment technique et professionnel.
^ j

Les dispositions des anciens statuts sur le lotissement t

se sontconservées dans quelques métiers et tous les mai- <

très de ces communautés ont encore le droit de réclamer !

à certaines conditions (statuts des drapiers de 1573, art. 10)

leur part et portion d’un marché avantageux. Les bour-

geois ont dans plusieurs métiers le même droit, et parfois

même, comme chez les drapiers, ils peuvent seuls acheter

les marchandisesle jour deleur arrivée. Chez les fruitiers,

les maîtres ne peuvent acheter qii’après onze heures

1 Articles, Statuts, Ordonnances et Rt-gtements de la communauté des

maîtres cergeliers-brossetiers de Paris, 1751.
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sonnées, c’est-à-dire passé l’heure du bourgeois*. Il estdéfendu d aller au-devant des forains dans un rayon devingt heues ou de s’associer avec eux.
^ ^

La vente est toujours Interdite les dimanches et fêtesmais cette prohibition n’est plus respectée aussi strSment qu au Moyeu Age. Une sentence de la prévôté du3 juillet 1697
, défend seulement aux fripiers de tmiii'jours-la porte ouverte et de faire appeler les passants

painleurs valets ^ Il est toujours défendu de travailler

deW
P'’ohibé, « parce que les halles du roidépendraient mutiles », ainsi que le disent les anciensstatuts des chaudronniers a. Qn ne peut être à la foismarchand et courtier, ni tenir plus d’une boutique (gan-tieis, statuts de mars 1656 art 99 • •

d (8^

1618
, art. 31 )«.

’ ^ statuts de

L’ancienne interdiction de s’associer pour pratiquer leommeice ne s est pas maintenue, ou du moins na plusuncapctere général. Il estseulementdéfendudes’asso

ni
des apprentis ou des nou-maitres à

deS mt l7
1^’""""' d’instruments, statlit'sae mai, ait. 11

; hngeres, statuts de 1645 art 12-bo>.l»....

On s efforce de réglementer la concurrence et de répri-

^

palmsde .608, an. ,3. CCecIionU.vo.oxox.t. X, P 589. Lrsrixx.sr,

175 ,

Ordonnances des .narCands fripiers de Paris,

J-
de statuts, lettres patentes édits de tmadrés marchands chaudronniers de la aille d P

'“/“"“"'"'"'t''' des
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mer les pratiques malhonnêtes auxquelles certains maîtres

avaientrecours pourdébaucher les compagonset

de leurs confrères. Chez les cordonniers (statuts del61i,

art 21) il est défendu à tous maîtres dudit metier de

« bailler pins grand prix que les autres pour

compagnons et apprentis' ». H arrivait souvent en effet

cpi’iin maître peu scrupuleux n’hésitait pas a corrompre

le premier garçon d’un concurrent qui lui amenait une

partie de la clientèle de son ancien maître. Pour mettie

un ternie à ces manœuvres, les statuts des barbiers, perru-

quiers, coiffeurs (1718), édictèrent la réglé qu un gaiçon

sortant de chez un maître ne pourrait entrer chez un au-

tre s’il n’y avait l’un des vingt quartiers de Pans entre la

boutique de l’ancien et celle du nouveau ^ Une sentence

du Châtelet condamne un maître fripier à renvoyer un de

ses compagnons sur la plainte de l’ancien maître de ce

dernier, établi non loin de là, et fait d^ense

maîtres fripiers d’engager ce compagnon s il nya au

moins dix boutiques entre la leur et celle de son ancie

"’chrqu'S maître a sa marque ou son poinçon particulier

(un cœur, une flamme, un croissant, ‘I"^d *PPO-
^

ser sur ses ouvrages (statuts des cartiers, 1594, art 1
,

^

des potiers de terre, 1613, art. 12). Souvent mem

comme chez les orfèvres, ceUe marque ne suffit pas^ i

faut conformément aux anciens usages, aire ap
j

sur scs œuvres la contre-marque de la maison coniimrne.
^

, Cf. ucgislres du Clullelel, Y. 9372,

29 octobre 1081, rendue contre un s.eur

suborne l’apprenli du deur devienne t
i osl^conda™^^^^

aTet:;" , 08b un ."u, ryunTib.nuebé

assuré nu'il était libre de tout engagement répond qu il a m s

|

ruquiers, baigneurs, 17^6.
lASfi

3. Archives Nationales, sciueiu-c u
.
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Les statuts des im23rimeurs en taille-douce de 1694^

nous révèlent dans ce corps d’état une institution origi-

nale et très égalitaire : d’un commun accord, les maîtres

avaient formé une bourse commune où ils versaient le

tiers des salaires et émoluments provenant de leurs

travail. De quinzaine en quinzaine, des états de répar-

tition étaient dressés et les fonds provenant de la bourse

commune étaient distribués, après déduction des frais et

des arrérages des rentes constituées.

Confréries. — Les confréries, tant de fois dissoutes, se

sont toujours reconstituées, et sont encore, au X VIL siècle,

d’importantes associations annexes et j^arallèles aux

corporations. Elles ont, il est vrai, dépouillé presque

complètement le caractère turbulent et presque révolu-

tionnaire qui avait excité au XYL siècle les défiances du

pouvoir etse renfermentdésormaisdans leurs attributions

charitables.

Chaque confrérie, placée sous l’invocation d’un saint

possède une chapelle particulière dans une église oùont

lieu ses réunions. Elle a des officiers spéciaux issus de

l’élection : tantôt un prévôt ou bâtonnier assisté de

conseillers, tantôt deux jurés spéciaux. Tous les ans, à la

fête patronale, après avoir entendu la messe, on j3rocé-

dait à leur élection ainsi qu’à la nomination d’un collec-

teur et d’un clerc. « Le prévôt recevait ensuite les hom-
mages de tous les frères qui le conduisaient solennellement

à sa demeure. Le chapelain, escorté des enfantsde choeur,

lui portait, en signe de prise de possession, la croix de la

confrérie, les bougies anciennes et nouvelles, les registres

de délibérations et le coffret contenant les deniers, les

titres de propriété et les bulles de fondation. Ce coffret

fermait à triple cadenas, dont les clefs restaient entre

1 . Insérés dans l«s Lettres patentes du Roy portant règlement pour la

communauté des imprimeurs en taille-douce^ 1743, art. 2 et 3.
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les mains de trois des principaux membres, qui pouvaient

seuls rouvrir conjointement avec le prévôt. A ce dernier

seul il appartenait de convoquer les frères, soitpour tenir

les assemblées, soitpour élire de nouveaux membres ou

enterrer les défunts » Chez les cuisiniers, quatre admi-

nistrateurs delà confrérie devaient se trouverle dimanche

à la messe et tenir registre de ceux qui avaient rendu le

pain J)énit et payé la confrérie^.

Parfois, rélcetion du nouveau bâtonnier donnait lieu

à un cérémonial assez original. On se rendait à l’église

patronale où l’on chantait vêpres. Lorsque l’on était par-

venu, dans léchant du Magnificat, au verset « Deposuit

potentes desede... », le bâtonnier sortant de charge quit-

tait son siège situé au milieu du chœur, déposait son bâ-

ton, et allait s’asseoir au milieu des anciens. En même
tenq)s, et tandis que l’on chantait la fin du verset, « et

exaltacit humiles », le nouvel élu prenait possession du

bâton, insigne de sa dignité, et venait s’asseoir sur le

siège laissé vacant par son prédécesseur^.

Œu<^res pieuses. — Tous les ans, la confrérie fait

chanter une messe solennelle suivie d’une procession où

l’on porte le cierge et le bâton du métier. Le lendemain

un service est encore célébré et on commence une neu-

vaine pour le repos des maîtres défunts. En dehors de

cette cérémonie annuelle, le service divin avec vêpres

1. Introduction au Dictionnaire des Confréries de M. l’abbé Migne,

50* vol. do V Knci/ctopcdie théologique, p. 20.

2. Guide des corps des marchands, 1706, p. 227.

3. Cet usage ayant donné lieu à des abus (on sortait en tumulte après

le verset du Deposuit, sans achever le psaume), il fut modifié en ce sens

que le siège laissé vacant })ar le bâtonnier sortant ne fut plus occupé

])ar sou successeur qu’au dernier verset : Suscepit Israël. Ce cérémonial

disparut dans la seconde moitié du XVIP siècle et il était si bien oublie

en 1733 qu’il fallut une lettre d’un érudit au Mercure de France pour

expli(pier rex|)ression « Faire le deposuit » (investir un nouveau bâ-

ton nier).



HISTOIRE DES CORPORATIONS DE iCio A 43g

solennelles est célébré à des jours fixes et une messe

basse est dite chaque jour de l’année pour les confrères

défunts’. Lors du décès de chacun des membres, on fait

chanter une grand’messe à laquelle tous les confrères

doivent assister.

CEuvres charitables. — Malgré la persistance de ces

pieuses coutumes, l’admirable esprit de charité chré-

tienne qui animait les confréries au temps de saint Louis

s’est affaibli. Toutefois, on tient encore à honneur de

porter secours aux artisans du métier éprouvés par le

malheur. Les statuts des pain-d’épiciers de 159G entre

autres attestent l’existence d’une certaine solidarité pro-

fessionnelle. « Si l’un des compagnons est en chemin et

n’a de quoi payer son chemin, les autres compagnons se-

ront tenus de lui bailler jusqiTà deuxécus » (art. 14). « Si

un compagnon était malade en quelque lieu et que les

autres compagnons en sont [sic] avertis, incontinent ils

seront tenus de se détourner de leur chemin, le visiter et

conforter et là demeurer pour le secourir trois jours à

leurs dépens. » On avertissait ensuite les jurés qui rem-

boursaient sur les deniers communs les avances faites

pour le confrère malade

Chez les menuisiers, les statuts de la confrérie (placée

sous l’invocation de Sainte-Anne) disposent que si l’un

des confrères devient extrêmementpauvre, il sera secouru,

s’il est possible, par la confrérie et les confrères seront

exhortés de l’assister en leur particulier (statuts d’août

1673, art. 18. — Lespinasse, 11, (359).

Chez les écrivains (statuts de 1727, art. 29), on allouait

1. Encyclopédie théologique, t. 50, p. 461. Stal. des drapiers de Ren-
nes, art, 1 et 2.

2, Dans celte corporation, les jurés prêtaient serinent de donner leur

dù à cliacun, « aux grands comme aux petits, aux pauvres comme aux
riches, » Lamare, Traité de la Police, t, III, p. 485,
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également des secours aux confrères malheureux, mais

seulement après enquête. « S’il se trouve de véritables

pauvres, non par un défaut de conduite, mais par la suite

des malheurs dont ils sont accablés, il leur sera distribué

sur les fonds oisifs {sic) et du consentement des syndics-

greffiers et anciens une somme jugée convenable pour

leurs pressants besoins ^ »

Chez les tailleurs d’habits (statuts de 1660, art. 31)

chaque maître verse chaque année 30 sous (et chaque

compagnon 15 sous) dans la boîte de la confrérie pour

faire dire des messes et aussi pour être employés en au-

mônes aux pauvres vieilles gens de la communauté.

Chez les fèvres couteliers, la charité affectait une

forme assez originale. « Si quelque maître dudit métier

était dénué et dépourvu de tous biens ayant plusieurs

filles provenues (nées) en loyal mariage, il convient les

marier à quelque compagnon dudit métier qui sera reçu

maître sans faire aucun chef-d’œuvre et ne sera tenu que

du droit du roy » (statuts de 1565 confirmés en 1608,

art. 44) Les couteliers se montraient aussi charitables

pour les compagnons étrangers. « Tous compagnons qui

viendront des champs arrivant en une boutique de maître

coutelier en cette ville comme de tout temps ils ont accou-

tumé demandant sa bienvenue ou non... sont menés chez

les jurés, placés chez leur hôte s’il en a besoin, sinon où

il y a place Iffire*’^.

On peut encore citer les clauses des statuts des four-

bisseurs, des fripiers et de diverses autres corporations

qui exemptaient de la prohibition du colportage les pau-

vres gens du méfier.

1. Statuts et Règlements de la communauté des maiïres experts, jurés^

écrivains^ Paris, 1754, p. IG.

2. Statuts et Ordonnances pour les maîtres fèores-couteliers^ graveurs

et doreurs sur fer et acier.,, de cette ville. Paris, 1748, p. 12.

3. Ibid., art. 49, p. 13.
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Ces dispositions et diverses institutions charitables,

telles que la chapelle Saint-Eloi dont les annexes ser-

vaient de maison de retraite pour les pauvres orfèvres,

sont autant de preuves que l’esprit de solidarité, s’il

n’avait plus la même force qu’au Moyen Age, ne s’était

pourtant pas éteint complètement dans les corporations

du XVIh siècle. Maîtres et ouvriers ne vivaient plus sans

doute comme jadis dans une étroite et fraternelle union
;

la corporation avait perdu son caractère démocratique et

égalitaire d’autrefois pour devenir une institution d’Etat

et un monopole; mais les traditions et l’esprit de corps

avaient survécu, conservant malgré tout entre le maître

et l’artisan des liens que la Révolution en 1791 et plus

encore peut-être la révolution industrielle survenue au

XIX® siècle ont seuls rompus.

Les ressources de la confrérie consistaient : 1° en rede-

vances payées par les nouveaux maîtres
;
2° en cotisations

annuelles versées par les maîtres dans la boîte (caisse) de

la confrérie; 3® en une part des amendes; 4® en divers

droits payés par les jurés ou maîtres de la confrérie

5^ en dons volontaires.

Les orfèvres, une des communautés les plus riches de

Paris, formaient plusieurs confréries dont la principale

était établie à Notre-Dame sous l’invocation de sainte

Anne et de saint Marcel. Cette confrérie avait conservé

la pieuse coutume d’offrir tous les ans au premier mai à

Notre-Dame un tableau votif dû au pinceau d’un des

plus habiles peintres du royaume. Ainsi furent offerts

successivement en 1632 « la Mort d’Ananie et de Saphir »,

par Simon Vouët; en 1647, « le Martyre de saint André »,

par Lebrun; en 1667, « Saint Paul lapidé dans la vallée de

Lystre»,par Philippe de Champaigne
;

en 1680, une

Assomption, de Coypel. Cette tradition se perpétua

1. Le juré de la confrérie des bourreliers payait, en entrant en charge,
200 livres.
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jusqu’en 1700, époque à laquelle les conlVères cessèrent

leurs libéralités sous le prétexte que l’église était pleine.

Les confréries, communautés ou cabales entre ouvriers

demeurent toujours interdites et il est défendu aux arti-

sans d’avoir une bourse commune ‘ et de suspendre leur

travail d’un commun accord pour se livrer à la boisson et

à la débaucha.

Juridictions corporatives. — Procès multiples

des communautés. — Déclarations de 1703

La juridiction de droit commun pour les procès, soit

entre communautés, soit entre maîtres soit entre les

maîtres et leurs compagnons ou apprentis, est toujours en

première instance le Châtelet, c’est-à-dire rancienne cour

du prévôt devenue le tribunal du procureur du roi, garde

de la prévôté. L’appel de toutes ces causes était porté au

Parlement.

En dehors de cette juridiction de droit commun, il faut

mentionner encore les justices seigneuriales dont la com-

])étenee s’étendait aux artisans des faubourgs. Ces jus-

tices avaient, il est vrai, été supprimées théoriquement

par l’édit de février 1(374 (v. supj'à, p. 401) ;
mais l’exécu-

tion de cet édit se heurtait, comme on l’a vu, à la vive

opposition tant des hauts justiciers que des maîtres des

fauliourgs; ces juridictions ne furent guère supprimées

en fait qu’en 1789, par le fait de la disparition de tous

les droits seigneuriaux qui ne précéda du reste que de

deux ans la suppression des corporations.

1. Arrêt du Conseil, 19 juin 1702. Bibliothèque Nationale, mss. 21559,

ï° 0 v“ (Ancien fonds Lanuire).

2, Toutefois les procès entre maîtres qui ont pour cause non des diflé-

rends professionnels, mais des contestations purement commerciales,

telles que la demande en paiement d’une lettre de change, sont dii res-

sort des juges consulaires.
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Par contre, les anciennes justices des grands officiers

de la Couronne, si nombreuses et si importantes au XJ IP

siècle, avaient presque toutes cessé d’exister au XYII®.

La charge de maître charpentier du roi, officier dont la

juridiction s’étendait sur les charpentiers et les charrons,

avait été supprimée en 1313. Le grand chambrier de France

duquel dépendaient divers métiers tels que les gantiers

et les fripiers, n’existait plus depuis 1545. Depuis long-

temps déjà avaient pris fin la juridiction du maître maré-

chal du roi sur les fèvres couteliers et maréchaux, celle

duchambellan sur les cordonniers et celle du connétable

sur les peintres selliers. La maîtrise des bouchers élective,

dès le XIV® siècle (st. de 1358) fut érigée en office formé

au profit de Jehan Pot par lettres patentes de 1551 (Les-

piNAssE, 1, 28). Mais le maître des bouchers n’apparaît

plus dans les statuts ultérieurs (février 1587). Un seul

grand officier avait encore droit de justice, le grand pa-

iielier, dont la juridiction sur les boulangers ne prit fin

qu’en 1719 L Une magistrature purement corporative

mais d’ordre supérieur s’était conservée, celle du

maître général des œuvres de maçonnerie ou des

bâtiments, des sentences duquel on ne pouvait plus appe-

ler depuis 1595 que devant le Parlement Le maître géné-

ral des bâtiments était investi de la juridiction sur les

maîtres maçons, tailleurs de pierre, plâtriers.

Rappelons enfin que les orfèvres ressortissaient de la

Cour des monnaies pour toutes les questions relatives à

la marque et au titre des métaux, et les poissonniers de

mer à la chambre de la marée. Le prévôt des marchands

et les échevins jugeaient les litiges relatifs aux marchan-
dises arrivées par eau sur les ports de la ville (grains,

farines, vins).

Les procès entre communautés sont restés justement

1. Lamare, Traité de la police, II, 556.

2. Cette charge subsistait encore au XVIIR siècle.
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célèbres. L’édit de 1691 dénonce déjà comme une calamité

publique cette fureur processive, dont les adversaires des

corporations n’ont pas manqué de citer complaisamment

les excès L Quelques exemples suffiront à donner une idée

de cette rage de chicane, dont profitaient seuls les procu-

reurs et les avocats.

En 1627, trente vendeurs de cuir à la halle avaient été

créés et un arrêt du Conseil avait édicté une amende
de 300 livres contre quiconque amènerait ses cuirs ailleurs

qu’aux halles, et les ferait vendre par d’autres que les

vendeurs. Les cordonniers résistèrent : on saisit leurs

cuirs. Ils demandent alors la mainlevée de la saisie, et un

arrêt du 12 avril 1628 leur accorde « par grâce » cette

mainlevée, mais les condamne à payer le sol pour livre

aux vendeurs.

Rien pourtant n’était terminé. Le débat renaît en 1662,

et il faut un arrêt du Parlement, toutes chambres réunies,

pour proclamer à nouveau le droit des vendeurs.

Les éventaillistes étaient en démêlés perpétuels avec

les merciers, qui prétendaient non seulement enjoliver

les éventails, mais les faire
;
avec les peintres qui ne se

contentaient pas de peindre les éventails, mais préparaient,

au lieu de les acheter, le papier et les peaux propres à

recevoir la peinture; avec les tabletiers, les papetiers-

colleurs et les gantiers 2.

Mais peu de communautés furent aussi processives que

celle des fondeurs Dans l’espace de quelques années,

1 . On a déjà cité (ch. iii, sect. ii) les procès des marchands devin contre

les Six Corps, qui durèrent 1 50 ans, et celui des Six Corps contre les embal-

leurs, qui, comme ncé en 1635, n’était pas terminéen 1699.

2. Lettres, Statuts et Arrêts en faveur des maîtres éventaillistes, 1739,

in-i®.

3. On trouvera les sentences du Châtelet, arrêt du Parlement, etc., con-

cernant celte communauté dans le Recueil des statuts, ordonnances eL pri-

vilèges de la communauté des maîtres fondeurs, mouleurs en terre et sable,

racheveurs, sonnetiers, enjoliveurs, ingénieurs et fabricateurs d’instruments

de mathématiques, etc., etc. Paris, 1774, in-12.
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cette communauté soutint des procès : contre les taillan-

diers, pour leur faire interdire de fabriquer des chenêts;

contre les aiguilliers-aleiniers, pour leur contester le droit

de vendre des dés autres que ceux de la façon de Paris;

contre les doreurs, pour revendiquer à leur encontre le

droit excl usif de fondre, travailler et réparer les ouvrages

de cuivre; contre les balanciers, pour réclamer concur-

remment avec eux le droit de vendre des poids de marc;

contre les épingliers, les chaudronniers' les boutonniers,

les sculpteurs.

Ces orgies de procès coûtaient cher aux communautés,

et Ton n’est pas surpris de lire dans Forbonnais ' qu’une

partie du produit des emprunts contractés par les corpo-

rations était consommée en frais de justice. « Les com-

munautés de Paris, dit cet auteur, dépensent annuelle-

ment de 800.000 livres à 1.000.000 de cette manière. C’est

un fait avéré dont les registres font foi. »

Quelques communautés avaient tenté de réagir contre

ces abus. Les statuts des arquebusiers portent que les ju-

rés ne peuvent intenter aucun procès touchant les règle-

ments, fait et police dudit métier, sans premièrement

avertir la communauté et que la plupart s’accordât à le

le faire; une clause analogue se trouve dans les statuts

des ciseleurs-doreurs de 1573. Mais ces dispositions de-

meurèrent inefficaces et le Gouvernement se décida à in-

tervenir. En 1703, une ordonnance royale défendit aux

jurés d’intenter un procès, sans y avoir été autorisés par

une assemblée générale de la communauté. On a vu par

le témoignage de Forbonnais, dont l’ouvrage a été com-

posé en 1758, que, malgré cette ordonnance, les corpora-

tions continuèrent à se ruiner en procès.

1 . Recherches et considérations sur les finances de la France, p. U 2.



CHAPITRE VI

STATISTIQUE DES CORPORATIONS ET CONDITION ECONOMIQUE

DE l’ouvrier en 1715

Le nombre des corporations régulièrement, organisées

en jurandes était resté, jusqu’en 1673, et malgré les édits

de 1581 et de 1597, très inférieur au nombre total des

métiers : à Paris, on ne comptait guère qu’une soixan-

taine de corporations constituées L L’édit de 1673, en

renouvelant des prescriptions depuis longtemps oubliées,

eut pour résultat d’élever à soixante-treize le nombre des

corps d’état officiellement reconnus : nombre d’artisans

se refusaient encore à se grouper en communautés,

redoutant que l’organisation corporative ne favorisât les

desseins du fisc; l’édit de 1691^ ne leur permit plus de

se dérober. Cet édit cjui, à Paris tout au moins, fut fidè-

lement exécuté, fixa le nombre des corporations à 127, et

les répartit en quatre classes, d’après leur importance; il

détermina en même temps chacune de ces classes et eu

égard à l’importance delà ville, le droit dû au roi lors de

chaque réception. Ainsi dans les villes où siégeait un

Parlement ou un Conseil supérieur, les maîtres reçus dans

les communautés de la première classe payaient au roi

30 livres, ceux de la seconde classe, 20 livres, ceux de la

troisième, 12 livres, ceux de la quatrième, 6 livres. Les

droits de réception étaient, pour les communautés des

1. Ce nombre est très inférieur à celui des corporations du temps de saint

Louis. Plusieurs métiers avaient disparu et d’autres communautés autre-

fois séparées s’étaicut réunies en une seule.

2. Collcct. Lamoignon, t. XVlll, PG. — Lespinassk, I, 123.
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villes où il y avait un présidial, un bailliage ou une

sénéchaussée, de 20, 12, 8 et 4 livres, selon les classes
;

pour les communautés de petites villes et bourgades,

de 15, 10, 6 et 3 livres.

L’édit de 1691 divise ainsi les communautés :

Première classe. — Les Six Corps (apothicaires-épi-

ciers, bonnetiers, drapiers, merciers, orfèvres, pelletiers)

et dix-neuf autres corporations : affîneurs d’or et d’argent
;

bouchers; batteurs d’or
;
barbiers-perruquiers

;
brasseurs;

chirurgiens; chapeliers; charpentiers; libraires; mar-

chands de vin
;
maçons

;
maîtres en fait d’armes

;
paveurs

;

peintres; sculpteurs; tireurs d’or
;
tapissiers

;
teinturiers;

tanneurs

.

Deuxième classe.— 40 communautés : Armuriers-heau-

-miers; boulangers des faubourgs; bourreliers; cartiers-

papetiers
;
corroyeurs; ceinturiers; charcutiers; charrons;

chandeliers; chaudronniers; couvreurs; écrivains
;
four-

bisseurs; fondeurs; fripiers; gantiers-parfumeurs; hor-

logers; lingères; lapidaires; limonadiers; maréchaux;

menuisiers; ouvriers en draps d’or et de soie
;
ouvriers en

bas de soie; plumassiers; pâtissiers; potiers d’étain;

peaussiers; parcheminiers
;
paumiers

;
plombiers; pois-

sonniers d’eau douce; rôtisseurs; selliers; serruriers;

teinturiers en laine, fil et soie; tonneliers; verriers-faïen-

ciers; vinaigriers; vitriers.

Troisième classe. — 32 communautés : Arquebusiers

balanciers; boisseliers
;
boursiers gibeciers

;
crieurs de

vieux fer; cordonniers; couteliers; couturiers; coffre-

tiers; cuisiniers; doreurs; éventaillistes
;
éperonniers

;

fniseurs d’instruments de mathématiques; fruitiers oran-

gers; foulons; graveurs; gainiers; grainiers; joueurs

d’instruments et maîtres à danser; jardiniers; miroitiers;
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mégissiers; potiers de terre; peigniers tabletiers; sages-

femmes ;
tailleurs; taillandiers; teinturiers du petit teint;

tondeurs; tourneurs; vanniers.

Quatrième classe.— 30 communautés : Aiguilliers ;
bâte-

,

liers; boutonniers; bouquetières ;
brodeurs; bonnetiers

|

ouvriers; chaînetiers; cloutiers; cardeurs; cordiers;
^

découpeurs ;
émailleurs

;
épingliers

;
émouleurs de grandes

forces; filassiers; ferreurs d’aiguillettes; faiseurs de cor-

des à boyaux ;
layetiers; nattiers; oiseliers; patenôtriers

en bois et corne; patenôtriers en jais, ambre et corail;

pêcheurs à verges; pêcheurs à engins; papetiers; save-

tiers; tisserands; tissutiers rubaniers ;
vergetiersbros-

siers; vidangeurs (ou maîtres fifi)*.
,|

Sans entrer dans l’examen détaillé des coutumes et des
j

règles particulières à chacune de ces communautés, tra- ,

vail encyclopédique qu’il ne saurait être question d’entre- ,

prendre ici, passons en revue rapidement, comme nous
^

l’avons déjà fait pour les métiers du Xllb siècle, les diver-
,|

ses communautés de Paris et indiquons leur traits esseii-

|

tiels.

Métiers relatifs à l’habillement, à l’équipement, à l'ar- I

mement. — Ces métiers sont toujours à la tête du corn- >

merce parisien. Sur les Six Corps privilégiés, trois ren-
j

trent dans cette catégorie : les merciers, les pelletiers, les i

bonnetiers. Les merciers (statuts de de 1407, février 1567, >|

juillet 1601, janvier 1613 et août 1645)^ qui formaient le i

second des Six Corps, étaient si nombreux qu’au XVI®
|

siècle Henri II les passant en revue trouva, dit-on, 3.000
|

hommes sous les armes et en si bon équipage qu’il les ht
;

1. Il faut ajouter li cette liste les relieurs séparés des libraires depuis
^

1685 et les pain-d’épiciers et les imprimeurs en taille-douce érigés eu
j

métier juré en 1692.

2. SlalnU, Ordonna,ice, cl Règle,nenlc du carpe des marchande .

ciers, groesiere, joaiUice de celle aille, 1727, in-i“.

j
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mettre en bataille par le prince de la Roche-sur-Yon'. Ils
se divisent en près de vingt spécialités; les grossiers qui
vendent en gros, en balle et sous corde tout ce que les
autres vendent en détail, les marchands de draps d’or et
d’argent, les joailliers qui trafiquent des pierres précieu-
ses, les marchands de toiles et de linge de table, etc. Ven-
dant un peu de tout, les merciers plaident continuelle-
ment contre d’autres communautés. Ils savent d’ailleurs
se ménager de puissantes protections par de petits
cadeaux offerts à propos. C’est ainsi qu’ils allèrent un jour
faire visite à Fouquet, alors procureur général, qui dai-
gna accepter « sans violence et de bonne grâce » douze
aunes de satin de Gênes pour lui faire une robe.
Les pelletiers ont bien perdu de leur importance, mal-

gré leur réunion fourreurs en 1586. Ils ont cependant
six gardes comme les drapiers (statuts de 1587, confirmés
en 1618 et en 1648)-.

Les bonnetiers formèrent jusqu’en 1716 deux corpora-
tions : les aumussiers et les bonnetiers au tricot du fau-
bourg Saint-Marcel. Ils vendent des bas, mitaines, gants
pour hommes^.

Les cordonniers ont une multitude d’officiers : le syn-
dic, le doyen, deux maîtres visiteurs, des visiteurs, deux
jurés du cuir tanné, deux jurés delà Chambre, quatre
jures de la visitation royale, douze petits jurés, etc. (sta-
tuts de 1614) *. Ils ont des démêlés continuels avec les
mvetieis. Ces derniers obéissent à de nouveaux statuts
e 16o9 : une sentence de police du 8 août 1721 leurper-

1. Guide du corps des marchands, 1766 p 358

-ttnse,1:4::'"“^““" co,^sa.uion.

^.Recueil des statuts, lettres patentes

.

cordonniers, 1752, in-4».

Martin Saint-Léon.

pour la communauté des maîtres

29
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met de mettre aux souliers jusqu’à un tiers de cuir neuf^.

Les lingères débitent les toiles non teintes, batistes et

dentelles de fil. Cette communauté a absorbé, en 1572,

celle des canevassiers
;

les lingères ont seules le droit

d’acheter à la Halle aux toiles les denrées des forains. Par

un contraste assez piquant, les maris des marchandes lin-

gères sont traités comme le sont, dans les autres commu-
nautés, les femmes des maîtres; ils ne peuvent obtenir la

maîtrise, mais, après la mort de leurs femmes, ils sont au-

torisés, tant qu’ils ne se remarient pas, à continuer leur

commerce sous l’autorité des gardes-jurées (nouveaux sta-

tuts de janvier 1645)

Les coulurieres n’ont pas, comme on pourrait le croire,,

le droit de façonner les divers vêtements qui composent

l’ajustement féminin, mais seulement les robes de cham-

bre, jupes, justaucorps, manteaux, camisoles, à la réserve

des corps de robes et bas de robes « que seuls peuvent

faire les tailleurs » (statuts de 1675, art. 1)^. Les coutu-

turières ne peuvent employer aucun compagnon tailleur

1. Statuts, Articles^ Ordonnances et Règlements des jurés et anciens ba-

cheliers et maîtres de la communauté des savetiers de la ville et fau-

bourgs... de Paris, 1743, in-4“,

2. Statuts, Ordonnances et Articles que les Tnarchandes maîtresses toi-

tières, lingères. . . requièrent être augmentées, confirmées, approuvées, 1714,

in-4®.

3. Statuts, Ordonnances et Déclarations du Roy pour la communauté

des couturières de la ville, fauxbourgs et banlieue de Paris, 1778, in-4®.

Les couturières n’avaient au surplus été érigées en communauté que par

lettres patentes du 30 mars 1675. Ces lettres patentes, après avoir rappelé

que par l’édit de mars 1673 il avait été ordonné que tous ceux qui faisaient

profession de commerce seraient érigés en corps, communautés et jurandes,

s’expriment ainsi : « En exécution duquel édit, plusieurs femmes et filles

nous ont remontré que de tout temps elles se sont appliqu-ées à la couture

pour faire pour les personnes de leur sexe, leurs jupes, robes de chambre,

manteaux
;
que ce travail étant le seul moyen qu’elles eussent pour gagner

honorablement leur vie, elles nous auraient supplié de les ériger en com-

munauté. Ayant d’ailleurs considéré qu’il était dans la bienséance et con-

venable à la pudeur des femmes de leur permettre de se faire habiller par

des personnes de leur sexe, à ces causes, etc...» Statuts précités,
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ni les maîtres tailleurs aucune fille couturière. Ne peu-

sées de to ,t

maîtresses étaient dispen-
^ ees de tout apprentissage (art. 6).

^

Les tailleurs (unis aux pourpointiers, en 1660) ' ont seuls

dérobés de femmes, ainsi que les divers vêtementshommes. Le client fournit l’étoffe que le tailleur seborne a façonner. Une communauté de frères taiZrs

«rwi'::;!:'''*'’"'-
»

~.bl.. a, d. I. ,api..a,ia d“ a..|Z. i

...la,.ad. MlLrZriaTlïô.’lZr’
Citons seulement les communautés des boursiers des

'

dnSEr' (statuts nouveauxüe 1515, confirmes en 1550).
La confection et la façon des étoffes d’or et d’argent et

1 d"; l7Jz;z;.Zr T'h

.-rlplers de 'la MleTparU, ‘^‘‘rnarchaads
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bandes on rubans qu’en petite largeur. Les tissutiers-

rnbaniers avaient des statuts de 1404 (Lespinasse, t. II,

p. 287, note 4), renouvelés en août 1585 Les ouvriers en

drap d’or, d’argent et de soie, longtemps confondus avec

lestissutiers, avaient été érigés, en juillet 1615, en commu-

nauté distincte (Coll. Lamoignon, t. X, 914 ;
Lespinasse,

t. 11, p. 289). Les deux communautés furent réunies par

contrat, le 10 mai 1645
;
pour assurer aux deux métiers une

représentation équitable, un des quatre jurés devait être

pris parmi les ouvriers des draps de grande navette, et

les autres parmi les ouvriers de petite navette (tissutiers-

rubaniers). Mais l’accord ne fut pas de longue durée. Le

21 avril 1666, un arrêt du Conseil (Coll. Lamoignon, t. XIV,

1078; Lespinasse, t. Il, p. 296) sépara de nouveau les

deux métiers. Les ouvriers en drap d’or et de soie con-

servèrent le monopole des « grandes manufactures d’or,

d’argent, de pure et fine soie, à la charge que lesdites étoffes

seront en largeur d’un tiers d’aune et au-dessus, avec dé-

fense auxdits ouvriers de faire aucuns rubans ou autres

étoffes de largeur au-dessous dudit tiers d’aune ». Ces ou-

vrages, qui se travaillaient à la petite navette, furent réser-

vés aux tissutiers. En 1667, les ouvriers en drap d’or et de

soie reçurentde nouveauxstatuts (Lespinasse, t. II, p. 297).

Les passejïieîitiei's houtonniers (statuts de lo59 et de

1653; Lespinasse, II, 146 et 153) font tous passements et

dentelles, tous boutons, etc.
;

Les chapeliers formaient une communauté nombreuse.
'

Leurs anciens statuts de 1366 avaient été remplacés par

de nouveaux statuts en 1658 L Les anciennes communau-

1. Ordonnances du Roi Henri troisième, confirmez par Louis XIII, con-

tenant les statuts des maîtres tissutiers-rubaniers, ouvriers en drap d'or,

argent et soie. Pails, in-12, 1650.

2. Articles, Statuts, Ordonnances et Règlement des gardes, jurés, anciens

bacheliers et maîtres de la communauté des chapeliers de la ville de Pans
|

par maîstre René Harenger. 1658, in-4». L’exemplaire de ces statuts que

possède la Bibliothèque Nationale porte la cote F. 12924.
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tés des faiseuses de chapeaux d’orfrois, des fourreurs de

chapeaux, des chapeliers de coton et chapeliers de fleurs

avaient été absorbées par d’autres communautés. Les cha-

peliers de coton, par exemple, s’étaient réunis aux bonne-

tiers et les fourreurs de chapeaux aux chapeliers de feutre

ou plus simplement aux chapeliers qui seuls avaient con-

servé une organisation indépendante.

Armement et équipement. — La communauté des armu-

riers heaumiers (statuts de 1296, du l®*" décembre 1364 et de

septembre 1562), autrefois très prospère, avait perdu beau-

coupjde son importance au XVI® siècle par suite de la préfé-

rence accordée parla mode aux armures de Lombardie, de

Savoie, des Flandres ou d’Allemagne. En 1416, il n’existait

plus à Paris que dix heaumiers, huit armuriers et deux

ganteliers L En 1723, il n’en restait plus que deux. Ils se

réunirent alors aux artilliers-arquebusier

s

dont la

communauté organisée en 1411 par lettres patentes de

Charles VII avait reçu de nouveaux statuts en 1443 et en

décembre 1575 Les artilliers-arquebusiers vendent des

arcs « bien nervés », des « flèches de bon bois bien conrayé

et assaisonné, de bonne corne, bien collées et empennées »,

des arbalètes tant de bois que d’acier, des arquebuses,

des pistolets et hallebardes. L’acheteur d’un pistolet

pouvait l’essayer et en tirer trois coups en la présence du

vendeur qui devait lui restituer son prix si le pistolet

rompait ou froissait.

Les armuriers-haubergiers ou faiseurs de cottes de

mailles qui formaient autrefois une communauté distincte

(lettres patentes de 1407, Ord. des Rois de Fi\, t. IX,

p. 205), s’étaient réunis au XVII® siècle aux chainetiers.

1. Cf. l’arrêt du Conseil du 14 mai 1416, cité par Lespinasse, t. II,

p. 326, note 2.

2. Statuts, Règleryients et Lettres patentes pour les maîtres arquebusiers^

arckiers, artilliers, Paris, 1735, in-4®.
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Les foiirhisseuj's, dont les statuts sont mentionnés au

Livre des Métiers (confirmations de juin 1467, 1550, 1566),

forgeaient des épées, dagues, pertuisanes, hallebardes. La

communauté était très endettée et, en 1707, on l’obligea à

recevoir deux maîtres sans qualité jusqu’à ce qu’elle se

fût libérée b

Les éperonniers jadis unis aux selliers s’en séparèrent

en 1678, mais gardèrent les mêmes statuts. Les selliers

vendent non seulement des selles, mais des litières, des

harnais, des coches, carrosses avec garniture de drap d’or

et d’argent, des chars « triomphants ou funèbres » et

même des cercueils^.

Industries textiles. — Dans le groupe des industries

textiles, il faut citer tout d’abord le premier des Six Corps,

celui des drapiers qui fusionnèrent, en 16.33, avec les

chaussetiers^. Les drapiers sont de très hauts sei-

gneurs; ils ont pour devise un navire d’argent à la ban-

nière de France en champ d’azur avec cette orgueilleuse

devise : Ut cæteras dirigat. Ils vendent la draperie fine de

Sedan, Abbeville, Elbeuf, la draperie mi-fine du Dauphiné

et de Rouen, et les gros draps du Berri, de Dreux, de

Lodève.

Les tisserands (maîtres ouvriers à façon) font toujours

partie de la corporation, bien que l’Ordonnance de 1673
^

les mentionne séparément. Il ne semble pas que les an-
^

ciens démêlés entre maîtres et tisserands se soient renou-

velés au XVIR et au XYIIP siècle. Les tisserands sont

1. Articles^ Statuts^ Ordonnances et Règlements des maîtres gardes, jurés i

anciens, bacheliers et maît/ es de la communauté des maîtres marchands I

fourbisseurs, 1740, iii-4°. :

2. Statuts de février 1577, confirmés en novembre 1595. V. le recueil
|

intitulé: Statuts et Ordonnances des maîtres selliers, lormiers, carrossiers ,

de Paris, 1770, in-12.
j

3. Statuts et Règlements pour les marchands drapiers de la ville de Paris, !

1743, in-4®. Les statuts des drapiers (tisserands de lang-e) remontent à 1188;
j

les statuts de cette communauté furent confirmés en 1573, 1638 et 1646.
j



HISTOIRE DES CORPORATIONS DE i6io A 455

désormais tenus en respect et dominés parleurs tout puis-

sants employeurs, les drapiers.

Après les drapiers, viennent les foulons^ dont le lieu

de réunion estplace des Foulons, près de Saint-Gervais ’,

et les trois corporations de teinturiers : ceux du grand

teint, ceux du petit teint et les teinturiers en soie, laine

et fil; mais il existe entre les deux premiers métiers de si

grandes affinités que, d’après le Guide du corps des mar-

chands de 1706 (p. 472), on ne remarquait guère entre elles

de dilîérence.

Les tondeurs de draps à table sèche concourent, eux

aussi, à la confection des draps
;
ils ont des statuts de

décembre 1384, confirmés en 1477 et en 1531. — Le

12 mai 1760, le Parlement leur interdit de s’entendre pour

imposer leurs prix sur les marchandises.

Citons encore les communautés des filassiers et filas-

sières^ des cardeurs et des cordiers^. Les plus récents

statuts de cette communauté dataient du 12 janvier 1706.

Alimentation. — Les boucheries étaient toujours au

XYIl* siècle la propriété de quelques riches familles qui

n’exerçaient plus le commerce et louaient leurs étaux. On
avait tenté de réglementer l’exercice de ce monopole, et

deux arrêts des 4 mai 1540 et 29 mars 1551^ avaient

ordonné que les étaux seraient adjugés chaque année à

l’audience de police du Châtelet au prix maximum de

16 livres parisis; peu après, il était interdit, par arrêt

du 4 février 1567, d’avoir plus d’un étal par boucherie L

1. Statuts de 1443 confirmés en 1467 et en 1606. Cf. Statuts pour la covt-

munauté des maîtres et marchands foulons, aplanisseurs^ épontilleurs de

draps, 1742, in-12.

2. Statuts et Règlements pour la communauté des maîtres cordiers cri-

niers de Paris, 1743.

3. Lamare, Traité de la Police, II, p. 585.

4. Lamare, op. cit., p. 586. Cf. aussi les Statuts et Règlements de la

communauté des maîtres et marchands bouchers de la ville de Paris, 1744

(à la Bibliothèque Nationale, imprimés, F 2899), p. 63 et suiv. Les statuts
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Les bouchers protestèrent et eurent gain de (‘ause. On
leur permit de tenir deux étaux au lieu d’un seul. L’adju-

dication eût toujours lieu au Châtelet, mais on leur recon-

nut le droit de présenter leurs locataires au prix fixé par

eux (arrêt du 8 décembre 1570) et de rendre l’adjudication

illusoire. Le commerce de la boucherie demeura comme
par le passé un monopole L

Il existait en 1722 quarante-huit boucheries avec 307

étaux. Les principales étaient : la Grande Boucherie près

du Châtelet (29 étaux), la .boucherie de Beauvais, rue

Saint-Honoré, créée en 1416 (28 étaux) ^ la boucherie du

faubourg Saint-Germain concédée à l’abbé de Saint-Ger-

main-des-Prés en 1370 (22 étaux).

Il n’existait pas de marché aux bestiaux dans Paris, ou

plutôt l’ancien marché était presque déserté. Lesbouchers

s’approvisionnaient au marché de Poissy, et il leur était

interdit, pour éviter l’accaparement, d’acheter le gros

bétail dans un rayon de 20 lieues ailleurs qu’aux marchés

j)ublics^.

Les bouchers avaient longtemps eu le monopole de la

vente de la chair de porc; mais, dès le XV**' siècle, ap-

paraissent les charcutiers auxquels des statuts sont don-

des boucliers dataient de 1381, de 1587 et de 1650 pour ceux de la grande

boucherie (Lespinasse, I, 266, 283, 288). Ceux de la boucherie de Beauvais

avaient été érigés en métier juré en 1586 {ibid.^ 281).

1. Cf. Bibliothèque nationale, mss. 8114, f® 279, un arrêt du Parlement

du 23 décembre 1544 déboutant un candidat boucher qui présentait

requête tendant à ce que les boucliers fussent contraints de l’examiner,

et s’il subissait l’épreuve avec succès, de lui bailler un étal. Les bouchers

répondaient qu’ils étaient propriétaires de la grande Boucherie et y rece-

vaient qui ils voulaient.

2. Ces bouchers avaient été érigés en métier juré distinct de la com-

munauté des boucliers par lettres patentes de février 1586 (Lespinasse,

t. I, p. 281).

3. Les créances des bouchers, pour les fournitures de viande par eux

faites, étaient privilégiées. V. à la page 89 des statuts ci-dessus cités, un

arrêt du 10 mai 1695, ordonnant que le sieur Tliibert, bouclier, sera payé

par préférence à tous les autres créanciers du duc d’Humières.
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nés le 17 janvier 1476 ^ Ces statuts établissent l’obliga-

tion de faire le chef-d’œuvre et de payer 20 sols parisis

(10 au roi, 5 à la confrérie, 5 aux jurés) pour être reçu à la

maîtrise (art. 3). Les charcutiers ne purent vendre aucuns

fruits, choux, navets, beurres, harengs, ni marée (art. 5),

ni chair cuite qui ne fut « digne d’entrer en corps

humain », ce à peine d’amende arbitraire (art. 8j. Ces

statuts rencontrèrent une vive opposition de la part de

nombre de charcutiers au dire desquels sept ou huit

maîtres seulement (Oudin Bonnart, Yvonnet Alot et quel-

ques autres) auraient sollicité la nouvelle réglementation;

une sentence de police du 25 septembre 1477 donna satis-

faction à ces plaintes en élargissant les dispositions des

statuts et en maintenant à tous les charcutiers qui

exerçaient cette profession avant 1475 le droit de passer

maîtres moyennant 10 sous et sans chef-d’œuvre. Les

charcutiers ne furent toutefois définitivement affranchis

de la domination des bouchers que par lettres patentes

de juillet 1513 [Ord. des rois de France, t. XXI, p. 515;

Lespinasse, t. I, p. 324) ;
ces lettres leur permirent d’ache-

ter et d’enlever les porcs nécessaires à l’exercice de leur

métier sans payer de redevance aux bouchers. Leurs

privilèges furent confirmés en juillet 1572, en mai 1604,

en mai 1611. De nouveaux statuts furent donnés aux char-

cutiers en 1710; ils ne renferment aucune disposition qui

mérite d’être signalée^.

1. Ces statuts et tous les titres intéressant cette communauté ont été

publiés en 1755 dans un recueil in-4® intitulé : Nouveaux Statuts de la

communauté des maîtr es et marchands charcutiers de la ville de Paris [Bi-

bliographie de M. Blanc, n“ 499.) On trouvera aussi les statuts des char-

cutiers dans Lespinasse, t. I, p. 319.

2. Les tripiers existaient en fait, mais ne formaient pas une commu-
nauté; ils devaient obtenir une licence du prévôt. Le 28 mai 1738, une
ordonnance du prévôt en réduit le nombre à douze, sous le prétexte

que ces tripiers « se sont multipliés, encombrant non plus seulement
l’arcade du quai de Gesvres, mais la vieille place aux Veaux et les alen-

tours, obstruant ainsi la circulation, ce dont les bouchers se plaignent ».
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La communauté des poissonniers d'eau douce déjà

mentionnée au Livre des Métiers avait obtenu en juillet

1484 (collection Lamoignon, t. V, L 50) et en 1548 (coll.

Lamoignon, t. VIT, f° 162) des lettres patentes portant con-

firmation de ses statuts L A cette communauté se ratta-

chent également celles des pêcheurs à engins et des pê-

cheurs à verges. Ces derniers avaient été maintenus par

lettres patentes du 3 février 1380 (Lespinasse, 1. 1, p. 467)

dans l’autorisation de vendre près du Châtelet devant la

place de la Grande-Boucherie, le poisson de leur pêche,

f.es statuts de ce métier d’avril 1515 (Lespinasse, t. 1,

p. 469) interdisent toute association avec des forains ou

pêcheurs à engins (art. 10); chaque pêcheur avait sa

place marquée qu’il était défendu d’usurper à peine de

20 sous d’amende (art. 7).

La communauté des poissonniers de inei\ dont le Livre

des Métiers renferme les statuts et dont les privilèges

avaient été confirmés en 1315 et en 1324 (Lespinasse, t. 1,

p. 409 et 415), a perdu au XYII® siècle une grande partie de

son importance^. Les poissonniers d’eau de mer sont en

effet supplantés par les officiers vendeurs, d’abord

élus par les poissonniers, puis érigés en titre d’offices en
;

1544 (Lamare, Traité de la Police^X. III, p. 193. — Lespi- i

nasse, I, p. 422). I

Les chasse-marée ou marchands forains entrent à la
^

?

1. Aux termes de ces statuts, il est défendu de mettre ou lever nuis

engins du samedy soleil couchant au iundy soleil levant, ni aux fêtes

d’apôtre, sauf en carême, de pêcher au hucheret ou herhée avant le 1

1®*' août.

2. « Les marchands forains nommés autrement chasse-marée qui
j

fournissent à Paris la provision de marée sont les Picards et les Nor-

mands.» Guide du corps des marchands (1766), p.3l9. Des lettres patentes

du 18 décembre 1409 confirment les privilèges des pauvres marchands

regratiers de poisson ,de mer et d’esgrun. Ces regratiers dont se sont
i

séparés en 1608 les vendeurs d’esgrun (fruitiers) étaient distincts des
|

poissonniers d’eau de mer; ils vendaient comme eux « des harengs saurs

ou frais, des maquereaux, etc. »,

i

I
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file dans le parquet de la marée et s’arrêtent chacun
devant l’un des officiers vendeurs, selon le rang des places
qu ils occupent dans le dit parquet, sans pouvoir se choi-
sir aucun vendeur autre que celui qui est dans leur tour
et rang (ordonnance des commissaires du Parlement de
1681

;
Lespinasse, t. I, p. 433); les poissonniers ne pou-

vaient donc revendre le poisson qu’en boutique ou au
détail sur la voie publique.

Le commerce des huîtres^ était libre
;
au surplus, il

était peu considérable : on ne vendait pas par an plus de
30.000 livres d’huîtres en 1681 (arrêt du Conseil, décembre
1682; Lespinasse, 1, 434).

Les gj ainiers (statuts de novembre 1595 confirmés en
1678, modifiés par lettres patentes du 1er décembre 1705);
ils vendent les grains, graines et légumes. Les bourgeois
et forains peuvent aussi vendre leurs produits au marché,
mais sous la surveillance des jurés grainiers”.

La communauté des boulangers avait été supprimée
puis rétablie en 1511. Un édit d’août 17113 ordonna
l’union des boulangers des faubourgs à ceux de la ville et
supprima en principe la charge de grand panetier de France
en autorisant seulement à titre d’indemnité le duc de
Brissac, titulaire de charge, à en conserver les privilèges
pendant sept ans encore. Les boulangers reçurent de nou-
veaux statuts le 14 mai 1719 L On y voit qu’ils avaient le

dioit de faire non seulement le pain de ménage, mais le

pain de fantaisie, les petits pains au lait, à la reine, à la
sigoire (art. 24, p. 13). Ils avaient des concurrents dans

1. Statuts de la communauté des maîtres et marchands grainiers, maî-
tresses et marchandes grainières de la aille, faubourgs et banlieue de
raris, 1750, in-8®, Lespinasse, t. I, 228.

2. Stat. de 1678, art. 27. Ibid., p. 38.

^

3. Lespinasse, t. I, p. 215.

4. Statuts et Lettres patentes poui les maîtres boulangers de la aille de

^2^8
statuts ont été reproduits 'par Lespinasse, t. I,
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les boulangers de Gonesse, qui ne pouvaient apporter

du pain que les mercredis et samedis purs de marche

(art 26 p. 14) ; encore ce pain devait-il etre d au moins

u™, cui, J. 1. ..ra. (»• 1’ «»!>;“ “ *“l-

monopolede la corporation des boulangers était si rigou

reux qu’il était même défendu aux particuliers d avoir des

fours pour y faire le pain nécessaire à leur consommation

personnelle ;
les jurés visiteurs avaient le droit défaire

abattre les fours découverts chez les particuliers auxquels

il était défendu de les reconstruire, a peine de 500 livies

d’amende (art. 32, p. 17).

Les marchands de ain, qui n’ont jamais pu faire admet-

tre leur prétention de former un septième corps des mar-

chands agrégé aux Six Corps reconnus, ont reçu de nou-

veaux statuts en août 1647'. Us forment au surplus une

corporation des plus importantes : ils se divisent en to-

cerniers, qui ne peuvent vendre que du vin au pot c es
^

à-dire à emporter, et en cabaretiers qui non seulement
,

vendent du vin, mais donnent à manger. les e •

exercent divers officiers publics : les crieurs de vin, le

courtiers en vin érigés en maîtrise par lettres patente

d’octobre 1587, enfin les 36 jurés vendeurs de vins ms-

titués en 1667. ?

1,

es distillateurs^ et les limonadiers îavftni longtenip
^

deux communautés distinctes. Les premiers ""j

métier juré en 1637 par lettres patentes de Lmus X -

(Lespinasse, 1. 1, p. 595), distillaient et vendaient 1 eau-d

vie; quelques-uns d’entre eux joignaient à cette indu-tr

la distillation des eaux fortes, fabrication pour laquelle

ils avaient été placés en 1639 sous le contrôle de la Co

1732, in-4o. V. encore sur ces statuts de 164/,

2. Cf. Nouveau Recueil des statuts et reglemen
^

litres distillateurs, inarekands d'eau-de-rie et de toutes sortes

(jueurs. Paris, 1754, in-4°.
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des monnaies; les seconds n’étaient que des regratiers ou

petits débitants revendeurs. En 1676, les limonadiers re-

çurent de nouveaux statuts et furent unis aux distillateurs,

malgré les protestations de ces derniers. Un certain nom-

bre de distillateurs qui se livraient plus spécialement à la

fabrication des eaux fortes se retirèrent de la corporation

et sous le titre de chimistes continuèrent leur fabrication b

En 1704, la communauté des limonadiers fut abolie et

remplacée par 150 offices héréditaires aussitôt rachetés

(juillet 1705) par les limonadiers pour la somme de

200.000 livres. En 1706, suppression nouvelle et concession

du droit de vendre les eaux-de-vie et liqueurs au détail à

500 privilégiés. La communauté des limonadiers ne fut

rétablie qu’en novembre 1713^.

Les Pain-d^épiciers furent séparés des pâtissiers en fé-

vrier 1596; leurs statuts réglementent minutieusement la

fabrication du pain d’épices qui se fait en cœur rond, ou

carré, ou billeté

Les pâtissiers eux-mêmes, encore qu’ils ne forment

qu’une seule communauté, se divisent en pâtissiers pro-

prement dits (statuts de 1440, de 1497 et de 1522) qui ven-

dent des pâtés de viande, de poisson, d’anguille et de

porc, et en ouhliers (statuts de 1270, 1397, 1406) qui ven-

dent des casse-museaux et des oublies. Les premiers sont :

en lutte continuelle avec les rôtisseurs^ qui leur contes-

tent le droit d’acheter du gibier et de la volaille, à la halle

même, pour en faire des pâtés L Les rôtisseurs se plai-

1. « Ils disparurent tôt, » dit Thistorique de la profession placé au
début du Nouveau Recueil des statuts... sus-énoncé. C’est là une erreur.

Un arrêt du 23 mai 1746 [ibid., p. 73) rendu contre ces « chimistes »

prouve qu’ils demeurèrent indépendants jusqu’à cette époque.
2. V. ces divers édits, Lespinasse, t. I, p. 609, 610 et les notes.

3. Cf. les Statuts de Messieurs les pâtissiers de pain d’épice de la ville,

fauxbourgs et banlieue de Paris, 1746, in-4®. — V. encore Lespinasse,
t. I, p. 400.

4. Privilèges accordés aux maîtres pâtissiers-oublayers de la ville et

banlieue de Paris, 1747, in- 8“. — V. encore Lespinasse, t. I, p. 366.
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gnent surtout des pâtissiers privilégiés suivant la Cour,

qui « devançant l’heure de la mise en vente, se saisissent

du meilleur ».

Les j'ütisseurs eux-memes avaient été séparés des cuisi-

niers en 1509, par lettres patentes de Louis XII [Ord. des

Rois de France^ t. XXI, p. 408). Us avaient le droit exclusif

d’acheter à la halle, de faire cuire et de vendre la volaille

ouïe gibier ^
;
il était même interdit aux hôteliers d’acheter

directement aux halles et de faire cuire la volaille ou le

gibier qu’ils servaient à leurs clients : un arrêt du Parle-

ment du 6 mars 1659 fit ainsi défense à Antoine Maupetit,

hôtelier du faubourg Saint-Marcel, de consommer au-

cunes viandes, de les étaler ou de les exposer en vente .

qu’il ne les eût prises chez des rôtisseurs de la ville de

Paris. Les cuisiniers (statuts de mars 1599 et d’août 1663)

faisaient les dîners de noces, banquets, repas de corps. Les

cuisiniers eux-mêmes devaient en principe acheter les

volailles et le gibier chez les rôtisseurs; ils n’étaient au-

torisés à les faire cuire eux-mêmes que si le repas était
!

commandé^.

Les vinaigriers ont d’anciens statuts du 22 mars 1412^,

des statuts nouveaux de 1514 confirmés en 1559, en 1567,

1. Statuts et Ordonnances des maîtres rôtisseurs de la ville et faux- \

bourgs de Paris, 1705, in-8®, p. 40. Sentence de la prévôté validant la
^

saisie d’un poulet d’Inde, d’un lièvre et de douxe pigeons, faite sur Mi-

gnot, pâtissier suivant la Cour, celui-là même sans doute qui excita la <

verve railleuse de Boileau :

Car Mignot, c’est tout dire et dans le monde entier

Jamais empoisonneur ne sut mieux son métier.

2. Arrêt du Parlement du -30 janvier 1751 inséré dans le Recueil d’ar-

rêts, ordonnances et règlements concernant les statuts de la communauté

des maîtres queux, cuisiniers, traiteurs de la ville... de Paris, 1751, in-4®,

p. 109,

3. Lettre du prévôt de Paris approuvant les statuts des buffetiers, vi-

naigriers en 15 articles (Collect. Lamoignon, t. III, f“ 544), reproduite

par Lespinasse, t. I, p. 568.
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en 1594 et en 1658'. Ils vendent non seulement du vi-

naigre, mais delà moutarde^ et du verjus; aux termes d’un

arrêt du Parlement, en date du 2 août 1625, les chande-

liers moutardiers peuvent vendre concurremment avec

les vinaigriers ces deux derniers produits, mais ils ne

peuvent vendre du vinaigre qu’à la condition de l’acheter

à un vinaigrier.

Les fruitiers orangers, qui avaient d’abord fait partie

des regratiers de poisson de mer, fruits etesgrun, ne furent

organisés en communauté distincte qu’en 1608, date à

laquelle remontent leurs statuts particuliers^. Ils vendent

de toutes sortes de fruits et esgrun (poires, pommes, ce-

rises, marrons, citrons), des œufs, du beurre et du fro-

mage qui viennent surtout de Normandie. Il leur est dé-

fendu de faire leurs achats aux Halles avant l’heure du

1. Articles, Statuts, Ordonnances et Règlements des jurés, anciens, ba-

cheliers et maîtres de la communauté des vinaigriers
,
moutardiers, sau-

ciers, distillateurs en eau-de-vie et esprit de vin et buffetiers de la ville

de Paris, par Harenger, Paris, 1672, in-4“. L’art. 1 des statuts confir-

més en 1658 (ces statuts comprenaient alors 43 articles) est ainsi conçu:

« Parce que l’expérience a fait connaître que les jurés, bacheliers et

membres de la communauté des vinaigriers, moutardiers, etc., n’ont de

plus forte passion que celle de contenter en leur art la délicatesse des

goûts, soit de Sa Majesté ou de ses peuples, et qu’ils sont au nombre de

200 maîtres avec trois garçons chacun qui vont par la ville, distribuer

les marchandises... ils jouiront seuls des grâces que les rois prédéces-

seurs de S. M. leur ont accordées et ne peuvent être traduits qu’au Châ-

telet et en appel au Parlement. »

2. La moutarde se faisait avec du vinaigre et du senevé broyés et

amalgamés dans un moulin à moutarde.

3. Statuts te Ordonnances des maîtres et conservateurs de la marchan-
dise de fruits esgruns et savoureux. Paris, A. De Saint-Aubin, 1680.

Ces statuts ont été reproduits par M. de Lespinasse, t. I, p. 484. On
trouvera dans Lamare [Traité de la Police, t. II, p. 1454) les anciens sta-

tuts et règlements des ,« povres marchands regratiers de poisson de mer
et d’esgrun » du 18 décembre 1409 et du 31 mars 1413. Il résulte de ces

statuts que dès cette époque, où cependant la margarine était inconnue,

on fraudait sur la qualité du beurre : « Pour ce qu’aucunes fois et bien

souvent on amène à Paris, tant de Normandie comme d’ailleurs, denrées

salées qui à la gueule et à l’entrée du pot sont de bonne apparence et au
milieu et dessous sont pourries. » (Stat. de 1413, art. 9.)
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bourgeois, c’est-à-dire avant onze heures sonnées, « afin

que le bourgeois en ait pour son argent » (art. 13).

he?, poulaillers, dont le métier avait déjà été réglementé

par Etienne Boileau, avaient reçu par lettres du prévôt en
|

décembre 1498 [Ord. des Rois de France,yji.\, p. 102;

Lespinasse,!. I, p. 345), de nouveaux statuts confirmés en

1518, en 1547; les poulaillers avaient cessé au XYIB siècle

de former une communauté.

Les brasseurs doivent apposer leur marque sur chaque

tonneau. « La bière sera faite de bons grains (d’orge), net-

tement tenus, sans y mettre yvraie, sarrazin, ni autres

mauvaises matières » (statuts de 1630, art. 3)L II était dé-

fendu de faire un brassin (brasser) de plus de quinze se-
|

tiers de farine par jour, « pour étant certain que les bras-

sériés qui sont plus grandes sont sujettes au temps des

chaleurs à se gâter » (art. 7)L Les statuts de 1630 étaient
;j

la reproduction d’anciens statuts promulgués par le pre- :|

vôt en 1489 (Lamare, Traité de la Police, t. III, p. 770).
,|

t]

Métaux communs. — Les aigiiilliers-alleiniers et les
J

épingliers, autrefois séparés, avaient été unis par lettres !

patentes en date de 1695 ^ « attendu que nonobstant les
^

prohibitions les maîtres desdites communautés anticipent
^

journellement les uns sur les autres en sorte que cela
j

donne occasion à diverses contraventions qui forment des
^

procès ». Lors de la fusion, les aiguilliers n’étaient plus i

qu’au nombre de cinq! Aux termes de l’art. 7 de leurs
'

statuts, les épingles devaient être marquées de la marque

du maître ou du poinçon des jurés.

1. Articles contenant les statuts et ordonnances des maîtres jurés bras-

seurs de bière de la aille de Paris, 1740, in-4“, p. 48.

l' AHidel'et stataU accordés dis fan 1330 par les rois dç Franc',

confirmés et augmentés par leurs successeurs ès années 1336, 13Ci lOOo

1001. aux maîtres épingliers éguilliers, aUeiniers, faiseurs de bu, ms,

Paris, in-4®, sans date.
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La communauté des chalnetiers, hauhergiers, tréfllier.uche et puissante au Moyen Age, est, elle aussi, en pleine’

avait, en 1689, brûle les registres par méchanceté Cettecommunauté avait des statuts dès avril 1407 et reçut enlo71 de nouveaux statuts confirmés en 1610 I o.
jatuts constatent ,ue certains maitLs en^ ;enrnrr::

cté fa “es III
' au contraire qu’elles ontete laites en Allemagne ou autres pays esauels on n» f •.

^1
seurs

(
sûrs

) ouvrages qu’audit pays de Lombardie ^ !

d’alTa âge s’ilétait de fer ou

Les sont rég-is nar des tïfut.iLo ^ o. •

1642 (Lespinasse, t. II n 450̂
statuts du ol janvier

1663 Ils SP ri; • .

' ^ ’ ''Cônes le 3 décembre

c i un l ^ eTf
dont chacunet un juie . les ferblantiers, les taillandiers en œuvrelanche, les grossiers etles vrilliers ou tailleurs de limes

•^ASSC, t. II, p. 543) obéissent à des statuts de 1648 ouin offrent aucune disposition originale. Les maçons clmrpentiers et couvreurs empiétaient soiiventsur les fo..ef

=7Sî7;;;.7::r“:;7.“
presque plus. Les nouveaux maitee^s

"" s“l>siste

sans observation de statuts Cf Sta.1
®PI”'®"t'ssaife et

e' ^he^netUrs de Lr ! Tsl
f Aa„4e,,p,ers, treffüUr.

Imprimés, F. 2972.
^^^holhèque Nationale,

2 . Statuts précités, p. I 5 ,

3. Ibid., p. 8 (statuts de 1571).

communauté des maf-

p. 9.

' ‘ * fo^^bourge de Parie, 177/.,

Martin Saint-Léon.

30
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vrages de plomberie, ces ouvrages mal faits et mal soudes

par eux pouvant être un danger pour les passants.

Les fèvres couteliers et Xesfèvres maréchaux, cpu ne for-

maient au XIII' siècle qu’une communauté avec les tail-

landiers et les serruriers, sont séparés au XVII' siècle. Les

couteliers ont reçu, en 13G9, des statuts confirmés en 1565

et en 1608 L La coutellerie de Paris est renommée, bien

que déjà on lui oppose celles de Langres et de Châtelle-

.•aiilt. Les émouleurs de grandes forces repassaient et

aiguisaient les couteaux, les ciseaux, etc. ;
ils pouvaient

même forger des ciseaux. Les statuts des emouleurs de

.irandes forces ou forcetiers remontaient à 1288 ;
ils avaient

obtenu de nouveaux statuts en 1407 (Ord. des Rois de

France, t. IX, p. 269. - Lespinasse, t. II, p. 399).

Les maréchaux (statuts du 22 novembre 1463, — nou-

veaux statuts en mars 1609 et en octobre 1687) ^ n’ont pas

seulement dans leurs attributions le ferrement des che-

vaux; à eux seuls appartient le droit de « visiter, évaluer,

priser et estimer les chevaux, et pourront les faire ven-

dre et acheter en prenant de gré à gré ce qui leur sera donne

par les vendeurs et acheteurs, sans que les courtiers ni

autres les y puissent troubler L,. Les compagnons de cette

communauté étaient très turbulents et il existait chez eux

des coutumes analogues au trie des ouvriers imprimeurs.

L’art 23 des statuts de 1609 « s'exprime ainsi : « Pourobvrer

aux débauches que font les serviteurs quand ils vont tor-

oer les uns contre les autres pour gagner un fer d argent

de petite valeur et lequel ils font porter au chapeau de

1. statut, ,t ordonnance, pour les mattre, fècre, eouteliers.

doreur, sur fer et aciers... de cette cille et fauxbourg de Parss, 1739, .

de la cille de Paris, 1743, in-4” (Bibhctheque Nationale, Imprimes,

F. 2960). — V. aussi LESPI^'ASSK, t. II, p. 434 et s.

3. Statuts de 1609, art. 20 (recueil précité, p. 16).

/i. Recueil de statuts précité, p. 1/.
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lun deux pour commencer la débauche qui continue le
P us souvent une semaine entière, il est enjoint aux jurésd y prendre garde et de mener avec eux un commissairepour les mener prisonniers et confisquer ledit fer d’ar-
gent. » Cette méfiance envers les compagnons maréchaux
,se traduit encore par la disposition énoncée à l’art 14 desnouveaux statuts de 1687. et aux termes de laquelle lesgarçons doivent rentrer le dimanche chez leurs maîtres
a 8 heures du soir au plus tard, à peine de privation d’unjour de solde. Ceux qui viendront pris de vin, jurerontou blasphémeront seront dénoncés au commissaire
Les chaudronniers dinandiers avaient, dès 1327 dessans augmentes par lettres patentes de Charles' VllI

(.ept.ii.bre 16M| „ oo„n, „é. p„
.

o9o-. Il était défendu de colporter des denrées de chau-

I

dronneries neuves (statuts de 1420, art. 9)3. Les mar-
II

c «"ds forains faisaient une active concurrence aux mai-

" auH
00 septembre 1484 de vendreautiement qu en gros et au moins pour quarante livres

de
1304, de 1382 et

96) avaient de nouveaux statuts de mai 1613.- ilexista, dans cette profession des spécialités. Ainsi
’

le

dont e corps était tout d’une pièce; le potier de forge

ilrou e3 Gh“"' ''“'l d’une
!

. Chaque maître avait sa marque qu’il communi-

I

1. Recueil de statuts précité, p, 46
. 2 . Recueil des statuts, lettres patentes, édits déclarni' ^ -

Vivront de la communauté des maîtres et marri ^ u
la- l'aie de Paris, 1750, in-4 «

chands chaudronniers de

(
5. Statuts de 1613, art. 6

,
op. «V. p’ïe.”'*'"’"*'*'’’

P- 4520).
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quait aux jurés Les potiers d’étain ne devaient acheter

de vaisselle d’étain qu’aux ventes publiques ‘h

Des potiers d’etain se rapprochent les potiers de terre

dont les anciens statuts de 1368 et de 1407 avaient été

confirmés en 1456 et en 1607 (Lesp.nasse, t. II, p. 764). s

travaillaient sur roue et façonnaient la grossière vaisselle

en terre ;
ils faisaient aussi des carreaux pour pavages

et revêtements
_ _ _ , , n

Les balanciers sont soumis <à la^ juridiction de la Cour

des monnaies. Chaque nouveau maître reçoit un poinçon

composé de son initiale surmontée d’une couronne fleur-

delisée. Cette communauté d’origine ancienne était peu

nombreuse. En 1717, elle ne comprenait que dix maîtres.

Les statuts des balanciers rédigés en 1325 avaient ete

confirmés par sentences du Châtelet en 1510 et en 1519.

Après ceux qu’ils devaient à Étienne Boileau, les statuts

les plus anciens des serruriers dataient du 21 mars 1393;

mais ces statuts avaient été révisés et complétés en mai

1543 et en octobre 1650. (Lamabe, Tr. de la Police, t. ,

p. 97.) Les serruriers qui avaient autrefois été unis aux

fèvres couteliers et autres ouvriers du fer faisaient encore

des coffres-forts à charnières fortes et bien soudees a

une, deux, trois, quatre, cinq et six fermetures (art. 49,;

statuts de 1650) .
'

Les fondeurs (statuts de 1572, Collec. Roxdonneao,,

AD XI 18; Lespinasse, II, 418) façonnent toutes soites.

d’ouvrages de cuivre, laiton, airain et fonte depuis les

plus petits, tels que les encensoirs, les calices et les coni

1. Mêmes statuts, art. 7, op. city p. 12.

2. Mêmes statuts, art. 27, op. ciL, p. 18.
annuaire

3 . Guide du corps des .narchande, 1766
,

-e Balance. C t »
^

est très intéressant pour l'étude des métiers dont
|

L'exemplaire conservé à la Bibliothèque NaUonale est cote V. 268%.^

4. Statuts, ordonnances et privilèges des
p. 48j

.nattres serruriers de la rillc, fauabourgs... de Pans, 1/07, m li, P
|

Cf. Lespinasse, t. II, p. 469.
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pas, jusqu’aux plus gros, tels que les canons et les obu-

siers. Les flambeaux, les appliques, les menus ouvrages

en fer forgé des styles Louis XIV et Louis XV, que se

disputent aujourd’hui les collectionneurs, sont l’œuvre de

la communauté des fondeurs L Les faiseurs d'instruments

de mathématiques étaient unis aux fondeurs.

La communauté des crieurs de (statuts de 1686;

Lespinasse, t. II, p. 589) est une communauté pauvre et

sans grande importance. Ces artisans auxquels on donne

aussi le nom de ferrailleurs s’intitulent fièrement « seuls

dépeceurs de carrosses de la ville de Paris ^ ». Bien que

leurs statuts ne datent que de 1686, ils formaient de tout

temps une corporation dont un arrêt du 9 juillet 1609

avait maintenu. les droits contestés par les taillandiers.

Mentionnons encore les cloutiers (statuts nouveaux du

24 déccembre 1676)

Métaux précieux et Pierres précieuses

Orfèvres. — Cette communauté faisait partie des Six

Corps. Le nombre des orfèvres avait été limité à 300 par

l’art. 3 de l’édit de 1554, mais ce chiffre ne comprend pas

les orfèvres surnuméraires, c’est-à-dire tous ceux qui

avaient été reçus par privilège ou lettres de maîtrise. Les

statuts des orfèvres, déjà mentionnés dans le Livre des

Métiers, avaient été à de très nombreuses reprises révisés

1. Cf. le Recueil des statuts, ordonnances et privilèges de la commu-
nauté des maîtres fondeurs, mouleurs en terre et sable, racheveurs, son-

netiers, bossetiers, enjoliveurs, ingénieurs et fabrieateurs d’instruments de

mathématiques, 1774, in-12, et sur le poêle de la confrérie des fondeurs

un article de M. Guiffrey, publié dans le Bulletin de la Société d'histoire

de Paris, 1875, p. 87.

2. Statuts, ordonnances et règlements delà communauté des maîtres fer-

railleurs, seuls dépeceurs des carrosses de la ville de Paris, 1750, in-8.

3. Statuts, ordonnances et règlements de la communauté des maîtres

marchands cloutiers, larmiers, étameurs et ferronniers... 1743, in-12.
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ou confirmés : notamment en 1355, en 1379, en 1429, en no-

vembre 1506, en mai 1555, le 26 avril 1564. le 1er septembre

1572
;
enfin de nouveaux statuts leur avaient été accordés

le 30 novembre 1678 (Lespinasse, t. II, p. 43). Au XV® siècle,

une révolution s’était opérée dans l’art de l’orfèvrerie;

on s’était affranchi des traditions byzantines. « On cisèle

plus, on émaillé moins
;
on fait usage d’émaux translu-

cides qui semblent faire eorps avec le travail général b »

Au XVb sièele, des artistes grecs introduisent en France

la taille des pierres dures
;
on recherche les pierres pré-

cieuses, non plus seulement pour les enehâsser, mais

pour leur donner des formes plus harmonieuses : on in-

vente la peinture sur émail qui rend inutile le concours

du ciseleur pour arrêter les contours du dessin, on cou-

vre d’émail le métal que l’on traite dès lors comme la

toile. Au XYIF siècle, l’orfèvrerie change encore une fois

de style : les formes deviennent plus lourdes, c’est l’épo-

que où les orfèvres Labarre et Delaunay exécutent leurs

ouvrages d’après les dessins de Lebrun. !

Pour garantir la pureté du titre ^ et pour assurer la

loyauté de la fabrication, tout ouvrage d’orfèvrerie devait

être marqué en premier lieu du poinçon du maître^. Tous

1. Histoire de ror/èp'/-e/'ie-yoat7Zerie, par Paul Lacroix et F. Séré, 1850, \

in-8°. — Sur cette corporation, v. encore le Traité sommaire de Vinstitu- {

tion des corps et communauté des marchands orfèvres sous le règne de <

Philippe de Valois, ouvrage dédié à la Reynie, 1662, et les Statuts etprivi-

lèges du cojps des marchands orfèvres joailliers de la ville de Paris, par f

Pierre Leroy, ancien garde de l’orfèvrerie. Paris, Ghenault, 1749, in-4®.

L’exemplaire de ce dernier recueil que possède la Bibliothèque Nationale i

est coté F. 13100.

2. Ce titre avait été fixé par François P' à 22 carats sans remède
j

(tolérance) pour l’or et à 11 deniers 12 grains sans remède pour l’argent
;

(1540). L’or fin était à 23 carats 3/4. I

3. Ces détails et la plupart de ceux qui suivent sont extraits de l’ou-

vrage intitulé Code de Vorfèvrcrie, ou recueil et abrégé chronologique des :

principaux règlements concernant les droits de marque et de contrôle
j

sur les ouvrages d’or et d’argent par Poullin de Viéville. Paris, i

Knapen et fils, 1785, in-4® (Bibliographie de Blanc, n® 107).
|
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les poinçons des maîtres, qui figurent tantôt un cœur,

tantôt une flamme, tantôt une étoile, etc., sont insculptés

sur une table au greffe de la Cour des monnaies et au

bureau des orfèvres. Il est défendu aux maîtres de prêter

leurs poinçons ^
;
après la mort de chaque maître, son

poinçon est détruit; lorsqu’il s’absente, il doit le remet-

tre au bureau. Les ouvrages sont marqués encore de deux

poinçons : celui de la maison commune des orfèvres,

institué en 1275 et celui du fermier. Le premier de ces

deux poinçons garantit la pureté du titre : le poinçonnage

est différent selon qu’il s’agit de gros ouvrages d’or et

d’argent, de menus ouvrages d’argent, de petits ouvrages

d’or ou enfin de très menus ouvrages d’or qui ne sont es-

sayés qu’tà la touche. Le poinçon du fermier est destiné

à assurer le recouvrement du droit de trois sols par cha-

que once d’orfèvrerie créé par l’édit d’octobre 1631

Toute pièce non marquée par le fermier était confisquée.

Les falsificateurs étaient très sévèrement punis. Un arrêt

du Parlement du 13 mai 1602 ^ confirme l’ordonnance de

la Cour des monnaies par laquelle le sieur Pierre

Boulonnât, marchand de drap de soie, avait été condamné

à faire amende honorable et à être livré au capitaine

des galères pour avoir forgé un poinçon particulier d’or-

fèvre et contrefait la marque publique.

Les orfèvres étaient soumis à de nombreuses prescrip-

tions réglementaires, telles que la prohibition de s’as-

socier avec tous autres maîtres que ceux du corps et

1. Cet abus était fréquent. Des maîtres qui s’y prêtent par « des

pactions toujours illicites avec des compagnons ne méritent guère de
conserver un poinçon qu’ils prostituent, ni un état dont ils ne gardent
pour eux que le nom », Statuts et privilèges... op. cit..^ p. 73.

2. Ce droit supprimé en 1633 fut rétabli en 1672 et fixé à 30 sols par
once pour les objets en or, et à 20 sols par once pour les objets en
argent : la quotité en fut doublée en 1674.

3. Traité sommaire de Vinstitution des corps^ etc., ouvrage déjà cité,

p.34.
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notamment avec les changeurs, ou d’acheter les matières

d’or et d’argent plus cher que le prix fixé pour le change

des monnaies h Les institutions charitables de cette com-

munauté sont célèbres et ont déjà été décrites.

Les lapidaires partagent avec les orfèvres le droit de

faire le commerce des pierreries, mais ils ne peuvent

vendre de pierreries montées en œuvre : leurs plus récents

statuts sont de novembre 1584^. Il était interdit aux mar-

chands du dehors, sauf en temps de foire, d’apporter en

France aucune pierrerie et diamant taillés et façonnés, à

peine de 1.000 livres d’amende, mais ils pouvaient y ap-

porter des pierres brutes

Les horlogers ont d’anciens statuts de 1483, révisés en

1544, en 1600, en 1645 et en 1707
;
le nombre des maîtres

est limité à 60. Ils vendent non seulement des horloges,

mais des montres dont l’invention est toute récente.

Citons encore les affineurs d'or et d'argent ’'

,

supprimés

ou plutôt remplacés par des officiers publics en 1692, en

1719, en 1733 et toujours rétablis; les batteurs d'or et

d'argent qui tirent ces métaux en livrets de 25 feuilles.

Les statuts des batteurs d’or qui remontent à Etienne Boi-

leau avaient été complétés par sentence du prévôt en

1 . Un arrêt de 1595 avait soumis les orfèvres aux visites des officiers de

la Cour des monnaies et leur avait enjoint de tenir registre des noms do

ceux à qui ils vendaient. L’arrêt les accusait d’acheter les objets d’or et

d’argent plus cher que la monnaie, pour les refondre et déprécier la mon-

naie. Dans un mémoire en date de 1596 et qui a pour titre : Remontrances

faites au roi par les gardes et maîtres orfèvres, ils tentent de se disculper

de ce reproche.

2. Statuts et règlements du corps et de la communauté des maîtres mar-

chands lapidaires-diamantaires

,

1737, in-4“, veuve Knapen.

3. Arrêt du 4 mai 1613 reproduit à la suite des statuts précités.

4. On trouvera les principaux titres relatifs à cette communauté et à la sui-

vante dans le recueil déjà cité et intitulé : Code de l'orfèvrerie, 1785, in-4®,

pp. 27, 53, 483, 490. Un édit d’août 1757 fixe le droit que peuvent réclamer

les affineurs à 8 livres par marc d’or. Les lingots d’or affinés par eux

devaient être à 23 carats 26/32; ceux d’argent à 11 deniers 18 grains d’ar-

gent fin.
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1519 (Lespinasse, t. II, p. 62). Mentionnons enfin les cise-

leurs doreurs^ les tireurs d^or et d'argent^

.

Industries du cuir

Les industries du cuir étaient représentées par les com-

munautés suivantes : les tanneurs^, les peaussiers les

corroyeiu's^

,

les mégissiers^

,

les bourreliers’^

.

Les statuts

de ces communautés ne présentent pas un grand intérêt.

Les tanneurs préparent les premiers les peaux et les trans-

forment en cuirs
;
ces cuirs sont à leur tour (à l’exception

des cuirs forts qui sont employés tels quels à certains

usages) travaillés par les corroyeurs^ qui les assouplis-

1. Statuts^ ordonnances et règlements de la communauté du corps des
maîtres marchands ciseleurs^ doreurs, argenteurs, damasquineurs et enjo-
liveurs sur fer, fonte, cuivre et laiton. Paris, 1774, in-12. Les nouveaux
statuts datent de 1573. Ils ont été reproduits par M. de Lespinasse, Les
Métiers et Corporations de Paris, t. II, p. 135.

2. Cette communauté avait reçu des statuts en septembre 1551 {Recueil
des anciennes lois françaises, de M. Isambert, t. XIII, p. 222); ces sta-
tuts furent renouvelés en septembre 1557, et confirmés en octobre 1594, en
janvier 1625, en mars 1654. V. le recueil intitulé : Statuts et règlements
des maîtres tireurs, écacheurs, fleurs d'or et d'argent de la ville de Paris,
1720, in-4®. Ces maîtres ne devaient vendre leurs marchandises d’or ou
d argent trait filé ou non filé qu’au poids le roi qui était de 8 onces au marc

;

défense de vendre au poids « subtil u (stat. de 1551, a. 2).

3. Renouvellement des statuts et règlements de la communauté des maî-
tres marchands tanneurs-hongroyeurs de Paris, 1742, in- 4®.

4. Statuts, ordonnances, lettres et arrêts des maîtres peaussiers, teintu-
riers en cuirs, caleçonniers de la ville de Paris. Paris, 1760, in-4®-
Un autre exemplaire de ces statuts, renouvelés en 1666, se trouve relié à

la page 78 du Recueil de pièces fugitives concernan t la police. (Bibliothèque
nationale. Imprimés, F. 21025.)

5. Ordonnances, statuts et règlements donnés par Philippe VI de Valois
aux maîtres tanneurs, corroyeurs, haudroyeurs^ cordonniers et sueurs,
du 6 août 13k5. Paris, 1754, in-4o.

6

.

Statuts pour les maîtres marchands mégissiers de la ville et faubourgs
de Paris, in-4®, 1743. L’exemplaire de la Bibliothèque Nationale est coté
F. 13091.

7. Statuts, ordonnances et règlements des maîtres bourreliers, bustiers
M hongroyeurs de la ville de Paris, 1741, in-12.

8 . Guide du corps des marchands de 1166, in-8 -, p. 336. Les statuts de
cette communauté remontaient à 1345, mais avaient été confirmés plu-
sieurs fois en 1407, le juillet 1507, le 17 mars 1517, en décembre 1594.
fies nouveaux statuts étaient du 13 avril 1696.
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;

sent et les lustrent. Les mégissiers^ préparent les cuirs en

blanc pour le services des gantiers, des bourreliers et des

parcheminiers. On peut noter dans les statuts de cette

communauté (1696) la disposition de Fart. 20, qui atteste

une certaine solidarité entre les maîtres : « Aucun maître

qui aura trois valets ne pourra refuser à un autre des

maîtres dTcelui métier après qu il aura besogne hâtive et

nécessaire à faire, Fun desdits trois valets pour lui aider,

en payant toutefois iceluy valet. »

Les bourreliers bdtiers (statuts du 20 février 1404 et du

2 août 1578 renouvelés par lettres patentes le 11 decem-
,

bre 1665) font les harnais, traits de chevaux (en cuir de

bœuf hongroyé), les couvertures de chevaux, colliers, bâts^;

qu’ils peuvent enjoliver de velours, peluches, maroquins,
’j

damas, etc.

Les doreurs sur euir, qu’il ne faut pas confondre avec
|

les ciseleurs doreurs dont il a déjà été parlé, étaient les
'

maroquiniers. Tandis que les gainiers ne font que des
,

étuis et des gaines en cuir, les doreurs sur cuir ornent et .•

enjolivent ces objets par la dorure; ils ornent et dorent

également les garnitures de miroirs, boîtes à horloges,

boîtes à mettre pain à chanter ou poudre, étuis àbalances,
;

trébuchets et poids ;
mais ils ne peuvent façonner ces

j

divers objets. Les doreurs sur cuir ont des statuts de jan-
|

vier 1559 (Lespinasse, t. II, p. 123). En 1680, les doreurs
|

sur cuir s’étaient unis aux miroitiers. (Collect. Lamoignon,
|

XVI, E 1033; Lespinasse, t. II, p. 128.)
|

ii

Industries du bâtiment
'

j

Les maçons sont placés sous la juridiction du maître
j

des œuvres de maçonnerie, bâtiments et édifices royaux, i

qui, aux termes d’une ordonnance du 17 mai 1595, cure*
|

1, Statuts pour les maîtres marchands mégissiers, p. 5.
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gistrée le 22 juin de la même année, a le droit de juger

toutes les contraventions aux statuts avec pouvoir d’infli-

ger une amende de cinq écus et de recevoir les compa-

gnons au degré de maîtrise.

Ce maître général des œuvres de maçonnerie connaît

seul, en première instance, de toutes les contestations

relatives à l’apprentissage, aux fournitures de pierres de

taille, moellons, etc., et des procès que les maîtres peu-

vent avoir entre eux.

Les maçons^ se divisaient enjurés experts du roi, vérita-

bles officiers publics à la désignation du roi, qui seuls

pouvaient être chargés des expertises, rapports, estima-

tions, toisés et en maîtres ordinaires K Cette communauté
des maçons ne paraît pas avoir eu de statuts autres que ceux

d’Etienne Boileau (cf. Lespinasse, t. 11, p. 597).

De même que les maçons, les charpentiers sont divisés

en maîtres ordinaires et en jurés du roi. Aux termes des

statuts de 1649, qui remplacent d’anciens statuts de 1354,

la corporation est gouvernée par un syndic pris parmi les

jurés du roi. Ce syndic (art. 5 à 9) est élu tous les deux

ans; il veille à la défense des intérêts corporatifs, il est

le receveur des deniers communs et rend compte en sor-

tant de charge à un conseil composé du doyen, des jurés

et de deux anciens maîtres. Une clause qui mérite d’être

signalée, parce qu’elle reflète bien l’esprit consciencieux

des anciens métiers, est celle qui interdit d’entreprendre

des bâtiments et maisons pour rendre la clef à la main
(à forfait), « à cause que, par ce moyen, divers accidents

1. Ordonnances, statuts, règlements et arrêts concernant le métier de

maîtres màçons, tailleurs de pierre, plâtriers, 1721, in-4®. L’exemplaire
de ces statuts conservé à la Bibliothèque Nationale est coté F 13022. Sous
la même couverture et sous la cote F 13023 se trouvent reliés divers

1 arrêts, lettres patentes et délibérations intitulés : Recueil de pièces con-
cernant divers objets de règlements pour Vadministration de la communauté
des maîtres maçons. Paris, Didot, 1762, in-4".
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surviennent par le défaut de façon des ouvrages » (statuts

de 1649, art. 50) ^

Les menuisiers étaient régis par des statuts de septem-

bre 1382, révisés et complétés à plusieurs reprises, notam-

ment en 1580 et en 1645^. Ils faisaient les châssis à portes

et à fenêtres, les portes et fenêtres pleines, les lambris, les

stalles d’église, pupitres, tables d’autel, etc.

Les couvreurs obéissaient à des statuts de 1328, renou-

velés en 1566 ^ Signalons seulement, dans les statuts de

juillet 1566, la clause qui porte que toutes amendes qui,

à cause des mesprensures (contraventions), seront adju-

gées aux jurés et confréries seront appliquées « pour sus-

tenter et subvenir aux pauvres ouvriers dudit métier qui

tombent ordinairement
(
5/c) de dessus les maisons et aux

pauvres nécessiteux dudit métier ».

Industries de Vameuhlement

Tapissiers. — Les tapissiers qui formaient au XllL siè-

cle six communautés différentes, n’en forment plus que

deux au début du XVIL siècle : a) celle des tapissiers

hautelissiers unie dès 1302 à celle des tapissiers sarra-

ziniers (fabricants de tapis façon du Levant)
;
h) celle des

courtepointiers (faiseurs de meubles en tapisserie, lits,

pavillons), unie en 1548 aux contrepointiers (faiseurs de

meubles de coutil), et aux tapissiers notrez (fabricants de

serges et couvertures desoie), dont la fusion remonte à 1491,

enfin, en 1568, coutiers (fabricants de coutil). En 1636,

les deux communautés des hautelissiers et des courtepoin-

1 . Statuts, articles, ordonnances des jurés du roi des œuvres de charpen-

terie de Paris, 1701, in-4% p. 16. — Cf. Lespinasse, t. II, p. 597.

2. Statuts, articles, ordonnances et privilèges des principal, jurez,
^

anciens, bacheliers et maîtres huchers, menuisiers de la ville de Pans,
|

1730, in-12.Cf. Lespinasse, t. II, p. 637
j

3. Lespinasse, t. II, p. 626.
j
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tiers fusionnèrent, et il ne subsista plus trace de l’ancienne

division que dans la disposition des statuts qui assignait

encore aux maîtres de chaque spécialité le droit de dési-

gner un ou plusieurs jurés : les hautelissiers en nom-

maient un, les couverturiers nôtrez en nommaient un, les

trois derniers étaient élus parles courtepointiers.

Au surplus, si les tapissiers courtepointiers, nôtrez ou

coutiers profitent plus que tous autres du luxe delà Cour

et de la ville et réalisent de rapides fortunes, il n’en est

pas de même des hautelissiers et sarraziniers auxquels la

manufacture royale desGobelins, dirigée à partir de 1665

par Lebrun et la manufacture de la Savonnerie réorgani-

sée par Colbert font une redoutable concurrence. L’art de

la tapisserie tend de plus en plus à devenir un monopole

d’Etat L

Les peigniers-tahletiers (statuts de 1507, révisés et com-

plétés plus tard en 1741)2 fabriquent non seulement les

bois d’éventails, mais les tables, les jeux de trictrac,

de dame, d’échecs, de solitaire, de trou-madame, toutes

choses qui concernent les jeux de billard et de mail^.

1. Cf. Nouveau Recueil des statuts et règlements du corps et communauté
des maîtres marchands tapissiers, hauteliciers^ sarraziniers, ren-

trayeurs, etc., 1756. Ce recueil (dont la Bibliothèque Nationale possède un
exemplaire coté F. 13255) est précédé d’une préface renfermant l’historique

des divers corps de tapissiers et l’éloge obligé de la profession (p. 9) : « De
quelque manière qu’il travaille en tapis sarrazinois, en tapisserie de haute

ou de basse lisse, ne fût-ce qu’en rentraiture, il doit (le tapissier) posséder

toutes les règles de proportion, principalement celles de l’architecture et de

la perspective, quelques principes d’anatomie, le goût et la correction du

dessin, des coloris et delà nuance, l’élégance de l’ordonnance et la noblesse

de l’expression en tous genres... » Pierre Dupont, le fondateur des premiers

ateliers de tapisserie dans la galerie du Louvre sous Henri IV, fait remon-
ter dans sa Stromatourgie l’art de la tapisserie à la Bible, par analogie

avec les voiles faits par Oliab et Béséléel pour le Tabernacle {Exode,

ch. XXXV etxxxviii). V. encore les statuts des tapissiers dans Lespinasse,
t. Il, p. 687.

2. Statuts et divers règlements pour les maîtres peigniers, tabletiers,

mouleurs, faiseurs de bois d'éventail, marqueteurs

.

Paris, 1745, in-4®.

3. Ibid. Statuts de 1741, art. 15 et 16.
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Ils façonnent les peignes d’ivoire, d’écaille, de buis,

les croix, les christs, les chandeliers, cannes, lorgnettes,

tabatières, en baleine, en écaille, en ivoire, en corne,

en os ou en ébène h Une clause assez curieuse de leurs

statuts défend même aux cuiseurs de tripes de vendre

des os de bœuf sans en avertir les peigniers^. Les tour-

neurs'^ ont une industrie très semblable à celle des pei-

gniers-tabletiers, qui, dans l’édition de leurs statuts de

1760, prennent même le titre de tourneurs.

Industries diverses

Barbiers-perruquiers-étuvistes. — Les barbiers-perru-

quiers^ qu’il ne faut pas confondre avec les barbiers-chirur-

giens (v. infrà, p. 493), furent érigés en communauté en

1637 et reçurent des statuts depuis confirmés en 1674^.

Les bassins qui leur servaient d’enseignes étaient blancs,

à la différence de ceux 'des barbiers-chirurgiens dont

les bassins étaient jaunes. Leurs boutiques étaient pein-

tes en bleu et fermées de châssis à grands carreaux de

verre avec cette inscription : « Céans on fait le poil et on

tient baiiis'^. » Ils étaient sous la juridiction des prévôts

des maîtres chirurgiens.

L’usage de la perruque étant devenu général sous les

règnes de Louis XIV et de Louis XV, cette communauté

était riche et nombreuse. Les barbiers-perruquiers for-

maient depuis 1665 un corps de deux cents membres dont

1. Ibid., art. 17 à 20.

2. Statuts précités des peigniers tabletiers (1741).

3. Statuts et ordonnances de la communauté des maîtres tourneurs de la

ville de Paris, 1783, in-12. (M. Blanc indique une autre édition de 1742.)

4. De nouveaux statuts leur furent donnés le 26 avril 1718. Cf. Statuts et

règlements pour la communauté des barbiers, 'perruquiers, baigneurs, étu-

vistes. 1746. L’exemplaire conservé à la Bibliothèque Nationale est coté

F. 12754.

5. Statuts de 1718 (art. 42). Ibid., p. 22.



HISTOIRE DES CORPORATIONS DE 1610 A 1716 479

les charges avaient été érigées en offices et pouvaient se

vendre ou se louer comme celles des bouchers.

On lira, croyons-nous, avec intérêt, quelques passages

curieux d"un Mémoire pour les coiffeurs de dames de

Paris\ artistes indépendants que les barbiers-perru-

quiers poursuivaient comme usurpant sur leur monopole.

« Nous ne sommes ni poètes, ni peintres, ni statuaires;

mais par les talents qui nous sont propres, nous donnons

des grâces nouvelles à la beauté que chante le poète
;

c’est souvent d’après nous que le peintre et le statuaire

la représentent et si la chevelure de Bérénice a été mise

au rang des astres, qui nous dira que, pour parvenir à ce

haut degré de gloire, elle nait pas eu besoin de notre se-

cours P

« L’accommodage se varie à raison des situations diffé-

rentes
;
la coiffure de l’entrevue n’est pas celle du mariage

;

et celle du mariage n’est pas celle du lendemain. L’art de

coiffer la prude et de laisser percer ses prétentions sans

les annoncer, celui d’afficher la coquette et de faire de la

mère la sœur aînée de sa fille, d’assortir le genre aux

affections de l’ânie qu’il faut quelquefois deviner, au désir

de plaire qui se manifeste, à la vivacité qui ne veut pas

qu’on lui résiste, de seconder le caprice et de le maîtriser

quelquefois, tout cela demande une intelligence qui n’est

pas commune et un tact pour lequel il faut en quelque

sorte être né. »

A Rouen, il existait une communauté de coiffeuses qui

s’occupaient spécialement de la coiffure féminine Ces

coiffeuses avaient reçu, dès 1478, des statuts renouvelés

1. Ce mémoire, en date de 1778, a été imprimé dans le tome I des Causes

amusantes et connues. Cf. la Bibliographie de M. Blanc, n® 416.

2. « Cette ville (Rouen), dit un mémoire en faveur des coiffeuses que cite

-M. Ed. Fournier, est peut-être la seule où la coiffure des femmes et celle

des hommes aient été confiées à des mains différentes... » C’est là une
erreur et, ainsi qu’on vient de le voir, les coiffeurs de dames existaient éga-

lement à Paris.
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en 1709 avec droit exclusif de coiffer les femmes et de

faire concurremment avec les perruquiers tous les ou-

vrages en cheveux pour la coiffure féminine'. Dans pres-

que toute s les autres villes du royaume, le monopole des

perruquiers ne leur était disputé par aucune autre com-

munauté; mais les caméristes des dames de distinction

leur faisaient à ce point de vue spécial une concurrence

redoutable contre laquelle il leur était impossible de se

défendre.

— Ils relèvent del’Université dont

ils sont les suppôts; cette communauté était soumise a

une surveillance toute particulière et réglementée par de

nombreux édits. Des visites domiciliaires avaientlieu chez

les libraires (1532). Chaque libraire-imprimeur devait ap-

poser sa marque sur les livres sortis de ses presses (1547).

11 fut défendu (28 août 1528) d’imprimer aucun livre sans

l’autorisation du Parlement et de la Faculté de théologie

dont les pouvoirs passèrentenl537 à des censeurs royaux

chargés d’examiner les ouvrages : un édit de 1561 punit

même de mort les imprimeurs délinquants.

1. Variétés historiques d’Edouard Fournier, t. IX, p. 215. Le meme

auteur cite les vers suivants consacrés par un poète du XVIIP siecle a '

1 éloge des coiffeuses :
|

Un élégant peigne en leurs mains
^

Se change en charmant caducée.

Les cœurs féminins sont humains.
\

Une coiffeuse est si rusée !

— Eh bien !
que pense-t-il de moi,

Lindor dont tu parles sans cesse?

— Madame, sa noble tendresse

Ne peut vous inspirer d’effroi.

Il vous offre son pur hommage.
— Comment me trouve-t-il? — Au mieux!

A miracle! et, sans persillage,

Il proteste que vos beaux yeux...

— Est-il riche? — Il donne équipage.

Maison montée et pour saison

L’aimable petite maison. .

.

— Achève ton accommodage !
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Huit jours avant l’impression de chaque ouvrage, l’im-

primeur, pour obtenir le privilège ou autorisation, devait

déposer deux exemplaires à la Bibliothèque du roi et

un chez le syndic (statuts de juin 1618, art. 15) h Aux
termes de l’art. 7 de ces statuts, pour être imprimeur, il

faut avoir deux presses garnies, fournies de bonnes fon-

tes, sans que plusieurs puissent s’associer en une seule

imprimerie.

Il existait des libraires colporteurs en nombre limité.

« Advenant le décès d’un colporteur, dit l’art. 27 des

statuts, on préférera pour lui succéder un ancien com-

pagnon ou maître qui ne pourra plus travailler sans qu’au-

cun puisse colporter qu’il n’ait fait apprentissage. »

Les colporteurs ne pouvaient tenir apprentis, ni vendre

des livres de plus de huit feuilles (statuts de 1618, art. 26);

douze colporteurs privilégiés étaient installés à des places

déterminées: deux au boutdu pont Saint-Michel, deux au

bout du pont du Marché-Neuf, deux devant l’horloge du

Palais, etc. ^

Les compagnons de cette communauté étaient fort tur-

bulents. L’art. 34 des statuts de 1618 leur interdit de faire

aucunes assemblées, de porter aucunes armes offensives

ou défensives, de faire aucun dedans les imprimeries

ni ailleurs, de faire aucuns serments entre eux ni d’exiger

de l’argent pour faire bourse commune.

Aux libraires-imprimeurs avaient longtemps été unis

les relieurs et les doreurs parcheminiers. Les premiers

furent séparés des libraires par un édit de 1685. Les

libraires pouvaient bien seuls plier les livres, les coudre,

1. Recueil de statuts et règletuents des marchands libraires, imprimeurs

et relieurs de la aille de Paris, 1620, in-4®. L’exemplaire de la Biblio-

thèque Nationale est coté F 13019.

2. Recueil de statuts précité, p. 14.

3. « Trie est un mot inventé par les compagnons pour lequel inconti-

nent après la prononciation d’iceluy ils délaissent leur ouvrage pour faire

quelque débauche. » Annotation à la page 31 du Recueil susénoncé.

Martin Saint-Léon. 31
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J)rocher et couvrir en papier ou en parchemin simple,

mais non les recouvrir de carton. Les relieurs habitaient

sur le pont Saint-Michel, dans les rues du Fouarre et de

la ïluchette, place Maubert et place de la Sorbonne.

Comme leslibraires, ils relevaient de l’Université et jouis-

saient à ce titre de certains privilèges C 11 était défendu

aux relieurs de relier livres défendus ou contrefaits, ni

aucuns libelles diffamatoires.

Les parcheminiers (statuts de mars 1545_, confirmés

en 1654) dépendent également de l’Université, dont les

jurés administrent cette communauté sans contrôle. Le

corps des parcheminiers ne fut érigé en jurande que par

lettres patentes du 13 mars 1728 enregistrées en 1731,

malgré la très vive opposition du recteur et des doyens

de l’Université. Les parcheminiers demeurèrent au

surplus soumis au contrôle de l’Université et les juiés de

la communauté ne purent traiter aucune affaire sans

prendre l’avis de l’un des jurés de l’Université (art. 4)‘L

Les chandeliers, huiliers, moutardiers, ont le monopole

de la fabrication de la chandelle et de l’huile comestible

ou à brûler; mais les épiciers ont le droit de vendre ces

substances concurremment avec eux; de même pour la

moutarde et le verjus, ils subissent la concurrence des

vinaigriers. Ainsi que les panachers et les coiffeurs de

dames, les chandeliers, huiliers, moutardiers ont d eux-

mêmes la plus haute opinion. La première page du re-

ceuilde leurs statuts ^ est illustrée par une gravure repré-

1 . Statuts et règlements pour la conuuunauté des maîtres relieurs, do-

reurs de Rares de la aille et uniaersité de Pans, 1750, m-12.

2. Statuts, ordonnances et règlements pour les maîtres et marchands

parcheminiers de la aille de Pans, 1731, in-4 .

3 . Recueil des statuts, arrêts et sentences seraant de règlement h la com-

munauté des maîtres chandeliers et huiliers de la aille et faubourgs ( e^

Paris, 1760, in-4°. L’exemplaire de la Bibliothèque Nationale e^L cote

F T2922. Les anciens statuts de cette communauté avaient été renouvelés

en décembre et confirmés en 1564. Ils ont été reproduits par M. dl

Lesimnassk, op. cit., I, 541.
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sentant deux anges en train de fabriquer de la chandelle,

tandis qu’au second plan le soleil se cache à demi der-

rière les nuages ' : le tout est décoré de cette légende :

Soleil, quand ta lumière pure

Cesse d’éclairer nos coteaux,

Noire art imitant la Nature

Fait naître mille astres nouveaux^.

Les apothicaires-épiciers qui composent un des Six

Corps ne font qu’une seule communauté bien que les

deux professions soient exercées pardes maîtres différents

et qu’il fût défendu aux épiciers de se mêler d’apothi-

cairerié même « sous ombre d’avoir un serviteur apothi-

caire », s’il n’était lui-même approuvé et n’avait fait

apprentissage^. Les chefs-d’œuvre étaient différents.

Les usurpations des épiciers sur l’apothicairerie et des

apothicaires sur l’épicerie étaient du reste continuelles.

11 fallut en 1514 renouveler aux épiciers la défense de

vendre des remèdes et leur retirer le droit d’élire les

j
tirés apothicaires. De leur coté, les apothicaires émettaient

des prétentions inverses et se targuaient de leur supério-

rité, en disant «qui est épicier n’est pas apothicaire,

et qui estapothicaire est épicier »; il fallut leur défendre

par lettres patentes du 28 juillet 1518 de vendre de la cire

ouvrée ou de Lhypocras.

La communauté était gouvernée par six gardes, trois

épiciers et trois apothicaires (statuts du 28 novembre 1638,

1. Les huiliers ont aussi leur tour. Une autre vignette représente encore

des anges puisant de l’huile avec cette devise de mirlitons :

Mon destin est aussi glorieux

Que celui du flambeau des Cieux.

De mon sein éclôt la lumière

Qui brille dans le sanctuaire.

2. Lettres patentes d’août 1484 {Ordonnances des Rois de F/’« 7?cc, XIX,

\
^R3).

3. Lettres patentes de juin 1514 [Ordonnances des Rois de France, XXI,

511).
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art. 2)^ Ces gardes étaient nommés parles anciens gar-

des auxquels on adjoignait 24 marchands apothicaires et

48 marchands épiciers choisis par les gardes (art. 3). Les

contestations entre les maîtres étaient soumises aux

anciens.

Les candidats à la maîtrise pourle métier à'apothicaires

subissaient un premier examen de trois heures en pré-

sence de quatre docteurs de la Faculté, puis un second

examen appelé Acte des herbes. Lors de la confection de

leur chef-d’œuvre composé de cinq pièces, ils devaient

répondre aux interrogations des gardes, de neuf maîtres

et des quatre docteurs avant d’être reçus à la maîtrise et

admis à exercer les fonctions dont M. Purgon s’acquitte

si bien dans le Malade imaginaire.

Les épiciers vendaient des épices, c’est-à-dire des dra-

gées, confitures, fruits secs, pâtisseries de dessert : ils

avaient reçu des statuts particuliers en 1311 et avaient été

réunis aux apothicaires en 1484 (Ord. des Rois de France,

t. XIX, p. 413).

Les gantiers parfumeurs (nouveaux statuts de 1656)^ dé-

bitaient des gants qu’ils devaient faire « de bon cuir sans

aucuns bouts de doigt, ni effondrures, avec bonne dou-

blure neuve et loyale et avec fourchette bien cousue^ »;

on les garnit souvent de broderies et de passementsd or, et

on les parfume. Les gantiersvendenten outre toutes sortes

1 Statuts, ordonnances pour les marchands épiciers et les marchands

apothicaires-épiciers de la aille de Paris, 1735, in-4«. Bibliothèque Natio-

nale. Imprimés F. 21024, p. 150. Les statuts antérieurs à ceux de 1638

étaient de 1560 (Lespinasse, t. I, p. 514).

2. Statuts delà communauté des marchands gantiers, poudriers, paipi-

rneiirs, 11T2, in-8». L’exemplaire de ce recueil conservé à la Bibliothèque

Nationale avec la cote F 26441, est orné au frontispice d’une curieuse gra-

vure intitulée Yorigine des parfumeurs et où l’on voit divers personnages

occupés, ainsi que l’indique une légende, l’un à cueillir sur un arbre la sub-

stance appelée flora.v, l’autre à extraire de la barbe d’un bouc le labda-

nurn, etc.

3. Statuts de 1656, art. 15 à 18, p. 15 à 17.
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de parfums tels que le musc, l’ambre, la civette, des

poudres et des pommades dont la mode avait été intro-

duite en France au siècle précédent par les Italiens

venus à la suite de Catherine de Médicis.

Les patenôtriers houtonniers démail érigés en commu-

nauté par lettres patentes du 6 juillet 1566, vendaient

des patenôtres et boutons d’émail, des pendants d’oreilles,

ceintures, colliers, cordelières, bracelets en émail passé

au feu, en argent battu et moulu parfois enrichi d’or; ils

fusionnèrent en 1705 avec les verriers faïenciers (statuts

du 20 mars 1600, révisés en février 1659).

Les patenôtriers en ambre, jais et corail formaient tou-

jours une communauté distincte, mais bien déchue, « à

cause du peu de cas que l’on faisait à Paris, surtout de-

puis le milieu du XYIF siècle, des colliers et chapelets

d’ambre, de jais ou de corail ». Le peu de maîtres qui

professaient ledit métier pensèrent en 1718 à se réunir

aux patenôtriers émailleurs et obtinrent des lettres paten-

tes d’union^; mais l’opposition des émailleurs fit échouer

ce projet.

Les patenôtriers en bois et en corne ne forment en réalité

qu’une subdivision des merciers, dont la corporation

absorba complètement la leur au XVIIP siècle.

Les vitriers ou peintres sur verre avaient des statuts du

24 juin 1467 révisés le juin 1666^.

passementiers boutonniers (statuts de 1559 et 1653)'*

ne font pas seulement des passements et dentelles, bou-

tons et autres articles de toilette, mais encore des bour-

ses nouées au crochet ou à la main, des porte-manteaux,

1. Statuts de 1656, art, 19. Op. cit.., p. 17.

2. Guide du corps des mai'chands, 1766.

3. Statuts, ordonnances, privilèges et règlements des maîtres, jurés,

anciens, bacheliers,,, de la communauté des vitriers, peintres sur verre de

Paris, 1743, in- 12 .

k. Statuts, ordonnances et règlements de la communauté des maîtrespas-

sementiers, boutonniers et enjoliveurs de Paris, 1733.
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des ganses rondes ou carrées, des bracelets, des aiguil-

lettes, des sinets pour livres, des ceintures d’aubes et

de soutanes, des boutons à l’aiguille, à l’étoile, à la tur-

que, au point de Milan ou de Florence, à l’indienne, à

lacs d’amour, enfin des pommes de lit, des rubans, des

nœuds, des roses, des guirlandes, etc.

Les brodeurs chasuhliers

,

dont les anciens statuts remon-

tant à 1267, en avaient reçu de nouveaux en 1316 et en

1648 L Ces derniers statuts furent confirmés et révisés en

1704^. Les statuts de 1704 témoignent de l’esprit exclusif

de cette communauté ; aux termes de l’art. 4 de ces sta-

tuts, il était défendu à tout maître de prendre un nou-

vel apprenti jusqu’à ce que le nombre des brodeurs fût

réduit à deux cents. Encore le droit d’engager un ap-

prenti est-il exclusivement réservé aux maîtres ayant dix

ans de maîtrise, et, l’apprentissage fini, on ne pouvait

en engager d’autre pendant dix ans. Il était défendu aux

maîtres brodeurs de s’associer entre eux (art. 9). Les dé-

coupeurs qui formaient encore en 1691 une communauté

distincte, finirent par fusionner avec les brodeurs.

Les éventaillistes (statuts de 1678 reçoivent le bois

de l’éventail du tabletier qui l’a tourné, préparent les

papiers et peaux propres à recevoir la peinture, puis

l’enjolivent, opération consistant à enlever la cheville de

bois mise par le tabletier pour maintenir le bâton et à la

remplacer par une cheville de fer ou de cuivre pailletée

de nacre h Ils ont aussi le droit de peindre l’éventail, mais

ce droit appartient également aux peintres.

1. Statuts, ordonnances des maîtres brodeurs, découpeurs et éprati-

pneurs chasubliers de la aille de Paris, 1758, in-4». L’exemplaire de’ ce

recueil que possède la Bibliothèque Nationale est coté F. 44710.

2. Cette confirmation ne fut pas obtenue sans difficulté, en raison de la

divergence d’avis qui existait entre d’Argenson, lieutenant général de police,

et Robert, procureur au Châtelet; une commission dont faisaient partie

La Reynie et Chauvelin dut examiner ces statuts.

3. Lettres, statuts et arrêts de la Cour du Parlement, confirmatifs

d'icelles accordées en faveur des maîtres éventaillistes... 1739, in-4°.

4. Ibid., p. 50,
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Les miroitiers, lunetiers, himhelotiers (statuts de 1581

confirmés en décembre 1611) \ font des miroirs de tous

métaux, des sonnettes, des annelets, des hochets et aussi

des lunettes et des bésicles. ViQs doreurs sur cuir nous

avons déjà eu à nous occuper forment une communauté

mixte de la première avec laquelle elle finit par fusionner.

Les papetiers colleurs érigés en métier juré en avril

1599, en exécution de l’édit de 1597, sont régis par des

statuts de 1659^; ils fabriquent toutes sortes de papiers

et ont pour clients non seulement les libraires et les

relieurs, mais les doreurs, les drapiers et les bonnetiers.

11 ne faut pas les confondre avec \es cartiers papetiers,

qui font les cartes à jouer

Les charrons (statuts du 15 octobre 1498 confirmés

et révisés en 1623 et en 1668)^ façonnent les roues,

trains de carrosses et toutes autres œuvres concernant

leur état. De plus, il est défendu à tous autres qu’aux char-

rons de louer des carrosses, chariots ou harnais, sien même
temps on ne loue les chevaux pour les tirer; les selliers

seuls sont exceptés de cette disposition (statuts de 1623,

art. 48).

Les payeurs (statuts du 10 mars 1502 confirmés en avril

1579 et en juin 1604)^ fournissent le gros pavé des rues

que l’on tire surtout de la forêt de Fontainebleau. Ce gros

1. Recueil des statuts et règlements, édits et déclarations rendus en
faveur des maîtres miroitiers, lunetiers, bimbelotiers, doreurs sur cuir, 1759.

2. Statuts des maîtres et marchands papetiers-colleurs de la ville de
Paris, sans date, in-4®. Un autre recueil ne comprenant que les statuts

de 1659 et imprimé en 1678 se trouve relié à la page 205 du Recueil de
pièces fugitives concernant la police. Bibliothèque Nationale. Imprimés,
F. 21025.

3. Statuts et règlements pour les maîtres cartiers, papetiers, faiseurs de
cartes tarots. Paris, 1723, in-4®.

4. Ordonnances, statuts et règlements qui sont gardés et observés par
la communauté des maîtres charrons, carrossiers

,
faiseurs et entrepreneurs

de carrosses, sans date ni lieu, in-12.

5. Nouveaux statuts et règlements des maîtres paveurs. Paris, 1742,
in-4". Ces nouveaux statuts avaient été octroyés par lettres patentes d’avril

1741. Cf. également Lespinasse, t. il, p. 616.
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pavé sur mortier de chaux et ciment coûte de 7 à 8 li-

vres la toise carrée.

Les jardiniers (statuts de novembre 1599 renouvelés en

1697)' formaient une communauté importante sous un

règne où Le Nôtre parvint à la gloire en dessinant sur un

plan d’une inflexible symétrie ce parc de Versailles en har-

monie si intime avec le goût du grand roi, où la Quinti-

nie dessinait le potager du roi, véritable chef-d^œuvre

du genre, et où Arnauld d’Andilly ne croyait pas déro-

ger en composant un traité sur la maniéré de bien culti-

ver les arbres fruitiers. Les bouquetières forment une

communauté distincte de celle des jardiniers.

Les vignerons formaient, eux aussi, une communauté

régie par des statuts de juin 1467 (Lamare, Traité de la

police, t. III, p. 527).

Les brossiers-vergetiers (statuts du 21 janvier 1486 et

de juin 1659)^ font, comme leur nom l’indique, des

brosses de tous genres, et aussi des pinceaux, des goupil-

lons, des aspersoirs à jeter l’eau bénite
;
ils prétendent en

outre que l’usage de leurs brosses guérit les maux de tête.

Les gainiers-fourreliers (statuts du 21 septembre 1560

et du 19 juillet 1688) ^ doivent couvrir les gaines et four-

reaux de cuir de veau
;
les bouteilles de cuir ne peuvent

être faites que de cuir de vache ou de bœuf; les boîtes

ferrées que l’on porte communément à l’arçon de la selle

doivent être embouchées de cuir L

1. Lespinasse, t. I, 704.

2. Articles, statuts, ordonnances et règlements de la communauté des

maîtres vergetiers, raquetiers, brossiers, 1754, art. 1 : « L’expérience a hau-

tement démontré que les maîtres vergetiers, raquetiers, brossiers n’ont pas

seulement reçu les premières idées de leur établissement en considération

de ce que l’industrie de leur art ait fait contribuer à la proprété si néces-

saire pour la conservation du corps des hommes, mais encore à cause de

ce que par le secours favorable d’une brosse artistement composée, elle

les garantit des malheureuses attaques des maux de tète qu’ils ne pourraient

autrement éviter. »

3. Statuts des maîtres gainiers rédigés le 19 juillet 1688, in-4®.

4. Statuts précités des gainiers, art. 10 à 18, p. 4 et 5.
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Les oiseleurs jouissent du privilège de fournir les

oiseaux qu’en vertu d’un antique usage on lâche par mil-

liers dans la cathédrale de Reims lors du sacre d’un nou-

veau roi^, ainsi que ceux qui sont lâchés aux entrées des

reines ou à la Fête-Dieu devant le Saint-Sacrement Le

marché aux oiseaux se tient dans la vallée de Misère,

près du pont au Change La même communauté fait

célébrer, le quatrième dimanche de chaque mois, une

messe « pour la conservation de la sacrée personne de Sa

Majesté et de ses successeurs », ainsi que l’ajoutent naïve-

ment les statuts de 1697 (art. 4).

Les hoisseliers font des soufflets, cuillers à pot, boîtes

à poivre, pelles, tambours de basque (statuts du 24 juin

1467 confirmés en mai 1608)'’.

Les coffretiers malletiers^ font des coffres en hêtre,

cuirés de bonne toile, des bâches à mettre la vaisselle ou

l’argent, des fourreaux ou étuis à chaises, arquebuses,

pistolets, besaces et carquois (statuts de 1596, art. 9, 31

et 34). Les courroies doivent être en bon cuir de bœuf
tout d’une pièce.

Les layetiers escriniers^ font les layettes ou menus

coffres à serrer le linge et les écrins en bois; des articles

additionnels à leurs statuts (24 mai 1690) les autorisent

en outre à faire des tableaux de bois à moulure (cadres)

servant à mettre miroirs de cristalin de Venise. A côté

1 . Nouveaux statuts et règlements de la communauté des maîtres oyse-

leurs de la ville prévôté et vicomté de Paris, du 10 juillet 1697, in-4"

,

art. 1 et 2, p. 5.

2. Ibid., art. 3, p. 5.

3. Ibid., art. 13.

4. Ordonnance des maîtres lanterniers, souffletiers, boisseliers de Paris,

sans date, in-12.

5. Ordonnances et statuts des maîtres coffretiers malletiers de la ville

de Paris, sans date, in-8®. (Bibliogr. de M. Blanc, 528.) Les statuts sont

de 1596.

6 . Statuts et ordonnances publiques cy-devant concédez et octroyez aux
layetiers, escriniers de Paris, 1725, in-8®.
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des layetiers escriniers, on peut citer les uaLliers^^ com-

munauté peu importante (statuts de 1410 et de 1004. —
Lespinasse, t. II, p. 733 et s.).

Les vanniers quincailliers'^ vendent des seaux, des lan-

ternes, soufflets, berceaux, châlits^ tourets, poulies, cour-

ges, quenouilles, fuseaux, cribles, tranchoirs, écuelles,

hanaps, sifflets, boules et billards.

Les anciens harilliers du Livre des Métiers sont deve-

nus les tonneliers régis par des statuts de 1376 confirmés

en 1398, en 1528, en 1576, en 1599, en janvier 1637 et en

septembre 1651^.

Les tailleurs graveurs sur métaux avaient été érigés en

jurande sous Louis XIII par lettres patentes de 1631 (Les-

piNAssE, t. II, p. 406). Le nombre des maîtres était fixé

au plus à 20. Jusqu’en 1692, au contraire, les graveurs et

les imprimeurs en taille-douce ne formaient pas de com-

munauté. Ils furent érigés en communauté indépendante

par déclaration du roi du 17 février 1692 et reçurent des

statuts en mai 1694 b Ces statuts ordonnent la création

d’une bourse commune du tiers des salaires et émolu-

1. Le Guide du corps des marchands de 1766 atteste qu’à cette date et

depuis un grand nombre d'années la décadence de cette communauté en avait

fait perdre des statuts
;
presque personne ne se présentait plus à la maî-

trise, hors quelques fils de maîtres reçus sans chef-d’œuvre. Op. cit., p. 21.

2. Statuts, ordonnances et règlements de la communauté des maîtres

marchands vanniers, quincailliers de Paris, 1767, in-12. Les statuts de

cette communauté dataient du 24 juin 1467 et avalent été réformés en 1561.

3. Voir sur cette communauté, Guide du corps des marchands de 1766,

p. 479.

4. Lettres patentes du roy portant règlement et statuts pour la commu-

nauté des maîtres imprimeurs en taille-douce, 111-4", 1743. Il avait déjà

été question en 1660 d’ériger en maîtrise et jurande les imprimeurs et gra-

veurs en taille-douce; un arrêt avait même été rendu le 7 janvier de cette

année; il fut rapporté sur le motif que ce « serait asservir la noblesse de

cet art à la discrétion de quelque particulier qui ne le connaîtrait pas que

de le réduire à une maîtrise dont on ne pourrait faire d’expérience ceitaiiie

puisque la manière de chaque auteur de la gravure est différente de celle

d’un autre ».



HISTOIRE DES CORPORATIONS DE iGio A 1716 49 *

meiits des maîtres
;
le produit de cette bourse est réparti

chaque semaine entre tous les maîtres, rentes constituées

et frais déduits (statuts de 1694, art. 2 et 3). 11 est dé-

fendu à chaque maître d’avoir plus d’une imprimerie

dans l’étendue de TUniversité (art. 9). Le droit d’avoir

des presses en taille-douce est expressément réservé, en

dehors des maîtres, aux graveurs établis galerie du Louvre,

aux Gobelins et à l’Académie de peinture (art. 11).

Lq?, paumiej's ^ fabriquent les raquettes et autres ob-

jets servant au jeu de paume; en outre, ils sont eux-

mêmes les tenanciers des jeux de paume; on jouait égale-

ment chez eux au billard; la partie de ce dernier jeu

auquel on ne pouvait se livrer chez les cafetiers coûtait

6 blancs au jour et 5 sols à la chandelle.

Citons en dernier lieu parmi les industries diverses

la communauté des plumassiers-panacliers-enjoJweurs^

dont cependant la prétention, si l’on en juge par la dédi-

cace pompeuse qui ouvre le recueil de ses statuts, allait

jusqu’à revendiquer l’im des premiers rangs des commu-
nautés^. Les plumassiers-panachers vendaient des plumes

1. Statuts et règlements pour la communauté des maîtres paumiers,

raqueiicrs de la cille de Paris, Delormel, 1727, in-12. Les statuts anciens

dataient de 1571 et 1591; ils furent remplacés en 1727 par de nouveaux

statuts.

2. Voici cette dédicace que nous copions dans les Articles, statuts,

ordonnances et règlements des jurés,, anciens bacheliers, maîtres de la

communauté des plumassiers, panachers, boutiquiers et enjoliveurs, par

Robert Harenger, 1667, in-4® (Bibliothèque Nationale, Imprimés, F. 13237):

« A l’incomparable MessireJean de Rianly, chevalier, baron deRiveray,

seigneur de la Gallesière et autres lieux, procureur au Châtelet, premier
juge et conservateur des arts et métiers : « Monseigneur — les apanages
fidèles du négoce et les adresses industrieuses de la manufacture se ren-

contrent heureusement dans la profession des panacliers; puisque par
l’honneur du premier, ils portent leur intelligence jusqu’aux pays les

plus éloignés et que l’usage de la seconde les rend nécessaires dans les

triomphes de la paix... Il n’y a rien de ravalé en la disposition de leurs

il ouvrages, caries rois, les souverains et les princes en empruntent les

principaux objets de leur ajustement. Les célèbres embellissements des

Louvres ne sont point en l’état de leur perfection qu’ils n’en aient curieu-
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d’autruche et de paon, des aigrettes, etc.; leurs anciens

statuts étaient de 1579 (confirmations en 1612, 1644); de

nouveaux statuts leur avaient été donnés en 1659.

Arts libéraux et Métiers annexes ^

Changeurs et agents de change. — Le Livre des Métiers de

Boileau ne mentionne pas les changeurs. La Taille de 1292

énumère 16 noms de changeurs ou banquiers dont les

comptoirs établis au pont au Change, servaient au change

des monnaies de diverses provenances apportées par les

marchands étrangers; ils faisaient aussi Lusure et prê-

taient sur gages de même que les 205 Lombards portés cà

la taille. Les hillonneurs étaient une variété de changeurs.

Ils trafiquaient des pièces d’or et d’argent, mais aussi des

monnaies dépréciées
;
des lettres du prévôt de Paris de

février 1386 les accusent formellement de pratiquer le recel

des objets volés (Lespinasse, III, 565). Le métier de chan-

geur fut réglementé par des lettres de Charles VI (25 no-

vembre 1421) donnant pouvoir au Maître des monnaies

de recevoir dans cette communauté ceux qui, ayant fait un

apprentissage de trois ans, sauront suffisamment exercer

le fait de change. Un édit de Henri III (mai 1580) érigea

plus tard les changeurs en titre d’offices dans toutes les

villes de France; l’édit ne paraît pas avoir été exécuté.

sement recherché la délicatesse. Et sans profaner ce qu’il y a de plus

saint, ils peuvent avancer que les autels manqueraient de leurs plus

exquis ornements, s’ils en étaient injustement privés... »

1. Ainsi qu’il a déjà été dit, pour les métiers du XIII* siècle, nous ne

comprenons dans cette énumération des arts libéraux que les professions

qui, parleur nature particulière ou par leurs liens avec certains métiers

(tels les barbiers par rapport aux chirurg-iens), peuventêtre considérées

comme faisant partie intégrante de la fédération des communautés d’arts

et métiers de Paris. Les médecins, les avocats, les notaires, procureurs,

huissiers constituaient, au contraire, des corporations entièrement indé-

pendantes des communautés d’arts et métiers à l’histoire desquelles il est

impossible de les associer.
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Les agents de change (qu’il ne faut pas confondre avec

les changeurs) sont les continuateurs des anciens courtiers

Un édit de 1572 érigea en offices les courtiers tant de

change et de deniers que de draps, soies, chevaux, etc. Un

arrêt du 2 avril 1639 attribue aux premiers le titre d’agent

de banque et de change.

Chirurgiens et Barhiers-Chirurgiens. — Les chirurgiens

dotés de statuts en 1278 par Jean Pitard, chirurgien de saint

Louis, s’il faut en croire la tradition, en tout cas dès la

fin du XllI* siècle, tout en faisant partie de la communauté

des barbiers, formaient, comme nous l’avons dit, une

catégorie à part dans cette communauté. Ils avaient insti-

tué le collège de Saint-Côme et une clause formelle des

statuts confirmés en 1364 défendit d’exercer la chirurgie

« sans être approuvé », c’est-à-dire sans avoir subi un

examen devant le premier chirurgien du roi.

Mais les barbiers, qui usurpèrent également le titre de

chirurgiens, émirentdès le XIV® siècle la prétention d’exer-

cer, eux aussi, la chirurgie; dès 1371, ils réussirent à

obtenir l’autorisation de panser les plaies non mortelles.

Les statuts des barbiers chirurgiens, du 21 mars 1483, art. 3,

disposent que le barbier qui veut user du fait de chirur-

gie doit subir un examen spécial des jurés; les barbiers

qui n’ont pas été approuvés peuvent seulement faire des

saignées et poser le premier appareil en cas de blessures

(art. 3). Mais les barbiers demandaient plus; ils voulaient

avoir le droit d’étudier l’anatomie et de s’élever ainsi pro-

gressivement au niveau des chirurgiens proprement dits.

Un arrêt de 1498 leur donna à demi satisfaction, en leur

permettant d’assister aux leçons d'anatomie et aux

dissections, « de regarder et de tâcher de comprendre ».

Encouragés par ce premier succès et forts de l’ap-

pui des médecins avec lesquels ils avaient passé dès

1505 un traité d’alliance renouvelé en 1577, les barbiers
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se mirent à apprendre l’anatomie àl’école de la Faculté et

devinrentde redoutables concurrentspoiirles chirurgiens;

ils surprirent même en 1613 des lettres patentes demeu-

rées, il est vrai, sans efl'et, qui consacraient toutes leurs

prétentions à l’exercice de cet art. Mais, en 1655, les chi-

rurgiens usant à leur tour d’une tactique habile déter-

minèrent les barbiers à se joindre à eux, et les deux

communautés fusionnèrent pour n’en plus former qu’une

seule.

Cette défection des barbiers exaspéra les médecins, et

les barbiers aussi bien que les chirurgiens ne tardèrent

pas àressentir les effets de leur redoutable colèreh Sur la

poursuite des médecins, le Parlement rendit en 1660 un

arrêt qui fit défense aux barbiers chirurgiens unis de faire

lecture d’actes publics, qui les astreignit à l’obligation du

serment d’obéissance vers la Faculté et les soumit à la

capitation comme de simples artisans. La chirurgie un

moment émancipée retomba plus pesamment que jamais

sous le joug de Diafoirus et de Desfonandrès. En 1698 seule-

ment, les chirurgiens recouvrèrent quelque indépendance :

ils obtinrent le droit de faire des opérations sans le

contrôle des médecins; en même temps sans dénoncer

l’union conclue avec les barbiers, les chirurgiens se sé-

parèrent en fait de ces derniers par la disposition de leurs

statuts exigeant que le candidat à l’exercice de la chirur-

gie sut le latin, fut reçu maître ès arts et soutînt une

thèse latine. L’union corporative des barbiers et des chi-

rurgiens ne prit fin que par les lettres patentes du

23 avril 1743, qui rétablirent l’organisation antérieure à

1655. Les chirurgiens furent depuis 1731 groupés en une

Académie royale de chirurgie et reçurent en mai 1768 de

1. « Songe que la eolère d’un médecin est plus à craindre qu’on ne peut

croire », tel est le dernier mot de Sganarelle à Martine dans le Médecin

malgré lui. Cette colère n’était pas seulement à craindre pour les malades,

mais pour les chirurgiens assez impertinents pour oser guérir leur malade

sans le congé de la Faculté.
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nouveaux statuts, tandis que les barbiers, privés désormais

du droit d’exercer la chirurgie, demeuraient une corpora-

tion purement ouvrière^

Les chirurgiens et les barbiers étaient soumis au chirur-

gien du roi. L’assistance des pauvres malades était consi-

dérée par les chirurgiens comme un devoir et deux maîtres

désignés de mois en mois visitaient gratuitement les in-

digents (statuts de 1768, art. 32). Les élèves du collège de

chirurgie suivaient des cours bi-hebdomadaires de phy-

siologie, de pathologie, de thérapeutique, de méde-

cine, d’opérations d’accouchement (obstétrique) et d’ocu-

listique [ihicL, art. 45). Une école pratique de dissection

était ouverte de décembre à mars (ihid., art. 51).

Bien qu’encore très imparfaite, la chirurgie des XYP et

XVll® siècle avait su réaliser de grands progrès. Au

XVP siècle Ambroise Paré substitue pour les hémorragies

la ligature des vaisseaux artériels au traitement barbare

par la brûlure et renouvelle complètement les pratiques

chirurgicales. Plus tard, sous le règne de Louis XIV (1700),

l’opération de la taille est perfectionnée par Baulieu,

plus connu sous le nom de Frère Jacques. Denys opère

avec succès la transfusion du sang (1667); enfin Brisseau

(1706) découvre le siège de la cataracte dont le traitement

fut ensuite perfectionné par Heister (1713), Dupetit

(1722) et surtout par Daviel, qui le premier pratiqua

l’extraction du cristallin.

Les sages-femmes ou matrones formaient une com-

munauté placée sous la surveillance des chirurgiens.

« Elles ne pouvaient, dit M. ChérueP, être reçues sages-

1. Cf. Statuts pour la communauté des maîtres chirurgiens de Paris,
1”38, in-4®, et les Lettres patentes du roy en forme d'édit pour le règle-

ment du collège de chirurgie^ 1768. Les statuts de cette corporation se

trouvent également à la page 203 du tome III du Recueil des pièees fugi-
tives concernant la police (Bibliothèque Nationale). Imprimés, F. 21024.

2. Dictionnaire des Institutions de la France
^

v®, Sages-femmes. Cf. les

Statuts et règlements ordonnés pour toutes les matronnes ou saiges femmes
de la ville de Paris, in-12 (Blanc, n® 849).
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femmes avant l’àge de vingt ans et étaient soumises a un

apprentissage de trois ans chez une sage-femme, ou de

trois mois à l’HAtel-Dieu de Paris. L’aspirante à la maîtrise

était interrogée à Saint-Côme par le premier chirurgien

du roi ou son lieutenant, par les quatre prévôts du collège !

de chirurgie, par les quatre chirurgiens du roi en son
|

Châtelet et par les quatre jurées sages-femmes... Si l’as-
,

pirante était jugée capable, on la recevait sur-le-champ

et on lui faisait prêter serment de ne fournir aucune

drogue capable de procurer l’avortement, et de deman-

der le secours des maîtres de l’art dans les accouchements

difficiles. »
|

Les écrivains' ont été érigés en jurande en 1570. Si

nous rangeons cette communauté dans la section des arts
,|

libéraux, c’est que les maîtres ne se bornaient pas a

écrire les missives des illettrés, mais enseignaient « l’écri-

ture, l’arithmétique universelle, les comptes doubles et
'

simples, les changes étrangers ». Ils assistaient aux
^

vérifications d’écritures, comptes, calculs contestes en

justice (statuts du 30 janvier 1727, art. 1).
_

j

Us pouvaient mettre sur leurs échoppes une enseigne .

figurant une plume d’or, des spécimens d’écriture, mais il
,

leur était interdit de distribuer à domicile ou sur les ,

places publiques des billets indiquant leurs profession
|

et adresse (art. 12). Ils ne devaient pas prêter leur mi-
^

nistère pour la rédaction des lettres anonymes (art. 4),
_

Les inaUres à danser, joueurs d’instruments'^ sont les
|

1 Statuts, règlements de la communauté des maîtres exper l"'"’

éerwatns expéditionnaires et arithmétieiens teneurs de lun es en cette

de Paris. 1754 (Bibliothèque Nationale, F. 151948).

2. Cf. sur oette profession l'étude très erudUe, qm a pour

ches sur ehistoire de la corporation des ménétriers,

(Bibliothèque de l'Ecole des Chartes. 1>« sene. t. III, p. 377; IV. P-
5-- •

V n 254 et 339), et aussi les Statuts et ordonnances laites par le loy}

r’exerciee de la charge de roy des ciolons, insérés à la page 18- du"

Itecueil de pièces concernant la police (1742) (Bibliothèque Nationale,

Imprimés, F. 21025).
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anciens ménestrels dont les statuts datent de 1321 et qui
fondèrent l’hospice Saint-Julien, lis obéissent depuis lors
à un roi devant Iccpiel les candidats à la maîtrise doivent
subirun examen. Ceux qui n’ont pas subi cet examen ne
peuvent jouer aux noces, ni aux assemblées honorables,
mais seulement aux fêtes populaires (statuts de 1407,
art. 6). On ne peut davantage tenir école de ménestrandisê
sans l’autorisation du roi des ménétriers ou des lieute-
nants qu il avait créés dans toutes les provinces : seuls
les musiciens du roi institués sous Françoisferéchappaient
a l’autorité de ce singulier monarque.
En 16o8, la corporation reçut de nouveaux statuts con-

firmant les droits de Diimanoir b", roi des Violons, mais
en 1660 eut lieu la création de l’Académie royale de danse.
Les académistes firent juger contre Dumanoir qu’ils
avaient le droit d’exercer et d’enseigner leur art partout où
Ils seraient appelés et tentèrent même de faire interdire
aux maîtres de la corporation l’enseignement de la danse.
Les maîtres ne furent pas plus heureux contre les pro-

esseursde clavecin en 1695, etbien qu’en 1707 deslettres
patentes leur eussent conservé à l’encontre de ces derniers
qui avaient à leur tour pris l’offensive, le droit de jouer
de tous instruments, la décadence de cette communauté
ne fit que s’accentuer. Supplantés par les académistes
et les professeurs de clavecin, ils tombèrent au rang
des musiciens des rues et des bals populaires.
Les faiseurs d’instruments ou luthiers ' se rattachent

par leur genre d’industrie à la précédente profession. Ils
ne formèrent un métier juré qu’en 1599

;
ils fabriquent

des orgues, des violes et violons, clavecins, hautbois
musettes, theorbes, etc., mais les chaudronnierspartagent

auUdes ma,t,es faiseurs d mstruments de musique, 1741 dJibliolhi.n,,»Nimonale, Innprimés, F. 295G). Consulter aussi H Lxv
‘ '-nslrumentation, 1878, in-8«.

Martin Saint-Léon.

Oix, Histoire de
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avec eux le droit de faire des trompes et les boisseliers

celui de faire des tambours.

Peintres sculpteurs. — L’ancienne communauté des

peintres sculpteurs (statuts du 12 août 1391,— Lespinasse,

t. 11, p. 192, — confirmés en 1548 et en 1582) avait compté

au XVL siècle et dans le premier quart du XVIL siècle des

artistes remarquables, tels que Jean Cousin, François Por-

bus et Simon Vouët. Mais dès le second quart du XVII"

siècle elle avait perdu beaucoup de son importance, les

premiers artistes de cette époque cherchant pour la plu-

part l’indépendance en se faisant investir des fonctions

de peintres du roi ou en allant habiter un lieu privilégié.

En 1646, la communauté se décida à faire opérer des sai-

sies chez les brevetaires et obtint un arrêt portant que les

peintres du roi ne seraient qu’au nombre de quatre, qu’ils

ne pourraient peindre que pour Sa Majesté, et qu’en dehors

du temps consacré à son service, ils seraient tenus de

travailler en chambre pour les maîtres de la communauté.

Cette prétention de soumettre Fart, pure création de

l’intelligence, à la même discipline qu’un métier manuel,

souleva la juste indignation des peintres indépendants,

qui obtinrent du roi des lettres patentes de février 1648

(coll. Lamoignon, t. XII, P 899 ;
— Lespinasse, t. H, p. 199^),

instituant une Académie royale de peinture et de sculp-

ture dont les membres seraient exempts de l’obligation

de se faire recevoir à la maîtrise. L’Académie, dirigée pai-

douze anciens et deux syndics, ouvrit immédiatement une

école publique pour le dessin vivant, la perspective, l’ana-

tomie et la géométrie. L’Académie avait à sa tête la plu-

part des peintres célèbres de l’époque : Le Brun, Sébastien

Bourdon, Philippe de Champagne et les trois Lenain.

1. Cf. StaiuU, ordonnances et règlements de la communauté des maîtres

de l'art de peinture, sculpture, gravure et enluminure de cette ville de

l>aris, insérés dans lo 'e volume du Recueil de pièces fugitives concernant

la police, 1742, p. 1
(Bibliothèque Nationale, Imprimés, F. 21025),
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Les maîtres, de leur côté, ne demeurèrent pas inactifs.

Sous l’influence de Mignard, le rival souvent heureux de

Le Brun, ils fondèrent l’académie de Saint-Luc où les

cotisations étaient moins élevées, et cherchèrent à attirer

les élèves en instituant des prix. De hautes influences

s’interposèrent; un accord fut conclu en 1652 et l’Aca-

démie reçut quatre maîtres parmi ses douze anciens.

La trêve fut de courte durée. Trois ans plus tard, on se

séparait de nouveau et l’Académie se reconstituait sur de

nouvelles bases : elle plaçait à sa tête un directeur, M. Rata-

bon, quatre recteurs qui se partageaient l’année et douze

professeurs. Le Brun en était nommé chancelier à vie. En

même temps on ouvrait une école où les enfants des aca-

démiciens et même des maîtres étaient reçus gratui-

tement. Les aspirants à l’Académie devaient présenter un

tableau sur lequel on les jugeait. Encouragée par le roi,

qui lui accorda une pension de 4.000 livres et dirigée par

les premiers artistes du siècle, l’Académie brilla dès lors

du plus vif éclat et effaça complètement l’ancienne corpo-

ration ou collège de Saint-Luc que Mignard lui-même

abandonna à la mort de Le Brun pour remplacer ce

dernier dans les fonctions de chancelier de EAcadémie

(1690) h En dehors des maîtres de Lécole française du

XYIR siècle. Le Brun et Le Sueur dont le Louvre possède

entre autres chefs-d’œuvre l’admirable Vie de saintBruno
^

les membres de l’Académie les plus célèbres furent dans

l’ordre de leur réception : en 1663 Nicolas Coypel, l’aîné

des peintres de ce nom, Monnoyer, le peintre de fleurs, et

-lacques Van Loo
;
en 1673 Van der Meulen, le peintre offi-

ciel des batailles du règne; en 1675, Jean Jouvenet; en

1. La communauté des peintres ou académie de Saint-Luc végéta dès
lors et ne compta plus dans ses rangs aucun artiste. Cf. sur cotte com-
munauté les Lettres patentes du roi qui approuvent et confirment les

nouveaux statuts de la communauté des peintres et sculpture de l’acadé-
mie de Saint-Luc

^
1738, in-4“.
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1076, Natlier le père; en 1099, Desportes, le peintre d’ani-

maux et de nature mortel

Les sculpteurs étaient moins nombreux. Cependant

l’Académie s’enorgueillissait à bon droit de compter parmi

ses membres les maîtres de l’école française de sculpture ;

Coysevox reçu en 1070 et Coustou reçu en 1693^.

Maîtres en fait d’armes — Les maîtres d’armes, très

fiers de la profession qu’ils exerçaient, avaient à leur tête

deux jurés et un garde des ordres et privilèges (statuts du

5 novembre 1644). Ils enseignent non seulement l’épée,

mais l’espadon (sorte d’épée longue et large que l’on

tenait à deux mains), la hallebarde et le bâton à deux

bouts. Un maître d’armes ne pouvait avoir qu’un seul

prévôt dans sa salle (art. 5). L’engagement du prévôt avait

lieu devant le garde. A la première plainte de son maître,

le prévôt est réprimandé; à la seconde, il est expulsé de la

communauté. 11 est d’ailleurs interdit aux prévôts de faire

des assemblées, sinon pour aller avec les élèves de leur

1. Sur les premières années de l’Académie, cf. Mémoires pour servir h

rAcadémie royale de peinture et de sculpture depuis 1Gk8 jusqu en IGG'i,

publiés par M. Anatole de Montaiglon, 1853 (2 vol. in-8") .

2. On doit notamment à Coustou le groupe de la jonction de la Seine

avec la Marne (jardin des Tuileries) et le groupe des Tritons (parc de

N'ersailles) . Coysevox, entre autres œuvres célèbres, sculpta les célèbres

chevaux allés de Marly (aujourd’hui à l’entrée des Champs-Elysées), le

tombeau de Mazarin pour le Collège des Quatre-Nations (Collège de France)

et celui de Colbert pour Saint-Eustache.
!

3. Quelques lecteurs seront peut-être un peu surpris de voir figurer sous

cette rubrique « Arts libéraux » la profession de maître d’armes. L’escritne

pourtant était considérée au XVII® siècle comme une science véritable et

le maître d’armes du Bourgeois gentilhomme^ si son litige avec le maître à
i

danser n’eùt promptement dégénéré en la rixe que l’on sait, eût été en
j

droit d’invoquer plus d'un argument en faveur de sa thèse. Il eût pu notam-
|

ment se prévaloir des lettres patentes de mai 1856 qui avaient conféré la
|

noblesse transmissible à six des plus anciens maîtres d’armes. Cf, les Sla-
J

tuts et règlements faitspour les maîtres en fait d’armes de la ville et faux-
|

bourgs de Paris, 1759, p. 17, Une autre édition des mêmes statuts en date
j

de lfiü8 est insérée dans le 4* tome du Recueil de pièces concernant la
j

police (Hibliotbèque Nationale, Imprimés, F. 21025).
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maître s’exercer contre le prévôt et les élèves d’iine autre

salle (art. 5). Les conditions dans lesquelles était subi

l’examen pour la maîtrise ont déjà été décrites [supra^

p. 427).

Résumé. — Condition économique de l’ouvrier

au XVII® siècle. Son salaire

L’analyse que nous avons faite des règlements et des

statuts corporatifs au XVIL siècle a montré quelle était

à cette époque la vie de l’artisan dans la corporation et

sur quelles bases était assise l’organisation du travail. Le

lecteur a pu se convaincre que le régime corporatif s’est

conservé au XVIP siècle dans ses traits essentiels tel

qu’il fonctionnait au temps de saint Louis. La solidarité

entre artisans et patrons s’est affaiblie, l’esprit de cha-

rité, sans disparaître entièrement, s’est attiédi, des divi-

sions et des rancunes inconnues au temps de saint Louis

se sont manifestées, la corporation autrefois autonome

est devenue une véritable institution d’Etat. Mais en

somme, si les fondations de l’édilice corporatif sont

ébranlées, sa superstructure demeure encore intacte et

présente à l’œil la même ordonnance que par le passé.

Il reste pour compléter ce tableau de la condition des

classes ouvrières, à rechercher brièvement si la condition

économique de l’ouvrier, que nous avons étudiée en

détail pour l’époque antérieure au XIV® siècle, s’est amé-

liorée depuis cette époque, ou si elle s’est au contraire

aggravée au double point de vue de la somme de travail

fourni et du salaire payé.

Au point de vue de la somme de travail fourni, il n’est

pas douteux que l’ouvrier du siècle de Louis XIV tra-

vaille davantage que celui du temps de saint Louis. On
se rappelle que le Lwre des Métiei's limite la journée de

travail au temps compris entre le lever et le coucher du
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soleil, c’est-à-dire, déduction faite des heures de repas,

à une durée qui varie selon les saisons de 8 heures à

14 ou 15 heures. Il n’en est plus de même au XVII® siècle
;

nombre de statuts n^e reproduisent pas l’interdiction du

travail de nuit; d’autres statuts permettent en toute sai-

son de travailler de cinq heures du matin à huit heures du

soir^ (statuts des potiers d’étain de 1613), ou même de quatre

heures du matin à neuf heures du soir Le développe-

ment de la production impose à la main-d’œuvre que ne

seconde pas encore la machine, une tâche beaucoup plus

lourde qu’aux siècles où l’industrie était encore dans

l’enfance et où le luxe était encore le monopole des

princes et des hauts seigneurs. La journée de travail

effectif s’élève parfois jusqu’à seize heures de travail et

ne descend guère au-dessous de douze heures. 11 est vrai

qu’au XVIP siècle comme au XIIL, les fêtes religieuses

encore très nombreuses qui viennent s’ajouter aux

dimanches, sont autant de jours de repos qui tempèrent

notablement le labeur véritablement excessif de chaque

jour^. Il importe encore de remarquer que l’artisan

devant faire une œuvre consciencieuse et durable n’èst

pas astreint à faire vite, et son travail, exempt de la hâte

nerveuse qui caractérise trop souvent celui de l’artisan

moderne, est relativement moins fatigant.

1. Statuts, oi'donnances et privilèges des maîtres potiers d'étain, 1742.

Bibliothèque Nationale. Imprimés, F. 4520.

2. Statuts des maîtres gaîniers fourreliers rédigés le 28 septembre 1500,

(in-4® sans date)

.

3. Vauban n’évalue qu’à 180 jours par an le travail effectif d’un tisserand.

[Dîme royale, IP fonds.) Mais dans ce calcul entrent en compte les causes

de chômage particulières à cette profession, telles que les gelées (50 jours)

pendant lesquelles les tisserands ne pouvaient travailler. Les chômages

obligatoires et communs à tous les métiers ne comprenaient que 52 diman-

ches et 38 jours fériés auxquels s’ajoutaient les chômages occasionnés par

des causes particulières à chaque métier ou par des causes individuelles.

Nous pensons que l’on peut évaluer approximativement à 220 ou 250 jours

utiles en moyenne le travail effectif dans la plupart des métiers.
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Si l’artisan du XYll*" siècle travaille plus que l’artisan

du Moyen Age, est-il du moins mieux payé? Le salaire

moyen de l’artisan parisien à la fin du XIIP siècle, était,

on se le rappelle, d’environ 18 deniers parisis qui équiva-

laient, au pouvoir intrinsèque de l’argent, à 1 fr. 50, et

si l’on tient compte de la dépréciation subie par l’argent

comme monnaie d’échange, à 6 francs au pouvoir réel de

l’argent. Dans les provinces le salaire moyen des char-

pentiers et des maçons était d’environ un sou par jour.

Si, à ce salaire gagné par l’artisan du Moyen Age, on

compare les salaires des artisans à la fin du XVIL siècle

et au commencement du XVIIL, on constate que l’élé-^

vation des salaires n’est pas en rapport avec la baisse de

la valeur de l’argent. En 1707, un témoin dont l’autorité

ne peut être récusée, Vauhan, évalue cà douze sous parjour

le salaire moyen de l’artisan des villes; dans quelques

grandes villes seulement ce salaire se serait élevé à quinze et

trente sous par jour L Or, la livre tournois valait en 1707,

année où fut composée la Dinie royale^ 1 franc 22 au pou-

voir intrinsèque et environ 3 francs 35 au pouvoir réel de

l’argent^. Les quinze à trente sous tournois par jour qui

correspondent au salaire de l’ouvrier des grandes villes

ne représentent donc encore en monnaie moderne que de

0,91 centimes et demi à 1 franc83. Mais le pouvoir de l’argent

étant tombé de quatre à deux trois quarts, la valeur totale

d’échange de ces quinze à trente sous ne serait plus en

1. « Quoique la plupart des artisans dans les bonnes villes comme à

Paris, Lyon, Rouen gagnent pour l’ordinaire plus de 12 sous, tels que sont

les drapiers, tondeurs, tireurs de laino, garçons chapeliers, serruriers qui

gagnent depuis 15 sous jusqu’à 30, cependant, comme il y en a qui ne

gagnent pas 12 sous, l’exemple du tisserand a paru un milieu assez pro-

portionné. » Dîme royale.

2. M. d’Avenel évalue ainsi qu’il suit la valeur intrinsèque de la livre

tournois sous Louis XIV. De 1643 à 1650, elle aurait valu 1 fr. 82; de 1651

à 1675, 1 fr. 61; de 1676 à 1700, 1 fr. 48; de 1701 à 1725, 1 fr. 22. Le
pouvoir réel de l’argent aurait été de 2 pour la période 1651-1675, de

2,75 pour la période de 1701-1725.
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monnaie moderne que de 2 francs 510 à 5 francs 032. Kn

monnaie parisis, les quinze à trente sous valent un

quart en sus, mais le plus élevé de ces salaires moyens,

celui de trente sous, égale à peine, comme valeurd’échange,

les 6 francs qui représentaient au même pouvoir réel le

salaire moyen de Partisan du XIIP siècle. Nous conclu-

rons donc qu’à Paris tout au moins la progression du

salaire de Partisan a été, du XllP au XVllP siècle, moins

lorte que la dépréciation de Pargent; autrement dit, les

salaires ont plutôt diminué.

Si d’autre part on compare les salaires au prix des den-

rées nécessaires à la vie, on constate que Partisan du

XVIP siècle devait s’imposer pour nourrir sa famille des

sacrifices plus considérables que Partisan du XllP.

Tandis qu’au XllP siècle en effet le setier de blé, mesure

de Paris (120 kilogrammes), vaut de 6 sous 3 deniers à

9 sous (de G francs 25 à 7 francs 20) le même setier de blé

vaut en 1708 douze livres (14 francs 64), en 1712 et en 1714

vingt et une livres ou 25 francs 62 (d’Avenel, t. II, p. 581 et

583), prix qui, pour être convertis en monnaie moderne

équivalente, doivent être multipliés par 2,75, rapport

représentant la dépréciation du pouvoir de Pargent de la

période 1701-1725 à nos jours. Les salaires ont donc en

réalité diminué du XllP siècle au XYIP, tandis que le prix

de la vie a considérablement augmenté L

1. Toutefois il paraît certain que c’est surtout du XIII® siècle à la moitié

du XVI® que la condition de l’ouvrier a empiré. De 1550 à 1650 le prix du

blé et la taxe des salaires se sont élevés dans une proportion sensible-

ment égale. De 1650 à 1700 les salaires ont monté plus vite que le prix du

blé. (Voir le chapitre ii du Traité des grains, de Bois-Guillebert, intitulé :

U Le prix du blé en 1550, 1600 et 1650 proportionnel au prix des autres

denrées. 11 a cessé de l’etre depuis quarante ans. ») M. Levasseur admet

même que le prix du blé ayant été toujours plus bas au XVH® siècle que

dans le dernier quart du XVi®, l’ouvrier se trouvait dans une condition moins

désavantageuse qu’à la lin des guerres de religion pour acheter son pain

(t. Il, àOO).



LIVRE VI

Histoire des Corporations

de 1715 à leur abolition définitive (1791)

CHAPITRE PREMIER

LES CORPORATIONS SOUS LE REGNE DE LOUIS XV (1715-1774)

Section I. — Première partie du règne (1715-1740). Système
de Law. — Son influence sur le commerce. — Sa chute. —
Mesures fiscales. — Droit de confirmation et lettres de

maîtrise. — Révision des comptes et liquidation des dettes

des communautés.

Le règne de Louis XV s’ouvrit pour les corporations

SOUS les auspices les plus favorables. Un des premiers

actes du nouveau gouvernement avait été de faire signer

au jeune roi une déclaration instituant sept grands Con-

seils de l’Etat au nombre desquels un Conseil du com-
merce et des manufactures (14 décembre 1716), dont fai-

saient partie, à côté de conseillers d’Etat représentant
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l’autorité royale, des délégués du commerce des priiici-

pales villes ; Paris, Lyon, Rouen, Bordeaux, Marseille, etc.

(ordonnancedu 4janvier 1716) C’était associerd une ma-

nière permanente la classe industrielle à l’œuvre du pou-

voir législatif, et cette haute faveur accordée à de simples

négociants semblait indiquer de la part de la regence un

désir sincère de travailler au relèvement du commerce et

de l’industrie.

tes premières années du règne parurent en effet justi-

fier ces espérances. Le duc de Noailles, dont l’influence

était prépondérante au sein du Conseil des finances, fit

adopter le principe de réformes fiscales depuis longtemps

réclamées en vain par l’opinion et dont les gens de metier

devaient être les premiers à tirer profit. On renonça à

lever les taxes en vertu de simples décisions du ministre;

on accorda des remises sur la capitation, le dixième et

les fermes. On rétablit les monnaies à leur véritable titre

(édit du i®'' janvier 1716)‘A Enfin, on s’efforça de substituer

à la taille arbitraire une taille proportionnelle aux revenus,

et les municipalités reçurent Tordre de procéder à une

estimation des revenus des particuliers et des corporations.

En même temps, on diminuait les dépenses publiques,

en révisant les titres des créanciers de l’Etat dont beau-

coup furent trouvés fictifs et annulés. On instituait une

Chambre de justice avec mission de rechercher et de pu-

nir ceux des traitants qui se seraient ren4us coupables de

malversation. Ces réformes eurent un plein succès. Le

budget de 1716 accuse en effet une économie de plus d^e

56 millions -sur les dépenses correspondantes de 1/15,

tandis que les revenus s’accroissent de 6 millions^.

Une catastrophe imprévue allait malheureusement

compromettre d’aussi beaux résultats etporter à la fortune

1. ISAMBKKT, Recueil des anciennes Lois françaises, XXI, 669 et

2. Fohronaais, Recherches et considérations sur les finances, \ ,p- •

(^f. FouroniNAis, V, 385.
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publique un coup terrible autant qu’inattendu. L’his-

toire du système de Law, cette extraordinaire aventure

qui passionna la France entière et qui, au lieu de l’Eldo-

rado rêvé, devait aboutir à la plus désastreuse des ban-

queroutes, est dans toutes les mémoires. La liquidation

fut ruineuse, non seulement pour le Trésor qu’elle

obéra de 40 millions de rentes, mais pour le com-

merce parisien et le menu peuple qui s’étaient livrés

à la spéculation la plus effrénée ' et qui en furent les pre-

mières victimes. Heureusement la paix qui régnait alors

était éminemment favorable au relèvement du crédit, et

cette paix bienfaisante ne fut interrompue pendant vingt

années que par la guerre de la succession de Pologne

(1733-1734) qui ne fut ni longue, ni bien coûteuse. Peu à

peu, l’économie et le travail, ces deux sources vives de la

richesse de la France, permirent à la nation de récupérer

ses pertes
;

l’habile administration de Fleury fît régner

l’ordre dans les finances et supprima l’onéreux impôt du

dixième (janvier 1737). En 1741, lorsque éclata la guerre

de la succession d’Autriche, la situation financière et éco-

nomique de la France était redevenue prospère.

Toutefois, pour faire face aux lourdes charges que lui

créait la liquidation des entreprises de Law, le Gouverne-

ment avait dû recourir à des expédients dont les corpora-

tions firent naturellement les premiers frais. On réclama

d’elles en 1723 un droit de confirmation contre lequel elles

protestèi’ent avec énergie, mais en vain. Il fallut composer

et payer au Trésor près de 430.000 livres^.

Le droit de confirmation ne produisant pas des ressour-

ces suffisantes, on créa de nouvelles lettres de maîtrise^.

1. Dès janvier 1720, les Six Corps avaient été féliciter Law^, le triom-

phateur du jour et l’assurer de leur concours.

2. Registres des délibérations des Six Corps. Archives Nationales, KK,
1341, p. 545.

3. Notamment en 1722 à la majorité du roi et lors de son mariage
en 1725.
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Peu d’années après (1730), on rétablissait les offices d’ins-

pecteurs des halles et marchés que Law avait supprimés,

mais dont les titulaires n’avait pas été remboursés.

La dernière opération fiscale de cette période fut le ra-

chat des offices de payeurs contrôleurs des gages créés

dans les dernières années du règne de Louis XIV. Les Six

Corps payèrent encore de ce chef 47.370 livres 19 solsL

Une réforme importante s’accomplissait vers la même
époque dans les finances des communautés. Déjà sous

Louis XIV, un édit de 1709, puis un arrêt du Conseil de

1714 avaient enjoint aux corporations de soumettre leurs

comptes au lieutenant général de police et au procureur

du roi^; mais ces prescriptions étaient demeurées sans

effet. En mars et en mai 1716 de nouveaux arrêts les re-

nouvelèrent et nommèrent des maîtres de requêtes qui, de

concert avec le lieutenant général, devaient procéder à la

liquidation générale des dettes des communautés. L’opé-

ration était délicate et compliquée : elle impliquait en ef-

fet l’examen d’une foule de comptes de détail et intéres-

sait toutes les communautés de France. En 1722 un arrêt

du Conseil ajouta encore à la tâche des commissaires, en

leur ordonnant d’examiner tous les comptes depuis 1689^.

Les communautés manifestaient d’ailleurs une grande

mauvaise volonté. En 1738, il fallut défendre aux gardes

de payer le reliquat de leurs comptes à leurs successeurs,

si ces derniers ne les avaient pas fait apurer. En 1740, les

commissaires ordonnèrent à toutes les communautés de

remettre un état complet de leurs emprunts, payements

et remboursements avec les noms de leurs créanciers;

ceux-ci, de leur côté, devaient produire leurs titres dans

les deux mois'*.

1. Archives Nationales, KK, 1341, juin 1735.

2. Collection Rondo>’Niîau, A. D., XI, 10.

3. Parmi ces commissaires, on relève les noms de Mauplou et de

Lefèvre d’Ormesson.
4. Pour ohlig-er les anciens jurés ou leurs héritiers à rendre des
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La question si souvent débattue des lieux privilégiés

donna lieu, elle aussi, à de nouveaux litiges. En novem-

bre 1716 et janvier 1717, deux arrêts du Conseil' or-

donnèrent la révision de tous droits de justice dont les

seigneurs laïques ou ecclésiastiques se prétendraient

encore investis dans Paris et leur prescrivirent de re-

mettre leurs titres de concession pour être examinés.

On se montra d’abord sévère, et en février 1718 les

chanoines de Saint-Jacques, de l’hôpital Saint-Denis

et de Saint-Etienne-des-Grès furent déclarés déchus de

tous droits, faute d’avoir produit leurs titres. Mais ce

zèle se ralentit bientôt. Neuf ans plus tard, le 11 mars

1727, on renouvelait sans plus de succès les injonctions

demeurées infructueuses de l’édit de 1717-^. Les privilèges

des hauts justiciers devaient se conserver en fait jusqu’à

la Révolution.

L’ancienne querelle des communautés avec les mar-

chands privilégiés suivant la Cour continuait, elle aussi,

sans rien perdre de son acuité. En 1725'^ des lettres paten-

tes avaient confirmé à nouveau les prérogatives de ces mar-

chands et maintenu pour tous les litiges les concernant

la juridiction exceptionnelle de la prévôté de l’Ilôtel. Les

communautés ne désarmèrent cependant pas et continuè-

rent à pratiquer des saisies sur les privilégiés '• et à solli-

citer assidûment du pouvoir l’abolition des privilèges.

En dehors de ces événements, l’histoire des commu-
nautés de 1715 à 1740 n’olfre qu’un intérêt secondaire.

Bornons-nous à mentionner l’arrêt du Parlement de 1724

comptes, il fallut souvent imposer des amendes aux contrevenants. C’est

ainsi qu’une amende de I.OOO livres fut inflig-ée par une sentence du

3 mai 1725 aux héritiers de deux jurés de la communauté des papetiers-

colleurs. Archives Nationales, V, 7421.

1. Collection Rondon.neau, Ad. XL 10.

2. Ibidem.

3. LiiSPmAssEj't. II, p. 151.

4. Cf. Archives Nationales, KK, 1341, p. 605.
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qui débouta les marchands de vin, plus que jamais obsti-

nés à réclamer leur agrégation aux Six Corps
^ ;
un procès

soutenu pour les mêmes causes par les tailleurs contre les

Six Corps (1730)^; un litige entre les communautés de

Paris et celles de Rouen, qui au mépris des édits de 1581

et de 1597, refusaient de recevoir dans leur sein les arti-

sans ayant fait leur apprentissage à Paris l’abolition

de la contrainte par corps à laquelle les gardes étaient

soumis à l’occasion des saisies faites par eux indûment

(1738)''; enfin un long procès soutenu par les Six Corps

au nom du commerce parisien contre la juridiction dite

« Conservation de Lyon » qui se prétendait compétente

pour juger tous les procès dans lesquels un marchand

lyonnais était partie

Pendant toute cette première partie du règne de

Louis XV, les communautés ne prirent aucune part aux évé-

nements politiques. Les métiers, si turbulents jusqu’au

milieu du XVIP siècle, ne se distinguent plus depuis lors

que par leur loyalisme et leur soumission. Les Six Corps

vont com ')limenter le roi en toute occasion : à sa majo-

rité en 1733, à son mariage en 1725, à la naissance du dau-

phin en 1729®. Ils font chanter des Te Deiun pour le roi,

1. Archives nationales, KK, 1341, p. 487.

2. Ibid.
, P . 551 .

3. Ibid., p. 561.

4. Ibid., p. 724. C’était là une véritable victoire remportée par les com-

munautés sur les privilégiés. Car les justices seigneuriales et la prévôté

de l’Hôtel usaient et abusaient contre les gardes de ce moyen d’intimidation.

5. Cf. Archives Nationales, KK, 1341, p. 640,

6. Citons à titre de spécimen de ce genre d’éloquence le compliment fait

à la reine Marie Leczinska en 1725 par Rollin, premier garde de la drape-

rie et orateur de la députation : « Madame, les six corps des marcbauds de

la capitale ont le bonheur de paraître devant Votre Majesté comme ses

sujets les plus humbles et les plus respectueux. Le choix du roi. Madame,

et l’accomplissement de votre auguste mariage ont mis le sceau à nos plus

chers désirs. Cette époque éclatante assure le repos de la nation. La reli-

gion, la piété et les vertus d’une si grande reine en faisant notre admira-

tion, augmenteront à jamais notre amour et nos plus profonds respects. «
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et graver des médailles commémoratives aux effigies du

roi et d^ la reine. Henri IV lui-même ne fut pas plus po-

pulaire que ne le fut, pendant de longues années, ce

Louis XV qui, pourtant, devait être le mauvais génie de

la monarchie et de la nation française L

Section II. — Deuxième partie du règne de Louis XV (1740-

1774). — Embarras financiers. — Contribution des corpo-

rations aux dépenses des guerres de la succession d’Au-

triche et de Sept Ans. — La milice (1745). — Création des

inspecteurs-contrôleurs (1745). — Souscription de 1759
et offre d’un vaisseau de guerre. — Suppression (1757),

puis rétablissement (1767) des lettres de maîtrise. — Con-
tinuation de la révision des comptes. — Edit relatif aux
emprunts (1763).

L’année 1740 termina la période de paix qui avait aidé

si puissamment à la reconstitution delà fortune publique.

L’empereur Charles VI, dernier descendant direct de la

maison d’Autriche-IIabsbourg, étant mort le 20 octobre,

deux compétiteurs se présentèrent aux suffrages des élec-

teurs : Marie-Thérèse, sa fille, mariée au duc François

de Lorraine, et le duc de Bavière auquel un traité secret

assurait l’appui de la France. Cette querelle ne pouvait

être vidée que sur les champs de bataille et fut le point

de départ d’une guerre qui devait durer huit années.

Pour soutenir cette guerre et faire face à l’entretien des

armées, il fallait à la fois des hommes et de l’argent. Pour

recruter des soldats, le roi décréta une levée générale des

La reine répondit : « Messieurs, je suis très sensible à votre honnêteté et

dans toutes les occasions je vous donnerai des marques de ma bienveil-

lance. )) Archives Nationales, KK, 1341, p. 515.

1. Témoin le transport d’enthousiasme avec lequel Paris accueillit la

nouvelle de la guérison du roi lors de sa grave maladie en 1744. « Le
courrier fut embrassé et presque étoufle par le peuple; on baisait son che-

val; on le menait en triomphe. » (Voltaire, Précis du règne de Louis XV,
ch. XII.)
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milices, qui depuis près d’un siècle ii’avaient pas été con-

voquées (janvier 1743 ^). On fit appel aux communautés :

tous lesjeunes gens, fils de maître, compagnonsouappren-

tis, tirèrent au sort. Toutefois, les plus riches marchands

bénéficièrent comme toujours decertains privilèges. Ceux

qui payaient cent livres d’impôt obtinrent l’exemption de

leurs fils, d’un apprenti etde deux domestiques
;
ceuxqiii

payaient cinquante livres purent faire dispenser leurs fils

et un apprenti.

Les communautés ne se soumirent pas à l’impôt du

sang sans protester. Les Six Corps représentèrent que

jusqu’alors on s’était borné à les faire financer « sans

obliger leurs enfants, apprentis et garçons marebands à

tirer au sort, non seulement avec les plus bas ouvriers,
,

mais avec leurs propres domestiques, des portefaix, gagne-
,

deniers et autres gens de cette trempe » Une centaine
;

d’artisans des Six Corps étant tombés au sort, on alla .

trouver le roi en personne, et on finit par obtenir de pou-
,

voir les faire remplacer. Mais l’année suivante, les commu- t

nautés de Paris durent encore fournir 300 hommes.

L’argent manquait tout autant que les hommes; ou

dut bientôt recourir au vieil expédient des créations
,

d’offices. Un édit de février de 1745 ^ institua des offices
,

d’inspecteurs-contrôleurs des maîtres et gardes dont un
|

arrêt d’avril de la même année autorisa le rachat.
^

Ce rachat toutefois ne s’effectua pas sans difficulté. Los
^

communautés, elles aussi, manquaient d’argent, mais

encore plus de bonne volonté. En vain l’on, s’efforça de

trouver des prêteurs disposés à avancer les fonds néces-

saires. Il fallut en 1752 réunir obligatoirement aux corps

et communautés les offices de création nouvelle'.

I

1. IsAMiiERT, Recueil des anciennes Lois françaises, XXII, 158.

2. Archives Nationales, KK, 1342, p. 127.
|

3. Lkspinasse, Les Métiers et corporations de Paris, I, 159.

4. Collection Rondonneau, AD. XI, 11.
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De 1745 à 1756, l’iiistoire des eommunautés ne présente
aucun fait remarquable. Avec toute la France, les gens de
métierapplaudissent à la glorieuse campagne de 1745 et

saluent de leurs acclamations le retour des vainqueurs
de Fontenoi. La nouvelle du traité d’Aix-la-Chapelle (1748)
excita, plus encore peut-être que cette victoire, l’allégresse

générale. On complimenta le roi et on frappa une médaille
pour célébrer le rétablissement de la paix L

Les démêlés des Six Corps avec les marchands qui ven-
daient dans l’enceinte des maisons royales et leur procès
avec les juges de la Conservation de Lyon se poursui-
vent toujours sans aboutir à une solution. Une pensée
charitable inspire vers la même époque un projet d’éta-
blissement d’hospice pour les malades des métiers^.

En 1757, un événement important se produit. Le 20 sep-
tembre de cette année, à la suite d’un accord avec les

communautés de Paris et sur leur promesse d’indemni-
ser le Trésor royal, le roi consent à s’interdire désormais
l’octroi de lettres de maîtrise. En effet, pendant dix ans
on ne ‘concéda aucune lettre de ce genre. Mais le

3 mars 17673, im édit les rétablissait, sous prétexte de
faciliter 1 accès de la maîtrise, et créait douze brevets
pour chaque métier à Paris, huit dans les villes de cours
supérieures, quatre dans les villes où siégeaient des pré-
sidiaux et deux dans les autres localités. Les droits de
réception étaient sensiblement abaissés au profit des
bénéficiaires de ces brevets.

11 s’en fallait pourtant en 1767 que le pouvoir royal son-
geât à supprimer le monopole de la corporation et à don-
ner gain de cause aux économistes qui réclamaient déjà

I3Î2
des Six Corps, Archives Nationales, KK,

2 Registres des délibérations des Six Corps. Archives Nationales, KK,
p. 315,

3. IsAMBERT, XXII, 468; Lespinasse, I, 160.

Martin Saint-Léon.
33
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l’entière liberté du commerce: on inclinait dans les con-

seils du roi à réformer dans nn sens plus libéral les insti-

tutions corporatives, mais on entendait les conserver

comme type unicjue de 1 organisation du travail. Le ré-

gime corporatif reçut même une consécration nouvelle par

un arrêt du 23 août 1767 ' qui, renouvelant les prescriptions

des édits de 1581, 1597 et 1673, enjoignit à tous les mar-

chands et artisans dont les professions étaient demeurées

libres de se réunir en communautés^. L’édit fixait en

même temps le prix des maîtrises qu il leur faudrait ac-

quérir. L’exécution de ces divers édits se heurta à de gra-

ves difficultés. Les marchands dont l’industrie avait été

libre jusqu’en 1767 ne se soumirent pas sans peine, et il

fallut à deux reprises proroger le délai qui leur avait été

imparti pour se faire inscrire.

Mais ce fut surtout l’édit du 3 mars 1767 sur la création

des nouveaux brevets de maîtrise qui motiva de vives

protestations. Afin de faciliter l’acquisition de ces bre-

vets, on avait autorisé pour la première fois les étrangers

à se faire recevoir. Cette autorisation profita surtout aux

juifs, auxquels jusqu’alors la banque et le commerce des

métaux étaient seuls permis. Ces nouveaux venus se re-

commandaient des idées nouvelles de tolérance et d’éga-

lité; mais ils avaient contre eux le sentiment presque

unanime de la bourgeoisie marchande. Un conflit ne

tarda pas à éclater entre les autorités publiques qui trou-

vaient dans ces étrangers des acquéreurs solvables et em-

pressés pour des brevets d’une défaite assez difficile et

les gardes et jurés des communautés décidés à ne pas ad-

mettre de juifs à la maîtrise. Les Six Corps, interprètes

naturels de tout le commerce de la capitale, supplièrent

1. ISAMBERT, XXII, 469.

2. Parmi ces corps d état, on remarque les marchands de bois iieiil,

les marchands de planches, les fabricants de chocolat, les faiseurs de

fleurs artificielles, les blanchisseurs.
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le roi de leur permettre plutôt de racheter les brevetsCette pi oposition elle-même ayant été reietép
tèrent un mémoire tendant à 1WpI '

^ Pi’esen-

:i - 7 ,

al exclusion des uifs‘ Fnfînils s adressèrent directement an i; +

^ • lintin

T . ,

1-iement au lieutenant n-énéral rto
police, qui s’efforça eu vain de les aairner f

très de la plus vive douleur ils Lient
’

sous la direction de MTsaTtin'es

supprimées (arrêt du Conseil du ir
*

""""«'«^unautés

Une sage reforme était réalisée vers la n*
’

1. Nationales, KK, 1342, p. 533 et 537

r;;t?
et Allen .

’ Boilels, Lever Mar-
3 pf ,

’

*>/“. v7:r2oV:iLTeLz7zt
‘Chargea la municipalité de Pa

’

""a

' derniers arrêts du Con-
mptes. de terminer l’examen de ces
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L’interminable affaire des privilèges se poursuivait

toujours avec des alternatives diverses de succès ou d’in-

succès pour les -communautés. Ces dernières avaient

obtenu, en 1754, un arrêt ordonnant que les marchands de

vin, même privilégiés, seraient soumis aux visites de leurs

gardes et que' les contestations seraient jugées, non par

la Prévôté de l’hôtel, mais par le lieutenant general de

police'. Mais cet arrêt ne mit pas fînau litige. En 1770,

en effet, on voit encore les communautés présenter un

mémoire tendant à la suppression des privilèges, tant

personnels que réels, qui faisaient échec à leur mono-

^
Les corporations parisiennes donnèrent à la fin duregne

de Louis XV de nouveaux exemples de leur dévouement '

au roi et à l’Etat. En 1759, après la défaite de Rosbach,-

les Six Corps avaient spontanément offert 514,000 livres;

pour les dépenses de la guerre. En 1762, alors que les ot-

tes anglaise nous avaient enlevé une à une toutes nos colo-|

nies et que les derniers vestiges de la puissance française,

dans l’Inde venaient de disparaître avec la chute de on-

dichéi-y, iis s’imposèrent un nouveau sacrifice : ils votèrent

unanimement un emprunt de 700.000 francs dont le pro^

duit fut destiné à offrir au roi un vaisseau de 72 canons I

1. Collection Rondonneau, AD. XI, H.
,

2. Archives Nationales^'KK, 1342, p. 463.
•

j
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DÉCADENCE DE LA CORPORATION AU XVIII® SIECLE

ÉTAT DE l’opinion

Section I. — Esprit exclusif des communautés
Leur résistance au progrès

Les partisans comme les adversaires du régime corpo-

ratif sont d’accord pour reconnaître que la décadence de

la corporation, déjà commencée au XVII® siècle, s’accé-

lère et devient irrémédiable au XVII®. Ses règlements,

ses principes et ses tendances sont en contradiction ma-

nifeste avec le mouvement général des idées et des faits.

Elle demeure figée dans ses statuts d’un autre âge, sans

paraître même soupçonner qu’il lui faut compter avec le

progrès et sans apercevoir qu’en s’immobilisant, elle se

condamne. Cette immobilité de la corporation est

d’autant plus sensible qu’autour d’elle tout évolue et se

transforme; quelques exemples mettront en lumière l’es-

prit tracassier et routinier tout à la fois des communautés

d’alors.

Pour remédier aux inconvénients qui résultaient de la

cherté de la soie, les merciers s’étaient avisés de substi-

tuer aux boutons faits à la main et recouverts de soie,

^

qu’ils étaient tenus d’acheter aux boutonniers, des bou-

tons de drap faits au métier. L’innovation fut' accueillie

avec une grande faveur par le public dont elle ménageait
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la bourse. Mais les passementiers-boutonniers intervin-

rent et firent interdire cette fabrication aux merciers.

Ces derniers essayèrenten vain d’éluder cette prohibition

en vendant des boutons faits au métier et dont les mou-

les étaient recouverts d’une étoffe de crin en forme de

ruban tissu qu’ils prétendaient avoir le droit de vendre

comme ne les façonnant pas eux-mêmes et les achetant à

l’étranger. Leurs adversaires triomphèrent, et une décla-

ration du roi, du 15 mai 1736, défendit à tous de porter

sur les habits des boutons de drap, de tissu, de rubans

de soie, fil ou crin faits au métier, et aux marchands

merciers d’en fabriquer ou introduire dans le royaume, à

peine de 500 livres d’amende L Des règlements somptuai-

res, tels que celui-ci, n’étaient guère faits pour rendre

populaires des communautés dont le monopole était déjà,

comme on le verra bientôt, très vivement attaqué.

Un autre exemple des tendances rétrogrades des com-

munautés se trouve dans leur obstination à considérer

comme un délit le fait par un commerçant de recourir à

une publicité un peu étendue, et spécialement dans l’in-

terdiction provoquée par elles de toute distribution de

prospectus annonçant la vente de marchandises à prix

fixe On tentait, il est vrai, de justifier ces prohibitions

en invoquant l’intérêt des acheteurs. « Le public, disait-

on, séduit par un prix fixe qu’il n’ose contredire et qu’on

lui offre comme la valeur réelle de l’objet en vente, se dé-

termine sans aucune connaissance pour un magasin

dans lequel il regarde son incapacité comme à l’abri de

toute surprise. A la faveur de ce prix fixe, on évacue des

marchandises inférieures et défectueuses que le public

saisit avec enthousiasme parce que les nuances dans les

qualités sont au-dessus de ses connaissances » Ces

1. Bibliothèque Nationale, Mss. 8099, f® 257.

2. Ordonnance de 1734. Coll. Ro:vdoivnea.u, AD. XI, 10.

3. Délibérations des Six Corps. Discours de M. Grimault, garde de la

draperie, 18 mars 1780. Archives Nationales, KK, 1343, p. 102.
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observations renferment sans doute une part de vérité en

ce qu’elles dénoncent certains inconvénients inhérents

aux ventes faites au rabais et à un prix uniforme pour

des objets disparates : l’appàt grossier d’un bon marché

trompeur, auquel le- public se laisse prendre, la camelotte

à bas prix préférée au produit loyal et marchand plus

avantageux au fond, mais plus cher en apparence. Il n’en

est pas moins vrai que l’interdiction des ventes à prix

fixe constituait un véritable attentat à la liberté du com-

merce et nuisait gravement à la corporation elle-même

en la montrant rebelle à toute combinaison favorable à

l’intérêt général et toujours prête à invoquer son mono-

pole comme un titre de rente perpétuelle dont le public

paierait les arrérages.

L’organisation intérieure des corporations au XVIII® siè-

cle prêtait également à de sérieuses critiques. Sans doute

on maintient encore le principe que la maîtrise est acces-

sible à tous les artisans et l’on verra même les commu-
nautés protester contre un projet érigeant les maîtrises

en offices héréditaires. Mais pour qui considère le fond

des choses, il est bien difficile à l’artisan sans fortune de

se frayer un chemin jusqu’à cette maîtrise, but naturel

et autrefois récompense ordinaire de ses efforts. Les droits

de réception sont en effet considérables: 1.800 livres chez

les charpentiers, 1.700chez les maçons, 1.500 chezles bou-

chers, les charrons, les pauniiers, les selliers. Certains mé-

tiers s’interdisent, pendant une période déterminée de dix

ou vingt années, de recevoir de nouveaux maîtres, afin

d’éviter le développement de la concurrence. D’autres

décident de ne plus admettre à la maîtrise que les fils de

maîtres L La charité et la solidarité professionnelles d’au-

trefois font place à un égoïsme réfléchi et à un exclusi-

* 1. Par contre, les jurés accordent parfois, au mépris des statuts, des

dispenses de chef-d’œuvre sans doute obtenues à prix d’argent. Bibl,

Nat., Mss. (Fonds Lamare) 21559, f® 80 v“.
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visme méthodique. L’édifice corporatif qui aux XIII® et

XIV® siècles évoquait l’image d’une de ces belles cathé-

drales gothiques dont le portail large ouvert et les vastes

nefs semblent appeler, sans distinction de rang ni de for-

tune, tous les fidèles à la prière et à l’action de grâces,

n’apparaît plus au XVIII® siècle que sous la forme d’une

Bastille où se retranche une oligarchie jalouse et avare

qui ne voit pas grossir autour d’elle le flot des assié-

geants.

Section II. — Controverse économique. — Ecole du laisser-

faire (Quesnay, Dupont de Nemours, Diderot). — Ecole

restrictionniste (Galiani, Necker). — Questions des grains,

de la toile peinte, de la liberté du commerce de gros.

Il ne semble pas, bien que l’opinion contraire ait été

admise par certains auteurs, que le mouvement d’idées

favorable à l’abolition des corporations ait pris naissance

dès les premières années du XVIII® siècle. Vauban son-

geait si peu à réclamer l’abolition des jurandes qu’il pro-

pose de confier aux jurés et gardes de chaque art et mé-

tier le soin de répartir la dîme proportionnelle dont il

demande la création ^
. Bois-Guillebert, son disciple et son

continuateur, poursuit après lui la suppression déboutés

les entraves douanières et fiscales qui paralysent le com-

merce et leur remplacement par un impôt direct sur le

revenu ; il demande la liberté du commerce des grains;

mais, pas plus que Vauban, il ne pense à battre en

brèche le régime corporatif. En 1734, il est vrai, l’écono-

miste Melon, dans son Essai politique sur le commerce,

blâme les abus qui s’étaient introduits dans les commu-

nautés. « La plupart des maîtrises, comme celles d’oise-

liers, de perruquiers, de vendeurs de vinaigre, leurs

1. Dîme royale, Second fonds, p. 87, éd. Guillaumin.
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apprentissages, leurs statuts ridicules, tout cela n’est que

perte et d’hommes et d’argent. » Mais il explique aussitôt

qu’il ne s’attaque pas aux maîtrises elles-memcs, qui peu-

vent « être utiles et même nécessaires; il ne s’agit que de

l’abus )).

Pendant la première moitié du XVIIP siècle, les insti-

tutions corporatives ne sont donc pas directement et

ouvertement attaquées. Mais déjà cependant l’évolution

des idées peut faire prévoir l’assaut qui sera donné à ces

institutions parTurgot et les économistes de son école.

La corporation, telle que Fa faite la politique royale

depuis deux siècles, repose en effet sur le monopole. Or,

la lutte est ouverte entre les partisans du monopole et

ceux de -la liberté du commerce, et si la polémique s’en-

gage d’abord sur un autre terrain, on peut prévoir

l’époque où la corporation, à son tour, sera mise en cause.

11 est donc nécessaire de retracer à grands traits l’origine

et le développement de la controverse économique entre

l’Ecole du laisser-faire et l’Ecole restrictionniste, ainsi

que l’on a coutume de désigner les deux partis dont l’un

soutient la liberté du commerce sous toutes ses formes,

tandis que l’autre se prononce pour la réglementation et

le contrôle de l’Etat.

L’école du laisser-faire procède directement des physio-

crates dont le système à la fois philosophique et écono-

mique jouit au XVllI® siècle d’une faveur à peine croyable.

Le système philosophique ou plutôt sociologique de cette

école repose sur l’idée que toute société a pour base

« Vordre naturel ». On désigne sous ce nom « le jeu ré-

gulier des lois physiques et morales établies pour la con-

servation, la multiplication et le bonheur de l’espèce ».

L’ordre naturel est le fondement de l’ordre positif et

social qui se résume en cette triple notion : liberté, pro-

priété, autorité. .Tout homme en effet a droit à sa subsis-

tance, mais il ne peut se, procurer ce qui lui est nécessaire
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que par le travail : d’où pour lui le droit à l’action, c’est-

à-dire à la liberté. De plus, il a le droit de conserver ce

que l’exercice de ses facultés lui a fait acquérir : d’où le

droit de propriété. Enfin, les autres hommes ont des droits

analogues aux siens qu’il doit respecter; pour assurer ce

respect des droits réciproques il faut l’intervention d’un

pouvoir supérieur : d’où la notion d’autorité h Cette socio-

logie assurément n’a rien d’inédit ni de profond; elle

consiste exclusivement dans l’énonciation dogmatique

d’un certain nombre de truismes que l’on avait la préten-

tion de présenter comme des principes transcendants.

Si la philosophie sociale des physiocrates était dénuée

d’originalité, on ne peut adresser ce reproche au système

économique de la même école, système dont le point de

départ est un véritable paradoxe. M. Daire, le savant édi-

teur de Quesnay, résume ainsi ce système : « La maté-

rialité est le caractère fondamental de la richesse. Puis-

que la richesse est chose essentiellement matérielle et

que l’acquisition de la richesse est la fin de tout travail,

il en résulte que le travail n’a jamais d’autre but que

l’occupation, la prise de possession de la matière pourvue

d’utilité. »

Mais quelle est la source de toute richesse? D’après les

physiocrates, c’est la terre et uniquement la terre Les

productions de la terre ont seules une valeur réelle; la

valeur plus grande que leur donne le travail industriel

n’est autre chose que le remboursement imposé par le

fabricant des dépenses qu’il a dû faire pour transformer

les denrées et leur communiquer une utilité plus grande;

l’industrie majore ainsi de ses frais et de son bénéfice la

valeur du produit de la terre, mais ce produit demeure

1. Comparer Quesnay, Droit naturel, cli. iii et iv.

2. « Toute richesse provient de la terre et il n’y a que les reproduc-

tions annuelles qui peuvent fournir aux dépenses de la société. » Mek-

ciER DE LA Rivière, L'Ordre naturel des Soeietés politiques

.
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cependant seul la véritable richesse; le travail de l’indus-

trie est stérile; seule, la terre donne un produit net.

Il serait superflu de démontrer le vice radical de la

théorie des physiocrates si plaisamment raillée par Vol-

taire dans L'Homme aux quarante écus, et tombée au

XlXe siècle dans un discrédit aussi complet que mérité.

Il est trop évident que l’agriculture n’est pas la source

unique de la richesse d’un pays, et l’on ne peut considérer

comme stérile le travail de l’industrie qui de substances

inutilisables à l’état brut, telles que le lin ou le houblon,

tire la toile dont l’homme se vêt ou la bière dont il fait

sa boisson. Si le travail agricole est la condition préalable

de la création de la richesse (tout au moins dans la plu-

part des cas, mais non dans tous; ainsi l’industrie élec-

trique née de nos jours ne doit rien à l’agriculture), ce

travail n’est nullement le seul facteur de la création des

richesses, ni la mesure de leur valeur. Si erronée qu’elle

fût, la doctrine des physiocrates n’en a pas moins exercé

cependant au XVIIh siècle une influence capitale sur

l’opinion et contribué au triomphe de la liberté du com-

merce. D’une part, en effet, les idées philosophiques des

physiocrates reposant avant tout sur la notion de liberté

les conduisaient naturellement à n’admettre l’interven-

tion de l’autorité que dans la mesure strictement néces-

saire à la protection des intérêts individuels. D’autre

part, leur axiome économique en vertu duquel la terre est

la seule source véritable de| la richesse avait pour corol-

laire nécessaire la subordination des intérêts de l’indus-

trie et du commerce à ceux de l’agriculture. Or, l’intérêt

de l’agriculture réclamait alors la suppression de toutes

les entraves douanières ou administratives et la libre cir-

culation des denrées. En effet, la France aujourd’hui tri-

butaire de l’étranger, produisait au XYIIF siècle beaucoup
plus de céréales qu’elle n’en consommait^, et les agri-

1. La production moyenne de la France est évaluée, en 1757, par Ques-
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ciilteurs, pour ne pas voir fermer à leur exportation, par

voie de représailles, les marchés étrangers, -étaient les

défenseurs naturels d’un système qui se résumait dans

la formule : « Laisser faire, laisser passer. »

La question de la libre circulation des céréales se posa

en effet la première devant l’opinion. La législation éco-

nomique en vigueur avant l’édit de 1763 était à la fois res-

trictive et mal définie. Les importations de blé étaient per-

mises, mais insignifiantes. Au contraire, les exportations

tant hors du royaume que de province à province étaient

rigoureusement interdites dans les années de mauvaise

récolte et n’étaient autorisées dans les années de récolte

bonne ou passable que sous la condition pour les expor-

tateurs d’acquitter de lourdes taxes.

Bois-GuillebertL le premier, avait au début du siècle

dénoncé les dangers et les inconvénients de cette législa-

tion prohibitive. Dans son Traité de la nature, culture et

commerce des grains^^

,

lecélèbre économiste écrivait déjà :

« L’avilissement du prix des grains, comme leur extrême

cherté qui en est une suite nécessaire, doit être regardé

avec le même degré d’horreur. Or, la défense de faire sor-

tir les blés étant cela même qui produit cet avilissement,

c’est à elle seùle qu’il faut déclarer la guerre. » Mais les

idées de Bois-Guillebert ne trouvèrent tout d’abord au-

cun écho dans l’opinion encore mal préparée à l’étude

des questions économiques.

Il était réservé à Quesnay de reprendre, un demi-siècle

plus tard, les idées de Bois-Guillebert et d’en préparer

le triomphe. Dès 1756, il publie dans VEncyclopédie, sous

les rubriques « Fermiers » et « Grains », deux éloquents

nay, à 45 millions de setiers de blé; la consommation ne dépassait pas

36 millions. Cf. VEncyclopédie, articles Grains et Fermiers.

1 . Mort en 1714.

2. II® P*% ch. V. Le Traité des Grains a été publié dans le tome I de la

Collection des Economistes, éàiiïon Guillaumin.
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plaidoyers en faveur de la libre circulation des grains ;

il s’efforce d’y prouver qu’en prohibant l’exportation des

blés, on prive annuellement le royaume d’un revenu de

plus de 150 millions.

Ces articles, publiés dans un recueil dont la vogue

était immense, eurent un grand retentissement. Quesnay

profita de cette faveur pour frapper un nouveau coup sur

l’opinion, car ses Maximes générales du gouçerîiement

imprimées en 1758, renferment un exposé complet du sys-

tème et des idées de la nouvelle école, dont la victoire

était proche. Le 25 mai 176A, en effet, une déclation royale '

proclama la liberté de la circulation des grains à l’inté-

rieur du royaume
;
cette déclaration fut elle-même bien-

tôt suivie d'un édit (juillet 1764)^ aux termes duquel toutes

les entraves qui s’opposaient jusqu’alors à la sortie des

grains hors du royaume étaient supprimées.

L’édit de 1764 ne mit pas fin à la controverse. Energi-

quement défendu par le Journal de VAgriculture et plus

tard par les Ephémérides du citoyen dont les rédacteurs

principaux était Dupont de Nemours et Le Trosne, l’édit

trouva un redoutable adversaire dans l’abbé Galiani,

dont les Dialogues sur le commerce des blés, véritables

chefs-d’œuvre d’esprit et de style, mirent en lumière les

inconvénients et les dangers d’une liberté illimitée. Les

économistes répliquèrent par la publication d’un écrit inti-

tulé : L'Intérêt général de VEtat, dont l’auteur était Mer-

cier de la Rivière. Mais cet ouvrage fort abstrait et d’une

lecture fastidieuse ne fut pas lu, tandis que l’étincelante

1. IsAMBERT, Recueil des anciennes Lois Françaises, XXII, 393. Voltaire

était un partisan convaincu de l’édit, ainsi que le prouve cet extrait de

sa correspondance : « Plus la permission d’exporter les blés que le roi

a donnée mérite notre reconnaissance et plus nous en devons aussi au
Dictionnaire philosophique qui démontre les avantages de cette expor-

tation. Il est certain que c’est le plus grand encouragement que l’on

puisse donner à l’agriculture. » Lettre à Daniilauille, 27 février 1767.

2. IsAMBERT, XXII, 864. ‘
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causerie de Galiani divertissait et convertissait la cour et

la ville. D'ailleurs, Louis XV avait un intérêt personnel

au renchérissement des blés sur lesquels il spéculait avec

des accapareurs que l’on nommait tout bas. Un arrêt du

Conseil du 14 juillet 1770’ abrogea bientôt la déclaration de

1763, l’édit de 1764 et rétablit les anciennes prohibitions.

La controverse sur la liberté du commerce des céréa-

les n’était pas le seul champ de bataille ouvert à la lutte

de plus en plus vive entre l’école du laisser faire, laisser

passer, et l’école de la restriction. Les économistes, avant

de s’attaquer directement au régime corporatif, combat-

taient toutes les prohibitions et toutes les restrictions

apportées au libre exercice de l’industrie. La polémique

relative à l’admission ou à l’interdiction des toiles peintes,

pour ne citer qu’un exemple, faisait déjà prévoir la décla-

ration de guerre aux corporations qui la suivit de près.

L’industrie des toiles peintes, c’est-à-dire des tissus

sur lesquels à l’aide de procédés mécaniques on fixe des

couleurs à l’épreuve de l’eau, fut importée de l’Inde en

Europe au XVIU siècle. Des fabriques de toiles peintes ou

d’indiennes, ainsi qu’on les nomma, s’établirent à Genève,

à Vevey, à Glaris, à Zurich. Grâce à leur bon marché

relatif, ainsi qu’à l’attrait de la nouveauté, les produits

de ces manufactures se répandirent en France où ils firent

une concurrence sérieuse aux étoffes de luxe dont on fai-

sait antérieurement usage. -

Les communautés s’alarmèrent, et sur leur intervention,

des mesures prohibitives, dont seule était exceptée la

Compagnie des Indes, furent édictées contre l’importa-

tion des nouveaux tissus qui continua cependant, grâce à

une active contrebande. On eut recours alors à des mesu-

res de rigueur : un édit de 1726punit de 200 livres d’amende

une première contravention et la récidive d’une amende

1. ISAMBEHT, XXII,
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de 300 livres et de six ans de galères. Si les contrevenants

étaient aux nombre de trois et armés, ou même si étant

moins de trois, mais armés, ils étaient en état de récidive,

ils étaient punis de mort b

Les économistes s’efforcèrent par tous les moyens en

leur pouvoir d’obtenir l’abrogation de cette législation

draconienne. L’un d’eux, l’abbé Morellet, se fît leur in-

terprète en publiant une brochure contre les restrictions

apportées à l’importation des indiennes. Un arrêt du

7 septembre 1759 lui donna gain de cause et autorisa cette

importation en la soumettant seulement à un droit «6/ va-

lorem de 10 0/0, porté en 1760 à 15 0/0^. Les effets de cette

réforme furent très salutaires et la nouvelle industrie éta-

blie à Jouy par Oberkampf se propagea bientôt dans toute

la France.

Section III — Premières attaques contre le régime corpo-

ratif. — Edit de 1755 sur l’admission à la maîtrise. —
Echec du projet sur l’hérédité des maîtrises (1759).—Ré-
duction de la durée des privilèges (176S). — Liberté du
commerce de gros (1765).

La controverse sur la liberté du commerce des grains

et des toiles peintes avait préparé les voies à une

polémique d’une importance bien autrement consi-

dérable et qui allait mettre en question le maintien des

institutions corporatives, type jusqu’alors essentiel et fon-

damental de l’organisation du travail. En même temps

que dans ses de gouvernement [ilôS), ce mani-

feste de l’école économique, Quesnay réclamait la pleine

liberté de la concurrence et l’entière liberté du commerce,

un Mémoire sur les corps de métiers, publié à Amiens sou s

1. Bihl. Nat., Mss. «096, U 583.

'1. Les Six Corps avaient protesté vainement. Arch. Nat., KK, 1342,

p. 401.
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le nom de Delisle, pseudonyme de l’économiste Glicqnot

deBlervache, formulait contre la corporation un réquisi-

toire dont l’éloquence et l’habileté n’ont jamais été dépas-

sées par les adversaires contemporains des institutions

corporatives.

L’opuscule de Clicquot débute par une critique acerbe

et serrée des dispositions des statuts corporatifs sur

l'apprentissage et le compagnonnage dont la durée est,

d’après lui, excessive, sur les privilèges iniques attribués

aux fils de maître, sur l’exagération des droits de maî-

trise. 11 accuse les corps de métiers d’être cause de la

cherté des denrées en limitant le nombre des ouvriers et

par suite la production. Il énumère les vexations des

règlements, les inconvénients inhérents à l’excessive di-

vision du travail, les frais ruineux pour le commerce des

procès entre communautés. Les conclusions de l’auteur

sont des plus audacieuses. Il réclame l’abolition des cor-

porations, abolition dont la conséquence sera, d’après

lui, une économie pour le marchand et par suite pour le

public. Plus d’apprentissage, ni de compagnonnage, plus

de chef-d’œuvre. Liberté pour tous, même pour l’étran-

ger, de s’établir et de travailler, de se transporter d’une

ville dans une autre. Les artisans ne seront plus unis par

les liens d’aucune association. Il y a plus : Clicquot, devan-

çant la Constituante, va jusqu’à interdire aux artisans de

s’associer librement. « La loi, dit-il, doit porter défense

générale et expresse à tous les membres d’une même
agrégation de s’assembler entre eux, ni d’élire des jurés. »

Quelques années plus tard (1766) l’auteur de l’article

Maîtrises, Encyclopédie, Piquet de Villeneuve, fai-

sait à nouveau le procès des corporations, sans toutefois

aller jusqu’à réclamer, comme Clicquot de Blervache,

l’interdiction de tout groupement corporatif. Villeneuve

semble même disposé à admettre le maintien des juran-

des, à la condition que l’accès des maîtrises soit rendu
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plus facile et c[ue les abus soient réformés. Mercier de la

Rivière écrivait, vers la même époque (1767), « qu’il était

de la plus grande importance de ne gêner en rien le ma-
nufacturage, de faire jouir d’une telle franchise la pro-
fession de manufacturier qu’aucun de ceux qui pour-
raient l’exercer n’en soit exclu ^

Les économistes avaient pour alliés naturels, dans la

campagne qu’ils avaient entreprise contre les commu-
nautés, les philosophes, ennemis nés de ces institutions
essentiellement conservatrices. Dans sa Lettre sur le com-
inei ce de la librairie

^

Diderot manifeste clairement son
opinion à cet égard: « Que m’importe, écrit-il, qu’il y ait

une communauté de plus ou de moins, à moi qui suis
un des plu^zélés partisans de la liberté prise dans son
acception la plus étendue, qui souffre avec chagrin de
voir le dernier des talents gêné dans son exercice, des
bras donnés par la nature et liés par des conventions,
qui ai de tout temps été convaincu que les corporations
étaient injustes et funestes, et qui regarderai leur abolis-
sement entier et absolu comme un pas vers un gouver-
nement plus sage? »

L’influence des économistes et des philosophes ne
s exerçait pas seulement sur l’opinion, mais sur le pou-
voir. Pendant la première moitié du siècle, les conseils
du Gouvernement demeurent réfractaires aux idées nou-
velles. Mais peu à peu cette opposition perdit de sa force.
L’économiste Gournay s’y fit l’avocat convaincu de la
liberté de la concurrence. Grâce à lui et à l’active propa-
gande à laquelle se livraient à Paris et à Versailles Ques-
nay et ses disciples, les économistes remportèrent bien-
tôt un premier succès. En vertu de la législation en
vigueur, et sous réserve des privilèges exceptionnels dont
jouissaient les artisans de la ville de Paris, pouvaient

1. L’Ordre naturel des sociétés politiques,

Martin Saint-Léon.
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seuls être reçus maîtres dans les communautés des pro-

vinces ceux qui avaient fait leur apprentissage dans la

ville même où ils voulaient exercer leur industrie. En

1755, cette règle fut abrogée; tous les sujets qui purent

justifier d’un apprentissage et d’un compagnonnage chez

les maîtres d’une ville jurée du royaume furent admis

à la maîtrise de leur profession dans toutes les villes,

sauf Paris, Lyon, Lille et Rouen. L’accès de la maîtrise

fut ainsi facilité et les corporations de France, au lieu

de former autant de groupements isolés et jaloux, ne for-

mèrent plus qu’une seule et grande famille.

Mais les partisans de la liberté, commerciale avaient à

compter avec un ennemi plus redoutable que les commu-

nautés : le fisc. Quatre ans après l’avantage remporté par

les économistes, l’intérêt fiscal inspire un projet dédit

érigeant les maîtrises en offices héréditaires dont les ti-

tulaires ne devaient, il est vrai, payer les droits que sur le

pied des fils de maître. L’opposition des Six Corps fit

échouer ce projet (1759)’.

Un instant balancé par la nécessité de trouver des res-

sources à tout prix, le crédit des économistes reprit vite

le dessus et fit adopter en 1762 une nouvelle réforme. De

graves abus s’étaient introduits dans la concession des

privilèges commerciaux : ces privilèges en soi fort légiti-

mes, puisqu’ils étaient concédés en récompense d’inven-

tions utiles à l’industrie, avaient dégénéré en monopoles

d’une durée indéfinie exercés après la mort du bénéficiaire

par ses héritiers ou des cessionnaires à titre onéreux, in-

habiles et tracassiers. La déclaration du 24 décembre

1762 2 remédia à ces abus. Tous les privilèges accordés

1 ConsaUcs officieusement .ou sujet de ce projet qui leur av.-ut ete

déjà soumis en 1/47, les Six Corps avaient rejeté ces ouvertures comme

« injurieuses et dénuées de bon sens ». Archives Nationales, KK,

p. 243.

2. IsAMBERT, Recueil des anciennes Lois françaises, XXII, 387.

I
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1

pour une durée indéfinie furent limités à quinze ans
(art. 2); le titulaire d’un privilège ne put le céder, mais
seulement le transmettre à ses descendants, qui durent
justifier de leur capacité (art. 4 et 5). Enfin les privilèges
dont on négligeait de tirer parti pendant un an furent
révoqués (art. 6). Quelques années plus tard, l’édit de 1767

,

en permettant à tous les habitants de la campagne de filer

la toile, décuplait la main-d’œuvre dans les industries
textiles dont les produits purent ainsi être vendus à meil-
leur compte.

Mais une réforme bien autrement importante était réa-
lisée vers la même époque par l’édit de 1765, qui pro-
clama la liberté du commerce de gros. En droit, le négoce,
ou commerce de gros'avait toujours été libre en France!
ou tout au moins indépendant des communautés

;
les fran-

chises du commerce de gros remontaientaux origines mê-
mes de notre histoire, à ces privilèges des bourgeois hansés
de Paris qui avaient survécu à la dissolution de la compa-
gnie des marchands de l’eau. Un édit de 1701 permettant
aux nobles de faire le ‘commerce de gros * sans déroger
distingue nettement les négociants des gens de métier.
Mais en fait ces franchises n’étaient plus guère respectées.
Les riches marchands des Six Corps, les merciers sur-
tout, accaparaient le haut commerce et ne permettaient
pas qu’on l’exerçât en dehors d’eux. Un marchand en gros
nommé Embry fut ainsi, en 1741, victime de saisies pra-
tiquées par les Six Corps et comme il se prévalait de
ledit de 1701, on lui répondit au mépris de l’évidence
que cet édit ne pouvait être invoqué que par les négo-
ciants de condition noble. -

En 1760, la question de la liberté du commerce de gros
fut agitée de nouveau. Les Six Coi-ps changèrent alors de

I
1. Le signe distinctif auquel on reconnaissait le commerçant en gros

était quil ne vendait qu’ « en balles et sous cordes ».
2. Collection Roxdonmeau, AD.- XI, 10.
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tactique. Ils fiientrepiésenter « que toutle monde pouvait

faire le commerce en gros, à la condition pas avoir de

magasinset demeUre ses marchandises surlesports.qua

et halles' ». Autrement, disaient-ils, les magasins

raient clandestins, n’étant visités par aucun jure et on

pourrait s'y livrer au commerce de detail. Comment d

reste distinguer le gros du détail? où commence, ou finit

CeUe' opposition des Six Corps fut vaine. En mai^ 1765,

nnédit permit à toutes persohnes, excepte aux magistrats,

de faire librement le commerce de grosC Cet edit, qui se

i ornai, à confirmer une règle admise de tout temps, ne

touchait en rien au monopole des corporations pour le

co mmerce de détail. Il fut cependant interprète par es

co mmunautés comme ungrave échec, et les

y virent un encouragement à la campagne qu ils ava en

entreprise et qui allait se poursuivre avec une ardeu

nouvelle contre les corporations.

A QV rnvnq Archives Nationales, KK, 1342, p. 431.

1. Délibérations des Six C p
, _ Is^mbert, XXII, 430.

2. Collection Roî'JDONNeau, AD. XI, H-



CHAPITRE 111

TABLEAU DE LA CORPORATION A LA VEILLE DE l’ÉDIT

DE 1776

Section I. — L’individu

L'apprenti. — L’apprentissage demeure soumis aux rè-

gles traditionnelles qui sont de la part des économistes

l’objet des attaques les plus vives. Dans son Mémoire sur

les corps de métiers., Clicquot de Blervache critique à la

fois la limitation du nombre des apprentis et la longueur

exagérée de l’apprentissage. « Le nombre des ouvriers
,

écrit-il, peut être quelquefois trop petit, mais il ne peut

jamais être trop grand puisque la consommation le réduit

toujours dans la juste proportion des besoins » (p. 15).

Quant à la longueur de l’apprentissage, elle a été exigée

parles maîtres non seulement pour diminuer le nombre

des apprentis, mais pour jouir plus longtemps de leur

travail. « On aurait bien peu présumé de l’intelligence

humaine, poursuit Clicquot, en supposant qu’il faut sept

ans pour apprendre à construire un tonneau et dix ans

pour apprendre à faire un bonnet ! »

A ces critiques, les partisans des corporations répon-

daient que, sans doute, les statuts de certaines commu-
nautés avaient limité trop rigoureusement le nombre des

apprentis, mais que le principe de cette limitation se jus-

tifiait par l’intérêt de l’apprenti lui-même. L’instruction
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professionnelle exige de la part du maître une surveil-

lance et un enseignement de tous les instants, et le maître

c[ui se charge d\in trop grand nombre d apprentis se trouve

dans l’impossibilité de s’acquitter de ses devoirs avec

tout le soin désirable. Quant à la durée de 1 apprentis-

sage, elle n’excédait guère quatre ou cinqansÉ temps

nécessaire pour acquérir la pratique du métier. D ailleurs

l’enfant entrant généralement en apprentissage vers l’âge

de 12 ou 13 ans, il est utile, disait-on, de prolonger le

temps d’épreuve de l’apprentissage et du compagnonnage

jusqu’à la vingtième année, car avant cet âge il est rare

qu’un jeune homme ait acquis l’expérience et la pru-

dence nécessaires pour devenir chef de métier.

Les frais d’entrée en apprentissage se calculaient d a-

près l importance de la communauté. Tandis que le brevet

d’apprentissage coûtait 300 livres chez les drapiers et

88 livres chez les épiciers, il ne coûtait que 60 livres chez

les charrons, 50 livres chez les balanciers, les chandeliers,

les chaudronniers, 40 livres chez les plumassiers, les cise-

leurs et les boulangers, 30 livres chez les tisserands, les

càrtiers, les tanneurs, les corroyeurs, les cordonniers,

20 livres chez les couturièies et 15 livres chez les cordiers.

Le compagnon. — La durée du compagnonnage au

XVIIIe siècle était tantôt supérieure, tantôt égale ou infé-

rieure à celle de Tapprentissage. Si, chez les orfèvres et

les balanciers, où la durée de l’apprentissage était de 8 et

5 ans, le compagnonnage était seulement de deux années,

chez les charrons la durée des deux stages était égale

(4 ans), tandis que les statuts des charcutiers imposaient

• 1. L’apprentissage n’est plus, au XVIII* siècle, que de trois ans chez

les épiciers, boulangers, cardeurs, couturières, fripiers, maréchaux, ci-

seleurs, savetiers. Par contre, il s’élevait à six ans chez les boisseliers,

chaudronniers, couvreurs, filassjères, graîniers, maçons, et à huit ans

chez les horlogers et orfèvres.
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cinq ans de compagnonnage contre quatre d’apprentis-

sage.

On peut évaluer en moyenne la durée du compagnon-

nage à trois ans qui s’ajoutant aux quatre ou cinq années

(durée moyennedel’apprentissage) complétaient untemps

d’épreuve de sept ou huit ans après lesquels le compa-

gnon pouvait prétendre à la maîtrise. L'apprentissage

commençant de 12 à 14 ans, l’artisan pouvait donc parve-

nir à la maîtrise vers sa vingtième année dans la plupart

des communautés et vers sa vingt-troisième ou vingt-qua-

trième année dans les communautés où l’apprentissage

était exceptionnellement long.

Les compagnons continuaient au XVllL siècle comme
par le passé à faire partie de la confrérie, lui payaient des

cotisations et participaient à ses secours.

Salaires. — La hausse des salaires paraît avoir été assez

lente pendant la période qui s’étend de l’avènement de

Louis XV (1715) à la fin de la guerre de Sept Ans (1763).

L’intéressante étude de M. Lefort sur les Salaires et

revenus dans la généralité de Rouen au XVIIR siècle éta-

blit en effet : 1° qu’en Normandie et pendant toute la durée

du règne de Louis XV, le salaire moyen des simples

manœuvres pouvait s’élever dans les campagnes à 5, 6 ou

8 sols, et à Rouen à 15 sols pour les hommes et 10 pour

les femmes
;
2® que le salaire des ouvriers formant corpo-

ration s’élevait *4 la même époque à 25, 30 et rarement

à 40 sols^. Or, ces chiffres sont sensiblement égaux aux

taux des salaires des artisans àla fin du règne de Louis XIV,

1. Si cette durée était seulement de 2 ans chez les couturières, les chan-
deliers, les grainiers, les jardiniers, etc., elle s’élevait à 4 ans chez les

chapeliers, les peintres-sculpteurs, les ruhanniers, les savetiers, et à

5 ans chez les doreurs.

2. M. Lefort cite divers salaires à titre d’exemple : un batteur en
grange est payé 5 sols

;
un terrassier à Rouen, en 1728, gagne 10 sols;

un maître maçon (1711), 30 sols; un paveur (1746), 28 sols.
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tel qu’il résulte des évaluations de Vauban, et plus spé-

cialementpour la Normandie de celles de Bois-Guillebert.

En Anjou également, le taux des salaires demeura pres-

que uniforme pendant la première moitié du XVII* siè-

cleb

Les salaires variaient davantage de province à province.

Ainsi la journée du manœuvre, qui était, ainsi qu’on l’a

vu, de 5 à 15 sols en Normandie vers le milieu du XVllI* siè-

cle valait 12 sols en Auvergne, tandis qu’elle s’élevait au

contraire à 18 sols en Champagne^. Il est sans doute très

délicat et quelque peu téméraire de tenter d’établir une

moyenne générale du salaire en France au milieu du

XYIIF siècle; nous croyons cependant que les moyennes

approximatives de ces salaires pourraient être évaluées

ainsi qu’il suit : journée de l’ouvrier agricole, 10 à 12 sous

journées de l’artisan des campagnes (ouvrier de métier)

et du manœuvre des villes, de 15 à 18 sous
;
journée de l’ar-

tisan des villes (ouvriers de métier), 26 à 30 sous. Le prix

moyen de la journée de travail pour toute la France, en

1763, serait donc d’environ 15 sous. Cette évaluation est

en concordance presque absolue avec l’opinion d’Arthur

Young, qui, dans son Voyage en France en 1789, estime la

valeur moyenne de la journée de travail à 19 sous et ajoute

que le prix s’en est accru de 20 0/0 depuis une vingtaine

d’années.

La modicité du salaire de l’artisan du XVIIl® siècle,

infiniment moins favorisé que l’artisan du XIIF siècle ou

même que celui du XVII®, comme l’on peut s’en convain-

1. Arthur Young, Voyage en France, t, II.

2. Dutot, Réflexions sur le commerce et les finances (1735).

3. La livre valait, de 1720 à 1758, au pouvoir nominal de l’arg-ent 0,95,

et au pouvoir réel (jusqu’en 1750) le triple. (Cf. M. d’Avenel, Histoire

économique de la propriété, des salaires, etc., t. I, p. 32 et 75.) Les dix

sous que gagnait alors l’ouvrier agricole ne valent donc que 0,47 cen-

times et demi au pouvoir nominal et 1 franc 42 centimes et demi au pou-

voir réel.
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cre par la comparaison des salaires des deux époqiiesavec

leur valeur exprimée en monnaie moderne, devait avoir

pour conséquence de rendre sa vie fort malheureuse, à

moins que les denrées nécessaires à la vie n’eussent, elles

aussi, subi une diminution de valeur. Or, c’est précisé-

ment le contraire qui s’était produit et le renchérisse-

ment de la vie avait été considérable. Il est facile de s’en

rendre compte.

Dans sa Dime royale^ Vauban dresse le budget d’un

ménage de tisserand et d’un ménage d’ouvrier agricole

qu’il suppose de quatre personnes, et démontre le peu

d’aisance dont jouissaient les travailleurs de son temps.

51 l’un de ses disciples avait voulu tracer soixante ans

plus tard le même tableau, il eût du en assombrir encore

notablement les couleurs.

Prenons pour exemple, en effet, une famille de quatre

personnes habitant l’Ile-de-France : le père, artisan de

campagne (ouvrier de métier), la mère et deux enfants;

le budget des recettes et dépenses annuelles d’une telle

famille, vers le milieu du XVIF siècle, peut, semble-t-il,

être établi d’après les bases suivantes :

Recettes. — Nous avons admis que l’artisan de cam-

pagne gagnait de 15 à 18 sols. Si l’on estime le tra-

vail effectif de l’année à 240 jours (défalcation faite de

52 dimanches, 38 fêtes chômées^ et 35 jours de maladie

ou de chômage forcé), on est amené à évaluer le gain total

de l’année de 180 à 216 livres.

Dépenses. — De cette somme il faut déduire :

1° Les dépenses de nourriture, ou plutôt le prix du pain,

seul aliment que permettent de si minces ressources; dix

1. Sans compter la fête patronale de chaque métier, il y avait 37 fêtes

chômées à Paris
;
dans quelques provinces, il n’y en avait que 24. V. L'En-

cyclopédie^ V® Fêtes.
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setiers debléou2.4001ivres, mesurede Paris, étantla quan-

tité nécessaire à l’alimentation annuelle d’une famille de

quatre personnes ^ et le prix du setier de blé étant au milieu

du XVllIe siècle de 15 livres en moyenne^, il faut inscrire

au passif le chiffre énorme de 150 livres.

2 ^ Huit livres seize sous pour le sel. C’est en effet à ce

chiffre que Vauban évalue la taxe d’une famille de quatre

personnes.

3° Dix à quinze livres pour la capitation et la taille^.

Ces diverses dépenses irréductibles s’élèvent donc à

168 livres 16 sous, ou 173 livres 16 sous. Si l’on suppose

exact ce dernier chiffre, il ne reste plus à l’artisan qu’un

reliquat variant de 6 livres 4 sous à 42 livres 4 sous, selon

que le salaire est supposé de 180 ou de 216 livres. Ce reli-

quatdoit suffire pourpayer le loyer (qui ne dépassait guère,

il est vrai, dix ou quinze livres par an), pour se vêtir, se

chauffer, s’éclairer, pourvoir à tous les besoins d’une

famille pendant une année!

L’équilibre de ce maigre budget paraît donc presque

impossible à établir et l’on est tenté de se demander

comment l’artisan de campagne pouvait subsister. Vau-

ban déjà avait étudié ce problème et avait répondu à la

question. 11 concédait que son manœuvre de campagne '

n’irait pas loin avec ses faibles ressources, « à moins que /

son industrie ou quelque commerce particulier ne rem- ^

plisse les vides du temps qu’il ne travaillera pas et que sa
;

femme ne contribue de quelque chose à la dépense par le

1. Vauban, Dîme royale, deuxième fonds.

2. Dupré de Saint-Maur, Essai sur les monnaies, p. 33. En Champagne,

où le setier de blé (de 560 livres) ne coûtait que 22 livres (en 1735), l’ar-

tisan n’eût dépensé qu’environ 55 livres de moins pour sa nourriture.

En Auvergne, le prix de la charge de blé (240 livres) était (1735) de 12 li-

vres; il eût dépensé 30 livres de moins que l’artisan de l’Ile-de-France.

3. Bois-Guillebert n’évalue la taille d’un manœuvre en Normandie

qu'à 5 ou 6 livres en moyenne. Mais en Bourgogne un manœuvre payait

jus(pi’à 18 livres de taille et de capitation. En Toulousaine, le meme jour-

nalier payait de 9 à 10 livres'.
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travail de sa quenouille, par la couture, par le tricotage

de quelques bas ou par la façon d’un peu de dentelle, par

la culture aussi d’un petit jarclhi, par la nourriture de

quelques volailles et peut-être d’une vache, d’un cochon

ou d’une chèvre qui donneront un peu de lait au moyen

de quoi il puisse acheter un peu de beurre ou d’huile ».

Mais Vauban ajoute que « si on n’y ajoute la culture de

quelque pièce de terre, il sera difficile qu’il puisse sub-

sister, ou du moins il sera réduit à faire très misérable

chère ». Ces réflexions qu’inspirait à Vauban en 1707 le

sort du manœuvre des campagnes peuvent s’appliquer

également à celui de l’artisan de métier des campagnes.

Tandis en effet que le prix des denrées nécessaires à la vie

s’est progressivement élevé du XVI® au XVIIP siècle dans

une proportion qui pour plusieurs provinces est de 1 à 23^

le salaire est loin d’avoir augmenté dans les mêmes pro-

portions : l’artisan et le journalier souffrent seuls d’une

évolution économique dont profitent le propriétaire fon-

cier et le fermier.

L’artisan des villes était sans doute moins malheureux

que celui des campagnes. A 25 ou 30 sous par jour, son

gain annuel (en supposant un travail effectif de 240 jours)

s’élevait de 300 à 360 livres et ses dépenses n’augmen-

taient pas dans la même proportion. Sa condition était

pourtant très loin encore d’être satisfaisante.

De 1763 à 1189.— Au cours de cette période, le prix de

1 . Dans ses Réflexions sur le commerce et les finances (1735), Dutot

constate qu’en Champagne le prix des denrées nécessaires à la vie, est

en 1735 vingt-trois fois supérieur à ce qu’il était en 1508 (le setier de

froment s’est élevé de 20 sous à 22 livres; le setier de seigle, de 10 sous

à 12 livres)
;
au contraire, les salaires des manœuvres ne se sont accrus

que dans la proportion de 1 à 18 (1 sou en 1508, 18 sous en 1735). En
Auvergne, le prix de la vie a crû dans le rapport moyen de 1 à 23 (un

moutori gras vaut 7 sous en 1508, 10 livres en 1735; un cochon, 10 sous

en 1508, 25 à 35 livres en 1735, etc,). Au contraire, la journée du manœu-
vre a à peine doublé, elle s’est élevée pour l’été de 6 à 12 sous, pour
l’hiver de 4 à 6 sous.
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toutes les denrées augmenta dans une proportion consi-

dérable et Arthur Young, dans son Voyage en France

(p. 271, éd. Guillaumin) estime, en 1789, que, dans l’Ile-

de-France, toutes les denrées en dix ans ont haussé de

50 0/0, et en Bourgogne de 100 0/0. En Lorraine, hausse

générale d’un tiers en vingt ans. Young signale une

hausse extraordinaire dans la Guienne et le Béarn. A
Reims, la corde de bois, en 1740, valait 9 livres 1/2; en

1789, elle vaut 16 livres. En Champagne, la même corde de

bois qui valait, il y a 25 ans, 7 livres 10 sous, vaut, en 1789,

18livres 10 sous. La hausse des salaires fut proportionnelle

à celle des denrées en Normandie et dans l’Ile-de-France.

Mais il n’en fut pas de même dans la plupart des provin-

ces : en Anjou, par exemple, où les salaires demeurèrent

stationnaires depuis 1740, et en Provence, où ils s’élevè-

rent seulement dans le rapport de 16 à 24. Pour l’ensem-

ble de la France, la hausse des salaires ne fut que de

20 0/0 tandis que le prix de la vie avait renchéri de 100 0/0.

La misère des classes laborieuses ne fîtdonc que s’accroître.

C’est ce que constate Arthur Young. « Il est surprenant,

dit-il, que le prix de la main-d’œuvre n’ait pas haussé

également au moins en quelque proportion avec le reste. »

Le maître .— Lemaître est toujours obligé de payerdes

droits de réception dont le montant varie selon les com-

munautés (2.500 livres chez les drapiers-, 1.200 chez les

orfèvres, 1.000 chez les pelletiers, contre 300 seulement

chez les tisserands et 200 chez les vanniers). Le maître

nouvellement reçu est toujours qualifiéjeune; après plu-

sieurs années d’exercice, il prend le titre de moderne.,

puis à'ancien. Le maître qui a passé par les charges est

désigné sous le titre de bachelier. Les maîtres ont tou-

jours à acquitter les arrérages des dettes contractées

pour les rachats des offices; mais c’est là un passif d’or-

dre particulier et très varial^le selon les communautés.
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Les charges ordinaires qui pèsent sur les métiers et

dont chaque maître supporte sa part, sont les suivantes :

La taille personnelle, dont toutefois les communau-

tés de Paris sont exemptes. La taille ne frappe pas seule-

ment la terre, mais a aussi un caractère personnel et pèse

sur les marchands et les artisans comme sur les fermiers L

La taille est un impôt de répartition, et son assiette varie

non seulement de province à province, mais de paroisse à

paroisse.

2® La capitation établie en 1695 avec le caractère d’un

impôt de quotité, pour la perception duquel les contri-

buables étaient divisés en 22 classes de 1 à 2.000 livres.

Supprimée en 1698, rétablie en 1701, la capitation fut

transformée en 1705 en un impôt de répartition. Cette ré-

partition se faisait dans les communautés des villes par les

soins des gardes et syndics. En 1725, le produit de la ca-

pitation pour Paris se montait à 15 ou 1.600.000 livres

(Clamageran, Histoire de Vimpôt
,

t. 111, p. 227). En mars

1779, les gens de métier de Paris étaient répartis en

24 classes selon leur fortune et la communauté à laquelle

ils appartenaient. Ainsi les drapiers étaient répartis entre

les 20 premières classes : ceux de la première payaient

300 livres, ceux delà vingtième 9 livres. Les cotes les plus

faibles (24® classe) étaient de 30 sous. (Collection Rondox-

NEAU, AD. XI, 11.)

3° Les deux vingtièmes et les deux sous pour livre, taxe

de quotité. Cet impôt des vingtièmes appelle quelques

explications. Il avait été précédé d’un autre impôt du

dixième du revenu établi par une déclaration du 14 oc-

tobre 1710, supprimé en août 1717, rétabli en janvier

1734, supprimé de nouveau le 1®^ janvier 1737, enfin

1 . Chaque année, le conseil du roi fixait le premier brevet de la taille

(principal) et le second (accessoires) en répartissant la charge entre les gé-

néralités. L’intendant répartissait l’imposition entre les élections
;
les élus

entre les paroisses; les collecteurs dans chaque paroisse.
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perçu encore d’octobre 1741 à janvier 1750. A cet impôt

s'ajoutaient 2 sous pour livre en sus du principal. Aux
termes des déclarations de 1710 et de 1733, les gens

d’affaires, commerçants et autres, contribuaient aux be-

soins présents de l’Etat sur le pied du dixième que leurs

biens pouvaient leur produire. En effet, le 27 mars 1742,

un arrêt du Conseil nomme un commissaire pour procé-

der à la répartition de l’impôt du dixième dû par les mar-

chands de Paris C

L’impôt du vingtième du revenu, qui remplaça l’impôt

du dixième, datait de mai 1749
;
un second vingtième

était venu s’ajouter au premier en octobre 1756; l’ancien

dixième reparaissait donc sous un autre nom. Ces deux

vingtièmes étaient perçus avec deux sous pour livre en

sus sur tous les revenus soumis à la taille; les vingtièmes

perçus sur les marchands et gens de métier étaient dits

vingtièmes d’industrie. Le 4 novembre 1777^, un arrêt du

Conseil supprima les vingtièmes d’industrie perçus sur

les maîtres des métiers et marchands des bourgs, vil-

lages et campagnes, « tant pour y attirer davantage l’in-

dustrie que parce qu’on ne peut y régler cette cotisation

comme dans les villes où la répartition en est confiée

aux chefs des corps et communautés^ ». Il paraît cer-

tain du reste que cette exemption demeura lettre morte

car, en 4789, nous voyons encore le cahier des doléances

d’un village de 111 feux, Moussac (diocèse d’Uzès), de-

mander la suppression de l’impôt du vingtième de rin-'

dustrie sur les habitants des villages qui n’ont d’autre

industrie que de cultiver leurs fonds. (Collection de do-

1. Collect, Rondo^îneau, AD. XI, II.

2. IsAMBERT, Recueil des anciennes Lois françaises, t. XXXV, p. 146.

3. Un troisième vingtième créé en 1760 ne fut perçu que quatre ans;

établi en juillet 1782 il fut supprimé en 1786. Sur tous ces imjîôts

consulter : Maurice Houques-Fourcade, Les Impôts sur le revenu au

XVIIR siècle. Histoire du dixième et du cinquantième

.

Paris, Guillau-

min, 1889.



DE i7i5 A LEUR ABOLITION DÉFINITIVE 543

' cuments relatifs à la Révolution. Cahier des doléances de

la Sénéchaussée de Nîmes, 1908, I, 552.)

Mentionnons seulement pour mémoire la corvée sei-

gneuriale ou royale que les marchands comme les autres

payaient en nature (dans la généralité de Paris, les routes

étant pavées, la corvée dite de voiture était seule due), les

dons plus ou moins volontaires et les levées de miliciens

dont il fallait se racheter. A ces impôts directs s’ajou-

taient diverses contributions indirectes : la gabelle, les

aides, enfin les nopibreux droits seigneuriaux directs ou

indirects qui pesaient en province sur les gens de métier

comme sur les autres vassaux.

Quelle était la quotité de ces divers impôts par rap-

port au revenu ? Dans une note de son grand ouvrage sur

les origines de la France contemporaine, M. Taine éva-

lue en moyenne, d’après les procès-verbaux des assem-

blées provinciales, le montant total des impôts directs

qui frappaient en 1789 la petite propriété à 81,71 pour

cent du revenu qu’elle pouvait produire. D’après M. Taine

on peut estimer que chaque petit propriétaire acquittait

en moyenne pour 100 fr. de revenu les impôts suivants :

Taille en principal (un sixième du revenu total) soit

sur 100 livres .

.

16 livres 66

Tâillon, crue, capitation, impôt des

routes, etc 25 — 49

Deuxvingtièmes et 2 sous par livre. 11 —
Dîme 14 — 28

Droits féodaux 14 — • 28
• 81 livres 71

Cette contribution écrasante imposée à la petite pro-

priété était-elle également exigée du commerce et des

gens de métier? Au premier examen, on peut être tenté

de répondre affirmativement à cette question, en ce qui

touche la plupart des charges susénoncées. La taille
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personnelle payée par les commerçants remplaçait en effet

pour eux la taille réelle; les gens de métier payaient en

outre les accessoires de cette taille (taillon, crue, etc.), la

capitation et les deux vingtièmes d’industrie, c’est-à-dire

toutes les charges imposées à la propriété foncière, sauf

la dîme, qui depuis longtemps ne se percevait plus que

sur les fruits de la terre et un certain nombre de droits

féodaux qui pesaient exclusivement sur l’agriculture.

Mais en réalité le marchand était beaucoup moins atteint

que le propriétaire foncier dont les revenus étaient moins

faciles à dissimuler que des profits industriels. En effet,

si sur 42 millions de capitation les propriétaires fonciers

n’en supportaient que 22, ils acquittaient 81 millions de

taille sur les 91 que produisait cet impôt et la presque

totalité des vingtièmes (74 millions sur 76 1/2) h Même
en tenant compte de ce fait qu’au XYIIE siècle, la richesse

foncière est encore de beaucoup la plus importante, il

demeure acquis que la part contributive du marchand et

du rentier était très sensiblement inférieure à celle du

propriétaire foncier.

Les marchands des grandes villes étaient plus particu-

lièrement bien traités. Ne relevant que de l’autorité royale,

ils étaient par là même exempts de tous les droits féo-

daux; d’autre part, grâce*aux réductions et aux abonne-

ments qu’ils savaient obtenir, la taille personnelle pesait

moins lourdement sur eux que sur les campagnards-.

Leur contribution ne devait guère dépasser, si même elle

atteignait ce chiffre, 20 à 30 0/0 de leur revenu^.

1 . Necker, De Vadministration des finances, chap. vi, 1784.

2. Le recouvrement de la capitation était difficile, et, en 1735, un arrêt du

conseil du roi (Lespinasse, I, 155) constate qu’il reste dû par les marchands

et communautés d’arts et métiers de Paris des sommes considérables sur

l’imposition de la capitation. Il fallut rendre les propriétaires responsables

du paiement de l’impôt des marchands, leurs locataires et les maîtres de la

taxe des compagnons,

3. Dans le baillage de Beauvais par exemple, la capitation des habi-

tants des villes n’est en 1789 que du trentième de leur revenu. Archives

parlementaires, II, 303, Cahier du bailliage de Beauvais.
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A Paris enfin, où les gens de métier étaient exempts de
la taille, les impôts directs n’enlevaient au maximum aux
gens de métier que 15 à 20 0/0 de leur revenu. 11 est vrai
que les communautés parisiennes étaient particulière-
ment visées par les créations d'oflieesdont le rachat les
obligeait à contracter des dettes considérables.
En résumé, le commerce était beaucoup moins atteint

que la propriété foncière par la législation fiscale de
1 ancien régime. Dans son ouvrage:Z,e Détaildela France
Bois-Guillebertémet cette maxime « que rénormité des
aides place les débitants de boissons dans' l’alternative
de renoncera leur industrie ou de frauder les droits » Il
est à présumer que les cabaretiers n’étaient pas seuls à
frauder le fisc et que la perception des impôts directs des
deux vingtièmes par exemple, donnait lieu généralement
a de fausses déclarations de la part des commerçants
dont les profits nets n’étaient pas toujours aisés à déter-
miner. Les évaluations très approximatives que nous
avons cru pouvoir faire de la part contributive supportée
au XVIIIe siecle par les diverses classes de marcbands
et de gens de métier ne doivent donc être considérées
pour les impôts auxquels elles s’appliquent que comme unmaximum en deçà duquel se mouvait le plus souvent la
taxation.

Section II. - La (Sommunauté. - Administration. - Légis-
lation. - Comptabilité. - Lieux privilégiés. - Statisti-
que des communautés de Paris.

Administration. — L’administration de la communauté
demeure confiée aux gardes, syndics et jurés, dont les at-
tributions séculaires n’ont pas varié. Ils sont le plus sou-
'éiit élus pour deux ans et renouvelés par moitié chaque
annee. Le père et le fils, l’oncle et le neveu ne peuvent
etre jures ensemble.
Martin Saint-Léon.

35
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Législation. — Aucune innovation importante n’est à

signaler dans la législation des corporations ni dans la

compétence des juridictions corporatives qui demeurent

toujours : comme tribunaux de droit commun, fe Châte-

let, et en appel le Parlement; comme tribunaux d’excep-

tion : le prévôt des marchands et les échevins pour les

différends relatifs au trafic fluvial, les chambres de la

marée, la juridiction de la maçonnerie, etc. Les seigneurs

hauts justiciers se prétendent toujours les juges natu-,

rels des gens de métier exerçant leur industrie sur leurs

terres. Les procès entre communautés sont toujours très

nombreux, malgré les édits successifs par lesquels l’au-

torité royale s’est efforcée de les diminuer.

Comptabilité. — Le grand travail de la révision des

comptes des communautés, commencé en 1716, est encore

inachevé en 1776. Les procès-verb,aux des délibérations

de la commission extraordinaire du Conseil chargée de

la liquidation de ces comptes sont encore conservés aux

Archives Nationales^ et témoignent des extrêmes diffi-

cultés que rencontraient les commissaires dans l’accom-

plissement de leur tâche. 11 suffira d’indiquer, par quel-

ques exemples, comment il était procédé à cette révision

pour faire comprendre le mécontentement des jurés obli-

gés de justifier tous les détails de leur gestion et le mau-

vais vouloir dont ils faisaient preuve.

Le 3 août 1724, la commission examine les comptes de

la communauté des rôtisseurs pour l’exercice 1688-1689^.

La recette est passée telle qu’elle figure aux comptes des

jurés, c’est-à-dire au chiffre de 2.853 livres 4 sols, somme

dont les jurés ont à justifier, et c[ue leurs comptes indi-

quent comme ayant été employée aux affaires de la com-

munauté. Mais les commissaires se montrent très sévères

1. Archives Nationales, V7, ^i20 à 443.

2. Y7, 421.
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et exigent pour chaque article la production de pièces

comptables
;

ils rayent à l’article 2 des comptes, et pour

défaut de justification, une dépense de 68 livres; à l’arti-

cle 3, pour le même motif, une dépense de 10 livres; à

l’article 4, une autre de 8 livres. Ce travail de contrôle et

de vérification les conduit à n’admettre comme justifiée

qu’une dépense de 1.423 livres 14 sols
;
d’où il suivrait que

les jurés auraientété personnellement responsables de la

différence entre cette somme et celle de 2.853 livres 4 sois,

qui représente les recettes dont ils ont à établir l’emploi,

c’est-à-dire qu’ils seraientconstitués en débet d’une somme
de 1.429 livres 10 sols. La découverte d’une quittance

de 1.311 livres ramena heureusement ce déficit à la somme
de 118 livres 10 sols que dut payer Mollier, le seul juré

survivant.

Autre exemple^ : le 11 janvier 1725, on examine succes-

sivement les comptes des jurés doreurs sur métaux pour

les années 1690 à 1695. Les jurés sont constitués en débet

de 76 livres 10 sols pour l’exercice 1690-1691, pour défaut

de justification. Pour l’exercice 1691-1692, on refuse de

passer en compte diverses dépenses s’élevant ensemble

à 50 livres, tant pour double emploi que pour frais per-

sonnels aux comptables
;
pour l’exercice 1692-1693, on re-

fuse d’admettre, comme engagées sans droit, diverses

dépenses faites à l’occasion d’une réception à la maîtrise,

sauf le recours que les jurés pourraient exercer contre le

récipiendaire. Pour l’exercice 1694-1695, les jurés sont

constitués en débet de 187 livres 17 sols.

Souvent les jurés, par ignorance ou pour tout autre

motif, faisaient figurer dans leurs comptes des dépenses

relatives à la confrérie du métier, dont le fonctionnement

et la comptabilité devaient être entièrement indépendants

1. V7,421. D’autres jurés étaient plus heureux. Ainsi, le8 février 1725,

on exanaine les comptes des tanneurs qui sont intégralement admis tels

qu’ils étaient présentés aux jurés pour les années 1688 à 1098.
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(le ceux de la communauté. Les commissaires rctusaicut

impitoyablement de passer en compte ces dépenses*.

L’examen des commissaires portait non seulement sui

tous les comptes relatifs aux réceptions de maîtres, enre-

gistrement de brevets, frais d’administration, mais encore

et tout spécialement sur les comptes relatifs aux rachats

d’offices par les communautés. Le 4 janvier 1725 ^ par

exemple, il est enjoint aux jurés chapeliers et corroyeurs

décomnuinicpier dans les trois jours tous arrêts de réu-

nion d’offices, quittances de finances d’offices.

Malgré l’esprit de justice qui parait avoir inspire les

commissaires, il faut reconnaître qu’il n’en était pas moins

dur pour les jurés qui avaient reçu le quitus de leurs con-

frères de se voir ainsi mis en demeure de s’expliquer

sur des comptes qui remontaient le plus souvent à trente

ou quarante ans, et de justifier par la production de quit-

tances les plus insignifiantes dépenses, sous peine d’en

être déclarés personnellement responsables ;
aussi les

commissaires se heurtèrent-ils à un très compréhensible

mauvais vouloir de la part des jurés L Les procès-verbaux

des commissaires (mai 1724) constatent que 1(îs jurés des

deux communautés des découpeurs et des ouvriers en drap

d’or et de soie se refusent obstinément à répondre à leurs

convocations. « Plusieurs d’entre eux, ayant à craindre la

1 Archi.es Nationales, V7, 421. Divers articles de dépenses sont re-

tranchés des comptes des jurés horlogers comme représentant des

dépenses de confrérie (8 février 1725).

3
'

L*efcommissaires ne se bornaient pas h convoquer devant eux les

juris survivants, mais les héritiers des jurés décédés étment, eux auss

mis en demeure dejustiherla gestion de leur auteur .. I ante P»’ “

ritiers et ayant cause de Pierre Coins d'avoir prodmt au greffe d a

CO,omission les comptes qu'il a rendus ou dû rendre

administration qu'il a eus des deniers du d décembre 16J8 au 3 dcce

bre 1099, en qualité de juré comptable (de la communauté des pape

colleurs), les condamne en l'amende de 1 . 000 livres „ (du la fevr.er 1 ,-a).

Archii>es Nationales, V7, 421.
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discussion de la mauvaise administration qu’ils ont faite

des deniers de la communauté, s’efforcent de détourner

et contraindre les autres anciens jurés qui, ne se sentant

coupables d’aucune malversation, se mettent en état

d’exhiber leurs comptes b »

Inquiétés par les commissaires et désireux de sauve-

garder avant tout leur responsabilité, les jurés eurent aussi

parfois recours à des manœuvres en vue de se constituer

en avance dans la gestion des deniers de leurs corps. Le

7 janvier 1739, les commissaires durent, pour mettre un

terme à ces manœuvres, prendre une mesure grave, en

défendant aux syndics et jurésdes communautésde payer

à leurs prédécesseurs les reliquats de leurs comptes arrêtés

par la communauté jusqu’à ce que les dits comptes eussent

été arrêtés par les commissaires Cette décision des com-

missaires fut bientôt suivie d’une ordre adressé à toutes

communautés d’avoir à remettre dans un mois des étatsde

tous les emprunts par elles contractés, des payements et

remboursements qu’elles auraient pu faire à leurs créan-

ciers (9 février 1740)^; ces derniers devaient produire

leurs titres dans un délai de deux mois, sous peine d’être

déchus de tous droits b

Malgré tout le zèle apporté par les commissaires

dans ^accomplissement de leurs fonctions et la sévérité

1. V7,431.

2. « Sur ce qui a été remontré par le Procureur général que, dans la

plupart des comptes qui ont été passés jusqu’ici par son examen, il s’est

aperçu que les jurés qui ont eu l’administration des deniers communs...

ont eu l’adresse de paraître en avance, soit en diminuant la recette ef-

fective des droits qu’ils ont réellement perçus, soit par des dépenses

fictives qui leur ont été passées par l’inattention des anciens jurés. »

V7, 420. V. également ce jugement à sa date, Gollect. Ro^doxxeau, AD.
XI, 10.

3. Collection Rondoxxf.au, AD. XI, 10.

4. Le 29 juillet 1744, les commissaires condamnent la communauté des

tisserands à payer une rente de 50 livres au sieur Fays, créancier de cette

communauté, en vertu d’un contrat de constitution de rente de novem-
bre 1737. Archives Nationales, V7, 420.
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dont ils faisaient preuve, la révision des comptes n’était

pas terminée en 1776. Dans son Essai sur la liberté du

commerce et de Vindustrie publié en 1775, Bigot Sainte-

Croix constate (p. 84) que « les comptes d’administration

des jurés ne sont pas à jour; il y en a deux ou trois mille

en suspens ».

En meme temps que l’on révisait les comptes du passé,

on prenait des garanties pour l’avenir. Nous avons déjà

signalé l’interdiction signifiée aux jurés de payer à leurs

prédécesseurs le reliquat dont ils étaient créanciers avant

que les comptes n’eussentété apurés par les commissaires.

On fit plus et on exigea des gardes la tenue dTine comp-

tabilité minutieuse : un arrêt du Conseil du 23 juin 1749,

spécial à la communauté des faiseurs d’instruments de

musique C renferme à cet égard une série de prescriptions

qui ont pour effet de placer cette communauté sous la

tutelle de l’autorité. (Obligation d’avoir un registre coté

et paraphé par le lieutenant général pour y inscrire les

recettes et dépenses, défense d’employer aucuns deniers

de la communauté pour les dépenses de la confrérie, dé-

fense de contracter aucun emprunt sans autorisation spé-

ciale du lieutenant de police, obligation de justifier des

frais de justice et des frais de bureau par procès-verbaux,

quittances, etc.)

Privilégiés. — Les privilégiés sont, comme au XVIP siè-

cle : 1° les marchands suivant la Cour, qui relèvent du

grand prévôt et sont nommés par lui; 2® les marchands

établis dans le faubourg Saint-Antoine, le cloître et le

parvis Notre-Dame, les cours Saint-Benoît et de la Tri-

1. L’art. 6 de cet arrêt de règlement défend aux syndics de se charger

en recettes dans leurs comptes des droits qui leur sont personnellement

attribués ainsi qu’aux anciens sur les réceptions ou chefs-d’œuvre et de les

cumuler avec les droits de la communauté pour les porter ensuite en

rcj)rise
;

ils doivent se charger en recette seulement des deniers de la

communauté, Archives Nationales. V7, 420.
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1

nité, les enclos de Saint-Denis-de-la-Chartre, de Saint-

Germain-des-Prés, de Saint-Jean-de-Latran, de Saint-

Martin-des-Chainps, du Temple et de la rue del’Oursine.

Dans ces divers lieux, il suffît pour exercer une industrie

d’obtenir l’autorisation des seigneurs hauts justiciers.

Les jurés des communautés de Paris ne peuvent faire

des visites domiciliaires chez les privilégiés soumis aux

règles générales de la profession qu’en obtenant la per-

mission du prévôt de l’Hôtel pour les marchands suivant

la Cour, et celle du lieutenant de police pour les mar-

chands établis dans les lieux privilégiés.

11 importe enfin de rappeler le privilège dont jouis-

saient plusieurs établissements publics, de conférer la

maîtrise à de certaines conditions. Ces établissements

étaient : 1° l’Hôpital de la Trinité, ITlôpital général, l’Hô-

pital de Notre-Dame de la Miséricorde. La maîtrise sans

frais est accordée aux artisans qui consentent à enseigner

gratuitement leur art aux pauvres enfants élevés dans les

deux premiers hôpitaux, ainsi qu’à ces enfants eux-mêmes

devenus adultes. La même faveur est octroyée chaque

année à un compagnon de chaque métier, s’il consent à

épouser une orpheline élevée à la Miséricorde.

2® Les manufactures royales du Louvre et des Gobelins

jouissent depuis 1608 et 1667 du droit d’élever des appren-

tis qui, après un apprentissage de six ans et quatre ans de

compagnonnage, sont reçus maîtres sans frais, ni expé-

rience. Les ouvriers qui avaient travaillé six ans dans ces

manufactures étaient reçus maîtres sur le certificat du

surintendant. Ces ouvriers tant qu’ils travaillaient dans les

manufaetures, n’étaient justiciables que de la prévôté de

l’Hôtel L

Nous empruntons au Guide des corps des marchands de

1766 la statistique exacte des 113 corps de métiers, avec

1. Collection Rondonneau, AD. XI, 42.
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l’indication pour chacun d’eux de la durée de l’apprentis-

sage et du compagnonnage. Nous avons rapproché les

énonciations du Guide de celles des recueils des statuts

corporatifs.

TABLEAU DES CORPORATIONS DE PARIS EN 176G‘

Durée Durée
Communautés

1. Drapiers

de
l’apprentissage

3 ans.

du
compagnonnage

2 ans.
•

^
( Epiciers ......

l / Apothicaires ....
3 — 3 —

i
' 4 — 6 —

c
3. Merciers 3 — 3 —
4. Pelletiers 4 — 4 —
5. Bonnetiers 5 — 5 —
6. Orfèvres 8 — 2 —

7. Libraires 4 — . 3 —
8. Marchands de vin .... 4 — 2 —
9. Aignilliers-aleiniers . . . 5 — 3 —

10. Arquebusiers'^ 4 — 4 —
11. Balanciers 5 — 2 —

12,, Batteurs d’or
Pas d’apprentis. Les fils de

maîtres seuls sont reçus par

13. Boisseliers 6

rang d’ancienneté. •

ans.

14. Bouchers 3 — 8ans'h

1. On remarquera que la durée du compagnonnage est laissée en blanc

pour un certain nombre de métiers dont les statuts ne renferment aucune

indication à ce sujet. Ce silence s’explique le plus souvent par ce fait

que dans ces communautés le compagnonnage avait cessé d’étre exigé.

Pourtant, un arrêt du 4 octobre 1735 prouve que l’on exigeait encore le

compagnonna,ge chez les chaudronniers.

2. La communauté des armuriers-heaumiers, réduite en 1723 à deux

maîtres, se fondit dans celle des arquebusiers.

3. Le Guide du corps des marchands n’indique cjue 3 ans. Mais les Sta-

tuts et règlements de la communauté des bouchers (1744) fixent la durée a

8 ans (p. 27).
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15. Boulangers

16. Bourreliers

17. Boursiers colletiers . . .

18. Boutonniers passemen-
tiers

19. Boyaudiers

20. Brasseurs

21. Brossiers vergetiers . . .

22. Brodeurs, chasubliers . .

23. Cardeurs foulons ....
24. Cartiers

25. Ceinturonniers

26. Chaînetiers‘-^

27. Chandeliers

28. Charcutiers

29. Chapeliers

28. Charpentiers

29. Charrons

30. Chaudronniers

31. Chirurgiens

32. Ciseleurs-doreurs . . .

33. Cloutiers

34. ColTretiers malletiers . .

35. Cordiers

36. Cordonniers

37. Corroyeurs

38. Couteliers

39. Couturières

40. Couvreurs .

3 ans. 3 ans ^

6 — 4 —
4 3 —

5 — 4 —
Pas d’apprentis. Les fils de

maîtres sont seuls reçus.

5 ans. 3 ans.

5 —
6 — 3 —
3 — 3 —
4 — 3 —
4 —

6 — 2 —
4 — 5 —
5 — 4 —
6 — 6 mois.

4 — 4 ans.

6 —
2 — 6 —
5 — 5 —
5 — 2 —
5 — 5 —
4 —
4 —
5 —
5 — 3 -

Imposé aux apprentis
forains seulement.

3 — • 2 ans.

6 —

1. Ici encore nous avons préféré les indications des statuts à celles

du Guide.

2. Communauté en pleine décadence. En fait, on n’y exigeait plus

l’apprentissage.
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41. Crieurs de vieux fer . . .

42. Cuisiniers

43. Découpeurs en étoffe. . .

44. Distillateurs

45. Ecrivains

46. Emailleurs

47. Emballeurs

48. Eperonniers

49. Epingliers

50. Eventaillistes

51. Fabricants d’étoffes d’or

et d’argent

52. Faiseurs d’instruments de

musique

53. Faïenciers verriers pate-

nôtriers

54. Fèvres maréchaux ....
55. Filassières

56. Fondeurs, faiseurs d’ins-

truments de mathéma-

tiques

57. Fourbisseurs

58. Fripiers

59. Fruitiers

60. Gainiers fourreliers . . .

61. Gantiers parfumeurs. . .

62. Grainiers fleuristes . . .

63. Horlogers

64. Imprimeurs en taille-

douce

65. Jardiniers

66. Layetiers

67. Lapidaires

68. Limonadiers

Pas d’apprentissage. 24 maîtres
se complétant par élection.

3 ans.

6 —
4 — 2 ans.
Pas d’apprentissage ni de com-
pagnonnage. Simple expérience.

5 ans. 5 ans.

Pas d’apprentissage. Maîtrises

érigées en offices.

4 ans. 5 ans.

4 — 1 —
4 Pas de compagnonnage

5 — 3 ans.

6 —

5 — 5 —
3 —
6 —

5 — 3 (Statuts)

O (Statuts) 3 ans, pourles ap-

prentis forains seu-

lement.

3 — 3 ans.

6 —
6 — 4 —
4 — 3 —
6 — 2 —
8

Nombre des maîtres

limité à 60.

4 — 2 ans.

4 — 2 —
4 — 2 -
7 — 2 —
Pas d’apprentis. Les fils de

maîtres sont seuls reçus.
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69. Lingères

70. Maçons ‘

.

71. Maîtres d’armes

72. Maîtres à danser . . . .

73. Marbriers

74. Mégissiers

75. Menuisiers

76. Miroitiers . .

77. Nattiers

78. Oiseleurs

79. Papetiers colleurs . . . .

80. Parcheminiers

81. Pâtissiers

82. Paumiers-Raquetiers . .

83. Paveurs

84. Peigniers tabletiers . . .

85. Peaussiers

86. Perruquiers barbiers. . .

87. Peintres sculpteurs . . .

88. Plombiers

4 ans 2 an s

P (d’après les Statuts),
^ 3 ans en fait.

Pas de compagnon-
2 nage. Réception après

expérience, à 26 ans.

4 — 2 ans.

Ne forment pas une véritable

communauté, mais une associa-
tion de fait.

6 ans.

6 — 3 ans.

5 Pas de compagnonnage.

3 —
3 — 3 ans.

4 — 2 —
5 (Statuts),4 (Guide) 3

5 —
3 — 3 —
3 — Pas de compagnonnage.

6 — 2 ans.

5 — 2 —
4 —
5 — 4 —
4 — 2 —

(Pour les forains).

89. Plumassiers-Panachers. . 6 —
90. Potiers d’étain 6 —
91. Potiers de terre 6 —
92. Relieurs doreurs 5 —
93. Rôtisseurs 4 —
94. Rubaniers tissutiers ... 4 —
95. Savetiers 3 —
96. Sculpteurs (V. Peintres sculpteiirs)

97. Selliers 6 —
98. Serruriers 5 —
99. Taillandiers 5 —
100. Tailleurs 3 —

4 ans

3 —

3 —
6 —
4 —
4 —

4 —
5 —

3 —
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101. Tailleurs graveurs sur

métal

102. Tanneurs

103. Tapissiers

104. Teinturiers en grand et

petit

105. Teinturiers en soie et laine

106. Tireurs et fîleurs d’or. . .

107. Tisserands

108. Tondeurs de draps. . . .

109. Tonneliers. .......
110. Tourneurs

111. Vanniers quincailliers . .

112. Vinaigriers

113. Vitriers

Un certain nombre de professions n’étaient pas orga-

nisées en communautés, et leur exercice demeurait libre.

Tels étaient les marchands de bois et de charbon, les

marchands de blé et d’avoine, les damasquineurs, les gra-

•veurs sur bois. Enfin quelques corporations comme les

courtiers et les crieurs de vin, dont les membres étaient

titulaires d’offices, n’avaient pas le caractère de commu-

nautés des arts et métiers.

Statistique. — Le Dictionnaire du coininerce, de Savary

des Brûlons (V. Communautés), édition de 1759, évalue,

d’après les statistiques fournies par les gardes et jurés

pour les années 1725 à 1726, le nombre total des maîtres

composant les diverses communautés à près de 35.000. Les

Six Corps à eux seuls comptaient 4.084 membres :

Drapiers 190

Epiciers-apothicaires 640

Merciers 2.167

6 ans 2 ans
Pas d’apprentis. Les fils de

maîtres sont seuls reçus.

6 ans. 3 ans.

4 — 3 —
4 — 2 —
5 — 5 -
4 — 4 —

* 3 —
5 —
4 — 3 —
3 —
4 — 2 -
4 — 6 —



DE I7i5 A LEUR ABOLITION DÉFINITIVE 557

Pelletiers 47

Bonnetiers 540

Orfèvres 500

Parmi les communautés les plus nombreuses figuraient

les tailleurs d’habits, 1.882; les cordonniers, 1.820; les

couturières, 1.700; les marchands de vin, 1.590; les save-

tiers, 1.300; les jardiniers, 1.200; les peintres sculp-

teurs, 967; les menuisiers, 895; les rubaniers, 735; les

perruquiers et les fripiers, 700.

Citons encore les distillateurs-limonadiers, 380; les

serruriers, 355; les fruitiers, 321; les corroyeurs, 260; les

selliers, 253; les bouchers, 240. Les communautés les

moins nombreuses étaient les plombiers, 40; les oiseleurs,

37; les papetiers colleurs, 36; les tireurs d’or, 35; les

parcheminiers, 30; les éperonniers, 22; les maîtres

d’armes, 14.

Section III. — Les Associations de compagnonnage

et les grèves

A côté et en dehors de la corporation officielle, il est

impossible de ne pas faire mention d’une association dont

le caractère est tout différent, mais dont l’influence a été

grande sur les classes ouvrières. Nous faisons allusion au

compagnonnage ^

.

Illicites et prohibées par de nombreux édits, les asso-

ciations de compagnonnage ne pouvaient avoir qu’une

1. Nous nous excusons de renvoyer le lecteur désireux d’approfondir

l’étude de cette institution si originale et en général si peu connue à

l’ouvrage que nous avons publié sous ce titre : Le Compagnonnage. Son

histoire, ses coutumes, ses règlements, ses rites, Paris, Colin. 1901 (un vol.

in-18). — Voir aussi Germain Martin, Les Associations ouvrières au

AT///« siècle, Paris, Rousseau, 1900, et H. Hauser, Les Compagnonnages
d'arts et métiers à Dijon aux XVID et XVIID siècles [Revue bourguignonne,

1907, t. XVII, n* 4).
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existence de fait et toute clandestine. L’autorité ne

s’occupe de ces associations que pour les dissoudre C

Elles échappent cependant à toutes les mesures de coer-

cition, elles se dérobent aux recherches de la police et

maintiennent entre les ouvriers des divers métiers les

liens d’une fédération occulte distincte,et souvent. enne-

mie de la corporation publique. L’association de compa-

gnonnage, c’est la corporation des ouvriers.

11 est très difficile d’assigner au compagnonnage une

origine certaine. Il est impossible en effet d’ajouter foi aux

légendes qui attribuent aux associations de compagnon-

nage des origines aussi lointaines que fabuleuses,

légendes acceptées comme articles de foi par les compa-

gnons et dont nous allons retracer bientôt les merveil-

leuses aventures. L'opinion la plus probable nous paraît

être celle qui voit dans le compagnonnage une institution

dérivée des eonfréries qui se formèrent au XII® et au

XIII® siècle entre les artisans accourus de toutes les con-

trées de l’Europe pour travailler à la construction des

édifices religieux que la piété multipliait à cette époque,

et dont Notre-Dame de Paris, les cathédrales de Cologne,

Strasbourg, Chartres, Amiens et Rouen demeurent les

inimitables modèles^. Ces confréries furent sans doute le

1. Citons notamment la. sentence du Châtelet du 10 janvier 1601 défen-

dant aux compagnons cordonniers de faire aucune cabale entre eux et

l’arrêt du Conseil défendant aux compagnons imprimeurs de faire au-

cunes communautés, confréries, assemblées, ni bourses communes,

19 juin 1702. Bibliothèque Nationale, Mss. 21559, f° 6 v®. Voir surtout la

sentence de la Faculté de théologie (Sorbonne) condamnant les prati-

ques impies, sacrilèges et superstitieuses des compagnons selliers, cor-

donniers, tailleurs, couteliers et chapeliers, et décrivant ces pratiques

(l'i mars 1655). — Cf. notre ouvrage : Le Compagnonnage, livre I”,

ch. III : Le Compagnonnage jusqu à la condamnation en Sorbonne (1655),

et ch. VI : Le Compagnonnage à Paris et dans quelques grandes villes

depuis sa condamnation en Sorbonne jusqu'à la Révolution.

2. Dès 1276, les ouvriers qui travaillaient à construire la cathédrale de

Strasbourg formèrent entre eux une logé de francs-maçons {Frei Mau-

rer)] cet exemple qui fut suivi en Allemagne, à Vienne, à Cologne, â
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berceau des associations de compagnons qui perpétuèrent

entre les artisans de toutes les provinces les liens d’une

solidarité professionnelle autrefois cimentée par l’accom-

plissement d’une œuvre commune. Mais l’amour-propre

des compagnons avait fait crédit à des fictions qu’il paraît

utile de rappeler pour rintelligence des traditions et des

coutumes de cette institution. Les premières associa-

tions dé compagnonnage, à en croire ces récits, se seraient

constituées parmi les artisans qui avaient travaillé à la

construction du temple de Jérusalem au temps de Salo-

mon L L’architecte du temple, Adoniram'^, aurait donné

le premier un devoir, c’est-à-dire des règlements aux tail-

leurs de pierre^ (d’où le nom de la première des associa-

tions de compagnonnage : les Enfants de Salomon).

Emigrés par la suite de la Judée, les tailleurs de pierre

seraient venus en Gaule où ils auraient reçu le nom de

compagnons étrangers ou de loups.

Une autre subdivision des Enfants de Salomon, celle

Landsliut, trouva aussi, sans doute, des imitateurs en France. Bien que

la Franc-Maçonnerie contemporaine reconstituée au XVIII* siècle ne

présente plus à aucun degré. le caractère d’une association ouvrière, la

communauté d'origine entre la Franc-Maçonnerie et le compagnonnage

paraît résulter notamment des analyses frappantes entre les rites des

deux institutions. Voir dans notre livre Le Compagnonnage (p. 219-222)

la confrontation du rituel maçonnique (loge de Saint-Jean) avec le rituel

du compagnonnage du Devoir. Les deux textes sont presque identiques

et le cérémonial d’initiation ne varie d’une association à l’autre que par

des détails.

1. Telle est ég’alement l’origine à laquelle prétend remonter la secte

de la franc-maçonnerie. Les légendes de Salomon et de Hiram sont com-

munes aux deux associations. Mais les légendes de maître Jacques et de

Soubise sont propres au compagnonnage.

2. « Le roi Salomon choisit des ouvriers dans tout Israël et com-
manda pour cet ouvrage 30.000 hommes... et Adoniram avait l’inten-

dance sur tous ces gens. » Les Rois, liv. Ilf, ch.v, § 13, trad. Le Maistre

de Sacy.

3. « Salomon avait 70.000 manœuvres qui portaient les fardeaux et

80.000 qui taillaient les pierres sur la montagne. » Les Rois, liv. 111,

ch. V, § 15.
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des Compagnons de liberté ou gaçots, comprenait les

menuisiers, les serruriers et les forgerons.

Mais l’association des Enfants de Salomon avaitune rivale

ou plutôt une ennemie dans celle des Enfants de maître

Jacques, dont les traditions tout aussi fabuleuses sont,

en outre, vagues et contradictoires. D’après les uns,

maître Jacques ne serait autre que Jacques de Molay, le

dernier grand maître des Templiers, brûlé sous Philippe

le Bel. D’après certains autres, maître Jacques aurait été

im artisan des Gaules appelé par Salomon pour travailler

à la construction du Temple. De retour dans son pays,

maître Jacques, trahi par son disciple Jamais, aurait été

assassiné, peut-être à l’instigation d’un autre maître,

nommé Soubise, jaloux de son habileté.

Les enfants de maître Jacques appartenaient aux mêmes

corps d’état que les enfants de Salomon. Comme ces

derniers, ils se divisaient en deux branches : les tailleurs

de pierre, nommés compagnons passants ou loups garons;

les menuisiers, serruriers et forgerons, nommés compa-

gnons du devoir ou dévorants. Cette séparation des arti-

sans en deux partis opposés engendra de profondes et sou-

vent sanglantes inimitiés.

A l’inverse des enfants de Salomon qui refusaient

d’admettre dans leur société les ouvriers des autres corps

d’état, les enfants de maître Jacques s’agrégèrent les

artisans de plusieurs métiers ; les compagnons tanneurs,

teinturiers, vanniers, cordonniers, charrons, etc.

Enfin le troisième et dernier devoir (société) de compa-

gnonnage était celui des enfants de maître Soubise, qui

comprenait les charpentiers ou drilles. Soubise aurait

été, au dire des uns, un moine du XID siècle
;
au dire des

autres, un des maîtres ouvriers de Salomon, le rival cl,

d’après les enfants de maître Jacques, l’assassin de ce

dernier. Cette accusation, d’ailleurs repoussée avec indi-

gnation par les enfants de maître Soubise, avait été, entre
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1

les compagnons des deux devoirs, la cause de terribles
batailles. A la fin, la paix avait été conclue, si bien que
dévorants et drilles, unis sous le titre de compagnons du
devoir, ne formaient plus, au XVllle siècle, que deux
branches d’une même association '

.

Des conflits à main armée éclataient parfois entre les
compagnons des devoirs opposés 2

.

En 1730, il y eut dans la plaine de la Grau une affaire
importante. Les compagnons de Salomon d’une part, ceux
de maître Jacques de l’autre s’étant provoqués, se donné- '

rent rendez-vous dans cette plaine immense et pierreuse.
Ils étaient armés de compas, de bâtons et même d’armes
a feu. La mêlée fut longue et terrible

;
le sang coula à flots.

En 1768, il y eut encore à Nantes des troubles, d’un carac-
tère, il est vrai, moins grave, motivés par des querelles
de ce genre

Mais ces discordes etces conflits déplorables nedoivent
pas faire oublier les services réels que l’institution du
compagnonnage a rendus cà laclasseouvrièreen établissant
entre tous les membres d’une même association les liens
d’une véritable et souvent touchante confraternité, dont
un rapide exposé des coutumes du compagnonnage nous
permettra de découvrir bien des preuves.

1 . Un arrêt du Parlement du 12 novembre 1778 a trait à cette Société •

«Vu la requete contenant qu’il s’est formé des sociétés parmi les corn"pagnons; que dans ces endroits, les compagnons s’appellent compa-gnons du devoir ou bons drilles; qu’ils s’assemblent chez un particuhcr
qui s appelle la mère, lequel tient un registre sur lequel sont inscritsles noms... » Collect. Rondon.neau, AD. XI, 11 .

2. « Vous êtes^m-ofe, nous sommes dé.or'ants-, battons-nous. _ Vousaccusez le père Soubise d’avoir massacré maître Jacques; battons-nousmoi . » G. Sl.MO.N-, Etude sur le compagnonnage, 1853, p. 144
3. Ces discordes survécurent à l’ancien régime. En 1816, il y eut encore

l7vSo F
‘^o’^P'^Snons de Uberté conduits

Ltf êr
'

7 ,
f soldat, et leurs ennemis lespas-Ces conflits et ces rixes se renouvelèrent en 1827 à Blois en «35Toulon, en 1841 à Grenoble et en 1851 près de Bordeaux.

’

Martin Saint- Léon.
36
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Hiérarchie du compagnonnage. — Les compagnons de

chaque devoir se divisent en plusieurs classes. Par exem-

ple, les compagnons étrangers ou loups ont des adhérents

de deux degrés : les compagnons et les jeunes hommes;

chez les menuisiers de liberté ou gaçots^ il y a trois degrés

d’initiation : les compagnons reçus^ les compagnons finis

et les compagnons initiés (sans compter les compagnons

non encore reçus ou affiliés). Les compagnons passants et

les dévorants se divisent en aspirants et compagîions.

Les compagnons peuvent entrer dans l’assemblée des

aspirants, mais non les aspirants dans celle des compa-

gnons. Dans les fêtes ils dansent à l’écart de leurs anciens.

Réception. — La réception donne lieu à des pratiques

singulières et qui souvent dégénéraient en abus. Chez les

tailleurs on préparait une table, une nappe à l’envers,

une salière, un pain. Le candidat jurait de ne rien révéler

même en confession, de ce qu’il allait voir. Après quoi

on lui expliquait le sens de ces symboles et on lui racon-

tait l’histoire des trois premiers compagnons, « laquelle,

dit le P. Lebrun est pleine d’impuretés ».

Chaque compagnon est doté d’un nom de fantaisie.

Chez les loups, ce nom se composait d’une vertu et d’une

ville : la Prudence de Draguignan, la Fidélité d’Auxerre,

Bon-Cœur de Bretagne. Les dévorants prenaient un nom

de baptême et un nom de pays : Pierre le Gâtinois,

llippolyte le Nantais. Les compagnons reçus portent,

outre le compas, l’équerre ou le fer à cheval, symbole du

devoir auquel ils appartiennent, des cannes ornées de

rubans de diverses couleurs : rouges, verts et blancs chez

les dévorants; bleus et blancs chez les gavots. Arracher

sa canne à un compagnon, c’est le déshonorer.

Les sociétés de compagnonnage obéissent à certains

1. Histoire critique des pratiques superstitieuses qui ont séduit les peu-

ples et embarrassé les savants, IV, publié en 1755. Cf. les pages 5'i à 68.
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dig'iiitaii es décorés du titre de premier eoinpagnon ou
premier jeune homme. Le compagnon le plus ancien de
la ville s’appelle, chez les dévorants, le premier en ville

et jouit de certains privilèges.

Tour de France. — Tout compagnon, pour apprendre
le métier, doit faire son tour de France. A son arrivée
dans une ville, il va rendre une visite à la mere, d’ordi-
naire une aubergiste, chez laquelle les célibataires logent
et mangent. La mere abouche le nouveau venu avec le

rouleur, compagnon spécialement chargé d’accueillir les

étrangers et de les placer. Le l'ouleur conduit l’étranger
chez un maître et lui dit : «Voici un ouvrier que je viens
vous embaucher. « Le maître met cinq livres dans la
main du rouleur, qui dit à l’ouvrier : « Voilà ce que le

maître vous avance; j’espère que vous le gagnerez. »

Au départ de l’ouvrier, le rouleur le ramène chez son
patron et s’assure qu’ils sont quittes l’im envers l’autre;
c’est ce qu’on nomme le levage d'acquit. Lorsque l’ou-
vrier formule contre son patron des plaintes reconnues
justes, l’atelier de celui-ci peut être mis en interdit.

Plusieurs coutumes se rattachent à ce tour de France.
C’est d’abord la conduite. L’ouvrier qui part d’une ville
est accompagné par les compagnons jusqu’4 «ne certaine
distance. S’il s’est mal comporté, on lui fait la conduite
de Grenoble, c’est-à-dire qu’on le suit en le huant et en
le frappant.

C’esl ensuite le topage. Lorsque deux compagnons du
tour de France se rencontrent sur une route, il s’engage
entre eux une sorte de dialogue réglé à l’avance par la
tradition. « Tope ! -Tope ! - Quelle vocation (profession) ?— l'ailleur de pierre (ou tout autre état). — Et vous le

ipays? — Serrurier (ou tout autre état). — Compagnon?— Oui, le pays, etvous?— Compagnon aussi. » Ils s’interro-
gent eusiute suiTe devoir auquel ils appartiennent. Sont-
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ils du même dèvoir, ils fraternisent. Sont-ils de devoirs

ennemis, ils passent leur chemin ou si leur humeur est

belliqueuse, ils s’invectivent et en viennent aux coups.

Assistance. — L’assistance envers les compagnons est

le’grand devoir du compagnonnage. Un compagnon en

voyage vient-il à manquer d’argent, on lui fait crédit ou

on lui prête la somme dont il a besoin. Tombe-t-il ma-

lade? on l’assiste. Meurt-il? on suit son enterrement, on

prie Dieu pour son âme, puis on fait la guilbrelte, sorte

de cérémonie où l’on s’embrasse et oit l’on jette de la

terre sur la tombe.

Souvent un compagnon quitte la société; par exemple

il est reçu maître. 11 remercie alors son devoir, en obtient

un certificat, mais il demeure toujours uni aux compa-

gnons par les liens de la reconnaissance.
;

Telle était, telle est encore dans ses traits generaux,

quoique bien affaiblie et déchue de son ancienne impor-

tance, cette' institution du compagnonnage, tour a tour

attaquée et défendue avec passion, et dans laquelle en

effet le bien et le mal se balancent presque egalement.

Le plus grave reproche que l’on puisse être tenté d adres-

ser à cette association est d’avoir été contre le but essen-

^

tieldes institutions corporatives en isolant l’artisan du
^

patron et en travaillant à rompre les liens qui les unis-|

saient. Mais cette séparation n’est-elle pas beaucoup i

plutôt le résultat de la profonde évolution qui se poursui-

vait depuis la fin du XV» siècle et qui tendait de plus en

plus à dissocier les éléments autrefois si étroitement unis

d’une même profession? Sans doute la rupture entre le

Capital et le Travail n’a été complète que de nos joins

après la révolution économique caractérisée par le ti ion

plie du machinisme, la concentration industrielle et

constitution des grandes sociétés

pas moins vrai toutefois qu’au XVll» siecle déjà la boni
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harmonie entre les maîtres et leurs ouvriers est fréquem-

ment troublée
;
que l’exclusivisme patronal détermine de

la part de la classe salariée des réactions brusques et par-

fois violentes; que l’on peut discerner, sous le calme appa-

rent et sous la discipline superficielle du monde du tra-

vail, des agitations et des inquiétudes auxquelles 1789

lui-même ne sera qu’un dérivatif. La faillite normale de la

corporation pose déjà dans l’esprit du peuple, sous une

forme encore, il est vrai, purement fragmentaire et impré-

cise, ces questions d’organisation ouvrière qui s’appellent

cent ans plus tard, la question sociale.

Onn’aque l’embarras du choix entre lestextes nombreux

qui relatent des grèves ou des conflits entre maîtres et

ouvriers au XVIII® siècle. Nous n’en citerons que quelques

exemples L

A Lyon des troubles très graves éclatent en 1744 à l’an-

nonce de la nouvelle du rétablissement d’un droit de

300 livres autrefois exigé des ouvriers tisseurs qui voulaient

s’établir maîtres. Toute la ville fut pendant quelques jours

sous la domination de vingt mille ouvriers irrités qui pro-

testaient encore contre l’emploi des femmes. L’intendant

dut momentanément capituler.

A Sedan en 1712, quatre cents ouvriers tondeurs deman-

dent qu’un prix fixe soit fixé pour la façon (l’apprêt des

draps par aune) et que le prix de la façon soit payé contre

remise du drap apprêté. Le second point leur est refusé

et 200 tondeurs font cloque (grève) entraînant indirecte-

ment le chômage forcé des 12.000 ouvriers des autres mé-
tiers du drap (19 octobre 1712). Les grévistes empêchaient

toute reprise du travail en menaçant d’une forte amende

1. Voir Germain Martin, Les Associations ouvrières au XVIII^ siècle,

Paris, 1900. — Smith, Les Coalitions et les Grèves d’après l'histoire,

Pa ris, 1886. — Flammermont, Les Grèves à la fin de l’ancien régime (Bul-

letin des sciences économiques et sociales du Comité des travaux histo-

riques, année 1894.) — Bonnassieux, La Question des grèves sous l’ancien

régime

.
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quiconque leur désobéirait. En 1713 nouvelle grève locali-

sée chez le fabricant Abraham Poupart (Redite (TArdenne

et d’A?'gonne, 10® année, nov.-décembre 1902, p. 41-44.

Les grèves à Sedan, par M. Kenleh).

Le 11 octobre 1776 tous les maîtres relieurs de Paris

constatent qu’aucun de leurs ouvriers ne se présente chez

eux à l’heure de l’ouverture des ateliers; cette grève ne

dut au surplus guère les étonner, car ils venaient de rejeter

la demande de leurs compagnons tendant cà la diminution

de deux heures de la journée de travail. La corporation

des relieurs venait en effet d’être réunie à celle des pape-

tiers colleurs et les statuts de cette dernière communauté
fixaient seulement à quatorze heures (au lieu de seize,

durée en usage chez les relieurs) la journée de travail.

La grève ne dura que trois jours, du 11 au 14 octobre

car, dans la nuit du 14 octobre, le lieutenant de police fit

arrêter les six meneurs, et les ouvriers intimidés réin-

tégrèrent les ateliers. Sans ce coup de force le conflit eût

pu se prolonger assez longtemps; car d’une part les com-

pagnons avaient une bourse commune grossie par des

prélèvements volontaires opérés sur la paie et qui leur eût

assuré des ressources
;
d’autre part divers traiteurs s’étaient

déclarés disposés à leur faire crédit.

Un document du fonds Lamoignon (vol. 2, f° 88, an-

née 1704) constate que plusieurs garçons boulangers ont

fait entre eux une ligue et cabalé pour augmenter le prix

de leurs journées, vont chez les boulangers et intimi-

dent leurs garçons, les menacent de les maltraiter s’ils

servent les maîtres à moindre prix que celui qu’ils ont fixé

eux-mêmes, les font sortir par la force, en sorte que l)ien

souvent « dans le temps oùlesdits boulangers ont beaucoup

de pain à faire pour garnir leurs boutiques et lesdites

places qu’ils occupent dans les halles et marchés publics,

lesdits garçons les quittent et lesdits boulangers sont

obligés de subir la loi des garçons... Lesdits garçons
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ont des auberges particulières où ils se retirent sans que

les aubergistes qui les logent se mettent en peine de

leur faire représenter le congé du maître qu’ils ont

servi ».

En vain multiplie-t-on dans les statuts à l’adresse des

compagnons la prohibition de quitter, avant d’avoir achevé

leur temps, les maîtres chez qui ils travaillent au mois ou

à l’année; il est évident que les infractions à cette règle

se multiplient. Chez les ferrailleurs, cloutiers et épingliers,

par exemple, les cabales que les compagnons et ouvriers

font pour quitter en même temps les boutiques et les

ateliers deviennent si fréquentes que le lieutenant général

de police est obligé de confirmer à nouveau et de remettre

strictement en vigueur le 10 septembre 1783 (Archw. Nat.

CoW^ci. Rondonneau, AD, XI, 18) les règlements antérieurs

notamment en ce qui touche :

a) L’obligation pour tous les compagnons ferrailleurs

cloutiers demeurant à Paris, comme pour tous ceux qui y
viendraient par la suite, de se faire inscrire au bureau de

la communauté des maîtres dans un délai de quinze jours

pour les premiers, de trois jours pour les seconds; de

déclarer leurs noms, surnoms, âge, lieu de naissance, le

nom de leur maître ou du dernier maître chez qui ils ont

travaillé.

b) L’établissement d’un livret coté et paraphé par

l’un des syndics, livret qui devra être visé par le maître

lors du départ du compagnon avec attestation par lui que

ce dernier a bien accompli son temps de serviee
;

c) L’interdiction pour tout maître d’embaucher un com-

pagnon non pourvu d’un livret en règle
;

d) La défense pour les maîtres de s’adresser, pour cher-

cher un ouvrier, à un autre bureau qu’à celui de la com-

munauté
;

e) Enfin la disposition vraiment exorbitante d’après la-

quelle « pour obvier aux cabales que les compagnons font
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pour quitter en même temps les boutiques et ateliers, le nom-
bre des congés que les maîtres seront tenus d’accepter dans

une semaine ne pourra excéder la moitié de celui auquel

se montera le nombre de ses compagnons, sauf aux autres

à faire accepter leur congé dans la quinzaine suivante ».

Cette ordonnance nous révèle une situation déjà assez

troublée. Dans nombre d’autres corporations : charpentiers

(qui firent grève en 1786) maréchaux, pâtissiers, potiers,

tanneurs, tonneliers, etc.C on rencontre des traces non

équivoques de cabales analogues et de mouvements divers

des ouvriers contre leurs maîtres.

1. Voir Germain Martin, p. 137-142, notes.



CHAPITRE IV

LOUIS XVI (1774-1792). — ministère de turgot (1774-1776)

Section I. — La Suppression des Corporations à l’ordre

du jour. — Mémoires de Bigot de Sainte-Croix et de

Delacroix.

L’avènement de Louis XVI devait avoir pour consé-

quence le changement des conseillers de la couronne.

Maurepas depuis longtemps en disgrâce fut rappelé par le

nouveau roi et devint premier ministre. Les ministres

de Louis XV ne furent pas renvoyés sur l’heure, mais

successivement éliminés. Boynes, ministre de la marine,

partit le 19 juillet. Le 24 août,Maupeou eut l’ordre de ren-

dre les sceaux et Terray, le contrôleur général, fut rem-

placé par Turgot.

Anne-Robert-Jacques Turgot était né à Paris le 10 mai

1727. Sa famille était de bonne noblesse normande ^ et

son père avait occupé la charge de prévôt des marchands.

Le jeune Turgot fut d’abord destiné à l’état ecclésiasti-

que et fut même élu, en 1749, prieur de Sorbonne. Cette

première phase de sa vie est consacrée tout entière à des

études littéraires, scientifiques et philosophiques. L’uni-

1. D’après Condorcet, Vie de Turgot^ p. 71, ce nom de Turgot serait

d’étymologie scandinavique et viendrait du’mot Thor, nom d’un des dieux
du Walhalla. Nous nous bornons à reproduire ici cette explication dont
nous laissons à Condorcet toute la responsabilité.
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versalité de ses connaissances et la souplesse de son esprit

étaient vraiment merveilleuses. Encore sur les bancs de

l’école, il écrivait sa lettre à Buffon sur les erreurs de la

théorie de la terre et un traité de l’existence de Dieu. Devenu

à son tour régent, il composait successivement deux disser-

tations sur les avantages que le christianisme a procurés à

l’esprit humain, un dictionnaire des étymologies latines,

un traité de géographie, une étude sur le papier-monnaie,

enfin une réfutation de l’idéalisme de Berkeley.

En 1751, la vie de Türgot prit une orientation nouvelle.

Il abandonna l’état ecclésiastique et acheta une charge de

maître des requêtes, pour devenir bientôt substitut, puis

procureur au Parlement (30 décembre 1752). 11 mit à pro-

fit les loisirs que lui laissaient ces fonctions en tradui-

sant de l’allemand les idylles de Gesner et la Messiade

de Klospstock, de l’italien des fragments du Pastor fido,

de l’anglais Hume et Shakespeare. Entre temps, il fré-

quentait les salons littéraires d’alors, et surtout celui de

Mme Geoffrin, où il s’entretenait sur la philosophie avec

Helvétius, d’Alembert, sur l’histoire avec Montesquieu,

sur l’économie politique et la politique fiscale avec Ga-

liani et Morellet. Mais surtout il se liait avec Quesnay et

Gournay, dont il devint un disciple enthousiaste. De cette

époque de sa vie datent ses Lettres sur la tolérance^ l’ar-

ticle Foires et marchés Encyclopédie (véritable plai-

doyer en faveur de la liberté du commerce des grains); un

peu plus tard, il publiait VEloge de Gournay.

En 1761, Turgot est nommé intendant du Limousin où

il devait rester treize années et où il put mettre en prati-

que plusieurs de ses idées et de ses projets. Cette appli-

cation fut en général heureuse, bien que certaines mesu-

res, trop hâtivement exécutées, eussent causé un certain

trouble. Turgot s’attacha k faire cadastrer les terres pour

obtenir une meilleure répartition de l’impôt, à rempla-

cer la corvée par des redevances payées par les com-
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mimes pour l’entretien des routes
;
il obtint enfin que dans

sa province la circulation des grains serait libre (arrêt

du Conseil du 19 février 1770). Mais la disette qui sévit la

même année, et qui fut attribuée à cette réforme, excita

les esprits et provoqua des troubles; il fallut acheter du

blé au dehors et organiser des secours.

C’està Limoges que Turgot composa son grand ouvrage

économique : Réflexions sur la formation et la distribu-

tion des richesses, Vd^vlicle^Valeurs et monnaies, qu’il desti-

nait au Dictionnaire du commerce projeté par l’abbé

Morellet, et enfin ses Lettres sur la liberté du commerce

des grains. Les idées qu’il développe dans ces écrits ne

sont d’ailleurs pas nouvelles; il s’y révèle fidèle disciple

de Quesnay et des physiocrates. Toute richesse vient de

la terre; l’agriculture seule est productive. « Dès que le

labour produit au delà de ses besoins, il peut, avec ce su-

perflu que la nature lui accorde en pur don au delà du

salaire de ses peines, acheter le travail des autres mem-
bres de la société L »

Tel était l’homme que la confiance de Louis X\T alla

chercher en 1774 dans son intendance du Limousin pour

lui confier d’abord la marine et un peu plus tard le

contrôle général. Les économistes et les philosophes

fondaient sur le nouveau contrôleur général de grandes

espérances; il ne devait pas les tromper. L’esprit encyclo-

pédique et novateur de Turgot devait se donner carrière

dans une fonction dont les attributions étaient à la fois

si multiples et si importantes. Politique générale, finances,

travaux publics, agriculture et industrie, tout sollicitait à

la fois cette merveilleuse intelligence, malheureusement

plus souple que profonde et plus ingénieuse que circons-

pecte. 11 ne saurait être question ici d’étudier l’œuvre de

Turgot dans son ensemble, mais seulement de résumer

ii

t'
1 . Turgot, Réflexions, VII etVIIL
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sa politique économique, dont l’acte capital n’est antre

que l’Edit de suppression des maîtrises et jurandes (177G).

Dès son arrivée aux alTaires, la politique du nouveau

contrôleur général s’était affirmée par l’arrêt du Conseil

de septembre 1774, rétablissant la liberté du commerce

des grains dans l’intérieur du royaume; le préambule de

cet arrêt, rédigé par Turgot, est une véritable déclaration

de principes. « Plus le commerce est libre, animé, étendu,

plus le peuple est promptement et abondamment pourvu. »

L’expérience toutefois ne réussit guère; en 1775, la ré-

colte ayant été mauvaise, des troubles éclatèrent; il fallut,

au nom de la liberté des grains, pendre plusieurs malheu-

reux. La popularité de Turgot n’en fut pas accrue et lui-

même dut reconnaître que le temps seul pouvait justifier

son système L

D’autres réformes d’une portée plus restreinte suivirent

de près. Ce fut d’abord l’arrêt du Conseil du 24 juin 1775

qui déclarait libre Part de polir les ouvrages d’acier dont

les progrès, était-il dit, «avaient été retardés par les en-

traves que différentes communautés y avaient oppo-

sées » ;
ce fut ensuite la déclaration du 12 janvier 1776

rendant la liberté à l’industrie des verriers de Normandie,

qu’un arrêt de 1711 avait obligés de vendre leurs produits

à un prix fixé par un tarif.

Mais ces réformes secondaires étaient peu de chose au-

près du grand projet depuis longtemps arrêté dans l’es-

prit de Turgot et qu’il s’agissait pour lui de faire accepter

par l’opinion. La suppression des corporations, réclamée

depuis vingt ans déjà parles économistes, telle était l’œu-

vre capitale que Turgot était résolu à réaliser. Une telle

révolution dans le système économique et administratif de

la France devait cependant, en lésant de graves intérêts,

provoquer de vives résistances. Turgot ne s’y trompait

1. « M. Turgot prétend que le bien ou le mal de son édit ne sera évi-

dent que dans une dizaine d’années. » Diderot, Réfutation d’Helvétius.
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pas et il jugeait nécessaire, avant d’engager la lutte,

d’avoir avec lui le sentiment public. Afin de préparer les

esprits et de les rallier à ses vues, les économistes firent

paraître en 1775, sous ce titre : Essai sur la liberté du com-

merce et de Vindustrie, un écrit posthume du président

Bigot de Sainte-Croix, véritable réquisitoire contre le

régime corporatif.

Le factum de Sainte-Croix était fort habile et faisait

avec éloquence, souvent aussi avec justesse, le procès

des communautés. En fidèle disciple des économistes,

Sainte-Croix commence par poser en principe que, seule,

la liberté est conforme au droit naturel. « Qu’un homme
ait obtenu le privilège exclusif de me vendre telle ou telle

marchandise, c’est lui qui dès ce moment est l’arbitre du

prix; il faut que je subisse sa loi; qu’un règlement me
force à employer le service de tel ouvrier, il me taxe

à son gré. Rendez-moi ma liberté et le monopole cesse »

(p. 4). « Les statuts des communautés, dit-il encore, sont

devenus entre leurs mains des titres exécutoires contre le

public dont ils se servent soit pour interdire aux consom-

mateurs la faculté de choisir et de profiter du bon marché

qu’elle représente, soit pour emprisonner et faire périr

de faim tout ouvrier qui n’est pas de leur agrégation. » Et

il expose en détail ses griefs : l’exclusivisme des commu-
nautés, la limitation injustifiable, d’après lui, du nombre
des apprentis, l’exagération de la durée de l’apprentissage,

la cherté de la maîtrise, l’injustice des privilèges dont

jouissent les fils de maître. 11 décompose le budget cor-

poratif, il énumère les charges qui pèsent sur les commu-
nautés (arrérages des rentes, étrennes, frais d’assemblées,

procès interminables et onéreux) : il conclut à la suppres-

sion des corporations. « Ce sont les lois elles-mêmes

qu’il faut réformer par la suppression des privilèges ex-

clusifs. C’est leur existence qui donne lieu aux fraudes et

qui rend les communautés réciproquement ennemies. »
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D’après Sainte-Croix, cette suppression aura pour résul-

tat un abaissement des prix qui profitera au public sans

nuire aux marchands dégrevés des frais de toute sorte que

fait peser sur eux la corporation.

Le président Bigot de Sainte-Croix indiquait comme
moyens pratiques susceptibles de réaliser la réforme qu’il

préconisait: la rupture de tous liens entre membres d’une

même profession soumis désormais à un simple enregis-

trement gratuit; — la permission de cumuler plusieurs

maîtrises; — l’abolition de l’apprentissage, du compa-

gnonnage, du chef-d’œuvre ;— l’assimilation complète de

l’étranger au Français; — la faculté de transporter libre-

ment son commerce d’une ville à une autre. Bien plus : il

demandait qu’il fût interdit aux artisans d’une même pro-

fession de se réunir (p. 129). Quant aux dettes des com-

munautés qui s’élevaient à 20 millions, on les paierait avec

les sommes en caisse et au moyen d’une taxe sur chaque

marchand qui se ferait enregistrer.

Ce mémoire fît grandbruit: les communautés n’yrépon-

dirent pas de suite; elles espéraient sans doute que l’orage

s’éloignerait d’elles. Mais dès janvier 1776, la rumeur pu-

blique annonçait que Turgot avait soumis au roi un mé-

moire tendant à la suppression de la corvée, des ofhces

des halles et marchés, des maîtrises et jurandes^ de la

Caisse de Poissy. En présence d’un péril aussi imminent,

les Six Corps, défenseurs naturels des communautés d’arts

et métiers, confièrent le soin de leurs intérêts à M' Dela-

croix, avocat, qui rédigea un « Mémoire à consulter sur

Vexistence actuelle des Six Corps et la conservation de

leurs privilèges ». Ce mémoire est, lui aussi, fort habile

et son auteur s’y montre’ le digne adversaire du prési-

dent de Sainte-Croix. 11 se place dès le début sur un ex-

cellent terrain. « Je ne suis pas, écrit-il, le défenseur des

abus, je défends seulement les privilèges. Ainsi toutes les

fois que M. de Sainte-Croix n’aura présenté que des abus
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à corriger, je m’unirai à lui... Mais réformer n’est pas dé-

truire, et son ouvrage ne sollicite que la destruction. 11 ne

veut voir dans les arts et métiers qu’une multitude con-

fuse qui se presse, qui s’agite, qui s’humilie pour attirer le

salaire du consommateur, et il ne sent pascju’il résultera

de ce désordre que les ouvriers seront inhabiles parce

qu’ils n’auront fait qu’un apprentissage très court et

qu’ils croiront cependant beaucoup savoir, par la raison

qu’ils seront devenus les égaux des maîtres; que les

marchands n’attendront plus paisiblement et avec décence

le consommateur ;
qu’ils ne formeront plus qu’un assem-

blage de juifs, de colporteurs, d’anciens domestiques qui

s’insinueront bassement dans les maisons. «

Bigot de Sainte-Croix avait critiqué vivement la division

des professions en communautés et l’interdiction d’exer-

cer deuxprofessions à lafois. Delacroix lui répond : « Et où

donc est le mal que l’acheteur ne trouve pas un chapeau

dans la boutique d’un cordonnier, des toiles chez un épi-

cier, que chaque objet du commerce soit divisé ? 11 résulte

de cette division plus de sûreté pour le consommateur,

plus d’égalité pour les commerçants^», et l’avocat des

1. Ces idées sont-elles si loin de nous qu'on pourrait être tenté de le

penser ? Les défenseurs du petit commerce dans sa lutte contre les

grands magasins, invoquent encore les mêmes arguments que Delacroix.

Nous assistions, il y a quelques jours (octobre 1908), au congrès de la

Confédération des groupes commerciaux et industriels de France, très im-

portante association de moyens et de petits commerçants et industriels.

L’un des orateurs, M. Cliristoplile, ancien président de la Ligue des petits

commerçants, y soutint cette thèse qu’il devrait être interdit à une

personne d’exercer plus d’un commerce à la fois. « Si vous exercez,

comme les grands magasins, plusieurs commerces ensemble, disait-il,

vous me relirez à moi, qui en connais à fond et qui en exerce un seul,

les moyens de vivre
;
vous me volez mon gagne-pain ! » Entrant dans

ces vues, mais moins absolu, M. Destréguil proposait d’interdire aux

grands magasins d’exploiter plus de 10 spécialités, sous peine d’être

assujettis à une taxe très lourde et progressive. Le congrès, il est vrai,

a jugé ces propositions trop radicales ou plutôt il a craint qu’elles n’eus-

sent pas chance d’être adoptées. Mais en même temps il a demandé que
les grands magasins fussent frappés d’une patente beaucoup plus forte,
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communautés ajoute, comme s’il avait prévu les grands

bazars du XIX' siècle : « L’argent se divise en différents

canaux et va soulager plusieurs familles au lieu de rouler

vers une seule qui regorgerait de richesses, tandis que

mille autres languiraient de misère » (p. 17)

L

Delacroix s’efforce encore de montrer que la liberté illi-

mitée du commerce amènerait la dépopulation des cam-

pagnes et l’exode vers les villes. « Le commerçant scrupu-

leux et loyal, écrit-il, devra s’effacer devant le charlatan

qui vendra meilleur marché une camelote en réalité plus

chère. » Et à cette objection que le pauvre a besoin de

denrées bon marché, il réplique : « 11 faut des étoffes à

tout prix
;
il en faut de belles pour le riche, mais de bon-

nes pour le pauvre : une toile grossière, mais serrée, une

serge épaisse, mais solide. » Or, ces statuts tant décriés

n’ont le plus souvent d’autre but que de réprimer la mal-

façon.

Les Six Corps intervinrent au surplus officiellement et

firent imprimer leurs (.(Réflexions))', ils cherchent dans

ce mémoire /;/’0 doino sud à réfuter les prétendus avanta-

ges de la liberté du commerce. Invoque-t-on l’intérêt de l’in-

dustrie ? mais les maîtres de Paris et de Londres travaillent

mieux que les Hollandais qui sont libres
;
la diminution

le nombre des spécialités imposées séparément étant porté de 25 à 55.

Toutes les associations de petits commerçants réclament, du reste, de-

puis vingt ans, l'augmentation compensatrice des charges fiscales qui

pèsent sur les grands magasins et grands bazars. Ces vœux et ces do-

léances accusent un très curieux retour offensif du petit commerce et

s’inspirent à bien des égards du même esprit qui animait les anciennes

maîtrises. Malgré des exagérations évidentes, ces plaintes et ces reven-

dications sont loin, du reste, d’être entièrement injustifiées. Tout tra-

vailleur a le droit de vivre et les excès de la concentration industrielle

et commerciale ressemblent parfois à un accaparement et à une déposses-

sion des moyens d’existence (limités après tout) qui s’ouvrent à l’individu.

1. Bigot de Sainte-Croix était, au contraire, l’ennemi du petit com-

merce. « Un grand entrepreneur, écrivait-il, fait plus d’ouvrage à moins

de frais. Que ses travaux soient divisés entre plusieurs, ils gagneront

moins et seront obligés de vendre plus cher. »
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du prix de la main-d’œuvre et des denrées? pur mirage ! ce

qu’on paiera moins cher sera de moins bonne qualité et

durera moins; la suppression des procès? mais il suffirait

pour les faire disparaître de réorganiser les corporations par

groupes en fondant ensemble celles qui ont un caractère

connexe. Et les Six Corps, après leur avocat, tracent un

tableau lamentable de ce que deviendra le commerce sous

un régime de concurrence effrénée qui favorisera toutes

les fraudes ^

.

Cette controverse n’émut guère le peuple, trop absorbé

par la lutte pour la vie pour s’intéresser à un débat jus-

que-là purement théorique, mais elle passionna les classes

éclairées. Tandis que la bourgeoisie marchande protestait

avec ardeur contre les projets de Turgot, la noblesse et

la bourgeoisie de condition libérale qui se piquaient

de philosophie applaudissaient à la réforme proposée.

Voltaire écrivait le l‘='’ mars : « Le factum de Lacroix

paraît très insidieux; il écarte toujours avec adresse

le fond de la question et le principal objet de M. Turgot

qui est le soulagement du peuple... C’est le mémoire

de M. Bigot, imprimé il y a cinq ou six mois, que j’ai une

extrême impatience de lire. C’est contre ceM. Bigot que

M® Lacroixprésente requête... Je suis curieux de savoir

comment on a eu l’insolence de soutenir qu’un homme
pouvait à toutes forces raccommoder des souliers ou re-

coudre des culottes sans payer cent écus aux maîtres

jurés.

»

Mais le sort des communautés était décidé à l’avance et

la Cour, où Turgot était alors tout-puissant, les aban-

1 , Les Six Corps renouvellent à cette occasion leurs plaintes contre

les Juifs qu’ils craignent de voir accaparer l’industrie. « Le commerce
ne sera-t-il pas envalii par cette nation toujours proscrite et redoutée

qui semble dans tous les temps ne l’avoir cultivé que pour l’avilir? Peu
sensible à l’honneur, indifférente aux intérêts d’une patrie, puisqu’elle

n’en a point, cette espèce fatale de concurrents sera-t-elle honorable ?

sera-t-elle utile ? »

Martin Saint- Léon. 37
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donna sans lutter. Un arrêt du Conseil du 22 février 1776

commença par supprimer tous les mémoires publiés pour

la défense des corporations^ et fît bien voir que la liberté

du commerce ne se confondait pas dans l’esprit de ses par-

tisans avec la liberté de discussion. Quelques jours plus

tard étaient publiés deux édits : le premier supprimant

les offices des halles et marchés, rétablis en 1730, le second

supprimant les maîtrises et jurandes, c’est-à-dire les cor-

porations'^.

L’édit abolitif des corporations est précédé d’un long-

exposé de motifs, amalgame des doctrines économiques

de Quesnay et du mémoire de Bigot de Sainte-Croix.

Après un historique des communautés où Turgot soutient

cette thèse sinon entièrement erronée, du moins beaucoup

trop absolue, ainsi qu’on a pu en juger par la présente

étude, qu’avant l’édit de 1581 le commerce et l’industrie

auraient joui dans toute la France d’une liberté illimitée,

les corporations n’étant que de simples associations parti-

culières, l’édit affirme le droit de l’homme au travail, cette

propriété, la première, la plus sacrée de toutes et con-

damne avec la dernière sévérité les corporations, « ces ins-

titutions arbitraires qui ne permettent pas à .
l’indigent de

vivre de son travail, qui repoussent un sexe à qui son tra-

vail a donné plus de besoins et moins de ressources,

qui éteignent l’émulation et l’industrie, qui retardent

les progrès des arts par les difficultés que rencon-

trent les inventeurs, qui, par leurs frais immenses que les

ouvriers sont obligés de payer pour acquérir la faculté de

travailler, par les saisies multipliées, par les dépenses de

tout genre — surchargent l’industrie d’un impôt énorme».

1. Outre les deux mémoires déjà cités, un troisième avait encore paru

sous ce titre : Réflexions des maîtres tailleurs de Paris sur le projet de

supprimer les jurandes, par Dareau, avocat.

2. IsAMBERT, Recueil des anciennes Lois frànçaiseSy t. XXIII, p. 370

et 386.
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Turgot déclare vaines les craintes exprimées par les avocats

des communautés. 11 n’y a lieu de redouter ni rencom-

brement des ouvriers, ni leur inexpérience. La liberté

suffît à tout et maintient un équilibre parfait entre Uoffre

et la demande.

Ce préambule de l’édit est suivi de vingt-quatre articles

dont le premier est ainsi conçu :

« 11 sera libre à toutes personnes, de quelque qualité et

condition qu’elles soient, même à tous étrangers, d’exer-

cer dans tout notre royaume telle espèce de commerce et

telle profession d’arts et métiers que bon leur semblera,

même d’en réunir plusieurs
;

à l’effet de quoi nous

avons éteint et supprimé... tous les corps et commu-
nautés de marchands et artisans ainsi que les maîtrises

et jurandes, abrogeons tous privilèges, statuts et règle-

ments donnés aux dits corps et communautés. »

L’article 2 dispose que les marchands ne sont plus obli-

gés que de se faire inscrire à la police sur un registre spé-

cial. Ne sont pas soumis à cette formalité les maîtres des

communautés supprimées. L’article 3 dispense également,

de la déclaration les simples ouvriers qui ne travaillent

pas pour le public, maispour des entrepreneurs d’ouvrage.

Les articles 6, 7, 8 et 9 maintiennent en vigueur divers

règlements de police, tels que l’obligation pour les orfè-

vres et fripiers d’inscrire sur leurs livres les noms de ceux

de qui ils achètent des marchandises. L’article 10 établit

dans les différents quartiers des villes un syndic et deux

adjoints élus par le commun des marchands et chargés

d’une sorte de surveillance surle commerce. Les articles

11 et 12 maintiennent la compétence du lieutenant géné-

ral de police pour tous les litiges professionnels.

Mais il fallait empêcher les corporations supprimées de

se reconstituer. Aussi l’article 12 défend-il aux anciens

jurés de faire désormais aucun acte de leur charge. L’ar-

ticle 14 interdit aux maîtres et compagnons de former
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aucune association et supprime les confréries dont les

chapelles, dotations et biens de toute sorte sont remis à

la disposition des évêques (art. 15).

Les juges consuls sont conservés; ils seront élus par

soixante bourgeois (art. 16).

Tous les procès des communautés sont déclarés éteints,

excepté ceux qui ont pour objet des biens fonciers, des

locations, des arrérages. Ces derniers procès seront

promptement éteints (art. 17 et 18).

Les gardes jurés devront, dans les trois mois, rendre

leurs comptes à Paris au lieutenant général de police, en

province à des commissaires spéciaux (art. 19). Ils remet-

tront en outre un état des dettes de la communauté, des

remboursements faits et à faire, des immeubles, des créan-

ces et des dettes. Les créanciers des communautés de-

vront produire leurs titres dans le même délai (art. 20 et 23).

Les dettes sont divisées en deux catégories : 1° les em-

prunts faits pour raeheter les offices. On en paiera les

arrérages comme par le. passé sur les gages payés par le

roi à titre d’émoluments des offices rachetés. La por-

tion de ees revenus qui était employée par les commu-

nautés à leur propre dépense grossira le fonds d’amor-

tissement. 2° Les dettes qui ont pour cause des emprunts

propres aux corporations seront remboursées par la vente

de leurs biens et par les fonds en eaisse (art. 21 et 22).

Quatre communautés sont exceptées de la suppression :

ce sont les perruquiers, les imprimeurs-libraires, les or-

fèvres, les apothieaires (art. 4 et 5). Les premiers étaient

en effet titulaires d’offices vendus par le fisc et il eût fallu

les rembourser. La profession des seconds ne pouvait être

libre sous un régime qui n’admettait pas la liberté de la

presse. Quant aux orfèvres et aux apothicaires, la régle-

mentation de ces deux métiers avait f)our cause, dans un

cas, la législation alors en vigueur sur les métaux précieux

et, dans l’autre, l’intérêt de la santé publique.
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Tel était l’édit qui devait inaugurer en France lere de

la liberté du travail : c’était pour la corporation la mort

sinon sans phrases, du moins sans rémission. Brusque-

ment, sans mesures transitoires, la réglementation des

statuts corporatifs, souvent vexatoire et abusive assu-

rément, mais souvent aussi tutélaire et bien fondée,

faisait place à une liberté sans limites dont il était à

craindre que le commerce si soudainement émancipé ne

mésusât. Mais ce premier danger était de peu de gravité au

prix de celui qu’à l’avant-veille de la Révolution pré-

voyaient et redoutaient déjà quelques esprits vraiment

clairvoyants qui prenaient souci des conséquences loin-

taines de ce grand changement. L’édit de 1776, en effet,

venait rompre violemment des liens séculaires
;

il dénon-

çait un pacte qui avait été dès les premiers temps de notre

histoire la loi et la constitution organique du travail

national. Maître et artisan allaient désormais se trouver

en face l’im de l’autre, sans que le sentiment de leurs

intérêts communs et la solidarité professionnelle inter-

vinssent comme autrefois pour exercer leur influence

bienfaisante et conciliatrice, s,ans que la médiation d’une

autorité si longtemps respectée et obéie s’interposât pour

apaiser leur éternelle querelle. Affranchir le travail des

entraves qui comprimaient son essor, c’était à coup sûr

une idée généreuse et libérale. Supprimer, au lieu de

les conserver en les transformant, les institutions corpo-

ratives, type traditionnel de l’organisation du travail,

abandonner l’artisan aux suggestions mauvaises de l’iso-

lement social et de Findividualisme, c’était peut-être au

contraire faire acte d’imprévoyance et léguer à l’avenir

un dangereux héritage.

L’édit de 1776 rencontra une vive résistance de la part

du Parlement, défenseur naturel des anciennes institu-

tions et qui, à ce titre, s’effrayait des conséquences possi-

bles d’une telle révolution dans le régime de l’industrie
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et du commerce. Dès le 1er mars, Voltaire écrivait :

« Voilà donc M. Turgot qui a un procès au Parlement...

Voilà la première fois qu’on a vu un roi prendre le parti

de son peuple contre Messieurs. » 11 fallut recourir au

moyen qui, dans tous ses litiges avec les cours souverai-

nes, était Vultiina ratio de l’ancienne monarchie. Le

12 mars 1776, le roi tint un lit de justice pour contrain-

dre le Parlement à l’enregistrement de FéditL

Ce lit de justice fournit au Parlement l’occasion de

renouveler solennellement sa protestation. Après lecture

de l’édit par le greffier, les gens du roi, c’est-à-dire le pro-

cureur général et les avocats généraux, se mirent à genoux.

Puis le garde des sceaux ayant dit : « Le roi ordonne que

vous vous leviez, » l’avocat général Séguier prononça au

nom du Parlement sa harangue, véritable plaidoirie

pour les communautés. Après avoir affirmé qu’il ne com-

bat pas la liberté, mais ses abus, et retracé en quelques

mots l’origine des communautés qu’il ne fait dater que

de saint Louis, Séguier entre dans le vif du sujet : « On

a dit que les corporations entravaient l’essor du commerce;

c’est inexact. Si l’établissement des jurandes, la gêne des

règlements et l’inspection des magistrats sont autant de

vices secrets qui s’opposent à la propagation du com-

merce... pourquoi le commerce de la France a-t-il tou-

1. Dans plusieurs provinces l’Edit ne fut jamais appliqué. Le Parle-

ment de Rennes ne l’ayant pas enregistré il resta lettre morte en Bre-

tagne. L’Edit d’août 1776 reconstituant les corporations n’était applica-

ble qu’à Paris. Le 17 juillet 1781, l’intendant général de Rennes recevait

de M. de TLolozan un projet d’Edit sur la réorganisation des commu-

nautés d’arts et métiers de Bretagne. Les maîtres des communautés

supprimées ainsi que les artisans de métiers jadis libres et érigés

en jurandes doivent se faire inscrire chez le subdélégué et verser une

redevance. Le 21 janvier 1783 les Etats de Bretagne se déclarant favo-

rables à la liberté économique protestèrent contre le projet et surtout

contre la taxe. L’Edit ne fut jamais promulgué (Rebillon, Recherches

sur les anciennes corporations ouvrières de la ville de Rennes, Paris 1902,

p. 17^1-181).
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jours été si florissant? Pourquoi les nations étrangères

sont-elles si jalouses de sa rapidité, si curieuses des ob-

jets fabriqués dans le royaume? La raison de cette préfé-

rence est sensible. Tout ce qui se fabrique en France,

surtout à Lyon et à Paris, est recherché dans l’Europe

entière pour le goût, la beauté, pour la finesse, pour la

solidité... D’après cette vérité de fait, n’est-il pas sensible

que les communautés d’arts et métiers, loin d’être nuisi-

bles au commerce en sont plutôt le soutien ? » Cette per-

fection, d’après Séguier, s’évanouirait si on permettait au

premier venu de fabriquer sans contrôle et de déprécier

par son impéritie ou sa mauvaise foi, le bon renom des fa-

briques françaises. L’édit aura encore cet effetdésastreux

de pousser le paysan à émigrer vers les villes, où il espé-

rera trouver un travail mieux rétribué. N’est-ce pas, au

surplus, attenter à la propriété que de rendre illusoires

ces maîtrises qui ont coûté si cher à leurs titulaires?

S’il défend l’institution, Séguier, tout comme Delacroix,

en condamne les abus, et il esquisse un plan de réformes

très complet. La trop grande division des métiers gêne

l’essor du commerce
;
que ne réduit-on le nombre des

communautés en réunissant les métiers connexes, en fon-

dant les tailleurs et les fripiers, les menuisiers et les

ébénistes?... On représente avec raison que certaines pro-

fessions, comme celles de fruitier, de bouquetier, n’exi-

gent ni études préalables_, ni contrôle : qu’on les proclame

libres. Que l’on admette les femmes dans les métiers où

elles peuvent gagner leur vie; que l’on facilite aux ouvriers

l’accès delà maîtrise en supprimant tous droits de récep-

tion, sauf le droit royal; que l’on adopte en un mot tou-

tes les réformes reconnues nécessaires ou mêmes expé-

dientes : le Parlement y souscrit et y applaudit. Mais

est-il, pour cela indispensable d’anéantir les corporations

elles-mêmes? Séguier ne le pense pas, et il ajoute avec

une prophétique audace : « Si leur anéantissement était
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le seul remède, il n’est rien de ce que la prudence humaine

a établi qu’on ne dût anéantir, et l’édifice même de la

constitution politique seraitpeut-être à reconstruire dans

toutes ses parties. »

Cette harangue finie, après le cérémonial et les révé-

rences d’usage, le garde des sceaux signifia à nouveaules

volontés du roi et l’édit fut enregistré sur-le-champ. La

corporation avait vécu; elle devait, il est vrai, ressusciter

bientôt, mais le temps lui manqua pour retrouver sous sa

forme nouvelle la cohésion et l’esprit de corps qui avaient

fait sa puissante vitalité. Avec l’édit de 1776, la corpora-

tion séculaire et traditionnelle telle que l’avait constituée

la monarchie a pris fin. La corporation nouvelle ne sera

qu’une institution éphémère, bientôtrenversée au premier

souffle de la Révolution.



CHAPITRE V

RECONSTITUTION DES CORPORATIONS. — LEUR NOUVELLE ORGA-

NISATION (août 1776). — LEUR HISTOIRE jusqu’en 1791. —
LEUR SUPPRESSION DEFINITIVE.

Le lit de justice du 12 mars 1776 avait marqué l’apogée

delà puissance de Turgot; son influence va désormais

décliner et sa disgrâce est prochaine. Le ministre philo-

sophe s’était attiré depuis son entrée aux affaires bien des

inimitiés de la part de tous ceux, et ils étaient nombreux,

dont les nouveaux édits avaient lésé les intérêts. Ces ran-

cunes, cette antipathie étaient partagées à la Cour même
par le parti de la reine et du comte d’Artois qui s’inquié-

taient de l’ascendant croissant rapidement acquis par le

ministre sur un souverain faible et débonnaire. Les

moyens mis en œuvre pour amener la chute de Turgot sont

encore mal connus. Ses ennemis exploitèrent, dit-on, le

déficit par lequel devait se solder, de l’aveu du contrô-

leur général lui-même, le budget de 1777
;
peut-être aussi

eut-on recours pour le perdre à de perfides machinations,

en interceptant au cabinet noir des lettres vraies ou faus-

ses de nature à le compromettre. Quoi qu’il en soit, le

12 mai 1776, Turgot recevait sa lettre de renvoi.

Cette nouvelle fut accueillie avec des transports de

joie par le Parlement et par les maîtres des anciennes

communautés, justement convaincus que l’œuvre de Tur-

got ne lui survivrait pas. En effet, Maurepas aussitôt dé-

barrassé d’un tel rival mit à l’étude la question de la re-

constitution des corporations. Mais tout en étant disposé
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à les rétablir, il voulait faire la part des réformes jugées

nécessaires et prit pour bases du nouvel édit le mémoire

de Delacroix et le discours de Séguier. L’editd’aout 1770

(enregistré le 28 août) débute en ces termes : « Persévé-

rant dans la résolution où nous avons toujours été de

détruire les abus qui existaient dans les corps et commu-

nautés, nous avons jugé nécessaire, en créant de nouveau

six corps de marchands et quelques communautés d arts

et métiers, de conserver libres certains commerces, de reu-

nir les professions qui ont de l’analogie entre elles et d eta-

bliràl’avenir des règles àla faveur desquelles la discipline

intérieure et l’autorité domestique des maîtres sur les ou-

vriers seront maintenues, sans que le commerce et 1 in-

dustrie soient privés des avantages attachés à la liberté. »

Ce préambule est suivi d’un édit de 51 articles dont

l’économie peut se résumer dans les dispositions suivan-

tes. Les professions sont divisées en deux classes : lesunes

sont libres, les autres sont organisées en communautés.

Pour exercer les. premières, il suffit de faire une declaia-

tion à la police (art. 2). Pour être reçu maître dans les

secondes, il faut non seulement avoir accompli le temps

d’apprentissage et de compagnonnage requis par les sta-

tuts, mais avoir vingt ans d’àge pour les hommes ou dix-

huit ans pour les filles (art. 12) et payer les droits fixes par

un tarif annexé (art. 6). Les maîtres des anciens corps et

communautés ont le choix entre deux partis : a} ou con-

tinuer à exercer leur commerce sans payer aucun droi
,

mais aussi sans jouir des privilèges ethonneurs des com-

munautés reconstituées, dont, en ce cas, ils ne font paspai-

tie mais auxquelles ils ne sont qu’agrégés (art. 16), sans

non plus pouvoir entreprendre aucun autre commerce,

même connexe; - ou participer aux privilèges des

nouvelles communautés et exercer tous les commerces

connexes, qui rentrent, d’après l’édit nouveau, dans les

attributions de la communauté agrandie, ala condition c e
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payer, suivant les cas, à titre de droits de confirmation

et de réunion de commerce, un cinquième, un quart

ou un tiers des droits de réception ordinaires (art. 7). Les

marchands inscrits sur les livres de police depuis l’édit

de mars 1776 continueront à exercer librement la pro-

fession, s’ils ne préfèrent se faire recevoir en payant la

totalité des droits de réception (art. 8 et 17). Les noms

des maîtres de ces trois classes seront inscrits sur trois

tableaux différents (art. 15). On pourra cumuler plu-

sieurs professions dépendant de diverses communautés

en obtenant l’autorisation du lieutenant de police et en

payant les droits dans chacune (art. 9).

L’administration intérieure des nouvelles communautés

est confiée à trois gardes et trois adjoints dans chacun des

Six Corps, à deux syndics et deux adjoints dans chacune

des autres communautés. Ces officiers sont élus par des

députés au nombre de vingt-quatre à trente-six que dési-

gne une assemblée composée des deux cents plus fort im-

posés dans les communautés de moins de six cents maîtres

et de quatre cents dans les autres. Ne concourent à cette

élection que les maîtres reçus depuis août 1776 et ayant

payé tous les droits ainsi que les anciens maîtres ayant

payé les droits de confirmation. Les assemblées électo-

rales trop nombreuses sont divisées par groupes (art. 18,

19, 20, 21). Les députés ainsi choisis s’assemblent pour

élire les syndics dans les trois jours de leur nomination;

ils forment en outre une sorte de conseil permanent qui

délibère sur les affaires communes (art. 18 et 22).

La réception à la maîtrise est réglée avec détails. On y
admet les femmes qui toutefois n’assisteront pas aux as-

semblées
;
la réciprocité est assurée aux hommes dans les

communautés de femmes (art. 10). Les veuves de maîtres

ne pourront continuer leur commerce plus d’un an après

la mort de leur mari sans se faire recevoir art. 11). Les

étrangers seront également admis (art. 13).
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Le récipiendaire prête serment devant le procureur du

roi
;

il est reçu par les syndics. On ne peut exiger de lui ni

repas, ni jetons, ni présents, sous peine de se rendre cou-

pable de concussion (art. 24).

^ Les droits de maîtrise sont ainsi répartis : trois quarts

au roi qui les emploie, avec le produit des biens des an-

ciennes communautés, à l’acquittement du passif de ces

dernières ainsi qu’aux indemnités et aux pensions exigi-

bles
;
le dernier quart est attribué à la communauté pour

subvenir à ses dépenses \ sous déduction d’un cinquième

attribué aux syndics pour leurs honoraires (art. 26 et 27).

Les officiers du roi au Châtelet prélèvent en outre certains

droits lors de l’élection des adjoints et à chaque récep-

tion de maître (art. 25).

Les fonctions des syndics sont strictement délimitées.

Ils ne peuvent, sans autorisation des députés du corps,

former aucune demande en justice, sauf celles en validité

de saisies faites de l’aveu du lieutenant de police (art. 10). ,

Il leur est défendu de transiger sur des saisies sans l’au-

torisation des députés ou du lieutenant de police. Ils ne

doivent engager aucune dépense extraordinaire, ni em-

prunter sans autorisation des députés (art. 30). A la fin

de leur année de gestion, ils présentent un compte qui
^

est arrêté provisoirement, puis soumis aux commissaires
^

du roi (art. 31).

L’édit conlirme la juridiction du Châtelet et en appel \\

celle du Parlement dans le droit de juger les litiges pro-
j

fessionnels (art. 32).
j

En principe, nul n’a le droit, à peine de confiscation des
j

marchandises et de dommages-intérêts, d’exercer un corn-

j

merce réserve s’il n’appartient à l’une des trois catégories
|

sus-énoncées (anciens maîtres agrégés, marchands inscrits
|

de mars à août 1776
,
membres des communautés nouvelles),

j

1. Si le produit de ce quart ne suffit pas, le surplus de la dépense sera

imposé sur tous les membres de la communauté (art. 26).
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Toutefois, il existe à cette règle diverses exceptions

au profit : 1" des négociants en gros; 2° des petits mar-

chands de la rue pour les denrées dont le colportage est

autorisé (herbes, fruits, légumes)
;
3 ° des marchands des

lieux privilégiés qui doivent se faire inscrire dans les

trois mois. Les seigneurs hauts justiciers (art. 48), les hô-

pitaux de la Trinité et autres (art. 33^ 34, 47, 48), et, en gé-

néral, tous ceux qui étaient en possession d’accorder des

privilèges d’arts et métiers (art. 48) sont maintenus dans

leur prérogatives (art. 46).

L’édit trace aux maîtres diverses règles professionnelles.

11 leur défend de louer leurs maîtrises, ou de servir de

prête-nom (art. 35), d’employer des ouvriers en ville ou

d’avoir plus d’une boutique (art. 38), de s’établir dans le

voisinage de leurs anciens patrons en deçà de certaines

limites (art. 37). De leur côté, les compagnons ne doivent

pas quitter leurs maîtres sans les avoir avertis à Tavance et

sans en avoir obtenu un certificat; il leur est interdit ainsi

qu’aux apprentis, de former entre eux aucunes confréries et

associations (art. 40 et 43). Au surplus, de nouveauxstatuts

devaient être rédigés pour chaque corps et les syndics et

députés étaient invités à rédigera cet effet un projet dans

les deux mois (art. 39)

Enfin l’édit déclare à nouveau éteints tous les procès

pendants entre les communautés lors de leur suppres-

sion (art. 44) et ordonne la vente de tous leurs immeubles

pour l’acquittement de leurs dettes. Leurs créanciers de-

vront produire leurs titres dans un délai de deux mois

(art. 41).

11 reste à indiquer quelles professions l’édit de 1776

a maintenues sous le régime de la liberté et sur cruelles

bases il a reconstitué les communautés nouvelles.

Demeure libre l’exercice des professions suivantes : bou-

quetières, brossiers, bôyaudiers, cardeurs de laine, coif-

feuses, cordiers, fripiers, brocanteurs ambulants, fai-
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seiirs de fouets, jardiniers, fîlassières, maîtres de danse,

nattiers, oiseleurs, pain-d’épiciers, patenôtriers, pêcheurs

à verges, pêcheurs à engins, savetiers, tisserands, van-

niers, vidangeurs.

Le tableau suivant annexé à l’édit^ fait connaître le

nouveau groupement des communautés ainsi que le tarif

de réception avant et après l’édit de 1776.

SIX CORPS Tarif des anciens droits

1. Drapiers

Merciers

2. Epiciers

3. Bonnetiers

Pelletiers

Chapeliers

4. Orfèvres

Batteurs d’or . . . .

Tireurs d’or

5. Fabricants d’étoffes .

Tissutiers rubaniers .

6. Marchands de vin . .

COMMUNAUTÉS

1. Amidonniers

2. Arquebusiers . . . .

Fourbisseurs . . . .

Couteliers

3. Bouchers

4. Boulangers

5. Brasseurs

G. Brodeurs

Passementiers. . . .

A2 3240

S3 1700

S. 1700

A. 1500

A. 1000

A. 1100

S. 2400.

Tarif
des droits

nouveaux

4940 .

3600 .

Ne recevaient pas de maî-
tres étrangers. Les fils de
maître seuls étaient admis.

S. 1000

A. 750

A. 800

1750 .

A. 450

A. 650
J

A. 1200 2550 .

A. 700 )

A. 1500

A. 900

A. 1100

666

400
1066 .

1000

800

600

800

600
’

600.
’

300
(

400

800

500

600'

400

1. Collection Rondonneau, AD. XI, 11.

2. A signifie apprentis (droits exigés des maîtres ayant passé par l’ap-

prentissage et le compagnonnage).

3. S signifie sans qualité (droits exigés des anciens fils de maître ou

titulaires de lettres de maîtrise).



DE i 7 i 5 A LEUR ABOLITION DÉFINITIVE 591

7. Cartiers A. 1000. 400

8. Charcutiers A. 1200 600

9. Chandeliers A. 900 . 500

10. Charpentiers A. 1800. 800

11. Charrons A. 1500 800

12. Chaudronniers .... 520
j

Balanciers A. 450 1770 . . 300

Potiers d’étain .... 800
)

13. Coffretiers

Gainiers

A.

A.

700

(
1300 . . 400

600

14. Cordonniers ..... A. 350. 200

15. Couturières A. 175
,

1

475 . . 100
Découpeurs d’étoffes. A. 300

'

16. Couvreurs A. 1300

Plombiers A. 1000
I

^ 3962 . . 500
Carreleurs S. 750

1

Paveurs A. 912

17. Ecrivains S.' 500. 200

18. Marchandes de modes

Plumassières ....
A.

A.

800
\

500 <

1

1300 . . 300

19. Faïenciers A. 750 \

Vitriers A. 900 . 2400 . . 500

Potiers de terre . . . A. 750
)

20. Ferrailleurs S. 400
]

Cloutiers A. 300 1200 . . 100

Epingliers A. 500
J

1

21. Fondeurs A. 500
J

Doreurs A. 600 ' 1600 . . 400

Graveurs sur métaux. A. 500
]

22. Fruitiers-Orangers. . S. 900 )

1400 . . 400
Grainiers A. 500 \

23. Gantiers A. 630 \

Boursiers A. 480 ^ 1510 . . 400

Ceinturiers A. 400
/

24. Horlogers A. 900. 500
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25. Imprimeurs en taille-douce.

26. Lapidaires

27. Limonadiers

Vinaigriers

28. Lingères

29. Maçons .

30. Maîtres d’armes . . .

31. Maréchaux ferrants .

Eperonniers

32. Menuisiers

Tourneurs

Layetiers

33. Paumiers

34. Peintres

Sculpteurs

35. Relieurs

Papetiers

36. Selliers

Bourreliers

37. Taillandiers-Ferblantiers. .

Serruriers

Maréchaux grossiers .

38. Tabletiers

Luthiers

Eventaillistes ....
39. Tanneurs

Corroyeurs

Peaussiers

Mégissiers

Parcheminiers. . . .

40. Tailleurs

Fripiers

41. Tapissiers

Fripiers en meubles .

Miroitiers

A. 650 300

A. 500 400

A. 1^00
) ^ ^

^ 2100 . 600
A. 700

j

S. 1200 500

S. 1700 800

Ne rendaient pas de comptes 200

A. 1800
j ,

2400 . 200
A. 600

\

A. 900
]

A. 418 1878 . 500

A. 560
)

S. 1500 600

A. 500 500

600 ) \
{

iOOO . 200
400 )

A. 1500 /

2400 . 800
A. 900 {

A. -968 \

A. 600
1

3368 . 800

A. 1800
]

A. 650
j

A. 400 1570 . 400

A. 520
]

A. 800
J

A. 1000 i

A. 600 l 3900 . 600

A. 700 l

A. 800
1

-

A. 420 )

1138 . 700
A. 718 (

A. 700
J

A. 718 2118 . 600

A. 700
)
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42. Teinturiers en soie. .

Teinturiers du grand teint .

— du petit teint . .

Tondeurs

Foulons

43. Tonneliers

Boisseliers

44. Traiteurs

Rôtisseurs

Pâtissiers

A. 900 1

Ne rendaieiitl

pas decompt.f

) 1350 . 500

A. 450 i

Ne rendaient!
pas decompt.

|

A. 800 )

1
^250 .

A. 450 )

300

A. 500 '

J

A. 1000
1

2800 . 600

A. 1300
)

Tel était le plan nouveau sur lequel on tentait de recons-
truire l’édifice corporatif. L’édit était sans doute inspiré
par les plus louables intentions, et il réalisait de très im-
portantes réformes, notamment en diminuant les droits
de réception au point de rendre la maîtrise accessible à
la plupart des artisans laborieux et économes, ainsi qu’en
permettant enfin le cumul de plusieurs professions. On
peut croire que si le temps fût venu consolider l’œuvre
de Maurepas etdeSéguier, les communautés, issues d’une
conception du législateur, eussent acquis l’unité et la
cohésion qui avaient fait la force de leurs devancières
sans mériter les mêmes critiques, ni tomber dans les
mêmes abus. Il ne paraît pas téméraire de penser que
1 industrie et le commerce se fussent affranchis peu à peu
des dernières entraves qui pesaient sur eux et que la cor-
poration investie d’une mission nouvelle fut demeurée la
famille commune et l’arbitre obéi du patron et de l’ouvrièr.
Peut-être adaptées aux exigences et aux conditions d’exis-
tence d’une société nouvelle eussent-elles pu ménager la
transition entre le régime économique d’autrefois et celui
qui allait se constituer au cours du XIX« siècle, donner à
1 industrie et au commerce des organes et des institutions
représentatives qui eussent prévenu dans une large
Martin Saint-Léon.

38
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mesure les abus elles vices auxquels a donné naissance un

individualisme illimité. Les associations ouvrières lors-

qu’elles se seraient formées eussent trouvé en face d’elles

des organisations patronales sans doute, mais avec les-

quelles la discussion et la négociation eussent été possi-

bles. Mais un espace de, treize ans était bien court pour

permettre à une institution, telle que celle-ci, de prendre

racine, de fondre dans un ensemble harmonique les élé-

ments disparates qui avaient concouru à sa formation et

de se développer pacifiquement etlibrement. Les commu-

nautés n’étaient pas encore sorties de la période de tran-

sition et de trouble qui suivit leur transformation et leur

refonte, lorsque 1789 éclata, déchaînant sur la France la

tourmente dans laquelle la corporation, ainsi que toutes

les institutions de l’ancienne France, allait être emportée.

L’expérience fut ainsi violemment interrompue et le pro-

cès fut jugé avant même d’avoir été plaidé.

Le commerce parisien était bien loin, en août >1776, de

former d’aussi sombres pronostics et la nouvelle de l’édit

fut accueillie par lui avec enthousiasme. Le 12 septem-

bre 1770, les nouveaux Six Corps se réunirent et échangè-

rent des congratulations auxquelles s’associa le lieute-

nant de police qu’on alla remercier le surlendemain ainsi

que le procureur du roi, le gouverneur de Paris, et Clu-

gny, le nouveau contrôleur général. Le roi lui-même reçut

les gardes qui exprimèrent leur gratitude « envers un

monarque né pour leur félicité et dont la conservation est

l’objet des vœux qu’ils ne cessent de former^ ».

L’édit d’août 1776 n’avait reconstitué que les commu-

nautés de Paris. On voulut en étendre la faveur aux pro-

vinces. Un éditde janvier 1777, calqué sur le précédent, ré-

tablit sur des bases analogues les communautés de Lyon.

D’autres édits suivirent : en avril 1777, pour les villes du

1. Archwes Nationales, Registres des délibérations des Six Corps KK,

1343.
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ressort de Paris; en février 1778, pour la Normandie; en

mai 1779, pour le Roussillon et la Lorraine; en juillet 1780,

pour Metz.

L’exécution de ces divers édits souleva, dans les pro-

vinces, certaines résistances. A Rouen, par exemple, les

bonnetiers, les lingères, les couturières, les brasseurs

demandaient le rétablissement pur et simple de leurs an-

ciennes communautés; les cordiers protestaient contre

leur union avec les filassiersL Les portefaix de Sedan

suppliaient qu’on leur rendît leur organisation corpora-

tive, tandis qu’au contraire les fabricants de toile d’Alen-

çon demandaient qu’on laissât libre leur industrie'^.

La question des droits à payer était non moins vivement

discutée. -Dans une lettre du 24 avril 1779, adressée à

M. Y aïssc, procureur du roi à Rouen, le contrôleur général

avait écrit : « Si le roi s’est réservé les trois quarts des droits

d’admission, ç’a été pour dédommager le Trésor royal du

sacrifice que S. M. a fait en se chargeant d’acquitter les

dettes des communautés anciennes. » Avec une habileté

toute normande, les bourreliers de Rouen prirent texte

de cette réponse pour refuser de payer les droits nou-

veaux, sous prétexte que leur ancienne communauté

n’avait pas laissé de passif à éteindre, et que par suite ces

droits, en ce qui les concernait, étaient sans cause. 11 fallut

trouver autre chose. « Les anciennes communautés, leur

écrivit-on, doivent être regardées comme n’ayant jamais

existé
;
les individus seuls existent, mais entrant dans un

corps nouveau, ils doivent payer un droit d’admission^. »

Les taxes de réception rentraient mal. A Lyon, à Rouen,

à Troyes, il fallut proroger le délai primitivement imparti

1. Lettres de M. de Crosne, intendant à Rouen, des 11, 17, 19 mai 1779.

Archives Nationales, F 12, 204.

2. Lettres de divers intendants des 30 mars, 3 août, 14 septembre 1780.

Archives Nationales, F 12, 204 et 205.

3. Letti'e de M. de Crosne du 12 juin 1779. F. 12, 204, Archives Na-
tionales.
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pour leur acqiiitteineiitC A Paris, ce délai plusieurs lois

prorogé courait encore en 1785.

Les gardes eux-mêmes donnaient l’exemple de la déso-

béissance à l’édit, en se refusant à payer de nouveaux

droits de réception. Le 19 juin 1777, le procureur du roi

à Lyon écrit la lettre suivante : « J’ai l’honneur de vous

rendre compte de la nomination et de la prestation de

serment des nouveaux gardes dans la communauté des

fabricants d’étoffe de soie; mais j’ai omis devons faire

observer que, quoique le sieur Sève n’ait pas été an-

ciennement maître garde comme tous ceux que nous

avons nommés, nous avons cru qu’il convenait de lui

accorder cette distinction, parce qu’il a été le premier et

qu’il est encore le seul qui se soit conformé à l’édit pour

le paiement des droits et qu’il n’a pas tenu à lui que son

exemple ne fût suivi. Le sieur Tournachon est aussi le

seul des maîtres gardes ouvriers qui se soit fait inscrire,

et j’ai l’honneur de vous prévenir que les huit maîtres

gardes doivent vous adresser et à Monsieur le contrô-

leur général, des représentations pour que les maîtres

reçus avant l’édit soient dispensés des nouveaux droits

La prohibition de confréries que l’édit d’août 1776 n’a-

vait pas rétablies est appliquée avec rigueur; leurs biens

sont mis à la disposition des évêques. On n’autorise que

les réunions pieuses. « Les membres des communautés

pourront s’assembler dans des églises pour faire dire des

messes et remplir d’autres actes de dévotion
;
mais les

banquets et festins sont interdits absolument et toutes

dépenses à cet égard ne sauraient être allouées dans les

1. Déclarations des 3 mai 1779, 24 juin et 8 août 1779. Collect. Roîs-

DONNKAU, AD. XI, 11.

2. Archives Nationales^ F 12, 761. Ils finirent pourtant par se soumet-

tre, comme le prouve la lettre suivante en date du 13 juin 1779. « Voilà

la principale do nos communautés en règle. Je vous avoue que ce n’est

pas sans beaucoup de peine et de raisonnements que nous en sommes

venus à ce terme. »
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comptes des maîtres. Au surplus, on s’est concerté avec

les évêques dans les ressorts des Parlements de Paris,

Rouen, Metz, sur la disposition des effets des confréries,

et il ne s’est élevé aucune difficulté à cet égard U w

La constitution des nouvelles corporations elle-même

ne peut s’opérer que très lentement et avec beaucoup de

peine. En Lorraine, les officiers de police négligent de

constater le nombre des agrégés et laissent exercer le com-

merce par le premier venu^. Le procureur du roi à la Ro-

chelle écrit en 1780: « Quelque zèle modéré que j’apporte

à l’exécution de Parrêt de 1777, non seulement il ne se

reçoit que très peu de sujets, mais encore ceux qui sont

nouvellement reçus refusent de se rendre aux assemblées. »

A Langres, on n’arrive pas à trouver des syndics. A Auril-

lac, l’édit reste lettre morte et les ouvriers jouissent en-

core d’une pleine liberté en novembre 1783^.

L’apprentissage avait été maintenu en principe
;
mais

on accordait facilement des dispenses, pourvu que le

candidat parût avoir la capacité requise. Les merciers de

Bayeux ayant réclamé contre ces dispenses s’attirèrent

une verte réplique L On accordait encore parfois des let-

tres de maîtrise

La révision des comptes commencée en 1716 se poursui-

vait toujours. Lorsque, par arrêtdu Conseil du l<^r août 1790,

les attributions de la commission furent transférées

à la municipalité de Paris, les comptes étaient apurés

jusqu’au l^*^ octobre 1788®.

1. Lettre du U'" septembre 1781 à M. Gaze de la Brove. Archives Na-
tionales, F 12, 205.

2. Lettre de M. de la Porte, du 16 mars 1783. F 12, 206.

3. F 12, 761.

4. Lettre du 26 juin 1784. F 12, 206.

5. F 12, 205. Lettre à M. Gaze de la Brove, du 9 août 1780. « Le sieur

Jean Gloteaux, garçon serrurier, s’est vu demander une somme exorbi-

tante pour être reçu maître
;
il demande des lettres de maîtrise

;
on n’est

pas éloigné de lui en accorder, s’il a les mœurs et Incapacité requises.»

6. Archives Nationales, Y7, 420.
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La liquidation des dettes des communautés se poursuit

conformément aux dispositions de l’édit de mars 1776

demeurées en vigueur sur ce point et combinées avec

celles de l’édit d’aoiit 1776. Par lettres patentes en date

du 10 juillet 1778, le sieur Rouillé de l’Etang est commis

à l’effet de faire la recette de la quote-part (les trois quarts)

revenant au roi dans les droits de réception et destinée à

servir à liquider les dettes des communautés. Pour réali-

ser tout l’actif des communautés, on poursuivait la vente,

autant que possible amiable, de leurs biens. « MM. les

commissaires o,nt observé que l’intention du roi n’était

j)oint que la vente des effets appartenant auxcommunautés

supprimées fût faite judiciairement; que, d’ailleurs, elle

devait être exécutée en vertu d’une instruction qui serait

envoyée à M. l’intendant L »

Les rentes perpétuelles ne furent pas vendues : on per-

çut leurs arrérages jusqu’à l’acquittement des dettes de

communautés. Les réclamations des créanciers des com-

munautés furent soumises à un sévère examen; c’est ainsi

que le 20 septembre 1777 on déboute de sa demande un

prétendu créancier des drapiers merciers de Reims, faute

d’avoir justifié : 1° d’une délibération préalable de toute

la communauté; 2<> de titres de créance en bonne forme;

3° d’un emploi utile desfonds^.

L’histoire des corporations nouvelles pendant leur courte

existence n’offre pas un grand intérêt. Elle témoigne cepen-

dant des efforts tentés pour renouer la chaîne des tradi-

tions interrompues, et pour défendreleprincipe corporatif

menacé.

L’année 1777 débute par un échec qui dut être très

1. F 12, 204, n® 414. Lettre à M. Yaïsse, procureur du roi à Rouen

(3 avril 1779).

2. Archives Nationales, V7, 277, cote 717. Ces emprunts étaient ordi-

nairement contractes au deniei»' vingt (5 0/0); toutefois, on en trouve à

des taux moindres
:
par exemple, un emprunt fait, en 1720, parles tan-

neurs corroyeurs de Laon au denier cinquante (2 0/0).
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sensible aux communautés de Paris. Le 7 février 1777, un

arrêt du Conseil déboute les Six Corps de leur opposition

à l’admission des juifs et ordonne l’enregistrement des

nommés Israël Salomon, Joseph Petit et Moïse Perpignan.

Les Six Corps ne se résignèrent pas facilement; ils pro-

testaient encore en 1788 L

Les communautés accueillirent par contre avec joie

l’arrivée aux affaires de Necker, l’adversaire de Turgot

dans la questiondes grains. Onallalesaluerlelljuillet 1777

et on se félicita de voir en lui un ancien commerçant

appelé par la confiance du roi au poste le plus élevé de

l’Etat.

En 1779, un édit du 14 mars ^ divisa les marchands et

artisans de la ville de Paris pour le paiement de la capitation

en 24 classes dont les cotes variaient de 300 livres à 30 sous.

En même temps, les membres de chaque communauté

étaient répartis par leurs gardes et syndics entre ces diver-

ses catégories. On ne s’en tint pas à cette réforme, et un

arrêt du Conseil (27 octobre 1781) retira aux gardes et

syndics, pour l’attribuer aux receveurs, le droit de recou-

vrer ces impositions.

Les Six Corps ne cessaient d’ailleurs de se faire comme
autrefois lès défenseurs des intérêts corporatifs; il est

intéressant à ce titre de relater leurs protestations contre

les ventes à prix fixe et les ventes publiques faites par les

huissiers du Palais-Royal. Au nom des Six Corps,

M. Grimoult, garde de la draperie, fait une fois de plus

le procès de ces ventes (18 mars 1786). « La fraude,

dit-il, se cache sous le voile spécieux de la confiance. Le

public, séduit par un prix fixe qu’il n’ose contredire

et qu’on lui offre comme la valeur réelle de l’objet

en vente, se détermine sans aucune connaissance pour

1. Archives Nationales, Registre des délibérations des Six Corps, KK,
1343, p. 128.

2. IsAMBERT, Recueil des anciennes Lois françaises, XXVI, 48.
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un magasin dans lequel il regarde son incapacité

comme à l’abri de toute surprise. A la faveur de ce prix

fixe, on évacue des marchandises inférieures et défectueu-

ses que le public saisit avec enthousiasme, parce que les

nuances dans les qualités et dans les procédés sont au-

dessus de ses connaissances h «L’arrêt qui donne gain

de cause aux communautés est de septembre 1789
;
c’est

dire que leur triomphe fut de courte durée.

Le commerce de Paris ne perd aucune occasion d’aiïir-

mer son loyalisme. En 1779, pour la naissance de Madame
Royale, en 1781, pour la naissance du Dauphin, l’enthou-

siasme des corporations d’arts et métiers se donne libre

cours. En cette dernière occasion, les gardes des Six Corps

allèrent féliciter le roi, la reine et le royal enfant que

l’orateur de la députation harangua. La princesse de Gué-

ménée remercia en son nom et des médailles furent frap-

pées pour perpétuerle souvenir de ce joyeux anniversaire^.

En 1785, ces félicitations se renouvelèrent et un TeDeuin

futchantéà l’occasion de la naissance du jeune prince qui

devait être Louis XVII. La fortune a de ces jeux tragiques,

et les plus sombres drames de l’histoire ont eu souvent

pour prologues de souriantes idylles.

Les Six Corps avaient offert au roi 150.000 livres pour

la construction d’un vaisseau. La paix fut conclue en 1783

avant que cette somme eiit été employée, mais le roi fut

sensible à cette démonstration et, par son ordre, le maré-

chal de Castries chargea le lieutenant général de police

de remercier les Six Corps dont le nom dut être donné au

premier vaisseau mis sur chantier^.

Dans les dernières années qui précèdent la réunion des

1. Archives Nationales^ Registres des Six Corps. KK, 1343, p. 102. V. en-

core sur cette affaire, ibidem, p. 113, la délibération du 28 noveni-

bre 1786.

2. Ibid., KK. 1343, p. 42.

3. Ibid., p. 107.
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Etats Généraux, l’esprit d’opposition qui déjà pénétrait

toutes les classes de la société inspire aux Six Corps plu-

sieurs de ces résolutions audacieuses comme il n’en avait

plus été hasardées depuis la Fronde. Le 3 septembre 1787,

les Six Corps osent adresser au ministre (le cardinal de

Brienne) des remontrances sur l’exil du Parlement à

Troyes, et le 13 novembre delà même année ils adressent

à ce corps de publiques félicitations sur son retour L

11 n’est pas surprenant qu’avec de pareils sentiments

les communautés d’art et métiers aient salué avec enthou-

siasme la chute de Brienne et le retour aux affaires de

Necker. Le 23 septembre 1788, les Six Corps envoient une

députation apporter leurs compliments et leurs hommages
à Necker, nommé contrôleur général et ministre d’Etat.

La harangue prononcée par l’orateur de cette députation

est un modèle de lyrisme. « Monseigneur, y est-il dit,

la nation plongée dansla plus profonde détresse tournait

ses yeux vers vous comme vers son unique appui. Votre

nom était le seul qu’elle invoquait. Vous paraissez. La

confiance se ranime, le crédit renaît et l’Etat semble déjà

sauvé ))

On est à la veille de la convocation des Etats Généraux.

Le 8 novembre 1788, les SixCorps chargentDesèze, avocat

au Parlement, de rédiger une supplique tendant à obte-

nir des députés élus pour les Six Corps Ce mémoire

est présenté au roi le 10 décembre 1788; des démarches

sont faites en même temps auprès du garde des sceaux

et du ministre Villedeuil. Mais on ne se contente pas d’un

mémoire juridique ou même de démarches auprès des

conseillers du roi; il faut agir sur l’opinion, plaider non
seulement par des arguments de droit, mais par des ar-

guments défait la cause des communautés de métiers et

1. Archives Nationales, KK, 13'i3, p. 122 et 125.

2. Ibid., p. 135.

3. Ibid., p. 136.
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obtenir pour elles une représentation spéciale aux Etals

Généraux. On fait donc imprimer aux frais des Six Corps

un nouveau factum dû à la plume d’un homme qui allait

bientôt conquérir une notoriété d’un autre genre, l’inven-

teur de cet instrument dé mort dont les Jacobins firent

plus tard un instrument de gouvernement, le docteur

Guillotin. Le parrain de la guillotine défenseur des pri-

vilèges et du monopole des corporations, avocat du haut

commerce et des Six Corps, hôte fêté et applaudi du Par-

lement, c’est là un spectacle au moins imprévu auquel

nous fait assister le Registre des Six Corps. Le 24 décem-

bre 1788 les gardes des Six Corps s’étaient rendus au Par-

lement pour y soutenir leur requête. Le premier président

vleur demanda « pourquoi ils avaient adopté etdonné le jour

à un imprimé ayant pour titre Pétition des citoyens domi-

ciliés à Paj'is, en date du 8 décembre, pourquoi ils l’avaient

fait imprimer, quel en était l’auteur, par quels motifs ils

avaient indiqué les notaires de Paris pour recevoir les si-

gnatures des personnes qui avaient les mêmes sentiments

puisqu’ils l’adressaient au prince ».

Le sieur Delafrenaye répond que les Etats Généraux

sont la représentation de la nation, et que dans une cir-

constance où le roi consulte paternellement ses su-

jets, chaque citoyen, et à plus forte raison les Six Corps

réunis, ont le droit de faire connaître leurs vœux. « L’au-

teur, ajoute-t-il, est un citoyen vertueux et patriote qui

n’a gardé jusqu’ici l’incognito que par modestie, et ayant

obtenu de lui la permission de le nommer, je ne fais au-

cune difficulté d’en faire part à la Cour. C’est le docteur

Guillotin, de la Faculté de Paris. »

Après avoir entendu ces explications, le Parlement déli-

bère que le vœu des Six Corps sera transmis au roi, mais

interdit pour l’avenir de telles pétitions. Néanmoins, le

Parlement ne pouvait garder rancune à un écrivain qui

consacrait alors son énergie et son talent à la défense des
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anciennes institutions du royaume
;
on le fît bien voir au

docteur Guillotin en lui donnant la place d’honneur entre

les deux présidents du Parlement, au dîner qui fut offert

par les gardes des Six Corps aux membres de la cour sou-

veraine. « A la fin du repas, il a été complimenté univer-.

sellemé’nt et a reçu de la Compagnie les témoignages de

reconnaissance que lui mérite son ouvrage, vrai monu-

ment de gloire pour lui et les Six Corps h »

Nous arrivons à la dernière année des Six Corps, car les

registres des délibérations s’arrêtent au 14 décembre 1789,

et il semble qu’à cette date, et avant même le décret de

mars 1791, leur rôle puisse être considéré comme virtuel-

lement terminé.

Jusqu’en août 1789, les registres des Six Corps ne pré-

sentent qu’un intérêt secondaire. Le 14 février 1789, on

assiste en corps à l’enterrement de M. d’Ormesson, pre-

mier président du Parlement, et on va complimenter son

successeur; le 1®^ mai 1789, on rédige, pour demander le

maintien des maîtrises et jurandes, un cahier appelé

Vœu général du commerce de Paris, destiné à être trans-

mis à l’Assemblée, et suivi bientôt d’un second mémoire

intitulé : Observations du commerce de la ville de Paris

relatives aux corporations. Ces plaidoyers en faveur

des communautés passèrent presque inaperçus au milieu

des graves événements qui signalèrent les premières

séances des Etats.

Le 4 août, les gardes vont féliciter l’Assemblée à

Versailles; Delafrenaye, premier garde, prononce une

harangue à laquelle répond Chapelier, président de l’As-

semblée; le 28 août,de nouveaux compliments sont adres-

sés à La Fayette et à Bailly. L’orateur de la députation

réclame en ces termes, et au nom des Six Corps, l’appui

du maire de Paris : « Vous persuaderez l’Assemblée

1 . Archives Nationales, Registres des Six Corps, KK. 1343, p. 145.
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nationale de la nécessité absolue des corporations dans une

grande ville. Vous la convaincrez qu’en vain votre génie

vaillant veillerait sur toutes les parties de la police inté-

rieure, si une discipline particulière ne rassemblait sous

vos yeux les différentes classes de citoyens et d’artisans

qui peuplent cette immense citéb » Bailly paraît avoir

eu un moment, en effet, la tentation de prendre en mains

la cause des communautés. Le 12 novembre, il se rendit

en personne dans les bureaux des Six Corps et fît espérer

le maintien des communautés, promettant en tout cas

d’appeler sur cette question la sérieuse attention de l’As-

semblée. En fait cette bonne volonté demeura sans effet

et l’altente des Six Corps fut vaine ; se fier à l’énergie de

Bailly, c’était bâtir sur du sable.

Dès le mois d’octobre 1789, au surplus, les événements se

précipitent. Le roi est ramené de vive force à Paris par les

hordes révolutionnaires; les Six Gorjis s’honorent en res-

tant les courtisans du malheur et en envoyant comme en

des temps meilleurs, leurs gardes porter leurs félicita-

tions au souverain. « Daignez, ô le plus chéri des rois,

abaisser un regard de bonté sur le commerce et les arts.

Que votre Cour retrouve dans la capitale sa splendeur et

sa pompe et nos maux seront bientôt réparés.— L’indigent

occupé à des travaux utiles s’éloignera des foyers de la

séduction. Du travail et de l’activité, l’ordre public renaî-

tra. » Peu après, en novembre 1789, les Six Corps s’impo-

sent une contribution patriotique; mais l’heure n’est plus

aux délibérations de la paix lorsque la société chancelle

sur ses bases; les Registres des Six Corps, ce journal si

riche en documents intéressants pour l’histoire des cor-

porations de métiers, s’arrêtent au 14 décembre 1789; la

dernière délibération qui y soit relatée est celle par la-

quelle on renonce à aller, selon l’usage traditionnel,

1. Jbid., KK, 1343, p. 159.
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féliciter en robes les ministres et faire les visites crnsage,

«attendu les troubles actuels et les malheureuses circons-

tances où l’on se trouve^ ».

Nous sommes arrivés à la dernière page de l’histoire

de la corporation et il ne nous reste plus qu’à raconter

sa fin. Mais auparavant il paraît utile de rechercher quelles

étaient sur cette grave question du maintien ou de l’abo-

lition des maîtrises et jurandes, les tendances de l’opi-

nion et de dresser un inventaire fidèle des vœux on avis

exprimés par les collèges appelés à élire les députés aux

Etats Généraux et enregistrés dans les cahiers soumis à

l’Assemblée.

Les députés aux Etats Généraux étaient, comme on le

sait, nommés par une élection à plusieurs degrés. Pour

l’élection des députés du Tiers Etat, qui comptait, à lui

seul, la moitié des représentants, on se conformait aux

règles suivantes : Dans les villes, les corporations de

métiers nommaient un électeur par cent maîtres
;
les négo-

ciants en gros, médecins et bourgeois choisissaient, de

leur côté, deux électeurs par cent têtes. L’assemblée de

ces électeurs du premier degré rédigeait le cahier de la

ville dans lequel figuraient les vœux émis par les corpo-

rations ou par les bourgeois dans leurs réunions prépa-

ratoires et nommait à son tour les électeurs du second

degré qui, réunis aux électeurs des campagnes, formaient

l’assemblée du bailliage secondaire. Cette assemblée

rédigeait à son tour le cahier du bailliage secondaire et

nommait les électeurs du troisième degré qui se rendaient

au bailliage général où ils délibéraient sur la rédac-

tion du cahier du bailliage général (ou de la sénéchaus-

sée) et élisaient enfin les députés aux Etats. Les cahiers de

ces diverses assemblées électorales constituent donc des

documents du plus haut intérêt en ce qu’ils reflètent

1. Archives Nationales, KK. 1343, p. 162.
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exactement l’opinion de la classe moyenne sur toutes les

questions à l’ordre du jour, et spécialement sur le grand

débat toujours ouvert depuis l’édit de mars 1770 sur le

maintien ou la suppression des institutions corporatives.

Un grand nombre de cahiers du Tiers renferment des

vœux relatifs aux maîtrises et jurandes, mais la portée de

ces déliliérations est loin d’étre la même. Certains vœux

n’ont qu’un intérêt purement local : tels celui des ébénis-

tes de Marseille qui demandaient à être étal^lis en juran-

des et celui des fabricants d’étoffes de Troyes qui tendait

à ce que le salaire des ouvriers ne pût être augmenté ni

diminué qu’en assemblée générale de la communauté.

D’autres ont une portée plus générale mais un intérêt

secondaire : tels le vœu émis par le Tiers d’Orléans, de-

mandant que si les communautés étaient maintenues il

fût interdit aux commerçants en gros d’entreprendre sur

le détail, et les vœux très nombreux ayant pour objet la

suppression du vingtième imposé à l’industrie et l’éta-

blissement d’un impôt unique sur les revenus fonciers

ou industriels.

La question capitale du maintien ou de la suppression

des communautés fut examinée, non seulement dans les

assemblées du Tiers, mais encore dans plusieurs assem-

blées de la noblesse, plus rarement dans des assemblées

du clergé. Si on laisse de côté les vœux qui tendaient

simplement à ce que la question fût mise à l’étude (no-

blesseclu Bugey; noblesse de Touraine; bailliages d’Alen-

çon, de Dourdan, de Lyon, de Metz), ou à ce qu’il fût fait

des règlements relatifs aux communautés (Calais), on

constate dans les cahiers l’existence d’un double courant.

Les uns demandent nettement la suppression des corpo-

rations, alors que les autres se prononcent en principe

pour leur maintien, tout en réclamant certaines réformes.

Contrairement à ce que l’on pourrait croire, les ordres

privilégiés sont plutôt favorables à la suppression des



DE i7i5 A LEUR ABOLITION DÉFINITIVE 607

communautés, dans l’espoir que la liberté de la concur-

rence amènera la baisse du prix des denrées. Tandis

que presque aucun de leurs cahiers ne demande le main-

tien des jurandes^, leur suppression est réclamée par les

cahiers de la noblesse d’Autun, d’Auxerre, de Blois, de

Lyon, de Bombes, de la Rochelle, de Lunéville, du

Quercy, de Riom, de Saint-Quentin, de Verdun, du

Vermandois et de Nomény en Lorraine, ainsi que par

ceux du clergé d’Auxerre, d’Agen, de Clermont-Ferrand,

de Saint-Quentin, du Vermandois, de Ponthieu et d’Ar-

magnac. Toutefois, dans la grande majorité des assem-

blées, le clergé et la noblesse se désintéressèrent de la

question.

Le Tiers, au contraire, discuta cette question avec pas-

sion, ainsi que l’atteste le grand nombre des vœux émis

à ce sujet.

I. — Cahiers favorables a la suppression des communautés

La suppression pure et simple des communautés est

réclamée par les cahiers des assemblées suivantes des

divers degrés : sénéchaussée d’Auray, bailliages de Dom-
front, de Saint-Dizier, du Berry, ville de Chalais, com-

munauté d’Istres, Tiers Etat de Briey, Gaux, Clermont-

Ferrand, Colmar, Comminges, Coutances, Agen,Amiens|

Auxerre, Blois, Bouzonville (Lorraine), Bayonne (trois

ordres), Chàteauneuf-en-Thimerais, Dauphiné, Digne,

Dombes, pays de Foix, Forcalquier, Laon, la Rochelle,

Maine, Melun, Montfort-TAinaury (les trois ordres),

Montargis, Nemours, Nivernais, Ploërmel, Pont-TEvêque,

Rouergue, Poitou, Ponthieu, Riom, Mirecourt, Saumur,

Saint-Quentin, Troyes, Vannes, Villeneuve-de-Berg.

1. A Périgueux cependant l’assemblée de la noblesse, en demandant
que les communautés fussent soumises à un impôt spécial, se prononce

implicitement pour leur maintien.
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Les motifs invoqués sont les suivants : « Les jurandes

et les maîtrises sont contraires à la liberté des citoyens

et aux progrès de l’industrie ». (Tiers d’Agen.) « Les

entraves mises au commerce et à l’industrie doivent être

détruites, les jurandes abolies, la faculté d’acquitter les

droits de jurande ne prouvant nullement le talent. »

(Tiers de Bar-le-Duc.) « Le commerce ne se soutient

que par l’émulation, et c’est frapper l’industrie et les

talents d’un coup meurtrier que de leur donner des en-

traves. » (Tiers de Forcalquier.)

La liberté de l’industrie n’exclut pas, de l’avis général,

une réglementation nécessaire. « On y pourvoira par l’éta-

blissement d’un régime universel pour chèque espèce

de profession, suivant lequel les aspirants seront tenus

de faire apprentissage et chef-d’œuvre. » (Amiens.) « On
conservera les apprentissages, épreuves et même les ré-

ceptions pour les professions importantes à l’ordre pu-

blic. » (Maine.) « 11 sera établi un ordre pour les maîtres,

mais le nombre n’en sera pas limité. » (Bayonne.)

11. — Cahiers favorables au maintien des corporations

Peu de cahiers renferment des vœux exprès en faveur

du maintien des corporations. Mais, par contre, un grand

nombre d’entre eux se prononcent en ce sens, soit ex-

plicitement en demandant le retour au régime antérieur

à 1776, soit implicitement en réclamant des réfor-

mes de détail qui supposent nécessairement la per-

manence des institutions corporatives. Alors que là

question du maintien ou de la suppression des commu-

nautés était partout posée et discutée avec ardeur, l’as-

semblée électorale qui se bornait à réclamer des réformes

déterminées dans l’organisation du système corporatif se

rangeait par là même évidemment du côté des défenseurs

de ce système.
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Des vœux exprès en faveur du maintien pur et simple

des communautés ne furent émis que par les collèges

suivants : les cinq sénéchaussées d’Anjou, les villes de

Besançon, Coutaiices, Dax, Etampes, Lille, Mantes et

Nérac, les bailliages ou sénéchaussées de Saint-Sever-en-

Bigorre, Vitry, Sainte-Menehould et Toulon

L

D’autres assemblées vont encore plus loin et réclament

le retour à l’ancienne organisation des communautés par

l’abolition des édits d’août 1776 et des édits ultérieurs

de 1777 et 1779 qui en avaient appliqué les dispositions

à la province. Un vœu de ce genre est émis par le Tiers

de Beauvais, qui reproche à la nouvelle législation d’avoir

réuni des corporations qui n’ont entre elles aucun rap-

port et qui ajoute : « Toutes les corporations désirent

être remises à l’ancien régime. » Les bailliages de Nancy

et de Châlons-sur-Marne se prononcent également en ce

sens. Le cahier de la sénéchaussée du Beaujolais, en de-

mandant l’abrogation de l’édit de 1777, réclame la plus

grande liberté pour les arts et métiers, sauf à donner

telle loi qu’on jugera convenable pour le maintien des

corporations et leur police sans frais. Le Tiers Etat de

Douai demande dans l’intérêt des communautés que l’on

renonce à créer des offices et à délivrer des lettres de

maîtrise. Le cahier de Loudun réclame, lui aussi, l’aboli-

tion des droits de maîtrise créés par l’édit de 1777 et

l’inspection des commerçants par les syndics de leur cor-

poration. Le bailliage d’Artois se prononce en faveur du

privilège exclusif pour les corps et demande que défense

soit faite aux magistrats de recevoir à la maîtrise des

charpentiers, serruriers, etc.

Le cahier du Tiers d’Angoulême émet l’avis suivant:

« L’édit de février 1776 avait peut-être donné trop

1. L’industrie des corporations sera respectée et encouragée (Anjou).

Lille réclame l’abolition des privilèges exclusifs, sauf les droits des

corps d’arts et métiers réunis en jurandes.

Martin Saint-Léon. 39
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d’extension à la liberté des individus; mais celui du mois

d’avril 1777 semble ne les avoir renouvelés qu’en faveur

du fisc. 11 faudrait donc supprimer le tarif; chaque com-

munauté formerait une corporation où Ton serait reçu

gratuitement devant l’officier de police après un appren-

tissage bien constaté. »

Enfin, de nombreux cahiers réclament des réformes

impliquant le maintien des corporations. On demande la

suppression de la vénalité des arts et métiers (Pont-à-

Mousson), l’interdiction du colportage et la convocation

obligatoire d’assemblées professionnelles quand plusieurs

jurandes la réclament (Dijon), l’abolition du privilège en

vertu duquel les maîtres parisiens peuvent s’établir en

province sans stage préalable (Marseille), le droit pour les

veuves des maîtres et agrégés de continuer le commerce

de leurs maris sans payer de nouveaux droits (Reims et

Rouen), l’interdiction de la multiplicité des brevets per-

mettant au même individu de s’établir dans plusieurs

villes (Sainte-Menehould), la suppression des maîtrises

d’arts et métiers dans les petites villes, chefs-lieux d’é-

lection ou non, l’artisan y étant trop pauvre pour vivre

d’un seul état (Beaugency).

La seule conclusion qu’il soit permis à l’historien im-

partial de tirer de cette grande consultation de 1789 nous

montre donc l’opinion des villes^ flottante et incertaine sur

1. Dans les campag’iies l’immense majorité des cahiers de paroisses

ne font aucune mention du maintien ou de la suppression des maîtrises,

silence facilement explicable, les artisans et marchands des Tillages

n'ayant en fait et malgré l'ordonnance de 1581 jamais été groupés en

communautés. Les rares .cahiers de paroisses rurales qui s’occupent des

maîtrises réclament leur suppression (voir par exemple dans la Collec-

tion des documents inédits su?' l’Histoii'c économique de la Résolution

f/ançaise^ Cahieis du bailliage de Blois, publiés par le D'^ Lesueuk et

M. Cauciiie, Blois 1907, les vœux des paroisses de Villamblain — p.296—
et de Thiville — p. 327, — ainsi que du bourg plus important de Mer —
p. 93;— et dans la même collection : Cahie? s de la Sénéchaussée de Nîmes

publiés par M. Beigny-Bondukand, 1908— p. 557— le vœu de la })aroisse
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cette question primordiale du maintien ou de la suppres-

sion de la eorporation. Si les vœux favorables au main-

tien de la corporation ont un léger désavantage numé-

rique, cette infériorité est plus que compensée par ce

fait que les bailliages et les villes dont ils émanent sont en

général plus peuplés et plus riches que les collèges où

l’opinion contraire a triomphé. Lille, Rouen, Reims,

Nancy, Marseille, l'Artois et l’Anjou, e’est-à-dire les plus

grandes villes et les contrées les plus industrieuses de

la France, tiennent pour les corporations. Le parti abo-.

litionniste ne réunit au contraire la majorité des suffra-

ges que dans des villes de second ordre, telles qu’Amiens,

Blois, Laon, Saumur, Saint-Quentin, et plusieurs des

provinces qui lui sont acquises comptent parmi les plus

pauvres delà Franee; telles sont: le Berri (Sologne), le

Nivernais (Morvan), les pays de Foix et de Bombes, les

parties montagneuses delaProvenee(Digne etForcalquier).

En résumé, les deux partis paraissent se partager égale-

ment l’opinion des provinces.

A Paris également l’esprit public n’est guère moins

irrésolu. Dans la banlieue de la grande ville huit paroisses

seulement sur quatre cents examinent 1*1 question et se

prononcent pour l’abolition des communautés L Les fau-

bourgs, en guerre de temps immémorial avec les commu-
nautés, se joignent naturellement à ce vœu. Mais l’opi-

nion de Paris lui-même est plus difficile à dégager. Dans

une des assemblées préparatoires du Tiers, tenue aux

de Nages et Solorgues). Les habitants des campagnes devaient être plutôt

partisans de la suppression des maîtrises, car la liberté du commerce et

de la concurrence leur semblait pouvoir amener une diminution du
prix de marchandises dont ils étaient non vendeurs, mais acheteurs.

1. Le cahier d’une paroisse suburbaine d’Orléans, Saint-Jean de la Ruelle,

se plaint de ce que l’on empêche les habitants de faire le métier de tailleur

ou de tenir boutique sans payer le choix de maîtrise do la ville d’Orléans,

à raison de ce qu’ils sont dans ce qu’on appelle la banlieue. (Collection de

VUist. économique de la Révolution. Cahier d'Orléans par M. Bloch, 1906,

1,45.)
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Théatins, on demande que les avantages et les inconvé-

nients des corporations soient pesés, et on ajoute « qu’elles

sont une entrave à la liberté du commerce » ;
mais, dans

une autre assemblée tenue en l’église des Mathurins, on

se borne à demander que la direction des communautés

soit confiée à la chambre de commerce et qu’il soit remé-

dié aux inconvénients résultant de l’Edit de 1777. Itnfin,

le cahier général du Tiers de Paris intrà miiros formule

les revendications suivantes sous l’article commerce :

« Art. 18. On restituera aux veuves des marchands les

droits qu’elles avaient avant 1776 de continuer le com-

merce de leur mari sans payer une nouvelle réception.

Art. 19. Les marchands exclus des charges pour n’avoir

pas payé le droit de confirmation pourront être réadmis

à ces charges. Art. 20. Les apprentissages seront rétablis

comme le seul moyen de fournir au commerce des sujets

doués desconnaissancesqu’il exige. » 11 semble donc qu’en

définitive l’assemblée du Tiers à Paris ait été plutôt favo-

rable au maintien des corporations, sous la condition que

certaines réformes seraient réalisées.

Les communautés d’arts et métiers avaient été appelées

dans les assemj^lées primaires à rédiger des cahiers et

à formuler des vœux. Ces cahiers n’ont encore été pu-

bliés c[ue pour un petit nombre de départements en

même -temps que ceux des paroisses des bailliages L La *

grande majorité des communautés demandent tout natii- j

rellementle maintien de leurs privilèges et quelques-unes

entreprennent de réfuter les arguments de l’école de

Turgot. « On a, dit-on, le projet d’abolir les maîtrises,

— porte le cahier des pépiniéristes du faubourg Saint- I

Marceau à Orléans. Nous ne regardons pas cette abolition I

comme avantageuse : ‘
|

1° Un nombre considérable d’étrangers viendra s’établir

1. Dans la Collection de documents pour l’Histoire économique de la

Révolution

,
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en France et privera les naturels du pays d’une grande

partie des avantages attachés à leur profession
;

2 ° Les jeunes gens n’étant point assujettis par la loi

à faire un apprentissage d’une durée convenable à la

nature de l’état auquel ils se destinent quitteraient le

plus souvent trop tôt leurs maîtres et ne se donneraient

pas le temps d’acquérir des connaissances suffisantes sur

leurs professions. »

Les tapissiers d’Orléans tracent un tableau idyllique du

régime corporatif et entrevoient les dangers les plus gra-

ves si la liberté du commerce était proclamée :

« La loi a érigé des corps de communautés, a créé des

jurandes, a établi 'des règlements pour prévenir les frau-

des en tous genres et pour remédier à tous abus, pour

veiller également sur l’inlérêt des vendeurs et sur celui

de l’acheteur, pour entretenir entre eux une confiance

réciproque.

Si l’on anéantissait les jurandes, si l’on abolissait les

règlements, ce serait détruire les ressources de toute

espèce que le commerce lui-même doit désirer pour sa

conservation. Chaque fabricant, chaque artiste, chaque

ouvrier se regarderait comme un être isolé dépendant de

lui seul et libre de donner dans tous les écarts d’une

imagination souvent déréglée. Toute subordination serait

détruite; il n’y aurait plus ni poids, ni mesures; la soif

du gain animerait tous les ateliers. Tout ouvrier voudrait

travailler pour son compte. Les maîtres actuels verraient

leurs boutiques abandonnées. )>

Les selliers, bourreliers, carrossiers de cette même ville

d’Orléans demandent que « si les maîtrises doivent subsis-

ter, il soit rendu des règlements pour maintenir les droits

de chaque communauté afin que chaque membre qui la

compose ne puisse être inquiété dans son état par le mem-
bre d’une autre communauté qui aurait des fonctions ana-

logues aux siennes. » On reconnaît bien là le vieil esprit
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corporatif toujours défiant et qui du reste, il faut l’avouer,

avait en 1789 quelques sujets d’alarmes non chimériques.

Les cordonniers d’Orléans^, comme du reste nombre

de corporations, souhaitaient le retour à l’ancien état

de choses antérieur à la réorganisation des corporations

qui suivit leur suppression par l’Edit de Turgot; ils au-

raient aussi vivement désiré ne pas payer les quatre visites

réglementaires plus de 40 sols par an.

Toutefois il se rencontra des communautés pour récla-

mer la suppression de toutes maîtrises et jurandes. 11

n’est pas surprenant que cette réforme ait été inscrite en

tête du cahier de Messieurs les avocats^ qui, en leur

double qualité de philosophes amis des nouveautés et de

consommateurs, devaient d’avance être acquis à la cause

de la liberté du commerce. Mais certaines corporations

purement ouvrières d’Orléans se prononcent également

contre les maîtrises : tels les galochiers^. « L’insti-

tution des maîtrises, disent-ils, est contraire au droit

naturel; elle enlève impitoyablement aux pauvres le

peu d’avances qu’ils auraient. Ces dangereux établisse-

ments ne sont pas moins contraires aux intérêts de la

société qu’aux droits de la nature. Ils favorisent le mono-

pole, empêchent la concurrence et sont des sources de

rivalités odieuses. » C’est qu’en effet les galochiers sont

une corporation de pauvres artisans ne travaillant que

pour des gens du peuple comme eux et ne pouvant faire

des souliers neufs
;

avec l’abolition des maîtrises ils

acquerront le droit de faire concurrence à leurs tyrans,

MM. les cordonniers.

Les maîtres bonnetiers demandent eux aussi la liberté

du coipmerce. « Plus de corporations et de maîtrises que

celles dont la liberté peut nuire au public. » C’est qu’il

1. Bloch, II, 184.

2. JbLil., II, 73.

3. Ibid., II, 264.
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s’agit encore ici de maîtres ouvriers; les bonnetiers fai-

seurs de bas travaillent à façon pour les marchands

fabricants. Ils expliquent que s’ils ne payaient pas de

maîtrises et s’ils étaient désunis de la corporation des

marchands fabricants, ils feraient des apprentis qui ne

s’éloigneraient pas et embrasseraient cette profession:

On eût pu croire, à en juger par l’ardeur avec laquelle

cette question des jurandes avait été discutée dans les

assemblées électorales et parle nombre des vœux auxquels

elle avait donné lieu, que la Constituante l’inscrirait à

l’ordre du jour de ses premières délibérations. 11 n’en

fut rien. Dans la célèbre nuit du 4 août, l’Assemblée vota

bien sans discussion la réformation des jurandes. INIais

ce vote, qui pouvait à la rigueur rallier les suffrages des

partisans comme des adversaires du régime corporatif,

laissait intacte la question de principe si nettement posée

dans les assemblées de bailliages L

L’orage qui devait fondre sur les corporations couva

encore deux ans avant d’éclater. Enfin, le 15 février 1791,

Dallarde, rapporteur du comité des contributions publi-

ques, monta à la tribune pour déposer un projet de loi

sur le nouvel impôt des patentes et demanda qu’on liât

le vote de eet impôt à « un grand bienfait pour l’indus-

trie et le commerce, à la suppression des maîtrises et

jurandes ». Le discours de Dallarde, véritable réquisi-

toire contre la corporation, reproduit presque servile-

ment tous les arguments des physiocrates : « La faculté

de travailler est un des premiers droits de l’homme et les

jurandes lèsent ce droit. Elles sont, en outre, une source

d’abus en raison de la longueur de l’apprentissage, de la

servitude du compagnonnage, des frais de réception; elles

nuisent au public en restreignant le commerce. » Crain-

1 . Un député du Beaujolais, se rapprochant du bureau, n’avait guère été plus

clair en demandant la réforme des lois relatives aux corporations et leur

réduction aux termes de la justice et du droit commun.
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drait-on la multiplicité des ouvriers? Dallarde, fidèle

disciple de Quesnay, répond par cette affirmation a priori

que le nombre des artisans est toujours proportionnel

aux besoins de la consommation et limité par eux.

Craindrait-on une fabrication incomplète et fraudu-

leuse? Ici encore il faut compter sur la liberté et sur la

bienfaisante émulation qu’elle engendre. Il faut donc

abolir les corporations; le commerce ne sera plus sou-

mis à d’autres charges qu’à l’acquittement du nouvel

impôt sur le revenu industriel, appelé patente, que l’on

crée pour remplacer les anciens vingtièmes.

Si rapide avait été la marche des idées depuis deux

années que les corporations ne trouvèrent aucun défen-

seur dans l’assemblée. Un représentant, Bégouen, voulut

même enchérir sur la proposition de Dallarde et combat-

tit l’impôt proposé. Finalement la loi nouvelle fut adop-

tée^
;
elle consacrait la suppression des corporations dans

ses articles 2 et 8 ainsi conçus:

« Art. 2. — A compter du 1®*’ avril prochain, les offices

de perruquiers, barbiers étuvistes, les droits de réception

des maîtrises et jurandes, et tous privilèges de professions

sont supprimés.

« Art. 3. — A compter du 1®*’ avril prochain, il sera libre

à tout citoyen d’exercer telle profession ou métier qu’il

trouvera bon après s’être pourvu d’une patente et en avoir

acquitté le prix. »

Toutefois, la suppression des maîtrises n’avait pas lieu

sans indemnité. L’art. 3 stipulait le remboursement des

offices de perruquiers, barbiers, étuvistes. Les art. 4 et 5

renfermaient des dispositions analogues:

« Art. 4. — Les particuliers 'qui ont obtenu des maîtri-

ses et jurandes, ceux qui exercent des professions en

1. C’est la loi des 2-17 mars 1791. (V. Duvergier, Collection des lois

et décrets, t, II, p. 281, et le Moniteur des 11, 18 février, 4 et 29 mars

1101 .)



DE i7i5 A LEUR ABOLITION DÉFINITIVE 6i

vertu de privilèges remettront leurs titres au commissaire

chargé de la liquidation de la dette publique pour être

procédé à la liquidation des indemnités qui leur sont

dues.

« Art. 5. — Les citoyens reçus dans les maîtrises et ju-

randes depuis le 1*" avril 1790 seront remboursés de la

totalité des sommes versées par eux. »

Les maîtres reçus antérieurement devaient subir sur le

prix de leur maîtrise une déduction d’un trentième par

année de jouissance. Toutefois, cette déduction ne

devait jamais excéder les deux tiers du prix total. En fait,

ces indemnités ne furent payées que partiellement et à

grand’peine. Le crédit alloué pour cet article avait été

fixé à 40 millions, chiffre très insuffisant pour indemni-

ser intégralement les maîtres. L’obligation d’accepter le

paiement en assignats accrut encore la perte résultant de

cette insuffisance du crédit voté et nombre de commer-

çants furent ruinés par le décret des 2-17 mars 1791.

Telle fut la fin des corporations de métiers. Quelques

lignes insérées dans une loi de finances suffirent pour

abolir une institution qui, depuis près de sept siècles,

avait été le fondement même de l’organisation du travail

national. La Révolution ne distingua pas entre le rôle

économique de la corporation et son rôle social, entre

ceux de ses règlements qui constituaient des entraves à

la liberté et ceux qui protégeaient la faiblesse, entre ses

bienfaits et ses abus. Elle ne songea même pas à conser-

ver à la société nouvelle l’abri de l’édifice où avaient vécu

si longtemps côte à côte le riche et le pauvre, le patron et

l’ouvrier; elle fît table rase des coutumes antiques et des

traditions séculaires. 1791 vient clore l’ère de la corpora-

tion; le règne de l’individualisme va commencer.





LIVRE VIT

Etude sur l’Evolution de l’Idée corporative

de 1791 à nos jours. — Le présent et l’avenir

CHAPITRE PREMIER

EVOLUTION DE l’idÉE CORPORATIVE DE 1791 A NOS JOURS

Section I. — La Révolution, l’Empire et la Restauration

(1791-1830). -- Exécution de la loi du 17 mars 1791. —
Loi du 14 juin 1791. —Premières tentatives en faveur du

rétablissement des corporations. — Leur échec.

Avec la loi des 2-17 mars 1791, qui supprima la corpo-

ration en France, a pris fin la partie purement historique

de cette étude. Dégagé désormais des liens de toute orga-

nisation corporative, effort purement individuel de Parti-

san, manifestation libre et spontanée (ou du moins tenue

pour tel) d’activités et d’énergies que nulle réglementa-

tion n’enchaîne, mais aussi que nulle solidarité ne rap-

proche, le travail, tel que la société contemporaine l’a
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constitué, offre sans doute un vaste champ aux investi-

gations de l’économiste, du statisticien et de l’homme

d’Etat, mais il n’a rien de commun avec les institutions

dont nous nous sommes proposé d’étudier le développe-

ment historique et le rôle social.

Toutefois, s’il ne peut entrer dans notre esprit de retra-

cer l’histoire du travail et des travailleurs au XIX* siècle

et au début du XX®, il nous paraît au contraire que notre

étude historique doit avoir pour complément nécessaire

et pour épilogue l’analyse des divers états de l’opinion

et des transformations successives de la législation qui

à maintes reprises, au cours de ce siècle, ont attesté la

vitalité de l’idée corporative et marqué en même temps

révolution de cette idée, depuis les projets mis en avant

sous la Restauration pour la reconstitution pure et simple

des anciennes maîtrises et jurandes jusqu’à l’organisation

des syndicats professionnels par la loi du 21 mars 1884,

organisation elle-même toute provisoire et sujette à une

prochaine et intégrale révision. Cette étude, complétée

par l’historique du mouvement syndical contemporain,

amènera, nous l’espérons, la démonstration de cette

vérité que si l’on a pu supprimer les institutions corpo-

ratives, l’idée que représentait le principe corporatif lui-
,

même, c’est-à-dire ce grand devoir d’union et de solidarité
j

des travailleurs d’une même profession ou d’un même

métier, est demeurée au fond même de l’âme de notre

nation, moins encore comme un legs du passé que comme '

une espérance pour l’avenir.

La loi des 2-17 mars 1791, qui supprimait les corpora-

tions eut pour effet immédiat de mécontenter gravement

le haut commerce et de susciter dans le bas peuple des

métiers une vive agitation. Tandis que dans la séance du

14 avril Buzot dénonçait à la Constituante les agents de

change et les courtiers de commerce qui demandaient a
i

être maintenus dans la propriété de leurs charges et qui
j
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en furent aussitôt dépouillés^, chez les ouvriers, dans

l’esprit desquels la loi nouvelle avait allumé de subites

convoitises et dont beaucoup espéraient que la suppres-

sion des communautés n’était que le prélude de la dépos-

session des patrons, les esprits étaient en pleine fermen-

tation. Les charpentiers et les imprimeurs, qui de tout

temps avaient compté parmi les artisans les plus turbu-

lents, tenaient déjà des conciliabules en vue de forcer les

patrons à augmenter le prix de la journée de travail. On
voulait empêcher les ouvriers et les particuliers qui les

occupaient de faire entre eux des conventions amiables,

« ou l’on fixait un taux de travail que l’on prétendait

ensuite imposer par la violence ^ ».

Tout d’abord tolérées par la municipalité, ces assemblées

finirent par inquiéter les autorités^. Ces groupements

d’artisans surexcités par les passions du moment, acquis

d’avance aux idées ultra-révolutionnaires, pouvaient être

redoutables, si leur force venait à être exploitée par quel-

que démagogue comme Marat dont la popularité croissait

tous les jours et qui s’était formellement déclaré le parti-

san des corporations dont il eût voulu faire les instruments

de ses haines et de son ambition. Déjà, la Commune, par

un arrêté du 23 avril, avait interdit tout concert en vue

d’imposer un tarif déterminé ou d’obtenir certains avan-

tages
;
cet arrêté n’avait reçu aucune exécution. La Cons-

tituante eut bientôt à son tour à délibérer sur une

situation qui chaque jour devenait plus menaçante.

1 . Moniteur du 16 avril 1791.

2. Discours de Chapelier. Moniteur du 15 juin 1791.

3. Des émeutes ouvrières avaient également éclaté sur divers points

depuis le début de la Révolution ; à Saint-Etienne notamment les tis-

seurs révoltés (août 1790) se rendent maître de la ville et forment une
municipalité révolutionnaire; l’ordre est rétabli non sans peine et le

4 novembre 1790 on guillotine à Lyon les meneurs : trois hommes et

une femme. A Lyon (juillet 1790) les ouvriers en soie se révoltent et

pendant plusieurs mois le drapeau rouge flotte sur l’Hôtel de Ville.

Germain Marti>', Les associations ouvrières au AF///' siècle, 1900, p. 192-

194.
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Le 14 juin 1791, Chapelier montait à la tribune de l’As-

semblée pour lui dénoncer une contravention aux princi-

pes constitutionnels qui supprimaient les corporations,

contravention de laquelle, disait-il, naissaient les plus

grands dangers. Il insistait avec énergie sur ce qn’il appe-

lait à tort la résurrection des corporations dont la direc-

tion était passée aux mains des séditieux. « On force les

ouvriers de quitter leurs boutiques, lors meme qu’ils sont

contents du salaire qu’ils y reçoivent; on veut dépeupler

les ateliers et déjà plusieurs ateliers se sont soulevés;

différents désordres ont été commis. »

Jusqu’ici Chapelier, en dénonçant une agitation qu’à

bon droit il jugeait dangereuse et en demandant que la

liberté du travail fût protégée contre toute violence,

accomplissait un véritable devoir social. Tout au plus

eût-on pu lui objecter qu’il avait lui-même inconsciem-

ment contribué, en accordant son suffrage à la loi du

17 mars, à faire naître ces désordres dont il se plaignait.

En supprimant brusquement toute réglementation, en

proclamant en pleine période révolutionnaire l’émancipa-

tion inconditionnelle et illimitée de l’artisan, on avait

déchaîné des appétits qu’il était impossible d’assouvir.

Mais la motion de Chapelier allait dépasser de loin son

but apparent et consacrer une des plus criantes injus-

tices législatives en supprimant pour l’artisan seulJa

liberté d’association dont jouissaient alors, au moins

nominalement, les autres citoyens et en le condamnant

ainsi à un isolement forcé. Tel fut l’objet de l’odieuse loi

du 14 juin 1791, un des monuments les plus remarquables

qu’ait édifiés la tyrannie se couvrant du masque de la

liberté.

Les motifs invoqués par Chapelier offrent un étrange

amalgame des idées les pluscontràires, image du désordre

des esprits à cette époque troublée. Il place sa proposition

sous l’invocation de principes tels que le droit de tout
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citoyen au travail dont les socialistes de tous les temps

ont fait la base de leurs systèmes. « Les assemblées dont il

s’agit se sont dites destinées à procurer des. secours aux

ouvriers de la même profession, malades ou sans travail;

mais qu’on ne se méprenne pas sur cette assertion : c est

à lallation^ c'est aux officiers publics en son nom à fournir

des travaux à ceux qui en ont besoin pour leur existence et

à donner des secours aux infirmes

.

Les distributions parti-

culières de secours, lorsqu’elles ne sont pas dangereuses

par leur mauvaise administration, tendent au moins à

faire renaître les corporations. »

Chapelier entend donc que l’Etat se constitue non seu-

ment le protecteur, mais le curateur universel. L’Etat

doit en effet procurer à chacun des moyens d’existence;

il semble alors que l’on doive lui-recoiinaître le droit d’in-

tervenir dans le contrat de travail et d’en régler les con-

ditions, de manière à ne pas permettre que l’on aggrave

arbitrairement les charges cjui pèsent sur lui. Au contraire.

Chapelier ne prohibe pas seulement toute association,

mais condamne toute immixtion de l’Etat dans les con-

ventions particulières et n’admet pas même qu’il exerce

un contrôle supérieur sur l’organisation du travail. « C’est

aux conventions libres d’individu à individu à fixer la

journée pour chaque ouvrier; c’est ensuite à l’ouvrier à

maintenir la convention qu’il a faite avec celui qui l’oc-

cupe. » Chapelier n’apercevait pas cj[ue ce qu’il nommait
la « convention libre » ne serait trop souvent autre chose

que l’exploitation du faible par le fort, du moment où

tout droit de s’entendre, de se concerter, de s’éclairer,

d’opposer à la force du capital l’union du travail, serait

refusé à la classe ouvrière. Le système de Chapelier ne

laissait place qu’à cette alternative : ou la loi nouvelle ne

serait pas obéie et l’on verrait se constituer des associa-

tions ouvrières d’autant plus dangereuses qu’elles se)*aient

clandestines, ou cette loi serait strictement exécutée, et
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l’équilibre nécessaire entre le patron et l’ouvrier serait

rompu au détriment de ce dernier dans l’aine duquel,

avec le sentiment de son infériorité présente, ne s’étein-

drait jamais Tardent désir de la revanche.

Mais l’heure n’était guère favorable aux conseils de

la prudence ni aux inspirations de la justice. La proposi-

tion de Chapelier parut à la fois le corollaire naturel de

la loi du 17 mars et le moyen le plus propre à rétablir

Tordre. On vota donc sans discussion les huit arti-

cles de la loi proposée par Chapelier, dont les disposi-

tions essentielles sont les suivantes :

« Art. — L’anéantissement de toutes espèces de cor-

porations de même état ou profession étant Tune des

hases de la Constitution, il est défendu de les rétablir

sous quelque prétexte que ce soit.

« Art. 2 — Les citoyens de meme état ou profession, les

ouvriers et compagnons d'iui art quelconque ne pourront, !

lorsqu'ils se trouveront ensemble, se nommer de président,
,

ou secrétaire ou syndic, tenir des registres, prendre des
[

arretés, former des réglements sur leurs prétendus inté-

rêts COMMUNS.

« Art. 3. — 11 est interdit à tous corps administratifs ou ,

municipaux de recevoir aucune adresse ou pétition sous i

la dénomination d’un état ou profession, d’y faire aucune !

réponse; et il leur est enjoint de déclarer milles les déli- ï

bérations qui pourraient être prises de cette manière et v

de veiller soigneusement à ce qu’il ne leur soit donne 'j

aucune suite, ni exécution. »

Les sanctions pénales de cette loi étaient rigoureuses, i

Elle édictait contre les auteurs ou instigateurs de con-
j

ventions tendant à n’accorder leurs travaux qu’à un prix
|

déterminé une amende de 500 livres, la suppression pour
|

un an des droits civiques et l’exclusion de tous les Ira-
j

vaux publics (art. 4 et 5). !

Si oppressive que fut cette loi, elle fut obéie et son
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exécution parait avoir amené la dispersion des associa-
tions ouvrières visées par elle et que l'on affectait de con-
fondre avec les anciennes corporations dont elles étaient
séparées par toute la distance qui sépare une institu-
tion régulière et pacifique de groupements anarchiques
et insurrectionnels'. Les sociétés politiques et les clubs
recueillirent en partie l’héritage de ces associationset offri-
rent un asile inviolable aux fauteurs de discordes et à
1 écume des anciens métiers impatiente de prendre sa
revanche des longues années d’ordre et de discipline qui
lui avaient été imposées. Quant aux véritables travail-
leurs, marchands et ouvriers, ils courbèrent la tête sous
1 orage révolutionnaire et attendirent avec toute la Fù'ance
que l’aurore se levât enfin sur des jours meilleurs.
Le Consulat, puis l’Empire inaugurèrent une ère nou-

velle et le même génie qui rêvait au dehors pour la France
l’héritage et les frontières de l’ancienne Rome voulut
avant tout asseoir sur d’indestructibles bases la société
moderne et procéder à la refonte de nos lois et de nos
institutions. Il était naturel qu’au cours de ce travail de
reedification et de réorganisation, le régime corporatif
qui pendant de longs siècles avait fonctionné en France
lui apparût comme une des solutions les plus naturelles
du problème de l’organisation du travail. Déjà plusieurs
des corps privilégiés autrefois érigés en offices, les avoués,
les huissiers, les notaires avaient été rétablis sous leur
ancienne forme (lois du 27 ventôse an Vfll et du 25 ventôse
an IX), et l’exercice des professions relevant de la méde-

-^°=iaIion ouvrière ,reparut pas. Les compagnonnages, ces sociétés secrètes d'artisans se

mpS?dur“" et la Restauration
; la policempenak dut meme s avouer .mpuissante à les dissoudre. (Voir Ltrevre Compagnonnage, p. 83 et suiv.) Mais les compaçnonnao-es admi

f’enseigneme.u"professîo,:;.e

“

arec les patrons ou l'autorité. Il en fut autrement après 1830.
Martin Saint-Léon.

40

ne

er eu
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cine allait être soumis à une réglementation minutieuse

(lois du 19 ventôse et du 21 germinal an XI). Un rapport

de Régnault de Saint-Jean-d’Angély présenté le 10 germi-

nal an XI au Corps législatif atteste qu’à cette époque la

question du rétablissement des corporations fut sérieu-

sement agitée. Sans se prononcer nettement en faveur

des institutions corporatives, Régnault de Saint-Jean-

d’Angély regrette la stabilité qu’elles assuraient au tra-

vail et déplore les abus auxquels a donné lieu la liberté

illimitée du commerce.

« Les conventions entre les ouvriers et ceux qui les

emploient étaient soumises, écrit-il, à des règles obser-

vées avec un religieux respect, et depuis on s’en est joué

impunément. Il y avait trop peu de marchands etd’artisans

pour que le consommateur trouvât une garantie con-

tre le monopole dans la concurrence. Et depuis, la confu-

sion des ^ats a porté vers le négoce une multitude d’hom-

mes peu éclairés qui en ont méconnu les principes et

compromis les succès. » Régnault de Saint-Jean-d’Angély

dit ensuite les j^rétentions excessives des ouvriers, les

artifices déloyaux de la concurrence, la perversion des

règles de l’apprentissage, les malfaçons et les tromperies

des fabricants; mais, à la conclusion, l’auteur se dérobe. - ’

Il expose que plusieurs systèmes ont été proposés : le ré- "

|

tablissement pur et simple des métiers, le groupement <

des marchands par quartiers, le contrôle par des syndics,
|

la création d’une marque nationale de garantie. « Toutes ?

ces idées et bien d’autres encore ont été discutées par le

gouvernement; aucune n’a paru atteindre sûrement le

but qu’il se propose. )> Il se borna donc à déposer unpro-

jet qui devint la loi du 22 germinal an XI ' et dont les

dispositions se résument : dans la création de cham-
^

bres consultatives des manufactures, fabriques, arts et
j

\

1 . Duvekgier, Collection des lois et décrets, t. XIV, p. 192. — Mont-
j

teur du 23 germinal an XI.
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métiers (tit. 1); 2» dans la répression du délit de coalition
soit de patrons en vue d’abaisser injustement les salaires
soit d’ouvriers en vue d’amener une cessation concertée
du travail ou d’empêcher le travail d’autrui '

;
3” dans la

réglementation du contrat d’apprentissage, qui pourra
etre résolu en cas d’inexécution des engagements ou de
mauvais traitements de la part du maître, d’inconduite
de 1 apprenti ou de clause léonine. Le patron ne pourra
embaucher un apprenti ou un ouvrier sans se faire repré-
senter le congé d’acquit ou le livret constatant qu’il est
libre de tout engagement (tit. III).

En somme, la loi du 22 germinal an XI laissait les
choses en l’état. Elle aggravait même l’œuvre de la Con-
stituante en édictant des pénalités nouvelles contre le dé-
lit de coalition. L’espérance des partisans de l’ancienne
organisation du travail était déçue. Une pétition de
300 marchands de vin fut alors adressée au Gouvernement
pour demander le rétablissement des anciens corps d’état
en général et du leur en particulier. Leur plan était sim-
ple. La profession de marchand de vin était érigée en
corps et régie par un conseil de six membres se réunissant
deux fois par semaine. Le temps de service exigé pour
parvenir a la maîtrise était de quatre ans. Chaque maître
devait payer 1.000 francs pour se faire enregistrer et ne
pouvait 111 tenir plus d’une boutique, ni exercer d’autre
profession. Par un sentiment des plus honorables et qui
etonnermt sans doute singulièrement bien des marchands
t e vin d aujourd’hui, les pétitionnaires demandaient eii.x-
memes qu’il fiU interdit de vendre du vin s’il n’était na-
tuie et qu un marchand devin condamné pour mouillao-e
ou talsification ne pût avoir de cave en ville. Enfin des

de!’„I,'vrtIranV°“'a'°'’ commis ,,m-

alors ,1c trois moTcu l’cmp-isonnement est

P'acés les on.;,,! etso":
rem
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visites trimestrielles devaient avoir lien pour recherelier

les fraudeurs.

Cette pétition était sans doute dictée par les plus loua-

bles intentions; mais la requête des marchands de vin,

ainsi que toutes celles qui furent rédigées dans le meme
sens jusqu’en 1830, péchait par la base. On peut regretter

l’état économique antérieur à 1791, mais non le ressusci-

ter. Proposer en 1805 de rétablir les droits de jurande, l’in-

terdiction du cumul, la limitation du nombre des maîtres,

c’était parler au public une langue qu’il ne comprenait plus :

c’était au milieu d’une société déjà revêtue des sombres

habillements du XIX*^ siècle, se présenter en perruque

poudrée, en pourpoint et en haut-de-chausses comme au

temps où M. d’Argenson donnait audience aux gardes des

Six Corps, et les haranguait au nom du roi.

Quant à concevoir l’idée d’une corporation adaptée aux

besoins nouveaux de l’industrie et du commerce, débar-

rassée de tous les obstacles et de toutes les vieilleries qui

la ridiculisaient; quant à songer à utiliser pour la récon-

ciliation des classes cette prodigieusepuissance de l’asso-

ciation professionnelle et à en faire non plus le garde du

corps du passé, mais la vedette de l’avenir, il ne faut pas

s’étonner que de tels projets aient dépassé de beaucoup

l’horizon des pétitionnaires de 1805, puisque à cette date

un Régnault de Saint-Jean-d’Angély lui-même s’avouait

impuissant à se faire une opinion sur cette matière.

La réponse à la pétitionne se fît pas attendre. La Cham-

bre de commerce de Paris, organe du haut commerce,

qui était très hostile au rétablissement des corporations,

répliqua par un rapport dû à M. Vital Roux, dans lequel

sont repris et développés tous les anciens arguments de

Bigot Sainte-Croix. Les abus des anciennes communautés

y sont complaisamment énumérés et la théorie classique

de la concurrence, seul régulateur possible des transac-

tions, y est affirmée avec une imperturbable confiance.
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« Laissons à la concurrence le soin de régler les prix; ils

seront toujours dans une proportion équitable; les qua-

lités seront meilleures; les goûts seront plus variés, les

ouvriers plus laborieux et les consommateurs mieux

servis. » Vital Roux conclut en demandant que la loi dé-

termine la nature et les eiTets du contrat d’apprentissage,

les obligations réciproques des ouvriers et des patrons,

les moyens de réprimer les infidélités, les abus de con-

fiance de la part des ouvriers. Pas un instant, il ne songe

à examiner si la probité et la confiance peuvent ainsi se

décréter au Moniteur et si en maintenant obstinément

abaissées les barrières qui séparent le travail et le capital,

il ne se montre pas plus imprévoyant et plus inhabile

encore que ces petits marchands dont le bon sens prati-

que avait su, sinon indiquer clairement le remède, du

moins reconnaître l’origine du mal.

La pétition des marchands de vin n’aboutit à aucun

résultat. La marche alors si rapide des événements et les

guerres incessantes du règne détournèrent de cette grave

question l’opinion publique. Napoléon paraît avoir songé

en 1812 à mettre à l’étude un projet de réorganisation des

corporations; mais ce projet n’eut aucune suite.

Cette période du Consulat et de l’Empire avait vu pour-

tant rétablir deux des anciennes communautés de mé-

tiers : celles des boulangers et des bouchers.

Ces deux professions étant indispensables à l’alimen-

tation publique et leur exercice ayant donné lieu à des

troubles graves au temps de la Révolution, Napoléon

obéit à une pensée politique en les soumettant à une

réglementation particulière.

La liberté de la boulangerie avait été proclamée par la

Constituante sous la réserve d’une taxe établie sur les

maîtres boulangers. Un arrêté consulaire du 19 vendé-

miaire an XI régla la perception de cette taxe et organisa

les boulangers en corps d’état régi par quatre syndics élus
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par vingt-quatre notables. I.e nombre des maîtres illi-

mité en droit était en l'ait limité par l’obligation d’obtenir

du préfet de police une autorisation dilTicilement accor-

dée. Un cautionnement était obligatoire et des visites

étaient pratiquées dans les boulangeries.

Avec de légères variantes, l’organisation delà boucherie

avait été réglée sur les memes bases par des décrets de

germinal an Ylllet de l’an X. Les bouchers avaient à leur

tête six syndics élus par trente d’entre eux; les maîtres

versaient un cautionnement de 1.000 à 3.000 francs. Ils

devaient approvisionner leurs étaux et faire leurs achats

par l’intermédiaire de la Caisse de Poissy, établissement

public de crédit qui servait d’intermédiaire entre les

bouchers et les éleveurs. Enfin le nombre des maîtres

était limité '

.

Le retour des Bourbons ne pouvait manquer de réveiller

les espérances des partisans des corporations C[ui se con-

fondaient alors avec les admirateurs du passé. On sait

quelle furieuse réaction politique remplit les premières

années de la Restauration et quelle revanche les partisans

de l’ancien régime surent prendre de leur longue impuis-

sance. Le moyen et le petit commerce, dont beaucoup de

membres encore vivants avaient connu autrefois et regret-

taient l’ancienne organisation corporative, trouvaient donc

pour leur cause un auxiliaire précieux dans l’exaltation

monarchique du moment. Il leur suffisait de rappeler que

la suppression des corporations était l’œuvre de la Révo-

lution et que l’usurpateur s’était constamment refusé à

rétablir ces associations pour créer dans la noblesse et la

bourgeoisie royaliste un courant d’opinion favorable à

leurs vœux; ils ne manquaient pas d’ailleurs de faire va-

loir la stabilité dont le travail était autrefois redevable à

une stricte réglementation et de faire remarquer quels

1. A Paris, cc nombre fut d’abord de 310, puis de 500.
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1

avantages la société et la monarchie pourraient retirer

d’institutions aussi conservatrices.

Ces idées trouvèrent un premier écho au sein de la

Chambre introuvable de 1816, où l’iin des rapporteurs de

la Commission du budget, M. Feuillant, mentionnait entre

autres réformes le rétablissement des jurandes et maîtrises

comme nécessaire sous tous les rapports. La dissolution

de la Chambre décrétée le 5 septembre sur les conseils du

duc Decazes coupa court à ce projet.

La Chambre nouvelle, plus modérée, inspira sans doute

peu de confiance aux partisans des corporations dont

l’action devint alors extraparlementaire. Une pétition

rédigée par M. Levacher-Duplessis et signée de quatre

notables négociants fut remise au roi le 16 septembre 1817,

au nom des marchands et artisans de la ville de Paris L

Les signataires y dénoncent la démoralisation croissante

du commerce, la rupture de l’ancienne solidarité entre

patrons et ouvriers, la violation des règles de l’apprentis-

sage; cette requête s’élève parfois jusqu’à l’éloquence lors-

qu’elle énumère les maux qui sont la conséquence d’un

individualisme sans mesure. Malheureusement les péti-

tionnaires ont de la corporation une conception rétrograde

en désaccord avec les idées modernes; ils ne conçoivent

pas la toute-puissance de l’évolution économique qui s’op-

pose à la résurrection de règlements surannés et s’obsti-

nent à indentifîer la notion de l’association professionnelle

avec celle du monopole.

Cette fois encore, le signal de la résistance au mouvement
en faveur de la corporation fut donné par la Chambre de

commerce de Paris. Dans sa séance du 18 octobre 1817 cette

Chambre se prononça formellement contre la pétition et

1. Cette pétition a pour titre : « Requête au roi et mémoire sur la

nécessité de rétablir le coips des marchands et les co?nmunautés des arts

et métiers. » Paris, 1817, in-4®.
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vota la réimpression de l’ancien rapport de Vital Roux
contre les corporations.

Au surplus les contradicteurs ne firent pas défaut.

M. Pillet-Will, banquier et disciple des économistes, pu-

blia vers la fin de 1817 une réponse à la pétition ^
. Duplessis

avait écrit que les professions industrielles étaient livrées

à la plus honteuse licence, que la mauvaise foi la plus insi-

gne avait pris la place de la probité. Pillet-W ill s’inscrit

en faux contre ces accusations qu’il taxe d’exagérées. Sans

doute, il y a des procédés regrettables, des réclames falla-

cieuses, mais le client n’en est pas plus dupe que de ces

affiches de restaurateurs où l’on annonce d’excellents

dîners à 20 sous (p. 29). Duplessis déplore à tort la concur-

rence : c’est elle qui provoque le génie (p. 31). On objecte

l’exemple de l’Angleterre. Mais les corporations n’y ont

jamais été que locales, et d’ailleurs Birmingham, Man-

chester, villes libres, ne sont-elles pas par leur population

et leur richesse fort au-dessus d’York et de Canterbury,

villes réglementées? « Encouragez-la, écrit l’auteur en

terminant, cette industrie, au lieu de faire revivre d’an-

ciennes constitutions qui tariraient la source de ses riches-

ses... Dirigez l’ambition et l’espoir des fabricants par

l’exportation; ainsi par de sages encouragements, vous

féconderez l’industrie. »

En 1818, un autre économiste, M. Costaz, reprenait la

même thèse dans son Essai sur Vadministration^ et iden-

tifiant les institutions corporatives avec la corporation

telle qu’elle fonctionnait à la fin de l’ancien régime, il avait

beau jeu à démontrer le caractère suranné d’une telle

réglementation.

Devant cette levée de boucliers contre laquelle il trou-

vait peu d’appui dans la Chambre modérée de 1817, Leva-

cher-Duplessis attendit une occasion plus favorable pour

1, Réponse au Mémoire de M. Leuacher-Duplessis ayant pour titre:

Requête, etc., par M. Pillet-Will. Paris, Didot l’aîné, 1817, in-8®.
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revenir à la charge. Cette occasion parut un instant s’offrir

en 1821. Le meurtre du duc de Berri, suivi de la chute du

ministère Decazes, remplacé parle duc de Richelieu, avait

soulevé l’opinion contre le parti libéral que l’on rendait

moralementresponsable de ce crime. On entendait partout

proclamer la nécessité de gouverner avec fermeté et d’en

finir avec la politique des concessions. Duplessis jugea

l’heure opportune pour renouveler sa pétition aux deux

Chambres. Cette fois encore il eut à compter avec l’oppo-

sition de la Chambre de commerce de Paris, qui par une

délibération en date du 17 mars se déclara résolument

hostile au projetL

Le pétition devait échouer comme les précédentes. Le

ministère Richelieu n’eut en effet pas le loisir d’étudier

une réforme de cette importance
;
il dut faire face aux diffi-

cultés incessantes que lui créaient la défiance de l’extrême

droite et l’hostilité de la gauche. Après sa chute, en dé-

cembre 1821, les progrès des sociétés secrètes, le complot

de la Rochelle, les affaires d’Espagne détournèrent l’opi-

nion de cette question^; une fois de plus, la tentative avait

avorté.

Elle ne devait plus être renouvelée sous la Restauration.

On ne peut, en effet, attribuer une telle portée à une péti-

tion adressée en 1829 par 34 entrepreneurs de la ville de

Paris qui demandaient à la Chambre des pairs d’organiser

par une loi les chambres syndicales chargées de surveiller

l’exercice des professions relatives au bâtiment. Cette

requête toute spéciale avait pour but de conférer une juri-

diction professionnelle aux chambres syndicales du bàti-

1. Moniteur du 24 mars 1821. La délibération porte les signatures de
Pillet-Will, du baron DavilHers, de François Delessert, d’Odier.

2. File donna lieu à deux brocbures : l’une hostile d’ANQUETiL aîné :

tn mot concernant les jurandes, 1821, l’autre favorable deM. Bénard, pré-

sident du tribunal de commerce d’Arras ; Mémoire sur rétablissement des

maîtrises, 1823.
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ment, mais non de rétablir une corporation, f.a Cliambre

des pairs passa à l’ordre dn jour b

Section II. — Louis-Philippe (1830-1848). Premiers symp-

tômes d’une réaction en faveur de Tidée corporative. —
Bûchez. — Villeneuve-Bargemont. — Gérando.

Le règne de Louis-Philippe est une époque de transition

dans l’histoire de l’économie sociale. Depuis la chute de

l’ancien régime, l’opinion publique avait été détournée de

l’étude des faits sociaux^ par une succession de révolu-

tions, de guerres ou de conflits politiques dont le tumulte

n’était guère favorable à la discussion d’un débat aussi

abstrait que celui de l’organisation du travail. Avec la Ré-

publique de 1848, au contraire, l’amélioration du sort des

classes pauvres, le droit au travail, la refonte des lois con-

stitutives de la société, la délimitation des droits de l’Etat

et de l’individu sont autant de problèmes qui éveilleront

dans tous les esprits un intérêt passionné et dont aucun

régime politique parlementaire ou autocratique, monar-

chique ou républicain ne sera plus libre à l’avenir de se

désintéresser. Placé entre ces deux époques, dont la pre- ^

mière semble avoir presque ignoré la question sociale à '

laquelle la seconde a subordonné toutes les autres, le règne <

de Louis-Philippe vit pour la première fois se manifester, ,

sous les formes les plus diverses, avec cette pitié pour la

souffrance humaine qui n’est le monopole d’aucune école

et d’aucun parti, l’ardent désir d’y porter remède et de

rétablir entre les heureux et les déshérités de ce monde,

1. Moniteur du 8 avril 1829.

2. Les pétitions signées sous la Restauration en faveur du rétablisse-

ment des communautés et qui d’ailleurs passèrent presque inaperçues,

s’inspirent en effet beaucoup moins d’une pensée de réforme sociale que

de l’intérêt professionnel de l’industrie entendu au sens le plus étroit.



LE PRÉSENT ET L’AVENIR G35

entre les classes dirigeantes et les classes laborieuses, une

harmonie fondée sur la fraternité et sur la justice.

Les écrivains et les économistes qui sous le règne de

Louis-Philippe ont abordé l’examen et cherché la solution

du problème social peuvent se ranger en deux catégories.

Les uns procèdent de l’idée socialiste et veulent attribuer

à l’Etat, qui lui-meme en répartira les revenus à chacun

selon ses besoins ou ses services, la propriété de toutes

les richesses'; les^autres, respectueux de la propriété et

de la liberté humaine, ne croyant pas qu’il soit utile

ni avantageux de détruire de fond en comble l’édifice

social pour en reconstruire un nouveau, mais désireux

plutôt d’en consolider les fondements et d’en réparer les

brèches, consacrent tous leurs efforts à la recherche des

causes génératrices du conflit social et des moyens pro-

pres à opérer la réconciliation des classes. A cette dernière

école, se rattachent les écrivains qui, considérant l’insta-

bilité du travail et l’isolement du travailleur comme deux

des causes les plus graves du mal dont la société moderne

est affectée, songèrent à remédier au mal au moyen de

l’association professionnelle, c’est-à-dire delà corporation

soit libre, soit législativement organisée.

La cause des corporations qui depuis la Révolution n’a-

vait en effet que des défenseurs sans autorité allait être

plaidée à nouveau devant l’opinion par des avocats autre-

ment éloquents et habiles que le rédacteur de la pétition

1. Ges doctrines sont développées notamment dans V Organisation du

travail de Louis Blanc, publiée en 1839 et dans le célèbre Avertissement

aux propriétaires de Prouduon en 1842. Le fouriérisme et le saint-

simonisme sont également au fon,d, sous une forme plus élevée et plus

originale, des manifestations de l’idée socialiste. Sur ces doctrines voir

Levasseur, Histoire des classes ouvrières de 1189 à 1810, Rousseau, 1904,

t. I, p. 677 à 721, et II, p. 3 à 58; — S, Giiarléty, Histoire du Saint-Simo-

nisme, 1896; — Alhaiza, Historique de l’Ecole sociétaire fondée par
Ch. Fourier, Paris, 1894; — Isambert, Les Idées socialistes en France

de 1815 à 18!i8, Alcan, 1906.



G36 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

des marchands de vin de 1805 on que l’honnête Levacher-

Dnplessis.

Déjà sous la Restauration une voix s’était fait entendre

très timidement, il est vrai, et à un point de vue encore

étroit, en faveur des institutions corporatives. Cette voix

était celle de Sismondi alors dans tout l’éclat de la renom-

mée qu’il s’était acquise avant même son Histoire des

Français par son Histoire des républiques italiennes et son

Traité de la richesse commerciale. L’évolution des idées

par laquelle cet auteur avait été amené malgré lui à ren-

dre hommage au principe corporatif est digne de remar-

que. Dans ses Nouveaux Principes d'économie politique

(1819) Sismondi débute en effet par une condamnation très

nette des anciennes jurandes. Mais les souffrances des ou-

vriers contemporains, l’abandon auquel les condamne un

individualisme forcené ne le laissent pas indifférent. 11

déplore l’égoïsme de certains patrons ainsi que la charité

mal entendue et mal réglée de beaucoup d’autres. « Cha-

que fabricant, écrit-il, reconnaîtra si, lorsque l’entretien

d’un homme coûte 20 sous par jour, il ne vaut pas mieux

les lui donner à lui-même en récompense immédiate de

son travail que de lui en donner huit comme gages et douze

à titre d’aumône », et Sismondi en arrive à regretter à ce

point de vue l’œuvre des corporations. « Il est bien évident,

écrit-il, que si les métiers pouvaient être rétablis dans

un but de charité seulement et si les chefs du métier

étaient dans l’obligation de fournir du secours à tous les

pauvres de leur métier, on mettrait un terme aux souffran-

ces tout comme à cet excédent de production qui fait la

ruine du commerce » (p. 360).

Sismondi n’insiste pas davantage sur ce projet à peine

ébauché dans ses écrits, et qui n’était sans doute chez

l’historien de la France qu’un ressouvenir de l’admirable

institution de la confrérie du Moyen Age. Mais le germe

qu’il avait jeté dans les esprits ne devait pas demeurai.
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infécond et bientôt d’autres que lui allaient dégager plus

clairement eette conception de la corporation nouvelle,

non plus fermée et jalouse comme les communautés de la

fin de l’ancien régime, mais ouverte à tous les travail-

leurs dont elle apaise les différends etsecourt les misères,

moderne par l’activité et l’esprit de progrès, chrétienne

par la charité.

L’idée corporative évoquée par Sismondi' fut recueillie

et développée dès le début du règne de Louis-Philippe

par un ancien Saint-Simonien qui alliaitàun espritprofon-

dément religieux d’ardentes convictions démocratiques.

Dans un article du Journal des Sciences morales et politi-

ques, du 17 déeembre 1831, Philippe Bûchez développait

tout un plan d’organisation corporative du travail dans

la haute industrie. Il proposait de créer des syndicats

composés mi-partie de fabricants et de contre-maîtres

(ces derniers représentant les patrons), avec mission de

iîxer un taux minimum des salaires. Ces syndicats cor-

respondraient entre eux, se transmettraient réciproque-

ment tous les avis relatifs à des offres ou à des demandes

d’emplois. Ils surveilleraient l’apprentissage et l’éduca-

tion professionnelle, fonderaient des institutions de pré-

voyance, s’interposeraient pour la conciliation des litiges

entre patrons et ouvriers. Quant aux ouvriers de la petite

industrie. Bûchez leur conseillait de constituer des asso-

ciations coopératives et d’unir leurs efforts pour arriver

ainsi à la fusion du travail et du capital.

1. Dans le domaine des faits, l’association professionnelle est surtout

représentée sous Louis-Philippe, par le compagnonnage qui, toutefois,

entre en décadence
;
c'est le compagnonnage des charpentiers qui prend

la tête de la grève de 1845, à Paris. (Voir le livre de Blanc : La Grève

des charpentiers, Paris, 1845, et notre livre : Le Compagnonnage, p. 112,

134 et suiv.) — D’autres groupements professionnels à caractère militant

apparaissent, notamment à Lyon. (Voir, à ce sujet, Festy : Le Mouvement
ouvrier au début de la Monarchie de Juillet (1830-1834), Paris, Cornélv,

1908.)
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Comme Sismondi et Bûchez, le comte de Villencuve-

Bargemoiit, ancien conseiller d’Etat, auquel un long-

séjour à la tête des préfectures de la Loire-Inférieure et

du Nord avait appris à connaître les populations ouvrières,

était demeuré vivement frappé de c& fait qu’à l’accroisse-

ment considérable de la richesse publique depuis la Révo-

lution n’avait pas correspondu une amélioration de la

condition morale, ni même, en un certain sens, de lacon-

dition matérielle de l’ouvrier, mieux payé sans doute,

mais plus exposé aux chômages et privé de toute assis-

tance dans la vieillesse et dans la maladie. L’animosité de

la classe laborieuse contre la classe riche, l’indifférence

égoïste d’en haut pour en bas apparaissaient déjà à cette

époque comme un danger grandissantpour le pays etpour

la société. A ces maux Villeneuve-Bargemont ne -croyait

pas qu’il fût impossible de remédier, et dans son livre

L*Economie politique chrétienne (1834) il définit très net-

tement les conditions nécessaires, d’après lui, à la rénova-

tion de la société.

La 23remière de ces conditions, c’est le réveil du sen-

timent religieux, base essentielle de toute société stable

et que tout gouvernement clairvoyant devrait appeler à

son aide pour moraliser le peuple et l’éclairer sur ses de-

voirs L Mais à l’influence morale doit s’ajouter l’action

plus immédiate des lois et des institutions. Villeneuve-

Bargemont est ici naturellement conduit à proposer le

rétablissement des institutions corporatives. Il voudrait

qu’un jeune ouvrier sortant d’apprentissage fût examiné

gratuitement par un jury impartial sur son instruction

élémentaire et sa capacité industrielle. L’absence de

certifleat rangerait l’ouvrier dans la catégorie des simples

apprentis. Lesaneiennes corjDorations seraient remplacées

par l’association de tous les ouvriers d’une profession,

1. L'Economie politique chrétienne^ t, I, p. 82.
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qui seraient autorisés à se réunir pour choisir des syndics

et délibérer sur leurs intérêts communs; on organiserait

ainsi des sociétés de secours mutuels, des écoles; mais il

serait interdit de s’occuper de la fixation des salaires.

Ce plan assurément généreux donne prise à certaines

critiques et renferme certaines lacunes. Villeneuve n’in-

dique pas notamment par quels moyens pratiques se con-

stitueront ces associations et s’il sera fait appel dans ce but

à l’intervention de l’Etat. D’autre part, en interdisant aux

corporations toute délibération, même consultative, sur

létaux des salaires, il les dépouille de leur attribution la

plus nécessaire, il leur enlève le pouvoir d’interposer leur

arbitrage dans les conflits les plus graves et les plus fré-

quents, ceux qui ont pour cause les demandes d’augmen-

tation ou le refus de subir une réduction de ces salaires.

Cependant l’idée en quelque sorte ressuscitée par Sis-

mondi faisait son chemin. Un autre économiste, M. de

La Farelle, la développait à nouveau en 1842 dans son

Plan d'une réorganisation des classes industrielles. Son

système peut se résumer ainsi : distribution de tous les

marchands* et ouvriers en corps de métiers, mais sous la

réserve du droit de chacun de se refuser à en faire partie

et de continuer à exercer son état; division des membres
en maîtres, compagnons, apprentis; temps d’apprentis-

sage et examen. Chaque communauté aura son règle-

ment et nommera un syndicat où les ouvriers seront repré-

sentés. Les syndics auront un pouvoir disciplinaire, mais

ne pourront s’immiscer dans la fabrication, ni limiter le

prix de vente ou de main-d’œuvre. Un bureau central

des arts et manufactures sera créé au Ministère.

Dans un ouvrage intitulé : De la misère des classes

laborieuses en France et en Angleterre^ un autre auteur,

M. Buretb exposait un plan différent. Dans chaque com-

1. V. l’analyse de ce système dans la Revue des Deux-Mondes, du
1" mars 18il, article de M, Cocliut.
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nuuiaiitc les maîtres et ouvriers nommeraient un Conseil

de famille. Ce Conseil de famille arrêterait le taux des

salaires, sanctionnerait les contrats d’engagements des

ouvriers et garderait les livrets. Des délégués de toutes

les industries du canton s’assembleraient, sous la prési-

dence du juge de paix, en Tribunal investi d’un pouvoir

judiciaire équivalent à celui des prud’hommes. Les syn-

dicats de canton délégueraient au chef-lieu des manda-

taires qui, à leur tour, nommeraient un député au Corps

législatif. Ce système offre un caractère original en ce

que, le premier, il trace à la corporation son rôle d’arbitre

-naturel des litiges professionnels entre patrons et ouvriers. .

On peut, il est vrai, conserver des doutes en ce qui touche

la possibilité d’établir la taxation uniforme des salaires

admise par M. Buret, et son projet de représentation

nationale du travail, en soi fort intéressant, est difficile à

réaliser. Cet auteur n’en a pas moins eu le mérite d’expo-

ser dans toute son ampleur la mission réservée à l’asso-

ciation professionnelle.

Pour terminer cette énumération des écrivains qui sous

le règne de Louis-Philippe ont contribué à l’évolution de

l’idée corporative, il nous reste à citer le témoignage d’un

homme de cœur et de talent, qui ne saurait être rangé à

vrai dire parmi les partisans de la corporation, mais
j

dont l’opinion est intéressante à consulter comme un ^

indice de la réaction qui s’accomplissait alors dans les
^

esprits les plus libéraux contre l’individualisme excessif '

et l’état d’abandon où la société laissait l’artisan. Nommé
pair de France par Louis-Philippe, le baron de Gé-

rando ^ publia en 1841 son -livre sur les Progrès de

1. Le baron de Gérando, âgé de 21 ans en 1793, avait pris part â la

révolte de Lyon contre le régime terroriste. Blessé et fait prisonnier,
j

il échappa à la mort en s’évadant et se réfugia en Suisse où il fut com-
|

mis chez un négociant. Rentré en France après l’amnistie accordée aux

Lyonnais, il servit d’abord dans l’armée qu’il quitta peu après. 11 fut

tour à tour secrétaire général du Ministère de l’intérieur, puis maître
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1

l'industrie où il dénonçait avec énergie la démoralisation

croissante des basses classes, « le surmenage qui engen-

dre le goût des plaisirs grossiers et sensuels, l’extrême

division du travail qui abrutit l’ouvrier. En présence de

ces périls, l’ouvrier a-t-il du moins un guide, un protec-

teur? Qu a-t-on substitué à la protection qui dérivait des

corporations ? A qui l’ouvrier s’adresse-t-il dans ses mal-

heurs ? Le plus souvent il est livré à lui-même ». Un tel

préambule paraît indiquer une tendance d’esprit favora-

ble à la reconstitution des corporations. Mais la tyrannie

du préjugé qui associait nécessairement à ce mot l’idée

d’un monopole était encore si forte, même sur des intel-

ligences d’élite, que Gérando recule devant cette conclu-

sion. 11 se prononce seulement en faveur de la fondation

de sociétés amicales analogues aux sociétés de ce genre

déjà existantes en Angleterre. Il recommande aussi l’éta-

blissement de comités de patronage composés de ci-

toyens notables placés à la tête des institutions de pré-

voyance et devant exercer sur l’ouvrier une action toute

morale. Leur action sera corroborée par la diffusion de

bonnes publications.

Il s’en fallait toutefois que les économistes fussent tous

d’accord avec Gérando pour reconnaître l’impuissance

où se trouvait la société de protéger l’ouvrier et la faillite

du système purement individualiste consacré par la loi

si tyrannique de juin 1791. Tandis que les socialistes

réclament l’absorption de toutes les énergies individuelles

et la confiscation de la propriété privée par l’Etat, tandis

que Villeneuve-Bargemont et. les écrivains de son école

demandent àl’association professionnelle le redressement

des injustices et le soulagement des misères sociales,

d’autres économistes, fidèles aux idées du XVIII® siècle

des requêtes au Conseil d’Etat, fonctions qu’il conserva sous la Restau-

ration. Gérando était membre de l’Institut depuis 1806. Il a laissé de

nombreux ouvrages philosophiques et quelques études d’économie sociale.

Martin Saint-Léon. 41
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dont Jean-13aptiste Say et Bastiat continuent avec éclat

la tradition, persistent à repousser Fintervention de tonte

autorité, qu’elle vienne de l’Etat ou de la corporation,

dans les rapports d’individu à individu F Ces économis-

tes ne veulent toujours voir dans la corporation qu’une

institution parasitaire, dont l’action vient déranger l’équi-

libre universel dii à la libre concurrence^. Le plus illus-

tre représentant de l’école libérale, Rossi, n’hésitait pas

à condamner les corporations et à traiter d’utopie rétro-

grade le projet de les rétablir^.

'Fel était l’état des esprits lorsqu’éclata la Révolution

de février 1848.

Section III. — Deuxième République (1848-18SS). — Plans

de réforme sociale; leur échec.

Aucune époque de notre histoire n’a vu éclore autant

de projets de réforme sociale ni élaborer plus de systè-

mes ayant pour but commun le bonheur de l’humanité

que cette Révolution de février 1848 saluée avec un si ar-

dent enthousiasme par les classes ouvrières. L’idée cor-

porative, du moins entendue en son sens propre, c’est-

tà-dirc en tant qu’association de tous les travailleurs d’un {

meme corps d’état, ne tira cependant pas un profit direct
^

de cette orientation nouvelle de l’opinion, ni de l’intérêt i

qu’éveilla chez tous les hommes de cette génération Je >

sort des classes laborieuses. Tous les systèmes mis en

avant par les réformateurs de 1848, cju’ils s’appellent
j

1. On consultera, non sans intérêt, à ce sujet, l’article de M. Audi-
j

GA^NE sur l’organisation du travail [Reloue des Deux-Mondes, mars

U'46).
I

2. Dans son ouvrage sur la liberté du travail, un des chefs de celle
|

école, M. Dunoyer, va jusqu’à condamner toute intervention de l’Etat,
|

relativement à la législation des établissements insalubres ou de la ju'o-

tection du travail des enfants dans les manufactures (t. TI, p. 363 et36tl .

3. Cours d’Economie politique, tome I, leçon 18.

I

I
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Proiidlioii, Louis Blanc, Victor Considérant ou Gabet, ne

sont, en effet, que des manifestations diverses de l’idée

socialiste qui absorbe dans l’Etat les forces corporatives

aussi bien que les énergies individuelles. L’heure n’était

guère favorable en effet à l’élaboration de réformes pru-

dentes et méthodiques. L’imagination populaire sur-

chauffée exigeait que l’on créât le bonheur universel sur-

le-champ et par décret. 11 se trouva des politiciens pour le

lui promettre. Les ateliers nationaux, la proclamation du

droit au travail, l’encouragement à la reprise violente du

capital, tels furent les premiers fruits de cette agitation

à laquelle les défenseurs de l’ordre social, Léon Faucher,

Wolowski et Michel Chevalier n’opposaient que les doc-

trines classiques de l’économie politique.

La Révolution de 1(S4S contribua pourtant indirecte-

ment au progrès de l’idée corporative, en développant

dans un autre but, il est vrai, l’idée d’association. Les

commotions violentes de cette époque avaient en effet

reformé entre les ouvriers de la même profession des

liens depuis longtemps rompus. On avait vu des artisans

se réunir par atelier, par corps de métier ou par compa-

gnonnage. Le 21 mars, Paris, étonné, était le témoin

d’une grande manifestation pacifique. 10.000 compagnons

de tous les devoirs, de tous les états, tous en habits de

fête, porteurs de leurs cannes, défilaient par les quais, la

rue Montmartre, la place de la Bourse et les boule-

vards, pour aller à l’hôtel de ville assurer de leur fidélité

le gouvernement de la République.

Aux séances du Parlement du travail réuni au Luxem-
bourg, on vit figurer des délégués de tous les métiers

choisis par leurs pairs. L’ancien esprit de corps que

n’avait pu détruire complètement la loi du 14 juin 1791 et

qui eut un soudain réveil affirma une fois de plus sa force

^que le désordre ne manque jamais d’utiliser lorsque la

société la laisse sans direction.
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A un autre point de vue encore, la Révolution de 1848

favorisa indirectement le réveil des idées corporatives en

multipliant les associations coopératives ouvrières'. Sans

doute, ces associations issues de l’initiative privée, grou-

pements d’efforts individuels poursuivant un but pure-

ment économicpie et temporaire, diffèrent profondément

de la corporation, syndicatcollectif et permanent de tous

les artisans d’un corps d’état, organisation dotée d’attri-

butions multiples et juridiction sanctionnée par la loi. Le

monvement coopératif de 1848, qui, mal conçu et mal

conduit, devait échouer lamentablement^, n’en est pas

moins un indice de.plus de cette renaissance de l’esprit

d’association qui devait prendre à la fin du X1X“’ siècle
j

une si éclatante revanche de la proscription édictée contre

lui à la fin du XVlll'.
, ;

La faillite des plans d’organisation sociale rêvés par les

réformateurs de 1848 n’empêcha pas du reste la seconde

République, il faut le reconnaître, de travailler utilement .1

à plusieurs points de vue à l’amélioration de la condition .

de l’ouvrier. L’œuvre législative de ces quatre années est
|

en effet loin d’être négligeable; de cette époque datent
|

diverses réformes dontplusieurs sont hautement louables.;

La première de ces réformes et la plus utile, à noUej

sens, fut réalisée parla loi du 9 septembre 1848, qui limita,

à douze heures le travail des adultes dans les usines

manufactures. Que l’on admette ou non en théorie puré

la légitimité de la réglementation du travail par l’Etat, il

n’est guère possible de méconnaître qu’il ait le droit et le|

1. Le promoteur de ces associations se détendait,

énergie de vouloir ressusciter l’ancienne corporation. «
.J

écrivait-il en 1849 ii des ouvriers coopérateurs, de tracer autoui
,

association un cercle infrancliissable ou

serait revenir au tyrannique et odieux système des

trises. ,1 Louis Bl«c, J/Mofre de la Réeoluüon de

2. Sur plus de soixante associations cooperatives, fondées

une dizaine seulement ont surAécu.
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devoir de protéger la race et d’interdire tout acte qui au-

rait manifestement pour elFet d’en affaiblir la vitalité. Une
législation qui protège la reproduction du gibier et du

poisson, qui interdit sévèrement l’infliction de sévices

aux animaux domestiques, ne peut se désintéresser de la

santé d’êtres humains appartenant aux classes les plus

dépendantes et les plus laborieuses. Or, bien que l’on

puisse citer certains tempéraments exceptionnellement

vigoureux qui échappent à cette règle, il paraît hors de

doute que, pour l’immense majorité des hommes, une du-

rée de travail de douze heures constitue un maximum au

delà duquel la tension nerveuse de l’organisme devient

extrême et l’équilibre des forces naturelles est en danger

d’être rompu.

Laloi du25 novembre-l*^*’ décembre 1849 sur les coali-

tions fît disparaître une inégalité injustifiable dans les

pénalités applicables au délit de coalition, qui relative-

ment douces jusqu’alors pour les patrons délinquants

(6 jours à 1 mois de prison et 200 à 3.000 fr. d’amende),

étaient au contraire fort sévères contre les ouvriers re-

connus coupables du même délit (2 à 5 ans de prison pour

les auteurs principaux, 1 à 3 mois pour les complices). Les

contrevenants ouvriers ou patrons encoururent désormais

une peine de 16 jours à 3 mois de prison et de 16 à 3.000 fr.

d’amende (2 à 5 ans de prison pour les chefs).

L’électorat aux Conseils de prud’hommes fut aussi

réorganisé par le décret du 27 mai-5 juin 1848 sur des

bases nouvelles. Tous les patrons, chefs d’atelier, contre-

maîtres, ouvriers devinrent électeurs à 21 ans et éligibles

à 25 ans. Les patrons et les contremaîtres nommèrent
au scrutin de liste un nombre de candidats triple de

celui des membres à choisir; les ouvriers élisaient parmi

ces candidats les prud’hommes patrons, et les prud’hom-

mes ouvriers étaient élus de la même manière par les

patrons. Les conseils présidés alternativement par un
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patron et un ouvrier étaient renouvelables tous les trois

ans par tiers.

L’apprentissage fut réglementé à nouveau par la loi du

22 février 1851. Aux termes de cette loi l’acte d’apprentis-

sage doit être reçu soit par un notaire, soit par un greffier

de justice de paix; il relate les conventions des parties.

Le maître qui engage un apprenti doit être majeur (art. 4).

S’il veut loger chez lui une jeune fille mineure (art. 5),

il doit être marié et n’avoir encouru aucune condamnation

soit pour crime, soit pour attentat aux mœurs, soit à une

peine de plus de trois mois d’emprisonnement pour vol,

filouterie, escroquerie, etc. (art. 6). Il doit se conduire en

bon père de famille, surveiller la conduite de l’apprenti

et ses mœurs (art. 8, § 1). 11 ne doit pas faire travailler

l’apprenti âgé de moins de quatorze ans plus de dix heures;

de quatorze à seize ans, l’apprenti doit avoir deux heures

de liberté par jour pour s’instruire, et il est défendu de

le faire travailler de nuit (art. 9). Le maître doit instruire

son apprenti (art. 12, § 1). Celui-ci, de son côté, lui doit

fidélité, obéissance et respect (art. il, § 1). L’apprenti qui

aurait été malade ou absent pendant plus de quinze jours

devrait compte à son maître à la fin de l’apprentissage

du temps pendant lequel son travail a été interrompu

(an. 11, §2).

Pendant les deux premiers mois de l’apprentissage le

contrat peut être résolu sans indemnité par la volonté de

l’une des parties; c’est le temps cVépreuve des anciens

statuts des corporations. Ce délai écoulé, le contrat peut

encore être résolu de plein droit par la mort du maître

ou de l’apprenti (art. 15, § 1), par l’appel de ce dernier

sous les drapeaux (art. 15, § 2), par la condamnation du

maître à l’une des peines ci-dessus énoncées (art. 15, § 3],

par le décès de la femme du maître. Le contrat peut encore ~

être résolu sur la demande de l’une des parties et par

sentence du juge de paix ou du conseil des prud’hommes,
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notamment pour inexécution des conditions (art. 16),

ou pour inconduite habituelle du maître ou de l’apprenti

(art. 16, § 3).

Il convient encore de mentionner une loi fort humaine

du 14 mai 1851, réduisant le privilège du patron pour

avances faites à son ouvrier et ne lui permettant d’inscrire

ces avances sur le livret de ce dernier que jusqu’à concur-

rence de 30 francs, la retenue étant d’ailleurs limitée au

dixième.

Cette énumération des lois et décrets promulgués

de 1848 à 1852 montre assez à quel point le sort de la

classe ouvrière préoccupait le législateur de cette époque.

Le grave problème que soulèvent l’organisation du travail

et la condition du travailleur est désormais posé devant

l’opinion, et la recherche de sa solution va s’imposer à

l’avenir à l’attention et aux méditations de tous les gou-

vernements.

Section IV. — Napoléon III (185S-1870). — Abolition de la

loi sur les coalitions (1864) .
— Constitution de nombreux

syndicats..

L’histoire doit au gouvernement de Napoléon III cette

justice que nul plus que lui ne se montra soucieux du

bien-être moral et matériel de l’ouvrier, plus préoccupé

d’atténuer les misères dont il souffre, d’assurer aux vété-

rans et aux invalides du travail un refuge contre les cruautés

du sort. Sous Louis-Philippe, l’étude des questions sociales

avait été abandonnée aux discussions toutes théoriques

des penseurs et des économistes. La classe bourgeoise

dont la monarchie de Juillet était la parfaite émanation

ne voyait dans la recherche d’un mieux social qu’une dan-

gereuse utopie; tout au jdIus les Chambres consentaient-

elles, en adoptant la loi de 1841, à protéger le travail des en-

fants employés dans les manufactures contre un surmenage
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par trop scandaleux. Avec le second Empire, réconomie

sociale entre, si l’on peut ainsi parler, dans les conseils

du Gouvernement. Conscient de la lourde responsabilité

qui pèse sur un pouvoir personnel, Napoléon 111 s’entoura

d’hommes compétents, au premier rang desquels il faut

citer Le Play, l’illustre auteur de la Réforme sociale

et des Ouvriers européens. Il provoqua l’avis des grands

industriels, des anciens ouvriers devenus patrons, des

ouvriers eux-mêmes, de tous ceux qu’une expérience pro-

fessionnelle rendait particulièrement aptes à fournir un

témoignage autorisé dans la grande enquête ouverte sur

les conditions du travail. Les dix-huit années du règne

attestent un effort continu et patient, une tendance persé-

vérante vers le progrès social.

Le premier acte législatif du nouveau régime fut la loi

du l®" juin 1853 sur les conseils de prud’hommes, qui re-

cula de 21 à 25 ans l’électorat et de 25 à 30 ans l’éligibilité à

ces conseils. On corrigea une anomalie évidente de la loi

de 1849, en rangeantles contremaîtres parmi les ouvriers.

L’élection des prud’hommes jusqu’alors à deux degrés

devint directe dans chaque catégorie et assura ainsi la

liberté du suffrage auparavant faussée par l’obligation de

voter entre des candidats désignés à l’avance par des

électeurs patrons en ce qui touche les candidats ouvriers

et inversement. Les conseils renouvelables par moitié

tous les trois ans jugèrent désormais sans appel les litiges

inférieurs à 200 francs.

Cette loi fut bientôtsuivie par celle du 22 juin 1854, qui

rendit obligatoire la tenue des livrets d’ouvriers; cette

disposition était conçue à la fois dans l’intérêt du patron

à qui le livret permettait de recouvrer ses avances, et dans

celui de l’ouvrier dont il constatait les services.

Ces réformes particulières ne permettaient toutefois

encore de rien augurer sur les idées du gouvernement re-

lativement à la liberté du travail et au droit d’association.
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Mais l’opinion ne devait pas longtemps demeurer incer-

taine à cet égard.

Le programme économique de Napoléon 111 peut tout

entier se résumer dans cette formule : la liberté du com-

merce. Il ne pouvait donc être question pour un gouver-

nement qui s’inspirait de tels principes de rétablir la cor-

poration privilégiée d’avant 1791, mais au contraire, de

supprimer toutes les entraves qui gênaient encore le dé-

veloppement de certaines industries : c’est pourquoi un

décret de 1858 supprima la corporation des bouchers con-

servée jusque là dans un intérêt de police, en même temps

qu’un décret du 22 juin 1863 proclamait la liberté de la

boulangerie. Mais le gouvernement impérial ne croyait

pas que la liberté commerciale impliquât nécessairement

l’interdiction pourlestravailleurs de se concerter sur leurs

intérêts communs; il jug'eait au contraire que la liberté

de coalition était le corollaire delà liberté commerciale:

il s’engagea donc résolument dans cette voie en propo-

sant et en faisant voter la loi du 25 mai 1864.

Aux termes de l’art. 414 du Code pénal modifié par la

loi du 27 novembre 1849, toute coalition^ soit de la part des

patrons en vue de forcer Vabaissement des salaires, soit

de la part des ouvriers en vue de faire cesser le travaildans

un atelier, constituait ipso facto un délitdont les auteurs

principaux étaient punis de deux à cinq ans de prison et

dont les complices étaient passibles d’un emprisonne-

ment de six jours à trois mois et d’une amende de 16 francs

à 3.000 francs. Ces dispositions pénales étaient appliquées

avec rigueur par les tribunaux, alors même que les coali-

sés s’étaient abstenus de tout acte de violence ou d’inti-

midation. S’il est cependant un droit sacré entre tous,

c’est bien celui qui consiste à délibérer avec ceux que

leurs intérêts rapprochent des vôtres et à unir ses efforts

aux leurs. « Sous notre régime, disait M. Emile Ollivier

dans son rapport sur la loi de 1864, chaque ouvrier peut
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offrir ou refuser son travail et en fixer les conditions,

comme chaque maître est libre d’accepter ou de ne pas

accepter ces conditions. Or, ce qui est licite pourrindi-

vidu, pourplusieurs, comment cela deviendrait-il illicite

et condamnable parce que ceux qui ont le même intérêt et

les mêmes besoins et qui ont entre eux les liens naturels

qu'amène cette communauté de besoins et d'intérêts se sont

concertéspour agir ensemble librement et arrêterpacifique-

ment une résolution commune’^ P »

Ces paroles du rapporteur de la loi de 1864 paraissaient

n’avoir trait qu’à une réforme précise et délimitée, à la

révision d’un article du Code pénal; en réalité, leur por-

tée était beaucoup plus étendue. Si en effet des patrons

ou des ouvriers ont le droit de se concerter et de délibérer

pacifiquement sur leurs intérêts communs, il n’est guère

possible de leur dénier le droit de se grouper en des asso-

ciations permanentes. La liberté d’association est le corol-

laire de la liberté de réunion; qui proclame la première

reconnaît implicitement la seconde. L’exposé de principes

de M. Emile Ollivier, qui allait présider lui-même à la

rédaction de la loi de 1864, équivalait donc virtuellement

à la dénonciation de la loi du 14 juin 1791 et renfermait en

germe le principe de la liberté de l’association profession-

nelle qui devait être législativement sanctionnée parla loi

du 21 mars 1884.

Conformément aux conclusions du rapporteur, le délit

de coalition disparut donc du Code pénal et le nouvel

art. 414 ne punit plus que les çiolenees, voies de fait, me-

naces ou manœuvres frauduleuses ayant eu pour but d'ame-

ner ou de maintenir une cessation concertée du travail

pour forcer la hausse ou la baisse des salaires; à ce délit

dont les auteurs étaient punis d’un emprisonnement

1. Sur le J origines et sur la discussion de la loi de 1864, voir l’arti-

cle de M. Emile Ollivier : La Liberté des coalitions (1864). — Revue des

Deux-Mondes, l'’*’ juillet 1901.
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de -6 jours à 3 ans et d’une amende de 10 à 3.000 francs

s’ajoutait celui atteinte au libre exercice de Vindustrie ou

du travail commis à l'aide d'amendes^ défenses, proscrip-

tions, interdictions conce}'tées,ii\x\h\l^\\i\i d’un emprison-

nement de 0 jours à 3 mois et d’une amende de 10 francs

à 300 francs (art. 410). Jules Favre avait justement com-

battu la rédaction élastique et équivoque de cet article de

la nouvelle loi. « Avec un tel article, disait-il, si j’avais

l’honneur d’être le ministère public, on pourrait me don-

ner la plus innocente des coalitions, elle n’échapperait pas

à la poursuite et à la condamnation. » De fait, ainsi qu’on

le verra par la suite, les coalitions furent encore dans

maintes occasions considérées comme délictueuses et don-

nèrent lieu à des poursuites correctionnelles. Mais malgré

tout, un grand résultat était acquis; la liberté de coalition

avait été proclamée. La rédaction vicieuse d’un article de

loi se corrige; une liberté reconquise ne s’abdique plus.

La loi du 25 mai 1864 fut donc une des causes génératrices

du grand mouvement syndical contemporain dont l’ori-

gine se place sous le second Empire et qui devait aboutir

à la loi du 21 mars 1884. D’autres causes secondaires con-

tribuèrent à créer ce mouvement; ce fut d’abord l’essor

donné aux Expositions universelles et l’envoi de déléga-

tions ouvrières à l’Exposition de Londres en 1863. Les

délégués revinrent très frappés des résultats obtenus par

les Trade-Unions et exprimèrent le désir de suivre leur

exemple L En 1867, l’Exposition de Paris donna une force

nouvelle à ces aspirations. Les délégués demandèrent au

ministre la suppression des livrets, le droit de réunion et

l’organisation de chambres syndicales ouvrières. Il leur

fut répondu que, pour l’organisation des chambres d’ou-

vriers en syndicats mixtes ou autres^ l’administration lais-

serait toute liberté aux intéressés. C’était reconnaître

1. Y. à ce suAt Levasseur, Histoire des Classes ouvrières depuis 1819,

2® édition (I90i), t. II, ch. vu. L’Association ouvrière, p. 62'i.
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nettement des associations que la loi n’avait pas encore

formellement autorisées. Des conférences eurent lieu

entre les 400 délégués ouvriers représentant 114 profes-

sions et une commission d’encouragement composée

de 70 membres que présidait M. Devinck. Les droits du

travail et leur conciliation possible avec ceux du capital y
furent discutés plus pacifiquement, mais aussi plus utile-

ment que dans l’orageux Parlement du travail de 1848.

La loi de 1867 sur les sociétés ne fut pas, elle non plus,

étrangère aux progrès de l’idée corporative et l’émancipa-

tion des sociétés industrielles et commerciales contribua

pour une part à la résurrection des associations profes-

sionnelles, en démontrant aux travailleurs la merveilleuse

puissance de Lumion et de la solidarité.

Ainsi encouragé par le gouvernement, le mouvement

syndical ne devait pas tardera se développer. 11 est temps

d’en étudier les premières manifestations, tant chez les

patrons que chez les ouvriers.

Syndicats patronaux. — Les syndicats de patrons sont

les plus anciens et quelques-uns d’entre eux sont même
antérieurs à la Révolution de 1848. Telles les chambres

syndicales des entrepreneurs de charpente et des maçons

créées en 1807 et 1809, celle des entrepreneurs de pavage

(1810), celle des charrons (1844). Toutefois le nombre de

ces syndicats fut longtemps insignifiant; on n’en comptait

encore que onze à Paris en 1845 et ces associations étaient

à peu près inconnues en province.

De 1852 à 1860, un certain nombre de syndicats de

patrons se constituèrent et fondèrent, en 1859, sous le

titre à^Union nationale du commerce et de Vindustrie, une

vaste ligue des intérêts professionnels distincte du groupe

dit de la Sainte- Chapelle fondé en 1860 et qui comprenait

les industries du bâtiment. L’impulsion était donnée et

le mouvement ne s’arrêta plus; de nouvelles chambres
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syndicales s’organisèrent en grand nombre : celle des

chapeliers (1860), celle des bijoutiers, joailliers et orfèvres

(1864), celle de la ganterie (1861), etc.

En 1867, l’Union nationale dont le siège social était etest

encore établi 10, rue de Lancry, avait reçu l’adhésion de

quarante-deux chambres syndicales; quatorze autres

chambres étaient affiliées au groupe de la Sainte-Cha-

pelle.

Les chambres syndicales de patrons se proposaient un

triple but : elles devaient : 1“ veiller aux intérêts généraux

de la profession et se faire auprès des pouvoirs publics

les interprètes des vœux de la corporation
;

2o fournir des

arbitres compétents au tribunal de commerce et s’efforcer

d’obtenir par l’organisation d’une juridiction arbitrale

intérieure le règlement des litiges entre leurs membres
;

3® enfin, concilier, si faire se pouvait, les conflits qui vien-

draient à s’élever entre patrons et ouvriers, ou, si toute

tentative de conciliation échouait, établir entre les patrons

une solidarité qui leur permît de résister utilement aux

revendications des ouvriers qui seraient jugées inaccep-

tables. Les statuts de la chambre syndicale des patrons

chapeliers faisaient appel aux ouvriers que l’on exhortait

à s’organiser, eux aussi, en société corporative
;
les deux

syndicats devaient se mettre en rapport et s’efforcer de

régler pacifiquement tous les différends entre patrons et

ouvriers, afin d’éviter une grève toujours ruineuse pour

les uns et les autres.

Syndicats ouvriers . — Ces syndicats sont d’origine très

récente. Jusqu’en 1864 en effet les pénalités édictées con-

tre le délit de coalition, pénalités peu redoutables pour

les chambres syndicales de patrons qui ne portaient guère

ombrage à la justice, constituaient un obstacle presque

insurmontable à l’établissement de chambres syndicales

ouvrières. La loi de 1864 elle-même ne dissipa pas tout
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d’al)ord complètement les craintes des ouvriers qui ne

savaient si cette loi ne cachait pas un piège habilement

tendu. Aussi le nombre des chambres syndicales ouvriè-

res antérieures à l8()7 est-il très minime. On ne peut guère

citer que celles des typographes, la plus ancienne (1839),

des mouleurs (18()3), des chapeliers (1805), des relieurs

(1804). Mais après l’Exposition de 1807, le mouvement cor-

poratif ouvrier allait s’accélérer. A la suite des conféren-

ces tenues passage Raoult, où des personnages officiels,

tels que M. Devinck et M. Lévy, maire du XL arrondis-

sement, les assurèrent de toute la bienveillance du gou-

vernement, les délégués décidèrent de transformer en

chambres syndicales les associations de bienfaisance et

de crédit mutuel déjà existantes. Ces associations étaient

assez nombreuses; on peut citer notamment l’association

de crédit mutuel des bronziers (1800), la chambre de pré-

voyance et de solidarité des ouvriers bijoutiers (1865), et

la société de crédit mutuel et de solidarité de la cérami-

que (1807). Ces sociétés limitaient en principe leur rôle à

des œuvres d’assistance mutuelle, mais plus d’une fois

cependant des tendances plus ambitieuses s’étaient mani-

festées parmi leurs membres. Dès 1865, par exemple, un

groupe important d’ouvriers bronziers avait demandé C|ue

l’association de crédit mutuel prît en mains la défense des

intérêts générauxdela profession. Ces sociétés apportèrent

au mouvement syndical l’appui d’institutions déjà en plein

fonctionnement et de capitaux relativement importants.

Le programme des syndicats ouvriers différait tout natu-

rellement de celui des syndicats patronaux. Les chambres

syndicales ouvrières déclaraient poursuivre l’organisa-

tion de la défense des intérêts ouvriers au point de vue

du salaire et de la durée du travail ainsi que la fondation

d’institutions d’assistance et de prévoyance (caisses de

secours mutuels, de chômage, de retraites), enfin le

dév(doppement de l’instruction par la création de coui s
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et cUécoles professionnelles et l’ouverture de bibliothè-

ques. En prineipe, un tel programme n’avait rien que de

parfaitement légitime. Certains syndicats eurent la sa-

gesse de s’y tenir. Les statuts des chaudronniers, par

exemple, témoignent dans tontes leurs dispositions d’un

esprit de conciliation vraiment digne d’éloges. Il est dit

notamment dans ces statuts que le conseil syndical inter-

viendra autant que possibledans les conflits entrepatrons

et ouvriers. S’il échoue, on examinera de près l’affaire et,

seulement au cas où il apparaît que les réclamations de

l’ouvrier sont justifiées, la chambre syndicale lui accor-

dera une allocation sur la caisse de chômage et soutien-

dra ses prétentions. Tous les statuts de syndicats ne re-

flètent pas cette prudence et ce désir de conciliation. Les

bronziers dont la grève fit grand bruit en 1867 avaient

adopté des statuts animés d’un esprit déplorablement

agressif et injuste. Les ouvriers de chaque atelier y étaient

déclarés juges des salaires; les tarifs révisés par eux de-

vaient être présentés ou plutôt imposés aux patrons
;
toute

réduction sur ces tarifs devait être énergiquement re-

poussée (art. 19). La mise à l’index était prononcée contre

les patrons récalcitrants, et cette mise à l’index empor-

tait pour tout ouvrier syndiqué l’obligation d’aller dénon-

cer aux collecteurs qui siégeaient en permanence tout

ouvrier syndiqué ou non qui travaillerait au-dessous du

tarif. Cet irrégulier était déclaré «préjudiciable aux inté-

rêts de la profession» (.ç/c), déclaration ou plutôt condam-

nation que les hommes d’action du syndicat se chargeaient

sans doute de ne pas laisser sans sanction.

Le second Empire avait donné l’impulsion au mouve-

ment syndical. Sous la troisième République, ce mouve-

ment va s’accélérer et le syndicat, cette forme nouvelle

de l’association professionnelle, va prendre la place con-

sidérable qu’il lui était réservé d’occuper dans Ehistoire

sociale des vingt-cinq dernières années.
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Section V. — La troisième République. — Multiplication

des syndicats libres. — Loi du SI mars 1884 sur les syn-

dicats professionnels. — Commentaire de cette loi : doc-

trine et jurisprudence. — Projets de révision de la loi

de 1884.

Arreté pendant les années 1870-71 par la guerre, l’inva-

sion et la Commune, le mouvement syndical reprit dès

1872. Les groupes corporatifs que les événements avaient

dispersés se reconstituèrent; d’autres groupes se formè-

rent. La liberté des associations professionnelles, c’est-

à-dire l’abrogation des entraves légales (la loi du 14 juin

1791 et l’art. 416 du Code pénal) qui s’opposaient encore

à leur développement fut réclamée en toute occasion par

les représentants des classes ouvrières comme la plus

indispensable des réformes. Cette liberté, les délégués

des ouvriers français aux Expositions de Vienne (1873) et

de Philadelphie (1876), la revendiquent tour à tour.

Des vœux tendant à son rétablissement sont émis suc-

cessivement par les congrès ouvriers de Paris (1876)

de Lyon (1878), de Marseille (1879), du Havre (1880), et

de Reims (1881) ', et ce ne sont pas seulement les ouvriers

socialistes parmi lesquels se recrutent surtout les adhé-

rents aux syndicats représentés à ces congrès qui récla-

ment l’abrogatioji de la loi de 1791. Dès 1875, le congrès

catholique de Reims s’est associé à ce vœu en réclamant

dans un esprit, il est vrai, très différent « la réorganisa-

tion des corporations fondées sur l’esprit chrétien et

appropriées aux conditions nouvelles de la vie moderne ».

11 n’est pas jusqu’aux associations purement profession-

nelles et étrangères à toutes tendances politiques ou reli-

1. Voir Léon de Seilhac, Les Congrès ouvriers en France de IHIG à

1891. Paris, Colin, 1899; et : Les Congrès ouvriers en France (2* série,

1891-1907). Paris, Lecoffi’e, 1908. Voir aussi infra, cli. ii.
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o-icLises qui ne tiennent à affirmer la solidarité de tous les

ouvriers unis pour reconquérir leurs libertés, et le congrès

corporatif des boulangers de France tenu en 1877 pro-

teste, lui aussi, contre « la funeste loi de 1791, cjui inter-

dit les associations d’ouvriers appartenant aux mêmes

corps d’état et quia empêché jusqu’ici l’organisation de

sociétés professionnelles locales et à plus forte raison une

union de tous les ouvriers de France ».

En mêmetemps, et comme pour justifier ces revendi-

cations, plusieurs exemples mettaient en évidence la

contradiction choquante entre les idées théoriquement

incontestées qui proclamaient le droit des travailleurs

d’assurer par une libre entente la défense de leurs intérêts

(droit virtuellement reconnu par l’abrogation de la loi sur

les coalitions en 1864) et l’inexplicable maintien dans

nos Codes de dispositions pénales inconciliables avec cette

liberté (loi de 1791 et art. 416 du Code pénal.) C’était

d’abord un arrêt delà Cour de cassation du 28 août 1873

(Dalloz, Recueildejurisprudencepériodique^ 1873, l'^^part.,

p. 448) rejetant le pourvoi formé contre un arrêt de la

Cour deLyonqui avaitcondamné àl’amende et à laprison,

par application de l’art. 416 du Code pénal, des ouvriers

fondeurs coupables d’avoir posé comme condition de la

reprise de leur travail le renvoi d’un ouvrier. C’était un

arrêt delà Cour de Paris déclarant délictueuse une réso-

lution par laquelle des ouvriers chapeliers de Paris s’en-

gageaient à ne pas travailler pour le compte d’un chef

d’industrie tant que ce dernier n’aurait pas consenti aux

ouvriers occupés dans l’un de ses ateliers les mêmes con-

ditions de salaire qu’il accordait lui-même à ceux d’un

autre atelier et qui correspondaient au tarif établi par le

syndicat h
.

.

1. Celte résolution était aiusi conçue : « Les ouvriers chapeliers de
Paris, mettant en application le principe de la solidarité, déclarent: La
maison Crespin qui a deux ateliers à Paris, l’un 1, rue Vitruve, et l’autre

Martin Saint-Léon. 42



658 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

Ces décisions de la jurisprudence étaient sans doute

légales. 11 n’en est pas moins vrai qu’elles ne correspon-

daientplus à l’opinionde plusenplus favorable à la liberté

d’association. La tolérance administrative dont bénélî-

ciaientles syndicats patronaux formait d’ailleurs contraste

avec les rigueurs dont les syndicats ouvriers étaient l’objet

de la part des tribunaux. On s’expliquait mal la dissolu-

tion de rUnion des ouvriers rubaniers de Saint-Etienne

ou de l’Union des ouvriers sur métaux de Lyon, quand on

voyait d’autre part se constituer librement, avec l’autori-

sation tacite et parfois même bienveillante, de l’autorité,

des centaines de syndicats patronaux. Parmi les syndicats

ouvriers eux-mêmes, du reste, un grand nombre n’étaient

pas inquiétés et fonctionnaient sans entraves. On les lais-

sait tenir publiquement leurs congres; on les consultait

même officieusement sur l’opportunité de telle ou telle

réforme à l’ordre du jour, et au demeurant les syndicats

tant ouvriers que patronaux se multipliaient acquérant

chaque jour une force et une cohésion plus grandes. En

1881, il existait déjà à Paris 138 associations de patrons

avec 15.000 membres et 150 chambres syndicales ouvrières

ne groupaient pas moins de 60.000 adhérents; en pro-

vince, fonctionnaient 350 syndicats ouvriers L La logique,

le bon sens et l’intérêt supérieur de l’ordre public vou-

laient que le sort d’un aussi grand nombre d’associations

ne demeurât pas plus longtemps en suspens et que l’on

optât entre l’une de ces deux solutions : ou l’application

rigoureuse des lois existantes qui autorisaient la dissolu-

tion de ces associations par l’autorité publique, ou la pro-

rue Simon-le-Franc, refusant le tarif de la Société pour l’atelier de la

rue Vitruve, les ouA/riers de la rue Simon-le-Franc, bien que payés au

tarif, quitleat le travail jusqu’à l’acceptation du tarif pour leurs cama-

rades » (V. dans le Journal officiel de 1883, Chambre des députts. Docu-

ments parlementaires, le rapport de M. Lagrange, annexe, n° 1766,

P . 3Ü6)

.

1. Ducrocq,

C

oM/'s de droit adminislratif, t. I, p. 719.
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clamation de la liberté des associations pro’fessionnelles

par la suppression des lois qui entravaient leur fonction-

nement; c’est à cette dernière solution que le législateur

allait s’arrêter.

Déjà, en 1878, M. Lockroy avait saisi la Chambre des

députés d’un projet de loi ayant pour objet la reconnais-

sance légale des syndicats professionnels. Les événements

politiques qui amenèrent la dissolution de la Chambre

et de nouvelles élections générales empêchèrent la dis-

cussion de ce projet. Mais l’idée ne tardait pas à être

reprise. Le 22 novembre 1880, M. Cazot, ministre de la

justice, déposait au nom du gouvernement un projet de

loi sur la liberté des associations professionnelles. Après

avoir rappelé dans quelles circonstances avait été pro-

mulguée la loi des 14-17 juin 1791 interdisant aux citoyens

exerçant une même profession de délibérer on de faire

des règlements en commun sur leurs prétendus intérêts

communs^ l’exposé des motifs ' ajoutait : « Ces mesures

« qui aujourd’hui peuvent paraître excessives étaient alors

« nécessaires pour briser les résistances et déjouer les

« manœuvres des privilégiés d'octroi royal qui avaient

« si longtemps imposé au travail le joug de leur régle-

« mentation et confisqué à leur profit la liberté des con-

« trats'^.

« Mais aujourd’hui cette nécessité existe-t-elle encore,

« on tout au moins existe-t-elle au même degré ? Serait-

« il à craindre, si l’on se départissait des rigueurs de la

« loi des 14-17 juin 1791, devoir renaître les corporations

1. Journal officiel du 29 novembre 1880, annexe n® 3029.

2. Cette explication historique est de pure fantaisie. Les maîtres des

corporations (que M. Cazot appelle très improprement des privilégiés

d’octroi royal) songeaient, en vérité, en 1791, à tout autre chose qu’à

soulever. On sait que les émeutes dont s’effraya la Constituante et qui

déterminèrent le vote de la loi de 1791, furent purement ouvrières. Là
loi de 1791 fut vivement attaquée par un publiciste qui certes n’était pas
un privilégié d'octroi royal, par Marat.
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« oppressives des temps passés? ou pourrait-on redouter

« des coalitions d’intérêts préjudiciables à l’ordre public

« et à la prospérité du pays? »

Après avoir rappelé qu’un grand nombre d’associations

syndicales s’étaient constituées malgré les prohibitions

de la loi de 1791 et avoir constaté que ces syndicats

n’avaient occasionné ni troubles, ni désordres, l’exposé

des motifs poursuivait en ces termes:

« L’expérience ayant démontré que, sans aucun dan-

ce ger', les membres d’une même profession peuvent se

(( constituer en société libre et permanente pour l’étude

(( et la défense d’intérêts communs, nous estimons qu’il

(( y aurait avantage à régulariser une situation irrégulière

« et à faire disparaître une interdiction légale qui n’a

(( plus aujourd’hui sa raison d’être. »

Le projet de loi du gouvernement soumis à l’examen

d’une commission fut l’objet d’un rapport de M. Allain-

Targé^ et adopté en première lecture parla Chambre des

députés le 9 juin 1881. Au cours de la discussion, un dé-

puté, M. Cantagrel, s’était déclaré hostile au projet, non

pas qu’il se refusât à admettre la liberté des syndicats,

mais parce qu’à son avis il était préférable de voter une

loi générale qui proclamât la liberté de toutes les asso-

ciations. Cette idée fut reprise au Sénat, saisi à son tour

du projet de loi, dont le rapporteur fut M. Marcel

Barthe^, par un membre de la droite, M. Brunet, qui dans

1. M. Cazot se montre ici aussi mauvais prophète qu’il s’était révélé

mauvais historien. La liberté de Tassociation professionnlle est un droit

primordial et nous sommes de ceux qui estiment cette liberté, même
avec tous scs périls, préférable à la compression et à l’individualisme,

Malo periculosam Ubertatem. Mais prétendre que la liberté syndicale

\\ offre aucun danger et que l’ordre public n’a rien à redouter des syn-

dicats, c’était là un paradoxe sur le mérite duquel, après la formation

de la Confédération du travail et vingt-cinq ans d’expérience, nous som-

mes aujourd’hui fixés.

2. Journal officiel. Chambre, Dcb. et doc. pari., 1881, p. 361.

.3. V. le rapport, Journal officiel, juin 1882, Sénat, annexe n° 296, p. 329.
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1

la séance du juillet 1882 demanda vainement l’ajour-

nement de la loi pour permettre au gouvernement de dé-

poser un projet de loi général sur les associations. Bien

que combattu par MM. Buffet et Jouin le projet, main-

tenant défendu au nom du gouvernement par un puissant

avocat, M. Waldeck-Rousseau, profondément amendé

au surplus, ainsi qu’on le verra par la suite, était

adopté en première lecture par le Sénat le 31 juillet

1882 et faisait retour à la Chambre devant laquelle le

débat s’élargit et donna lieu à une belle lutte oratoire.

Les doctrines sociales les plus opposées, celles de l’éco-

nomie politique classique et du laisser-faire aussi bien

que celles de l’école catholique et de l’école révolution-

naire, furent développées à la tribune par MM. de Mun,

Frédéric Passy, Lockroy, Martin Nadaud, Floquet, Cle-

menceau^ et, sans qu’une seule voix s’élevât contre la loi

nouvelle, les orateurs de chaque parti saisirent cette oc-

casion unique d’affirmer publiquement leurs principes et

de dire dans quel esprit et avec quelles espérances ils

voteraient la liberté des associations professionnelles.

Après cette passe d’armes entre les champions des

diverses écoles, le projet fut adopté, avec rétablissement

de quelques-unes des dispositions supprimées par le

Sénat. Renvoyé de nouveau le 28 juillet 1883 à cette assem-

blée, ce projet fut adopté par elle sous sa forme définitive,

le 23 février 1884, et par la Chambre des députés, le 13 mars

de la même année; il nous reste à en étudier en détail

les dispositions^.

1. Ce dernier orateur déclarait, dans la séance du 6 juillet 1882 {Officiel

du 7), que le projet établissait, au profit d’une catégorie de citoyens, un
privilège et, par conséquent, une injustice; il le qualifiait d’inutile et

de dangereux.

2. Les socialistes purs manquaient seuls au rendez-vous. Mais à la Cham-
bre de 1881 le socialisme ne comptait, pour ainsi • dire, pas de repré-

sentants; le radicalisme de M. Clemenceau était alors l’expression des

idées les plus avancées représentées au Parlement!
3. Bibliographie. — De nombreux commentaires de la loi du 21 mars 1884

ont paru depuis vingt ans. Parmi les principaux nous signalerons
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L’art 1®'’ de la loi du 21 mars 1884 est ainsi conçu :

Sont abrogés la loi des ik-21 juin 1191 et Vart. til6 du

Code pénal.

Les articles 291, 292, 293, 29k du Code pénal et la loi du

10 avril 183k ne sont pas applicables aux syndicats profes-

sionnels.

En dehors de la loi des 14-27 juin 1791 sur laquelle il est

supei-flu d’insister l’art, l^^delaloi del884abrogerart. 416

du Code pénal. Cet article, modifié par la loi du 25 mai

1864, punissait d’un emprisonnement de 6 jours à 3 mois

et d’une amende de 16 à 300 francs ou de Tune de ces deux

peines seulement tous ouvriers, patrons et entrepreneurs

d’ouvrages qui à l’aide d’amendes, défenses, proscriptions,

interdictions prononcées par suite d’un plan concerté,

auraient porté atteinte au libre exercice de l’industrie et

du travail. La suppression de cet article ne fut obtenue

qu’avec peine du Sénat qui par son premier vote le main-

tenait. « L’art. 416, disait au Sénat M. Marcel Barthe, ne

punit pas le concert arrêté; il ne punit même pas la pro-

nonciation d’amendes, de défenses, de damnations, etc.

tout particulièrement l’excellent ouvrage de M. Paul Pic, Traité élé-

mentaire de législation industrielle, 3e édition, Rousseau, 1908, p. 244 à

336. Citons encore : Bergeron, Du droit des syndicats d’ester en jus-

tice, Rousseau, 1898, in-8®. — Brunschvig, La responsabilité civile des

syndicats à raison des atteintes à la liberté du travail, Paris, Boyer, 1902.

— Crouzel, Un syndicat professionnel peut-il imposer par la grève ou la

menace de grève à un patron le renvoi d'un ouvrier? Paris, Rousseau,

1898, broch. in-8®. — Courot, Le syndicat demandeur en justice dans

l'intérêt de ses membres, Paris, Larose, 1900, — Marais, Les syndicats

professionnels et la jurisprudence,MAVc\\ix\, 1908. — Glotin, FAude histo-

rique, juridique et économique sur les syndicats professionnels, 1889,

in-8®. — Dufourmantelle, Manuel pratique de droit industriel, 1892,

tome 1. — Hubert Valleroux, I^es Corporations d'arts et métiers et les

syndicats professionnels en France et à l'étranger, 1885, in-8® (p. 359

à 373). — Gain, I^es Syndicats professionnels agricoles, nouveau com-

mentaire de la loi du 21 mars 1884, in-18, 1891. — Alpy et Boulot,

Guide pratique des sjnd cats professionnels, 1894. — André et Guibourg,
I.c Code ouvrier, in-8®, deuxième édition, 1898. — Les arrêts et jugements

que nous reproduisons sont empruntés aux recueils périodiques de Sirey,

de Dalloz et de la Gazette du Palais.

1. V. suprà, p. 624.
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Il ne punit ces faits que quand ils portent atteinte à

la liberté du commerce et de l’industrie. » A quoi le

rapporteur de la Chambre des députés, M. Lagrange,

répondait fort justement : « On n’aperçoit pas claire-

ment comment ces manœuvres peuvent ne porter aucune

atteinte au libre exercice du travail, à moins qu’elles

ne restent à l’état purement platonique. » Et M. La-

grange rappelait l’opinion de M. Ribot, qui était alors le

chef du groupe le plus modéré delà gauche. « En ce qui

concerne l’art. 416, disait M. Ribot, il faut l’abroger non

seulement pour les syndicats professionnels, mais d’une

façon générale, parce qu’il punit le concert pour amener

la cessation du travail, lorsque ce concert se traduit par

des amendes ou des interdictions. Or, il est incontesta-

ble que si vous donnez aux syndicats la liberté de s’orga-

niser avec la pensée qu’ils pourront s’organiser à l’état de

lutte, il faut leur permettre de procéder au moins vis-à-vis

de leurs membres parcertaines sanctions, certainesamen-

des ou interdictions dont nous n’admettrons pas la vali-

dité au point de vue civil, mais qui au point de vue j^énal

ne peuvent être l’objet d’une incrimination. »

L’art. 416 fut donc abrogé et, par suite, l’entente concer-

tée entre ouvriers ayant pour but, meme à Vaide d'amen-

des^ défenses^ proscriptions^ etc., d’amener la cessation

du travail, a cessé d’être délictueuse. La jurisprudence a

fait de cette disposition nouvelle de la loi plusieurs

applications. Ainsi le tribunal civil de Lyon a jugé, le

13 mai 1885, que le fait par des ouvriers de préparer une

grève n’est plus un délit, même s’ils ont eu recours pour

atteindre ce but à des affiches ou insertions, pourvu

que ces affiches ou insertions ne renferment aucune allé-

gation pouvant nuire à l’honneur ou à la considération

du chef d’industrie contre lequel la grève est provoquée

[Gazette du Palais^ 1885-2-supp. 133).

Plus récemment, il a été jugé par le tribunal civil du
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Havre (12 novembre 1894, Gazette du Palais, 1894-2-655]

que l’entente pour le maintien des salaires, autrefois

interdite par l’art. 416, C. pén., étant aujourd’hui licite

en vertu de l’art, l®'' de la loi du 21 mars 1884, il est permis à

un syndicatprofessionnel deprendre des mesures pour la

fixation des salaires à un taux déterminé, pourvu qu’il n’ait

pas recours à la violence et aux manœuvres frauduleuses.

Mais l’interprétation de l’art. 1®*’ de la loi du 21 mars 1884

a donné lieu en jurisprudence à une autre difficulté. Eu

efTet, de ce que l’entente concertée en vue d’amener, même
à l’aide d’amendes, défenses, proscriptions, etc., la ces-

sation du travail ji’est plus délictueuse, c’est-à-dire n’en-

traîne plus contre les ouvriers syndiqués l’application de

pénalités correctionnelles, s’ensuit-il nécessairement que

ceux qui, patrons ou ouvriers, sont lésés dans leurs inté-

rêts par ces amendes, défenses ou proscriptions, ne soient

pas en droit de poursuivre civilement contre leurs auteurs

l’allocation de dommages-intérêts en raison du préjudice

qui leur a été causé? En d’autres termes, l’art. !«* de la

loi de 1884 a-t-il eu seulement pour efPet, en abrogeant

l’art. 416, de supprimer le délit prévu par cet article, tout

en réservant, le cas échéant, l’action civile aux intéressés,

ou a-t-il, en ôtant tout caractère illicite à l’entente con-

certée en vue de la cessation du travail, établi en faveur

des ouvriers syndiqués le droit absolu de préparer et de

conseiller la grève sans être, en aucun cas (sauf, bien en-

tendu, s’il y a eu injureou diffamation), passibles de dom-

mages-intérêts?

Telle est la question capitale qui s’est déjà posée plu-

sieurs fois devant les tribunaux. Cette question a été

résolue par la jurisprudence à l’aide de la distinction

suivante qui nous paraît très juridique et, dans l’état

actuel de la législation, très raisonnable. L’intervention

du syndicat qui a eu pour effet d’amener la grève était-elle

justifiée par la défense d’un des intérêts économiques,



LE PRESENT ET L’AVENIR G65

industriels ou commerciaux de la profession (art. 3), cette

intervention est justifiée et les membres du syndicat ne

peuvent être passibles de dommages-intérêts; il en sera

notamment ainsi lorsc|ue la grève aura eu pour but une

augmentation des salaires alloués aux ouvriers ou à une

catégorie des ouvriers de la profession.

Mais si, au contraire, la cessation du travail a été pro-

voquée dans un but étranger à la défense des intérêts

professionnels, le syndicat est passible de dommages-

intérêts envers celui aux intérêts duquel il a porté indû-

ment préjudice. 11 en sera notamment ainsi lorsque la

grève concertée a eu pour but d’imposer à un patron le

renvoi d'un ouvrier qui s’est retiré de l’association ou qui

refuse d’en faire partie ^
. Voir dans le sens de cette distinc-

tion : Cassation, 22 juin 1892, (Sirey, 1893, l^e partie,

p. 41), Chambéry, 14mars 1893 (Sirey, 1893, 2^partie,p. 139),

Lyon, 3 mars 1894 (Dalloz, 1894. 2. 306, note de M. Planiol)

et 15 mai 1895 (Sirey, 1896.2.30), Paris, 31 mars 1896

(Sirey, 1896.2.98) et 5 février 1901 (D. 1901. 2. 427), Limo-

ges, 10 juin 1902 et sur pourvoi Req. 25 janvier 1905

(D. 1905. 1. 155). L’arrêt de Lyon du 3 mars 1894 a statué

sur une espèce fort intéressante. Un ouvrier nommé
Oberlé, employé à l’usine Carré, à Oullins, travaillait aux

pièces dans un atelier de cristallerie, quand le syndicat

des tailleurs de cristaux d’Oullins voulut le. forcer à

1 . Il en serait autrement si les ouvriers exigeaient le renvoi d’un

ouvrier, non par ce motif qu’il n’est pas syndiqué, mais parce qu’il tra-

vaille à un salaire inférieur au salaire normal des autres ouvriers. En
pareil cas, le syndicat agirait dans la limite de ses attributions, c’est-à-

dire pour la défense des intérêts généraux de ses membres, et l’ouvrier

éconduit par le patron menacé d’une cessation générale du travail ne

pourrait, à notre avis, prétendre à des dommages-intérêts. La jurispru-

dence paraît être en ce sens : les arrêts ci-dessus relatés constatent, en

effet, que le renvoi de l’ouvrier auquel ils accordent des dommages-
intérêts n’a pas été poursuivi par les ouvriers syndiqués dans un intérêt

professionnel, ce qui implique que s’il eh eût été ainsi, la solution eût été

différente.
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partager le travail aux pièees dont il avait seul le bénéfice

avec un ouvrier congédié, nommé Engeras. Sur son refus

et à l’instigation du syndicat, les ouvriers de l’usine Carré

se mirent en grève, subordonnant la reprise du travail au

renvoi d’Oberlé. Intimidé, le patron céda : Oberlé, con-

gédié, poursuivit alors, contre les membres du syndicat,

la réparation du préjudice à lui causé. Cette demande fut

accueillie par le tribunal, puis par la Cour de Lyon dont

l’arrêt est ainsi motivé :

« Considérant qu’il résulte, tant du texte de la loi nou-

velle que des principes exposés dans les travaux prépara-

toires, que la loi du 21 mars 1884 a eu pour objet unique

de protéger les ouvriers dans leurs intérêts professionnels

vis-à-vis des patrons en les autorisant à se concerter entre

eux pour la libre discussion de leurs salaires; mais que

la faculté accordée par la loi est limitative, qu’elle ne peut

être étendue au delà du règlement des difficultés qui s’élè-

veraient directement entre les patrons et leurs ouvriers;

que, dans l’espèce, il ne s’agit nullement d’un conflit sur-

venu entre tous les ouvriers de l’usine et leur patron sur

une question relative à des intérêts professionnels, mais

uniquement d’une difficulté soulevée entre ouvriers syn-

diqués, par les membres du syndicat qui ont réclamé l’ex-

clusion de celui d’entre euxqui ne voulait pas se soumettre

à l’autorité du syndicat. »

A plus forte raison, est-il interdit aux syndicats de

diffamer, par la voie des journaux, un ouvrier non syn-

diqué, de même qu’un ouvrier démissionnaire ou exclu

du syndicat. La loi du 21 mars 1884 n’a pas eu pour but

de déroger à la loi du 29 juillet 1881 sur la diffamation.

Bordeaux, 13 juin 1894 [Reme des Sociétés^ 1894. 1. 436),

Paris, 5 févr. 1901 (D. 1901. 2. 427), 7 déc. \.^^Z[GazeUe

des tribunaux (30 janv. 1904).

Par application de la même jurisprudence il a été jugé

que la mise à l’index d’un patron est légitime lorsqu’elle
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a eu lieu pour la défense d’un intérêt professionnel. (Req.

25 janvier 1905 déjà cité.)

Mais il y a abus manifeste de la part du syndicat ouvrier

qui a prononcé la mise à l’index contre un patron alors

que la grève ayant pris fin, aucun intérêt professionnel

n’était plus enjeu. Paris, 5 février 1901 {D. 1901. 2. 427). A
plus forte raison un syndicat ouvrier engage sa responsa-

bilité lorsqu’il interdit avec menaces à tous les ouvriers

de travailler chez tel ou tel patron. L’abrogation de

l’article 416 du Code pénal n’a pas supprimé en effet le

délit de violences, menaces, voies de fait et manœuvres

frauduleuses dans le but de porter atteinte au libre exer-

cice de l’industrie et du travail (art. 414). Même arrêt.

Certaines décisions de justice paraissent subordonner

la légitimité de la mise à l’index à cette condition que la

mise à l’index n’ait pas reçu une publicité extraprofes-

sionnelle notamment par voie d’afïiches apposées dans

un lieu public ou encore au moyen d’une interdiction de

travailler signifiée à des ouvriersquinefaisaientpaspartie

du syndicat. Paris, 5 février 1901 précité etTrib. civ. Douai,

7 mai 1902 (D. 1903. 2. 329). Cette doctrine nous semble

bien contestable. Le syndicat, pourvu qu’il poursuive la

défense d’un intérêt professionnel ale droitd’employerles

moyens propres à atteindre ses fins. Or rien ne peut être

plus utile au succès de ses efforts qu’une propagande

tendant à déterminer les ouvriers même non syndiqués à

s’abstenir de travailler chez tel patron ou encore qu’un

appel à l’opinion publique. Leur refuser ce moyen d’ac-

tion, c’est, à notre avis, limiter arbitrairement leurs droits.

La disposition finale de l’article a perdu tout intérêt pra-

tique depuis que la loi de 1®’’ juillet 1901 a proclamé la

liberté d’association et abrogé les textes visés au dernier

paragraphe de l’article.

Si les ouvriers syndiqués peuvent, aux termes de la loi

du 21 mars 1884, se réunir librement pour la discussion
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de leurs intérêts professionnels et user de propagande

pour recruter des adhérents à leurs syndicats, cette réu-

nion et cette propagande ne sauraient avoir lieu dans

l’usine ou le chantier sans la volonté du maître. Les ou-

vriers qui agissent ainsi commettent un abus dont le

maître peut, s’il en est résulté pour lui un préjudice, de-

mander la réparation aux termes de l’art. 1382, G. civ.

Spécialement le maître dont les ouvriers ont abandonné

le chantier à la suite de l’intervention dans le chantier

même des grévistes qui leur ont intimé Tordre de

partir, sous peine de se voir expulser de force, peut

demander la réparation du préjudice que ces faits lui

ont causé. Et cette réparation peut être demandée à celui

qui a organisé et préparé l’intervention des grévistes,

encore bien qu’il se soit prudemment tenu à l’écart et

n’ait pas fait irruption dans le chantier, s’il est constant,

d’ailleurs, qu’il a été Tàme et le chef de l’entreprise et

qu’en sa qualité de trésorier général du syndicat des ou-

vriers il a eu sur ceux-ci une autorité particulière et en a

entraîné plusieurs de gré ou de force. Bourges, 19 juin

1894 (Gaz. Pal., 1894. 2. 57).

Art. 2. — Les syndicats ou associationsprofessionnelles,

même de plus de çingt personnes, exerçant la même pro-

fession, des métiers similaires ou des professions connexes

concourant à Vétablissement de produits déterminés, pour-

ront se constituer librement sans Vautorisation du Gouver-

nement.

Au cours de la première discussion à la Chambre des dé-

putés (9 juin 1881), M. Beauquier avait déposé un amen-

dement tendant à autoriser la création de syndicats entre

personnes exerçant des professions même non similaires.

Cet amendement fut rejeté et la jurisprudence considère

avec raison comme essentielle à la validité d’un syndicat

la condition qiTil soit formé entre personnes exerçant des

industries au moins similaires. Il a été jugé en ce sens
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qu’il y a infraction à l’art. 2 de la loi de 1884, lorsque

dans un syndicat dénommé syndicat des professeurs libres

sont admis non seulement des professeurs de belles-

lettres, sciences et arts libéraux, mais encore de soi-disant

professeurs de menuiserie, de couture, de coupe et

jusqu’à des concierges et lingères employés chez des chefs

d’institutions. Paris, 4 juillet 1890 (Sirey, 91. 2. 7). V. en-

core :Trib. corr. Villeneuve-sur-Lot, 29 juin 1892 (Dalloz,

94. 2. 4), Paris, 29 novembre 1892 [Gazette du Palais,

93. 1. 20), Cassation, 18 février 1893 (Sirey, 90. 1. 377),

Douai, l®" février 1904 (Dalloz, 1905. 2. 105).

Par application de la même règle, ne peuvent faire par-

tie d’un syndicat, tout au moins comme membres actifs,

les anciens patrons ou anciens ouvriers qui ont cessé

d’exercer la profession. Spécialement d’anciens boulan-

gers devenus restaurateurs et condamnés en vertu du

décret du 25 mars 1852 pour tenue, sans autorisation, de

bureaux de placement, ne peuvent continuer le même
genre d’industrie en se constituant en syndicat profes-

sionnel, conformément à la loi du 21 mars 1884, et en

s’occupant du placement d’ouvriers boulangers sous le

couvert de ce syndicat. Trib. corr. Bordeaux, 8 février

1889 (Journal La Loi du 23 mars 1889). Comp. Bordeaux,

27 décembre 1893 (Re{>. des Sociétés, 1894. 67).

Toutefois, les syndicats peuvent nommer membres

honoraires des personnes n’exerçant pas la profession,

pourvu que ces personnes ne s’immiscent pas dans l’ad-

ministration de ces syndicats. Il a même été jugé qu’une

personne étrangère au syndicat peut être appelée aux

fonctions de secrétaire-trésorier, pourvu que cette per-

sonne, simple agent salarié, ne prenne pas part aux déli-

bérations du syndicat et ne paie pas de cotisation. Amiens,

13 mars 1895 (Sirey, 96. 2. 189) h

1. V. sous Cassation, 18 février 1893, cité plus haut, une note d’après

laquelle, contrairement à la jurisprudence adoptée par cet arrêt, des
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L’art. 2 de la loi de 1884 n’autorise pas seulement les

syndicats exclusivement composés de patrons ou d’ou-

vriers, mais encore les syndicats mixtes composés à la

fois de patrons et d’ouvriers. C’est ce qui résulte très

nettement de la discussion de la loi au cours de laquelle

un amendement de M. de Mun en faveur des syndicats

mixtes fut repoussé sur cette observation de M. Floquet' :

« Si l’amendement a seulement pour objet d’autoriser

les syndicats mixtes de patrons et d’ouvriers, il n’est pas

nécessaire. La loi est conçue en de tels termes que les

syndicats de patrons et d’ouvriers sont possibles^. »

Les personnes exerçant des professions libérales peu-

vent-elles se constituer en syndicats professionnels ? Tan-

dis que quelques auteurs interprétant au sens large le mot

« professions » considéraient de tels syndicats comme
valables^, d’autres auteurs admettaient avec la Cour de

cassation (arrêt du 27 juin 1885, Dalloz, 86. 1. 137) « que

la loi sur les syndicats professionnels n’a point été rendue

applicable à toutes les professions; que les travaux pré-

paratoires ont constamment affirmé la volonté du législa-

teur d’en restreindre les effets à ceux qui appartenaient

soit comme patrons, soit comme ouvriers ou salariés à

l’industrie, au commerce ou à l’agriculture, à l’exclusion

de toutes autres professions ». La Cour de cassation re-

fusait par suite aux médecins l’autorisation de se consti-

tuer en syndicats. Depuislors, la loi du 30 novembre 1892

a formellement autorisé les médecins, chirurgiens, sages-

femmes à se grouper en syndicats pour la défense de

personnes étrangères à la profession peuvent sinon faire partie d’un

syndicat, du moins être appelées à participer aux séances du syndicat,

donner leur avis, faire un rapport et même être élus administrateurs.

1. Journal officiel. — Chambre. — Débats parlementaires, 1883, p. 1352.

2. En ce sens également, Paul Pic, Traité élémentaire de législation

industrielle, 3" édition, p. 2G0.

3. Glotin, Etude historique, juridique et économique sur les syndicats

professionnels, p. 1G4.
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leurs intérêts professionnels. Mais la question subsiste

pour les autres professions libérales. Il nous paraît,

contrairement à la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion, que les personnes exerçant de telles professions

peuvent légalement se syndiquer. En effet, s’il n’a été

fait allusion dans les travaux préparatoires qu’à l’in-

dustrie et à l’agriculture, la raison en est sans doute

que les syndicats de ces deux catégories devant être de

beaucoup les plus nombreux et les plus importants, le

législateur a eu surtout en vue leur organisation. Mais

il ne s’ensuit pas qu’il ait excepté du bénéfice de la loi

les professions libérales que le texte de l’art. 2 semble

au contraire autoriser virtuellement lorsqu’il oppose

sans en limiter la portée le mot « pj'ofession » au mot

« métier ». On concevrait difficilement au surplus les

raisons pour lesc[uelles les professeurs, les instituteurs,

les architectes, les ingénieurs civils seraient seuls pri-

vés du droit de former des syndicats, dont le fonction-

nement ne justifierait de toute évidence aucune des crain-

tes qui ont retardé si longtemps l’abrogation de l’art.

416 C Quoi qu’il en soit la jurisprudence la plus récente

paraît dénier encore aux personnes qui exercent des pro-

fessions libérales le droit de se syndiquer. Un arrêt de la

Cour de cassation du 28 fév. 1902 (Dalloz, 1902. 1. 203) a

jugé en effet que la loi du 30 novembre 1892 avait un

caractère tout à fait exceptionnel, que ses dispositions

devaient être interprétées dans le sens le plus restrictif

et que même cette loi n’autorise pas les médecins et les

pharmaciens (qui, cependant, ont séparément le droit de

se syndiquer, les premiers en vertu de la loi de 1892, les

seconds en leur qualité de commerçants), à constituer

1. On peut citer, dans le sens de cette opinion, un jugement du Tri-

bunal correctionnel de la Seine du 10 mars 1890 [Droit du 11 mars 1890).

M. Paul Pic s’est rallié à cette thèse dans la 3® édition de son Traite

de législation industrielle, 1908, § 387, p. 269.
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entre eux à raison de la connexité de leur profession un

syndicat professionnel. A fortiori cet arrêt refuse donc

implicitement le droit syndical aux professions qui n’ont

à défendre ni un intérêt commercial, ni un intérêt indus-

triel ou agricole. En fait, cependant, il existe un grand

nombre de syndicats des professions libérales.

L’art. 2 de la loi de 1884 ne subordonne à aucune con-

dition de capacité le droit de faire partie d’un syndicat.

Ainsi les femmes mariées autorisées de leurs maris, les

étrangers, les mineurs autorisés de leurs parents ou

tuteurs peuvent être membres d’un syndicat. En fait, du

reste, ces autorisations ne sont jamais demandées.

Art. 3. — Les syndicats professionnels ont exclusive-

ment pour objet la défense des intérêts économiques, indus-

triels, eommerciaux et agricoles.

La disposition de l’art. 3 a pour but d’empêcher les

syndicats de dégénérer en associations politiques ou

religieuses. Il a été jugé en ce sens que le fait par un syndi-

cat de s’occuper de questions étrangères aux intérêts

industriels, par exemple de la création de corporations

religieuses, des moyens de propager unjournalou d’encou-

rager des pèlerinages ouvriers, constitue une infraction

à la loi du 21 mars 1884 et entraîne l’application des

peines prévues par cette loi et la dissolution du syndicat.

Cassation, 18 février 1893 [Gazette des Tribunaux du

26 février 1893).

Chaque syndicat peut agir dans la limite et pour la

défense des intérêts industriels, économiques ou agri-

coles de sa profession. Ainsi un syndicat de pharmaciens

est recevable à se constituer partie civile dans un procès

intenté à un individu inculpé d’exercice illégal de la phar-

macie. Lyon, 8 mars 1888 (Dalloz, 1889. 2. 258), Cassa-

tion, 5 janvier 1894 (Dalloz, 1898. 1. 285) L Toutefois, si

1 . Tl a été jugé dans le nièine sens qu’un syndicat professionnel de

-dentistes a qualité pour intervenir dans une instance correctionnelle
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im syndicat est recevable à agir pour la défense des

intérêts collectifs de la profession, il en est autrement

lorsqu’il ne s’agit que d’un intérêt individuel; le syndi-

cat ne peut donc prendre fait et cause pour un de ses

membres dont l’intérêt est seul en jeu. Ici trouve d’ail-

leurs son application la règle que : « Nul en France ne

plaide par procureur. » Aix, 26 janv. 1887 (Reçue des So-

ciétés, 1887. 254), Dijon, 23 juillet 1890, et sur pourvoi

Cassation 1®'' fév. 1893(Sirey, 96.1. 329. D. 93. 1. 241) ;
Con-

sultation de M.Waldeck-Rousseau dans le Recueil périodi-

que de procédure ciçile de Rousseau et Laisney, 1887, p. 49.

Les syndicats ne peuvent faire des actes de commerce.

Angers, 24 octobre 1893 (Sirey, 1895, 2® partie, p. 80);

cette prohibition est absolue. Ainsi le fait, par un syn-

dicat professionnel agricole, d’acheter des marchandises

(dans l’espèce, des engrais) pour les revendre avec un

bénéfice, constitue, malgré la qualité de l’acheteur, un

acte de commerce à raison duquel le syndicat est justi-

ciable des tribunaux de commerce. (Angers, 24 octobre

1894 précité.) Mais au contraire ne fait pas acte de com-

merce le syndicat agricole qui procure des engrais à ses

membres en se bornant à majorer le prix d’aehat pour

rentrer dans ses débours sans réaliser aucun bénéfice.

Toulouse, 26 mars 1889 [Reçue des Sociétés, 1889, p. 403).

Les administrateurs d’un syndicat qui feraient acte de

commerce pourraient être déclarés en faillite et le syn-

dicat lui-même, s’il était prouvé qu’il ne poursuit en réa-

lité qu’un but commercial, pourrait être dissous.

Art. 4. — Les fondateurs de tout syndicat professionnel

deçront déposer les statuts et les noms de ceux qui, à un

intentée contre un dentiste étranger qui a contrevenu à Tart. 20 de la

loi du 20 novembre 1 892, en prenant la qualité de docteur sans indiquer

l’origine étrangère de ce titre. Le syndicat peut poursuivre la réparation

civile du dommage causé à ses membres j>ar cette infraction. Tribunal

correctionnel de la Seine, 25 mai 1895 (Sirey, 96, 2, 21).

Martin Saint- Léon. 43
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titre quelconque^ seront chargés de Vadministration ou de

la direction.

Ce dépôt aura lieu à la mairie de la localité oii le syndi-

cat est établi.^ et à Paris à la préfecture de la Seine.

Ce dépôt sera renouvelé à chaque changement de la

direction ou des statuts.

Communication des statuts devra être donnée par le

maire ou par le préfet de la Seine au procureur de la

République.

Les membres de tout syndicat professionnel chargés de

radministration ou de la direction de ce syndicat devront

être Français etjouir de leurs droits civils.

Le dépôt des statuts n’est exigé que des syndicats défi-

nitivement constitués et non des syndicats d’études ou en

voie de formation. Cette solution ressort des déclarations

du Ministre de l’intérieur : « Je crois, disait M. Waldeck-

Rousseau, que lorsque vous aurez décidé que les syndicats

devront rendre publics leurs statuts, vous n’aurez pas fait

autre chose que d’appliquer aux associations ce qui est

actuellement la loi des sociétés, à savoir que pendant le

temps où ces associations cherchent leur voie, discutent

sur les formes qu’elles se proposent d’adopter, il n’est

pas permis d’exiger qu’elles apportent des statuts défini •

tifs, puisqu’elles n’existent pas. Mais le jour où elles cons-

titueront une association définitive, où leurs statuts se-

ront arrêtés, elles auront à remplir l’obligation imposée

par la loi

^

. »

La déclaration des noms des président, vice-président,

secrétaire, etc. d’une section de syndicat est obligatoire

si cette section a un bureau spécial. Bourges, l®*’mai 1902

(Dalloz, 2. 412).

1, Par arrêt du 13 mars 1895 (Sirey, 96. 2. 189), la Cour d’Amiens a

jugé que la disposition de l’art. 4, \ 1, qui prescrit le dépôt des noms

des administrateurs ou directeurs ne s’applique pas à la délibération du

syndicat qui maintient le directeur dans ses fonctions.
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Il a été jugé que les fondateurs d’un syndicatprofession-

nel ne peuvent se prétendre dispensés de l’obligation de

déposer les statuts du syndicat, sous le prétexte que l’ad-

ministration les a connus en fait et a mis ces fondateurs

en possession d’un local dénommé Bourse de travail. Paris,

26 janvier 1894 des Sociétés, 1894.1. 295).

Les pièces que les fondateurs de syndicats profession-

nels sont tenus de déposer à la mairie de la localité où le

syndicat est établi sont exemptes du timbre. Décision du

ministre des finances du 21 juillet 1884, Sol. Régie,

25 mars 1885 (Sirey, 86. 2^.24).

Le § 5 de Part. 4, aux termes duquel les administrateurs

et directeurs de tout syndicat doivent être Français et

jouir de leurs droits civils, rend inaptes à remplir ces fonc-

tions non seulement les étrangers, mais encore tous ceux

qui ne jouissent pas de la plénitude de leurs droits civils,

c’est-à-dire : 1° les individus qui ont encouru la dégrada-

tion civique ou l’une des peines auxquelles cette dégrada-

tion est attachée (travaux forcés à perpétuité ou à temps,

détention, réclusion, bannissement); 2° ceux qui ont été

privés d’une partie de leurs droits civils par suite de con-

damnations correctionnelles (G. pén.j art. 42); .3° les in-

dividus déchus du droit de puissance paternelle (loi du

24 juillet 1889).

Art. 5. — Les syndicats professionnels régulièrement

constitués, d'après les prescriptions delà présente loi, pour-

ront librement se concerter pour Vétude et la défense de

leurs intérêts économiques, industriels, commerciaux et

agricoles.

Ces unions des>ront faire connaître, conformément au

deuxième paragraphe de Varticle 4, les noms des syndi-

cats qui les composent .

Elles ne pourront posséder aucun immeuble, ni ester en

justice.

La faculté pour les syndicats de se constituer en Unions
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fut combattue au Sénat lors de la première délibération

par M. Bérenger (séance du 12 juillet 1882) ; « Réduisons

à un million, si vous voulez, disait M. Bérenger, le con-

tingent possible des Unions que vous voulez autoriser.

Est-ce que vous admettez qu’un million d’hommes asso-

ciés, relevant d’une direction unique, puisse ne pas être

•un danger pour l’Etat?... Et l’unité de direction, qui est

Tessence d’associations de ce genre, n’aura-t-elle pas ses

-dangers? » Au contraire, M. Tolain et après lui le ministre

du commerce, M. Tirard, se firent les avocats des Unions.

« Que voulons-nous faire, disait M. Tirard, lorsque nous

vous proposons d’autoriser la constitution d’unions de

syndicats professionnels? Nous leur donnons la person-

nalité civile. Pourquoi faire? pour acquérir des immeu-

bles. Toutefois, dit le projet, ils ne peuvent acquérir

<d’autres immeubles que ceux qui seront nécessaires à

•leurs réunions, à des bibliothèques, à des cours d’ins-

truction professionnelle. Voilà le seul usage qu’ils peuvent

faire de ce droit de propriété qui semble épouvanter

-quelques-uns d’entre vous.

(( Maintenant, dit-on, il y a des dangers
;
on s’occupera

de politique, de questions subversives; on voudra parler
;

de révolution sociale, on cherchera à se fédérer avec des .

associations étrangères. Mais, Messieurs, est-ce que vous

n’avez pas pris toutes les précautions imaginables dans
'

votre loi ? Est-ce que l’art. 2 ne porte pas que les syndicats

professionnels ont eæcliiswement ^owv oh]Ql l’étude et la
|

défense des intérêts économiques ?»
j

Néanmoins, l’art. 5 que le Sénat avait adopté en premièie 1

délibération fut repoussé par la même assemblée en se-
|

conde délibération et ne fut définitivement voté qu’au
|

second renvoi du projet de loi devant le Sénat.
|

Au surplus, la disposition qui refuse aux Unions la
;

capacité juridique n’est plus guère aujourd’hui que
j

la précaution inutile. L’incapacité d’ester en justice 1
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n’empêche par les syndicats d’exercer collectivement et

chacun en son nom propre, les actions judiciaires qui

peuvent leur être utiles, s’ils ne préfèrent résoudre la.

difïiculté par la « solution élégante » (selon le mot de

M. Pic, op. cit., p. 330, note 1) que la loi de 1901 a mise à-

leur disposition. L’union n’a qu’à se constituer en assor-

ciation déclarée pour acquérir le droit d’ester en justice

et d’avoir un patrimoine alimenté par des cotisations.

Art. 6 . — Les syndicats professionnels de patrons ou

d'ouvriers auront le droit d'ester- en justice.

Ils pourront employer les sommes provenant des coti-

sations.

Toutefois, ils ne pourront acquérir dlautres immeubles',

que ceux qui seront nécessaires à leurs réunions, à leurs,

bibliothèques et à des cours diinstruction professionnelle.

Ils pourront
J
sans autorisation, mais en se conformant

aux autres dispositions de la loi, constituer entre leurs,

membres des caisses spéciales de secours mutuels et de

retraites.

Ils pourront librement créer et administrer des offices

de renseignements pour les offres et demandes de travail.

Ils pourront être consultés sur tous les différends et

toutes les questions se rattachant à leur spécialité.

Dans les affaires contentieuses, les avis du syndicat

seront tenus à la disposition des parties, qui pourront ew

prendre communication et copie.

Avec l’art. l‘^'‘ qui établit le principe de la liberté des

associations professionnelles, l’art. 6 qui dote ces asso-

ciations de la personnalité civile est le plus important de

la loi de 1884. Le droit de se constituer librement n’eût

été, en effet, qu’un leurre si en même temps le législa*-

leur n’eût concédé aux syndicats les moyens de vivre* et.

de poursuivre leur but, c’est-à-dire la capacité de pos-

séder, d’acquérir, d’ester en justice. Tel est en effet l’objet

de l’art. G.
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Une question se pose avant tout. L’art. 0 a érigé les

syndicats au rang des personnes morales; mais doit-on

les considérer comme des personnes morales publiques,

telles que les établissements d’utilité publique, ou

comme des personnes morales privées, telles que les

sociétés civiles ou commerciales? Il y a controverse

entie les auteurs sur cette question délicate. « Etant

donné, écrivent MM. Alpy et Boulot, p. 4(3, que les syn-

dicats peuvent librement et sans autorisation préalable

ester en justice, que de plus le législateur a cru devoir

limiter dans l’art. 8 la faculté qu’il leur concède d’acqué-

rir des immeubles (ce qui serait inexplicable si l’autorisa-

tion préalable de l’administration était exigée), il faut

reconnaître que les syndicats doivent être assimilés aux

sociétés civiles et commerciales. » Telle est également

l’opinion de M. Boullay (Code des syndicatsprofessionnels,

p. 1(38). M. Dufourmantelle fait toutefois observer très

juridiquement (p. 42) qu’il ne saurait être question ici de

sociétés commerciales, puisque le commerce est interdit

aux syndicats, mais cet auteur leur attribue le caractère

de sociétés civiles.

Un autre commentateur de la loi de 1884, M. Glotin,

conteste au contraire le caractère de sociétés civiles aux

syndicats professionnels (p. 210). L’art. 1832, G. civil, dé-

finit en effet la société, « le contrat par lequel deux ou

plusieurs personnes conviennent de mettre quelque chose

en commun dans la vue départager le bénéfice qui pourra

en résulter ». Or, s’il y a bien entre les syndiqués une

mise en commun sous la forme du paiement des cotisa-

tions, on ne rencontre pas dans le pacte syndical l’inten-

tion de réaliser un bénéfice au sens de l’art. 1832. En

outre, à l’inverse des membres d'une société civile, les

syndiqués n’ont aucun droit personnel sur l’actif social,

et leurs héritiers n’ont aucune répétition ou prétention à

faii e valoir contre le syndicat. M. Glotin conclut que les
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syndicats sont des établissements d’utilité publique

A

notre avis, les syndicats ne sont ni des sociétés civiles, ni

des établissements d’utilité publique, mais des associa-

tions sul geiieris^ pure création du législateurde 1884 qui,

en dotant ces associations de la personnalité civile, n’a

voulu ni les ériger en corporations d’Etat comme les cor-

porations autrichiennes, ni les autoriser à se transformer

en entreprises commerciales ou même en sociétés de gains,

et par suite leur a attribué un caractère juridique à part

et rebelle à toute assimilation.

Les syndicats professionnels ont le droit d’ester en jus-

tice, sans autorisation préalable, pour la défense des inté-

rêts énoncés à l’art. 3. Ces syndicats ne peuvent être ce-

pendant représentés valablement en justice que par un

mandataire habilité quant à ce, soit par les statuts, soit

par une délibération.

Les syndicats peuvent employer les sommes provenant

des cotisations; mais leur capacité n’est pas limitée à

l’emploi de ces sommes et s’étend à tous les actes ayant

pour objet une acquisition à titre onéreux. « Aucune dis-

position ne défend aux syndicats de prendre des immeu-

bles à bail, quel qu’en soit le nombre et quelle que soit

la durée du bail, ni de prêter, ni de vendre ou échanger

leurs immeubles : ces divers actes ne sont soumis à aucune

autorisation administrative.» [Circulaire ministérielle du

23 août 1884; Journal officiel du 29 août 1884.)

Les syndicats professionnels peuvent-ils acquérir à

titre gratuit ? La négative a été soutenue par M. Hubert

Valleroux dans son ouvrage intitulé : Les Corporations

ouvrières et les Syndicats professionnels en France et à

rétrajiger, p. 368, et dans un article publié dans la Revue

des sociétés^ 1886, p. 231. D’après cet auteur, les personnes

morales n’ont le droit d’acquérir que si un texte de loi

1 . En ce sens également Paul Pic, 3e édition, § 422, et Sauzet [Les Syn-
dicats professionnels et leur personnalité ciaile).
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le leur confère. Or, les acquisitions à titre gratuit ne

sont pas comprises parmi les actes permis aux syndicats

dont Part. 6 renferme rénumération.

La»majorité des auteurs^ admet au contraire que les

syndicats professionnels ont la capacité d’acquérir à titre

gratuit. 11 a, en effet, été déclaré par le rapporteur de la

Chambre des députés que « la commission n’avait pas cru

devoir enlever aux syndicats la faculté de recevoir des

dons )). En outre, l’art. 8 prévoit expressément le cas où

une libéralité serait annulable, ce qui sous-entend que

la libéralité peut, à de certaines conditions, être

valable.

Mais, si on admet qu’en principe les syndicats peuvent

acquérir à titre gratuit, le droit pour eux d’accepter un

don ou legs est-il subordonné à l’autorisation adminis-

trative ? La nécessité de cette autorisation a été sou-

tenue par M. Boullay (p. 169). Cet auteur invoque, à l’ap-

pui de son opinion, l’art. 910 du Code civil, aux termes

duquel les dispositions entre vifs ou par testament au pro-

fit des établissements d’utilité publique doivent être au-

torisées par ordonnance royale. « Comme l’art. 910 est

une disposition d’ordre public, elle doit s’appliquer à

1. Paul Pic, p. 30'i
;
Dufourmantelle, p. 46 ;

Boullay, p. 169
;
Alpy et

Boulot, p. 56. Dans un article de la Gazette du Palais (n° du 5 novembre

1896), M. VaVASSEUR, l’auteur d’un Traité des Sociétés très justement

apprécié, se prononce éga’ement en ce sens. « Si le texte légal, écrit-il,

n’autorise pas l’acçeptation de telles libéralités, le pouvoir du syndicat

ne dérive-t-il pas de sa nature même de personne morale? Et ne serait-

on pas fondé à dire qu’en recevant des legs qui encouragent le travail,

il ne fait que pourvoir à la défense ou à la protection d’un intérêt pro-

fessionnel? » Par jugement du 16 juillet 1896 [Reloue des Sociétés^ 1896,

p. 432, et Dalloz, 98,2.138) le tribunal civil de la Seine a consacré la

même doctrine et validé le legs de deux rentes de 365 francs chacune

fait à la Chambre syndicale des patrons tapissiers, à la charge d’en attri-

buer chaque année le montant, l’un à un vieil ouvrier, l’autre à une

vieille ouvrière de la même industrie. Voir dans le même sens trib.

civil Seine, 3 août 1899 [Gazette du Palais, 1899, p. 403), 17 mai 1905 [Ga-

ze'te des Tribunaux du H juillet 1905).
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1

toutes les personnes civiles. » (M. Boullay, ainsi qu’il a

été dit, attribue ce caractère aux syndicats.)

La majorité des auteurs reconnaît, au contraire, aux

syndicats le droit d’accepter les dons ou legs qui leur

sont faits, sans être obligés d’obtenir auparavant l’auto-

risation administrative. On fait observer, avec raison

selon nous, que la question de savoir si, en l’absence

d’un texte de loi spécial, les personnes morales ne peu-

vent, sans autorisation, recevoir à titre gratuit, est très

controversée. Or, aux termes de l’art. 902, G. civil, toutes

personnes peuvent disposer et recevoir, soit par donation

entre vifs, soit par testament, excepté celles que la loi en

déclare incapables : la capacité est donc la règle. D’autre

part, l’art. 910 ne déclarant incapables d’accepter, à dé-

faut d’autorisation, que les hospices, les pauvres d'une

commune et les établissements d'utilité publique, cet arti-

cle n’est pas applicable aux syndicats, du moins si l’on

admet l’opinion la plus généralement reçue et d’après

laquelle les syndicats sont des personnes morales pri-

vées L

Ce raisonnement est fortifié par un argument tiré du

texte de l’art. 8 de la loi de 1884, aux termes duquel la

nullité de l’acquisition ou de la libéralité faite en con-

travention des dispositions de l’art. 6 peut être prononcée

1. M. Glotin, ainsi qu’on l’a vu, reconnait aux syndicats le caractèi’e

d’établissements d’utilité publique; il admet cependant que les syndicats

peuvent recevoir des dons et legs sans autorisation préalable. Mais cette

solution, que M. Glotin tente de justifier par l’esprit delà loi, paraît peu

conciliable avec les prémisses admises par cet auteur. Si le syndicat est

un établissement d’utilité publique, il est évidemment régi par les, dis-

positions de l’art. 910 qui soumet ces établissements au régime de l’au-

torisation préalable. Au contraire, l’opinion que nous avons proposée et

d’après laquelle les syndicats sont des associations sui generis, est par-

faitement conciliable avec le raisonnement ci-dessus exposé; il suffit, en

effet, que les syndicats ne soient pas des établissements d’utilité publique

pour que l’on puisse invoquer en leur faveur les dispositions de

l’art. 902. Voir cependant l’argumentation de M. Pic, 3° édition, op.

c/L,§ 435.
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par les tribunaux. Or, la disposition de cet article

relative aux libéralités serait inutile et inexplicable si

ces libéralités étaient soumises à la nécessité d’une auto-

risation préalable; en effet, cette autorisation ne serait

évidemment accordée qu’après une vérification ayant

permis de constater que les prescriptions de l’art. G au-

raient été remplies.

Les syndicats ont donc la capacité d’acquérir à titre gra-

tuit et sans autorisation préalable L Mais cette capacité

illimitée quant aux meubles est restreinte au contraire

aux immeubles nécessaires à leurs réunions, bibliothè-

ques, cours d’instruction, etc. Les legs ou donations

d’immeubles excédant cette limite seraient annulables

(art. 8).

Aux termes du § 4 de l’art. G, les syndicats peuvent

sans autorisation, mais en se conformant aux autres dis-

positions de la loi, constituer entre leurs membres des

caisses spéciales de secours mutuels.

Bien que constituée par le syndicat, la société de secours

mutuels est gérée par des administrateurs spéciaux et

régie par des statuts particuliers. Elle est soumise à

toutes les prescriptions et tenue de remplir toutes les

formalités établies par la loi du 1®'' avril 1898.

Les syndicats peuvent encore constituer des caisses

de retraites, en se conformant aux dispositions qui régis-

sent ces sociétés (loi précitée de 1898). Ils peuvent

créer des offices de renseignements pour les deman-

des de travail. Ils peuvent enfin être consultés soit par

les pouvoirs publics sur les questions intéressant leur

profession, soit par les tribunaux de commerce sur

tous les différends se rattachant à leur spécialité. Ils

jouent dans ce dernier cas le rôle d’arbitres rapporteurs.

Aut. 7. — Tout membre d'un syndicat professionnel peut

1. La jurisprudence est établie en ce sens. Voir les décisions citées

p. 680 à la note.
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se retire?' à tout instant de Vassociation, nonobstant toute

clause contraire, mais sans préjudice du droit pou?' le

syndicat de réclamer la cotisation de Vannée courante.

Toute personne qui se retire d'un syndicat conserve le

droit d'étre membre des sociétés de secours mutuels et de

pensions de retraites pour la vieillesse, à Vactif desquelles

elle a conti'ibué par des cotisations ou versements de

fonds.

Le § 1 de l’art. 7 reconnaît à tout membre d’iin syndi-

cat le droit de se retirer à tout instant de l’association,

malgré toute clause contraire : serait donc nulle la clause

stipulant que le membre démissionnaire sans cause légi-

time devrait payer à titre d’indemnité une certaine somme
au syndicat.

Le principe énoncé au § 1 de l’art. 7 a également été in-

voqué par la jurisprudence, concurremment avec l’art. 3

qui limite Faction des syndicats à la défense exclusive

des intérêts économiques, industriels ou agricoles de leur

profession, en faveur de l’opinion consacrée par les arrêts

cités sous l’art, l®*" et en vertu de laquelle le syndicat qui

menace d’une grève un patron s’il ne renvoie un ouvrier

démissionnaire du syndicat est passible de dommages-

intérêts envers cet ouvrier ou ce patron.

Le membre qui se retire d’un syndicat doit payer la

cotisation de Yannée courante. M. Boullay (p. 172) a sou-

tenu que ce terme signifie une année à compter du jour

de la démission : ainsi un membre démissionnaire le 20 dé-

cembre 1908 devrait encore sa cotisation jusqu’au 20 dé-

cembre 1909. Nous croyons au contraire avec ]\L Glotin

(p. 29) et M. Paul Pic (3® édition, § 417) que ce mot Vannée

courante signifie l’année en cours : ainsi, dans l’espèce

qui vient d’être citée, le membre démissionnaire ne

devra sa cotisation que jusqu’au l®** janvier 1909
;

tel est

l’usage presque universellement suivi dans les sociétés

ordinaires et auquel il ne semble pas que le législateur
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de 1884 ait entendu déroger. Le système de M. Boullay

entraînerait d’ailleurs des difficultés d’application
;

car

une cotisation est en général payable une fois par an.

Il faudrait alors faire une ventilation pour fixer le mon-

tant de la cotisation due : spécialement, dans l’espèce sus-

énoncée, il faudrait déterminer la part de la cotisation

qui correspondrait au temps compris entre le 1er janvier

et le 20 décembre 1909. Un système aussi compliqué ne

nous paraît pas conforme à l’esprit de la loi.

Devant quelle juridiction doit être portée l’action en

justice exercée par le syndicat contre un de ses membres

en paiement de cotisations dont il est débiteur? Un juge-

ment de la justice de paix de Paris (XIX® arrondissement)

en date du 6 mars 1896 [Gazette du Palais, 96. 1. 610) a

décidé que, les agents d’affaires étant commerçants, c’est

à la juridiction consulaire qu’il appartient de connaître

d’une demande formée par la Chambre syndicale contre

l’un de ses membres, en paiement de ses cotisations. Cette

doctrine ne nous paraît pas fondée. Si les agents d’affaires

considérés individuellement sont des commerçants, il

n’en est pas de même de leur syndicat qui, comme tel, ne

peut faire aucun acte de commerce, ni par suite être réputé

commerçant. Les tribunaux ordinaires sont donc seuls

compétents, à l’exclusion des tribunaux de commerce,

pour connaître d’une demande en paiement de cotisations

formée par un syndicat contre un de ses membres. En ce

sens. Tribunal de commerce de Saint-Nazaire, 16 juin 1894

[Gazette du Palais, 94.2.81).

Le membre démissionnaire ne peut en principe récla-

mer aucune part dans l’actif social. M. Marcel Barthe

avait proposé au Sénat d’accorder à tout membre démis-

sionnaire une part proportionnelle à la part pour laquelle

il aurait contribué à la création de l’actif social. « Si

« vous voulez, disait M. Barthe, sauvegarder la liberté in-

« dividu elle, il faut dire qu’un membre du
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« syndicat en se retirant ne perdra pas son droit dansTac-

« tif social. » Cet amendement fut rejeté sur cette observa-

tion du rapporteur : « Les droits que les membres du syn-

dicat pourraient conserver sur l’actif social seront fixés

par les statuts. « En définitive, les statuts corporatifs peu-

vent accorder au membre démissionnaire le droit de ré-

clamer une part de l’actif social; mais nous croyons avec

M. Barthe que dans le silence des statuts une disposition

formelle de la loi eût été nécessaire pour que ce droit ap-

partînt au membre démissionnaire.

Le membre démissionnaire d’un syndicat peut conti-

nuer à faire partie de la société de secours mutuels ou

de retraites constituée par le syndicat (art. 7, § 2) : bien

que le texte ne le dise pas formellement, nous croyons

cette règle applicable, nonobstant toute clause contraire.

Tel paraît être en effet l’esprit de la loi.

Si la caisse de secours n’est pas alimentée par des

cotisations spéciales payées directement par ses mem-
bres, mais au moyen d’un prélèvement sur les fonds du

syndicat, le membre démissionnaire du syndicat con-

tinue-t-il à pouvoir faire partie de la société de secours

mutuels? Non, d’après M. Glotin (p. 294); cet auteur

justifie ainsi son opinion :

(( Le démissionnaire ne verserait plus aucune cotisa-

« tion
;

il profiterait cependant des avantages de la

« société : il pourrait exiger des secours, sans bourse dé-

« lier, au détriment des syndiqués. Est-ce que l’art. 7

« commande cette injustice? En aucune façon; il parle

« d’une société de secours mutuels à l’actif de laquelle

« le membre aurait contribué par des cotisations ou des

« versements de fonds. Or, dans notre hypothèse, il n’a

« rien versé en réalité pendant l’association à la caisse

« de secours mutels : il n’y avait pas de cotisations à payer.

« C’est le syndicat lui-même qui, en tant que personne

« morale, contribuait à l’actif de la société. Certes, ces
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« subventions provenaient des cotisations des membres,

« mais elles étaient les cotisations du syndicat et non

({ celles de la caisse de secours. » (En ce sens également

« Paul Pic, 3® édit., §418.)

Ce raisonnement ne nous paraît pas exact : il repose tout

entier sur cette idée qu'il n’y avait pas de cotisations à

paye?' à la caisse de secoiu's; or^ cette énonciation est, se-

lon nous, très contestable. Sans doute, il n’y a pas eu de

cotisations dii'ectement vei'sées à la société de secours mu-
tuels; mais il ne suit pas de ce fait qu’il n’y ait pas eu

de cotisations perçues en fin de compte par cette caisse;

sur les cotisations payées par les membres du syndicat,

une partie représentait, en effet, les cotisations dues à

la caisse de secours. Sans doute, c’est le syndicat qui

percevait ces cotisations, mais il ne les percevait quià la

chai'ge de pi'ociu'ei' à ses membi'es les avantages attachés à

la qualité de inenibi'es de la caisse de secoiu's; il était une

sorte de fidéicommissaire légal grevé de restitution au

profit de la caisse de secours mutuels. Par suite, le

membre démissionnaire a réellement conti'ibué à l’actif

de la caisse de secours et peut réclamer le bénéfice

de l’art. 7, § 2. Quant à l’objection tirée de ce qu’il serait

injuste qu’un membre démissionnaire du syndicat pût

sans bourse délier faire partie de la société de secours

mutuels, on peut répondre qu’il serait tout aussi inique

d’exclure de la société de secours mutuels le membre

qui avant de se retirer du syndicat a pendant des années

contribué par ses cotisations à alimenter la caisse des

deux associations.

Au surplus, l’anomalie que l’on signale n’est pas sans

remède. Le Tribunal saisi du litige pourrait, croyons-

nous, décider en pareil cas que tout membre démission-

naire du syndicat sera tenu, s’il entend continuer à faire

partie de la société de secours mutuels, de payer une co-

tisation écpiivalente à la part que représente dans chaque
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cotisation payée au syndicat le prélèvement opéré au

profit de la caisse de secours. En effet, si le législateur

a voulu concéder au membre démissionnaire le droit de

continuer à faire partie de la caisse de secours, c’est évi-

demment à la condition que ce dernier continuera à payer

à cette caisse sa cotisation.

Si tout membre du syndicat peut se retirer de cette asso-

ciation, le syndicat a-t-il le droit de prononcer contre

ses membres la peine de l’exclusion? 11 faut distinguer.

Si un membre n’a contrevenu à aucune des obligations

essentielles qui lui étaient imposées par les statuts, l’ex-

clusion ne peut être prononcée contre lui. Spécialement

outrepasse son droit et viole la règle de sa constitution

l’assemblée générale d’un syndicat qui prononce l’exclu-

sion contre l’un de ses membres à raison d’expressions

blessantes renfermées dans une lettre de ceidi-ci à

l’adresse d’un des membres du syndicat. C’est donc avec

raison que le membre exclu dans de telles conditions

demande sa réintégration sur les listes du syndicat. Dijon,

4 juillet 1890 [Gaz. du Palais^ 1890. 2. 196). De même
lorsqu’un article des statuts dispose c[ue tout membre
qui compromettra par des actes d’indélicatesse la consi-

dération du syndicat sera exclu, l’exclusion ne peut être

prononcée, prétendument en conformité avec l’esprit des

statuts, contre un membre qui n’a commis aucun acte

indélieat, mais qui a simplement négligé de répondre à

deux convocations. Trib. civil Seine, 5 avril 1900 (Dalloz,

1900. 2. 160).

Au contraire, l’exclusion peut être prononcée contre

ceux des membres du syndicat qui ont manqué à leurs

engagements tels qu’ils sont déterminés par les statuts.

Rouen, 24 mai 1890 (Sirey, 92, 2® partie, p. 20 — Journal La
Lo/dul5août 1890). Spécialement un syndicat profession-

nel a le droit d’expulser un de ses membres qui contre-

vient au but fondamental de la constitution du syndicat.
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but formellement énoncé par les statuts, en acceptant de

travailler pour un salaire inférieur à celui fixé par le

syndicat. Trib. civil du Havre, 12 novembre 1894 (Gaz.

du Palais, 94. 2. 655).

Il semble résulter de l’arrêt précité de Rouen du

24 mai 1890 qu’un syndicat n’aurait jamais le droilde pri-

ver un de ses membres, sans son consentement, du béné-

fice de l’association, mais pourrait seulement poursuivre

contre lui la résiliation du contrat s’il avait manqué à ses

engagements, tels qu’ils sont déterminés par les statuts,

et que, dans ce cas, les tribunaux seuls auraient compé-

tence pour statuer sur la contestation conformément à

l’art. 1134, C. civ. Cette doctrine nous semble trop abso-

lue. Sans doute le membre exclu par un syndicat peut

toujours, s’i’ conteste le bien-fondé de son exclusion,

réclamer sa réintégration devant les tribunaux civils.

Mais sous celte réserve, le syndicat a le droit de pronon-

cer lui-même l’exclusion; il doit seulement appeler le

membre incriminé à fournir ses explications. Faute par

le syndicat d’avoir mis le membre dont l’exclusion est

demandée à même de présenter sa défense, ce dernier

pourrait réclamer en
j
ustice l’annulation de la mesure prise

contre lui. Trib. civil de Toulon, 14 février 1901 (Droit,

16 mars 1901).

Le membre exclu du syndicat continue à faire partie de

la société de secours, s’il ne s’est pas mis dans le cas

d’être également exclu de cette société.

Art. 8. — Lorsque les biens auront été acquis contraire-

ment aux dispositions de Vart. 6, la nullité de Vacquisition

ou de la libéralité pourra être demandée par le procureur

de la République ou par les intéressés. Dans le cas d'acqui-

sition à titre onéreux, les immeubles seront vendus et h
prix en sera déposé à la caisse de Vassociation.

Dans le cas de libéralité, les biens feront retour aux

disposants ou à leurs héritiers ou ayants cause.
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1^’application de cet article ne soulève aucune difficulté

sérieuse; l’art. 8 se réfère au cas où le syndicat aurait

acquis à titre gratuit ou onéreux des immeubles autres

que ceux nécessaires aux réunions de ses membres, aux

bibliothèques ou aux cours professionnels. S’il s’agit

d’un immeuble donné, il fera retour au donateur ou k

ses héritiers
;

s’il s’agit d’un immeuble légué, il reviendra

à la succession du disposant; au refus de ces personnes,

l’immeuble sera vendu et le prix sera versé à la Caisse

des dépôtset consignations. Enfin, s’il s’agit d’un immeu-

ble acheté, la vente n’est pas nulle, comme le porte im-

proprement la première phrase de l’art. 8, mais rimmeu-

ble doit être revendu comme indique la suite de cet

article.

L’annulation de la libéralité est prononcée soit au prin-

cipal parle tribunal civil, soit par le tribunal correction-

nel statuant incidemment sur une poursuite correction-

nelle dans les termes de l’art. 9. Il appartient également

à l’une ou l’autre de ces deux juridictions, selon le cas,

d’ordonner la revente des immeubles acquis en contra-

vention de l’art. 6.

Art. 9. —• Les infractions aux dispositions des art. 2,3,k,

b et Q de la présente loi seront poursuivies contre les

directeurs ou administrateurs des syndicats et punies

d'une amende de 16 à 200 francs. Les tribunaux pourront.^

en outre, à la diligence du procureur de la République,

prononcer la dissolution du syndicat et la nullité des acqui-

sitions d'immeubles faites en violation des dispositions de

Vart. 6.

Au cas de fausse déclaration relative aux statuts et

aux noms et qualités des administrateurs ou ^directeurs,

Vamende pourra être portée à 500 francs.

Le projet du Gouvernement ne punissait que le défaut

de dépôt des statuts; au contraire, le texte voté par le

Sénat non seulement punissait les infractions aux art. 2

Martin Saint-Léon. 44
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à 6, mais déclarait applicables aux syndicats les art. 23

et 24 de la loi du 29 juillet 1881 relatifs aux excitations et

provocations à commettre certains délits. Cette dernière

disposition a disparu du texte définitif de l’art. 9 par suite

d’un comprômis entre les deux Chambres. Doit-on en

conclure que les auteurs des provocations à des crimes et

délits commis dans les réunions des syndicats ne seront

passibles d’aucune peine ? Il faut distinguer. Si les dis-

cours incriminés ont été tenus dans une véritable assem-

blée syndicale, c’est-à-dire dans un lieu où seuls les mem-
bres du syndicat étaient admis, les discours ayant le ca-

ractère des excitations ou provocations dont il vient d’être

parlé ne peuvent en aucun cas constituer un délit. Si, au

contraire, ces excitations ou ces provocations se sont pro-

duites dans une réunion publique organisée parles mem-
bres du syndicat, il y a lieu d’appliquer les dispositions

pénales de droit commun (art. 23 et 24 de la loi du 29

juillet 1881, art. 293, C. pénal)
;
des réunions publiques

n^ont plus en effet à aucun titre le caractère d’assemblées

syndicales et ne sauraient bénéficier des immunités dont

jouissent les réunions de cette catégoriel En ce sens,

Lediiu et WoRMS, p. 170, Glotin, p. 339.

Il a été jugé que lorsque les fondateurs de plusieurs syn-

dicats, ayant un siège social commun (la Bourse du travail),

ont omis de faire la déclaration légale et le dépôt des sta-

tuts, les contraventions encourues sont distinctes et la

condamnation ne saurait être prononcée solidairement

contre les membres responsables ^des divers syndicats.

Mais la réunion, à la Bourse du travail, des membres dé-

légués par chaque syndicat, sous les noms de comité

général et de commission exécutive, avec pouvoir de sub-

ventionner les grèves et de favoriser, même par des

1. Lu inônic règle nous paraît devoir être suivie au cas de réunions

cojiiposées de membres de plusieurs syndicats, à moins que ces syndi-

cats ne forment une unioïi constituée conformément à l’art. 5 .
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avances de fonds, la création de nouvelles Bourses du tra-

vail, constitue une union de syndicats tenue défaire con~ /

naître à l’autorité les noms des syndicats qui la compo-

sent; et cette formalité ne saurait être considérée comme
légalement remplie par cela seul que les noms des syndi-

cats, membres de l’union, sont énumérés àimsVAnnuaii'e

delà Bourse du cette publication ne pouvant sup-

pléer à la déclaration légale qui émane des personnes

auxquelles incombe l’obligation de faire cette déclaration.

Dans ce dernier cas, une seule et même contravention a

été commise par plusieurs, et la condamnation doit être

prononcée solidairement contre les contrevenants. Paris,

26 janvier 1894 [Reçue des Sociétés, 1894. 1. 295).

Les circonstances atténuantes ne sont pas applicables

en cas de contravention aux articles précités. Ces délits

se prescrivent par trois ans (art. 638, Code d’instruction

criminelle).

Aux termes du même art. 9, les tribunaux peuvent,

à la diligence du procureur de la République, prononcer

la dissolution des syndicats, en cas d’infraction aux dis-

positions précitées. 11 a été jugé que la dissolution des

syndicats, facultative pour les tribunaux, s’impose lors-

que les prévenus, mis en demeure par l’autorité, ont per-

sisté dans une résistance absolue, en déclarant qu’ils

étaient décidés à ne pas obéir à la loi
;
mais il doit être fait

en appel une application modérée de la peine à ceux qui

se sont soumis à la loi depuis le jugement. Paris, 26 jan-

vier 1894 préeité.

11 a été encore jugé que si le défaut de dépôt des sta-

tuts et des noms des administrateurs entraîne la nullité

d’un syndicat, il n’en est pas de même de l’infraction à

la disposition de l’art. 4, §3, qui prescrit de renouveler

à chaque changement de direction le dépôt à la mairie

des noms des administrateurs: Paris, 20 janvier 1886

(SiuEY, 87.2. 129).
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Les syndicats peuvent se dissoudre volontairement. Un
vote delà simple majorité des membres suffît, si les sta-

tuts n’ont limité la durée de l’association à un certain

nombre d’années. Les syndicats n’étant pas des sociétés

de biens, le partage doit avoir lieu par parts civiles, cha-

que associé ayant un droit égal; mais il peut être stipulé

par les statuts que l’actif social sera réparti au prorata

des cotisations versées L Comp. Dufourmantelle, p. 52.

Art. 10 . — La présente loi est applicable à l'Algérie.

Elle est également applicable aux colonies de la Mar-

tinique.^ de la Guadeloupe et de la Réunion. Toutefois, les

travailleurs étrangers et engagés sous le nom d’émigrants

ne pourront pas faire partie des syndicats.

La loi du 21 mars 1884 n’est applicable, aux termes de

cet article, qu’à l’Algérie et aux colonies de la Martinique,

de la Guadeloupe et de la Réunion; mais ses dispositions

peuvent être étendues par décret aux autres colonies

françaises.

Telles sont les dispositions de la loi du 21 mars 1884

qui a rétabli en France la liberté des associations profes-

sionnelles.

Cette loi n’a jusqu’ici été .modifiée que sur un point

très spécial par la loi précitée du 30 novembre 1892 auto-

risant les médecins, chirurgiens et sages-femmes à se

syndiquer. Mais d’importantes réformes sont actuelle-

ment à l’ordre du jour. La Chambre des députés est en

effet saisie depuis plusieurs années d’un projet de loi

1 . D’après M. Paul Pic qui considère les syndicats professionnels

comme des établissements d’utilité publique, l’actif net demeuré dispo-

nible, après acquittement intégral des dettes du syndicat dissous, doit

faire retour à l’Etat [op . ciï.,3® cd. §§ 457-459). L’auteur admet toute-

fois ce double tempérament : 1® Les biens provenant de dons ou legs feront

retour au donateur ou à ses représentants (arg. d’analogie tiré de l’art. 8

in fuie de la loi de 1884) ;
2® Les statuts du syndicat peuvent avoir réglé

expressément la répartition des biens ac(piis à titre onéreux et décidé

par exemple le partage entre les syndiqués ou l’affeclation à une fon-

dation déterminée.
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déposé le 14 novembre 1899 par MM. Waldeck-Roiisseau

alors ministre de Flntérieiir et Millerand alors ministre

dn Commerce et de l’indastrie. Ce projet qui tend à la

révision delà loi du 21 mars 1884 sur les syndicats profes-

sionnels a été repris ultérieurement (14 octobre 1902) par

M. Millerand sous la forme d’une proposition de loi b Un
rapport sur cette proposition a été déposé en 1903 par

M. Barthou, mais le débat ne s’est pas encore engagé

devant la Chambre et il semble même que personne ne

manifeste un grand empressement à hâter le jour où ces

réformes, pourtant d’un grand intérêt, seront discutées.

Le projet Waldeck-Rousseau-Millerand, complété sur

certains points par le rapport Barthou, consacre diverses

modifications à la loi de 1884.

I. — Détermination des droits du patron à Végard de ses

ouvriers ou employés syndiqués (refus d’embauchage

ou renvoi) et des droits des ouvriers et employés syndiqués

à Végard du patron (mise à l’index).

Les auteurs du projet se sont proposés de régler défi-

nitivement des questions particulièrement brûlantes, de

définir avec précision et certitude les rapports des patrons

et des syndicats ouvriers. C’est là une noble ambition;

mais peut-être est-ce une ambition un peu présomptueuse.

La détermination des droits et des devoirs du patronat

et du prolétariat syndiqué, c’est, ou peu s’en faut, toute

la question sociale; un texte de loi si admirablement

rédigé fût-il, serait bien empêché pour la résoudre. Le

texte élaboré par MM. Waldeck-Rousseau et Millerand,

approuvé par M. Barthou, est-il irréprochable ? C’est ce

qu’il nous faut examiner.

La formule du projet paraît assez heureuse en tant

1. Voir notre étude: La Révision de la loi du 21 mars 1884 sur les

syndicats professionnels et le projet Waldeck-Rousseau-Millerand, bro-

chure in-8"; Paris, Yitte, 1904.
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qu’elle vise à établirles droits du syudicatouvrier et leurs

limites.

« La mise en interdit prononcée par le syndicat dans

an but autre que d'assurer les conditions du travail fixées

par lui et lajouissance des droits reconnus au citoyen par

la loi... cons titue un délit civil et donne lieu à Vaction en

réparation du préjudice causé. »

Ce texte ne fait eu somme que consacrer législativement

la doctrine proclamée depuis longtemps par la jurispru-

dence, à savoir: qu’un syndicat ouvrier échappe non seu-

lement à toutes poursuites pénales (l’article 416 C. pén.

étant aboli) mais encore à toute action civile en domma-
ges-intérêts s’il se borne à agir pour la défense des

intérêts professionnels de ses membres. — Peu importe,

du reste, si les revendications qu’il élève au sujet de la

défense de ces intérêts sont légitimes ou non, oppor-

tunes ou non. — Mais, par contre, ce même syndicat

ouvrier s’expose à une action civile en dommages-intérêts,

si, aucun intérêt professionnel n’étant en jeu, il met

en interdit dans un esprit de pure malveillance et pour

satisfaire des rancunes personnelles, un établissement

industriel ou commercial.

Les rédacteurs du projet ont été moins bien inspirés

dans la seconde partie du texte ‘ qui a trait aux droits du

patron et à leur limite.

« Uentrave volontairement apportée à Vexercice des

droits reconnus par la présente loi par voie de refus d'em-

bauchage ou de renvoi... constitue un délit civil et donne

lieu à Vaction en réparation du préjudice causé. »

Ici MM. Waldeck-Rousseau etMillerand nous semblent

avoir été moins bien inspirés et leur conception apparaît

comme peu logique. La définition des droits des patrons

1. Le texte en réalité définit dans une seule et même phrase les droits

des patrons et ceux des syndicats ouvriers. Nous disjoignons pour la

clarté de notre exposé les deux membres de phrase.
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syndiqués ou non vis-à-vis de leurs ouvriers eut dû évi-

demment être calquée sur celle des droits des ouvriers

syndiqués vis-à-vis de leurs patrons. Le texte par suite eût

dû être symétrique au paragraphe qui règle la responsabi-

lité du syndicatouvrier
;

il eûtpu être rédigé comme il suit :

Le refus d'embauchage ou le congédiement d'un ouvrier

par un patron dans un but autre que d’assurer les condi-

tions du travail fixées par lui et la jouissance des droits

reconnus au citoyen par la loi... constitue un délit civil et

donne lieu à l’action enréparation du dommage causé.

Alors il y eût eu correspondance exacte entre les droits

et les devoirs des deux parties. Le droit au congédiement,

au lock-out patronal eût été reconnu comme la contre-

partie du droit de grève et de mise en interdit, toujours

bien entendu sous la même condition de ne pas affecter

le caractère d’une vengeance, de ne pas viser à atteindre

un ouvrier parce qu’il est syndiqué (puisque se syndiquer

est licite), mais d’avoir pour but la défense d’un intérêt

professionnel.

Le projetcependant ne fait aucune allusion au droit pour

les patrons de défendre, au besoin par le congédiement

ou le lock-out, leurs intérêts économiques. Il en résulte

une fâcheuse ambiguïté. Si ce texte était voté tel quel,

des syndicats ouvriers pourraient donc mettre en interdit

un établissement industriel et entraver systématiquement

le recrutement de son personnel ouvrier sans que de son

cûté le patron eût le droit de congédier ou de refuser

d’embaucher tel ou tel ouvrier connu pour son hostilité

envers lui, chef de la grève d’hier et instigateur probable

de celle de demain. «En refusant de m’engager, pourrait

dire cet ouvrier, vous portez atteinte à un droit qui m’est

reconnu par la loi, celui de provoquer une grève si je

juge utile de le faire pour la défense de mes intérêts pro-

fessionnels. Je vous réclame donc 500 francs de dommages-

intérêts en vertu de la loi Waldeck-Millerand. »
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Nullement, répondrait le patron. Si vous avez le droit

de provoquer une grève, ce droit ne saurait faire cepen-

dant échec à mon droit à moi de me défendre contre cette

grève en refusant d’admettre chez moi ceux qui cherchent

cà la faire naître. Mon intérêt professionnel, après tout, est

devant la loi l’égal du vôtre et le législateur n’a pas pu

vouloir l’injustice en désarmant l’une des parties. Un
conflit entre patrons et ouvriers, c’est un duel. Que

dirait-on d’un duel où les quatre témoins paralyseraient

les bras de l’un des deux adversaires, sous prétexte de

faire respecter le droit de l’autre à lui porter des coups ?

A notre avis, le texte suivant, beaucoup plus bref que

celui de la proposition Waldeck-Millerand, suffirait à

déterminer les droits et les devoirs respectifs des patrons

et des ouvriers :

Le refus d'embauchage ou le renvoi par un patron, la

mise en interdit prononcée par le syndicat constituent un

délit civil et donnent lieu à une action en réparation du

dommage causé lorsqu’ils iéont pas pour but la défense

d’un intérêt professionnel.

11. — Extension de la capacité civile des syndicats

Le projet renferme à cet égard les innovations sui-

vantes :
1° 11 autorise les syndicats à acquérir désormais,

sans aucune limitation et sans autorisation préalable, des

biens meubles et immeubles (et non plus seulement les

immeubles nécessaires à leurs réunions, bibliothèques,

cours d’instruction). La disposition est excellente. 11 est

absurde qu’un syndicat patronal ou ouvrier ait le droit de

posséder une fortune mobilière qui peut s’élever à plu-

sieurs millions et n’ait pas le droit de posséder une mai-

son de rapport de 30.000 francs.

2° Les Unions de syndicats pourront ester en justice.

Elles pourront posséder les immeubles qui sont néces-

saires à leurs bureaux, à leurs réunions, à leurs bibliothè-
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ques, à leurs cours d’instruction professionnelle, collec-

tions, laboratoires, etc. Elles pourront recevoir des dons

et legs avec affectation à ces institutions.

Cette proposition a été dans des milieux très opposés

envisagée avec défaveur. Les radicaux redoutent en effet

qu’elle ne donne à la Confédération générale du travail des

armes nouvelles et ne lui permette de constituer un trésor

de guerre sociale
;
ces alarmes expliquent peut-être pour

une part les lenteurs qui retardentl’examen du projet de loi.

Mais — par un curieux contraste — les syndicalistes révo-

lutionnaires eux aussi se soucient peu du présent qu’on

songe à leur faire et le Congrès des Bourses du travail de

1900 s’est prononcé contre cette réforme dans laquelle il a

vu un piège. Le gouvernement, croit-on, cherche à ame-

ner les unions de syndicats à se créer un patrimoine qu’il

pourrait ensuite menacer et saisir.

A notre avis la modification demandée est très justifiée.

111. — Capacité commerciale

Nous serons très bref en ce qui touche cette partie du

projet contre laquelle le Conseil supérieur du travail s’est

prononcé à une très forte majorité. Patrons et ouvriers

paraissent d’accord, à quelques exceptions près, pour

repousser cette innovation.

Rien ne s’oppose, dans l’état actuel de notre droit, à ce

que des syndicats ouvriers s’adjoignent une coopérative

de production créée en vertu de la loi du 21 mars 1884

sous la forme d’une société anonyme à capital variable.

A toute rigueur, il suffît de sept personnes souscrivant

chacune 25 francs (175 francs au total) sur lesquels le

dixième (17 fr. -50) est versé pour qu’une telle société soit

constituée et se livre à des opérations commerciales ou

industrielles. Mais le projet allait plus loin. Il imaginait

une combinaison assez compliquée. Le syndicat se dou-

blait d’une société commerciale dont il était le seul
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actionnaire. Les administrateurs auraient été des syndi-

qués qui n’auraient pas été individuellement porteurs de

parts. En somme, on tentait d’aiguiller les syndicats vers

le commerce. Cette conception hasardeuse a été vivement

critiquée. Les syndicats ont assez à faire à défendre les

intérêts de leurs membres et à gérer leurs institutions de

prévoyance ou d’enseignement sans affronter les risques

d’une exploitation industrielle. Les dirigeants des syndi-

cats sont rarement doués d’aptitudes commerciales; autre

chose est encourager la création de coopératives ouvrières

à but et à personnel spéciaux, autre chose lier la coopé-

ration aux syndicats. Des échecs trop à craindre sur le

terrain commercial risqueraient fort de discréditer l’idée

syndicale L

IV. — Admission des anciens ouvriers

Pourront (d’après le projet de la commission) continuer

à faire partie d’un syndicat professionnel les personnes

qui auront abandonné l’exercice de la profession et

pourront y entrer celles qui, ayant exercé la profession

pendant cinq années au moins, ne l’auront pas quittée

depuis plus de dix ans.

La faculté accordée à de vieux ouvriers ayant exercé un

temps déterminé la profession, de continuer à faire partie,

du syndicat se justifie aisément; ces anciens ouvriers

apportent dans les délibérations syndicales une expé-

rience et un esprit de pondération qui pourront être d’un

grand secours.

Mais la rédaction de cet article est bien obscure. Pré-

tend-on dire que les ouvriers qui abandonneront l’exer-

cice de la profession pourront sans conditions continuer

à faire partie du syndicat sur les listes duquel ils étaient

1. Sur les facilités quele projet offrait auxlanceurs d’affaires véreuses

voir notre rapport à la section des Associations ouvrières du Musée

social. [Annales du Musée social, avril 1904.)
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inscrits, tandis qu’au contraire, les anciens ouvriers

n’ayant jamais été syndiqués ou ayant cessé d’être syn-

diqués devront, s’ils veulent faire partie d’un syndicat,

prouver qu’ils n’ont pas abandonné l’exercice de la pro-

fession .depuis plus de dix ans et qu’ils l’ont exercée au

moins cinq ans?

Ce serait absurde! un ouvrier n’ayant exercé la profes-

sion que pendant six mois mais s’étant agrégé à un syn-

dicat pourrait rester éternellement syndiqué, tandis

qu’un autre ouvrier ayant exercé la profession pendant

vingt ans mais l’ayant quittée depuis onze ans, ou encore

un ouvrier n’ayant exercé la profession que quatre ans,

mais ne s’étant pas encore syndiqué, ne pourrait s’affilier

à un syndicat !

La seule réforme claire et logique consisterait à per-

mettre à tout ouvrier ou ancien ouvrier ayant exercé la

profession pendant cinq ans par exemple de se faire

inscrire sans autre condition dans un syndicat L

V. — Suppression des art. ^il^i et du Code pénal

Le projet Barthou supprime les art. 414-415 du Code

pénal punissant d’un emprisonnement de 6 jours à 3 ans

et d’une amende de 16 à 3.000 francs quiconque à l’aide

de violences, voies de fait, menaces ou manœuvres fraudu-

leuses aura amené ou maintenu, tenté d’amener ou de

maintenir une cessation concertée du travail dans le but

de forcer la hausse ou la baisse des salaires et de porter

atteinte au libre exercice de l’industrie ou du travail^.

Une question d’une haute importance politique et sociale

a été soulevée- au cours de ces dernières années. Les fonc-

1. Voir dans les Annales du Musée social, 1904, p, 202, la discussion de

la section des associations ouvrières du Musée sur l’art. 2 du projet (droit

pour les anciens ouvriers de faire partie d’un syndicat).

2. Voir Annales du Musée social, 1904, p. 109 et suiv., le rapport de

M. Eug. d’Eichthal sur le projet d’abrogation des art. 414 et 415.
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tionnaires publics de tous ordres, agents, employés, ou-

vriers de l’Etat, des départements et des communes
ont-ils le droit de se syndiquer? Il est superflu de re-

tracer ici des événements qui sont encore présents à toutes

les mémoires
:
grèves des facteurs et des ouvriers des

arsenaux, revendication du droit syndical par les insti-

tuteurs, poursuites exercées contre MM. Désirât et Nègre,

campagne en faveur du droit syndical pour les employés

de ministères, les maîtres répétiteurs, etc.

Il importe à notre avis de distinguer selon que Ton

examine cette question délicate au point de vue stricte-

ment juridique ou au point de vue législatif; il importe

aussi de ne pas confondre, comme on le fait trop souvent,

le droit de grève et le droit syndical.

Au point de vue juridique, les fonctionnaires sont-ils

fondés à exercer;

Le droit de grève ?

2" Le droit syndical?

Le droit de grève est formellement refusé à tous les

fonctionnaires qui détiennent une portion de l’autorité

publique (art. 123 et 124 du Gode pénaljL Les fonctionnaires

qui par l’un des moyens exprimés part l’art. 123 (réunion,

députation ou correspondance entre eux) concerteraient

des mesures contre l’exécution des lois ou contre les

ordres du Gouvernement ?>oni passibles du bannissement.

Le texte peut être critiqué, jugé trop sévère, draconien;

il existe et il vise, si l’on veut, à n’en pas douter, toute

1. Art 123. Tout concert de mesures contraires aux lois pratiqué soit

par la réunion d’individus ou de corps dépositaires de l’autorité publi-

que, soit par députation ou correspondance entre eux sera puni d’un

emprisonnement de deux mois au moins et de six mois au plus contre

chaque coupable qui pourra de plus être condamné à l’interdiction des

droits civiques et de tout emploi public pendant dix ans au plus.

Art. 12^1. Si par l’un des moyens exprimés ci-dessus il a été concerté

des mesures contre l’exécution des lois ou contre les ordres du gouver-

nement, la peine sera le bannissement.
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grève de fonctionnaires détenant une portion de l’autorité

publique. Dans une telle grève en effet on rencontre forcé

ment une entente par réunion, députation ou correspon-

dance en vue de contrevenir aux ordres permanents du

Gouvernement, qui sont d’assurer le service.

11 est bien certain par contre que les art. 123 et 124 sont

inapplicables aux fonctionnaires qui ne détiennent aucune

portion de l’autorité publique b cl /b/’^/o/v aux ouvriers

salariés de l’Etat, des départements ou des communes

(ouvriers des établissements industriels de l’Etat : arse-

naux, chemins de fer de l’Etat, établissements de Sèvres

et des Gobelins, manufactures de tabacs ou d’allumettes).

Le droitsyndical aux fonctionnaires ? Cette

question, disons-nous, est tout à' fait indépendante de la

précédente. Le droit de coalition ou de grève a été reconnu

en France (Ipi du 25 mai 1864) vingt ans avant que la

liberté d’association professionnelle fut proclamée par

la loi de 1884. Ces deux droits ne sont donc nullement

indivisibles et inséparables. Si de droit commun ils

appartiennen à tous les travailleurs, ce principe comporte

en notre matière et pour le droit dégrève une exception

procédant des art. 123 et 124 du Code pénal qu’aucune loi

n’a abrogés. Mais de ce que certains fonctionnaires sont

privés du droit de grève il ne s’ensuit pas que le droit

syndical leur soit nécessairement retiré.

Quel texte de loi au surplus exclurait pour eux la liberté

de se syndiquer, liberté de droit commun depuis la loi

1. Cette délimitation est souvent très difTicile à établir. Les préfets,

sous-préfets, trésoriers-payeurs g-énéraux, receveurs, percepteurs, ma-
gistrats de tous ordres, gendarmes, agents de police, gardes cham-
pêtres sont évidemment des fonctionnaires d’autorité. Mais pour d’au-

tres fonctionnaires il peut y avoir doute. On a découvert récemment que

certains sous-agents des postes avaient le droit de dresser dans des cir-

constances déterminées procès-verbal et que par suiteils détenaient une
part de l’autorité publique. En tout cas le principe de la distinction est

incontestable; il résulte de l’art. 123 du Gode pénal.
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de 1884? Ce texte ne saurait être l’art. 123 ou 124 du Gode

pénal; ces articles ne punissentque le concertcontrerexé-

cution des lois ou coiitre les ordres du Gouvernement.

Mais la grève n’est pas le but unique d’un syndicat; il

peut encore créer des institutions de prévoyance et d’en-

seignement, présenter des pétitions au pouvoir public

(sans aucune idée de révolte), défendre en un mot léga-

lement et pacifiquement les- intérêts professionnels de

ses membres.

Mais observe-t-on. pour parvenir à ces fins, les fonc-

tionnaires n’ont nullement besoin de ^;réer un syndicat,

il leur suffît de fonder une association professionnelle

en vertu de la loi de 1901. Une telle association sera cer-

tainement licite; un syndicat est inutile.

Nous avouons notre incapacité à apercevoirpourquoi et

comment une association de fonctionnaires serait licite

si un syndicat ne l’est pas. Il est inexact en tous cas de

dire que l’association confère à ses membres les mêmes
avantages que le syndicat puisque des syndicats profes-

sionnels peuvent, sans aucune autorisation, recevoir des

dons et des legs, faculté refusée aux associations E

On dit encore communémerit le syndicat plus dange-

reux que l’association. Il est clair que si un gouverne-

ment est trop faible pour faire respecterla loi, toute liberté

publique devient dangereuse
;
car elle dégénère facile-

ment et impunément en licence. Mais en soi l’argument

ne vaut rien et il serait aisé de prouver que l’association

en vertu de la loi de 1901 peut, au service de la faction

révolutionnaire, être plus dangereuse que le syndicat. En

effet :

l°Les fondateurs de tout syndicat sont tenus de déposer

à la mairie les statuts et les noms des administrateurs.

1. yoiv Annales du Musée social, p. Gl-68, notre raj^port sur les

avantages comparés qui résultent de la constitution soit d’un syndicat

professionnel, soit d’une associalion,
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Aucune obligation de’ cette nature n’est imposée aux fon-

dateurs d’une association qui ne prétend pas à la person-

nalité civile.

2® Peuvent seules former un syndicat les personnes exer-

çant la même profession ou des métiers similaires (art. 2,

loi de 1884). Cette disposition exclut les personnes étran-

gères à la profession, les purs politiciens qui au contraire

pourront librement entrer dans une association profes-

sionnelle.

3° Les directeurs et administrateurs de tout syndicat

doivent être Français (art. 4 delà loi de 1884). Rien n’em-

pêchera au contraire des agitateurs italiens ou belges de

prendre la direction d^associations professionnelles créées

en vertu de la loi de 1884.

4® Les syndicats professionnels ont pour but exclusif

l’étude des intérêts économiques, industriels, commer-

ciaux et agricoles (art. 3, loi de 1884). Ils ne peuvent s’oc-

cuper de questions politiques ou religieuses. Les asso-

ciations formées conformément à la loi de 1901 pourront

au contraire officiellement participer à des campagnes

politiques.

La distinction que Ton se plaît souvent à faire entre la

bonne association professionnelle et le méchant syndicat

est donc passablement puérile. 11 est difficile d’autre part

d’admettre l’argument d’école d’après lequel les fonction-

naires seraient unis à l’Etat non parmi contrat de salaire,

mais par un contrat de droit public leur imposant des de-

voirs spéc iauxincompatibles avec les libertés syndicalesL

Un texte formel du Code pénal (art. 123-124) a paru néces-

saire, même sous le premier Empire, pour interdire les

coalitions de fonctionnaires tendant à provoquer la déso-

béissance aux lois ou aux ordres du Gouvernement.

Mais il n’existe aucune loi d’exception refusant aux

1. Nous avons le regret de nous trouver sur ce point spécial en

désaccord avec M. Paul Pic {op. cit., 3* édition, p. 267).
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fonctionnaires le droit d’association soit en vertu de la

loi de 1884 soit en vertu de la loi de 1900, du moment où

ces associations ne contreviennent pas aux articles 123 et

124 du Code pénal

La plus récenteré forme législative intéressant l’organi-

sation professionnelle a été réalisée par la loi du 11 j
uillet

1908 [OjfLciel du 22) qui a institué des Conseils consul-

tatifs du travail. Ces Conseils peuvent être créés par

décret soit à la demande des intéressés, soit d’office.

Leur mission est d’être les organes des intérêts de leurs

commettants, de donner des avis sur toutes les questions

concernant ces intérêts (art. 10). 11 y a en principe autant

de Conseils que de professions (art. 3), et cette disposi-

tion prouve clairement que la nécessité d’une organisa-

1. Un projet de loi a été déposé par le Gouvernement dans le but

de réglementer ces matières. Le texte adopté par la Commission (rap-

porteur M. Jeanneney) accorde aux fonctionnaires le droit syndical, mais

leur refuse le droit de grève ainsi que la faculté de former des Unions

de syndicats. Voir également dans les Annales du Musée social de 1904,

p. 205, 209, 265-278, le rapport de M. Cheysson. Conformément aux

conclusions de M. Cheysson, la Section des Associations ouvrières du

Musée s’est prononcée en faveur d’im texte refusant le droit de grève au

personnel des services publics administrés directement par l’Etat, les

départements ou les communes et dont l’arrêt momentané serait une

cause de perturbation fâcheuse pour la vie nationale ou locale. Une
commission locale composée de hauts fonctionnaires et de magistrats (et

non une commission mixte composée de représentants du Gouvernement

et du personnel, ainsi que l’avait demandé la minorité de la Section)

serait organisée dans chaque Ministère, examinerait les réclamations

des fonctionnaires et émettrait un avis consultatif (la minorité de la

Section eût voulu : une sentence arbitrale). Des sanctions seraient insti-

tuées : révocation ou amende garantie par la saisie d’un cautionnement.

— Ce projet, amendé toutefois dans le sens des opinions de la minorité,

nous paraît offrir la meilleure solution de ce délicat problème. Le

statut des fonctionnaires ne peut évidemment être régi à tous égards

d’après le droit commun, et il paraît légitime d’interdire la grève aux

fonctionnaires dont les services sont indispensables jiour le maintien

de l’ordre public ou à la défense nationale, si d’ailleurs on leur donne

toutes les garanties d’une juridiction arbitrale impartiale. Avec ces ré-

serves essentielles nettement précisées, le droit syndical ponrrait ('Ire

•“econnu aux fonctionnaires.
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tion du travail sur des bases professionnelles est désor-

mais officiellement admise; par exception, plusieurs

professions peuvent être réunies en un seul groupe.

Chaque Conseil est divisé en deux sections : Tune com-

prend les patrons, l’autre les ouvriers (art. 2). Sont élec-

teurs pour la section patronale tous les patrons de la

profession et les directeurs ou chefs de service exerçant

la profession depuis deux ans
;
pour les sections ou-

vrières, tous les ouvriers et contre-maîtres exerçant la

profession depuis deux ans. — En soi, toute cette régle-

mentation s’inspire des idées les plus louables. 11 reste

à savoir si patrons et ouvriers se prêteront à l’organisa-

tion de cette institution d’Etat. 11 est malheureusement

permis d’en douter. La création d’une juridiction mixte

librement organisée par les deux parties est peut-être la

condition préalable indispensable du rapprochement

entre patrons et ouvriers. L’action organique de l’Etat

peut et doit être le complément, le couronnement de

l’action syndicale
;

elle ne peut guère tenir lieu de cette

dernière action qui met en jeu les forces et les volontés

collectives de la profession!

Martin Saint-Léon.



CHAPITRE II

LE MOUVEMENT SYNDICAL DEPUIS LA LOI DU 21 MARS 1884

Vingt-quatre années se sont écoulées depuis le vote de

la loi du 21 mars 1884 et il semble qu’il devrait être pos-

sible aujourd’hui d’exposer avec clarté et d’apprécier

avec précision les conséquences de cette grande réforme

législative. Il n’en est rien et tout au contraire la tâche

de l’historien du mouvement syndical contemporain

apparaît comme étrangement difficile et délicate si, renon-

çant aux généralités faciles et banales comme se tenant

en garde contre les confusions et les erreurs d’appré-

ciation acceptées dans la presse et dans les milieux mon-

dains ou bourgeois, il tente de dresser un inventaire

sommaire, mais aussi fidèle que possible des événements

et des idées. Combien par exemple il est difficile de

discerner dans la masse puissante, mais si mobile et si

inconsistante des syndicats ouvriers^ l’intensité réelle

des courants et des contre-courants qui la traversent et

qui l’entraînent dans une direction ou une autre s’ils ne

la font tourbillonner sur place ! Socialistes unifiés dont

V unification superficielle dissimule mal les divisions

anciennes et présentes, syndicalistes révolutionnaires,

syndicalistes réformistes, — ce sont là sans doute,

pour ne parler que des organisations d’avant-garde, trois

partis différents, mais combien d’organisations syndi-

1. D’après la dernière statistique officielle connue au moment où nous

écrivons [Bulletin de l’Office du travail, novembre 1907) il existait au

janvier 1907, 5.322 syndicats ouvriers groupant 896.012 membres

et 154 syndicats mixtes comptant 30.698 adhérents.
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cales, combien d’individus flottant entre ces trois partis ou

même, contre toute logique, acceptant de servir en même
temps sous plusieurs étendards, revendiqués par suite

tantôt par les violents, tantôt par les modérés, tantôt par

les politiciens, rebelles par suite à toute classification

précise, influencés par les circonstances et communiquant

ainsi au prolétariat syndiqué ce caractère d’indétermi-

nation qui l’a jusqu’ici rendu incapable d’une action

persévérante et réfléchie! (c Connais-toi toi-même! » disait

l’oracle de Delphes à ses visiteurs. Le syndicalisme

français pris dans son ensemble et bien qu’il soit una-

nime dans son aspiration vers un mieux social s’ignore

encore puisqu’il n’a pas su opter avec décision entre les

formules très contradictoires que lui proposent ses chefs

et ses conseillers. Un rapide historique du mouvement

syndical depuis 1884 justifiera cette proposition.

Sectionl.— Les syndicats ouvriers*. Historique de 1884 à 1909
La Confédération générale du travail

Les premiers syndicats ouvriers qui s’étaient formés

après la guerre de 1870 (Paris 1876, Lyon 1878) avaient

été caractérisés par l’influence prépondérante des mo-

dérés. « Nous ne sommes pas des utopistes insensés pro-

fessant la haine de tout ce qui existe » ,
déclarait Chépié, le

président du Congrès de Lyon (1876) . 11 fut surtout question

dans ce Congrès de coopération et d’institutions de

prévoyance L Au Congrès de Marseille et bien qu’un

ordre’ du jour nettement collectiviste ait déjà été voté,

les coopérateurs etles mutualistes n’avaient pas été encore

éliminés. Leur éviction violente et définitive ne s’accom-

1. « Vous raisonnez tou jours comme si vous n’aviez encore devant vous

que ce mouvement professionnel d’inspiration purement corporative

limité à la défense du salaire et à la réduction de la journée de travail

que vous avez trouvé devant vous lorsque en 1876- 1877 vous avez repris

en France la propagande socialiste interrompue par la Commune. »

(Discours de La.gardelle au Congrès socialiste de Nancy, 14 août 1907.)
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plit qu’au Congrès du Havre (1880). Ce Congrès clôt la

période dite mutuelliste ô.\x syndicalisme.

De 1880 à 1895 s’ouvre pour le syndicalisme français

une phase nouvelle qui pourrait être dite période politi-

que, période toute remplie des querelles maintenant

oubliées qui surgirent entre guesdistes et possibilistes,

entre broussistes et allemanistes h Citons parmi les faits

les plus intéressants de cette période : au premier Con-

grès corporatif (Lyon 1886) le vote en faveur de la journée

de huit heures
;
au Congrès de Bordeaux (1888) le vote en

faveur de la grève générale
;
au Congrès de Calais (1890) le

début de l’agitation en faveur de la célébration par un

chômage universel de la fête du l®'" mai. M. Jules Guesde

et ses amis étaient alors les chefs les plus écoutés des

syndicats ouvriers qu’ils dirigeaient dans les voies du

socialisme politique. Ce socialisme intransigeant sans

doute dans ses revendications, était transigeant, au moins

jusqu’à un certain point, dans sa tactique, car il autorisait

parfaitement ses adeptes à prendre part aux élections

législatives ou municipales, à briguer des mandats de

députés, de conseillers généraux ou municipaux, à accep-

ter les fonctions de maires et à collaborer bon gré, mal

gré à ce titre à l’œuvre gouvernementale. Nous rappelons

cette conception parce qu’elle devait, quelques années plus

tard, être violemment critiquée et que sa négation radi-

cale devait fournir au syndicalisme révolutionnaire son

arme la plus tranchante.

Précisément cette noiwelle école, ainsi que certains de

ses partisans aiment à la nommer venait de naître au

1. On trouvera le récit détaillé de ces événements dans l’excellent

ouvrage de M. dè Seilhac, Les Congrès ouvriers, 1816-1819, R® série

(Paris, Colin, 1897). Il est impossible de bien comprendre les origines du

syndicalisme sans avoir étudié de près les faits complexes et embrouillés

pour l’examen desquels M. de Seilhac est un excellent guide. La seconde

partie de cet ouvrage, Les Congrès ouvriers {1801-1908) a paru récem-

ment chez Lecofîre.
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moment même où le guesdisme se croyait tout-puissant.

C’est au premier Congrès des Bourses du travail (Saint-

Etienne 1892) que fut créée la Fédération des Bourses,

c’est-à-dire le premier et longtemps le seul important

organe du syndicalisme révolutionnaire C Les Bourses du

travail étaient alors une institution nouvelle, la plus

ancienne, celle de Paris, ayant été inaugurée le 3 fé-

vrier 1887. L’œuvre des Bourses au point de vue de l’orga-

nisation et de la propagande révolutionnaire a été vrai-

ment capitale. Tandis que la Fédération Nationale des

Syndicats ouvriers constituée en 1886 par les guesdistes

n’exista guère que sur le papier, tandis que la Confédé^

ration générale du travail fondée au Congrès de Limo-

ges (1895) n'exerça sur le mouvement ouvrier qu’une

influence insignifiante jusqu’à sa fusion avec la Fédération

des Bourses (1902) les Bourses du travail et leur Fédéra-

tion parvinrent rapidement à conquérir une réelle auto-

rité sur les milieux ouvriers. Le groupement régional est

en effet un échelon indispensable entre la Fédération

d’industrie ou de métier qui unit tous les syndicats

d’une même profession et la Confédération générale qui

prétendrait établir un lien entre toutes les Fédérations

corporatives^. On comprend encore que tous les syndicats

d'une même profession puissent se coaliser pour former

1. Voir Pelloutieb, Histoire des Bourses du travail. Origine, institution,

avenir. Paris, Schleicher, 1902. De 1892 à 1901, date de sa mort, Pel-

loutier a pris une part prépondérante à l’organisation du syndicalisme
et des Bourses du travail. Son ouvrage est une mine précieuse de ren-

seignements pour l’histoire syndicale de ces dix années.

2. « Depuis sa création (avoue le rapport du Comité confédéral en 1902),

la Confédération générale du travail n’a pas donné, il faut l’avouer

franchement, tout ce qu’on attendait d’elle. Elle n’a progressé qu’avec

une extrême lenteur; elle a vécu péniblement d’un budget de quelques
centaines de francs. La propagande a été presque nulle, ses résultats

insignifiants. »

3. Les principales causes de l’échec de la Fédération nationale des

syndicats et groupes corporatifs ouvriers furent, d’après Pelloutier](p. 75),

« l’erreur inexplicable qui consistait à vouloir affilier directement à une'

Fédération nationale des unités syndicales qui comprenaient la nécessité,
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une Fédération nationale à'industrie ou de métier; mais

avant de réunir dans une organisation nationale générale

cette multitude de syndicats de corporations dilTérentes

(fédérés ou non nationalement) il était indispensable de

préparer le terrain, de travailler à créer des organisations

intermédiaires et régionales qui serviraient de liens entre

des syndicats si différents et s’emploieraient à leur faire

comprendre la nécessité d’une entente pour la défense

non plus seulement de leurs intérêts corporatifs particu-

liers, mais encore de leurs intérêts de classe comme aussi

pour la création et la gestion de certaines institutions

économiques pour le bon fonctionnement desquelles des

organisations locales ou départementales étaient appelées

à rendre de grands services. Telles étaient les idées dont

s’inspiraient Pelloutier et ses amis
;
l’événement leur

donna raison car la concentration des forces syndicalistes

n’a été rendue possible que par les Bourses du travail.

Ces Bourses furent saluées avec sympathie par les radi-

caux alors au pouvoir, et les chefs actuels de la Confédé-

ration du travail, continuateurs de l’œuvre inaugurée par

la Fédération des Bourses, pourraient, non sans quelque

raison, redire au parti radical, comme jadis Victor Hugo

au marquis, hôte ancien du salon des Feuillantines :

La Révolution vous plut toute petite.

pour gérer convenablement leurs intérêts, de Fédérations aussi étroites

que possible, régionales, départementales et même locales; l’impossi-

bilité consécutive à cette erreur, où se trouva le Conseil national de la

Fédération de rendre aux centaines de groupes ouvriers épars sur le

territoire le moindre service; enfin et surtout l’intention manifeste de cç

Conseil de faire de la Fédération non pas un instrument d’émancipation

économique empruntant exclusivement ses moyens à l’action corpora-

tive,'mais une pépinière de militants guesdistes dévoués surtout à Faction

parlementaire. » « La Fédération des Bourses au contraire possédait tous

les éléments de succès. Elle se composait d’unions locales qui joignaient

à l’attrait de la nouveauté l’avantage de répondre à un besoin et dont

l’administration était personnellement intéressée au développement des

syndicats et au progrès des études économi(pies » (p. 65).
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La nouvelle Fédération des Bourses devait se dévelop-

per rapidement L En février 1892, il n’existait encore que

quatorze Bourses isolées et ne se prêtant aucun appui

mutuel. « En juin 1895, la Fédération comptait 34 Bourses

avec 600 syndicats
;
en 1896 quarante-six avec 862 syn-

dicats. A l’ouverture du VIF Congrès tenu par la

F édération le 21 septembre 1898 à Rennes, le Comité annon-

çait l’existence de 51 bourses groupant 947 syndicats.

Enfin au 30 juin 1900, c’est-à-dire à la veille de l’ou-

verture du VIIF Congrès (Paris, 5-8 septembre) il existait

57 Bourses comptant ensemble 1.065 syndicats soit 48%
du nombre total des syndicats ouvriers industriels répartis

sur le territoire français. Sur 57 Bourses, 48 faisaient

partie de la Fédération et groupaient 870 syndicats (Pel-

LOUTiER, op. cit., p. 77).

Le but immédiat de ces Bourses était la fondation d’ins-

titutions économiques intéressant les syndiqués : offices

de placement, secours de chômage, secours contre les

accidents, service de l’enseignement (bibliothèques, mu-

sées professionnels, cours), service de la propagande

(études statistiques et économiques, coopération, etc.),

« service de résistance », organisation des grèves et des

caisses de grève, agitation contre les projets de lois in-

quiétants pour Faction syndicale (Pelloutier, ibid., p. 86).

En réalité et bien que Pelloutier, esprit organisateur et

pratique en dépit de ses idées révolutionnaires, expose

dans son livre des vues intéressantes sur les institu-

1 . A l’inaug-uration de la Bourse centrale de Paris (22 mai 1892)

M. Sauton, président du Conseil municipal de Paris, affirmait la volonté

de ce Conseil de laisser aux Chambres et groupes corporatifs la direction

et l’administration des services de la nouvelle institution. Le Préfet de

la Seine, M. Poubelle, répondait d’avance au reproche qu’on pourrait lui

faire de laisser s'installer dans la Bourse des groupes constitués irré-

gulièrement. « En quoi cela me regarde-t-il ? » Cela le regardait si bien

qu’un an plus tard, le 6 juillet 1893, lui-même fermait la Bourse du
travail convaincue d’avoir donné asile à des syndicats illégaux.
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tiens de prévoyance et d’enseignement, bien que sur

certains points des efforts intelligents se soient employés

à la création d’œuvres économiques, ce fut surtout l’en-

tente en vue de la grève que poursuivirent les Bourses

de travail'.

A peine créée, la Fédération des Bourses commençait

à réagir, bien qu’encore avec une certaine circonspection,

contre l’influence guesdiste
;
elle était à ce point de vue

servie par les événements. Le Congrès corporatif de

Paris s’ouvrait le 13 juillet 1893, quelques jours seulement

après la fermeture de la Bourse du travail par le minis-

tère Charles Dupuy. Une grande effervescence régnait

dans les milieux syndiqués et Pelloutier put sans peine

faire voter une résolution invitant tous les syndicats ou-

vriers à adhérer à leurs ^Fédérations de métier ou à en

créer s’il n’en existait pas, à se former en Fédérations lo~

cales ou Bourses du traçail

;

puis ces Fédérations loca-

les et ces Bourses devaient se constituer en Fédérations

nationales.

Le Congrès émettait enfin le vœu « que la grève générale

fût mise à l’ordre du jour de tous les Congrès ouvriers

et que la Fédération nationale des syndicats et la Fédé-

ration des Bourses se fondissent en une seule et même
organisation ». L’idée d’une Confédération générale du

travail telle qu’elle s’est réalisée pleinement depuis lors

1. Le mauvais vouloir des patrons (mauvais vouloir du reste assez

explicable vu l’hostilité que leur témoignaient les syndicats] ouvriers)

empêchait les services de placement de prendre un grand développement

et jusqu’à la loi récente qui a permis la suppression des bureaux de

placement privés, c’était à ces bureaux que les patrons s’adressaient; il

est douteux qu’ils recourent désormais aux officas créés par les Bourses

du travail. Le viaticum a été par contre organisé pratiquement par

diverses Bourses; mais la tentative de Pelloutier pour l’établissement

d’un viaticum collectif a échoué. Les ressources de la Fédération consis-

taient dans une cotisation de 1 franc par mois et par syndicat pour

chaque Bourse ne comptant jias plus de 5 syndicats et 0 fr. 20 cent, par

syndicat pour les Bourses comptant plus de 5 organisations syndicales.
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(au Congrès de Montpellier, 1902) était déjà en germe

dans cette résolution.

Le 17 septembre 1894 s’ouvrit à Nantes le Congrès dit

de fusion (VI® Congrès national corporatif
)
qui devait pro-

noncer entre les socialistes de la vieille école, partisans de

l’action politique (guesdistes) et les socialistes qui préten-

daient limiter leur action sur le terrain syndical tout en

l’accentuant dans le sens le plus révolutionnaire (Fédé-

ration des Bourses). Le combat s’engagea de suite sur la

question de la grève générale que repoussait le parti gues-

diste et que voulaient faire proclamer les syndicalistes.

Ces derniers trouvèrent un allié éloquent dans un Jeune

avocat de Nantes qui soutint avec ardeur la thèse de

la grève générale. « Je considère la grève générale, disait-

il, comme une formule, comme un moyen puissant. Quel-

ques esprits qui suivent la politique croient qu’ils arri-

veront au problème social par des réformes. Tant mieux

pour eux ! Mais s’ils croient qu’ils arriveront à détruire

le régime de la pièce de cent sous pour le remplacer par

le travail, sans secousse, ils se trompent... Dans six ans on

va faire l’Exposition universelle ; supposez que quatre

mois auparavantvous mettiez le Gouvernement en demeure

de voter des lois sur les Trois Huit, la caisse de retraites,

etc. — vous le forceriez par la grève générale
;
car il serait

bien embarrassé pour faire son Exposition L » Cet avocat

de la grève générale s’appelait M. Aristide Briand.

Le vote à la tribune donna ce résultat : 65 voix pour la

grève générale, 37 voix contre. Les guesdistes se retirèrent

aussitôt et depuis lors tout lien fut rompu entre eux et les

syndicalistes. Le débat sur la fusion entre les deux Fédé-

rations perdait tout intérêt : on n’entendit plus jamais

parler de la Fédération guesdiste des syndicats. La Fédé-

ration des Bourses restait par contre maîtresse de la place.

1. Compte rendu des travaux du Congrès tenu à Nantes du 17 au
22 sept. 1894. Nantes 1894, p. 30.
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Le VIL Congrès corporatif (Limoges, septembre 1895]

consacra en principe la victoire du syndicalisme révolu-

tionnaire et cependant une erreur de manœuvre retarda

de sept ans la concentration définitive du parti. C’est en

effet dans le Congrès de Limoges que fut votée la création

d’une organisation « unitaire et collective » dite Confédé-

ration générale du travail. Cette Confédération devait

avoir pour objet exclusif d’unir sn?' le terrain economique

les travailleurs en lutte pour leur émancipation intégrale;

elle devait se tenir en dehors de toutes les écoles politiques

et grouper : les syndicats, les Bourses du travail, les Unions

ou Fédérations locales, départementales ou nationales

de syndicats de diverses professions, la Fédération des

Bourses. Elle serait administrée par un Conseil national

composé d’un délégué pour chacune des unions locales.

Les Fédérations nationales de métiers et la Fédération

des Bourses auraient droit chacune à trois délégués.

Les cotisations mensuelles variaient de 1 à 10 francs

suivant le chiffre de leurs membres L

L’unité était donc réalisée... sur le papier. En réalité des •

querelles personnelles la rendirent pendant longtemps

impossible. Pelloutier et ses amis redoutant de ne pas

avoir la haute main sur le comité confédéral entraî-

nèrent à la Fédération des Bourses le vote d’une résolu-

tion par laquelle cette organisation refusait de s’unir à

la Confédération. Celle-ci était par là même frappée

d’impuissance.

L’hostilité entre Lagailse, secrétaire général de la Con-

fédération, et Pelloutier, secrétaire général de la Fédéra-

tion des Bourses, paralyse de 1895 à 1901 les efforts de

ceux qui rêvent de l’unité syndicale un instant entrevue au

IX® Congrès corporatif (Toulouse, 1897), mais aussitôt éva-

nouie. Les deux adversaires se disputent la même clien-

1. VII® Gon^^rès national corporatif (Limoges, du 23 au 28 septem-

bre 1891), p. 52, 56, 86 (texte des statuts), et de Seilhac, p. 286.
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tèle, celle des syndieats, que Pelloutier tente de maintenir

groupés régionalement par Bourses, tandis que Lagailse

travaille, du reste sans aucun succès, à ruiner ce'tte in-

fluence des Bourses pour lui substituer celle de la Confé-

dération. Au Congrès des Bourses tenu à Rennes en 1898

il avait été. décidé de demander que la nouvelle Confédé-

ration ne fût composée que : 1^ des Bourses du travail

(entièrement acquises aux idées de Pelloutier)
;

2° des

Unions nationales 6/e métier. Les syndicats isolés comme
les Unions départementales ou locales auraient donc été

laissés aux Bourses qui eussent ainsi retenu sous leur

influence les organisations syndicales les plus actives.

Cette proposition fut rejetée au Congrès corporatif qui

se réunit à Rennes aussitôt après le Congrès des Bourses
;

mais il fut décidé qu’une entière autonomie serait con-

cédée tanta la Fédération des Bourses qu’à la Confédé-

ration générale du' travail.

La mort de Pelloutier survenue le 13 mars 1901 et la

retraite définitive de Lagailse allaient enfin rendre possible

la concentration et l’unification depuis longtemps atten-

dues des forces syndicales révolutionnaires. L’artisan prin-

cipal de cette œuvre de réconciliation fut Niel de Mont-

pellier qui au Congrès des Bourses à Nice (17-21 septem-

bre 1901) prononça un chaleureux plaidoyer en faveur de

l’unité ouvrière. 11 proposa la création d’une seule organi-

sation : la Confédération générale du travail, qui serait con-

stituée nonpar la fusion pure etsimple, mais par la soudure

de la Fédération des Bourses et de la Fédération nationale

des syndicats. A ceux qui lui objectaient : « Voilà une orga-

nisation solide pleine de vie qui a rendu de grands services

et vous voulez la faire disparaître w, il répondait : « La

Fédération des Bourses subsistera; ses éléments existeront

toujours. On ne lui enlèvera que son caractère central. »

Il cita un article de Pelloutier publié en 1897 et dans

lequel le vigoureux champion des Bourses admettait : au
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sommet l’union du Conseil corporatif et du Comité fédé-

ral des Bourses du travail c’est-à-dire au fond le principe

même de la Confédération. Bref, par 42 voix contre 5,

il fut décidé qu’un projet d’unité ouvrière serait mis à

l’ordre du jour du prochain Congrès C A Lyon où s’ou-

vrit quelques jours plus tard le XIP Congrès corporatif,

Niel fut moins heureux; par 246 voix contre 191, l’admis-

sion dans la Confédération des Fédérations régionales et

locales fut votée, ce qui équivalait à un refus d’unir les

deux organisations centrales, car jamais la Fédération des

Bourses n’eût accepté à aucun titre l’interposition d’un

organe quelconque entre elle etles Fédérations régionales

et locales. Mais Vunité était proche; elle devait être réali-

sée dès l’année suivante.

Le XllF Congrès national corporatif (VIF de la Confé-

dération, Montpellier, 22 septembre 1902) fut après celui

de Nantes (1894), qui vit Fexpulsion des guesdistes, le plus

important entre tous ceux que tinrent depuis vingt-cinq

ans les syndicats ouvriers^. C’est en effet de ce Congrès

que date la réunion définitive de la Fédération des Bourses

à la Confédération du travail (ou Fédération des Fédé-

rations de syndicats). C’est ce Congrès qui a vraiment mis

un terme à l’antagonisme entre les deux organisations

centrales : l’une à base régionale, l’autre à base corpora-

tive et qui a soudé en un bloc compact et menaçant les

forces révolutionnaires du syndicalisme.

Le Congrès s’ouvrait sous des auspices favorables car

peu de jours auparavant les Bourses du travail réunies en

Congrès à Alger avaient définitivement admis le principe

de l’unité pourvu que celle-ci laissât intacts le titre et

1. IX® Congrès national des Bourses du travail (Nice, 17-22 septem-

bre 1901), p. 42 et 54 (discours de Niel).

2. Sur ce Congrès, voir l’étude très lucide et très complète de M. Char-

les Rist, Le XIIl^ Congrès national corporatif de Montpellier et l'unifi-

cation des forces syndicales (Mémoires du Musée social, 1903, n® 1).
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l’autonomie administrative et financière de la Fédération

des Bourses et que le taux des cotisations fixé pour ces

Bourses ne fût pas changé.

D’après le rapport du Comité confédéral, la Confédéra-

tion groupait en 1902, 35 Fédérations et syndicats natio-

naux et 14 syndicats non fédérés comptant au total envi-

ron 100.000 syndiqués. Niel exposa une fois de plus les

considérations qui justifiaient, d’après lui, sa proposition

d’unité. « L’unité ouvrière, disait-il, c’est l’image vivante

de la Solidarité. La peur de la concentration ne se com-

prend plus dans une organisation générale où chaque

rouage conserve sa liberté absolue, chaque fraction d’or-

ganisation son autonomie personnelle. Et puis, qu’enten-

dez-vous au juste par ce mot si effrayant de centralisa-

tion? Est-ce que lorsque vous voulez que dans une ville

les ouvriers d’une corporation se syndiquent pour reven-

diquer leurs droits, vous ne désirez pas que tous aillent

au syndicat? Et n’est-ce pas là de la centralisation?

Est-ce que lorsque vous voulez faire comprendre à des

syndicats d’un même métier ou d’une même industrie

qu’ils se feront plus rapidement justice en se fédérant,

vous ne désirez pas que tous ces syndicats se fédèrent ?

Et n’est-ce pas là de la centralisation ?

Est-ce que vous n’engagez pas les syndicats de métiers

différents à se grouper par villes ou régions dans les

Bourses du travail et n’est-ce pas là de la centralisation ? »

Après une discussion très animée le principe de la

fusion ou plutôt de la fédération fut voté et les statuts de

la G. G. T. adoptés; ils n’ont pas été modifiés depuis

lors et nous les résumerons ainsi :

La G. G. T. a pour objet le groupement des salariés

pour la défense de leurs intérêts moraux et matériels, éco-

nomiques et professionnels; le groupement des travail-

leurs — en dehors de toute école politique— pour la dis-

parition du salariat et du patronat (art. 1).
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La G. G. T. est constituée par : 1° les Fédérations natio-

nales ou syndicats nationaux d’industrie ou de métier;

2“ par les Bourses du travail considérées comme unions

locales de corporations diverses
;

3® par les syndicats

dont les professions ne sont pas groupées par Fédéra-

tions (art. 2).

Nul syndicat ne peut, en principe, faire partie de la

G. G. T. s’il n’est fédéré nationalement et adhérent aune

Bourse du travail ou à une Union locale ou régionale de

corporations (art. 3).

Ghaque organisation adhérente à la G. G. T. sera

représentée par un délégué. L’ensemble de ces délé-

gués constitue le Gomité confédéral (art. 4).

La Gonfédération elle-même se divise en deux sections

autonomes :
1® la section des Fédérations d’industrie et

de métier et des syndicats isolés (dont Griffuelhes fut le

secrétaire) et celle de la Fédération des Bourses (dont

Yvetot, puis Delessalle furent sécrétaires) (art. 5).

Le Gomité confédéral, est formé par la réunion des

'délégués de ces deux sections. Il se réunit tous les trois

mois pour permettre à chaque section d’exposer les obser-

vations qu’elle peut avoir à présenter.

La délégation de chacune des deux sections siège

séparément beaucoup plus souvent'. Le bureau de la

G. G. T. est constitué par la réunion du bureau des deux

sections et du secrétaire de chacune des trois commissions

ci-après mentionnées (art. 23).

1. La section des Fédérations d’industrie et de métier et des syndi-

cats isolés est formée par les représentants de ces Fédérations et des

syndicats. Elle nomme son bureau composé d’un secrétaire, d’un secré-

taire adjoint, d’un trésorier, d’un trésorier adjoint, d’un archiviste...

La réunion de ces délégués prend le nom de Comité des Fédérations

d’industrie ou de métier (art. G). La section de la Fédération des Bour-

ses du travail est formée par les représentants des Bourses du travail

ou Unions locales, départementales, régionales, de syndicats divers. Elle

nomme son bureau... La réunion de ces délégués prend le nom de

Gomité des Bourses du travail (art. 9).
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La section des Fédérations d’industrie ou de métier a

pour but de créer ou de provoquer la création de Fédé-

rations d’industrie ou de métier; elle décide à adhérer

aux Bourses du travail les syndicat» de ces organisations

qui n’en font pas partie et travaille ainsi à compléter

l’Union syndicale. Elle entretient des relations avec les

Fédérations de métier ou d’industrie pour coordonner

Faction spéciale de ces organisations (art. 7). La section

de la Fédération des Bourses a j^our but d’entretenir des

relations entre les Bourses afin de coordonner et de sim-

plifier le travail de ces organisations; de créer de nou-

velles Bourses ou Unions de syndicats divers dans

toutes les villes ou régions qui en sont dépourvues
;
de

décider les syndicats non fédérés par métier ou industrie

à s’affilier à leurs Fédérations respectives.

Elle dresse périodiquement, avec les renseignements

fournis par les Bourses du travail, des statistiques de la

production en France, delà consommation, du chômage,

des salaires, du coût des vivres par régions ainsi que du

placement gratuit... Elle surveille le fonctionnement de

la juridiction ouvrière; elle s’occupe de l’administration

syndicale etdel’éducationmorale des travailleurs (art. 10).

Trois commissions permanentes sont instituées : celle

du journal [La Voix du Peuple)^ celle du contrôle, formée

par 12 membres, 6 de chaque section, pour contrôler la

gestion financière des divers services; celle des grèves et

de la grève générale (art. 12 à 20).

Les organisations confédérées versent des cotisations

à la section à laquelle elles appartiennent savoir : les

Bourses du travail ou Unions régionales chacune 35 cen-

times par syndicat les constituant et par mois; les Fédé-

rations d’industrie ou de métier et les syndicats natio-

naux 40 centimes par cent membres ou fraction de cent

membres et par mois; les syndicats isolés 5 centimes par

membre et par mois (art. 26).
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Enfin tous les deux ans se réunit un grand Congrès

national du travail auquel tous les syndicats envoient des

délégués (art. 3).

En somme la Confédération du travail peut être com-

parée à un arbre dont le tronc se divise immédiatement

en deux branches maîtresses: la Section des Fédérations

et la Section des Bourses, chacune de ces deux branches

se subdivisant en des ramifications qui sont
: pour l’une,

les Fédérations d’industrie et de métier; pourl’autre, les

Bourses du travail et les Unions régionales de syndicats.

Mais ces ramifications sorties d’un même tronc, puis

divergentes finissent par se rejoindre et par former un

anneau fermé, uncirculus ininterrompu : elles aboutissent

toutes en effet à ces mêmes syndicats qui, groupés tantôt

par régions, tantôt par industries et métiers, forment

tout à la fois les Bourses et les Fédérations corporatives.

Un vice radical toutefois se rencontre dans ce système:

le mode de votation. Chaque organisation adhérente dis-

pose d’une voix dans le Congrès quel que soit le nombre

de ses adhérents. Or il s’en faut que tous les syndicats

comptent le même nombre de membres
;
les uns groupent

des milliers d’adhérents, d’autres quelques dizaines. En

vain M. Guérard fit remarquer l’incohérence d’une régle-

mentation qui permet à une minorité de syndiqués de

faire la loi à une majorité sous prétexte que cette mino-

rité est dispersée en de nombreuses associations. Les ré-

volutionnaires très influents dans les petits syndicats à

faible patrimoine et à responsabilité illusoire, mais beau-

coup moins sûrs des grandes et puissantes organisations

où s’est développé un réel esprit corporatif firent repous-

ser par 392 voix contre 76 la représentation proportion-

nelle. L’orientation de plus en plus marquée de la C. G. T.

vers \action directe, Vantipatriotisme et la greve générale

a été la conséquence directe de cette décision confirmée

<leux ans plus tard à Bourges.
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Ce Congrès de Bourges (XIV® Corporatif, VIII® de la

Confédération) devait voir le triomphe desviolents contre

les modérés (réformistes) représentés surtout parla Fédé-

ration du Livre et son courageux secrétaire général

M. Kenfer. Il s’ouvrit le 12 septembre 1904 par la lec-

ture du rapport du Comité confédéral (section des Fédé-

rations), rapport qui permit de constater les progrès consi-

dérables du mouvement syndicaliste depuis l’unification.

Le nombre des Fédérations nationales adhérentes était

passé en deux ans de 30 à 52
;
celui des syndicats affiliés

de 1.043 à 1.792, soit une augmentation de 749 syndicats.

110 Bourses du travail étaient représentées à la Confé-

dération au lieu de 83 en 1902. Le plus parfait accord

n’avait cessé de régner entre les deux sections adminis-

trées par des hommes animés par les mêmes idées et que

ne divisaient plus des antipathies personnelles. Le Comité

confédéral rappelait quelle part il avait prise en oc-

tobre 1902 à la grève corporative des mineurs et un peu

plus tard à celle des inscrits maritimes à Marseille. Par

solidarité internationale, la C. G. T. avait donné son appui

en avril 1903 aux organisateurs de la grève générale dé-

clarée en Hollande. Elle avait exigé et obtenu des dockers

de Bordeaux, de Dunkerque, du Havre et de Marseille

que nul navire venant d’un port hollandais ou y allant ne

serait déchargé ou chargé L

La section des Bourses s’enorgueillissait de sa propa-

gande antimilitariste décidée au Congrès des Bourses

(Alger, 1902). Ce Congrès avait adopté l’ordre du jour

suivant : « Le Congrès engage les Bourses du travail à

faire de la propagande antimilitariste sous tous les moyens

et sous toutes les formes^ en leur laissant leur autonomie. »

Cette exhortation fut écoutée et les Bourses firent impri-

mer et distribuer à plus de 100.000 exemplaires l’odieuse

1 . A/F® Congrès national corporatif {y\W de la Confédération) tenu à

Bourges du 12 du 20 septembre 1906, compte rendu, p. 15.

Martin Saint-Léon, 46
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brochure intitulée : Le Manuel du Soldat. L’auteur prin-

cipal de cette brochure fut acquitté par le jury.

Le Comité confédéral dont un rapport d’ensemble pré-

cédait ceux des sections, mettait surtout en évidence les

deux campagnes entreprises pour la suppression des bu-

reaux de placement (obtenue par la loi du 14 mars 1904)

et en faveur de la journée de dix heures.

L’événement le plus saillant du Congrès fut l’entrée en

ligne du parti modéré ou réformiste qui, en proclamant

hautement son attachement inébranlable à la cause de la

solidarité ouvrière, répudia, par la voix de Keufer, les doc-

trines antipatriotiques, la grève générale et l’action

directe.

« Je n"ai pas ici plus qu’Yvetot, disait Keufer, à dissi-

muler mes conceptions particulières. Je suis de ceux qui

pensent que la France a le devoir rigoureux, absolu d’as-

surer son existence et son intégrité si elle veut continuer

à faire rayonner son action sociale.

« Au point de vue des doctrines qui se partagent le pro-

létariat français, laquelle devons-nous adopter? Chaque

parti : les collectivistes, les partisans de la conquête des

pouvoirs publics, affirment la supériorité de leur solu-

tion, alors que les anarchistes combattent avec une ex-

trême énergie Faction légale.

« Moi qui suis un positiviste, je n’accepte ni Fune ni

l’autre doctrine. Est-ce que les libertaires feront à leurs

adversaires un délit d’opinion?

« Nous n’admettons pas que la transformation morale

se fasse par la révolution brutale. Il faut d’autres moyens

pour nous conduire vers l’idéal auquel chacun de nous

aspire; il faut une longue préparation mentale.

(( Et sur Faction directe, violente, je tiens à affirmer

que nous la considérons comme funeste aux travailleurs,

non par parti pris, mais parce que nous considérons que

la violence n’est pas le meilleur moyen pour obtenir
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satisfaction, pour avoir des améliorations. La méthode

d’action révolutionnaire amènera fatalement des repré-

sailles dont les travailleurs seront victimes. »

Keufer s’expliquait d’autre part au sujet du reproche

d’avoir tenté la conciliation avec les patrons en acceptant

l’institution des commissions mixtes.

« Oui, nous avons toujours pensé qu’il était de notre

intérêt de chercher dans ces commissions, sans abdiquer

le moins du monde notre indépendance, le maximum de

résultats.

« Et d’ailleurs, n’y a-t-il que nous qui ayons em-

ployé ces procédés? Renard des Textiles me contredira-

t-il quand je rappellerai qu’en des circonstances récentes

son organisation a cherché, elle aussi, à assurer, même par

la grève, le fonctionnement de commissions mixtes ?

Pourquoi alors nous jeter l’anathème?... Nos camarades

d’Autriche, d’Allemagne, d’Angleterre ont réussi par cette

méthode à obtenir un maximum de résultats au sujet de la

diminution des heures de travail... Pourquoi n’obtien-

drions-nous pas en France des résultats identiques?

« On nous a reproché notre méthode d’action dans les

grèves. La Métallurgie elle-même suit la même voie, em-

ploie les mêmes moyens en insérant dans ses statuts que

ses syndicats, avant de cesser le travail, doivent prendre

l’avis du Comité de PUnion fédérale. »

Ainsi s’affirmait, non sans courage, au nom des

10.000 travailleurs du Livre le programme modéré, res-

pectueux de la légalité, évolutionniste et non révolution-

naire qui rappelle si bien celui du vieux Trade Unionisme

anglais. Sans oser aller jusqu’à s’associer ouvertement à

ces déclarations, Guérard, secrétaire général de la Fédé-

ration des Chemins de fer (forte de 11.000 membres),

apportait à Keufer un appui réel en combattant avec lui

la thèse ultrarévolutionnaire . « Je n’approuve pas,

disait-il, la tactique de Keufer et du Livre que je consi-
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clère comme trop modérée, mais je considère d’autre part

que l’action directe n’est pas dirigée contre le patronat,

mais bien contre certains travailleurs. Nous ne devons pas

rejeter certaines lois qui peuvent rendre des services aux

travailleurs : exemple la loi sur les accidents. L’initiative

des pouvoirs publics n’est pas toujours à dédaigner. La

violence n’étant que le mouvement d’un moment et non

un mouvement réfléchi, il arrive souvent que celui qui la

préconise n’a ni la volonté, ni l’énergie de la continuer. »

Les syndicalistes ne se firent pas faute de protester. On
entendit deux apologies de l’action directe : l’une par

Bousquet, délégué de l’Alimentation, l’autre par Latapie,

délégué des Métallurgistes. Keufer fut pris personnelle-

ment à partie par le délégué de la Bourse de Rennes qui,

rapprochant dans un amusant commérage, des noms d’or-

ganisations et de personnes notoirement adversaires irré-

conciliables, prétendit que le secrétaire du syndicat typo-

graphique de Rennes « dirigeait un journal jaune et avait,

avec Marc Sangnier du Sillon, organisé des conférences

comme à Fougères et un congrès comme à Saint-Malo! »

Pouget, puis GrifFuelhes intervinrent et le rapport confé-

déral fut approuvé par 825 voix contre 369, 14 bulletins

blancs et 20 nuis. Le syndicalisme révolutionnaire l’em-

portait; mais, tout compte fait, son triomphe avait été

disputé et le parti réformiste avait rallié autour de lui

près d’un tiers des délégués; avec la représentation pro-

portionnelle qui eut donné aux grands syndicats un

nombre de voix en rapport avec leur importance, il eût

peut-être vaincu.

Le débat reprit précisément sur cette question de la

réprésentation proportionnelle. Keufer prouva claire-

ment qu’en Allemagne, en Angleterre, au Canada, aux

Etats-Unis, il était tenu compte, pour l’attribution des

suffrages, du nombre des membres de chaque Fédération.

Sur 43 organisations fédérales adhérentes à la C. G. T. on
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en trouve 20 comptant 114.000 membres et 23 n’en comp-

tant ensemble que 22.500. Dans un vote qui aurait lieu

par unités fédérales, 22.500 syndiqués écraseraient les

114.000 autres! Le vote par syndicats présente les mêmes
anomalies.

Mais la représentation proportionnelle était redoutée

par les révolutionnaires dont elle détruirait la puissance.

Leurs orateurs la combattirent prétendant qu’elle amène-

rait l’annihilation du droit des minorités (comme si ce

droit des minorités pouvait être de dominer la majorité),

qu’elle équivaudrait à la suppression de la solidarité

ouvrière en subordonnant toute initiative à des calculs

purement matériels de chiffres et de majorité (comme si

ces calculs ne s’imposaient pas même avec le vote par

unités syndicales!).

Finalement la R. P. fut repoussée par 822 voix contre

388. Un dernier vote fut émis en faveur de la journée

de huit heures et du recours à Vaction directe L

L’année 1905 fut marquée par les événements que l’on

sait. En vue de réprimer la campagne antimilitariste qui

se jooursuivait et qui se manifesta au départ de la classe

appelée sons les drapeaux par la distribution du numéro

spécial de la Voix du Peuple, numéro accompagné de

dessins outrageants pour l’armée nationale, le gouver-

nement retira le 12 octobre 1905 à la G. G. T. la jouissance

du local de la Bourse du travail. Au printemps de cette

même année, la G. G. T. avait invité les syndicats alle-

mands à commencer, d’accord avec lui, une agitation

1. « La question de la conquête de la journée de 8 heures obsède de

plus en plus la classe ouvrière. Par quels moyens l’obtenir.^ Deux voies

s’indiquent : la première consiste à attendre sa réalisation d’en haut, de

cette puissance qu’est le Parlement; la seconde à ne compter que sur la

force consciente des organisations syndicales. Le second moyen est seul

efficace, mais il nécessite une ardeur inlassable. G’eetune besogne révo-

lutionnaire qui implique une activité de tous les instants. » Discours

de Poucet, Compte l'endu, p. 215.
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contre toute éventualité de guerre à propos du Maroc.

Les Allemands opposèrent à cette invite antipatriotique

une fin de non recevoir L

L’année suivante (1906) fut particulièrement troublée.

La conquête du repos hebdomadaire, la revendication

du droit syndical par les fonctionnaires, employés et

ouvriers de l’Etat (instituteurs, sous-agents des postes et

télégraphes, personnel des arsenaux, etc.), les terreurs

qu’inspira l’approche de la journée du 1®*’ mai 1906 à la

partie la moins héroïque de l’aristocratie et de la bour-

geoisie parisiennes, ce sont là des souvenirs d’hier sur

lesquels il est superflu d’insister. S’il n’amena pas la fin

du monde bourgeois, ce 1®*' mai provoqua nombre de

grèves. Par un curieux hasard, ce furent les travailleurs du

Livre qui commencèrent les hostilités (8 avril). Cette grève

n’aboutit à aucun résultat par suite de l’indiscipline d’une

minorité qui refusa d’accepter les sages conseils de Keufer

et de transiger à des conditions raisonnables. Le 25 avril,

les bijoutiers et les orfèvres cessaient leur travail pour le

reprendre trois semaines plus tard moyennant certaines

concessions. Puis se succédèrent (2 mai) les grèves des

ouvriers de la voiture, des terrassiers, des charpentiers,

des menuisiers, des peintres, des maçons et tailleurs de

pierres, des lithographes, des ébénistes, des sculpteurs.

I^e rapport confédéral pour 1906 évalue à 150.000 l’effectif

de ces grévistes auxquels s’ajoutèrent bientôt 50.000 mé-

tallurgistes, mécaniciens, mouleurs en cuivre, ferblan-

tiers. En province, la grève éclatait à Lorient, àllennebont,

à Brest, etc.

Le Congrès d’Amiens se réunit le 8 octobre 1906, et

1. « Le secrétaire confédéral parlait à Berlin pour proposer aux cama-

rades allemands l’organisation d’une démonstration internationale

simultanée Berlin et à Paris. Ils opposèrent un refus motivé, la légis-

lation impériale ne permettant pas aux syndicats de semblables mani-

festations. » {Compte rendu du Conférés d’Amiens, oct. 1906, p. 9.)
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dura jusqu’au 16. A bien des égards, ce Congrès ne fait

que répéter celui de Bourges. Comme à Bourges, la majo-

rité des délégués se prononça en faveur de l’antimili-

tarismeetde l’antipatriotisme en adoptant, par 488 voix

contre 310 et 49 bulletins nuis l’ordre du jour Yvetot C

La question des 8 heures fut longuement discutée. Keufer

fît observer que, dans 150 villes, les typographes avaient

conquis la journée de neuf heures ou au moins de neuf

heures et demie avec augmentation proportionnelle du

salaire. Etaient-ils donc blâmables de ne pas s’être obsti-

nés à suivre la tactique du tout ou rien? — En général,

on reconnut la faute que l’on avait commise en indiquant

en quelque sorte au patronat et aux autorités la date fixe à

laquelle on tenterait un mouvement, le l®'' mai. Le citoyen

Clément recommanda la grève par échelons ; un autre ora-

teur blâma les grèves pacifiques, les grèves de moutons

comme celles qui avaient eu lieu en mai. Le Congrès dé-

cida de laisser au Comité confédéral le soin de fixer la

date du mouvement pour la journée de huit heures. — Le

projet de loi sur le contrat collectif déposé le 2 juillet

1906 par le ministre de la justice fut repoussé.

A un point de vue toutefois, le Congrès d’Amiens fut

l’occasion d’une manifestation nouvelle. 11 vit Léchée

d’une tentative pour créer un lien entre le syndicalisme

et le socialisme politique. La Fédération des Textiles

demandait que le Comité confédéral fût invité à s’entendre,

lorsque les circonstances l’exigeraient, avec le Conseil

national du parti socialiste unifié. Sa motion fut rejetée

par 724 voix contre 33, les auteurs mêmes de la propo-

1. Cet ordre du jour se termine ainsi : « Dans chaque grève l’armée est

pour le patronat; dans chaque conflit européen, dans chaque guerre la

classe ouvrière est sacrifiée au profit de la classe patronale, parasitaire

et boui’geoise. C’est pourquoi le XV® Congrès approuve et préconise

toute action de propagande antimilitariste et antipatriotique qui peut
seule compromettre la situation des arrivés et arrivistes de toutes

classes. »
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sition s’étant abstenus et un ordre du jour rédigé par

Griffuelhes fut adopté, affirmant la mission révolution-

naire du syndicalisme et le principe de la grève générale,

comme l’entière liberté pour tout syndiqué de participer,

en dehors de son groupement corporatif, à telles formes

de lutte correspondant à sa conception politique ou reli-

gieuse.

Le Congrès d’Amiens attesta l’énorme développement

pris par la C. G. T. Elle comprenait, en octobre 1906,

61 Fédérations groupant 2.399 syndicats et 203.273 mem-
bres.

Les recettes de la section des Bourses ont été en deux

ans (1®'' juin 1904-31 mai 1906) de 15.566 fr. 85, ses dépen-

ses de 13.845 fr. 60. Les recettes de la section des Fédé-

rations ont atteint, pour le même exercice, 20.586 fr. 85,

les dépenses 19.324 fr. 05.

Du Congrès d’Amiens à celui de Marseille (1908), l’ac-

tion syndicaliste n’a fait que s’accentuer. Elle s’est ma-

nifestée au profit des ouvriers cordonniers lors du lock-

out de Fougères (janvier-février 1907). Elle a provoqué

directement la grève soudaine des électriciens qui plon-

gea Paris dans l’obscurité (8 mars 1907), organisé les

meetings d’indignation contre la répression armée des

troubles de Narbonne (13 juillet), soutenu les grèves des

boulangers et des garçons de café (avril), des inscrits

maritimes de Marseille (mai), des ouvriers chausson-

niers de Raon-l’Etape (juillet), des mineurs de Lens

(novembre), enfin, en 1908, les grèves du bâtiment si nom-

breuses à Paris.

En 1908 la C. G. T. a redoublé d’activité et d’audàce.

La manifestation du 20 janvier pour l’application inté-

grale de la loi sur le repos hebdomadaire ne fut guère

qu’un incident; mais, en juillet, les événements de Ville-

neuve-Saint-Georges prirent les proportions d’une véri-

table émeute. Le 30 juillet 1908, des milliers d’ouvriers
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venus de Paris engagèrent la lutte contre la troupe qui,

pour se défendre, dut faire usage de ses armes; il y eut

de nombreux blessés et même plusieurs morts. Les syn-

dicats décidèrent alors que, pour protester contre ces

« fusillades », toutes les corporations ouvrières chôme-

raient le 3 août. 11 s’en fallut de beaucoup que ce mot

d’ordre fût ponctuellement obéi. Paris s’aperçut surtout

du chômage en apprenant ce matin-là que, par suite de

la grève des typographes, les journaux n’avaient pu

paraître. De son côté, le gouvernement fit arrêter les

principaux militants de la G. G. T. et les retint en prison

plusieurs mois; ils bénéficièrent d’un non-lieu peu de

temps après le Congrès de Marseille.

Ce Congrès de Marseille *, le dernier en date de la

C. G. T., s’ouvrit le 5 octobre, en présence de 500 délé-

gués porteurs de 1.118 mandats (dont 1.102 incontestés)

soit 280 de plus qu’à Amiens

Le rapport du Comité confédéral imprimé et distri-

bué aux délégués, résumait l’œuvre de la C. G. T. de

1906 à 1908. Ce rapport débute par la reproduction d’un

manifeste dit Réponse du Sénat et par lequel le Comité

1. Sur ce Congrès voir, en attendant le compte rendu olEciel qui sera

bientôt publié, 1® la brochure intitulée Rapports des Comités et Com-
missions, pour l’exercice 1906-1908, présentés au XVI® Congrès corpo-

ratif tenu à Marseille du 5 au 10 octobre 1908 (Maison des Fédérations,

30, rue Grange-aux-Belles) — et les n°® de VHumanité du 6 au 11 octo-

bre; 2“ l’article de M. de Seilhac dans les Mémoires et Documents du
Musée social^ décembre 1908

;
3® l’article de M. Bourdeau dans la Revue

des Deux Mondes, du 15 novembre 1908.

2. Si important que soit ce chiffre, il n’atteint pas la moitié du nombre
des syndicats adhérents à la C. G. T. (2.586), Chaque syndicat ayant

droit à un mandat, on voit que dans la C. G. T. même, c’est une mino-
rité qui délibère.

3. Le secrétaire de la section des Fédérations est Griffuelhes
;
Yvetot

est secrétaire de la section des Bourses. Parmi les membres de la sec-

tion des Fédérations citons : Bousquet, Pouget, Garnery Victor
;
parmi

ceux de la section des Bourses : Janvion, Merrheim, Lévy. Ce dernier

est trésorier des deux sections.
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se prononce contre le projet gouvernemental sur les re-

traites ouvrières. Au système de la capitalisation qui

consiste à accumuler pendant 25 ans les versements opé-

rés et qui est qualifié de vaste escroquerie^ le Comité con-

fédéral préfère la répartition qui consiste à distribuer

aux ayants droit en 1908 les sommes recueillies en 1907, et

ainsi de suite. De la sorte, le bénéfice des retraites est

immédiat et par ce système le taux de la retraite de

suite acquise à chaque vieillard serait supérieur à la

somme distribuée au bout de 25 ans par Vescroquerie à

la capitalisation.,

Le rapport fait ensuite Lhistorique des grèves et des

luttes ouvrières récentes ci-dessus énumérées; il flétrit

avec conviction le Gouvernement^, proclame la volonté

arrêtée de faire exécuter sans atténuation la loi sur le re-

pos hebdomadaire, s’indigne des manœuvres des Compa-

gnies d’assurances qui prétendent, sous prétexte de

fraudes à éviter, dénier aux victimes d’accidents du travail

le droit au libre choix de leur médecin. « Les militants,

conclut le rapport, ont résisté aux attaques, aux brutalités,

aux persécutions d’un patronat et de gouvernants rageurs

et réacteurs jusqu’à la férocité. Rien ne nous fut épargné

et pourtant la C. G. T, fit face à tout, répondit à tous les

coups, n’a rien abandonné. Elle reste debout, plus forte,

plus vivante que jamais. »

Cette dernière assertion est pleinement confirmée par

les rapports des deux sections des Fédérations et des

Bourses. Le premier constate qu’en septembre 1908 la

C. G. T. groupe 2.586 syndicats contre 2.435 et 294.398

syndiqués contre 203.273 en juillet 1906. L’adhésion de

1. Voir, p. 10, le factum intitulé Goui^e7 nemcnt d'assassins on le Comité

célèbi'e la révolte du 17®. « Au milieu de ces horreurs, un réconfort nous

vient : dans un sursaut de conscience un régiment, le 17® de ligne, amis

crosse en l’air; tel qu’il est, ce geste est la justification de notre propa-

gande antimilitariste. »
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la Fédération des Mineurs (30.000 membres) et les progrès

de la Fédération du Bâtiment dans laquelle se sont fon-

dues les anciennes Fédérations des Maçons, des Menui-

siers, des Charpentiers et qui groupe 40.000 membres, ex-

plique en grande partie cet accroissement considérable.

De même les Bourses sont au nombre de 157 groupant

2.028 syndicats (contre 135 Bourses avec 1.609 syndicats

en 1906 et 110 avec 1.349 syndicats en 1904). L’organisa-

tion régionale se développe comme l’organisation corpo-

rative.

Le bilan financier de la section des Fédérations (du

1®*" juin au 30 juin 1908) accuse 24.719 fr. 15 de recettes

(dont 22.237 fr. 10 de cotisations), ce qui, avec l’encaisse

au 31 mai 1906, soit 2.619 fr. 85, constitue un avoir de

27.339 fr. 10. Les dépenses se sont élevées à 23.534 fr. 85,

somme qui, grossie de l’encaisse au 30 juin 1908 soit

- 3.804 fr. 25, figure, conformément aux règles de la

comptabilité en partie double, un débit égal au crédit,

soit 27.339 fr. 10 L

Les recettes de la section des Bourses (1®^ juin 1906 au

30 juin 1908) se décomposent ainsi :

Recettes . . 16.399 fr. 70^ Dépenses . . 16.081 fr.lO^

En caisse le En caisse le

31 mai 1908 2.435 fr. 70 30 juin 1908 2.754 fr. 30

18.835 fr. 40 18.835 fr. 40

1. Parmi les principaux articles de dépenses figurent : Impressions

(des divers manifestes) : 4.134 fr. 80
;
— appointements : 9.602 fr. 25

;

—
délégations : 4.075 fr. 60.

Parmi les délégations, citons : Victor, grève de Firminy, 55 francs; —
Merrlieim, grève d’Hennebont, 184 fr. 50 ;

— Jacoby, grèvede Saint-Claude,

166 fr. 50; Lefèvre, même grève, 96 francs (en deux fois); — Conches,

grève de Brest, 100 francs.

2. Dont 15.642 francs de cotisations.

P 3. Appointements, 9.940 francs. — Imprimés 2.680 fr. 20 (l’affiche

Gouvernement d’assassins à la suite des fusillades de Narbonne a coûté

Sc 90 francs). Délégations, 493 fr. 50 (Dret, à Fougères, 96 francs
;
Yvetot

ï à Amiens, 85 francs).
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Diverses commissions ou institutions ont présenté des

comptes particuliers. Ainsi la Commission de'la grève gé-

nérale et des huit heures (à laquelle les Fédérations et les

Bourses doivent verser 10 % et les deux sections des Fédé-

rations et des Bourses 5 % de leurs cotisations) a encaissé

du 20 février 1907 au 30 juin 1908, 5.034 fr. 95 et dépensé

4.443 fr. 80; il restait donc au 30 juin 1908, 591 fr. 15 en

caisse. Parmi les dépenses fîgurentdes impressions (pour

2.176 fr. 50) et diverses délégations ayant coûté ensemble

1.267 fr. 05. La caisse des grèves distincte de la précédente

a reçu 22.765 fr. 20 de souscriptions insérées dans la

Voix du Peuple. Aucun compte détaillé n’est fourni pour

les 22.327 fr. 35 portés sous la rubrique générale : Verse-

ments aux grèves.

Une caisse dite d’agitation a encaissé, du 21 juin 1907

au 30 avril 1908,5.189 fr. 80 mentionnés simplement comme
recettes diverses. Il a été dépensé 4.993 fr. 80 pour les

meetings du 13 juillet 1907 et pour divers manifestes. Ici

encore le trésorier Lévy n’a t^as publié de comptes

détaillés.

Le journal hebdomadaire la Voix du Peuple (organe de

la C. G. T.) tire à 6.340 numéros (abonnements, 2.300).

Les recettes se sont élevées du le'' juin 1906 au 30 juin 1908

à 53.066 fr. 15 et les dépenses à 53.421 fr. 25.

Après un salut aux victimes de Draveil et de Ville-

neuve-Saint-Georges, la discussion s’engagea dès le 5 sur

le rapport du Comité confédéral. Au nom des modérés,

Renard (des Textiles) critiqua ce Comité qui n’avait pas

craint d’exposer à la légère la classe ouvrière à une catas-

trophe. Best souverainement téméraire, observe l’orateur,

d’engager un conflit sans préparation et sans argent; il

faudrait auparavant augmenter les cotisations, constituer

un fonds de réserve. « Tant que vous ne pourrez pas

donner aux grévistes à peu près ce qu’ils gagnent en tra-

vaillant, vous n’arriverez à rien. » « On ne fait pas la-.
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guerre avec des ronds de carotte ajoute pittoresquement

Renard, auquel un révolutionnaire, Mathieu, réplique.

« Et vous, vous voulez faire la révolution derrière votre

bol de tisane ! On ne crée une armée révolutionnaire que

par l’action. » Deux des chefs de l’extrême gauche syndi-

caliste, Merrheim, secrétaire de la Métallurgie, etLuquet,

secrétaire confédéral par intérim, parlent à leur tour, ce

dernier avec une réelle éloquence. « Vous essayez, dit

Luquet, de frapper de suspicion le Comité confédéral.

Laissez cela aux bourgeois, à leurs journaux; si quelqu’un

peut dire de telles choses, ce ne peut être des ouvriers.

C’est votre attitude qui permet les crimes gouvernemen-

taux! » Renardde son côté déchaînel’orage en disant qu’ « il

ne faut pas que les hommes utiles à l’organisation soient

à la merci de quelques fous ». Finalement le rapport du

Comité confédéral est approuvé par 947 voix contre 0 et

109 bulletins blancs. Ce vote toutefois n’a pas une

grande signification, personne, même les modérés, ne

voulant, par solidarité, infliger un blâme direct aux

Griffuelhes, aux Yvetot, aux Rouget, emprisonnés pour la

cause, ainsi que prend soin de le rappeler l’ordre du jour

voté. Dans un Congrès ouvrier cet ordre du jour était la

carte forcée.

Dans la séance du 7 octobre, on s’occupe des rapports

avec le Secrétariat international de Berlin, rapports in-

terrompus depuis 1905 par suite du refus des syndicats

étrangers de laisser mettre à l’ordre du jour des confé-

rences internationales les questions de la grève générale,

des huit heures et de l’antimilitarisme qui, d’après eux,

ne sont pas delà compétence des syndicats, mais ne doi-

vent être discutées que par les congrès socialistes inter-

nationaux. Cette conception fort compréhensible en Aile

magne, en Autriche, en Angleterre, en Belgique, où les

syndicats ouvriers sont plus ou moins les alliés de la So-

cialDémocratie, paraîtmonstrueuse à nos syndicalistes qui
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ont depuis longtemps rompu avec le socialisme politique.

Seuls les réformistes souhaitent la reprise des relations

avec le Secrétariat international dont l’action s’exercerait

dans un sens modérateur. Guérard et Niel sont leurs avo-

cats. Niel spécialement plaide habilement la cause de la

réconciliation en reprochant au Comité d’avoir violé la

résolution votée à Amiens, résolution qui n’impliquait

pas la rupture des rapports, mais bien leur reprise en

demandant la discussion des questions de la grève géné-

rale, des huit heures et de l’antimilitarisme. « Il est regret-

table, dit-il, que la France fasse cavalier seul. »

Le débat est interrompu après un premier vote approu-

vant pour le passé la conduite du Comité. Il est repris

plus tard et clos par le vote de la proposition Merrheim,

qui donne mandat au Comité confédéral de répondre

aux convocations du Bureau international en lui deman-

dant de mettre ù l’ordre de jour de la prochaine confé-

rence la question d’un congrès international du travail

(à organiser) où seraient continués les efforts pour que

soient examinées les questions dont la discussion jusqu’ici

fut refusée. Mais cette fois la victoire du Comité est

plus modeste; il triomphe seulement par 722 voix contre

444 données à la thèse réformiste.

Le 8 octobre, on discute la question fort grave, mais

assez embrouillée des Fédérations déIndustrie et des Fédé-

rations de Métiers. Continuera-t-on à admettre les Fédé-

rations de métiers formées entre ouvriers d’une spécia-

lité, d’une branche d’industrie ou les obligera-t-on à se

fondre dans les Fédérations d’industrie? En réalité sous

cette controverse se cache l’antagonisme des révolution-

naires et des réformistes. Les premiers visent surtout

Coupât, le secrétaire général de la Fédération des Mécani^

ciens (5.000 membres), organisation modérée que l’on

voudrait fondre et noyer dans la Fédération des Métal-

lurgistes dirigée par des révolutionnaires, Merrheim,
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Latapie, Blanchard. De part et d’autre on argumente. « Si

l’on n’admet que la Fédération d’industrie, dit Bajat des

mécaniciens de Marseille, tous les peintres, tous les

charpentiers qui changent d’industrie (qui du Bâtiment,

par exemple, passent dans les Chemins de fer) devront-ils

changer d’organisation? » « On rêve l’unité fédérale en

tenant compte uniquement de la matière première qu’em-

ploient ces métiers, dit Bouillé. Alors il faudra que

l’Habillement fusionne avec les Textiles, le Livre avee le

Papier? C’est impossible ! »

Latapie répond que les patrons se fédèrent par indus-

trie. La caisse des métallurgistes perçoit 800.000 francs

de cotisations. Avec les engagements souserits, les indus-

triels peuvent résister à six mois de grève générale. Les

ouvriers doivent donc unifier aussi leurs organisations.

D’ailleurs les spécialités s’en vont. En huit jours un

ouvrier apprend à faire marcher une fraiseuse!

Malgré une belle défense de Coupât qui conteste les

dernières assertions de Latapie et qui dénonce le procès

de tendance fait à sa Fédération, la proposition de la Mé-

tallurgie est votée par 919 voix contre 180. Dans un délai

de 6 mois, les syndicats des mouleurs, des mécaniciens

et des métallurgistes devront se réunir en Congrès pour

tenter de réaliser l’unité par industrie. C’est un coup sen-

sible pour les réformistes.

La représentation proportionnelle est demandée une fois

déplus par 741 voix contre 383 après une discussion où

se renouvellent les arguments pour et contre développés

dans les préeédents Congrès. C’est toujours la rivalité

d’intérêts des grandes Fédérations et des petites; les opi-

nions sur cette question ne correspondent pas toujours

à la classification des partis. Ainsi Niel, réformiste, est

adversaire de la R. P.

Tout naturellement Vantimilitarisme et Vantipatrio-

Usine étaient à l’ordre du jour. Il est douloureux de cons-
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tater qu’à Marseille et en l’absence de Keiifer dont on se

rappelle la belle déclaration à Bourges (1904), aucun ora-

teur na plus osé se déclarer patriote. Les réformistes

Niel et Guérard qui ont pris la parole dans ce débat se

sont bornés à mettre en avant des arguties de procédure,

à soutenir que la question du patriotisme ou de l’antipa-

triotisme « relevait uniquement de la conscience indivi-

duelle». Guérard s’est efforcé de mon trer qu’il ne suffisait

pas pour émanciper les travailleurs de propager l’her-

véisme et qu’après une guerre malheureuse, quand il y

avait annexion, « les propriétaires ne cessaient pas de

l’être (propriétaires) et que même s’il n’y avait pas an-

nexion, il y aurait au moins versement d’une indemnité

que paieraient les travailleurs ». Cette raison d’économie

serait donc la seule considération qui pût engager un

ouvrier français en cas de guerre, sinon à défendre son

pays, tout au moins à ne pas le poignarder en s’insurgeant

en face et au profit de l’ennemi G L’argumentation des

modérés s’est pendant tout le débat maintenue à cette

' hauteur^.

1. Peut-être convient-il défaire une exception. Dans son discours di-

rigé contre la motion ultra-antipatriotique et hervéiste de l’Union des

syndicats de la Seine (motion engageant les organisations ouvrières à

répondre à toute déclaration de guerre par la grève générale complétée

avec l’aide des réservistes mobilisés et des soldats de l’active par l’ins-

truction militaire), Niel s’écria à un moment : « La motion de la Seine

aurait pour conséquence d’affaiblir le syndicalisme. Qui osera commettre

cet assassinat ? » Mais Niel appela-t-il la grève générale révolutionnaire en

cas de guerre un assassinat parce qu’elle ouvrirait les routes d’invasion

à l’ennemi ou parce qu’elle affaiblirait le syndicalisme? En tout cas,

l’orateur comme effrayé de son audace s’empresse de protester « qu’il ne

pousse pas l’amour du sabre et de la patrie jusqu’à l’adoration (on s’en

doutait un peu) et de reconnaître l’utilité de la propagande antimilitariste

pour montrer le rôle de l’armée dans les grèves... )>

2. On objectera peut-être que se trouvant en minorité dans une assem-

blée en majorité antipatriote, les réformistes étaient tenus à beaucoup

de prudence. Mais nous nous demandons si défendre de la sorte l’idée

du patriotisme et la ravaler à un si bas niveau, ce n’est pas concourir

presque aussi activement que l’hervéisme à la destruction du sentiment
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Les antipatriotes eux se montrèrent plus francs; ils

présentèrent et lirent voter par 681 voix contre 421 et

43 bulletins blancs une motion ainsi conçue :

Le Congrès confédéral de Marseille rappelant et préconisant la

décision d’Amiens, considérant que l’armée tend de plus en plus à

remplacer à l’usine, aux champs et à l’atelier, le travailleur en grève

quand elle n’a pas pour rôle de le fusiller...

Considérant que l’exercice du droit de grève ne sera qu’une

duperie tant que les soldats accepteront de se substituer à la main-

d’œuvre civile et consentiront à massacrer les travailleurs, le Congrès

se tenant sur le terrain purement économique (!) préconise l’instruc-

tion des jeunes gens pour que, du jour où ils auront revêtu la livrée

militaire, ils soient bien convaincus... que dans les conflits entre le

capital et les travailleurs, ils ont pour devoir de ne pas faire usage de

leurs armes contre leurs frères.

Les travailleurs considérant que les frontières géographiques sont

modifiables au gré des possédants, ne reconnaissent que les fron-

tières économiques séparant les deux classes ennemies, la classe

ouvrière et la classe capitaliste.

Le Congrès rappelle la formule de l’Internationale : « Les travail-

leurs n’ont pas de patrie ! »

Considérant qu’en conséquence toute guerre n’est qu’un attentat

contre la classe ouvrière, qu'elle est un moyen terrible et sanglant

de diversion à ses revendications, le Congrès déclare qu’il faut, au

point de vue international, faire l’instruction des travailleurs afin

qu’en cas de guerre entre puissances, les travailleurs répondent à la

déclaration de guerre par une déclaration de grève générale révo-

lutionnaire L

patriotique dans Tâme populaire. Les antipatriotes, eux du moins, ont la

prétention de soutenir une thèse intellectuelle et ne discutent pas en

chicaneaux.

1. Merrheim a, paraît-il, déclaré après le vote que c’était par omission

que l’adjectif internationale n’avait pas été ajouté après ces mots
: grève

générale révolutionnaire (article précité de M. de Seilhac). Mais la rec-

tification n’a qu’une valeur relative
;

la réserve qu’elle exprime n’est

jamais nettement formulée dans les discours des révolutionnaires; elle

paraîtrait réactionnaire^ elle exposerait quiconque insisterait au soupçon

d’être un réformiste. On habitue de plus en plus les assemblées révolution-

naires à acclamer la grève pure et simple en cas de guerre; si on ajoute

des réserves, c’est après coup, ou sous une forme volontairement

ambiguë.

Martin Saint- Léon.
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Tel a été le Congrès de IMarseille. Une fois de plus, il a

consacré la victoire des violents sur les modérés
;
sur tous

les points, les révolutionnaires l’ont emporté sur les syn-

dicalistes. Cette domination paraît assurée aussi long-

tempsquele système électoral actuel demeureraen vigueur

et que les syndicats auront droit chacun à une voix dans

les Congrès, abstraction faite du nombre de leurs mem-
bres. Or ce système ne sera pas facilement changé, car

il ne peut être modifié que par un vote de cette même
majorité révolutionnaire qui lui doit sa prépondérance et

qui n’est nullement disposée à l’abdiquer.

L’introduction du système de la représentation pro-

portionnelle aurait-elle pour effet de substituer à la

majorité révolutionnaire actuelle une majorité réformiste

et modérée ? Autrement dit, si la majorité des syndi-

cats est révolutionnaire, la majorité des syndiqués affiliés

à la C. G. T. n’est-elle pas réformiste ?

Nous examinerons bientôt cette importante question

lorsque nous traiterons des syndicats réformistes.

Avant d’en finir avec la C. G. T., il importe de mettre

le lecteur en garde contre le sophisme que des gens pré-

tendus bien informés s’en vont répétant un peu partout.

« La C. G. T. ? dit-on. C’est un simple épouvantail à bour-

geois! Cette terrible organisation n’a aucune autorité

sur les syndicats qui seuls décident, organisentet manœu-
vrent e.n temps de grève. La C. G. T. n’est qu’une par-

lotte ! ))

Assurément la C. G. T. n’a pas, comme on se l’imagine

parfois, le pouvoir arbitraire de décréter une grève ou de

l’arrêter quand il lui plaît; les organisations qui la com-

posent conservent leur autonomie. La meilleure preuve

est qu’il existe des Fédérations modérées et des Fédéra-

tions révolutionnaires, des partisans et des adversaires

de -la grève générale, de Vaction directe et du sabotage.

11 n’en est pas moins vrai que la Confédération est le
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foyer permanent où s’entretient le feu sacré de la Révo-

lution sociale; ses émissaires savent à merveille découvrir

les lieux et les milieux où une étincelle habilement pro-

jetée fera éclater Fincendie. 11 ne s’ensuit nullement que

la dissolution de la C. G. T. soit la meilleure garantie

contre le péril qu’elle représente, et nous croyons que

cette mesure serait plus nuisible qu’utile : la C. G. T.

est plutôt un effet qu’une cause, et d’autres organisations

auraient vite recueilli son héritage. C’est par d’autres

moyens en faisant appel au syndicalisme indépendant,

non pas seulement de nom, mais de fait, en cherchant à

constituer dans les rangs mêmes du prolétariat un Trade

Unionisme français que le parti de la Révolution peut

être combattu et vaincu.

Après avoir retracé l’histoire dû syndicalisme depuis

1884, du syndicalisme avancé tout au moins (car l’autre,

s’il a sa physionomie et sa vie propres, n’a pas d’histoire

publique), il nous reste à passer en revue les diverses

écoles ou doctrines autour desquelles se groupent les

syndicats français, savoir :

1° Le syndicalisme révolutionnaire.

2° Le syndicalisme réformiste.

3° Le syndicalisme catholique.

4° Le syndicalisme ditjaune.

I. — Le syndicalisme révolutionnaire

L’historique qui vient d’être mis sous les yeux du lec-

teur l’a déjà renseigné sur la constitution, le fonctionne-

ment et les moyens d’action de la C. G. T. Il nous

reste à résumer les doctrines du syndicalisme révolu-

tionnaire, doctrines que cette organisation désorganisa-

trice s’emploie à traduire en actes. Nous prendrons pour

guide dans cet examen, le docteur le plus qualifié. Fin-
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terprète le plus fidèle de cette école, nous avons nommé
M. Georges Sorel*.

La thèse essentielle développée par cet écrivain dans

ses célèbres articles du Mouvement socialiste (190G),

Réflexions sur la violence'^, n’estpasune œuvre strictement

personnelle. Mais l’auteur a su dégager très nettement et

mettre en lumière l’idée révolutionnaire dont s’inspirent

les syndicalistes, idée où se combinent la critique marxiste

et l’idéal anarchiste (non pas, bien entendu, anarchiste au

sens individualiste de Stirner, mais au sens libertaire d’un

Proudhon ou d’un Kropotkine).

Le syndicalisme révolutionnaire, disons-nous, em-

prunte telle quelle à Marx sa critique de l’ordre social

actuel; il s’approprie ses réquisitoires et se dispense

même le plus souvent de s’y référer. On ne discute pas

avec un condamné à mort.

Mais si le syndicalisme admet sans sourciller la doc-

trine de Marx sur le travail considéré comme Tunique

1. Voir pour une étude plus approfondie, notre conférence sur le syn-

dicalisme révolutionnaire et la G. G. T. (Compte rendu de la Semaine

Sociale d’Amiens, août 1907, à la Chronique du Sud-Est, Lyon, 16, rue du

Plat). — Dans le journal L’Humanité, M. Gleuet, secrétaire de la Bourse du

travail d’Amiens et lui- même socialiste jauressiste et partisan de l’action

parlementaire, nous a reproché (tout en reconnaissant l’exactitude objective

de notre historique) d’avoir accordé trop d’importance aux idées de

G. Sorel. Il a même insinué qu’en bon aristocrate, nous méprisions les

militants, les travailleurs comme Pouget, Yvetot, Grifîuelhes et que nous

ne consentions à analyser que les idées d’un intellectuel, ingénieur des

ponts et chaussées et chevalier de la Légion d’honneur! G est là un bel

argument de réunion publique! Malheureusement, il serait jugé assez

ridicule pai’tout ailleurs. Si nous avons choisi les écrits de G. Sorel

pour y puiser les éléments certains de la doctrine syndicaliste, c’est

tout simplement parce que cet auteur, de l’avis général, a exprimé avec

le plus de talent et de logique une thèse qui se retrouve aussi détestable

et toute pareille, mais beaucoup moins bien formulée chez les mili-

tants révolutionnaires parmi lesquels du reste nous n’avons jamais en-

tendu comprendre M. Gleuet, l’un des membres de la très tiède et très

modérée Fédération des Employés.

2. Réunis en volume en 1908 (publication des Papes libres).
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1

source de la valeur et sur l’extorsion dont l’employeur se

rend coupable en s’appropriant indûment la valeur créée

par le surtravail de l’ouvrier, iLregimbe déjà contre la

thèse de l’accumulation capitaliste devant conduire fata-

lement les spoliateurs à leur propre ruine et plus encore

contre la conception matérialiste tendant à éliminer de

l’histoire tous les facteurs idéologiques.

« Marx (observe l’auteur des Réflexions sur la ^noleiice ^

Marx a écrit son fameux livre sur le Capital en 1860
,
en

Angleterre, en présence d’une bourgeoisie industrielle,

riche et énergique qui paraissait devoir justifier toutes

ses vues en restant résolument dans son rôle de classe

privilégiée exploitant le plus possible le travail de l’ou-

vrier et amassant ainsi sur sa tête les colères et les res-

ponsabilités qui, un jour, amèneraient sa ruine.

« Suivant Marx, le capitalisme est entraîné en raison

des lois intimes de sa nature dans une voie qui conduit

le monde actuel aux portes du monde futur avec l’extrême

rigueur que comporte une évolution de la vie organique.

Cette doctrine est évidemment en défaut si la bourgeoi-

sie ou le prolétariat ne dressent pas l’une contre l’autre,

avec toute la rigueur dont elles sont susceptibles, les

puissances dont elles disposent; jilus la bourgeoisie sera

ardemment capitaliste, plus le prolétariat sera plein d’un

esprit de guerre. »

Mais les prévisions de Marx sur les crises catastro-

phiques et l’expropriation finale des expropriateurs seront

infirmées, leur réalisation tout au moins sera ajournée

si les classes dirigeantes mollissent dans leur résistance, si

elles cherchent à temporiser. « Si les bourgeois, égarés

par les blagues des prédicateurs de morale et de socio-

logie reviennent à un idéal de médiocrité, cherchent à

corriger les abus de l’économie conservatrice et veulent

1. Réflexions sur la violence

^

p. 43.
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rompre avec la barbarie de leurs anciens, alors une par-

tie des forces qui devaient produire la tendance du

capitalisme est employée à l’enrayer; du hasard s’intro-

duit et l’avenir du monde est complètement indéter-

miné. Cette indétermination augmente encore si le pro-

létariat se convertit à la paix sociale ou simplement s’il

considère toutes choses sous un esprit corporatifs alors

que le socialisme donne à toutes les contestations écono-

miques une couleur générale et révolutionnaire. »

Pour combattre cet assoupissement du prolétariat pro-

voqué par ces narcotiques : les lois protectrices du travail,

l’arbitrage et la conciliation, les institutions patronales,

les contrats collectifs, — le syndicalisme se sert de ces

réactifs violents, mais salutaires : l’action directe et la

grève générale.

« Le syndicalisme s’efforce d’employer des moyens

d’expression qui projettent sur les choses une pleine

lumière, qui les posent parfaitement à la place que leur

assigne la nature, qui accusent toute la valeur des forces

mises enjeu... Le langage ne saurait suffire pour produire

de tels résultats d’une manière assurée; il faut faire appel

à des ensembles d’images capables d’évoquer ce bloc et

par la seule intuition, avant toute analyse réfléchie, la

masse des sentiments correspondant aux diverses mani-

festations de la guerre engagée contre la société moderne.

Les syndicalistes résolvent parfaitement ce problème en

concentrant tout le socialisme dans le drame de la grève

générale. » (P. 89.)

La gi'éve générale! tel est donc non pas seulement le

moyen à employer, mais le but à poursuivre, l’idéal à

montrer au regard des foules, le mythe qull faut leur

faire adorer L

1. « Il faut juger les mythes comme des moyens d’agir matériellement.

C’est l’ensemble du mythe qui importe seul. La grève générale est le

mythe dans lequel le socialisme s’enferme tout entier », p. 94. M. Sorel
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La grève même localisée, même limitée à une corpora-

tion est un excellent exercice propre à aguerrir les troupes

révolutionnaires. « La grève apporte une clarté nouvelle;

elle sépare mieux que les circonstances journalières de la

vie, les intérêts et les manières de penser des deux grou-

pes de salariés... Toutes les oppositions prennent un

caractère de netteté extraordinaire quand on suppose les

conflits grossis jusqu’au point delà grève générale
;
alors

la société est bien divisée en deux camps et seulement en

deux sur un champ de bataille. »

Ce n’est pas seulement G. Sorel, ce sont tous les écri-

vains comme tous les militants du syndicalisme qui accep-

tent cette religion nouvelle de la grève générale. « C’est

dans l’idée de la grève générale qu’est contenue l’essence

même du socialisme. » (Ed. Berth, Le Mouvement socia^

liste, avril 1904.) « Le mode d'action qui permettra à la

classe ouvrière de mener à bien son émancipation inté-

grale a son expression dans la grève générale. La grève

générale est la cassure matérielle entre le prolétariat et

la bourgeoisie qu'a précédée la cassure morale et idéolo-

gique par l’affirmation de l’autonomie de la classe ou-

vrière. Ce refus de continuer la production dans le plan

capitaliste ne sera pas purement négatif; il sera con-

comitant à la prise de possession de l’outillage social et

à une réorganisation sur le plan communiste effectuée

parles cellules sociales que sont les syndicats. » (Poucet,

La Confédération générale du travail, p. 47.) « Pour le

syndicalisme, la pratique et la théorie se confondent. C’est

pourquoi l’idée de la grève générale s’est si naturellement

insiste longuement sur cette nécessité de susciter chez les ouvriers syn-

diqués un enthousiasme révolutionnaire qu’il ne craint pas de comparer à

la ferveur des premiers chrétiens ou à l’ardeur guerrière des soldats

de la Révolution et de Napoléon. Nous sommes loin, on le^ voit, de la

conception matérialiste de l’histoire et c’est un véritable idéalisme révo-

lutionnaire, un mysticisme que l’on prêche aux adeptes de la nouvelle

école.



744 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

substituée dans l’esprit des masses à l’idée de la Révolu-

tion politique. » (Lagardelle, Le Syndicalisme elle Socia-

lisme en France, p. 50 du volume intitulé Syndicalisme et

Socialisme, Rivière, 1908.) — «Je ne puis mieux faire, écrit

encoreM. Griffuelhes syndicaliste,^. 31), que de

me placer derrière cette définition si nette et si claire que

contient une communication du syndicat des maçons de

Reims parue dans la Voix du Peuple du 8 mai 1904. 11 y
est dit : « Passant en revue les questions portées à l’ordre

du jour, Guyot explique que la grève générale ne peut être

que la Révolution elle-même, car, comprise autrement, elle

ne serait qu’une nouvelle duperie. Des grèves générales

corporatives ou régionales la précéderont et la prépa-

reront. »

En attendant la grève générale la C. G. T. recommande

de recourir à d’autres moyens révolutionnaires suscepti-

bles d’une application immédiate :

1° action directe, c’est-à-dire, d’après Grifîuelhes, « une

manifestation spontanée ou réfléchie sans intervention

d’agent extérieur, de la conscience et de la volonté

ouvrière et ce indépendamment de son intensité » [op. cit.,

p. 36). La formule est vague et embarrassée; mais les

syndicalistes la comprennent très bien et il est jugé sans

doute plus prudent de s’en remettre à leur entendement

prompt et sûr. \Jaction directe, c’est la violence exercée

directement sur les personnes
;
c’est le pillage de la bou-

tique d’un patron récalcitrant; ce sont les voies de fait

contre un ouvrier qui persiste à travailler malgré la grève
;

c’est la lutte à main armée engagée, comme à Villeneuve-

Saint-Georges, contre la police ou la troupe.

2" Le boycottage et le label. Le boycottage est la mise

à l’index d’un industriel ou d’un commerçant hostile à la

classe ouvrière. Tous les syndiqués sont avertis d’avoir à

s’abstenir de rien acheter au producteur ou au négociant

boycotté. Le label, au contraire, est la recommandation
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des produits d’un industriel ou d’un commerçant qui a

accepté les conditions syndicales et qui est autorisé à

apposer sur tous ces produits une estampille spéciale dite

label.

3° Le Ca'Canny et le sabotage. Le Ca'Canmj (terme

emprunté au vocabulaire des unionistes écossais) est la

consigne donnée aux syndiqués de travailler le moins

possible et, selon l’expression populaire, de n’en donner

au patron que pour son argent. A mauvaise paie, mauvais

salaire !

Le sabotage est une aggravation du Ca Canmj . On ne se

borne plus à travailler mollement; on détériore autant

que possible la marchandise, on gaspille la matière pre-

mière. Des ouvriers déchargeurs de charbons font exprès

de laisser tomber à l’eau de temps en temps un bloc de

houille; au bout de la journée, ils peuvent arriver à faire

perdre à leur employeur la valeur d’un sac ou d’un demi-

sac; on les congédie; leurs remplaçants, s’ils en ont reçu

l’ordre, agissent de même. A la veille d’une grève des

ouvriers boulangers jettent du pétrole dans le four; des

mécaniciens lancent du sable dans les machines; des gar-

çons coiffeurs font exprès de couper, en lui faisant la

barbe, le client qui par son arrivée tardive retarde l’heure

de la fermeture, etc.

4° Vantimilitarisme

.

11 s’exerce par la distribution de

brochures antimilitaristes aux soldats, par des confé-

rences auxquelles on les attire, par l’insertion dans les

journaux du parti de lettres anonymes de troupiers qui

dénoncent la prétendue cruauté de tels ou tels de leurs

chefs, etc.

5° La propagande dans les ateliers et administrations de

VEtat, des départements et des communes. La campagne

en faveur du droit syndical des fonctionnaires a puissam-

ment servi cette propagande, l’Etat n’ayant pas compris

la nécessité de donner à son personnel certaines garanties
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contre l’arbitraire administratif et ayant ainsi laissé libre

carrière aux agitateurs.

Quel est donc, dira-t-on peut-être, le programme posi-

tif du syndicalisme ? Il nen a pas. Le marxisme con-

damne toute hypothèse construite par les utopistes en

ce qui touche l’avenir. Marx estimait que le prolétariat n’a

point à suivre les doctes leçons des inventeurs de soin-

lions sociales, mais à prendre tout simplement la suite

du capitalisme. « Il n’est pas besoin de programmes d'ave-

nir; les programmes sont déjà réalisés dans l’atelier (sic). »

(SoREL, op. cit., p. 108.)

Cet acte de foi dans l’omniscience du prolétariat, dans

sa pleine capacité d’assurer à jour fixe et au lendemain de

la Révolution le bonheur universel, c’est tout le syndica-

lisme révolutionnaire. Les ouvriers vainqueurs organisent

pour le mieux le travail social; on produira plus en tra-

vaillant moins. Les paysans associés en des groupes auto-

nomes viendront échanger leurs denrées contre les

produits manufacturés de la ville. L’âge d’or renaîtra, à

supposer qu’il ait jamais existé; le paradis terrestre n’est

pas derrière nous; il est devant nous L

II. — Le syndicalisme réformiste

Ainsi qu’il a déjà été dit, la C. G. T., bien que dirigée

par un Comité confédéral ultra-révolutionnaire, ne com-

prend pas, tant s’en faut, que des éléments révolution-

naires. Ces derniers l’emportent dans les Congrès, grâce

au système étrange qui donne à chaque organisation syn-

dicale le même nombre de voix sans tenir aucun compte

du nombre de ses membres. Mais dans ces Congrès mêmes,

nous avons vu qu’une minorité de près du tiers des délé-

gués (350 à 400 sur 1.100) s’était trouvée pour repousser

1. Voir la brochure intitulée : Réponse à Jaurès. Grève générale réfor-

miste ou grève générale révolutionnaire

.
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les motions les plus violentes, notamment celles en faveur

de rantipatriotisme. Cette minorité, qui se changerait

probablement en majorité si la représentation proportion-

nelle était admise \ constitue les éléments du parti syn-

dical réformiste.

Loin done d’être en droit de revendiquer pour lui seul

les 294.000 adhérents de la C. G. T., le syndicalisme

révolutionnaire n’atteindrait sans doute même pas la

moitié des voix si le vote par Fédérations avec représen-

tation proportionnelle était introduit. Le parti réformiste

disposerait en tous cas des votes collectifs des organisa-

tions suivantes :

De la Fédération des mineurs (30.000 membres)
;

Du Syndicat national des travailleurs des Chemins de

fer (45.590 membres)
;

De la Fédération des textiles (20.000 membres);

De la Fédération des employés (5.000 membres);

De la Fédération des travailleurs du Livre (10.000 mem-
bres);

De la Fédération des ouvriers mécaniciens (5.000 mem-
bres);

De la Fédération des ouvriers et ouvrières des manu-

factures de tabacs (9.000 membres).

1. Nous devons dire que cette opinion est contestée par les révolution-

naires. L’un des principaux chefs de la G. G. T. nous a dit à nous-

mêmes que, d’après un pointage, l’application de la R. P. ne change-

rait rien aux résultats actuels des votes dans les Congrès. Le parti

réformiste ne recueillerait toujours qu’un tiers des voix environ. M. de

Seilhac est d'avis qu’avec la représentation proportionnelle sans repré-

sentation des minorités, les réformistes auraient incontestablement la

majorité. Mais avec la représentation des minorités, c’est, dit-il, plus

contestable [Mémoires du Musée social^ déc. 1908). M. Bourdeau pense

qu’avec la R. P. les tendances modérées et exaltées se balanceraient à

peu près en inclinant toutefois en faveur de ces dernières. (Reaue des

Deux-Mondes, 15nov. 1908). La plupart des chefs réformistes se croient

sûrs de la majorité si la R. P. est admise.
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11 est vrai que, même dans ces fédérations réformistes,

il existe des minorités révolutionnaires. Mais la réci-

proque est vraie aussi, et, d’autre part, l’organisation syn-

dicale est plus solide chez les mineurs, les ouvriers des

chemins de fer, les travailleurs du livre, organisations

réformistes, que dans les grandes fédérations révolution-

naires : métallurgie (14.000 membres), bâtiment (40.000

membres), corporations à groupement assez instable.

Le programme du parti réformiste déjà esquissé dans

les déclarations de Keufer au Congrès de Bourges (décla-

rations ci-dessus rapportées) peut se définir ainsi
:
pas

de révolution brutale^ des réformes ! Les réformistes cher-

chent non à transformer du jour au lendemain la société,

mais à l’améliorer; ils formulent des revendications

précises et limitées en vue d’obtenir de meilleures condi-

tions de travail. Ils ne renoncent pas, certes, à faire usage

de la grève, mais ils considèrent que la grève est une der-

nière ressource à laquelle il ne faut avoir recours que

dans le cas où un accord amiable avec le patronat est

manifestement impossible.

« Cette conception du rôle de la Fédération, a dit

M. Keufer \ me vaut de la part des révolutionnaires les

plus violentes attaques. La Fédération cherche à éviter

les conflits, à résoudre pacifiquement les différends, à ne

faire que des grèves justifiées par l’intransigeance ou la

mauvaise volonté des patrons; elle n’envoie que des pro-

fessionnels pour régler les conflits du travail. Les révo-

lutionnaires considèrent que c’est de la part de la Fédé-

ration une attitude de servilité envers les patrons... »

1. Communication du groupe d’études sociales de VEnergie française^

[Energie française du 28 décembre 1907,— cette revue a cessé de paraître).

Après avoir entendu M. Keufer, un député à la Chambre des communes,

présent à cette réunion, nous disait, au sujet du secrétaire général de la

Fédération du Livre : « Il a parlé tout à fait comme un trades-union

-

man. »
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Cet esprit se reflète dans l’organisation de la Fédéra-

tion du Livre. A la tête de cette Fédération, est un Comité

central composé de 25 membres élus par les syndicats et

de 2 membres élus par les syndicats similaires adhérents.

« Le Comité intervient dans tous les conflits graves entre

patrons et ouvriers par l’envoi d’un délégué indépendant^

compétent et de sang-froid. » Les sectionsqui engagent une

grève sans consulter le Comité central n’ont pas à

compter sur son assistance. Mais s’il a été saisi du diffé-

rend et si la réclamation lui paraît juste, le Comité, après

avoir épuisé les moyens de conciliation, soutient la lutte

énergiquement. Chaque gréviste reçoit alors 3 fr. 50 par

jour.

La Fédération a des caisses de chômage et de maladie.

Elle alloue aux chômeurs 2 francs par jour durant six

semaines. Elle donne un secours de route dit çiaticum aux

fédérés qui voyagent pour chercher du travail. Ce çiati-

cum est accordé jusqu’à concurrence de 100 francs au plus

par an; il permet d’évacuer sur d’autres villes les travail-

leurs en surnombre par rapport aux ateliers.

La Fédération s’est occupée activement de la question

de l’apprentissage. Elle est parvenue à limiter le nombre

des apprentis et à établir un contrat-type d’apprentissage

accepté par V Union des maîtres imprimeurs

,

contrat aux

termes duquel l’enfant admis à treize ans révolus doit

rester apprenti jusqu’à dix-huit, puis travaille comme
ouvrier au salaire minimum de la profession.

En toute occasion, la Fédération s’est employée à servir

utilement les intérêts des travailleurs. La corporation du

Livre a été menacée d’une crise en 1905-1906, par suite de

la généralisation de la machine à composer dite linotype

(une seule machine supprime 3 ouvriers sur 5). Cette

crise a été évitée ou très atténuée grâce aux efforts de la

Fédération qui a obtenu la réduction compensatrice de

la journée à neuf heures : d’où une augmentation néces-
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saire du personnel qui a compensé, au moins en partie,

la diminution de la main-d’œuvre consécutive à l’intro-

duction de la linotype. Des tarifs syndicaux de salaires

ont été établis d’accord avec V Union des maîtres impri-

meurs.

C’est égalementà l’entente pacifique avec les employeurs

que tend la Fédération des Mineurs. Cette Fédération a

conclu, en 1891, avec les Compagnies houillères du Nord

et du Pas-de-*Calais des conventions dites d’Arras fixant

à 4 fr. 80 le salaire moyen du mineur à la mine. Une ma-

joration de 10 % sur ce salaire a été concédée en 1896,

puis portée à 20 % en février 1899, à 30 % en 1900, enfin

à 40 % en 1901. Ces accords n’ont pas empêché une grève

bientôt suivie de troubles violents d’éclater en mars-

avril 1906 dans les mines de Lens à la suite de la catas-

trophe de Courrières. Mais ce conflit isolé, envenimé par

un syndicat révolutionnaire dissident ne suffît pas à infir-

mer le jugement d’ensemble à porter sur le rôle général

de la Fédération secondée du reste par les députés Basly

et Lamendin.

Toute une catégorie de travailleurs, celle des employés,

est acquise en majorité aux idées réformistes. Cette caté-

gorie était, jusqu’en 1904, représentée au Conseil supérieur

du travail par un socialiste M. Victor Dalle qui, en 1904,

l’emporta encore sur son concurrent modéré et réformiste,

M. Artaud. Mais l’élection de M. Dalle fut annulée par le

ministère comme entachée de fraude et deux mandats

ayant été attribués aux employés, la liste réformiste com-

posée de MM. Artaud et Besse fut élue à une grande ma-

jorité; ces délégués ont été réélus en septembre 1906,

sous les auspices de la Fédération des Employés de

France dont le siège est à Rouen (47 syndicats, 6.941 mem-

bres). Les idées de M. Artaud sont à peu près identiques

à celles de M. Keufer bien que le caractère calme de l’em-

ployé, son peu de goût pour l’agitation le portent plutôt
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vers les œuvres de prévoyance, d’épargne et de mutualité

et se concilient mal avec les dispositions militantes

malgré tout (bien que raisonnables) de la Fédération du

Livre. La différence de tactique est du reste commandée
par la différence de situation

;
une grève d’employés se

conçoit très difficilement

L

III. — Le syndicalisme catholique

Un certain nombre de syndicats ouvriers ou mixtes,

tout en s’abstenant, conformément à la loi, de poursuivre

un but politique ou religieux, se recrutent plus particu-

lièrement ou même exclusivement parmi les travailleurs

(et aussi pour les syndicats mixtes parmi les patrons)

chrétiens. Ces associations professionnelles perpétuent

sous des formes nouvelles l’antique tradition religieuse

des corporations, des confréries et des compagnonnages

d’autrefois. 11 leur paraît que, loin d’être en opposition

avec leur foi chrétienne, leur programme d’améliorations

sociales et d’entente pacifique entre les employeurs et

les salariés, leurs aspirations vers un avenir meilleur et

leurs strictes disciplines^ morales ne sont pas autre chose

que l’application des préceptes évangéliques.

Le syndicalisme catholique s’est tout d’abord manifesté

sous la forme de syndicats mixtes composés à la fois

d’ouvriers et de patrons et bien que depuis plusieurs

années on préfère, dans la plupart des cas, former des

syndicats purement ouvriers ou patronaux, les syndi-

cats mixtes représentent encore une force appréciable

1. Voir clans VEnergie française du 13 juillet 1907, les déclarations

de M. Artaud, « Je crois à l’avenir du syndicalisme. Je suis de ceux cj[ui

estiment que le syndicalisme généralisé englobant tous les membres
d’une même profession, patrons et ouvriers, doit assurer la fin des con-

flits du travail, chaque partie pouvant utilement et équitablement dis-

cuter. ))
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(154 syndicats et 30.698 adhérents) presque entièrement

acquise au syndicalisme catholique. Parmi ces syndicats,

assez nombreux surtout dans la région du Nord, citons :

à Roubaix, celui de l’Industrie roubaisienne (peignage,

filature, tissage, teintures et apprêts) qui comptait, en

1905, 2.495 membres; à Lille, celui des patrons et ouvriers

de la corporation de Saint-Nicolas (1.404 membres dont

1.045 femmes). L’organisation du syndicat mixte de l’In-

dustrie roubaisienne ^ qui peut être prise comme type

de ces syndicats mixtes est la suivante. Dans chacune des

usines où travaillent les syndiqués est établi un conseil

d’usine composé de six ouvriers élus par leurs cama-

rades et présidés par le syndic patron. Les demandes

d’admission dans le syndicat doivent être soumises à ce

conseil, ainsi que les demandes de secours en cas de

maladie ou d’accident. Les membres du conseil d’usine

doivent expliquer à leurs camarades le fonctionnement

et les avantages des diverses œuvres syndicales, les en-

gager à en profiter. Ils peuvent appeler l’attention des

patrons surles abus qu’ils auraient remarqués dans l’usine,

leur indiquer les moyens d’y mettre un terme, etc.

Le syndicat est administré par un conseil composé d’un

syndic patron, d’un syndic employé et d’un syndic ou-

vrier par usine ou maison de commerce. Toutefois, le syn-

dic employé faisant partie du groupe patronal ne parti-

cipe pas au vote si son patron est présent aux séances du

conseil.

Un comité d’arbitrage a été institué pour juger les liti-

ges entre patrons et ouvriers. Il se compose de neuf mem
bres; un président choisi en dehors du syndicat « parmi

les hommes au courant des affaires et dont le caractère

connu garantit l’indépendance et l’esprit de justice » ;

1. Voir Histoire du syndicat mixte de VIndustrie roubaisienne, jiar

Alex. Faidherbe père, Roubaix, 1902, et aussi : Boissard, Le syndicat

mixte, Paris, Guillaumin, 1897.
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({iiatre patrons et quatre ouvriers représentent les quatre

groupes : tissage, peignage, filature, teinturerie. Les dé-

légués patrons et ouvriers sont élus par leurs pairs. Le

président est élu au scrutin secret par tous les membres

du conseil d’arbitrage. Ce conseil peut avoir à statuer sur

des demandes tendant au relèvement des salaires, au ren-

voi d’un contremaître.

Les œuvres de prévoyance, d’enseignement, de coopé-

ration créées par ce syndicat sont nombreuses. Société

de secours mutuels, secours d’hiver, secours aux vieil-

lards ou aux femmes en couches, caisses de retraite des

employés, caisse de prévoyance, société de consommation,

boulangerie coopérative : l’Union, etc.

En dehors des syndicats mixtes, il existe un certain

nombre de syndicats d’employés ou d’ouvriers qui s’ins-

pirent des idées catholiques. La plus importante de ces

associations professionnelles est le Syndicat des employés

du commerce et de Vindustrie, fondé à Paris en 1887 par

17 jeunes gens, anciens élèves des Frères de la doctrine

chrétienne et qui compte aujourd’hui près de 5.000 mem-
bres. Les services rendus par ce SYnàïcdil absolument indé-

pendant et animé d’un remarquable esprit de corps ont été

considérables. Depuis 1887, il a opéré plus de 10.000 pla-

cements. Il a organisé des cours professionnels de comp-

tabilité, dactylographie, sténographie, droit commercial,

anglais, allemand, espagnol. Par son entremise, les syn-

diqués obtiennent dans diverses maisons de commerce

des remboursements dont le total s’est élevé depuis l’ori-

gine à 180.000 francs. Le syndicat prépare ses jeunes mem-
bres par des exercices militaires à leur futur service sous

les drapeaux. Lorsqu’ils sont au régiment, il correspond

avec eux, il les recommande à des correspondants
;
à leur

libération, il s’occupe de les placer. Le siège social du

syndicat comprenant une bibliothèque, un secrétariat, un

restaurant, un café, un bureau de placement, etc., est

Martin Saint-Léon. 48
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établi au plein centre de Paris, 13 bis, boulevard Pois-

sonnière b Une société de secours mutuels fonctionne

parallèlement au syndicat.

Signalons enfin la Fédération des syndicats féminins

dont le noyau a été le groupe des syndicats lyonnais créés

par Mlle Rochebillard Les cours professionnels ouverts

grâce à l’initiative de Mlle Rochebillard furent le germe

de ces associations qui ont fondé de très utiles institu-

tions de prévoyance, notamment une société de secours

mutuels qui, en échange d’une cotisation mensuelle de

1 fr. 25, assure à ses membres en cas de maladie : la gra-

tuité des soins médicaux, la moitié des frais pharmaceu-

tiques, 1 franc d’indemnité quotidienne pendant les trois

premiers mois de la maladie, 0 fr. 50 pendant trois autres

mois. Un chalet construit sur une montagne boisée qui

domine le Mont-Dore reçoit l’été les jeunes ouvrières

débilitées ou anémiques; grâce à la science et au dévoue-

ment du D’’ Bonnard, qui dirige cet établissement, les

résultats obtenus ont été merveilleux.

IV. — Le syndicalisme jaune

L’étude du syndicalisme jaune nous ménage une tran-

sition naturelle entre le syndicat ouvrier ou mixte et le

syndicat patronal. Si, en effet, à la différence du syndica-

lisme ouvertement mixte, c’est-à-dire mi-patronal, mi-

ouvrier, le syndicalisme jaune est officiellement une orga-

nisation purement ouvrière, il est cependant certain que

le patronat a dans les conseils des syndicats jaunes une

influence au moins égale à celle des ouvriers qui en font

1. Voir dans X'Energic française du 4 janvier 1908, la communication

de M. Yerdin. Le président actuel du syndicat est M. Zirnheld.

2. Voir dans la collection des tracts de l’Action populaire (chez Lecof-

fre) le n" 31 : Syndicats d'ouvrières lyonnaises, par Mlle Rochebillard.
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partie. Est-ce nous qui le disons? Non, c’est le promoteur

même du mouvement jaune : c’est M. BiétryE « Parmi

les intéressantes physionomies de ces dirigeants (des

jaunes) j’en prendrai quelques-unes : celles de deux pa-

trons : MM. Gaston Japy, Laroche-Jouhert

;

celles encore

des ouvriers Wayss, Gzulowski, Verleye, Seinneville; celles

des industriels Toutain^ de Bellaigue, de Paul HareP,

Alfred Poizat, M. de Guigné etc.

« Les chefs des rouges sont des avocats, des professeurs,

des théoriciens, des rêveurs. Les chefs des jaunes sont

des ouvriers et des patrons, c’est-à-dire des hommes du

métier. »

Peut-être! mais tout en reconnaissant hautement la par

faite honorabilité des personnalités ci-dessus nommées,

on peut s’étonner d’apprendre de M. Biétry lui-même que

sur les onze principaux chefs des syndicats jaunes par lui-

même énumérés, quatre seulement sont des ouvriers (dont

un employé), les autres étant des industriels, des ingé-

nieurs ou des hommes de lettres (un poète et un auteur

dramatique). La composition d’un tel état-major (fort natu-

relle assurément si on la rencontrait sur les listes de toute

autre association mutualiste ou philanthropique) étonne

quelque peu dans une Fédération qui a charge de défen-

dre exclusivement les intérêts ouvriers. Car enfin ces inté

rêts — sans être, bien entendu, nécessairement antinomi-

ques à ceux des patrons — ne leur sont cependant pas

identiques et la discussion contradictoire du contrat de

travail, si elle est sérieuse des deux côtés, peut amener

entre les représentants des patrons et des salariés des

débats très vifs, parfois même une rupture momentanée

et un conflit. Autant on comprend donc que ces pourpar-

lers s’engagent ultérieurement dans un comité mixte d’ar-

bitrage entre les représentants qualifiés des syndicats

1. Les Jaunes de France, par P. Biétry, p. 46.

2, Le poète bien connu.
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patronaux et des syndicats ouvriers, autant il paraît difïi-

cilé d’admettre que les ouvriers soient dès Vorigine

représentés par des délégués patronaux!

La doctrine sociale des jaunes est connue^; elle est

plutôt vague et offre avec celle des rouges leurs adver-

saires, cette analogie de promettre beaucoup, mais de ne

pas indiquer nettement comment ces promesses se réali-

seront. La participation aux bénéfices^ la participation au

capital : tels sont les deux articles du programme jaune.

La participation aux bénéfices est connue depuis long-

temps; elle a donné de bons résultats dans quelques

rares établissements occupant un personnel d’élite dont

la collaboration personnelle était Lun des facteurs essen-

tiels du succès : entreprises de peinture en bâtiment, de

charpenterie, compagnies électriques. Partout ailleurs,

elle a été jugée inapplicable.

Les ouvriers la repoussent en général en raison des

aléas de gains qu’elle présente ou pour un motif de

défiance qui les porte à suspecter les déclarations des

patrons ou parce qu’ils y voient un moyen de les inciter à

travailler davantage sans les indemniser suffisamment.

Ils préfèrent s’en tenir à des demandes d’augmentations

de salaires formulées par leurs syndicats et repoussent

la participation accordée comme une sorte de gratifica-

tion par le patron.

La participation au capital qui rendrait l’ouvrier copro-

priétaire de l’entreprise où il travaille est-elle une solu-

tion du problème de la régénération du travail? Encore

bien moins, car : l°elle suppose chez l’ouvrier une faculté

d’épargne, un excédent’ de revenus qui, le plus souvent,

n’existent pas. Acheter une action industrielle ? soit
;
mais

avec quoi la payer? 2° les placements industriels ne con-

1. Outre l’ouvrage déjà cité Les Jaunes de France, voir : Biétry, Le

socialisme et les Jaunes^ Plon, 1906; — G. Japy, Les Idées jaunes,
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viennent guère à l’ouvrier
;
ils comportent trop de risques.

Qu’une baisse toujours possible survienne dans les cours

des actions, qu’une faillite engloutisse les économies ou-

vrières et l’on peut imaginer l’émotion des esprits dans

une agglomération de travailleurs, les cris de colère ou de

douleur qui s’élèveront, les émeutes qui peut-être éclate-

ront.

Il est fort difficile d’apprécier quelle peut être la force

numérique des syndicats jaunes. M. Biétry annonçait, en

1904, à Caen, 600.000 syndiqués jaunes. Pour apprécier la

vraisemblance d’un tel chiffre, il est bon de rappeler que,

d’après les statistiques officielles^, on ne comptait, en

France, que 750.000 syndiqués ouvriers en 1904 etque, au

31 août de la même année la Confédération générale du

travail^ n’accusait en ce qui la concernait qu’un effectif

de 158.000 membres^! Il est naturellement fort difficile

de procéder à une contre-évaluation du nombre des syn-

diqués jaunes de l’industrie (car il serait tout à fait arbi-

traire de leur adjoindre d’office les membres des syndi-

cats agricoles). De bons juges estiment— nous rapportons

cette opinion sous toutes réserves — que ce nombre n’ex-

cède pas 50 à 60.000 syndiqués au maximum.

Section II. — Les Syndicats Patronaux

La dernière statistique officielle (Bulletin de l’Office du

Travail, novembre 1907), accuse au l®"" janvier 1907,rexis-

1. Annuaire des syndicats professionnels, 190i-1905, p. xxxii.

2. Compte rendu du Congrès d'Amiens, p. 32.

3. Citons quelques autres exemples. En 1903, M. Biétry affirmait que la

Fédération des Blanchisseurs groupait plus de 1.000 membres; or il n’a

pu être justifié que de 332 membres pour les élections au Conseil supé-

rieur du Travail! — Le Jaune du 3 mars 1906 accusait 396 syndicats

adhérents à son Congrès; mais n’en nommait que 59, dont 5 syndicats

agricoles, 5 syndicats catholiques non adhérents à la Fédération, 17 syn-

dicats non déclarés, donc légalement inexistants, 10 syndicats patronaux

{Annales de la Jeunesse catholique du 1'^ novembre 1908). Voir aussi le

Guide social de l'Action populaire de 1907 (Lecoffre, p. 280).
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tence de 3.612 syndicats patronaux industriels et commer-

ciaux. Les syndicats groupaient 315.271 membres.

Une étude générale de l’œuvre des syndicats patronaux

présenterait les plus grandes difTicultés \ non certes que

cette œuvre soit dépourvue d’importance; mais il est pres-

que impossible d’en retracer un tableau d’ensemble. Elle

consiste presque entièrement dans une série d’initiatives

particulières et propres à chaque association, initiatives

qui, rarement, se relient entre elles en vue d’un plan d’ac-

tion collective. Les Fédérations patronales elles-mêmes

ont beaucoup plutôt pour but d’offrir aux groupements

qui les constituent diverses facilités en vue de la gestion

de leurs services syndicaux, de leur installation par exem-

ple dans un même local, que de leur union en vue d’un

objectif commun. Depuis quelques années cependant,

sous la pression de l’action révolutionnaire, certaines

organisations de défense patronale se sont formées et le

patronat a paru s’éveiller à la conscience de ses intérêts

de classe; mais ces organisations se sont d’ordinaire

constituées sous un régime légal autre que celui du syn-

dicat professionnel.

Les syndicats patronaux se sont surtout occupés de la

défense des intérêts économiques delà profession, notam-

ment en ce qui touche l’enseignement professionnel, le

placement, l’assurance contre les accidents, les questions

douanières, les rapports avec les pouvoirs publics, l’arbi-

trage entre leurs membres^.

Les principales Fédérations patronales sont :

\JAlliance syndicale du Commerce et de VIndustrie

1. A défaut de cette élude générale, voir l’ouvrage déjàancien deHAVARD,

Les syndicats professionjiels, chambres de patrons (Bibliothèque Franklin),

et aussi Fagnirz, Corporations et syndicats, 1905, p. 74-9?.

2. Les institutions créées par ces syndicats au 1" janvier 1909 étaient

les suivantes : offices de placement, 319; bibliothèques professionnel-

les, 170; caisses de secours mutuels, 83; secours de route, 16; cours et

écoles [H’ofessionnels, 98; laboratoires, 50; caisses de retraites, 34; etc.
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10, rue de Lancry, 95 syndicats adhérents avec 12.387 mem-

bres.

Le Syndicat général du Commerce et de VIndustrie.

[Union des Chambres syndicales de France\., 163, rue Saint-

Honoré, 89 syndicats, 8.914 membres
;

Le Comité central des Chambres syndicales., 44, rue de

Rennes (1867), 45 syndicats, 8.286 membres;

La Fédération nationale des Chambres syndicales patro-

nales françaises de VIndustrie du Batiment, 3, rue de

Lutèce, 62 syndicats, 7.000 membres
;

V Union des industries minières et métallurgiques,

63, boulevard lïaussmann (14 syndicats, 2.156 membres);

\I Union des Syndieatspatronaux des Industries textiles,

15, rue du Louvre, 54 syndicats, 2.182 membres;

La Fédération du commerce en détail des vins, spiritueux

et liqueurs (45 syndicats et 14.645 membres) et le Syn-

dicat national du commerce en gros des vins, spiritueux et

liqueurs (113 syndicats, 8.086 membres), tous deux,

52, rue Richer.

Le Comité de VAlimentation parisienne, 34, boulevard

Bonne-Nouvelle, 17 syndicats, 17.970 membres.

Le mode d’organisation de ces Fédérations est très

variable. Ainsi le Comité central des Chambres syndi-

cales laisse une très large autonomie aux syndicats patro-

naux qui le composent
;

il ne soutient auprès du Gouver-

nement que les vœux sur lesquels toutes les organisations

adhérentes sont toutes d’accord.

D’autres Fédérations ont au contraire, dans ces derniers

temps, étroitement resserré les liens entre leurs membres.

Tel le Groupe des Chambres syndicales de la Ville de

Paris et du département de la Seine (bâtiment) (33 syndi-

cats, 3.679 membres) qui a récemment àécldxélQ lock-out

dans les industries du bâtiment.

Le Syndicat central des Unions fédérales (26 syndicats;

siège social : Bourse du Commerce, n° 249) s’est formé en
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1897 entre groupements patronaux catholiques des diver-

ses industries; il comprend également des syndicats de

médecins, d’architectes et de propriétaires. Il s’occupe

avec zèle de la représentation et de la défense des intérêts

professionnels de ses membres; il étudie également les

réformes propres à améliorer le sort des travailleurs; c’est

ainsi qu’il a fait campagne en faveur du repos dominical

et qu’il a favorisé de tout son pouvoir l’œuvre d’appren-

tissage entreprise par un de ses membres, M. Kula'.

Deux Fédérations de syndicats se sont particulièrement

signalées par leur activité et leur énergie à défendre les

intérêts industriels. U Union des Industries métallurgiques

et minières (secrétaire général M. Robert Pinot) et celle

des Syndicats Textiles (secrétaire général M. Fleury) ont

en quelque sorte, — avec le Comité des Houillères et la

Fédération des Industriels de France (secrétaire général,

M. André Sayous), dont l’organisation est extra syndicale,

— joué le rôle de vedettes du patronat français, observant

attentivement tous les mouvements de leurs adversaires,

interventionnistes, organisateurs de grèves, etc. Ces

quatre Fédérations publient des circulaires qui sont de

la plus haute importance pour l’étude du mouvement

économique et social; elles ont à diverses reprises com-

battu les projets qui leur portaient ombrage; les décrets

tendant à l’organisation de Conseils du travail ont

été frappés d’impuissance par suite de leur opposition.

Deux d’entre elles — l’Union des Industries minières et

métallurgiques, la Fédération des Industriels et Commer-

çants français ont créé depuis quelque temps des caisses

d’assurances patronales contre les grèves.

Le mode d’organisation de la Caisse centrale d’assu-

rances créée par l’Union des Industries métallurgiques

est le suivant. Cette Caisse est une Fédération de caisses

1. Voir : Le Syndicat central des Unions fédérales, par Alfred Perrin

(Tract n® 36 de l’Aclion Populaire).
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mutuelles dites primaires^ constituées par spécialités pro-

fessionnelles
:
grosse métallurgie; construction méca-

nique; charpentes en fer et serrurerie; fonderies, etc.

Chaque caisse primaire est formée pour une durée de

trente ans et assure ses membres contre les conséquences

pécuniaires résultant de la cessation totale ou partielle du

travail dans leurs établissements en les indemnisant des

frais généraux par eux assurés et qu’ils continuent à sup-

porter malgré l’arrêt du travail. Ce qu’on remboursera à

l’assuré ce ne sera donc pas le prix des commandes que la

grève l’a obligé de refuser, ce sera la portion de ses frais

généraux (loyer, impôts, force motrice, amortissement de

l’outillage, salaires des contremaîtres et du personnel de

garde) que l’exploitation eût dû couvrir normalement et

que l’arrêt du travail transforme en une perte sèche. Le

préjudice est ainsi limité; il n’est pas supprimé; mais ne

faut-il pas éviter qu’un patron ait un intérêt à ce qu’une

grève éclate chez lui ? Cet intérêt pourrait exister dans

certains cas s’il était intégralement remboursé aussi bien

des gains non réalisés que du dommage réel éprouvé.

L’assurance étant mutuelle, chaque participant pourra

être forcé de payer une prime s’élevant au maximum à

3 o/o des frais généraux par lui assurés
;
en fait, c’est là un

maximum qui ne sera sans doute pas atteint. Un fonds de

réserve est constitué à l’aide d’économies faites sur les

contributions. \J Union des Industries minières et métallur-

giques se réserve le droit d’exercer une surveillance sur

les grèves et de donner aux chefs d’établissements des

conseils. L’assuré qui n’aurait tenu aucun compte de ces

avis pourra être privé de son droit à une indemnité.

Cette organisation de l’assurance patronale contre la

grève et d’autres indices encore, tels par exemple que

l’attitude énergique de la Fédération du Bâtiment lors du

récent lock out, paraissent indiquer qu’une concentration

défensive des forces du patronat français est à la veille de
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s’opérer. Ce changement de tactique n’est pas pour

effrayer les sociologues qui estiment toute organisation

corporative préférable à l’anarchie si longtemps souve-

raine sous le nom de liberté économique et qui attendent

l’atténuation ou même le règlement pacifique des conflits

actuels d’une discussion contradictoire entre les em-

ployeurs et les salariés, les uns et les autres syndiqués,

les uns et les autres armés. Si i>is pacem para hélium.

Puisque la paix ne s’établit pas d’elle-même entre patrons

et ouvriers, elle peut du moins résulter d’une entente

raisonnable suggérée par la claire vision de la puissance

des deux partis en présence et des redoutables moyens

d’action dont ils disposent.



CHAPITRE II

• l’avenir des institutions corporatives

CONCLUSION

La constatation d’iin fait capital s’impose à tous, par-

tisans on adversaires des institutions corporatives. L’ère

de l’individnalisme est irrévocablement close. En dehors

de quelques apôtres intransigeants de l’école orthodoxe
;

il ne se rencontre plus guère personne, même parmi

les économistes, pour soutenir c|ue le règlement des

conditions du travail est une affaire purement indivi-

duelle n’intéressant que l’employeur et le salarié, pris

chacun isolément et indépendamment des intérêts qui les

lient aux autres membres de la profession et au corps

sociale En droit comme en fait, cette thèse est au-

jourd’hui universellement condamnée. Il n’estpas vrai que

l’acceptation par un ouvrier d’un salaire notoirement in-

férieur au taux d’usage ou d’une durée quotidienne de

travail supérieure à la normale soit indifférente aux

1. Ces idées ont pendant longtemps été acceptées comme des dog-

mes par les classes favorisées de la fortune. « La bourgeoisie française

n’a pas fait preuve en matière sociale de plus de perspicacité qu’en ma-
tière économique. Séduite par la forme charmante dont Basliat avait

revêtu les doctrines optimistes de l'école orthodoxe, elle tranquillisa sa

conscience par quelques charités
;
on prétendit que si les ouvriers

étaient malheureux c’était de leur faute : on déclara que leurs récri-

minations étaient absurdes
;
on affirma bien haut que le but de l’indus-

trie, c’était la production des richesses, en ajoutant que plus il y aurait

de richesses, plus l’humanité serait heureuse. Qu’elle a été lamentable

l’erreur de ces hommes qui ont prétendu que la concurrence engendre-

rait tout naturellementnon seulement le progrès matériel, maisle progrès

moral! » Georges BLO^’DEL, La question sociale et le devoir social (dans

le recueil intitulé Idées sociales et faits sociaux, Paris, 100“^, p. 3:.).
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travailleurs du même métier, ni qu’il leur soit interdit

de s’en préoccuper. A la loi physique de l’équilibre des

liquides dans les vases communicants correspond dans

le domaine social la loi d’interdépendance des mani-

festations de la volonté et de la pensée humaines; tout

acte émanant d’un être qui vit en société a ses répercus-

sions et son incidence. Il n’est pas vrai non plus que la

collectivité soit sans droit pour intervenir et mettre un

terme à une situation évidemment contraire à la justice

et à l’intérêt général. En s’opposant, par exemple, à l’ex-

ploitation abusive du travail de la femme et de l’en-

fant, le législateur accomplit sa fonction naturelle et

providentielle de protecteur du faible; il protège aussi

l’avenir de la race. L’adulte même est parfois fondé à

se placer sous la sauvegarde des pouvoirs publics lorsque

leur action se révèle comme indispensable pour mettre

fin à un mal social grave et persistant. Le postulat de

la liberté économique guérissant comme la lance d’Achille

toutes les blessures qu’elle peut faire, ce postulat appa-

raît à la génération nouvelle comme l’une des pires im-

postures qui aient été imaginées pour décevoir la bonne

foi de l’humanité. Assurément toute mesure d’intervention

législative n’atteint pas son but; il en est d’inopportunes,

de prématurées, d’exagérées. Mais il est impossible de

soutenir que cette intervention soit toujours inutile et

qu’elle constitue un empiètement injustifié sur le rôle

dévolu aux lois naturelles, aux harmonies économiques

nécessairement agissantes, nécessairement bienfaisantes.

La liberté dont ces lois ont doté la société du XIX® siècle

ne fut trop souvent que la liberté de la souffrance.

Ces observations tendent à établir : 1° La qualification

sociale des institutions corporatives et du syndicat pro-

fessionnel en première ligne, pour venir en aide à l’effort

individuel, pour en accroître refiicacité par la synergie

des efforts de tous les travailleurs associés.
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2° La qualification sociale de l’Etat pour légiférer sur

les questions ouvrières.

Nous réintroduisons par là même dans la sphère de la

vie sociale deux éléments nouveaux que le législateur de

juin 1791 en avait éliminés : Vassociation professionnelle^

la puissance publique. L’une et l’autre, du reste, n’ont pas

attendu que l’opinion publique reconnût tous leurs titres

pour engager dans le domaine des rapports entre les

employeurs et les salariés une action vigoureuse. L’histo-

rique retracé dans les précédents chapitres nous paraît

démontrer cette proposition en ce qui touche le syndicat;

quant au rôle de l’Etat comme protecteur du travail indus-

triel, commercial et agricole, il s’est affirmé spécialement

depuis 1884 par toute une série de réformes législatives

trop connues pour qu’il soit utile de les énumérer ici en

détail : lois de 1892 et de 1900 sur la durée du travail des

femmes et des enfants, loi de 1893 sur l’hygiène dans les

usines, fabriques et ateliers, loi du 9 avril 1898 sur les

accidents du travail, etc.

Nous nous proposons d’examiner — et ce sera la con-

clusion de cet ouvrage — quels résultats il est permis

d’espérer de l’action combinée de l’association profes-

sionnelle et de l’Etat pour le dénouement équitable et

pacifique du grand procès qui s’instruit depuis si long-

temps entre le capital et le travail.

Le syndicalisme est aujourd’hui une force sociale de

premier ordre dont il est devenu impossible de faire abs-

traction. Certaines personnes, il est vrai, vont encore

répétant que les syndicats ouvriers sont des organisations

de façade dissimulant mal le vide et l’impuissance de

leurs conceptions. « La grande majorité de leurs adhé-

rents ne cotisent pas, dit-on; leurs chefs peuvent être

des agitateurs habiles, des gréviculteurs très experts;

ils sont inhabiles à faire œuvre utile, à organiser sur des

bases solides ces institutions de prévoyance dont la créa-
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tion et la gestion ont assuré une si légitime popularité aux

sociétés de secours mutuels; ils n’ont rien fait ou presque

rien pour restaurer l’enseignement professionnel, etc.

La lutte hier, la lutte aujourd’hui, la lutte demain, tel est

l’article unique du programme des syndicats ouvriers !

Encore si ces associations étaient aptes, après avoir fait la

guerre, à négocier et à conclure de durables traités de

paix ! A cela même elles sont impropres et aucun crédit

ne pourrait 'être accordé aux assurances qu’elles pour-

raient être tentées d’apporter. Le traité qu’elles signeraient

serait — comme il est arrivé il y a deux ans lors de la

grève des portefaix de Marseille — déchiré par elles le

lendemain ! »

Il serait injuste de contester que ces critiques renfer-

ment une large part de vérité
;
mais leur tendance générale

et surtout les conclusions finales que leurs auteurs préten-

dent en tirer dépassent de beaucoup les réserves qu’elles

pourraient justifier à certains égards et aboutissent à une

méconnaissance complète des données essentielles du

problème.

Oui, sans doute, toute une partie du syndicalisme ouvrier

français s’est laissé égarer et entraîner à une tactique de

violence systématique
;
oui sans doute trop de syndicats

ont négligé une tâche économique qui eût pu être féconde

pour n’écouter que les excitations des fauteurs de guerre

sociale !

Mais — sans qu'il soit nécessaire d’insister sur la part si

lourde de responsabilité qui incombe à cet é^ard à l’intran-

sigeance, parfois à l’aveuglement d’une grande partie du

patronat français fermé à l’évidence, rebelle à la leçon des

faits, incapable de prévenir par une concession opportune,

des revendications parfaitement fondées et attendant

qu’elles lui soient arrachées par la contrainte, — ne vaut-

il pas mieux cent fois discipliner une force naturelle, la

canaliser, lui faire suivre un chemin tracé d’avance, sur
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lequel elle accomplira son œuvre motrice, que de s’obstiner

à vouloir la supprimer purement et simplement au risque

d’être emporté par elle? Le syndicat ouvrier est à l’heure

actuelle une de ces forces. Ce n’est pas en France seule-

ment, c’est en Angleterre, c’est en Allemagne et en

Autriche, c’est en Italie, en Belgique, en Suisse, aux Etats-

Unis, en Australie même, qu’elle s’afTirme et qu’elle se

manifeste; elle est l’une des puissances du siècle; elle est

l’un des facteurs politiques avee lesquels les gouverne-

ments ont appris à compter et l’on juge possible de la

traiter par le mépris ! L’artifice est naïf. Qu’on le veuille

ou non, qu’on s’en réjouisse ou qu’on s’en effraie : une

armée de 900.000 soldats s’est formée à l’intérieur. Tous

sans doute ne sont pas révolutionnaires; beaucoup

n’obéissent que par faiblesse au mot d’ordre de la C. G. T.
;

d’autres plus nombreux le repoussent. Mais à de bien rares

exceptions près, ces 900.000 syndiqués ont un idéal com-

mun; ils sont unis par la solidarité des intérêts et des

sentiments, par leurs espérances et par leurs aspirations

vers un mieux social ! Rien ne servirait d’épiloguer sur

des détails, sur les cotisations en retard ou sur le plus

ou moins d’assiduité des membres aux assemblées gé-

nérales. Il serait trop aisé de répondre que ces adhé-

rents, mauvais payeurs ou peu exacts, n’en sont pas

moins fidèles au devoir syndical; qu’ils le montreront

au jour de la grève et surtout qu’en dehors d’eux, des

multitudes de travailleurs non syndiqués seront, ce

jour-là, influencés par leur exemple et dociles à les suivre.

Est-on bien sûr, du reste, que ces syndicats soient aussi

néfastes qu’on se plaît à le dire? Nous avons reconnu le

mal
;
faut-il une fois de plus rappeler le bien ? Dans cette

Confédération générale du tra{>ail elle-même, qui apparaît

à la bourgeoisie comme un épouvantail de première gran-

deur, un tiers des syndicats — et c’est là, nous le savons,

un minimum — s’est rallié de longue date au programme



768 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

de réformes pratiques limitées tel que l’ont conçu les

Keufer et les Coupât. Est-il donc indifférent que la

Fédération des travailleurs du Livre ait réussi, à de rares

exceptions près, à sauvegarder la bonne entente avec le

patronat, qu’elle ait conjuré la crise la plus grave dont le

machinisme ait menacé depuis longtemps une corpora-

tion, qu’elle ait créé et fait prospérer tout un ensemble

d’institutions modèles de mutualité, de prévoyance, d’en-

seignemeilt? Faut-il compter pour rien la persistance

d’accords tels que ceux arrêtés en 1891 à Arras entre la

Fédération des Mineurs et les Compagnies houillères du

Nord et du Pas-de-Calais, accords demeurés en vigueur

depuis 18 ans et qui ont rendu si rares les grèves

dans le bassin houiller du Nord ? Est-ce un fait négli-

geable et sans conséquence que celui-ci : à deux reprises,

lors des élections, tous les syndicats d’employés de

France ont choisi pour mandataires des délégués au

Conseil supérieur du travail de nuance modérée l’empor-

tant, à de belles majorités, sur leurs compétiteurs socia-

listes ? Il s’agit de s’entendre en effet. Si toutes les reven-

dications des salariés sont considérées a priori comme la

manifestation d’une tendance antisociale et perverse, si le

statu quo est un dogme, si la foi en un avenir plus doux

et meilleur est décidément interdite au prolétariat pour

peu que ses efforts doivent entraîner pour certains des

concessions, — réformistes etrévolutionnaires sont égale-

ment condamnables
;
la seule consigne doit être de répéter

inlassablement à l’adresse du syndicat, pour peu qu’il

agisse et ne demeure pas une ombre et une fiction, le

Delenda Carthago! du vieux Caton. Mais s’il en est autre-

ment, si, comme nous le pensons fermement, la meilleure

tactique à employer contre le parti de la Révolution so-

ciale doit être de l’obliger à manœuvrer sur le terrain des

réalités et des intérêts, oh alors ! le syndicalisme réfor-

miste nous apparaîtra non plus seulement comme le
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champion des travailleurs, mais comme un puissant agent

de la pacification sociale sainement entendue. Nous di-

sons pacification et non stagnation.

Quelle est, en effet, la cause profonde de cette crise

permanente, de ce malaise chronique dans les rap-

ports entre patrons et salariés, sinon cette insécurité

du lendemain qui pèse sur tous les chefs d’établisse-

ments et les ouvriers? Les premiers sont toujours à la

merci d’une grève qui, en pleine période d’activité in-

dustrielle, peut brusquement arrêter leur production,

leur occasionner un préjudice considérable. Les seconds

sont exposés à des risques d’une autre nature : le ralen-

tissement des affaires peut déterminer une diminution

de salaires, soit directement imposée, soit résultant de

chômages partiels. La grève, du reste, n’est pas ruineuse

pour les seuls employeurs; elle coûte cher à l’ouvrier; si

elle échoue, l’organisation syndicale qui en avait pris l’ini-

tiative s’en trouve très affaiblie et toute revendication

nouvelle devient pour un long temps impossible.

Pourquoi, dès lors, ne pas conclure entre employeurs

et salariés, une entente, sinon un traité de paix définitif,

du moins une trêve renouvelable de plusieurs années et

réglementer d’avance les conditions du travail auxquelles

seront engagés tous les ouvriers syndiqués (souvent même
aussi les non syndiqués) ? Ces transactions généralement

connues sous la dénomination impropre de contrats col-

lectifs de travail, mais qui sont en réalité des conventions

collectives servant de normes et de types pour les contrats

individuels conclus chaque jour, nous paraissent offrir

la seule solution pratique et équitable des difficultés

sans cesse renaissantes dont l’industrie et le com-

merce ont tant à souffrir. Un rapide coup d’œil sur le

contrat collectif (nous lui conserverons cette dénomination

d’usage) suffira pour donner une idée du rôle très impor-

tant de ce contrat dans les principaux pays industriels.

Martin Saint-Léon. 49



HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS770

« Lapratique du marché collectif sous une forme ou sous

une autre, disent Sydney et Béatrice Webb^ a remplacé

pour une très large proportion dans le domaine de l’in-

dustrie, le vieux contrat individuel entre le patron et

l’ouvrier. « J’entends payer chaque ouvrier d’après le

« besoin que j’ai de lui ou d’après son mérite et n’avoir

« affaire qu’à mes hommes », cette réponse, autrefois

presque unanime des employeurs ne s’entend plus dans

une industrie importante excepté dans des districts per-

dus [aut of the way districts) ou de la part de patrons

exceptionnellement autoritaires^. »

Ces contrats collectifs ont été souvent, il est vrai, con-

clus en dehors même d’une organisation syndicale.

Mais l’existence d’un syndicat est évidemment la meil-

leure des garanties pour la préservation de la paix indus-

trielle^. Dans les mines anglaises, par exemple, des con-

trats collectifs ont été partout conclus entre les Trades

Unions ouvrières (représentant 60 % des mineurs) et les

compagnies houillères. Ces contrats se sont en fait impo-

sés même aux non syndiqués. A l’ancien régime de

l’échelle mobile (fixation des salaires d’après le prix de

vente du charbon) s’est substitué le régime de la déter-

mination du taux des salaires par des Boards of concilia-

tion. Pour le comté de Northumberland par exemple,

1. Industrial Democracy

^

p. 178.

2. En Angleterre, de 1895 à 1904, soit en dix années, les salaires ont

été modifiés 10,591 fois pour un total de 8.400.000 ouvriers. Or, pour

96 pour 100 des ouvriers les modifications ont été faites, soit par con-

ventions collectives, soit par négociations amiables entre patrons et

ouvriers. Il n’y a eu grève en dix ans que pour 300.000 hommes. — Rap-
port de M. Fagnot sur le Contrat de travail. (Association française

pour la Protection légale des travailleurs, 1907, Alcan, p. 105.)

3. En 1899, lors de la formation du premier bureau de salaires pour
l’Ecosse, les représentants de la Fédération écossaise prétendaient agir,

au nom de 95 °/p de la population totale des mineurs. Non que tous fus-

sent syndiqués, mais les non-unionistes eux-mêmes suivaient la décision

prise. Ra^vnaud, Une industrie sans grèves, les Mines anglaises. Paris,

1905, p. 14.

4. Voir B. Raynaud, p. 87 ; Une industrie sans grèves.
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le comité se compose de 15 patrons élus par 1 Association

des proprietaires de mines du Northumberland et de 15 ou-

vriers élus par les 34.000 mineurs de VAssociation des

mineurs du même comté. Le bureau comprend, en outre,

un arbitre indépendant choisi par les membres du bu-

reau qui, en cas de désaccord, a pouvoir souverain pour

statuer sur les litiges, les bureaux de salaires ne fixant

que des moyennes générales pour le comté. L’application

de ces moyennes est faite dans chaque mine et pour

chaque catégorie d’ouvriers par des comités mixtes []Oint

committees).

Dans un certain nombre de ces contrats, on constate la

fixation d’un minimum de salaires (mot à mot salaire de

vie : Iwing wage). Il en est ainsi notamment dans le sud

du pays de Galles.

L’auteur d’une enquête des plus intéressantes sur ces

institutions, M. Raynaud, conclut en ces termes : « Le

développement des comités de salaires a eu comme con-

séquence d’établir et de maintenir dans cette importante

industrie (des mines) la paix sociale. De l’aveu même de

tous les industriels que nous avons pu interroger, ' cette

absence de grèves dans l’industrie des mines depuis plus

de six ans est un des bienfaits les plus certains du déve-

loppement du contrat collectif dans les mines anglaises.

Il faut parcourir les procès-verbaux des divers Comités

de salaires pour avoir l’impression de ce bienfait
;
dès

qu’un conflit ou une difficulté est sur le point d’éclater,

patrons et ouvriers sont unanimes à rappeler l’œuvre

bienfaisante du bureau et à faire entrevoir avec une

égale terreur les conséquences fâcheuses qu’aurait

pour toute l’industrie le manque d’accord. » (Op. cit.^

p. 102).

On serait en droit de généraliser et de dire que le déve-

loppement continu et méthodique du syndicalisme an-

glais a été dans ce grand pays industriel l’antidote du
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socialisme \ Il n’existe, on le sait, dans le Royaume Uni

qu’un infime noyau révolutionnaire et le plus souvent

ceux que l’on nomme des socialistes ne sont que des syn-

dicalistes enclins à faire appel sur certains points — et

souvent non sans droit, à notre avis^ — à la protection

légale des travailleurs.

Aux Etats-Unis, le contrat collectif est en usage depuis

plus de quarante ans^. 11 a souvent pour base l’échelle

mobile qui proportionne le taux du salaire au prix mar-

chand du produit. Toutefois un salaire minimum est fixé

pourchaque catégorie d’ouvriers. Dans la métallurgie, tous

les ans, un comité mi-patronal, mi-ouvrier procède à la

révision du tarif en présence d’un arbitre
;
la fixation ainsi

adoptée demeure en vigueur pour l’année suivante.

Ces négociations sont conduites du côté des ouvriers

par la Fédération dite Amalgamated association of iron,

Steel and tin workers. Un ouvrier se juge-t-il lésé, il sou-

met sa réclamation au directeur de l’usine où il travaille.

S’il n’est pas écouté, il va trouver le comité de V usine com'

1. Sui’ le syndicalisme anglais, en deliors des ouvrages de Sidney et

Béatrice Wëbb, The Uistory ofTra.de UnioiiLsm (une traduction française,

due à M. Métin, a paru en 1897) et Industrial Democracy voir l’excellente

étude de M. Paul de Bousiers, Le Trade Unionisme en Angleterre.,

Colin, 1897.

2. Le Trade Unionisme, si puissant qu’il soit, a été toutefois incapable

de résoudre par ses seuls moyens le problème des retraites ouvrières. D’où

la loi récente accordant des pensions aux vieillards indigents et méri-

tants.

3. Le 13 février 1865 fut signée entre une association de maîtres de

forges et un syndicat d’ouvriers fondeurs une convention d’après

laquelle les salaires varieraient en fonction des oscillations du prix de

vente. Ainsi lorsque la livre de fonte (de 453 gr.) se vendait 8 cents- 1/2,

le salaire de l’ouvrier fondeur était de 9 dollars par tonne de fonte de

2.240 livres
;
si la fonte ne se vendait que 8 cents 1/4 ou 8 cents, le 'salaire

par tonne tombait à 8 dollars 75 et 8 dollars 50 c. [Musée social, 1902.

La Corporation de l'Acier, par M. Willougiiby, p. 57.)

Oiï cite un contrat collectif remontant à 1809 chez les typographes.

Studies in american Trade Unionisrn, par J. HoleaA’DER et Barnett, et

divers autres auteurs. Londres, 1901, p. 135.
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posé de trois à neuf ouvriers choisis dans des équipes

différentes. Ce comité s’entremet entre le chef d’établisse-

ment et l’ouvrier, puis, s’il estime juste la prétention

émise, il la porte à la connaissance de la loge de Vusine

ou section usinière du syndicat. Cette loge délibère à son

tour et ne saisit le Bureau de district du litige que si elle

juge le syndiqué dans son droit. Pendant tous ces préli-

minaires^ les ouvriers doivent continuer le travail. La

Fédération ne soutient une grève que si toute cette pro-

cédure a été observée
;
alors elle alloue quatre dollars

(20 fr.) par semaine à chaque gréviste.

Si ce système n’a pas entièrement supprimé les conflits,

comme l’a prouvé la grève de 1901, elle les a singulière-

ment raréfiés.

Un accord a été conclu en 1891 entre l’Association

(patronale) des constructeurs de [Stoves Founders

Defense Association) et l’Union des ouvriers mouleurs

(poêliers), Iron Moulders Union, deux organisations jus-

qu’alors ennemies et se haïssant l’une l’autre L Des comités

mixtes d’arbitrage furent établis, déterminèrent le taux

des salaires qu’ils revisèrent à plusieurs reprises, qu’ils

surent au contraire maintenir dans certains cas à leur taux

antérieur malgré des réclamations mal fondées^. Un rap-

port présenté à la Fédération patronale en 1903 constate

1. « They were enem'es and in conséquence a mulual dislike and dis-

trust of each other and of tlieir respective organisations had arisen pro-

voking strife and ill will » (préambule de la convention de 1891, cité par

Hilbert. Trades Union Agreements in the Iron Moulders Union, p. 230

de l’ouvrage précité : Studies in American Unionism],

2. En 1893, les ouvriers mouleurs réclamèrent une hausse de 15 0/0 sur

les salaires, mais les représentants de l’Association de défense purent

établir que les conditions générales de l’industrie ne justifiaient pas

cette demande. La leçon ne fut pas perdue; les délégués ouvriers com-
mencèrent dès lors à se tenir exactement au courant des variations du

marché, à comparer les prix de vente aux salaires, etc. Aussi ont-ils

obtenu en 1899, une majoration de 10 0/0 des salaires qui ont été encore

augmentés de 5 0/0 en 1900 et en 1902 : Hilbert, loc. cit., p. 239.
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que depuis treize ans, c’est-à-dire depuis sa conclusion,

cet accord n’a jamais été violé.

Un autre contrat collectif avait été signé en mars 1899

entre l’Association nationale des patrons mouleurs et

VIron Moulders Union déjà citée. En 1901 au Congrès tenu

à New-York par les chefs d’établissements de cette cor-

poration, le président du Congrès déclarait que « nombre

de grèves sérieuses avaient été évitées par les clauses

bienfaisantes de la convention de New-York. Bien que

parfois les unions ouvrières locales aient violé ces enga-

gements, les chefs de la Fédération ouvrière nationale

en toute circonstance se sont montrés sans peur et hon-

nêtes [fearless and honest) ». En 1903, le secrétaire de

cette même association patronale écrivait que « depuis

cinq ans, c’est-à-dire depuis la signature de la conven-

tion, grèves et loek-outs avaient presque entièrement

cessé. Dans 95 cas sur 100, les litiges soumis au bureau de

conciliation ont pu être terminés à la satisfaction des

deux parties ».

En Allemagne, le contrat collectif est également usité.

D’après la récente publication officielle Der Tarifvertrag

im deutschen Reich, environ 3 à 4.000 contrats de ce type

sont en vigueur pour la petite industrie. Mais contraire-

ment à ce qui a lieu en Angleterre et aux Etats-Unis, les

grands industriels se sont jusqu’ici presque unanimement

refusés à traiter avec des syndicats ouvriers. Ils maintien-

nent à peu près tous, la vieille thèse patronale, qu’entre

chacun de leurs ouvriers et eux, ils n’admettent pas d’in-

termédiaire. Les plus généreux accepteraient à la rigueur,

sans trop récriminer, les lois de protection ouvrière telles

que la triple assurance obligatoire : accidents, maladie,

invalidité et vieillesse. Ils créent même, à l’occasion,

mainte institution patronale, mais ils s’en tiennent à la

maxime populaire dans leurs milieux : « Il faut tout faire

pour l’ouvrier, mais rien avec lui » : Man niuss ailes fur
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die Arheiter inachen, aher nichts mit ihnen. Les résultats

de cette intransigeance qui se retrouve chez la plupart de

nos grands industriels ne sont pas des plus encoura-

geants, ainsi que le constate M. Raoul Jay L « Sans doute,

comme le dit cet auteur, le contrat collectif de travail ne

fera pas disparaître les conflits entre employeurs et

employés... Le contrat collectif n’est pas un traité de paix

perpétuelle. C’est un armistice. La paix ainsi obtenue n’en

offre pas moins pour l’industriel de précieux avanta-

ges^... ))

Nous avons tenté de montrer comment le contrat collec-

tif pouvait contribuer au maintien ou au rétablissement

de la paix entre les employeurs et les salariés. Mais ces

accords, pour être sérieux et stables, impliquent l’exis-

tence d’une forte organisation syndicale à la fois patro-

nale et ouvrière. Il est indispensable que chacune des

deux parties trouve en face d’elle une association quali-

fiée pour négocier et pour traiter. Il est indispensable

aussi que patrons et ouvriers syndiqués apportent, dans

ces pourparlers en même temps que la fermeté nécessaire

à la défense de leurs intérêts, un esprit de conciliation et

de paix. La question d’équité mise à part, il est avantageux

aux uns et aux autres de faire l’économie des pertes

de toute nature qui résultent inévitablement des conflits.

L’éducation économique de la classe ouvrière, il est

vrai, est encore très incomplète. Il importe, conformément

au programme réformiste, de la perfectionner. Les vrais

1. Tandis qu’en France, en Allemagne, en Italie, les années 1899 et

1900 voyaient en même temps s’élever la courbe des exportations et celle

des grèves, en Angleterre, les exportations croissaient et les ouvriers

obtenaient par le contrat collectif, des salaires plus élevés, sans que le

nombre des grèves se fût accru. En 1900, 'dit la Labour Gazette (1901,

p. 266) l’absence des grèves est due en partie au grand nombre de cas

où les salaires sont fixés par des bureaux de conciliation ou de salaires

ou des échelles mobiles. — Le Contrat collectif de travail, Larose, p. 43.

2. 0/>. cit., p. 42.
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chefs ouvriers devraient, comme ces iron moulders dont

nous avons parlé, s’appliquer à établir les variations

dans les prix de revient et les frais généraux de leur

industrie, les progrès ou le recul de la concurrence

étrangère, les oscillations des marchés, la hausse ou la

baisse des matières premières, les prévisions relatives aux

demandes de la consommation, etc. Ils arriveraient ainsi

à éviter de trop fréquentes méprises et à ne pas formuler

à la veille d’une crise, une demande de relèvement des

salaires. Les syndicats patronaux, s’ils étaient vraiment

habiles et bien inspirés, faciliteraient aux syndicats

ouvriers les moyens de poursuivre cette enquête. La fran-

chise et la bonne foi sont aujourd’hui la meilleure des

politiques. Si ces vertus imposent parfois des sacrifices,

du moins ceux-ci ne seront consentis qu’en temps de

prospérité et seront aisément supportés
;
par contre en

temps de dépression industrielle et commerciale les orga-

nisations ouvrières dûment averties s’abstiendront de

toute agression. Sans doute nous sommes encore loin

d’un tel idéal, mais l’entrevoir et le définir n’est peut-

être pas cependant faire œuvre vaine.

L’organisation syndicale n’a pas du reste pour but uni-

que le règlement des conditions du travail. Un champ

immense s’ouvre à l’activité des syndicats ouvriers et

patronaux : œuvres d’enseignement professionnel sinéces-

saires pour relever le niveau intellectuel et technique de

la classe laborieuse; bureaux de placement] dont le rôle

pourrait être si efficace si, au lieu de se combattre sans

relâche, patrons et salariés savaient conclure des ententes

et des accords collectifs; création éventuelle de coopéra-

tives de consommation^ ou de production, sociétés de

secours mutuels, caisses de retraites, laboratoires, biblio-

1. Si la coopération de consommation est très loin d’être une panacée,

si on a eu le tort de la présenter trop souvent comme une arme de guerre

braquée contre les petits commerçants et les industriels — des travail'
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thèques, etc. Chacune de ces institutions sagement admi-

nistrée sèmerait le bon grain qui, confié à notre riche et

féconde terre française, germerait et s’épanouirait en

d’abondantes moissons.

Est-il interdit d’espérer davantage, d’attendre mieux

encore, de concevoir au-dessus meme de ces associations

professionnelles et par elles
^
l’organisation professionnelle

intégrale des forces de la production et du travail ? Nous

ne le pensons pas : nous dirons plus, cette organisation,

elle est en train de se faire
;
chaque année apporte une

pierre à l’édifice corporatif qui, peu à peu, sort de terre et

qui, bientôt, s’élèvera, grandira, surgira dans les airs. La

question de l’organisation professionnelle se trouve ainsi

posée tout à la fois par la doctrine et par la législation,

par les sociologues et par les hommes politiques
;
mais les

premiers ont précédé de loin les seconds.

Nous disons tout d’abord que la conception se retrouve

aujourd’hui dans la pensée et dans les écrits d’hommes

que séparent à d’autres égards leurs sentiments, leurs

idées et leurs principes. Cette conception est à la fois

celle des catholiques sociaux et des syndicalistes réfor-

mistes; celle de M. de Mun et de M. de La Tour du Pin

comme celle de M. Millerand
;
celle de MM. Raoul Jay et

Henri Lorin comme celle de MM. Durkheim et Paul Bon-

cour. Assurément il existe entre les vues de ces partisans

de l’organisation professionnelle des divergences souvent

très accusées et qui reflètent les modalités variables et

subjectives de chaque intelligence. Entre des sociologues,

que tout divise par ailleurs, cet accord sur la nécessité

de donner au travail une solide base corporative et de

transformer en de véritables institutions de droit public

leurs eux aussi après tout — nous ne méconnaissons nullement que,

parfois, en présence de l’exagération des prix de vente, des exigences

abusives des producteurs ou des marchands, la société de consomma-
tion puisse être un correctif très salutaire.
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des associ ations longtemps considérées comme ne rele-

vant que du droit privé, cet accord, disons-nous, est néan.

moins très significatif.

S’il est en effet une nécessité qui s’impose aujourd’hui,

c’est la reconnaissance, c’est la consécration par notre

droit public de cette institution sociale essentielle : la

profession. Le lecteur nous excusera de nous citer ici nous-

même après d’autres auteurs plus qualifiés. « Quoi!

disions-nous L les législations humaines prennent en con-

sidération toutes les relations et tous les biens qui peu-

vent exister entre les membres de la famille humaine :

Page, le sexe, la nationalité, le domicile; de chacune de

ces données d’état civil résultent des inégalités de droits

civils ou politiques, des différenciations, des classifica-

tions. Seul un facteur pourtant capital de la personnalité

humaine n’intéresse pas le législateur : et c’est le travail

ou, si l’on préfère le désigner par son mode d’exercice,

la profession. L’homme ne vaut que par le travail. La

division du travail, c’est la société tout entière, et l’Etat

ignore ces faits essentiels! Tel un médecin qui n’aurait

pas étudié Tanatomie, un architecte qui construirait sans

s’inquiéter des fondations de l’édifice. Il faut que cette

situation change; il faut que la puissance publique réserve

à cet élément capital de toute organisation sociale une

place : la première^. »

1. L’organisation professionnelle de Vauenir (Paris, Vitte, 1905), tirage

à part (épuisé) d’une leçon donnée à la Semaine sociale de Lyon

(août 1904).

2. La loi récente du 17 juillet 1908 qui institue des Conseils consul-

tatifs du travail peut être considérée comme un premier, bien que léger,

succès par les partisans de l’organisation professionnelle du travail.

Mais cette œuvre capitale est encore à peine ébauchée. D’une part, en

effet, la création des nouveaux Conseils est facultative pour le Gouver-

nement dans chaque profession, au lieu d’être générale et obligatoire;

d’autre part, ces Conseils ne sont investis que d’attributions consulta-

tives; l'Etat ne leur reconnaît aucun droit de juridiction; il ne leur

délègue aucune parcelle de sa puissance.
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La relation proiessioniielle doit donc être officiellement

reconnue; le corps d’état doit être organisé; mais com-

ment? Ici le débat doit évidemment s’ouvrir et chaque

école, chaque penseur ne saurait avoir que sa place au

conseil. Aucun plan ne s’impose a priori; tous les projets

ont droit à la discussion. Entre ces systèmes cependant

celui des catholiques sociaux se distingue comme l’un

des plus patiemment élaborés, l’im des plus logiques et

des mieux liés L

Ce système catholique social a été définitivement fixé par

V Union d'Etudes des Catholiques sociaux; il se résume dans

la formule : VAssociation libre dans la Profession organisée,

Association libre, c’est-à-dire liberté pour tous les

travailleurs de former tous les syndicats c|ui leur convien-

nent; maintien à ces syndicats de tous leurs droits, de

toutes leurs prérogatives actuelles, extension même de

ces droits et de ces prérogatives, notamment en ce qui

touche le droit d’acquérir et de contracter.

1. « La reconstitution de la corporation sous la forme plus moderne et

moins compromettante du syndicat obligatoire devait tout naturellement

rencontrer ses premiers et ses plus actifs partisans parmi les adver-

saires des principes de la Révolution française. Ils n’ont pas manqué à

cette tâche à laquelle VAssociation catholique a apporté le concours

d'une doctrine sûre d’elle-mème et d’une rare et enviable ténacité

d’efforts. » — (Barthou, Rapport sur les projets tendant à la modifica-

tion de la loi du 21 mars 1884, séance du 28 décembre 1903.) Ces lignes

renferment sans doute plus d’une erreur. Le mot syndicat obligatoire

caractérise inexactement le programme catholique social : l’association

libre dans la profession organisée. On peut, d’autre part, sans admirer en

bloc la Révolution française et tout en condamnant, par exemple, son

œuvre au point de vue des libertés professionnelles (supprimées par la

loi du 14 juin 1791), se féliciter sans cesser d’être catholique social, de la

proclamation de l’égalité civile et des libertés conquises en 1789, se

refuser à se confiner dans l’admiration et le regret du passé comme
l’Emigré, de M. Paul Bourget et demeurer non pas seulement de son

pays mais de son temps. C’est là, du moins, le point de vue auquel se

placent les conférenciers des Semaines sociales et c’est aussi le nôtre.

L’hommage rendu à l’œuvre scientifique des catholiques sociaux par un

adversaire tel que M. Barthou n’en est pas moins significatif.
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La Profession organisée, c’est-à-dire création d’un lien

obligatoire et légal entre tous les travailleurs exerçant

une même profession, établissement de corps d’état orga-

nisés comme il suit :

V Tous les membres de chaque profession dans une cir-

conscription à déterminer devront être inscrits déoffice sur

une liste spéciale par les soins de VAdministration publi-

que, comme cela a lieu pour Vinscription maritime ou les

conseils de prudhommes.
2° Les membres de chaque profession inscrits sur cette

liste constitueraient le corps professionnel,

3® Chaque corps professionnel aurait des réglements

spéciaux auxquels seraient soumis les membres de la

profession.

A la tête de chaque corps professionnel serait un con-

seil composé de délégués des patrons et des ouvriers de

la profession : à notre avis, les non syndiqués devraient

avoir comme les syndiqués le droit de nommer des repré-

sentants à ce conseil. Si la profession est organisée, le

syndicat — quoi qu’en pense M. Barthou — ne serait nul-

lement obligatoire. Nous admettrions volontiers cepen-

dant que les travailleurs syndiqués obtinssent certains

privilèges électoraux, un droit de vote plus étendu que

les non syndiqués
:
jura vigilantibus prosunt.

Les corps professionnels seraient investis du pouvoir

de faire des règlements d’application des lois générales

sur le travail; ils fixeraient les coutumes de la profession.

Les décisions prises devraient évidemment, pour être obli-

gatoires, réunir la majorité des voix dans chacune des
|

deux catégories : patrons et ouvriers. Autrement, les ou-

vriersplus nombreux imposeraienten toutes circonstances •;

leur volonté aux employeurs, ce qui est inadmissible. Les

décisions qui seraient de nature à réagir sur les intérêts

du public ou de l’Etat devraient être ratifiées par le

Parlement.
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Le corps d’état, avons-nous dit, comprendrait : les

chefs d’établissements
;
2° les salariés qui, dans les affaires

d’intérêt commun— mesures à prendre contre le chômage,

contre la concurrence étrangère, etc., — pourraient déli-

bérer en commun. Mais des assemblées générales exclu-

sivement composées de patrons ou d’ouvriers seraient

convoquées pour discuter les affaires concernant spéciale-

ment soit le patronat, soit le prolétariat. La même dualité

éventuelle se retrouverait en ce qui touche le conseil de

la profession. Les délégués ouvriers et patrons siégeraient

ensemble s’il s’agissait d’aviser à prendre des mesures

d’exécution relativement à un intérêt corporatif général,

séparément s’il s’agissait de la défense de leurs intérêts

de classe.

Le conseil professionnel serait un conciliateur et un

arbitre éventuel tout indiqué pour statuer sur les conflits

du travail; il pourrait, alors, s’adjoindre un tiers arbi-

tre désigné d’avance et qui serait, par exemple, un

magistrat, un ancien professionnel ou toute autre person-

nalité d’une compétence et d’une indépendance éprouvées.

Enfin il serait peut-être possible — bien que nous ne

nous dissimulions pas les difficultés que rencontrerait

la réalisation d’un tel projet — de reviser la composi-

tion delà Chambre des députés ou du Sénat, en réservant,

dans ces assemblées politiques, une place aux mandataires

de l’industrie, du commerce, de l’agriculture, c’est-à-dire

du travail national. Jusqu’ici, les élus du peuple représen-

tent exclusivement des intérêts régionaux et locaux. Les

intérêts professionnels eux aussi seraient enfin défendus.

Même si on limitait au début à un quart ou à un cinquième

des sièges la part du travail, cette réforme, qui pour-

rait être combinée avec la représentation proportionnelle ^

,

1. Voir à ce sujet, Eug. Dutiioit, Le Suffrage de demain, Perrin,

1907, ch. III : Pourquoi souhaiter un Sénat professionnel et comment
l'organiser ?



782 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

devrait être saluée comme du meilleur augure pour Tave-

nir politique de notre pays.

Nous le répétons, ces propositions ne sont pas intangi-

bles; elles tendent avant tout à fixer les idées, à établir

un plan schématique susceptible d’être critiqué et mo-

difié; mais l’idée qu’elles affirment est au plus haut degré

motrice et bienfaisante.

Elle n’est-, bien entendu, le monopole d’aucune école,

d’aucun parti. Les catholiques sociaux n’ont jamais pré-

tendu être les seuls, encore qu’ils aient été les premiers

en date, à proclamer l’urgence d’une réorganisation

du travail sur des bases professionnelles. M. Durkheim,

par exemple, demande, lui aussi, la création de corpo-

rations et de fédérations professionnelles soumises à

l’action générale de l’Etat. M. Paul Boncour a, dans une

très intéressante étude, exposé ses vues sur le « fédéra-

lisme économique » et sur la participation des syndicats

à l’exercice de la puissance publique.

M. Jaurès lui-même a si bien compris la force des grou-

pements syndicaux qu’il a tenté l’entreprise impossi-

ble de les associer à la tâche effroyablement lourde du

futur Etat socialiste et de créer ce monstre : le collecti-

visme enté sur le syndicalisme L

Quant au syndicalisme révolutionnaire, il a beau prê-

cher la violence systématique, il a beau prétendre se

dérober à toute œuvre créatrice
;

il est en quelque sorte

saisi par la fonction même qu’il exerce; en vain veut-il

n’être que destructeur
;
bon gré, mal gré, il lui faut

construire pour donner satisfaction à ses mandants,

pour ne pas se résoudre à perdre son influence sur

les masses ouvrières. En attendant les Edens libertaires,

1. Reuue socialiste, août 1895. Voir la critique de ces idées dans Bour-

GUIN, Les Systèmes socialistes et l’Evolution économique, 2® édit.

L’histoire des Bourses du travail, de Pelloutier, est remplie d’idées

tendant toutes û l’organisation d’institutions économiques par les syn-

dicats.
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les travailleurs aspirent à des améliorations immédiates

de leur sort, réclament du travail bien payé, la dimi-

nution des chômages, un enseignement technique mieux

ordonné, formulent, en un mot, des revendications parfai-

tement définies. Assurément, il ne s’agit dans la pensée

des révolutionnaires que d’un syndicalisme affranchi de

toute tutelle de l’Etat etqui, telle l’Italie de Gavour, refera

tout seul. Le sociologue le plus ennemi de l’étatisme, le

plus hostile au catholicisme social comme à l’interven-

tionnisme, M. Sorel, n’est pas seulement l’auteur des Ré^

flexions sur la <^iolence. Il estl’auteur d’une brochure^ où

est décrite avec sympathie et presque admiration l’œuvre

éminemment constructive du Trade Unionisme anglais et

qui se termine ainsi : « Le prolétariat doit tra<^ailler à

s'émanciper. C'est par le moiwement et Vaction qu'il doit

acquérir les capacités juridique et politique. «Autrement

dit, le syndicalisme doit être organisateur. Pour être anti-

étatiste, cette conception ne tend pas moins nettement,

siles mots ontunsens, àune organisation syndicale, c’est-

à-dire professionnelle, du travail; car on n’acquiert pas

simplement par la grève les capacités juridique et poli-

tique^ le pouvoir constituant.

Cette idée, aujourd’hui partout lépandue, de l’organi-

sation professionnelle, elle se précise, elle se fixe, elle se

cristallise déplus en plus. Elle commence même à inves-

tir notre législation à s’y infiltrer. Cette tendance s’est

affirmée notamment :

1° Par la [réorganisation du conseil supérieur du tra-

vail (décret du 1®’’ septembre 1899 signé par M. Mille-

rand, alors ministre du commerce). En dehors des mem-
bres de droitnommés parle ministre, ce décret attribuait

aux syndicats ouvriers le droit d’élire 15 délégués (cha-

cun des syndicats disposant d’une voix par 25 membres).

Les délégués patrons étaient élus par les chambres de

1. Sorel, UAv enir socialiste des syndicats.
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commerce. 7 délégués patronaux et 7 délégués ouvriers

étaient nommés par les prud’hommes.
2° Par la création des Conseils du travail (décrets du

17 septembre 1900 et du 2 janvier 1901, et surtout loi du

17 juillet 1908) (voir supra, p. 704).

3® Parle projet de révision de la loi du 21 mars 1884

(voir supra, p. 693), projet très imparfait sans doute mais

qui cependant élargit sensiblement la capacité syndicale.

4® Par le projet de la commission de la Chambre des

députés (rapporteur M. Jeanneney) autorisant à de cer-

taines conditions (suppression des droits de grève,

interdiction de l’affiliation à des syndicats non simi-

laires), la création de syndicats de fonctionnaires.

5° Parle projet de loi sur le contrat de travail^ présenté

à la Chambre le 2 juillet 1906. Ce projet valide les con-

ventions collectives du travail, les réglementé d’une

manière généraletrès heureusement, donne auxsyndicats,

qui sont intervenus comme parties à ces conventions, qua-

lité d’exercer toutes les actions qui naissent à leur sujet,

dispose (art. 18) que ces conventions collectives relatives

aux conditions du travail pourront, dans certains cas et

jusqu’à preuve contraire, être présumées, acceptées pour

le règlement des rapports nés des contrats de travail entre

tous les employeurs et les salariés de la région.

L’idée d’une refonte de nos lois sociales ^ et de l’élabo-

ration d’un code ouvrier se retrouve donc à l’heure actuelle

dans toutes les intelligences. Mais cette réforme, si néces-

saire soit-elle, serait incomplète et inopérante si l’esprit

syndical ne s’éveillait chez les patrons et chez les ouvriers;

si la nécessité de la division du travail social par l’étude

1. Voir le Contrat de tràvail, rapports de M. Perreau et Fagnot à

l’Association française pour la protection légale des travailleurs. Alcan,

1907.

2. Nous ne parlons pas seulement ici de la codification de ces lois,

codification qui, on le sait, est en cours d’exécution, mais de leur

refonte.
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simultanée des questions de salaire, de durée du travail,

d’enseignement, de prévoyance n’était enfin reconnue

par tous les intéressés. Personne assurément ne saurait

songer à restaurer ces corporations d’autrefois qui ont eu

cependant au Moyen Age, nous pensons l’avoir montré,

leur raison d’être et leur noblesse. La mauvaise foi seule

peut agiter ces fantômes et elle ne s’en fait pas faute.

Mais l’opinion publique ne se laisse plus aussi aisément

égarer par des sophismes ou intimider par des lieux com-

muns. Autre chose est la corporation de l’ancien ré-

gime, institution morte etqueseulel’histoirepeutévoquer,

autre chose l’organisation professionnelle du travail,

condition et loi suprême de toute activité humaine s’exer-

çant en société. Cette organisation s’élabore en ce moment
même sous nos yeux; elle se poursuivra et elle s’achèvera

parce qu’elle est la logique et parce qu’elle est le droit.

Elle peut encore, si nous le voulons, être le salut.

Martin Saint-Léon. 50
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